
L'organisation corporative 

de la france 

d'ancien régime 

PAl 

FR. OLIVIER-MARTIN 
MEMBRE DE L'INSTITUT 

PROFESSEUR A LA FACULTÉ DE DROIT DE PARIS 

LIBRAIRIE DU RECUEIL SIREY 
Société anonyme, 22, rue Soufflot, Paris V• 

1938 



McGill 
University 
Libraries 
Law Library 







L'organisation corporative 

de la France 

d'ancien régime 





L'organisation corporative 

de la France 

d'ancien régime 

PAR 

FR. OLIVIER-MARTIN 

MEMBRE DE L'INSTITUT 

PROFESSEUR A LA FACULTÉ DE DROIT DE PARIS 

LIBRAIRIE DU RECUEIL SIREY 
Société anonyme, 22, rue Soufflot, Paris V• 

1938 

- ~- -------- ------~ 





INTRODUCTION 

Je désire exposer dans quelles circonstances ce livre a été 
écrit et quel est son dessein, afin qu'il ne déçoive pas ceux qui 
en attendraient plus qu'il ne peut leur donner. Pendant l'année 
scolaire 1933-1934, j'ai fait un cours sur l'organisation corpo
rative de l'ancienne France aux étudiants préparant le diplôme 
d'Etudes supérieures de droit public. Le mouvement favorable 
aux idées corporatives qui se dessinait en France à cette époque 1 

et les expériences tentées à 1 'étranger me semblaient devoir don
ner quelque intérêt à ce sujet, aux yeux d'étudiants qui, d'ordi
naire, se préoccupent plus de théories de droit public que de 
recherches d'érudition. Mon cours fut orienté, nettement, dans 
le sens des possibilités intellectuelles de mes auditeurs. On me 
pressa de le publier. Je n'en fis rien. Mais, au cours de l'année 
scolaire 1935-1936, je repris le même sujet, après avoir sensi
blement étendu ma documentation. Les pages que voici doivent 
être considérées comme une troisième révision, plus attentive 
encore, du cours de doctorat primitif. 

J'ai essayé de leur donner l'allure d'un livre et j'ai soigneu
sement émondé les développements visant le droit français ou 
les législations étrangères qui avaient pour but, dans mes cours, 
de mieux faire comprendre à mes étudiants le système de l'an
cien régime. J'ai voulu faire un livre d'histoire. Il est basé sur 
des recherches étendues; j'ai dépouillé beaucoup de textes, sur
tout pour le xvn1e siècle; j'ai lu beaucoup de livres faits sur les 
textes. Et j'ai tâché d'être impartial, selon le devoir d'un his
torien. 

Mais mon livre n'est pas un ouvrage d'érudition : je n'ai 
pas dépouillé tous les textes, ni lu tous les livres. Mes divers 
chapitres ne sont pas également au point. Certains tracent 

1 On pourra voir sur ce mouvement G. Pmou, Essais sur le corpo
ratisme, Pari , s. d. (1938), qui donne un expo é critique et une 
bibliographie. 
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surtout un plan de recherches. J 'ai dû laisser de côté bien des 
questions. Notamment, je n 'ai pas prêté aux problèmes d'ori
gine toute l'attention que requiert un ouvrage d'érudition. Je 
me suis appliqué surtout à décrire l'organisation corporative 
telle qu'elle fonctionnait aux xviie et XVIIIe siècles, à une époque 
où la monarchie avait sa liberté d'action et pouvait définir ses 
méthodes. C'est celte description qui intéressait surtoul mes 
étudiants et ce que j'ai dit d'un passé plus lointain tend surtout 
à la rendre plus intelligible. J'espère que mon livre provoquera 
de nouvelles recherches, qui rendront possible, un jour, un 

livre définitif. 

Ce livre est, avant tout, un livre d'histoire du droit. Je 
sais qu'il n'est pas facile de faire de l'histoire du droit, car 
on est souvent pris entre des exigences contradictoires. L'his
Loire du droit est cependant une discipline autonome, car elle 
recherche, dans la série des faits historiques bien vérifiés, les 
traits, non inflexibles ni éternels, mais tout de même solides et 
durables, qui caractérisent les institutions juridiques. Ce sont 
ces traits que j'ai relevés et classés pour tâcher de définir des 
corps qui ont vécu pendant des siècles, non pas immobiles, 
certes, mais assez semblables à eux-mêmes pour qu'on puisse 
discerner leur contexture essentielle et la permanence de leurs 
buls. Mais je n'ai pas voulu et je n 'aurais pas pu suivre époque 
par époque leurs vicissitudes, apprécier leur politique à l'égard 
de leurs voisins ou du roi, juger l'efficacité de leur action 
sociale ou économique. La conduite de ces corps, qui dépend 
largemenl des dispositions de leurs membres , a été sans doute 
affectée par les variations dans la moralité commune que l'his
toire constate, selon les époques el selon les lieux. Tous n'ont 
pas eu, ensemble, leur apogée, leurs crises, leur décadence. 
Relever toutel:l ces choses, c'est faire l'histoire de l'action corpo
rative. Je ne l'ai pas tenté, parce que j'ai suivi ma vocation, et 
couru au plus pressé, en cherchant d'abord à définir l'organi
sation corporative de l'ancien régime. 

L'expression « organisation corporative» ne s'entend pas 
d'elle-même. On la définit parfois très largement, en l'opposant 
à l'organisation individualiste de certaines sociétés modernes et 
en y voyant une organisation sociale basée sur des· groupements 
de différente nature dont on n'est pas libre de faire partie ou 
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non lorsque l'on est dans une certaine silualion 1 Celte concep
tion large est légitime et peut tirer argument de l'incerlilude 
qui régnail, chez nos anciens, sur la notion de corp 2

• Mais, 
dans mon livre, j'ai entendu les corps dans un sens étroit 3 et 
je ne me suis occupé que des corps professionnels d'ailleurs 
définis sans trop de rigueur. L'organisation corporative est, à 
mon sens, un type d'organisation sociale où des groupements 
obligatoires basés sur la profession onl dans l'Etat un rôle 
reconnu et jouissent de certaines prérogatives pour accomplir 
leurs fins. 

1 V. ce que j'ai dit de cet le conception du profes eur Lousse dans 
une conférence faite à 1' nh er. ilé de Louvain et publiée sous ce titre : 
La France d'ancien régime, Etat corporatif, dans Annales de Droit et de 
Sciences politiques, 1937, p. 690. 

2 Voici quelques indications en ce sens : un édit de juillet 1724, Code 
Louis XV, l. Ier, p. 154, réduisant le nombre des secrétaires du roi, 
déclare que la multiplication des offices est « un mal réel dans l'Etat qui 
attaque également les principau corps dont il e t compo é » et en 
signale les inconvénients pour la noblesse, l'agriculture et le commerce. 
La Table des édits ... enregistrés au Parlement de Bretagne, 1757, in-4-0 , 

Avertissement, p. IY, précise qu'elle s'est limitée «à la législation géné
rale, c'est-à-elire aux loix qui in lércsscnl la nation entière ou les corps 
dont elle est composée». - D'autre part, le clergé ct la noblesse, qui 
sont des orclrrs ou étals, , ont parfois qualifiés de corps : déclaration du 
20 no,emlJrc 1725, Code Louis XV, t. Ier, pp. 4-04 et s., cherchant à sau
vegard<'r les droits de la couronne toul en protégeant le clergé « ce 
premier Corp · de notre royaume »; letlre du 25 mai 1772, Recueil Simon, 
à leur dale, assurant protection « au Corps dudit clergé », dispen an L 
« les corps et communautés ecclésiastiques >> qui en fon L partie du 
158 d'amortissement sur leurs rentes con tituées par le roi; lettres du 
6 juillet 1772, ibid., disant en parlant du clergé : «le zèle de ce premier 
corps de no ln"' Etat ne 'est poi.n t ralenti »; formule analogue dans un 
édit de juillrt 1772, ibid. - Pour la noblesse, v. Arch. nat., V6 1105, 
28 liasse, déclaration de dépens à la suite d'un arrêt du Conseil du 
12 septembre 1780, obtenu par cc les yndics du corps de la noblesse de 
Provence». 

3 Certains tc:xtes emploient le mol corps dans le sen étroit que j'ai 
adopté. Ainsi la déclaration royale du 26 avril 1738, con éculivc à l'incen
die de la Chambre des comptes, Code Louis XV, t. IX, pp. 377 et s., 
ordonne cc que Lou le ordres de notre royaume, le corps el commu
nautés séculière el régulères, gens de mainmorte, maladreries, charité , 
fabriques et confrérie , habitan de villes, bourgs el paroisses et tous 
nos autre sujets » devront représenter les lettres de grâces cl de privi
lèges qu'ils ont reçues du roi; expre sions voisines dan la déclaration 
du 21 décembre 1739 sur le même sujet, ibid., t. XI, p. 461. -Le procès
verbal quasi officiel de la séance tenue le 12 janvier 1775 pour le réta
blissement du Parlement de Provence, Recueil Simon, à la ·date, dit : cc à 
la vue de cc concours général de tous les ordres, de tous le états, de tous 
les corps et communautés de la province ». 
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Je distingue donc les corps professionnels des ordres ou 
états, des pays, des villes et des villages, tout en sachant bien 
qu'au xviiie siècle les ordres et les pay , au moins les pays 
d'Etats, étaient qualifiés de corps 1 et qu'en ce qui concerne les 
villes on parle couramment du « corps municipal » qui les 
représente et les régit 2

• Je crois, en effet, que par delà les mots, 
il faut aller aux réalités sociales. La profession est une réalité 
sociale qui se distingue nettement des autres réalités qui sont à 
la base des pays, des villes et des villages. Ces groupements 
embrassent nécessairement les personnes qui vivent dans le 
même lieu (ville ou village) ou dans la même région (pays): 
le rapprochement dans l 'espace engendre une certaine commu
nauté d'intérêts qu'il peut y avoir lieu de reconnaître et d'orga
niser. Celle communauté d'intérêts locaux ou régionaux est 
différente de la communauté d'intérêts moraux, honorifiques et 
matériels, qu'engendre l'identité ou la sin1ilitude de profession. 

La différence est moins nette entre le corps basé sur la pro
fession et l'ordre ou état, au sens de l'ancien régime. Elle 
existe cependant. Le clergé, la noblesse, le Tiers Etat ou état 
commun sont des ordres. Ils constituent dans la ville, dans le 
pays, dans la nation, des groupes sociaux bien définis qui ont 
des inlérêts communs et une situation juridique propre. Leur 
condition esl diverse, de cette inévilable diversité qui a engen
dré ce que nous appelons aujourd'hui des clas es. Mais chacun 

1 Déclaration du 12 janvier 1706 réunissant des offices « au corps 
de trois Etals de la province de Bretagne» , Table des édits ... enregistrés 
au Parlement de Bretagne, col. 34, nQ 2; même expre sion dans une autre 
déclaration mentionnée sous le nQ 4. - Bodin ct le Pré ident de Lavie, 
cités infra, p. 477 n. 4, considèrent aussi les pays d'Etat comme des 
corps. Mais l'Encyclopédie méthodique, Jurisprudence, VQ Communau
tés, l. III, p. 39, conteste que le habitants d'une province fassent corps, 
car ils comprennent plusieurs ordres; par contre, elle admet que le 
communautés d'habitants constituent des corps. 

2 Edit de juin 1738, Code Louis XV, t. X, p . 1, créant cc au lieu oc 
l'Orient», à la demande des habitants cc un corps de co:mmunauté »; 
édit de llovembre 1771, regi tré le 15 ja11vicr 1772, Recueil Simon, à la 
date de l'enregistrement, rétabli sant les office de maires dans toute 
le ville ct communauté «où il y a un corps municipal ». - Yoici 
quelque lexte officiels, parmi beaucoup d'autres, employant le mot 
corps dans le sens é troil que j'ai adopté : lettres du 30 janvier 1736 
porlanl réunion de 1 'office du buvetier du Parlement de Bretagne « au 
corps de ladite Cour », Table citée, col. 36, n° 3; déclaration du 25 avril 
1772, Recueil Simon, à sa date, faisant de injonction - << à tous les corps 
des Faculté de médecine et d'agrégation du royaume ». 
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d'eux a sa vocation sociale particulière qui, sans avoir le carac
tère précis d 'une profession, implique cependant une place à 
tenir dans l'Etat, avec des devoirs et des droits distincts. L'ordre 
du Tiers, comme celui du clergé, englobe, dans une solidarité 
assez large mais réelle, des individus isolés el des corps dont 
chacun a sa tâche précise et son organisation. Il n'en a pas 
moins, au-dessus d 'eux, une organisation propre pour faciliter 
l'accomplissement de sa mission sociale. 

Il ne faut sans doute pas trop presser sur ces distinctions, 
pas plus qu'il ne faul définir trop slriclement la profession. Mais 
corps au sens élroit, ordres, pays, villes et villages sont basés 
sur des intérêts assez clairs el assez différent pour justifier 
une étude particulière. C'est à celte étude que je me suis livré, 
en ce qui concerne les corps, en évitant, pour des raisons de 
prudence, des rapprochements prématurés. Je dois maintenant 
indiquer le contenu eL le. plan de celte étude. 

Nombreux sont les corps ecclésiastiques groupant des 
clercs, des religieux ou des religieuses se consacrant à une 
œuvre commune et formant un établissement particulier : corps 
de chanoines, abbayes, prieurés réunis parfois en fédérations 
plus ou moins lâches, communautés de religieux mendiants, 
de religieuses, de prêtres séculiers, ordres militaires, etc. 1

• Il 
esL même probable que les corps ecclésiastiques sont les plus 
anciens de lous et ont servi de modèles aux corps laïques. Je 
les ai laissés cependant de côté parce que leur éLude eût compli
qué le problème que je voulais examiner : le rôle des corps dans 
l'Etat et l 'attitude du roi vis-à-vis d'eux. Les corps ecclésias
tiques dépendent d'abord, en effet, de l'Eglise et leurs rap
ports avec l'EtaL sont dominés par la distinction du spirituel et 
du temporel. Il n'est certes pas de problème plus important 
que celui-là, mais il se suffit à lui-même. Le problème que 
j'aborde est bien plus modeste, mais je m'en tiendrai aux 
corps laïques, qui sont dans l'Etat sans contestation possible 
et ne dépendent que de lui. 

J'ai cependant fait une place, et la première, aux corps 

1 On trouvera de bonnes indications sur les corps ecclésiastiques 
dans le règlement du 24 janvier 1789 publié notamment par E. MALLIIT, 

Les élections du bailliage de Pontoise, art. 9, 11 et 19. - L'article 11 
précise que « les séminaires, collèges et hôpitaux étant des établisse
ments publics à la conservation desquels tou les ordres ont un égal 
intérêt ne seront point admis à se faire représenter ». 
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savants et j'ai compris parmi eux les Universités, qui sont 
restées longtemps des corps ecclésiastiques. Mais, aux X\ ne 
et xvin6 siècles, le roi les traite comme il lraile les corps laïques 
et il est possible de les étudier sans aborder la question du 
spiriluel et du temporel. Aux Universités, il était naturel de 
joindre les Académies, corps savants purement laïques et 

d'origine récente. 
Le second chapitre, le plus dense, est consacré aux corps 

de l'industrie el du commerce. Je l'ai traité avec soin, parce 
qu'on a déjà beaucoup écrit sur la question. Mais je ne m 'en 
suis pas tenu seulement aux corporations, comme on dit 
aujourd'hui; j'ai voulu décrire, au moins sommairement, les 
compagnies de commerce et de finance donl on s'occupe nwins 
d'ordinaire. 

Mon but n'est pas, en effel, d'étudier principalement le 
problème économique del' organisation du commerce et de l'in
dustrie, mais de relever lous les traits corporatifs (lUi signalaient 
nolre ancienne société française. C'est pour cela que se suivent, 
dans un ordre qui n ·a rien de rigoureux, une série de chapitres 
consacrés aux corps d'auxiliaires de la justice, aux corps de la 
rnédecine, aux corps d'officiers royaux et de pelits officiers de 
justice el de police, aux corps sur le plan international. Tous 
ces chapitres ne sont pas également nourris; je n'ai pas décrit 
tous les corps; je regrette notamment de n'avoir rien dit, faute 
de Lemps pour l'étudier, de l'organisation si curie~se des mon
nayers. J'espère cependant que le déroulement un peu mono
tone de ces chapitres fera sentir l'étonnante variété des corp 
donl notre ancienne société élail largement faite et qu'ainsi 
la question de l'organisation corporative apparaîtra aux plus 
prévenus sous son véritable aspect : problème social et non pas 
problème économique. 

Après ces descriptions, j'ai risqué, dans un chapitre Ylll, 
l'esquisse d'une théorie des corps professionnels, essayant une 
systématisation dont nos anciens auteurs ne se sont guère sou
ciés. Si l'on juge la tenta live trop hardie, on profilera peut-être 
du classement de nombreux faits, qui ne sont pas conleslables. 

Mon dernier chapitre étudie le déclin el la suppression des 
corps. Il justifiera, je l'espère, le point de vue que je viens de 
définir. Sans doute, Turgot ne s'en est pris qu'aux corporations. 
Mais ce n'était qu'un commencement. La Révolution, avec sa 
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terrible logique, a renversé toule l'organisation corporative de 
l'ancienne société française, en invoquant des rai ons politiques 
et sociales dépassant de beaucoup le problème de l'organisation 
de l'économie. Le pré ent ouvrage, dont je connai mieux que 
quiconque le imperfection , mai dont je ne "eux pas retarder 
davantage la publication, ne sera pas inutile 'jl place dans 
une lumière exacte les données du problème que l'ancien 
régime s'était efforcé de résoudre. Je n'ai pas, comme histo
rien, à dire si· son expérience peut servir aux ociétés en 
d-ésarroi d'aujourd'hui. 

Jugon, 12 août 1938. 





CHAPITH.E PREMIER 

Les corps savants : Universités et Académies 

Nos anciens appelaient l 'en emble des corps ,a,ants: h1 
république des lellres; ils admellaient qu'une honnête liberté 
constituait l 'a tmosphère naturelle de celle ombrngeuse répu
blique. :\lais il fallait la concilier avec les e-xigences d'un gou
vernement auloritaire au pirilucl comme au temporel. Ce 
n' étail pas facile, mais la forme corporati' e que ces groupe
ment avaient adoplée dè le principe révéla sa souplesse. 
J'étudierai successivement le Universités, qui assumèrent seules 
Je gouvernement des lellres, jusqu 'au xvne siècle, p11is les Aca
démies qui, à celle époque, s'adjoignirent à elle dan un espril 
un peu différent. 

SEcTIO I. - LEs U 1\IYERSITÉs 

Elles onl commencé par être, sans conlesle, des corps ecclé
siastiques, mais, dès la fin du "\Ie siècle, on les considère au 
moins comme des corps mi'-tes. Colbert y voyait des corps 
laïques el c'esll'opinion commune au -xuue siècle 1

• Je ne désire 
pas insister sur celle CJliestion qui est liée à ]a d<qimil:ll ion d11 

, piriluel el du temporel. 
La con lit ulion de diverses Uni\ ersilés françaises n' esl pas 

rigoureusement semblnble. J'étudierai en détail seulement 
l'Université de Paris, la plus ancienne et la plus importante. 

1 Encyclopédie méthodique, Jurisprudence, \ '> Commtlltnutés, III, 
p. 4]. 
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§ 1. _ Origine et histoire sommaire de l'Université de Paris 

1. La reconnaissance de l'Université comme corps dis
tinct 1.- Le point de départ de l'Université se trouve, à Paris 
comme ailleurs\ dans les écoles dirigées par l'évêque et par 
certaines abbayes, notamment Saint-Victor, puis, et surtout, 
Sainte-Geneviève. Ces écoles étaient anciennes et, dans la seconde 
moitié du xne siècle, elles sont très fréquentées 3

• Les écoles 
épiscopales sonl dirigées, sous l'autorilé de l'évêque, par un 
dignitaire du chapitre, le chancelier; l'abbé de Sainte-Gene
vièYe préside en personne au gouvernement de ses écoles; il 
n'aura de chancelier qu'à la fin du XIIIe siècle. Le chancelier 
règle l'ordre des études et accorde aux maîtres la permission 
d'enseigner. C'est le premier stade : l'enseignement est régle
menté par voie d'autorité; sa police esl facilitée par le fait que 
maîtres et écoliers résident normalement dans la haute justice 
de l'évêque ou de l'abbaye. 

On n'en resla pas là. Les écoliers, lrès non1breux, viennent 
de tous les pays, non seulement de France, mais d'Europe. 
C'est là un trait essentiel, qui va dominer l'évolution ultérieure 
des écoles de Paris. Ces écoles sont réputées avant tout pour 
l'enseignement de la théologie, mais on y enseigne aussi le 

1 Sur les universités en général, cf., outre 1 'ouvrage classique de feu 
H. RAsrrnALL, The Universit.ies of Europe in the Middle Ages, 3 Yol., réédité 
en 1936 par MM. Powicke et Emden, l'ouvrage extrêmement intelligent, 
malgré quelques erreur de détail, notamment sur l'enseignement du 
droit, de Sléphen n'IRSAY, Histoire des Universités françaises et étrangères 
des origines à nos jours, ParL, 1933-1935, 2 vol. in-8°. - Pour l'histoire 
de 1 'Université de Paris, je me uis référé, plus qu'au gros ouvrage fort 
indigeste de nu BouLAY, Historia Universitatis Parisiensis, 6 vol. in-f0

, 

1665-1673, au livre con ciencieux et honnête de CREVIER, Ilisloire de 
l'Université de Paris depuis ses origines jusqu 'en l'année 1600, 7 vol. 
in-12°, 1761, qui est fondé sur un dépouillement judicieux des documents 
ama sé par du Boulay. Sur la question des origines, j'ai utilisé surtout 
l'Introduction au Chartularium Universitatis Parisiensis, édité par le 
P. Denifle et E. Châtelain. Il n'entrait pas dans mon plan de dépouiller 
entièrement ce magnifique recueil de textes; j'y renvoie seulement pour 
les textes les plus importallls se référant aux origines. 

2 Léon MAITRE, Les Ecoles épiscopales et monastiques en Occident 
avant les Universités (7{j8-1180 ) , 28 édit., 1924. 

8 G. PARÉ, A. BRuNET et P. TRE IBLAY, La Renaissance du xue siècle. 
Les Ecoles et l'Enseignement, refonte complète de l'ouvrage de G. Robert 
( 1909), Paris et Ottawa, 1933. 
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droit canonique et la médecine; et, avant d'aborder ces hautes 
études, les écoliers doivent avoir étudié, pendant de longues 
années, les arts libéraux. 

Il est très probable que les écoliers se sont d'abord groupés, 
selon leur langue et leur pays d'origine, en nations 1 • A Paris, 
les nations n'apparaissent définitivement constituées, avec leurs 
procureurs, qu'en 1222 2

• Mais elles sont certainement plus 
anciennes; elles forment des groupements tout naturels d'amitié 
et d'entr'aide dans un milieu étranger et parfois hostile. Le 
rôle que les nations joueront, jusqu'à la fin, dans l'élection du 
recteur conduit à penser que le nations représentent le grou~ 
pement primitif entre maîtres et écoliers. 

D'autre part, beaucoup d'écoliers sont pauvres. Leur situa
tion difficile intéresse bientôt les gens de bien, touchés de leur 
désintéressement et de leur ardeur à s'instruire. L'évêque de 
Paris, l'abbé de Sainte-Geneviève, devaient s'occuper des plus 
démunis. En 1180, un Anglais fonda un collège pour dix-huit 
écoliers pauvres 3

; son exemple fut suivi par d'autres bienfai
teurs 

4

; des collèges ont existé avant l'apparition de l'Université 
comme corps distinct. 

Dans les dernières années du xne siècle, l'afflux des étu
diants est tel qu'ils ne peuvent plus tous résider dans l'Ile, s0us 
la seigneurie de l'évêque. Maîtres et étudiants débordent sur la 
rive gauche; une véritable « colonisation scolaire >> 5 s'effectue, 
partie dans la seigneurie de Sainte-Geneviève, partie dans le 
domaine du roi. 

Celte mullilude d'écoliers, qui n'étaient pas tous exem
plaires, compliquait la police de la ville. Les bourgeois les 
supportaient mal. A l'extrême fin du xne siècle, une rixe éclata 
entre bourgeois el écoliers 6

• Le prévôt royal, Thomas, prit parti 
pour les bourgeois et, à la tête de la populace, chargea les éco
liers dont plusieurs furent tués et, parmi eux, un personnage 

1 CREVIER, r, p. 225; Chartularium, Introductio, p. xx; Crevier, 
p. 254 montre qu'en 1169, il existait déjà plusieurs provinces aux écoles 
de Paris; Ilend II offril de soumettre à leur arbitrage son différend avec 
Thomas de Cantorbéry. 

2 Chartularium, n° 45. 
3 Chartularium, Inlroductio, n° 50. 
1 CREVIER, I, pp. 268-270. 
s L'expression est de S. n'IRsAY, loc. cit., I, p. 68. 
6 CREVIER, I, p. 277. 
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notable, Henri, archidiacre de 1 'église de Liège. Les maîtres se 
plaignirent au roi Philippe-Auguste, qui s'élail toujours inté
ressé nu'.. écoles. Le roi fit emprisonner son prévôt, jusqu'à ce 
qu ïl con entîl à Re purger par l'ordalie de l'eau (judiciutn 

aquc). Pour l'avenir, il décida que les écoliers, au sens large 
du mol, ne seraient justiciables, même pour les cas criminels, 
que du tribunal ecclésiastique, sauf, en cas de crime énorme, 
à informer la juslice laïque, qui suivrait l'affaire. Ce privilège 
de juridiction n'était pas une nouveauté. Le pape avait toujours 
considéré que les écoliers, en -vertu de leur vocation parlicu
lière, rele-vaient du for ecclésiastique 1

• Frédéric Barberous e, 
par l'authentique Habita de 1158, avait accordé ce privilège 
du for au-x: écoliers de Bologne 2

• Philippe- .\.uguste ne faisaiL 
<lue suivre ce précédent. La charle (1u'il accorda, et que je 
résume 3

, obligeait les bourgeois à jurer qu'ils ne détourne
raient pas les yeu-x: quand ils verraient un bourgeois m.olester 
un écolier, qu'ils arrêteraient au besoin le coupable el qu'en 
toul ca ils porteraient témoignage contre lui. Le prévôl de 
Paris devait, à son entrée en charge, jurer devant l'assemblée 
des maîlres et écoliers qu'il respecterait la charte. 

Ce texte, qui en dit long sur les rapports jourlla liers enlre 
bourgeois el écoliers, est le premier qui reconnaisse à Paris 
l'existence d'un groupement de maîlre et d'écoliers distinct 
des bourgeois ordinaire el muni cl 'un privilège de juridiction. 
Le processus juridique de reconnaissance esl le même que dans 
les villes à privilèges : le seigneur du lieu accepte, dan les 
deu:x. cas, une restriction de ses prérogatives normales pour 
favoriser un groupement qu'il juge légitime. Le serment du 
prévôt de Paris à 1 'as emblée des maîlre el des écoliers a le 
même sens que le serment prêté par le prévôt royal ou seigneu
rial à la colleclivité privilégiée d'une ville de bourgeoisie. 

Le groupement des maîlres et des écoliers n'a pas encore 

• S. n'lRsAY, I, p. GG, 11. 3, qui remoie aux lexles. Le pape a\ait 
au. si, de Lrè bonne heure, accordé au:1. bénéficiers qui étudiaient aux 
écoles la dispense de résider dans leur bénéfice : CREYIER, I , p. 267, n. 7; 
S. n'lnsw, J, p. 64. 

~ S. n'lnsAY, 1, p. 91. - CHE\IEH., 1, p. 259, déclare tranquillement 
en c~La11L ces précédents : « une compagnie de gens de letlres ne peu~ 
~uhs1sler sans des pri•ilèges qui as urent la lranquillité de ceux qui la 
com po sen l. >> 

3 Charlularium, n ° 1. 
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une grande consistance bien qu'il ait, dès 1203, un syndic 1 • 

Lorsque, le 25 mai 1205, le pape Innocent III écrit universis 
1nagislris cl colaribus Parüdensibus et ollicilc univrrsilalc1n 
vcslrmn 2 , le mol univcrsilas n'a sans doute pa .._ encore on sens 
technique. 'lai~, en 1209, dans une autre bulle du même pape 3 , 

les expre sions univcrsitas ou conununio 1nagislrorurn cl même 
univcrsitas toul court désignent un groupement bien précis de 
maîlres, ayant des droits particuliers; en 1207, l'évêque de 
Paris parle de la c01nmunilas scolariu1n. Il existe donc bien à 
celte époque un groupen1e1ll mb:te de m::tîlres el étudiants uni 
par le hui qu'il pour uit et reconnu par le puissances du 
temps. La communauté de 'ues de ce groupement a se mani
fester dans le conflit a'ec le chnncelier de l'évrquc de Paris 
qui éclata en 1208. 

Le chancelier avait le droit i nconlestable de conférer la 
licence, c'est-à-dire la permission d 'rnseigner (licrntia do
rcndi) aux écoliers qui en élaienl dignes 1

• En 1208, il exigea 
des nouveaux maîlres un ennenl d'obéis ance el un droit en 
argent. Le groupement de maître cl des écolirr protesta en 
cour de Rome. En rai on du caractère international des écoles 
de Paris, la question dépassait le cadre restreint du diocèse de 
Paris el intéressait le monde catholique. Personne, d'ailleurs, 
ne songea à contester la compétence de Rome. Le pape non1mn 
des commi ·aires, puis un légal. Le débat dura longtemps; je 
résume es péripéties e senlielles. 

Les gens des écoles, pour ré istcr au , prétentions du chan
celier, pdrenl entre eux de délibérations el le. confirmèrent 
par de serments. La dé1narche est analogue à celle des bour
geoi qui recourent à une conjuralio pour faire reconnaître leur 
c01nntunia par le seigneur. Le gens des écoles sont persuadés 
qu'ils défendent l'intérêt des honne études. )lais le chancelier 
affecte de voir dan leur drmarr he une conspiralio con lre son 
autorité légitime el excommunie les mailres è art , tout comme 
maints seigneur traitent de rébellion la conjurafio de leurs 
bourgeois. Deux conceptions du droit s'affrontent. Il faut 
abou tir à une transaction. 

1 CRJ~VIER, 1, p. 284. 
2 Charlularium, n° 3. 
3 Chartularium, n° 8. 
" La question est très clairement expo ée par CRE' rER, I, pp. 284-285. 
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Elle fut ménagée par l'entremise du cardinal Romain, légat 
du Saint-Siège, el confirmée, en 1228, par une bulle de Gré
goire IX 1 • Le chancelier conserve le droi l formel de conférer 
la licentia doccndi; mais il est obligé de l'accorder lorsque la 
majorité des maîtres conclut en ce sens ou quand un examen 
a élé passé par une commission de maîtres désignée moilié 
par le chancelier, moitié par le· groupement des maîtres. Le 
chancelier, trop éloigné des candidats, n'a plus l'appréciation 
de leurs mérites, mais il garde sa prérogative traditionnelle, 
dont il jure d'user honnêtement, sans acception de personnes 

2
• 

D'autre part, la transaction reconnut à l'Université des 
maîtres el des écoliers le droit de faire de statuts pour sa disci
pline intérieure et le règlement des éludes; elle avait émis des 
slatuls avant 1228 3

, mais ils pouvaient se heurler aux critiques 
du chancelier. Désormais, celui-ci renonce à son ancienne pré
rogative de régir d'autorité les écoles; l 'Université se régira 
elle-même, sous le contrôle de la papauté. Celte fois l'auto
nomie est nettement acquise. L'UniYersilé forme une corpo
ration mixte se réglementant elle-même pour le bien des études 
et protégée par le roi et le pape contre les abus des pouvoirs 
locaux. Elle est en relation directe avec ses prolecleurs; elle 
nomme des députés ou syndics pour s'occuper de ses affaires; 
elle passe des conlrals; elle plaide en justice pour la défense de 
ses inlérêls. 

L'Université n'est cependant pas au bout de se tribula
tions. Il n'est jamais aisé à un corps nouveau, si légitime que 
soil son but, de se faire une place paisible au milieu de auto
rilés anciennes. En 1221, l' Universitas 1nagistrorutn et scolariu1n 
Parisicnsiwn n'a pas de sceau propre 4

• Or, dans les idées du 
lemps, la possession d'un sceau symbolisait l'existence d'un 
corps distinct 5 • L'Université qui avait, en fait, la situation d'un 
corps, aurait dû demander au pape, plein de bienveillance 
pour elle, la permission d'avoir un sceau. Elle se donna 

1 CREVIER, I, pp. 291-292. 
2 CREVIER, I, p. 349. 
3 CREVŒR, I, pp. 295 et s. 
4 Le :ontrat qu'elle pa ~e à celle date, sous cet intitulé, avec les 

Frères Prechcurs : Chartù.lanum, n° 52, est scellé des sceaux personnels 
des maîtres en théologie : CREVIER, I, p. 323. 

• 
5 Sur la question du sceau de l'Université, Chartularium, Introduc-

tzo, pp. rx-x; CREVIER, 1, pp. 335 et s. 
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d'autorilé, entre 1221 et 1225, celte prérogative symbolique. Le 
chapitre de Paris pro lesta 1

; le cardinal Romain lui donna gain 
de cau e el fit rompre le sceau de 1 'Université. Les écoliers 
s'atlroupèrent; armés d'épées et de hâlons, ils allaquèrent la 
nîaison du légat qui fut ecouru juste à lemps par la police 
ro}ale. Grégoire IX, dès 1228, apaisa le différend par des me
sures provisoires, puis te1nporisa avant de le juger au fond. 
Une bulle de 1246 conféra le droit de sceau à l'Université, 
désormais munie de tous les attributs de la personnalité mo
rale 2

• 

Entre temps, une crise grave avait failli brouiller l'Uni
versité avec la royauté, sa protectrice. Les écoliers, venus de 
tous les coins de l'Europe, n'étaient pas lous irréprochables; 
les étudiants ès arls, qui élaient jeunes, étaient surtout très 
exubéranls. En 1248, l'official de l'évêque de Paris, qui avait 
juridiction sur les écoliers, leur interdit le port d'armes, à peine 
d'excommunication. Le préambule de son ordonnance leur 
reproche d'enfoncer les porles de maisons des bourgeois et 
d'enle er femmes et filles. D'autres témoignages contemporains 
confirment ces désordres 3

• 

Or, en 1229, pendant le Carnaval, une bande d'écoliers 
s'ébatlant au Faubourg Saint-Marcel but beaucoup de vin dans 
une taverne et, le trouvant trop cher, rossa l'aubergiste '-. 
Celui-ci ameuta le voisinage, qui mit en fuile les écoliers. Le 
lendemain, les écoliers revinrent en force, saccagèrent la 
taverne et malLraitèrent les gens du quartier. Les torts étaient 
Inanifeslement du côlé des écoliers. Le Doyen de Saint-Marcel 
porta plainte à la reine Blanche, qui était régente. Les écoliers 
ne furent défendus, ni par l'évêque de Paris, dont ils ne dépen
daient plus, ni par le légat qui restait irrité de l'affaire du 
sceau. La régente prescrivit à son prévôt de sortir avec ses 
archers et de châtier rudement les écoliers. Le prévôt tomba 

1 Cn.EVIER, I, p. 336, rapporte que, d'après certains auteurs, l'Uni
versité s 'élait jusqu 'alors servie du sceau du chapitre, qui était sous la 
garde du chancelier. 

2 Chartularium, no 165. 
3 CREVIER, I, pp. 332 ct s. 
4 Sur l'affaire de Saint-Marcel, cf. nu BouLAY, loc. cit., III, pp. 132 

et s., qui cite les chroniques du temps; CREVIER, I, pp. 337 et s.; Noël 
VALOIS, Guillaume d'Auvergne, évêque de Paris (1228-1249), 1880, pp. 
47-64. 
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sur des groupes d'écoliers parfaitement innocents qui jouaient 
dans la campagne. Lne bataille en règle s'engagea; il y eul 
des blessés et des lurs, el notam1nent deux écoliers de famille 
dislino·uée donl l'un était Flamand et l'autre Tormand, alor 

b ' 
que les écoliers coupables étaient Picard ! La reine Blanche 

avait n1anqué de sang-froid. 
L'ùniversité pril fait et cmH;e pour les écoliers. Elle pro-

clama la cessai ion de cours el, comme la régente lui refusa 
pron1pte justice, elle décida d'abandonner Paris. Ecoliers et 
maîtres se dispersèrent à Orléans, Reims, Toulou e. Le roi 
d' .\ngletcrre leur offri l un asile. La cessa lion de cours était 
un procrdé donl usai en l les corporations universitaires quand 
elles jugeaient leur situation juridique gravement menacée. 
Des cessations proclamées à Bologne et à Oxford donnèrent 
naissance nux Universités de Padoue el de Cambridge 

1
• Les 

villes s'cm pressaient d'accueillir les maî 1 res el écoliers qui leur 
apportaient réputation el profil. On ne saurait les assimiler aux 
grève ou lock-out aujourd'hui usités dans les conflits du tra
vail. lei, la corporation enseignante est unie; elle suspend son 
acti ité pour obtenir les conditions de écurilé et de paix néces
saires aux bonnes éludes. Ces cessations prolongées suivies 
d'une dispersion ressemblent plutôt à une émigration de mar
chands étrangers quitlanl ]a v ille qu'ils enrichissent parce 
qu'ils n'y sont plus convenableinent lrailés. 

En réalité, la dispersion n'était qu'une feinte pour faire 
pression sur les autorités de Paris. La reine affecta d'y voir une 
rébellion contre elle el l 'évêque excommunia les maîtres el 
écoliers qui avaient juré de ne pas retourner à Paris avant 
d'avoir obtenu satisfaction. Les hostilités étant ainsi déclarées, 
il fallut cependant négocier, car le pape Grégoire IX prit l' af
faire en main . Il fil une enquête minuLieu e, consulta Lous 
les intéressé . Ces démarches durèrent deux ans, mais l'Uni
versité elle aussi souhaitait d'en finir, car certains de ses éco
liers allèrent étudier au collège des Dominicains à Paris où 

, 
1 .s. n'InsAY, ~' p. 124, pour Oxford; p. 90, pour Bologne où la 

seccss1on fut le falL des étudiants qui, à eu seul con Utuaienl l'Uni
' er~i lé, les mait~es élan t bourgeoi de Bologne el' formant une corpo
ration analogue a un corps de métier. 
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il fallut installer un second professeur de théologie 1 • Voici 
comment la réconciliation intenint 2

• 

Le roi de France, ur l'invitation du pape, renouvela le 
privilège accordé aux écoliers par Philippe-Augu le et qu'il 
a ait déjà confirmé à son avènement. Les vassau-x de l'évêque 
de Pari , de l'abbé de Saint-Gern1ain-fles-Prés el du doyen de 
aint-~Iarcel durent prêter <m. écoliers le serment déjà imposé 

aux bourgeois du roi par le privilège de Philippe-Auguste. La 
écurilé per onnelle des écoliers étant ainsi a urée, il leur 

était absolument inlerdi l, sou peine de perdre leur privilèges, 
de porler des armes dan la ville 3

• D'autre part, l'lniver ité 
était solennellement invitée à ne couvrir de sa protection que 
les vrai écoliers ayant un maître pou anl certifier qu' j} sui
v() ienl ses leçon . Ces snges mesures révèlent le dessein de disci
pliner la corporation enseignante pour légitimer les privilèges 
extraordinaires dont elle jouit. Il y avail à Pari , . ûrement, 
beaucoup de fau écoliers, comme il y avait des faux clercs; 
les bourgeois ne pouvaient tolérer que les vrai écolier. allant 
sans arme dans la ville; l'Université de ail contrôler es mem
bres et en être responsable. 

Toutes ces précautions prises, la bulle de Grégoire I per
mit à 1' Université de cesser ses cours i un crime grave avait 
élé commis contre un écolier san qu'elle ail pu obtenir répa
ration. La cessation apparaît ainsi comme la me ure dé espérée 
dans les cas où les écoliers sont dans l 'insécuri lé. La bulle de 
Grégoire 1 règle encore une que lion moins grave, mais inté
ressante. L'afflu-x de maître el de écoliers à Pari avait fait 
hausser à l'excès les loyers, tant pour les salles de cours que 
pour les chmnhres d'étudiant 1

• t\fin d'enrayer ces abus, l'Uni
\ersité s'arrogea très tôt, dès 1210, le droit de tnxer les loge
ments offerts à ses étudiants. 'fais elle ne pouvait imposer 
directement le respect de sa la '\:e, puisqu'elle n'avait pa juri
diction sur le loyers. Elle recourut à un moyen indirect : elle 

1 CHEVIER, 1, p. 344. 
2 La bulle rlc Grégoire 1 e t au Chnrlularium, n° 79. 
3 Comme le remarque bonnemcnl CREYIER, I, p. 352, 1e pape ne 

pouYail pa « autoriser la pélulanrc rlcs écoliers >>. 
4 Cf. CRE\ IEH, J, pp. 357 el .. ; Ch. J OLHDAI:\', Taxation des logements 

par l'université dan Jlém. de la Soc. de l'IIist. de Paris, 1 77, pp. H0-
154. 
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jeta l'interdit sur les logeurs qui n'acceptaient pas sa taxe 
1 

et priva de ses privilèges l'écolier qui enfreignait l'interdit. La 
méthode ressemble singulièrement au boycottage n1oderne, 
sanctionné par l'expulsion du syndiqué a sez indiscipliné pour 
n'en pas tenir compte. l\lais, comme la cessation de cours, c'est 
un procédé en dehors du droit normal de relations, une mesure 
unilatérale prise par un groupe cohérent à l 'encontre d'autres 
groupes sur lesquels il n'a pas de moyens d'action réguliers. 
Le progrès juridique devait consister ici encore à substituer à 
ces n1esures unilatérales une procédure de relations entre les 
groupes. Ici encore, le pape inslitua cette procédure en décidant 
qu'à l'avenir la taxation des logements serait faile de concert 
par deux maîtres de l'Université et deux représentants des 
bourgeois 2 ; un peu plus tard, il soumit expressément à la taxe 
les maisons possédées par des ecclésiastiques ou des religieux 

3
• 

Enfin le pape autorisa la cessation des cours au cas où les sei
gneurs temporels de Paris refuseraient la taxation. Le système 
de la taxation fonctionna régulièrement par la suite 4

• D'ail
leurs la création de nombreux collèges, dans la seconde moitié 
du XIIIe siècle et au XIVe, rendit la question moins aiguë 5

• 

Après 1231, il y eut encore bien des incidents entre écoliers 
et bourgeois. En 1251, la reine Blanche convoqua les repré
senlants de l'Université el des bourgeois qui jurèrent solennel
lement de maintenir la paix dans la ville 6

; l'Université s'en
gagea à signaler aux autorités laïques les mauvais écoliers et 
à ne pas couvrir les suspects de sa protection 7

• L'intervention 
de la reine arrêta sans doute une nouvelle crise. En tout cas, 
si des incidents surviennent, il existe des méthodes pour les 
régler, sans recourir aux mesures extrêmes 8

• On peut poser en 
fait qu'au milieu du xnt siècle, un modus vivendi acceptable 

1 Chartularium, n°8 136 et 138. 
2 Chartularium, n°8 82, 429, 511. 
3 Ch. JouRDAIN, Index Chronologicus, n° 50 (1237). 
4 Un système analogue de taxation fonctionnait à Oxford : la taxe 

des loyers se faisait tous les cinq ans, en vertu d'une char le du roi, par 
une commission mixte de maîtres et de bourgeois. 

5 Après 1277, on ne trouve plus de taxation, d'après Jourdain. 
Chartularium, no 197. 

7 C~ar.lularillm, no 213 : les écoliers armés perdent leurs privilèges. 
Ams1 en 1304, le prévôt de Paris ayant pendu indûment un écolier 

fut condamné, à titre d'amende honorable, à fonder les chapelles dites 
(lu Trésor : CREVIER, II, p. 147. 
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s'est établi entre l'Université, corporation auton01ne, et les 
groupements anciens : les écoliers jouissent de la sécurité per
sonnelle el sont logés à des prix raisonnables; le bourgeois 
redoutent moins les écoliers armés et les faux écoliers 1 • 

2. Histoire de l'Université du milieu du XIIIe siècle à la 
fin du xvie. -L'Université ne fut pas plus tôt rassurée à l'en
contre des puissances extérieures que des déchirements se pro
duisirent dans son sein et vinrent compromettre à nouveau son 
existence. Ce fut l'affaire des Ordres mendiant , dont voici le 
schéma, raccourci aux nécessités de mon étude 2 • 

De bonne heure s'étaient agrégés à l'Université des collèges 
de réguliers : Cisterciens, Trinitaires, Chartreux, Dominicains, 
Franciscains, qui logeaient les jeunes religieux qui suivaient les 
leçons des maîtres de l'Université. Chacun de ces collèges avait 
un professeur de théologie, dont les leçons d'ailleurs étaient 
publiques. Ainsi enseignèrent à Paris Albert le Grand et Tho
mas d'Aquin, chez les Dominicains, et Alexandre de Halès, chez 
]es Franciscains. Les écoliers profitaient de ce régime libéral. 

Les bonnes relations entre les séculiers de l'Université et 
les réguliers des collèges monastiques commencèrent à s'altérer 
lors de la cessation de 1229, dont les Mendiants, et surtout les 
Dominicains, profitèrent. Après 1244, l'aigreur monta contre 
les Mendiants que la papauté venait de doter de grands privi
lèges, lésant la situation traditionnelle des ordinaires. Les 
maîtres réguJiers étaient bien du corps de l'Université, mais, 
dans diverses circonstances, ils furent tièdes à soutenir les 
séculiers, parfois trop ardents à défendre les privilèges du 

1 A Orléans, où le développement de l'Université comme corps 
autonome se place au début du xrve siècle (cf. lettres de Philippe le Bel 
de décembre 1312, Ord., 1, p. 510), l'équilibre entre bourgeois et étu
diants ne fut trouvé que bien plus tard. Encore en 1382, un bourgeois 
d'Orléans jeta dans une bagarre ce cri du cœur : «Par le sanc
Dieu, nous serons maistres ou les escaliers le seront. » En réalité, le 
roi finit par imposer une transaction rai onnable sur les mêmes prin
cipes qu'à Pari . Il n'y avait à Orléan que des juristes plus à l'aise et 
moins chers au cœur du pape qui laissa faire le roi. Cf. Marcel FouRNIER, 
Histoire de la science du droit, pp. 32-33, 44-46. 

2 CREVIER, 1, pp. 389 et s.; LE NAIN DE TrLLEMO rr, Histoire de saint 
Louis, t. VI, pp. 135-228. Ces deux exposés de 1 'affaire sont favorables à 
1 'Université. 
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corps. Des querelles théologiques se mêlèrent à ces divisions 
intérieures el Guillaume de Saint-Amour, le chef des séculiers, 
s'y jela a cc une fougue imprudente. 

Bref, en 1254, l'Université exclut de son ein les collèges 
des ~Iendiants. Le pape, qui était toul de uite intervenu dans 
la querelle, prononça son jugement en 1255 1

• Il couvrit de 
fleurs l'Université mais lui prescrivit de réintégrer les Men
diants; et pour éviter à l'avenir des décisions précipitées, il 
ordonna que les cessations de cours ne pourraient être procla
Inées qu'à la majorité des deu'\: tiers dans chacune des Facultés. 

Les séculiers irrités rmnpirent la société que formait ju -
qu'alors l'Up.iversilé et renoncèrent à leurs privilèges acadé
miques 2

• Voici l'intitulé de la leltre qu'ils adressèrent au pape 
pour lui notifier leur décision : « Les particuliers maîtres et 
étudiants en toute Faculté, restes de la dispersion de l'Uni
versité de Paris, actuellement demeurant dans cette ville sans 
faire corps ensemble ... 3 » Ce parti désespéré constituait une 
grosse erreur. Un corps solidement fondé pour un but élevé ne 
se détruit pas lui-même parce qu'il se heurte à des difficultés 
in Lérieures; il doit chercher à les résoudre lui-mê1ne el, s'il n'y 
parvient pas, il doit les oumettre à l'autorité supérieure el 
accepter son arrêt; la dissolution ne règle rien el lèse d'impor
tants intérêts. En réalilé, les séculiers n'entendaient pas dis
soudre l'Uni ersité mais faire pression pour gagner la partie 
sur les Mendiants. lais la tactique n'était pas adroite : en 
rompant les premiers ils se donnaient tous les torts, tandis que 
les Mendiants montraient leur modération en laissant leurs 
chaires ouvertes. Le pape excommunia les séculiers el les priva 
de leurs bénéfices s'ils persistaient à s'insurger contre sa sen
tence. Après bien des péripéties, en 1257, les séculiers durent 
céder el l'Université se reconstitua en admellant les \lendiants 
dans son sein. Après le Dominicains el le Franciscains, qui 
avaient soutenu l'assaut, le Carmes el les Augustins furent 
agrégés sans difficultés 4

• L'Université apprit ainsi, à ses 
dépens, que les corps le plus assurés d'eu., -mêmes doivent 

1 Charlularium, n° 268. 
2 Chartularium, n° 256. 
3 Traduction de CREVIER, I, p. 419. 
• CREVIER, 1, p. 466. 
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témoigner d'un honnête libérali me et admettre la loi de l'ému
lation. 

J'ai in isté ur ces incidents du "\.Ille iècle parce qu'ils sont 
très caractéri tique. des difficultés c1ue le corps rencontrent à 
leur naissance en dehors d'eux el en eux-même et parce qu'il 
e t exceptionnel de connaître aus i bien les circonstances qui 
entourent l'apparition de corps. Ces incidents onl révélé la 
mi e en jeu de ces procédés élémentaires de lutte qui précèdent 
souvent l'organisation juridique de la vie corporative. 

Il n'y a pas lieu de suivre aussi minulieu ement l'histoire 
de l'Université. A la fin du xrne iècle, sa voie esl tracée; elle 
ne rencontre plus de contradictions grave . \lai ell n'évitera 

pas toute erreur. L'exlrf\rne mohilit<; des écoliers, qui repré-

entent assez bien l'opinion publique du lemps, a parfois trop 

d'influence sur le décisions des maîlres, souvent curieu r d'une 

facile popularité. Le courant. sont particulièrement vifs à la 

Faculté des arls; les nation sont turbulente ; les Facullé supé

rieures : théologie, droit Cflnon el médecine, ne réu i sent pas 
toujours à freiner. 

L' niversilé, pri-vilégiée à la foi par le pape el par le roi, 

ne se rend pas toujours suffisamment compte des égard qu'elle 

doil à se deu , protecteurs. Elle se considère trop aisément 

comme une corporation toute-puissante, libre d'agir elon ses 

vues propres. ~otammenl, elle prétend user libren1enl de ces

salions de cours, qui arrêten l les études el comprornellent 

l'ordre public, el des ces alion de sennons, qui troublent la 

vie religieuse de la cité, car les prédicateur sont lous, en fait, 

suppôts de l'Université el obéissent à ses ordre . Or ces mesures 

unilatérales ne sonl admissibles que dans les cas e.xtrêmes et 

doivent être décidées avec prudence; elles ne peuvent réussir 

qu'avec l'appui complet de l'opinion, dans des circonstqnces 

très claire,. Au1remenll'arme s'émousse ct se retourne contre 
l'llniversité. 

L'Université abusa des cessations; ses apologistes même le 

reconnaissent. Elle en abu a notamment dans se querelles 

périodiques avec les Mendiants. Ces dissensions intérieures ne 

pa sionnaienl pa le public; on sa ail lrès ite au dehors que 

l'Université n'était pas toujour unanime et les ce l:!ations y 

paraissaient un moyen disproportionné. Une bulle du pape 
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Pie II, en 1462, restreignit sévèrement la pratique des cessa
tions 1

• Elle fut mal appliquée 2
• 

Le roi, gardien de l'ordre public à Pari5, se montra moins 
longanime. Après avoir longtemps toléré le cessations, il inter
dit formellement à l 'Université, en 1443, d(~ proclamer la ces
sation dans un cas concret , offrant de faire pleine justice. 
L'Université obéit 3

• En 1453-1454, les arGhers de la police 
avaient brutalement chargé la procession de l 'Université et tué 
un étudiant; l'Université décréta la cessation des cours et des 
sermons et ne désarma qu 'après avoir reçu pleine satisfac
tion. Il y avait eu scandale : le roi ne dit rien 4

• 

En 1459, à l 'occasion d 'un conflit purement juridique 
avec les généraux sur le fail des aides, l'Université ordonna 
une cessalion 5

• Elle recommença en 1.488 pour une que~tion 
analogue 6

• Cette fois, le roi se fâcha et exigea la suspension de 
la cessalion avant de régler l 'affaire au fond. En 1498, une 
ordonnance ayant réglementé les privilèges de l'Université 
pour éviter des abus notoires, l 'Université protesta en cessant 
ses exercices. Le roi fit supprimer la cessation et déclara qu'il 
n'en voulait plus à l'avenir. Il fut obéi. Les cessations dispa
raissent au xvie siècle; il fut question d'y recourir pour protes
ter conlre le Concordat mais l'Université n'osa pas 7

• 

Ainsi disparut cette sorte de voie de fait, de moyen hors 
du droit qu'était la cessation. L'Université y renonça d'autant 

1 CREVIER, IV, p . 284, qui trouve la mesure trop sévère. 
2 Dans l'affaire de 1498, l'Universilé forma un appel contre la Bulle 

dont on menaçait de faire u age : CREVIEH, V, p. 10. 
3 CREVIER, IV, pp. 123 et s. - L'Université pLsse outre à la défen~e 

du Parlement, mais obéit au roi. 
4 CREVIER, IV, pp . 198-219. 
5 CnEVŒR, IV, pp. 258 et s. L'Université avait des griefs contre les 

généraux CJni taxaient ses ~uppôts; les procès, d'après ses privilèges, 
auraient d ù avoir lieu devant le prévôt de Paris , gardien des privilèges ct Ot~.,j.\V, ~.~qÎ royaux de l'Université, mai les ordonnances attribuaient les questions 

1 t l~l 1'1) . (h(\?- d'aides à la Cour des Aides dont l'Université se méfiait. Après de mul-l ~~' l~~ · , 1 : • • tiples péripéties, le roi lui-même règla la paix par un expédient. La Cour 
le> \11' l'1rl'l'l~r ~ \ ll~··ctes Aides resta compétente mais son président fut nommé conservateur 

1 
'\•c.' d' ~l\ittt (e)~P11r> en cette partie des privilèges de l'Université et lui prêta serment comme 

lie lth- "" : H 't"\11~ 1 ,. le prévôt de Paris.i\'Crevier lui-même estime que la cessation, dans ce 
c: tt\ t\ f' u•' 1 t l . litige, était « un sca.ndale >> : p. 261. 
n' CC\l{ r~n rl' pt'~~~': ~'1' > 6 CREVI~R, IV, ?P· 443 el s. -Les gens des aide ' cette fois, trouvaient 
h ~1 rc'r> (\''tlt1 .. l<'> l ~· exagéré, à JUSte hlre, le nombre des messagers de 1 'Université. Une 
1; '.. c\.n ~ i O(l> ordonnance de mars 1489 fixa le nombre des officiers de 1 'Université. 
(\C" J 7 CREVIER, V, pp.1-15. 
c ~i ~rr, tb. \'J'~ , __ .. 

~cl\tc\ t\e ~l'\1. \~bl", 01<\·,"f.\\1, r·)l'1· _ \1. c)(\l'\> ~\llltt C\ \ 1 \'l((\~Î~'1' ch' \\.l~~~l\U~c c\r) 
tt~ dt t~c.tl•> \h• cl~> H op~ v. 1 ~br i ~i A .1 j•· Sr k , jW) t ti \ICI nr l\~'~ è lL•\ el" ~a't,~tc. t: f-, 
c~ ~~;.; ~ le. J vl tl; t• dt; 1.\i ~ t> cl• co~~ 1, ls\• \'1.~1 M• 1- cl<j1•t'> [tl \tt~ in11 ~,,: Dt• l" l''~t·c:\• 
~ t(ltt· tt\'11\tto L'~ ll' r ~or· ( ({\ ('Û'If' 1 \l~ · ~ · \l1-) 
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plus aisément que le roi lui offrait prompte ju tice et qu'elle 
n'avait aucune raison de douter de ~on impartialité ni de sa 
bienveillance. Elle n'est pas un corp tout à fait libre, une 
république indépendante ; elle doit s 'intégrer dan le royaume, 
à côté des autres corps, sous la conduite du roi, protecteur de 
ses intérêts matériels. Le corp ecclésiastique qu'elle forme, 
sous l'autorité du pape, a son assise matérielle au royaume de 
France, mieux encore dans le domaine du roi; ses intérêts tem
porels s'enchevêtrent avec d'autre intérêts également respec-
tables. Seul le roi de France e t en position d'arbitrer de con-
flits éventuels. En fait, il existe de nombreux exemples de 
recours de l'Université au roi pour des questions de préséances, 
des violations de privilèges, des difficultés avec le prévôt de 
Paris 1

• 

Pendant longtemps, l'Université ne reconnaît que l'auto
rité du roi en personne, ou de son Conseil; seul, à se yeux, le 
roi est capable de maintenir un exact équilibre entre le corps 
dont la nation est composée. En 1404 2

, en 1419 3
, elle décline 

expressément la compétence de la cour de Parlement. En 1517 
encore, un docteur de 1 'Université soutient que la cour de Par
lement « est sœur de l'Université et non sa maîtresse » '. Mais 
elle fatigua le roi par ses récriminations incessantes et des 
letlres-patenles du 27 mars 1446, avec quelques précautions de 
forme, attribuèrent au Parlement la connaissance des affaires 
de l'Université 5

• Elle perdit alors et définitivement « un droit 
unique mais que ne comportaient plus les nouvelles maximes 
de gouvernement » 6

• 

1 
CREVIER, II, p. 379 (1350); p. 380 (1351), pp. 430 et 433 (1365-1366). 

2 
CREVIER, III, pp. 224-229; il s'agissait d'une rixe entre des écoliers 

et les domestiques du chambellan; le roi était malade; le premier prési
dent de la cour de Parlement se rendit près du roi et prononça l'arrêt 
en son nom : la maison du chambellan fut démolie et l'Université n'au
torisa sa reconstruction qu'en 1517. 

3 La muncipalité de Paris s'opposa à l'enregistrement de lettres du 
roi confirmant les privilèges de l'Univer ité; l'Université refusa de plai
der en Parlement; ses lettres ne furent pas enregistrées : CREVIER, V, 
p. 58. 

4. CREVIER, IV, p. 132. 1 l l~~1{'.\ jClttt (lll~ 5 
CREVJER, IV, pp. 123-132, qui explique très bien les circonstanc~s ~<'J _ 

qui déterminèrent ces lettres. EJles portaient que le Parlement conna1- 01cl.J ~\Il, r·l-4 51 
trait des affaires de l'Université «tout ainsi que ferions en notre propre on; je> ~(ltttttl· t~ 
personne si présens y étions». 1)..( lv\ ( 1 ~ 

8 CREVIER, IV, p. 124. ., l . 
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Celte ~ubordination au Parlement , qui lui fut pénible, 
devait être imposée, plu ou moins tôt, par le drveloppemenl 
même de la brsogne royale. Le roi, maître d'un grand 
royaume, ne pouvait plu sc consacrer en persmme aux petites 
affaires de l'Université. Le droit d'évocation lui perme tl aH 
d'ailleur" de se réserver la connaissance des conflits les plus 

grave . 
n n'a été question, jusqu'ici, que des affaires temporelles 

de l'Université. ~lais un problème plus large et plus grave 
devait e poser. L'Uni crsité, en tanl que corporation ensei

gnante, va-l-elle continuer à ne dépendre que du pape, ou 
sera-t-elle obligée de reconnaître, dans une certaine mesure, 
l'autorité du prince? Le problème n'est qu'un aspect de la 
grande question des rapports du spirituel el du temporel; il 

faut le traiter sobremenl. 
Son évolution a été dominée par un fail capital : la modi

fication continuelle, du :XIVe au xne siècle, des circons tances 

historique , qui a entraîné un déplacement des rapport pri
mitifs entre l '"C niversité et ses deux protecteurs. On donnera 
une idée suffisante de ce circonstances en étudiant brièvement 
la politique générale de l'Université entre les deux pouvoirs 
el l'affaiblissement graduel de sa situation internationale. 

La situation de l'Univers i lé installée à Paris el dépendant 
elu pape rlai l délicate. Or, dès 1304, elle commet l 'imprudence 
d'adhérer à l'appel forn1é contre les décisions elu pape Boni
face VIII lors de son conflit avec Philippe le Bel 1

• El, en 1379, 
deux leltres de cachet de Charles V Yainquenl ses hésitations 
el déterminent son adh6sion au parti elu pape Clément VII, 
dont l'élection entraîna le Grand Schisme d'Occident 2

• Dans 
les deux cas, elle voil assez clair el de nombreu docteurs aper
çoivent la voie droite. \[ais f]allée par le roi, privilégiée par 

lui, elle n'eut pas le cou ra cre de lui résister. 
Les tri~tes développement pris par le Schisn1e lui per

mirent de se dégager un peu de la politique du roi el de pré
coniser des méthodes plus conformes aux intérêts généraux 
de la chrétienté 3

• A certains moments, elle recouvre l'influence 

1 Cn.EVIER, Il, p. 202. 
2 CREvmn, III, pp. 30-32; A. CoviLLE, Jean Petit; La question du tyran

nicide au commencement du xve siècle, Paris, 1932. 
3 Je ne puis in ister; cf. Cn.EVIER, III, pp. 111 et s.; roël VALOIS, La 

France et le Grand Schisme d'Occident, 4 vol., 1 9G-1902. 
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œcuménique dont elle jouissait au XIIIe siècle : le roi 1 , les 
papes, les conciles recherchent son appui; elle apparaît comme 
l'arbitre de la situation. Elle doit ce renouveau de pre. tige à 
ses grands docteurs : Pierre d'Ailly, Nicolas de Clémengis, 
Henri de Langenstein, et surtout Gerson. ~lais, éduile par le 
rôle qu'elle jouerait dans une Eglise aristocratiquement orga
nisée, elle s 'allache trop rigidement à la thèse de la supériorité 
du concile sur le pape, thèse qui pouvait servir à sortir du 
Schisme mais qui n'avait pas une valeur absolue pour la con
duite ordinaire de l'Eglise. Et pourtant, elle sait bien que le 
pape, mieux que les évêques eL le princes, comprend .;:e inté
rêts et les protège 2

• Ces incertitudes nuisent à la franchise de 
sa conduite pendant et après le Schisme. 

Elle n'a pas su davantage se tenir à l'écart des factions qui 
déchirèrent la France au début du xve siècle 3

• Elle embrasse 
le parti bourguignon el, en 1413, elle intervient, bien impru
demment, dans les affaires de l'Etat 4

; le P. Daniel lui reproche, 
avec une juste évérité, d'étendre« l'autorité des ela ses jusque 
dans le gouvernement du royaume >> 

5
• Puis, fatiguée des excès 

bourguignons, elle se tourne ver le parti d'Orléans et con
damne les doctrines de Jean Pelil, virulent cordelier qui avait 
fait l'apologie du meurtre du duc d'Orléans 6

• En 1418, nou
veau revirement ers les Bourguignons : elle revient sur la 
condamnation de Jean Petit, reconnaît en 1422 le roi anglais 
et, en 1431, tyrannisée par les Anglai ... , don1inée par Pierre 
Cauchon, elle condamne Jeanne d'Arc 7

• 

Plus tard, le vent ayant tourné, elle reconnaît Charles YJI 
eL sans doute sincèrement. Elle n'en a pas moins compromis 
son autorité morale. Bien que son crédit diminue el que le roi 

1 On trouvera dans les tomes VIII-X des Ordonnances des rois de 
Prnnce de nombreux e emples de Conseil où figurent des représentants 
de l 'Universilé. 

2 CREVIER, III, pp. 179, 194 et s. 
a Un mandement du roi au prévôt de Pari du 18 février 1407, Ord., 

IX, p. 293, fait défense à l'UniYersilé de convoquer des as emblées du 
peuple. - CREYIER, HI, p. 335. - Elle avait été bien plus sage lors de 
la sédition d'Etienne l\Iarcel et de la révolte des Maillotins : CREVIER, II, 
p. 397 et III, p. 47. 

4 CREVIER, III, pp. 357 et s.; elle désavoua cependant les excè des 
Cabochiens. 

s Cité par CRE\<IER, ibidem. 
6 CREVIER, IJJ, p. 364. 
r CREVIER, IV, pp. 14, 31, 47 et s. 

3 
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la ménage moins, elle garde la nostalgie des grandes affaires. 
En 1465, elle se laisse prendre aux flalleries des princes mon
tant contre Louis XI la « Ligue du Bien public » 1

. En 1484, elle 
fut plus circonspecte 2

• Mais, dans l'ensemble, elle n'a pas su 
garder l'honnêle indépendance d'un corps de savants se tenant 
à l'écart de la politique. Aussi le roi ne voit plus guère en elle 
qu'un pion sur l'échiquier de ses combinaisons; il la traite 
avec désinvolture 3 et, parfois, comme au lendemain du Con
cordat, avec insolence 4

• D'autre part, le pape blessé de ses 
réserves doctrinales, affligé de ses variations, a mené en 
dehors d'elle, sinon contre elle, sa politique personnelle et n'a 
pas fait grand'chose pour sauvegarder son autonomie à l'égard 
du prince. 

Mais la raison dominante n'est pas là. Elle est dans l'af
faiblissement du caractère international de l'Université. Au 
xnt siècle, l'Université de Paris est avant toul une école inter
nationale de théologie. Son internationalisme s'exprime dans 
sa devise : Hic et ubique terrarum. Ses licenciés peuvent ensei
gner dans tout le monde catholique : licentia docendi ubique. 
Seul le pape a une notion suffisamment universelle des intérêts 
catholiques pour bien comprendre ses besoins et seul il a une 
autorité suffisante pour la surveiller et la maintenir dans l'or
thodoxie doctrinale. 

1 CREVIER, IV, pp. 302 et s., qui cite encore cette maxime du P. Da
niel : «rien ne flatte plus les corps ... que l'honneur d'avoir quelque part 
aux grands événements >>. - Louis XI ne lui en garde pas trop ran
cune : en 1483, il lui demande de garantir, à côté des princes elu sang, 
un traité avec l'Autriche : CREVIER, IV, pp. 411 et s. 

2 CREVIER, IV, p. 417. 
3 On peut citer, comme exemple, l'affaire du Concile de Pise de 

1511 : CrmvmR, V, pp. 75 et s. L'Université y prend part d'ordre du roi; 
en septembre 1513, ayant reçu un bref de Jules II, elle délibère de n'y 
répondre qu'après avoir pris les ordres du roi. 

'
1 CREYIER, v, pp. 98 et s.; des lettres patentes de François rer du 

25 avril 1518, Ordonnances des rois de France, Règne de François rer, 
n° 154, t. II, 1916, pp. 222-224, posent neltement le principe que les Uni
versilés se doivent « desdier et employer à l'estude » et qu'il ne 1eur est 
pas permis << de soy entremettre ne aucunement impliquer au fait de 
l'Estat, gouvernement et pollice de la chose publique»; cf. les lettres de 
commission du 11 août 1518 données à un président au Parlement de 
Dijon pour informer contre les opposants au Concordat, ibid., no 164, 
pp. 265-277, qui rappellent la défense faite « car n'est leur vacacion, ains 
de vacquer à l 'estu~e ». - Crevier. reconn,aît d'ailleurs en passant, p. 101, 
que la réglementatiOn concordataire de l expectative des gradués leur est 
plus avantageuse que celle de la Pragmatique Sanction de Bourges. 
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Mais les tendances nalionaJes, dès le XIVe siècle, modifient 
sa situation. Du fait de ~a guerre de Cent Ans, les Universités 
italiennes, ano·laiEes, espagnole retiennent de plu en plus 
leurs nationau . De Universités se fondent dans l'Europe cen
trale 

1

; chaque prince veut avoir son uni ver ité, puisque le 
roi de France e sert si bien de la sienne. A partir de 1347, 
l'Université de Prague retient beaucoup d'étudiants qui 
seraient allés à Paris. Vienne devient un Studium generale en 
1384, Heidelberg en 1386, Cologne en 1389; le Allemands, pra
tiquement, ce ent de venir à Paris. En 1400, l'Université de 
Cracovie est olidement fondée, après des tâtonnements. En 
1425, apparaît l'Université de Louvain instituée· sur un plan 
très libéral, étroitement unie à la papauté et reproduisant à 
bien des égards par son sincère internationalisme l'Université 
de Paris du XIIIe siècle 2

• 

Pour toutes ces raisons, l'afflux des étudiants étrangers à 
Paris diminua progressivement; certaines des Nations de l'Uni
versité ne sont plus bientôt que de cadres vides. L'Université 
n'a plu guère que des étudiant français. D'ailleurs les guerres 
entre princes, notamment celles avec les ducs de Bourgogne et 
les Espagnols , rendent délicate là situation à Paris des étudiants 
étrangers, malgré leurs privilèges 3

• En 1474, Louis XI marqua 
son mécontentement de l'élection au rectorat d'un Flamand, 
cependant parfaitement correct; il voudrait toujours un recteur 
régnicole 4

• 

L'importance de l'Université de Paris est en outre dimi
nuée par la création d'autres Universités en France 5 ; sans 
doule celle d'Orléans lui est complémentaire et celles de Mont
pellier et de Toulouse ne la gênent guère. Mais au xvc siècle les 
grands féodau~ veulent une Univer ité dans leur seigneurie : 
Nantes est fondée en 1401, Aix en 1409; l'Université de Dôle, 
fondée en 1423, draine les écoliers des deux Bourgognes. Le roi 
lui-même imposera les Universités de Caen, en 1452 6 , et de 

1 S. n'IRSAY, I, pp. 175 et s. 
2 S. n'IRSAY, I, pp. 254 et s. 
3 

Fajts caractérL Uques, pour le xvre siècle, cités par CREVIER, V, 
pp. 547, 175-176, 463, 478. 

4 CREVIER, IV, pp. 370-374. 
11 S. n'IRSAY, I, pp. 209-2] 1. 
6 

CREVIF.R, IV, pp. 76 et s. pour Caen; l'Université s'était déjà oppo
ée à l'érection de l'Unjversité de Caen par le roi d'Angleterre, en 1431. 
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Bourges, en 1463, malgré l'opposition véhémente de l'Univer

sité de Paris. 
Toutes ces circonstance~, imposées par 1 'évolution histo-

rique, modifient gravement la siluation de fait de l'Université 
de Paris. Cependanl, fidèle à l'esprit de son institution, elle fut 
longtemps rebelle à toute immixlion du roi dans ses affaires 

1

• 

En 1366, elle est réformée par la seule autorilé du pape-
2

; et si 
parfois elle demande au roi d'approuver les statuls qu'elle s'est 
donnée, c'est afin d'en renforcer l'autorité 3

• En 1447', à la 
demande de la Nation de France, le roi et le Parle1nent invitent 
l'Université à se réformer'. Elle supplie qu'on la laisse agir 
seule. Mais, comme elle ne fait rien, on s'avi e, en 1457', d'un 
expédient qui réunit l'adhésion du pape et du roi. La réforme 
est conduite par le légat du pape, mais le pape désigne comme 
légat un Français, le cardinal d'Estouteville, fort bien vu du 
roi; le légat est d'autre part assisté de commissaires du roi, 
mais seulement « pour la réforme des privilèges royaux » 

5
• 

Pendant tout le XV6 siècle encore, malgré quelques 
lézardes \ l'Université garde sa façade de corps ecclésiastique 
et international. Mais le xvie siècle acheva le mouvement de 
nationalisation commencé au XV

6
• La Réforme prolestantc en 

fut la cause directe. Les nombreuses Université créées en Alle
magne sont sous la direction élroite des princes, selon la doc
trine des Réformaleurs 7

• La plupart des autres Universités sont 
troublées par les idées nouvelles et celles qui restent catho
liques se subordonnent aux princes, pour e mieux défendre. 
Il n'existe plus guère que deux grandes Univer ilés fidèles au 
plan du moyen âge : Salamanque et mieux encore Louvain. Le 
pape surveille encore les lhèses théologiques dans les autres 

1 CREVIER, II, pp. 444 et s. 
2 CREYIER, II, pp. 144 et s. : la Faculté de théologie et la Faculté des 

arts sont réformées par deux cardinaux avec le conseil de plusieurs maî
tres de l'Université. 

a Ord., II, p. 70 (août 1331), pour la Faculté de médecine; cf., pour 
1 'Université d'Angers, Ord., IX, p. 497 (avril 1410). 

4 CREVIER, IV, pp. 138 et s.; le roi envoya un mémoire exposant ses 
desiderata. 

5 CREVIER, IV, pp. 168-194. 
6 Louis XI, par une ordonnance du } er mars 1474, condamna les 

nominalistes et défendit d'enseigner leurs doctrines à l 'Université. Il 
leur rendit la liberté .en 1481 : CREVIER, IV, pp. 363 et s. et p. 391. 

r S. n'IRsAY, I, pp. 313 et s. 
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UniYcrsités pour lâcher de garder l'intégrité de la doctrine, 
mais il ne compte plus sur leur action militante. D'ailleurs, à 
point nommé, apparaît la nouvelle milice des Jé uile qui, 
mieux que les Universités, défendra l'orthodo-xie. D'autre part, 
le concile réformateur de Trente prescrit la création des sémi
naires diocé ains, dont l'atmosphère paisible sera plus propice 
à la formation du clergé paroissial que l'atmosphère un peu 
agitée des Universités. 

Le pape s'inlére se de moins en moins aux Universités; il 
se résigne à en reconnaître le caractère national et à en laisser 
la tutelle au-x princes, au n1oins sur le terrain di ciplinaire. 
En 1530, lors d'un essai de réforme de l'Univer..,ilé de Paris, 
un cardinal-légat intervient encore 1

; mais, en 1573 el 1575, le 
roi el le Parlement tentent à nouveau une réforme sans qu'au
cune objection de principe ne soit élevée, ni par le pape, ni 
par l'Université 2

• 

L'évolution est ache ée, sans heurts grave , à la fin du 
XVI

6 siècle. L'Université de Paris, qui s'est encore une fois com
promise pendant les désordre de la Ligue, n'est plus un centre 
international d'études surtout théologiques; c'e t un établisse
ment françai de haut enseignement. Le pape s'intéresse encore 
à sa doctrine, mais non à sa discipline intérieure. L'Université 
n'aura plu désormais devant elle que le roi et ses agents. C'est 
dans celte situation simplifiée qu'il faut décrire son organisa
tion définitive. 

§ 2. - L'Université, corps auionorne et privilégié 

En 1666, Egasse du Boulay, professeur émérite d'élo
quence, qui avait été recteur de l'Université de Paris et était 
devenu son greffier, définit ainsi l'Université, dans une disser
tation annexée à sa monumentale histoire 3 

: « L'Université 

1 CREvmn, V, pp. 246, 263-268. Le principaux des collèges présen
tèrent requêle au Parlement pour obtenir une réforme ur des points 
précis. Le cardinal-légal intervint, mais la réforme fut réalisée par des 
arrêts du Parlement. - Déjà, en février 1522, Françoi Ier, peut-être en 
qualité de fondateur, avait réformé d'autorité certains abus au collège de 
Navarre : CREVIEH, , pp. 154-155. 

2 CnE\ IER, VI, pp. 278 et 304. 
s Historia Universitatis Parisiensis, III, p. 562. 
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est un corps politique composé de gens se vouant à divers 
genres d'éludes et dont l'administration aristodémocralique 
est organisée pour le bien commun de l'élut ecclésiastique et 
de l'état laïque. » 

Tous ces gens qui se sont unis en corps pour se vouer aux 
étude sont appelés in genere les suppôts de l'Université 1

• En 
têle des suppôts viennent les maîtres, qui donnent un ensei
gnement dans l'un des nombreux établissements rattachés à 
l'Université et qui sont liés à elle par un serment 2

• 

Les suppôts comprennent en second lieu les étudiants. Au 
moyen âge ils étaient incorporés à l'Université par un serment 
qu'ils prêtaient, soit au procureur de leur Nation, soit au rec
teur 3

• C'est pour faciliter la prestation de ce serment que les 
carlulaire des Nations commencent lrès souvent par quelques 
versets de l'Evangile 4

• Le serment, qui était au moyen âge 1e 
procédé normal d'affiliation à un groupe, tomba peu à peu en 
désuélude et fut remplacé par l'immalriculalion. 

Dès 1279, la Facullé des arts, par où l'on commençait les 
étude supérieures, pre cri il à tous ses écoliers de se faire 
inscrire sur sa liste (matricula) s. Faute d'inscription sur la 
matricule, on ne jouit pas des privilèges des écoliers. Plus tard, 
pour s'assurer que les écoliers étaient effectivement en cours 
d'éludes, on les obligea à renouveler périodiquement leur 
inscription sur la matricule. Ce contrôle permettait de con
naître les vérilables membre de l'Université et de lulter contre 
les abus des faux éludianls. L'immatriculation, qui rend 
d'aulres services pour assurer la régularité des études, resle 
toujours le procédé essentiel d'agrégation des étudiants. à 
l'Université. 

1 Pour tout ce qui suit, je me suis servi surtout de la dissertation 
de du Boulay et de l'article Université dans le Répertoire de jurispru
dence de GuYoT, t. XVII, 1785, pp. 360-377, article dû à l'abbé Laubry, 
avocat au Parlement. - Sur la bibliographie générale, cf. Louis A~nRÉ, 
Les Sources de l'histoire de France. Le xvne siècle, t. VII, 1934, n°9 7047-
7063. 

2 La lisle détaillée des suppôts est donnée dans GuYoT, loc. cit., 
p. 362. 

3 Cf. pour Orléans, Marcel FouRNIER, loc. cit., p. GO. 
4 C'e t ainsi que le Livre de la Nation anglo-allemande à l'Uni

versité de Paris contient un <<frontispice juratoire n : Paul PERDRIZET, 

Le Calendrier de la Nation d'Allemagne de l'ancienne Université de Paris 
1937, pp. 11-13. ' 

5 CREVIER, II, pp. 86 et s. 
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A côté des maîtres et étudiants, on considère encore 
comme suppôt de l'Université quelques personnes qui con
courent elles au si à la bonne marche des éludes : les conser
vateurs des privilèges apostoliques et royaux de l'Université; 
ses officier , syndic, greffier, receveur, san oublier ses 
bedeaux, limité finalement à quatorze; les quatre avocats et 
les deux procureurs en Parlement, les deux avocats et le pro
cureur au Châtelet el le notaire qui conseillent en titre l'Uni-

ersité; ses vingt-quatre libraires-jurés et se onze papetiers
jurés résidant à Paris, à Corbeil, à E sonnes et à Troyes; ses 
deux relieur , es deux enlumineurs, ses deux écrivains, et 
enfin es grands messagers. 

L'Université forme ainsi un corps nombreux et imposant 
dont la splendeur se déploie dans des processions solennelles 
auxquelles doivent assister tous ses suppôts : c'est le populus 
academicus ou la république des lettres 1 • 

Ce corps s'est chargé lui-même du haut enseignement, 
dont la di Lribution appartenait dans le principe à l'évêque. Le 
domaine du haut enseignement ne lui est pas contesté. Mais 
la direction des petites écoles appartient toujours à l'évêque, 
par l'intermédiaire du chantre, l'un des dignitaires du cha
pitre. En 1G75, les petites écoles de Paris instruisaient huit 
mille écoliers; comme certaines d'entre elles enseignaient des 
rudiments de latin, la Faculté des arts leur chercha querelle, 
mais elle dut s'incliner devant la situation de fait, favorable 
au surplus aux petites gens, qu'elles s'étaient créée 2 • La fonc
tion de l'Université se limite aux humanités el à l'enseigne
ment supérieur. 

Dire que, da.us celte limite, l'Université jouit d'un mono
pole serail s'exprimer en moderne. Dans la réalité historique, 
l'Université a organisé l'enseignement sur un plan autonome; 
tous les groupes qui veulent en eigner à Paris demandent 
l'agrégation à l'Université pour jouir de son prestige et de ses 
privilèges. Ainsi firent, tout au long des âges, de nombreux 
collèges et, nous le verrons, les Jésuites n'agirent pas autre
ment quand ils voulurent enseigner. De son côté, l'Université 
accorde normalement l'agrégation et s'enrichit ainsi de nou-

1 Du BoULAY, III, pp. 562 et 568. 
2 Henri JouRDAIN, Histoire de l'Université de Paris depuis 1600, 

pp. 239 et s. 
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veaux apports. Le cas du Collège royal cl celui du Collège des 
Jésuites restèrent e:\:ceptionnels. On ne peut donc parler ni de 
monopole, ni de libe.rté d' enscignen1ent, mais d'une organi
sation autonome, sous le contrôle du roi. De même, les maîtres 
étranger qui veulent donner des leçons publiques à Paris 
doivent demander la permission à l 'U niversité qui, parfois, 
leur fait passer un e 'amen 1

. Par ailleurs, l'industrie, prati
qucrnenl très développée, des professeurs particuliers ou sif
fleurs reste libre 2 • C'esl en ce sens que l'Université, en accord 
parfait avec la société du temps, assume la fonction du haut 
enseignement. 

Pour assumer cette fonction, elle jouit d 'une autonomie 
très large. A va nt d 'en analyser les éléments essentiels, il faut 
décrire sommairen1enl son organisa lion intérieure 3

• 

L'Université comprend lout d 'abord un grand nombre de 
collèges qui lui sonl agrégés el qui jouissent de la personna
lité morale, avec tous es avantages 4 • Ces collèges ont été, dans 
leur principe, de établissements charitables fondés par de 
généreux bienfaiteurs pour héberger des étudiants pauvres. 
Leurs boursiers von l suivre les cours aux écoles publiques de 
l'Université 5 • Les collèges séculiers conservèrent toujours ce 
caraclère originaire. Mais bientôt, et à l'in"tar des collèges 
réguliers don tl ' organi"alion était différente parce qu'ils étaient 
étroilemenl reliés à leur congrégation, l'enseignement fut aussi 

1 CREVIER, IV, p. 468 : en 1492, à la requête de la Faculté de décret, 
l'Unhersilé déclare qu'un docteur italien ne peut faire des leçons de 
droit à Paris qu'avec la permission de la dite Faculté et après avoir passé 
un examen devant elle. 

2 Beaucoup de jeunes gens des grandes familles faisaient leurs étu
des avec des maîLres particuliers, dans l'hôtel de leurs parents. Ainsi 
-icolas Foucault fit une année de droit chez son père et fut reçu licencié 

en droit civil et canonique à Orléan en 1664 : Mémoires de Nicolas Fou
cault, p. xv. 

3 CRE\ mn, I, pp. 10 et s. présente, en gui e de préface à son ouvrage, 
un Tableau de l'Université qui est fort pratique. 

4 Sur l'apparition successive des collège aux xme et xrve siècles, on 
trouvera des renseignements abondanls dans CREVIER, t. J et II, passim; 
la lisle chronologique des collèges est donnée par H. JouRDAIN, article 
cité, p. 151. - Au xvne siècle encore, le cardinal Mazarin fonda le collège 
des Quatre- ra lions, qui fut agrégé en 1674 à 1 'Université : H. JouRDAIN, 
IIisLoire, pp. 237-238. 

5 A Orléans, où l'on n 'en eigne que le droit étudié normalement par 
des écoliers aisés, il n'y a pas de collèges. Les écoliers vivent souvent 
chez les maîtres, ce qui leur coûte cher : Marcel FouR IER, loc. cit., p. 88. 
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donné dans certains collèges séculiers et, pour la première fois, 
semble-t-il, au Collège de Sorbonne 1

• 

Celle pratique de mcllre de. maître dan~ les collèges se 
développa el entraîna une Iran formation progre ~ ive dans 
l'organisation de certains collège~. Ces collège ont tous des 
boursier , dans la mesure des re~f:ourccs dont ils disposent; 
mais ils 'ouvrent aussi à des écoliers payant , à qui 1 'instruc
tion est donnée, dans le collège même, par le principal assisté 
de quelque régents. Ce~ collèges sont dits de plein exercice, 
pour les distinguer de ceux qui ne sont que de internats de 
hour iers. Le premier degré du haut enseignement, l'en ...,eigne
menl des arts, fut ain~i organi. é dans les collèges de plein exer
cice et l'ancien système de écoles publiques ne se maintint que 
pour les Facu1Lés dites supérieures : théologie, droit el méde
cine. D'autre part, les collèges s'ouvrirent à des écoliers de 
plus en plus jeunes; ils· correspondaient, dans leurs classes 
inférieures, à nos lycées el collèges; dans leurs r.lasses supé
rieures, à nos Facultés des lettres el des science . 

Le système des collèges devait être exposé au préalable pour 
bien faire comprendre l'organisation de l'Uni ver ité. Elle ne 
se compose pas en effet de quatre Faculté , mai de sept com
pagnies : les quatre Nations el les trois Facultés supérieures. 

Les Nations encadrent tous les étudiants ès arls (artiens 
ou artistes), à l'exclusion des étudiants des Facultés supé
rieures, et comportent le contingent le plus important. Elles 
sont traditionnellement au nombre de quatre : les Nations 
française, normande, picarde el allemande (anciennement 
anglaise). Les ations étaient divisées en tribus, comprenant 
chacune un certain nombre de diocèses et de pays étrangers. 
Ainsi, à la alion de France étaient rattachés, un peu nomina
lement, l'Espagne, l'Italie el les pays d'Orient; à la Nation alle
mande, l'Allemagne, la Pologne et le pay du ord. Ces larges 
cadres étaient à peu près vide aux xvne et xvnre siècle , les éco
liers élanl Français en majorité. Cependant, comme il y avait 
des bourses pour eux dans certains collèges, on trouvait encore 
quelques étudiants irlandais ou écossais. 

Les tribus jouissaient de quelque autonomie; mai le vrai 
corps était la ration, dirigée par un procureur élu par ses 

1 CREVIER, I, pp. 499 et s. 
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membres. Chaque Nation avait pour cette élection des tradi
tions particulières 1

. D'ordinaire, la charge de procureur est 
confiée allernativement à un régent et à un licencié ou -même 
un simple bachelier; d'ordinaire aussi le procureur est fourni 
à tour de rôle par les tribus. Le collège électoral est très 
variable. Tout ce droit élecl oral, qui peul être précisé par les 
slatuts ou resler coutumier, s'est lentement élaboré au milieu 
de disputes innombrables. Encore aux xvnc ct ~VTII0 siècles, les 
élections à la dignité lrès enviée de procureur soulèvent beau
coup de difficultés qui sonl tranchées en définitive, d' ordi
naire, par le Parlement. Chaque Nalion élit aussi un censeur 
qui tient l'office de la par lie publique, recueille les suffrages et 
maintient l'ordre dans les assemblées. Il correspond, dans la 
Nation, au syndic dans l'Université. 

Le groupement des qualre Nalions constituait la Facullé 
des arts, mais il n' exislait pas un corps dis lin ct de ce nom, 
muni d'une administration propre. Au contraire, les Facultés 
de théologie, de droil et de médecine con Lituaient des corps 
distincts. Je prendrai comme type la Faculté de droit 2 • 

Il n'a longtemps existé à Paris qu 'une Faculté de Décret, se 
consacrant à l'étude du droit canonique el dont le tilre officiel 
était consultissima Facultas juris canon ici 3

• Ce fut la con
séquence de la décrétale Super specula. L'interdiction d' ensei
gner le droit romain à Paris qu'elle contenait fut confirmée 
par l'article 69 de l'Ordonnance de Blois 4

• Au xvie siècle, elle 
n'avail plus de raisons d'être et d'ailleur n'était plus respeclée 
en fait. Il y avait à Pari des professeurs privés de droit romain 
qui donnaient des leçons en dehors de l 'Université. Certains 
maîtres illustres, comme Cujas, avaient même été autorisés 
par le Parlement à enseigner publiquemenl à Paris. Mais le 

1 GuYoT, art. cilé, pp. 375-376. 
2 Sur l'organisation de la Faculté de théologie, cf. GuYoT, pp. 370-

371. La Faculté de médecine avait gardé le vieux principe universitaire 
selon lequel tous les docteurs d'une Faculté y pouvaient enseigner. Cha
que année, elle élisail, pour une année seulement, six professeurs : 
GUYOT, p. 375. 

3 Cf. abbé PÉRi'Ès, La Faculté de droit dans l'ancienne Université de 
Paris ( 1160-1793), Paris, 1890, p. 251, n. 1. 

4 L'abbé Laubry raconte, dans l'article cité du Répertoire de Guyot, 
p. 371, que cet article 69 fut introduit dans 1 'ordonnance par le chance
lier de Cheverny, qui était gouverneur d'Orléans, pour favoriser l'Uni
versité de cette ville. 
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droit romain n'était toujours pas enseigné à l'Univer ité et la 
Faculté de DécreL n'avait au xvue siècle qu'une clientèle assez 
res trein te. 

L'édit d'avrii 1679 n1odifia la situation. Louis XIV pres
criviL d'établir à Paris des enseignements publics de droit 
romain et décida que, dans toute le Faculté juridiques, on 
étudierait à la fois le droit romain eL Je droil canonique. Ces 
Facultés prirent dans l'usage le titre de Faculté des droits 
(sous-entendu civil et canonique) 1

• 

A la FaculLé des droits de Paris, l'enseignement principal 
était donné par ix docteurs-régents recrutés au concours. Ils 
se partageaient le montant des rétributions scolaires. Il fallut 
les faire aider et l'on tâtonna quelque temps. ~n 1656, la 
Faculté s'adjoignit vingt-quatre docteurs honoraire « per
sonnes de pro bilé et d'érudition », pour faire « les fonctions 
ordinaires auxdiles sans diminution des droils appartenant 
aux six docteurs-régens » .2. Ils furent choisis parmi des per
sonnalités savantes et influentes (archevêques, eveques, 
membres du Parlement, chanoines de Pari , avocats au Par
lement, etc.). Mais ces grands per onnages, rétribués seule
ment à l'aide des droits d'e~ amens, se lassèrent vite de leur 
position subordonnée et ne furenl guère assidus aux exercices 
de la Faculté. 

En 1679, après consullalion de la Faculté, Louis XIV 
décida de remplacer les docteurs honoraires par douze doc
teurs-agrégés, qui n'étai en L pa des gens en place, mais de 
simples docteurs cherchant à se faire une situation et pouvant 
plus aisément accepter leur subordination aux docteurs
régents. Il furenl recrutés au concours; une fois inslilués 
agrégés, ils pou vaien L concourir lorsqu 'une chaire de docteur
régent devenait vacante 3

• Après beaucoup de querelles et plu
sieurs interventions du roi, des règlements assurèrent la supré-

1 Cependant Je Répertoire de Guyot, en 1785, emploie l'expression 
moderne : Faculté de droit, p. 371. 

2 PÉRIÈs, pp. 242 et s. 
3 Sur la «dispute n, c'est-à-dire la mise au concours des chaires, qui 

soulevait beaucoup de procès, il y a des renseignemenls abondants dans 
GuYoT, pp. 371-374. - Pour Orléans, cf. Dorothy MACKAY QuYNN, Nomi
nation de trois professeurs à l'Université d'Orléans, 1732, dans la Revue 
historique de droit, 1934, pp. 520-533 (publication de pièces très inté
ressantes). 
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matie, au sein de la Facullé, des docteurs-régents, sans oppri

mer les agrégés. 
Pour êlre étudiant à la Faculté des droits, il fallait s'in

scrire en personne, lous les trois mois, sur ses registres. Après 
deux ans d'inscriptions au-x. intervalles requis, on pouvait, 
après e amens probatoires, devenir bachelier el licencié un an 
après. Pour devenir docteur, il fallaH encore une année 
d'éludes couronnée par la soutenance d'une thèse que l'on 
appelait, au début du xvne siècle, l' acius trimnphalis. 

La Faculté était dirigée par un doyen, qui n'était d 'ailleurs 
pas nécessairement le plus ancien du corps 1

• Il était élu chaque 
année par le collège des docleurs-régenls el des docteurs 
agrégés. Le doyen convoque et préside les assemblées de la 
Faculté; il émet les pro po si ti ons, recueille les suffrages et 
rédige les conclusions finalement adoptées. Mais c'est la Faculté 
en corps qui décide. Le doyen représente le corps au dehors; il 
défend les intérêts de la Faculté au sein de l 'Université et ail
leurs. Il dirige l 'administration intérieure el reçoit le serment 
des bedeaux et autres officiers suballernes. D'après un règle
ment de 1660, le doyen d'âge (senior scholae, primicerius, 
parfois cmnes prirnicerius) argumente le premier dans les 
disputes, marche en tête dans les processions et remplace le 
doyen empêché. 

L'Université, formée par la réunion des quatre Nations et 
des trois Facultés, est un corps mixte de professeurs et d'étu
diants 2

• Quand ses intérêts vitaux sont en jeu, son syndic, 
officier permanent et appointé, convoque son assemblée géné
rale que du Boulay, dans la langue qui esl la langue officielle 
de l'Université, appelle comiiia generalissima 3

• Nombreuses 

1 PÉRIÈS, pp. 249-250. 
2 Son titre officiel el lraditionnel est Universilas magislrorum e~ 

scolarinm Parisiensis. - Au xvrne iècle, apparurent dans certaines uni
versilés des associalions d'étudiants, qui furent parfois tolérées par les 
pouvoirs publics mais qui ne formaient pas corps. A Rennes, 1 'As ocia
tion des étudiants en droit fit de la politique : LA SrcoTIÈRE, L'Associa
tion des étudiants en droi L de Rennes avant 1790 et Emile Cm~ 0 , Les 
Anciennes Facultés des droits de Rennes, pp. 116 et s. - La confrérie 
d'étudiants en droit d'Avignon, sur laquelle l\Iarcel FouRNIER, Une Cor
poration d'étudiants en droit en 1441 (brochure exlraite de la Nouvelle 
Revue historique de droil, 1887) a publié d 'inlércs anls documents, 
répond à une inspiration bien différente. 

3 Op. cit., III, p. 568. 
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ont élé cef:l convocations, au ' périodes héroïques de l'Univer
sité, quand elle avait à se faire reconnaîlre, avec des préroga
tives raisonnable , par les collecti ités qui l 'entouraient. On 
y rédigeait les plaintes ou requêtes adressée au pape et au 
roi; on y décidait la cessation, arme suprême du corps. 

Dans les deux derniers siècles de l'ancien régime, la situa
tion est bien différente. L'Université garde le souvenir de ces 
grandes assemblées, souvent lumullueuses. Elle sait que le 
secret de sa force git dans son organisation démocratique, dans 
l'union in Lime entre maîtres et écoliers. Mais elle a des moyens 
plus doux et plus sûrs de faire reconnaître ses droits. Il ne 
re te guère de ces a semblées que des réunions surtout d'ap
parat, tenues chez les religieu~ l\Iathurins, Bernardins ou 
Dominicains, des processions dans certaines circonstances et 
des participations aux fêles el au deuils de la maison royale 
et de l'Etat. Ces réunions, dont le syndic règle l'ordonnance, 
sont souvent troublées par de querelles de pré éance, mais 
conservent leur valeur sentimentale. 

Pratiquement, dans la vie de chaque jour, l'Uni ersilé est 
dirigée par un Conseil composé des quatre procureur des 
Nations, des trois doyens des Facultés supérieures et du rec
teur, pré ident, et que du Boulay appelle le Conseil des Huit 
( Consiliu1n octovirale) 1

• Seul un conseil restreint pouvait 
sui re avec fruit les multiples affaires de l'Uni er ité, ouvent 
compliquées par les disputes entre les corps qui la formaienl. 
Les membres du Conseil étant élu par les ]\fations et par les 
Facultés, sa con1position lui donnait une base a ez démocra
tique et 1 'épithète « arislodémocratique >> que du Boulay 
applique au gouvernement universitaire apparaît justifiée. 
D'ailleurs les courants d'opinion circulaient promptement 
dans le corps de l'Université et les passions restaient vives, 
même dans son Conseil restreint. 

Toutes ces passions se faisaient jour lors de l'élection du 
recteur, recior mnplissimus, qui était le chef de l'Université. 
Selon la tradition, il était élu dans une sorte de conclave où 
entraient le quatre procureurs des Nations (intrans) 2

• L'élu 

1 Loc. cit., III, p. 572. 
2 D'aprè un texte d'octobre 1249, Chartularium, n° 187, les élec

teurs devaient prêter serment de ne e déterminer que « moti propler 
commune bonum tocius Studii n. - Cf. CREVIER, 1, pp. 370 et s. 
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devait réunir trois voix sur qualre; si les intrans se parta
geaient irrémédiablement, le recteur en exercice décidait. Ce 
mode d'élection singulier donnait aux artistes la direction de 
l'Université et mécontentait les Facullés supérieures. Les dif
ficullé s'aigrirent en 1G58 au point que les Facultés refusèrent 
de reconnaître le recteur choisi par les artistes et ordonnèrent 
une procession séparée, ce qui rendit public le différend 1

• Le 
Parlement le trancha adroitement. Il maintint les formes tra
ditionnelles d'élection; mais, à la plus prochaine assemblée 
de l'Université, le recteur désigné devait demander aux 
Facullés supérieures si son élection était agréée (grata et rata) 
par elles. Après àvoir donné leur agrément, les Facullés supé
rieures devaient reconnaître l'autorité du recteur et déférer à 
ses convocations sans pouvoir prescrire des processions 
séparées,. 

D'ailleurs, « pour assurer la liberté du corps », le recteur, 
jusqu'aux temps de la Ligue, n'était élu que pour trois mois 2

• 

Le principe ubsista aux XVIIe et XVIIIe siècles, mais le recteur 
était normalement maintenu en charge pendant un an au 
n1oins et parfois trois. La liberté des électeurs semble avoir 
été respectée, sauf en 1714 3

• Le recteur en charge, Godeau, 
avait fait imprudemment, en pleine querelle janséniste, l'éloge 
de M. de Noailles, archevêque de Paris. Louis XIV interdit par 
lettre de cachet la prorogation de ses pouvoirs; le conclave 
obéit et élut Poirier, qui était agréable au roi. Après la mort 
de Louis XIV, le Régent rendit la liberté à l 'Université, qui 
traita vilainement l'ex-recteur Poirier. Il fallut un arrêt du 
Parlement pour lui permellre de conserver le titre traditionnel 
des recteurs sortis de charge, v ir reclorius. 

Le recteur est un personnage considérable 4
• A l'intérieur 

de l'Université, il esl considéré comme do minus et cap ut; tous 
les suppôts doivent lui obéir in licitis et honestis. JI fait con
voquer par le s-yndic et il préside toutes les assemblées et le 
Conseil de l'Université. Il exerce sa juridiction. A l'extérieur, 
il représente le corps, ce qui lui donne une situation éminente 

1 II. JouRDAIN, Histoire, pp. 203-204. 
2 

CREVIER, II, pp. 13-17; la règle des trois mois fut établie' en 1265 
par les statuts du légat Simon de Brie; auparavant, le recteur n'était élu 
que pour un mois ou six semaines. 

3 JouRDAIN, Histoire, pp. 304 et s. 
4 Sur tout ce qui suit DU BouLAY, loc. cit., pp. 574 et s. 
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dans les cérémonies publiques, à côlé, mais à gauche, de l'ar
chevêque el avant le nonce, à moins qu'il ne oit légat a latere. 
Il est loujour invité, avec une délégation des uppôts, au 
mariage du roi ainsi qu'au r obsèques du roi et de membres 
de sa famille et il y est reçu a ec les mêmes honneur que la 
cour de Parlement. S'il n'est plus appelé au Conseil du roi 
dans les. délibérations politiques, comme au xvc siècle, il peut 
toujours y entrer pour y pré enler en personne les requêtes de 
l'Université et la défense de ses droits. Ce n'est pas l'arche
vêque de Paris qui est le chef de écoles, mai le recteur, élu 
par le corps. 

L'Université possède ainsi un gouvernement qu'elle élit 
dans son sein. C'est le premier élément de son autonomie. Elle 
a ensuite le droil de légiférer ur ses membres dans la mesure 
utile aux fins qu'elle poursuit. Elle promulgue des règlements 
intérieurs, traditionnellement qualifiés de statut , et qui sont 
obligatoires pour tous ses suppôt . Ces statuts apparaissent 
dans la première moitié du XIIIe siècle 1 et, dans la suite, l'ac
tivité législative de 1 'Université ne s'est jamais arrêtée. Les 
slatut générau., sont promuigués par les organes centraux de 
l'Université; d'autres sont spéciaux à telle ~alion ou à telle 
Faculté et émanent de la direction particulière de la compa
gnie. Tous ces textes doivent se subordonner les uns aux autres 
et n'être pas en contradiction avec les statuts générau arrêtés 
de concert avec les délégués du pape, au moyen âo-e, et les 
représen1ant du roi, à partir de la fin du xv1c iècle. Celle 
subordination de l'activité législative de l'Université traduit 
clairement le fait que ce grand corps ne jouit pas d'une com
plète indépendance. Mais, dans le cadre des règlements géné
raux, l'aclivilé législative de l'Université et des compagnies qui 
la composent reste un fait normal. 

L'Université n'a pas seulement un droit écrit, qui trouve 
son expres ion dans des statuts régulièrement promulgués; elle 
a aussi ses coutumes, qui sont obligatoires pour se membres 
dans la me ure où elles sont cerlaines et constantes 2

• Comme 

1 JouRDAIN, Index chronologicus, n° 68 (124-4); Chartularium, n° 169 
( 12.1,.'1); n° 237 (1254). - Cf.' pour Orléans, M. Fo RNIER, loc. cit.' 
pp. 66 et s. 

2 GuYoT, Répertoire V0 Universités, p. 375 : « La nation de Norman
die ne reconnaît point de statut ; elle e contente de suivre des u ages 
établis depuis longtemps. n 
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tout corps social organisé, l 'Université, par son fonctionne
ment régulier et continu, en face des groupements qui l 'en
tourent, définit les règles nécessaires à un bon gouvernement 
et s'y soumet elle-même. Elle n'est pas passive, mais active 
et créatrice de droit. 

Statuts et coutumes se limitent à deux points essentiels : 
discipline des suppôts et organisation des études. Les prescrip
tions disciplinaires, selon les tendances du droit ancien, sont 
très minutieu8es et s'étendent à la vie e téricure des suppôts 
et jusqu'à leur costume; elles réglementent aussi le droit électo
ral, fort complexe, el le fonctionnement de divers organes. 
Quant à l'organisation des études, le champ de la réglementa
tion est vaste. Il n'y a pas lieu d 'y insister. 

L'Université, qui se donne des lois, a un tribunal pour en 
assurer l'application. Les origines de la juridiction universi
taire sont obscures 1

• Il y a eu d'abord, semble-t-il, un tribunal 
de la Faculté des arts, composé du recteur et des quatre pro
cureurs des Nations. Plus tard est apparu le tribunal de l'Uni
versité composé, comme le Conseil des Huit , du recteur, des 
procureurs et des doyens. Le recteur seul prononce en premier 
ressort et le tribunal de l'Université en appel. 

La juridiction universitaire était uniquement une juridic
tion di dplinaire connaissant des infractions à la discipline 
du corps commises par les uppôts et des affaires des suppôts 
entre eu ; elle n'avait à ~a disposition que de peines disci
plinaires, dont la plus grave était l 'exclusion de l'Université. 
Selon les conceptions de l'ancien droit , la vi sile des collèges 
rentrait dans les allributions juridictionnelles du recteur et 
de son tribunal 2

• La visite des corps subordonnés n'était pas, 
en effet, une ~imple inspection administrative, mais une véri
table enquête judiciaire, tendant à contrôler l 'exécution des 
règlements universitaires : des plaintes étaient reçues, des 
témoins entendus el, le cas échéant, des sanctions prises. La 
visile des collèges devait être faite annuellement, mais cette 
prescription n'était pas toujours observée; trop souvent, on 
attendait des plaintes répétées, dénotant une situation mau-

1 CREVIER, VII, p. 75. - Pour Orléans, M. Fo R IER, loc. cit., pp. 89 
et s. 

2 CREVIEI\, VI, p. 18. - JouRDAI~, Histoire, pp. 142-145, donne d'in
téressants détails sur la visite des collèges qui fut effectuée en 1642. 
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vaise, pour effectuer la visite qui prenait alor une significa
tion grave. 

Il était de maxime reçue en l'Université que tous les 
membre du corps devaienl recourir au tribunal de l 'Univer
sité, au moins comme premier juge 1

• En fait, on interven
tion eût été utile pour lâcher de voiler et d'apai er les dissen
sions profondes qui se manifestaient parfois dans le corps. 
Mais son autorité morale n'était pas reconnue par lous et les 
suppôts les plus passionnés s'adre saient souvent, d'emblée, 
au Parlement, ce qui rendait publiques le dissensions intes
tines. D'autre part, dans le affaires les plu gra es, une pour
suite disciplinaire devant le tribunal de l'Université n'excluait 
pas une poursuite devant un tribunal disposant de ..,anctions 
plus graves. Ainsi, en 1558, un simple maîlre ès arts avait 
injurié atrocement le recteur qui avait lancé un mandement 
contre le étudiants séditieu. ; il fut chassé de l'UniversHé, sans 
préjudice d'une poursuite en Parlement 2

• On pouvait enfin 
faire appel en Parlemenl de jugements du tribunal de l'Uni
versité 3

• 

L'Uni ver ilé jouit d'une large capacité patrimoniale. Elle 
peut recevoir des libéralités dans le termes du droit com
mun 4

• Un officier spécial, le receveur, admini lre son patri
moine. Lorsqu 'il faut exposer des dépenses pour des buts 
d'intérêt commun, l'Université se procure de res ources en 
levant de la es. sur ses suppôts, lor qu'il enlrenl clans le 
corps ou y prennent des degrés 5

• Ces taxes avaient acquis pro
gressivement une certaine régularité et étaient qualifiées de 
« bourses ». JI y avait cinq bourses ordinaires : pour le rec
teur, pour le luminaire des offices, pour les fêles de la Vierge, 
patronne de l'Université, pour les bedeaux, pour le loyer des 
écoles 6

• Quand il fallait faire face à une dépense extraordi-

1 GREVIER, v, p. 275. 
2 CREvmn, VI, pp. 71 et s. 
3 Exemples du xv6 siècle dan CREVIER, IV, pp. 250-252, 391, 465. 
4 En fait, les libéralités s 'adre saient plutôt aux corp qui compo-

saient l'Université, et notamment aux collèges, qu'à l 'Universilé elle
même. Il y en a de nombreux exemples dans le Chartularium. 

5 CREVIER, I, pp. 4 2-483, pour le origines de ce ta" e . En 1339, 
l'Uni ver ité, qui envoie un messager en cour de Rome pour le bien com
mun, lève une taxe sur les mailres, les écoliers, les libraires, parche
miniers, enlumineurs et écrivains: CRE\IER, II, pp. 336-337. 

G CREVIER, IV, pp. 167-168. 
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naire, 1 'Université impo~:ait, aussi longtemps qu'il élait néces
saire, une si ième bourse. L'Université jouis~:ait de certains 
droils ur le parchemin, qui lui avaient été donnés par le roi 

1
• 

Se me~:"ageries, nou le verrons, finirent par lui rapporter 
une somme importanle. Sans être riche, elle pouvail ainsi faire 
face à ses obligalions. Dan le même ordre d'activité, elle nom
mail aux offices qui dépendaient d'elle et aux bénéfices ecclé
siastiques, d'ailleur peu nombreux, qui lui avaient été unis. 

L'Université avail enfin le droit d'ester en justice. Elle 
l'exerça de bonne heure 2

, sans aucune difficullé théorique ou 
de fail, comme toutes les autres prérogatives de la personnalilé 
juridique. Elle élail représentée en justice par son recteur et 
elle avait, devant le di erses juridictions, des avocats et pro
cureurs en lilre qu'elle avait inscrHs au nombre de ses suppôts. 

on ardeur proceRsi e a été grande. Elle a défendu es 
prérogatives avec ténacité, non sans jalousie parfois pour les 
corps voisins. Je ne puis uivre son action, mais je dois donner 
quelques détails sur e formes techniques. 

Chacun des corp composant l'Uni ver ité : Collèges, 
~ations, Faculté a le droit d'ester en ju~:tice dans son intérêt 
propre et avec ses propres moyens. Mais i la queslion louche 
de quelque manière au inlérêls généraux de l'Université, elle 
peul intervenir au procès. Elle inlervinl ainsi, en 1644, dans 
un procè intenté par la Faculté de médecine contre Théo
phraste Renaudot, médecin de Iontpellier, qui, sans avoir été 
examiné par la Faculté de Paris, avait ouverl à Paris un cabi
uet de consultations gratuites pour le pauvres 3

• Renaudot 
fut condamné, mais ]e Parlement enjoi an il aux médecins de 
Pari de visiter et de secourir les pauvres. 

Elle pouvait aussi intervenir, dans un intérêt simplement 
moral, à la prière d'une autre Université. Ain i, en 1644, elle 
se joignit à l'Université de Reims qui plaidait contre sa Faculté 
de médecine coupable d'avoir admis à ses examens, contre 
Loute le règles, des étudiants. qui n'étaient pas maîtres 
ès arls 4

• 

Comme son aulorité morale était grande, son interven-

1 Détails intéresants dan. G YOT, loc. cit., p. 369. 
2 Exemple de 1233 dans louRDAI:-<, Index, n° 4ô. 
3 JoLRDAI. ·, Histoire, pp. 156-157. 
' Jo Rou:->, IIisloire, pp. 15 -159. 
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tion élait parfois désirée par de groupements particuliers. Elle 
prenait alor ses précaution . Ainsi, en 1603, e libraires-juré 
demandaient au Conseil privé l'annulation de leltres de pri
vilèges subrepticement obtenue par une société de libraires 
pour l ' impres ion de livre d'heures et de bréviaire .. L '"Cni
versité con enlit à s'adjoindre à eux dè qu'ils eurent pri l'en
gagement nolarié del 'exonérer de lous les dépens et dommages
intérêts pou ant résuller de son adjonction. Le Conseil annula 
le privilège 1

• 

Le inter ention de l'Université, comme e ar lion 
directes , élaienl lm8ées sur le fait reconnu de tou qu'elle était 
qualifiée pour défendre , en lou le circonstance , 1 'intérêt des 
honne éludes dont elle a sumail la charge. Le Parle1ncnl 
reconnai sait celte silualion. Lorsqu 'il était saisi, pour enre
gistrement, de lettres du roi qu'il jugeait peu conformes aux 
intérêts des bonnes lettres, il en ordonnait, avant dire droit , 
la communiçation à l '"Cniversité 2

• Il provoquait, en quelque 
sorte, son opposi lion aux lettres du roi quand l 'L ni er ._jlé ne 
s'y était pa décidée d'·elle-même. Des exemple de cette pro
cédure eront bientôt donnés. Le dernier mol appartenait d'ail
leurs au roi, mais l 'Université pou ail faire valoir pleinement 
son point de vue. 

L'Uni ersi lé est donc bien un corps autonome gérant de 
l'assentiment de tous le gouvernement des lettre . ·Elle y 
apporte une grande liberté d 'allures el jouit de remarquables 
commodités pratiques, concédées par le pui sance qui la 
protègent. 

Ces commodités pratiques sont qualifiées, dan notre 
ancienne langue, de privilèges. L'Université, qui a dan l 'Etal 
une fonction pnrliculière, jouit également d 'une situation juri
dique qui lui esl propre el qui se distingue, à cliver points 
de ue, de la ilualion juridique de droit commun 3

• 

L 'Uni ersilé a ait élé dolée, dès sa naissance, de privi-

1 JouRDA!\, flisloire, p. 43, qui publie parmi ses Pièces justificatives, 
n o VIII, l'engagement pris par les libraires-jurés. 

2 .TouROAII'I, llisloire, p. 5 ( lGlû) . 
3 V. dans Marcel F ) R\IER, loc. cil., pp. 93-97, l 'énumération des 

privilège de l 'lni\ersi lé d'Orléans. - On peut voir au si, comme texte
type, la bulle d 'érection elu Sludium de Toulouse en 1233, n Bo LAY, 

TH, pp. ]49-150 : le privilèges concédés sont : la di pense de résidence, 
le privilège de juridiction, la ta alion des loyers. 
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lèges apostoliques et de privilèges ro-yau~. Le pape dispensa 
très tôt du devoir de résidence les écoliers ou maîtres en cours 
d'études qui étaient pourvus d'un bénéfice; ce privilège ne fut 
d'abord accordé que temporairement, puis devint un élément 
du statut définitif des universitaires 1

• Le travail des écoles 
(mililare in scholis) était une cause légitime exemptant de la 
résidence. Ce privilège faisait du bénéfice une véritable bourse 
d'études pour les jeunes clercs el dispenc;;ait les maîtres de tout 
souci matériel. D'autre parl, les gradués de l'Université furent 
favorisés dans l'attribution des bénéfices; l'Université fut assez 
tôt autorisée à envo-yer au pape des rôles de suppôts méritant ; 
un rôle spécial recommandait les étudiants les plus pauvres. 
Le pape déférait libéralement à ces présentations. Le concile 
de Bâle, en rendant aux évêques le droit de nommer aux: béné
fices mineurs de leur diocèse, réserva un tiers des vacances 
aux clercs gradués des Universités fameuses. Ce privilège des 
gradués passa dans la Pragmatique Sanction de Bourges, puis 
dans le Concordat de Bologne de 1516. Dans la pratique, l'exer
cice du privilège était assez compliqué et soulevait des diffi
cultés sur lesquelles il n'y a pas lieu d'insister. J'en indique 
seulement le principe. Les dignités des chapitres et les cures 
des villes closes de murs étaient réservées aux docteurs en 
théologie; le tiers des autres bénéfices devait être attribués à 
des gradués. Et parmi ces gradués, les principaux et régents 
des collèges et les régents de la Facullé des droits ayant exercé 
honorablement pendant sept ans (septennium) bénéficiaient 
d'une préférence, sauf à l'encontre des docteurs en théologie 2

• 

Tous ces privilèges encourageaient nellement les clercs aux 
études et le clergé des grandes villes, notamment celui de 
Paris, élait très instruit. 

Le pa_pe avait également accordé de bonne heure aux éco
liers un privilège de juridiction et le droit de taxation des 
lo-yers, privilèges qui furent reconnus par l'autorité ro-yale. 
Le droit de taxation tomba bientôt en désuétude et le privilège 
de juridictiJn subit les effets de l'évolution générale qui, à 
partir du xvie siècle, restreignit le domaine ella liberté d'action 

1 CREvmR, I, pp. 265 et s. 
2 G YOT, loc. cit., p. 375; cf. déclaration du 24 mars 1734 en faveur 

des professeurs de philosophie : Code Louis XV, t. V, pp. 137-139. 
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de la juridiction ecclésiastique. Nous le retrouverons tout à 
l heure. 

Selon l'usage constant au moyen âge, le pape, pour assu
rer à l'Uni er ilé la jouis ance des privilèges qu'il lui concé
dait, lui permit d'avoir un con~er ateur de ses privilège \ En 
droit ce con er ateur était un juge délégué par le pape ayant 
compétence pour connaître de toute infraction aux privilèges, 
quelle que fut la qualité des personnes. Le tribunal de la con
servation, qu'il dirigeait, employait les sanctions ecclé
siastiques et urlout l'excommunication. Il di parut au début 
du x le siècle parce qu'il n'avait plus d'utilité 2 • lai le conser
vateur ubsista. L'Université avail reçu de bonne heure le droit 
de le désigner elle-même. La fonction était recherchée et attri
buée d'ordinaire à l'évêque de Senlis, de Beauvais ou de 
Meaux. 

Les pri ilèges royaux de l'Université étaient plus nom
breux encore et devinrent d'autant plus important qu'à partir 
du xvne iècle l'Université n'est plus guère en rapports directs 
qu'avec le roi. Il remontent à Philippe-Auguste et furent sans 
cesse accrus par se sucee seurs jusqu'à la fin du xvc siècle. A 
celle date ils se stabilisent el les rois e bornent à les renou
veler au débuL de leur règne, selon la pratique suivie en matière 
de privilèges 3

• En 167 4, l'Université fit faire par Egasse du 
Boulay un recueil chronologique de ses privilèges 4

• 

Le plu ancien privilège royal est, nous le sa on , un pri
vilège de juridiction. Accordé en 1200 par Philippe-Auguste, il 
fut confirmé en 1229 par ainL Louis, en 1276, par Philippe le 
Hardi, en 1302 par Philippe le Bel 5 

: les écoliers, pour leurs 

1 JouRDAIN, Index, n° 48 (1237); CREVIER, II, pp. 437-438, qui cite 
une ordonnance de mars 1367 qui confirme, à titre de privilège, 1 'exis
tence de ce conservateur. 

2 G YOT, loc. cit., pp. 362-363. - la conservation apostolique avait 
été réformée en 1452 par le cardinal d'E touteville : CREVIER, V, p. 304. 

3 On peut voir, à titre d'exemple de ces confirmations, dans les 
Ordonnances des rois de FNmce, Règne de François Jer, in-4°, n° 51, 
t. I, pp. 207 et s., les lettres d'avril 1515 qui confirment les lettres de 
Louis XI, Charles VIII et Louis XII. 

4 Recueil des privilèges de l'Université de Paris ... in-4°. - Les let
tres de confirmation de eplembre 1651 enregistrées au Parlement en 
1661 sont reproduites par GuYoT, loc. cit., p. 368; l'arrêt d'enregistre
ment re treint 1 'effet des lettres aux privilèges dont 1 'Université jouit et 
use encore à pré ent. 

5 CREVIER, II, pp. 74 et 141. 
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affaires personnelles, relèvent de la juridiction ecclésiastique 
el le prévôt de Paris s'engage par serment à respecter ce pri
vilège. Il servil grandement, malgré d 'a-.-.ez fréquents conflits, 
à garantir la sécurité per onnelle des suppôt 1

• l\Iais la com
pétence de l'officialité dans les causes per onnelles de écoliers 
connul au cours des siècles le dépérissement qu'elle subit en 
ù'a11lres matières 2

• 

C'est dans une toul autre direction que les écoliers vont 
trou ver leur vrai pri ilège de juridiction 3

• En 1315, Louis X 
le Hulin, généralisant les mesures prises par Philippe le Bel 
en 1297 pour rassurer les suppôts venus de Flandre 4

, plaça 
sous sa sauvegarde spéciale l'Université, ses suppôts el leur 
biens 5

• Comn1e il était d'usage, le prévôt de Paris reçul mis
sion de faire respecter la auvegarde ro-yale. Ces dispositions 
furent confirmées à diverses reprises par Philippe de Valois 6

• 

El ainsi, progressivement, le prévôt de Paris, qui avait élé si 
longtemps suspect à l'Université, devint le conservateur de -.es 
privilèges royaux el en premier lieu de on privilège de juri
diction 7

• Tout acte portant atleinte à la personne, aux biens 
ou aux droits d'un uppôl élail un ca royal d'infraction de 
sauvegarde, dont la connaissance appartenait au Châtelet de 
Paris. Le tribunal du prévôt devint par ce détour le tribunal 
ordinaire des écoliers. Celte situation élail très favorable à la 
tranquillité des étude , puisque les uppôls plaidaient à Paris 
même. Mais les juridictions ordinaire étaient dépouillée et 
se plaignirent. La plainte des juges normands, qui invo
<ruaient la lettre même de la Charte aux ormands, ful parti-

1 Sur le conflit de 1407 avec le prévôL G. de Tignonville, CREVIER, 
III, pp. 296 et s. 

2 otammcnt la théorie des cas privilégiés vint limiter l'autonomie 
de la juridiction ecclésiastique : exemple du lemps de Charle VI dan 
CREVlER, IV, p. 40. 

3 CnEvmn, I, pp. 263 et . montre très bien que l'es entiel e t 
<< pour la tranquillité de lettres » que les écolier ne puis ent être assi
gné qu'au lieu de leurs étude , ce qui est toujours pratiqué de son 
temps. 

4 CRm nm, IJ, pp. 137-139. 
5 Cn:Evrr,n, II, p. 240. 
6 CnEvmR, II, pp. 331-334. 
7 Un édi L de février 1523, pour des raison fi cales, créa un bailliage 

spécial chargé de la con enation des privilège de l' niversité, mais ce 
bailliage fuL de nom'cau réuni au Châtelet en mai 1526 : Ord. de Fran
çois Jer, n°8 333 et 360, t. III; n° 421, t. IV. 
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culièremenl vive, mais ne reçut pa satisfaction. Les écoliers 
originaires de Normandie étaient écolier plus encore que or
mands et le roi dé irait avant toul la paix des éludes 1 • Le pri
vilège de juridiction des écolier était, dans a dernière forme , 
un pri ilège de comrrâttimus que le roi, source de toute ju~
tice, avait accordé dans l 'intérêt de l'Etat. L'ordonnance civile 
de 1667, qui révisa assez sévèrement la matière, limita raison
nablement mais ne supprima pas le privilège de écoliers; cc 
fut l'heureux résultat d'une démarche du corp près du roi et 
d'une harangue admirable de Bo suet, alors conser ateur des 
pri ilèg apo loliques de l'Université 2

• 

L'Uni er ilé, comme corps, était aussi ous la sau egardc 
du roi, mai e affaires, comme corps, étaient distinctes des 
affaires particulières de es suppôts. Elle ne réu sit pas, nous 
l'avons. vu, à échapper à la compétence normale du Parlement. 
Mais, dan de cas nombreux, elle obtient d.e lettre, d'évoca
tion lui permettant de oumettre ses affaire au roi, ou du 
moins à son Conseil, où il pouvait être présent 3 • 

Le suppôts de l 'Uni er ité étaient, en second lieu, 
exemptés du droit d'aubaine, dont le roi joui sait normalement 
sur les étranger 4

• Il y avail là une con équence juridique
ment intéressante du caractère international du corp univer
sitaire. Dans le même ordre d'idées, les bagages des écoliers 
et les pro i ions qu'ils apportaient étaient exemptés des droit 
de péages et de trailes, comme leurs ressources en numéraire 
étaient dispensées des me ures que la politique monétaire 
royale impo ait fréquemment au porteur d'espèce fran
çaises 5

• 

Lors de la réapparition de l ' impôt public sous forme de 
contributions exceptionnelles et temporaires, les uppôts de 

1 
Gl:YOT, loc. cil., p. 364; CnEvmn, II, p . 333; IV, pp. 162-163 et 

243; le 29 mai 1459, Charles VII déclare qu'en confirmanl la Charte nor
mande il n'a nullement entendu préjucli ier aux privilèges de l 'Univer
sité : Orrl., XIV, p. 476. 

2 H. Jol:RDAJ\, !Iisloire, p. 232. 
3 On en trouverait de nombreux exemples dan ]es Pièces juslijica

Lives de 1'1Iisloire de l'Université de Paris d'H. Jourdain. J 'en citerai 
plusieurs dans le § uivanl. 

" Cn.EnEn., IV, pp. 370 et . 
5 Cn.Evmn. , II, pp. 137 et . Philippe le Bel exempta de péage les 

écoliers flamand , , mrme sur le terre du comte de Boulogne, qui pro
testa. 
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l'Université, dont la situation très modeste était notoire, en 
furent exemptés expressément par le roi; ils furent ainsi affran
chis en 1295 de la taille qui frappa les bourgeois de Paris 1 . Le 
roi les exemptait aussi des subsides demandés au clergé de 
Fran('e en considérant comme le dit François r er en 1523, « les 

' ' tre gran labeurs et exercisses que prennent jour et nuyt les 
recteur, docteurs ... de notre ... première fille, l'Université de 
Paris» 2

• 

Les suppôts ne payaient pas davantage les droits d'aides 
pour les fruits, et pratiquement le vin, du cru de leurs béné
fices ou de leurs biens patrimoniaux; ils pouvaient les con
sommer ou même les vendre, mais dans leur hôtel seulement 
et non en taverne. Ils étaient même exonérés des aides ur les 
provisions qu'ils acquéraient pour leur consommation per
sonnelle 3

• Dans la pratique cette exemption soulevait beau
coup de difficultés. De multiples fraudes, dont M. Dupont
Ferrier a cité récemment de pittoresques exemples\ étaient 
possibles et risquaient de compromettre le bon renom de l'Uni
versité. les généraux sur le fait des aides s'appliquèrent à 
meUre au point une régie permettant au moins la répression 
des fraudes. Les suppôts n'obtenaient l'exemption que sur le 
vu cl'un certificat de scolarité délivré par le recteur. L'Univer
sité devait d'autre part bailler à la Cour des aides une liste de 
ses officiers exerçant leur office, « sans fraude ». On dut enfin 
fixer à une ration rai onnable la consommation personnelle 
de chaque suppôt. Toutes ces mesures prudentes portèrent 
ombrage à l'Université. De graves conflits éclatèrent, enve
nimés par les interventions passionnées du tribunal de la con
servation des privilèges. Il fallut cependant se faire une raison 
et l'Université finit par accepter la juridiction de la Cour des 
aides dont le Premier Président fut établi, nous l'avons vu, 
conservateur des privilèges de l'Université en cette partie 5

• 

les suppôts de l'Université étaient encore exempts du ser-

1 G Yor, loc. cit., p. 365; CREVIER, II, p. 137. 
2 Ord. de François Jer, t. III, n° 354; -autre exemple de 1386 cité par 

GuYoT, loc. cit., p. 366. 
3 GuYoT, loc. cit., p. 366. 
4 Etudes sur les Institutions financières de la France à la jin du 

moyen dge, t. II, pp. 168-175; Nouvelles Etudes ... , 1933, pp. 194-195. 
5 DuPONT-FERRIER, Nouvelles Etudes, pp. 194-195 qui renvoie à Ord. 

des rois de France, t. XIV, p. 507. 
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vice de guet el de la garde des n1urailles, du logement des gens 
de guerre, des lulelles, curatelle et autres charges publiques 1 • 

Tous ces privilège ne s'entendaient d'ailleurs que dans 
les circonstances ordinaires. En 135G, alors que le Anglais 
menaçaient Paris, le recteur pre cri vil aux suppôt de 'armer tl} 
pour défendre la ville 2

• Loui XII, en confirmant comme ses 
prédécesseurs les privilège de l'Université, réserva expressé
ment le cas «d'éminent péril». On a d'ailleurs lendance à 
considérer, à celte époque, que l'Université est suffisamment 
munie de privilèges el qu'il est raisonnable de la soumettre 
aux nouvelle augmentation sur les aides, con1me aux impôls 
nouvellement créés. Il reste cependant que la clause générale 
dérogeant à toute exemption dans un édit bursal ne suffit pas 
pour porter atteinte aux privilège de l'Université; il faut une 
clause dérogatoire spéciale, visant l'Université en sor le que le 
roi puisse se rendre compte personnellement de la situation 3

• 

En cas de péril grave, l'Univer ité acceptait de contribuer 
aux charges publiques 4

• Ainsi, en 1636, lors de la menace 
e pagnole sur Paris, le roi demanda secours aux cours de jus
tice, aux corps de métier el aux corps ecclésiastiques. L'Uni
versité offrit au roi d'équiper et de payer deux cenls volon
laires; elle promit la maîtrise ès arls aux écoliers qui s'enga
geraient. Cela lui coûta 9.000 livres 5

• 

Pendant longtemps, l'Université avait eu le créùil de faire 
affranchir de lous droits, dans l'intérêt des éludes, « la mar
chandise de papier ». Cependant au xvne iècle, après de mul
tiples péripéties et plusieurs oppositions victorieuses de l'Uni
versité à l'enregistrement d'édits fiscaux, le papier fut compris 
parmi les n1archandises impo ées aux aides. Mais un arrêt de 
la Cour de aides du 4 juillet 1654 décida que !''Université de 
Paris demeurerait exempte des droits sur le papier, à concur-

1 GuYOT, loc. cit., pp. 365 et s. - En 1467, Louis XI organisa en 
bannières les bourgeois de Paris susceptibles d'être enrôlés et voulut y 
comprendre l'Université qui prote ta aYec succès : CREVIER, IV, pp. 315 
et s. 

2 CREVIER, II, p. 396. 
3 CREVIER, IV, p. 385. 
4 Exemple de contribution volontaire au xv6 siècle dans CREVIER, 

III , pp. 56-57. 
s H. JouRnAl , Histoire, pp. 133-134. 
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renee de 30.000 rames dont la distribution était effectuée par 
le recteur 1

. 

A la fin du xvnc siècle, la détresse financière obligea le roi 
à écarter les privilèges fi scaux traditionnel . En 1695, l'Uni-

er ité fut soumise à la capitation el, en 1710, à l'impôt du 
dL ième 2

• Mais, comme elle faisait corps, se suppôts ne furent 
pas soumis. directement aux agents du fisc. Elle le taxa elle
même, leva l'impôt el le versa directement dans les caisses du 
roi. Nous possédons le rôle de la capitation acquillée en 1717 
par l'Univer ité 3

• Il esl dressé par la compagnie, à l 'exclusion 
des théologiens exonérés pour pauvreté, et igné du recleur. 
Il s'élève à 1.500 livres; les professeurs ès droits sont cotisés 
à 45 livre , les régents de la Faculté de médecine à 30 et les 
régents des collèges à 9, comme les grand bedeaux. Le roi, 
qui ne peut plus exempter entièrement l'Université, respecte 
du moins '-On autonomie. 

Tous ces traits marquent nettement la po ilion particu
lière de l'Université dan l 'E tat. Cette position e l justifiée par 
la charge de pourvoir aux bonnes éludes qu'elle assume dans 
l'intérêt de lous. Mai , malgré ses lumières , elle peut errer. De 
rnême que la papauté, à ses origines, redressait ses erreurs, le 
roi, dans les deux derniers siècles de l 'ancien régime, exerce 
sur sa conduite le contrôle qui lui appartient comme repré
~enlanl suprême de l ' intérêt public. 

§ 3. - L e contrôle de l'Etat sur l'Université 

L'Université est chargée de la direction des hautes études 
pour le bien commun de tous les étals. C'est une mission 
importante, mais limitée. Dans son accomplissement, l'Uni
ver ilé doil accepter le contrôle des autorités supérieures à qui 
a été confié le bien des divers état . Au moyen âge, où l'Uni
versité lravaille surtout pour le bien de l'état ecclésiastique, 
il est naturel qu'elle soil ubordonnée au pape, chef de l'état 

1 GuYoT, loc. cit., pp. 367-368. 
" H. JouRDAIN, Histoire, p. 299. 
3 H. JouRDAI , loc. cit., Pièces Justificatives, n° 161. - E. LAMou

zÈLE, Variétés d'histoire juridique, Rev. de l'Acad. de Toulouse, 1933, 
pp. 143-161, a publié de documents analogue ur l 'Université de Tou
lou e qui fut autorisée, malgré la municipalité, à payer la capitation en 
corp ; elle pa ait 900 l. 
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ecclésiastique. A la fin de l'ancien régime, il est normal qu'elle 
soit subordonnée au roi, qui a la re ponsabililé de tous les 
états de son royaume. 

le roi e l apparu d'abord comme protecteur de l'Univer
sité qu'il a placée, dès le XIVe iècle, ou sa sauvegarde 
péciale. Celte protection affeclueu~e e manife~Le par l'expres

sion rituelle, notre trè chère fille ou notre fille aînée qui, 
depuis 1358 au moins, désigne dans les actes royau-x l 'Lniver
sité de Pari 1

. Ce n'est pas un vain mol. L 'Université s'asso
cie et est as~:ociée à toute~ le joie el à tou le. deuil de la 
mai. on ro ale. En 1214, Philippe-Auguste lui fait part de la 
victoire d Bou ines 2

• Il en era toujours ainsi. L'Lniver~ité, 
selon 1 'occurrence, fera célébrer des Te Deutn ou des services 
funèbre ; con1me les grandes cour de ju lice, comme les 
bonnes villes, elle vivra dans la familiarité du prince, prenant 
part à -:es entrées solennelle,, obtenant aisément accès à sa 
personne pour lui présenter e cmnplimenls, es condoléances 
ou e requêtes. 

Mais le roi, qui se prête de bon gré à ce formes confiantes, 
entend user de l 'au torité qui accompagne finalement la pro
tection. L'Université s'et longlemp cabrée contre l'autorité 
royale. Pendanl les deux derniers siècles de l'ancien régime, 
elle l 'accep te sans arrière-pensée; le roi a pu ce qu'il a voulu. 
A-t-il, en exerçant son autorité, supprimé l 'autonomie uni
versitaire P Le problème e t délicat, car toul est affaire de 
nuances. La meilleure méthode, pour le résoudre autant qu'il 
se peul, me paraît être d'examiner a ec quelques détails, dans 
une série de cas bien choi is, la conduite de l ' niversilé et 
du roi. 

1. -L'intervention du roi dans la vie intérieure 
de l'Université 

Le grand corps, si allachés qu'on les suppo e à leur mi -
sion, ont pre ._ que toujours des défauts. Capables, lor que les 
circon"tancc ]es portent el que l'opinion les soutient, d'ac
tions éclalan les, ils ont plu rarement le goût de la continuité 

1 Ord., III, p. 238 (mai 135 ); p. 639 (aoül 1363); Yoir aussi, pour 
le règne de Charle V, le témoignage de Chrl'Line de Pisan rapporté par , , 1 

CREVIER, II, p. 425. l't~·)f.Vt, r·b~j L).bjl\1')\ l~d'J) ~·hl'l)rl,L f•'llc l'llL1•VCUtt"e 
2 H. JouRDA!.', 'Index Chronologzcus, ll

0 'X\ I. ~( r" 1ÎJ l/ L t\i l'lt' 1 ~li, \\l, ~ 1-) 
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dans l'accomplissement des besognes parfois modestes mais 
utiles qui leur incombent. Ils pèchent souvent par défaut d 'as
siduité. Ils sont aussi assez souvent attachés jusqu'à la routine 
à leurs anciens usages et peu sensibles , dans l'atmophère un 
peu fermée où ils se meuvent, à la transformation inéluctable 
du milieu exlérieur. Enfin, ils sont parfois jaloux, exclusifs, et 
souvent pour des raisons qui ne sont pas toutes inléressées ou 
basses. Fiers à juste lilre de leur passé, sali faits de leur belle 
ordonnance, ils ne sentenl pas le besoin de se changer ou d'êlre 
aidés, fut-ce pour s 'adapter aux circonslances nouvelles. De là 
découle la nécessité d 'une pression extérieure, à la fois ferme 
et mesurée. Examinons quelques circonslances où le roi 
n'hésita pas à l 'exercer. 

La réformation de l'Université. - La notion de réforma
ton est familière à notre ancien droit : elle s'enlend d 'une 
remise au point, par un retour à ses principes primitifs, d'une 
instilulion corrompue ou déviée. Elle part de l'idée qu'une 
institution ancienne esl fondée sur des principes sains, puis
qu' elle a subi l 'épreuve de 1 'expérience sans fléchir et sans se 
heurter à une opposition sérieuse et durable. Mais il arrive 
souvenl que l ' instilulion vieillie, a-yant moins d 'élan et étant 
moins favorisée par les circonstances, néglige ses bonnes règles 
et laisse corrompre ses principes. La réformation l'y ramène. 

L'Université de Paris a subi la loi commune. Elle a été 
maintes fois, réformée, par le pape d'abord, puis, de concert, 
par le pape et le roi 1

• Une crise grave l'éprouva au xvre siè
cle : elle ne favorisa guère le grand mouvement de la Renais
sance; les discordes religieuses l'ébranlèrent, puis la concur
rence des lecteurs royaux et du Collège des Jésuites; les 
troubles de la Ligue achevèrent son désarroi. A la fin du 
XVI

6 siècle, les études étaient pratiquement interrompues. L'Uni
versité était trop affaiblie pour se relever d'elle-même 2 • Cre
vier le conslate avec un détachement philosophique : « Les 
compagnies ne se réforment point elles-mêmes 3 • » Le roi 
intervint. 

1 Cf. supra, p. 20. 
2 

CREVIER, VI, p. 368, rapporte, pour 1583, une tentative de réforme 
par 1 'Université que des dissensions entre les Facultés rendirent infruc
tueuse. 

3 Ibid., p. 370. 
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Dès 1595, Henri IV dé igna en qualité de commissaires 

royaux pour la réformation de l'Université : son grand 
aumônier, le premier pré~ident et le procureur général au 
Parlement, un maître de requêtes et le lieutenant civil du 
Châtelet 1 . Le commi~~aire convoquèrent devant eux les prin
cipaux des collège qui durent présenter leurs titres de fonda
tion. Ils pas èrent trois ans à vi iter les collèges, à étudier les 
anciens statuts, à recueillir les opinions des principaux, des 
procureur de rations, de doyens des Facullé . Ils furent 
assistés, dans toutes leurs démarches, de cinq représentants de 
l'Uni ver ité : deux principaux de collèges, dont le recteur en 
exercice, et un docteur de chaque Faculté. JI aboutirent, en 
1598, à la rédaction de nouveau statuts, très détaillés, qui 
furent enregi trés en Parlement puis promulgué , le 18 sep
tembre 1600, dans une assemblée générale de l'Université 
tenue au Collège des Mathurin . Le premier président rle Thou, 
qui était as isté de plusieurs délégués du Parlement, fit un dis
cours où H revendiqua pour le roi, empereur en son royau.me, 
le droit de réglementer les études, comme l'avaient fait les 
empereurs romains 2

• L'Université s'inclina et accepta la 
réforme qui lui étail imposée d'en haut et qu'elle eûl été inca
pable de mener à bien. La réforme était bien un acte de la 
pleine autorité royale, mais elle avait été mûrement étudiée 
de concert avec des repré~entant de l'Université et elle étail 
entièrement dans la ligne de la tradition. Les nouveaux statuts 
furent appliqués ~ous le contrôle vigilant du Parlement. 

En 1667, Louis XIV nomma une nou elle commi~sion 
pour réformer l'Universilé de Paris; il invoqua, pour ju~tifier 
son intervention, les dissensions perpétuelles qui troublaient 
le bon ordre de ses assemblées 3

• La commission était com
posée de membres du Parlement, en majorité, mai de nom
breux docteurs y représentaient, cette fois officiellement, 
l'Université. Colbert prit soin de faire compo er un mémoire 

1 Cf. sur tout ce qui suit H. JouRDAI , Histoire de l'Université, pp. 4 
et s. 

2 H. Jo RDAI'<, ibidem, p. 10. 
3 Ibidem, pp, 22 et . - Cette enquête fut étendue aux Universités 

des provinces; les intendants en furent chargés; H. Barckhausen a publié 
des Documents sur l'enquête de 1667-1668 dans les Annales de la Faculté 
des lettres de Bordeaux, 1887, pp. 270-29 . 



46 LES CORPS S~VANTS. LES '1\ ERSITÉS 

pour prouver que l'UniversHé n'était pas un corps ecclésias
tique, mais laïque, Eous la direction exclusive du roi. 

Celle nouvelle réformation générale n'aboutit pas. La 
Faculté de théologie se donna elle-même, sou le bon plaisir du 
roi, de nouveaux statuts, qui furent approuvé par des lettres
patente de mai 1675 1

; les doc leurs reconnai ent que leur exé
cution dépend de l'aulori~alion du roi. Mai un édit d'avril 
1679 réalisa, sous l'autorité du roi, la réforme de éludes dans 
toules les Facultés de droit du royaume 2 

: l'élude du droit 
romain ful pre cri te dans Lou les les Facultés juridiques; l'édit 
rappela sévèrement la prohibition traditionnelle interdisant 
Loute leçon publique de droil en dehors des Facultés : les « sif
fleurs ou docteurs particulier » pouvaient seulement donner 
des répétitions. L'édit créail enfin l'enseignement du droit 
français « con le nu dans no ordonnances el dans les cou
Lumes » 

3
• Le roi, ayant ainsi posé les principes généraux, 

nomma de commi saires pour tenir des a<::semblées solennelles 
dans chaque Université et y faire arrêter, dan les formes 
usuelle , des staluts complémentaires. A Paris, le 23 juin 1679, 
dix-neuf articles furent ainsi arrêtés dans une assemblée pré
sidée par deux conseillers d 'Elat. 

Ces mesures prouvent à la fois que le roi désire la réforme 
de Univer<::ilé", dans une certaine direction, et qu'il ne Lient 
pas à a air d'au Lori lé, pour u que la réforme se fasse. En créant 
l'enseignement du droH français, le ro~i prit à a charge la 
rémunération du profes~eur; il lui donna voix d 'libérative à 
la Faculté de droit et séance honorable en 1re le doyen el le 
premier des docleurs-régenls, mais le professeur de droit fran
çais n'eut aucune part aux émolument des docteurs-régents. 
Par con Lre, le roi, u lili sant la prérogative normale des fonda
teur", se réserva la nomination du nouveau professeur; dans 
la pratique, la nomination élait faite sur la proposition du 
chancelier, après consultation de l'intendant el des principaux 
juges 4

• 

1 P. CLÉMEl\1, Lettres ... rle Colbert, t. V, Appendice, n° LXII, p. 552. 
JOURDAI~, ibirJ., pp. 247 el S. 

3 PÉRIÈS, La Faculté de droi l, pp. 313 el s. 
4 Sur les professeurs de droi l français, en général, cf. A. nE C RZON, 

L'Enseignement âu droit français dans les Universités de France aux 
xvu6 et xvme siècles, dan la Nouv. Reo. hist. de droit, 1919, pp. 209-269 
el pp. 305-364. On trom·e dans les Mémoires de I . FouCAULT, pp. 78 et 
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Le roi enrichissait ainsi l'enseignement à la Faculté des 
droils san loucher à la situation des docteur -régents, en 
utilisan l la méthode des fondations de chaire qui avait été 
inaugurée au VIe iècle 1

• 

La royauté ne se borna pa à réformer l' Lniver ité par de 
mesure plu ou moins générale . Elle ne cessa de uivre son 
action et de la redresser, le cas échéant, par des mesures de 
tutelle. J'ai cité son intervention en 1715 dans la dé!'ignalion 
du recteur 

2

• En 1765, le roi dé igna d'autorilé le syndic de la 
Faculté de théologie en invoquant se division intestines; 
liberlé ne lui fut rendue qu'en 1785 3

• Dans les deux cas, le 
roi fit connallre sa volonté par lettre de cachel, c 'es l-à-dire par 
un acte strictement personnel qu'il utili ait volonlier à l'égard 
des corps importants. Pour les Universités de province, il pre
nait moins de précaulions; les intendants intervenaient en son 
nom 

4 
et il paraît bien qu'au moins pour les Faculté de droit, 

les Parlements pouvaient, par voie d'arrêt de ;églement, 
prendre clec:: mec::ures de détail, dans le cadre de tatuts, pour 
la régularité des élude 5

• 

La créalion du Collège des lecleurs royaux. - .\ la fin du 
xve siècle et au début du XVI

0
, un mouvement étroitement lié à 

la Renaissance se des ina pour l 'é tude scientifique des langues 
et notamment de l'hébreu, du grec el du latin 6

• En 1515, le 

178, ne renseignements inléressanls ur le professeur de droit français 
à Cahor, eL à Poitier qui n'ont pa élé ulili és par M. rle Curzon. 

1 En 159 , Henri IV avait créé deux nouvelle chaires à la mai on de 
Sorbonne : H. Jo RDAI~, Histoire, p. 46. 

2 Supra, p. 30. 
3 H. J ouRDAI , IIistoire, p. 434. 
' Détail curieux dans le Mémoires de FoucAULT, pp. 260, 27 , 547-

549, 553. 
"' Exemple du 5 avril 1735 pour le re ort du Parlemenl de Tou

louse : Code de Louis XV, t. X , pp. 59-62, avec une di sertalion, pp. 63-
0; cf. Mémoires de FoucA LT, pp. 54 -549 pour Rouen. - H. JouRDA!:\, 

Histoire, p. 161, relève que le Parlemen L de Pari homologua en 1646 
une décision de l 'tTniver~Hé qui nvail volé une pension à son recteur. 

11 Sur lout ce qui uil, cf. Pierre Go JET, Mémoire historique et lit
téraire sur le Collège royal de France, 1758, 3 vol. in-4°; Abel LEFRANC, 

Histoire du Collège de France, depuis ses origines jusqu 'à la fin du pre
mi cr Empire, 1 93, li ne auquel il fau l joindre deux articles du même 
auleur l'un intitulé Les Commencements du Collège de France (1529-
1544 ) dans le Jiélanges Henri Pirenne, 1926, t. 1,, pp. 291-306, 1 'autre 
intitulé La fondation et les commencements du College de France ( 1530-
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pape Léon X, reprenant un projet du cardinal Bessarion , fonda 
à Rome le Collège des Jeunes Grecs; en 1517, fut fondé, à l 'Uni
versité de Louvain, le Collège des Troi Langues; un collège 
analog·ue fut créé en 1515 à l'Uni ver ité modèle d ' \.l cala, 

' ' fondée, en 1498, par le cardinal Ximenè . François Icr, conquis 
aux idées de la Renais ance par Guillaume Budé, son familier, 
rêvait d'une création analogue pour relever le niveau des 
études classiques à l'Université de Paris. 

Celle-ci ne s'y montrait pas favorable, et pour des raisons 
qui n'étaient pas toutes ba ses. Le mouvement de rénovation 
des éludes était assez mêlé : beaucoup de ses tenants n'étaient 
pas des novateurs seulement en philologie, mais aussi en reli
gion. L'Université, déjà divisée par les nouvelles opinions 
religieuses, redoutait de leur donner, dans le collège projeté, 
un nouvel appui. François yr aimait le beau latin, mais il ne 
voulut en définitive ni favoriser ouvertement la Réforme pro
testante ni mécontenter gravement la Sorbonne. Il s'arrêta à 
une combinaison modeste 1

• Il institua sous la direction de 
son grand-aumônier et en les rattachant ainsi à sa maison, 
plusieurs lecteurs ro·yaux, chargés d 'enseigner gratuitement 
le grec, l'hébreu, le la lin et les mathématiques. Les premiers 
lecteurs apparaissent en 1530 et le collège est à peu près consti
tué en 1534; la création ne fit l 'objet ni d 'un édit, ni même 
d'un arrêt du Conseil, pour enlever tout prêle te à opposition. 
Les lecteur ro·yaux enseianaienl dans un des collèges de l'Uni
versité, notamment au Collège de Cambrai. 

Ils furent toul de suite suspects à la Facullé de théologie 2
• 

Dès 1033, le syndic de l'Université demanda au Parlement de 
suspendre leurs cours jusqu'à ce qu'ils aient obtenu de l'Uni
versité la permission d'enseigner publiquement. Le syndic, 
d'après les règlements en vigueur, avait rai on, mais le Par
lement n'osait toucher à des domestique du prince; son pro
cureur général se borna à conseiller au lecteurs royaux, 
simples philologues, de ne pas faire de théologie. Le Parle
ment ne rendit pas d'arrêt; le roi, sans doute, évoqua l'affaire, 
qui s'assoupit. En 1546, à la fin de sa vie, il dota ses lecteurs 

1542) dans le Livre jubilaire du Collège de France, 1930, pp. 29-58; CRE
VIER, V, pp. 237 et S. 

1 A. LEFRANC, Histoire, pp. 120 et s. 
2 A. LEFRANC, PP: 144 et s. 
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du privilège de com1nittimus aux Requêtes du Palais, ce qui les 
rapprochait des universitaire . Le groupe des lecteurs royaux 
devenait ain i une corporation privilégiée, mai dont la situa
tio~ en face de l 't; niYersité n' élait pas définie. 

Le collège n'en dura pas moin , en se con olidant, malgré 
de dissensions parfois fort vive clan son sein. Comme l'Cni
versité, il subit le contre-coup de toutes le clücordes reli
gieuses du XVI

0 siècle. En 1594, Henri IV in vi La on grand
aumônier à diriger efficacement et à «syndiquer» les lecteur 
royaux : ils ne pouvaient plus Loucher leurs gage que sur le 
vu d'un certificat d'assiduité à leurs exercice délivré par lui 1 . 

En 1G10 eulcment fut posée la première pierre du bâtiment 
qui devait abriter les lecteurs royaux et dont la construction 
fut fort lente. Cette fois, le lecteurs constituaient bien un 
Collège royal, formant corp . 

En 1G2G, prenant prétexte d'affaires assez scandaleuses qui 
divisaient le Collège ro al, le recteur de l'Univer ité émit la 
prétention qu'il fut soumis à l'l..Jni ersité 2 • San aller jusque 
là, le Parle1nen l enjoignit au Collège de respecter le statu Ls 
generaux de l'Université et d'a'" i ter à se a, ~emblée 
publiques, sur convocation du recteur. Mais un arrêt du Con
seil du 18 mars 1G3G mainlinl au grand-aumônier, ans par
lage, la direction du Collège 3

; l 'Cniversité ne devait pas sïm
nli'"cer dans ses affaires, sauf à signaler au roi les doctrine de 
se lecteur qui serai nt con traire à la religion ou à l'Etal. 

Le Collège obtient ainsi, san ambages, la reconnaissance 
d'une autonomie dont il jouissait, en fait, depuis un siècle. 
Une forme nouvelle d 'enseianement, publique el gratuite, dont 
les charge incombent au roi eul, est créée en dehor de l'Uni
versité, qui garde d'ailleurs ses préroaatives. 

Le Collège royal, finalen1en t, renonça de son plein gré à 
son autonomie el demanda son affiliation à l'Lniver ilé pour 
profiter des ressources importante donl elie bénéficiait, grâce 
au pro~uit de ses me'"sagerie'" 4

. L 'Université protesta contrP 
l 'affiJiation , pour garder son argent. viais le roi n'eut aucun 
scrupule à passer outre. JI profila d'une augmentation de sub-

1 A. LE.FHA c , p. 229. 
2 Ibid., p. 2..J5; H. JocnnAI'\, Ilisloire, pp. 114-118. 
3 Ibid., p. 24 . 
' Ibid., pp. 25.5-265. 



50 LES CORPS SA VA TS. LES UNIVERSITÉS 

sides accordée à l'Université sur le bail des postes pour unir 
le collège à l'Université el pour le soumellre à la juridiction 
du recteur et du tribunal universitaire, comme les autres 
écoles. Ses lettres-palenles du 16 mai 1772, enregistrées au 
Parlement le 26 mars 1773 1 consacraient le succè de sa poli
tique à la fois patiente el ferme. Son Collège royal, avec ses 
dix-neuf lecteurs, était bien logé, en parlie aux frais de l 'Uni
versité et, grâce à l'abondance commune, la concorde régnait 

enfin dans la République des lellres. 

L'Université et les Jésuites. - L'activité des Jésuites, 
hardis défenseurs de l'unité catholique conlre la Réforme pro
te tante, troubla forl l'Université. Elle élail catholique certes, 
mai n'aimait guère les « religions. nouvelles »; elle pensait 
sans doule que les docleurs séculiers suffisaient bien pour 
défendre l'Eglise; tel élail son étal d'esprit au XIIIe siècle, dans 
l'affaire des ~[endianls; il n'a guère changé au xvie siècle, à 
l 'éuard des Jésuites, qui se proclament la milice du pape, alors 
que l'Université esl gallicane el atlachée à la doclrine de la 
suprématie du concile. Mais le roi de France ne partage pas le 
poinl de vue de sa fille aînée; puisqu'il 'esl décidé pour le 
catholicisme, Henri II, par des lettres de janvier 1551, autori e 
les Jé uiles à fonder à Pari un collège a ec le ressources que 
leur a léguées Du Pral, évêque de Clermont 2

• 

Les lellres furenl toul de suite envoyées pour enregi lre
ment, au Parlement, qui ne fil rien. Mi en demeure par de 
lellres de jussion, il ordonne, par arrêt du 8 février 1553, eom
municalion du dossier à l'évêque de Paris el à la Faculté de 
théologie. Le 1er décembre 1554, les doc leurs se prononcent 
contre les Jésuites. La Compagnie de Jé u , oulenue par de 
pui~sanls prolecleur , ne se décourage pas. Elle obtient un avi 
favorable à la fondation nou elle de l'A semblée du Clergé de 
France, Lenue à Poissy en 1561. Le 13 février 1562, le Parle
ment finit par enregistrer les lettres du roi, en autorisant la 
formation d'une société et collège nommé Collège de Cler
mont 3

. L'ordre des Jésuites n'est pas reçu en France, mais 
son collège peut s'ouvrir. 

1 On en trouvera le texte dans le Recueil Simon, 1773. 
2 Sur tout ce qui uil, je me suis référé à I 'e po é minutieux du 

P. Fo QFERAY, Histoire cle la Compagnie de Jésus, t. I, pp. 196 et s. 
3 P. Fo QUERAY, pp. 256-257. 
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En 1564, les bâtiments sont édifiés. Les prêtre el écoliers 
du Collège ohliennenl du recteur en exercice de l'Uni ersilé 

' un braYe homme, des lellres de scolarité, sans le, quelle. ils 
n'auraient pu ni en eigner publiquement ni jouir de privi
lèges ùe l'Uni er ilé 1 . Mai bientôl une vi e oppo, ilion s'élève 
dans l'Université et conteste la régularité des lellres de cola
rité obtenues. Le nouveau recteur ordonne la fermeture du 
Collège, mai le Parlement, en exécution de son arrêt, le main
tient ou erl. Le Jé uites redemandent leur affiliation à l'Cni
ver ilé, qui refuse, el, en février 15G5, ils saisis ent le Par
lement. 

Le procè passionna 1 'opinion publique, e trêmement 
divisée sur la question religieu ... e et ur le gallicanLme. Du 
Moulin, converti de la veille, donna à l'Uni ersité une consul
talion contre les Jésuites. Etienne Pasquier plaida pour elle. 
Un bon a ocal d'affaires Le Tourneur, dit Ver"oris, pré enta 
agemenl le poinl de vue de Jé uiles. L'avocal du roi conclut 

ou ertemen l coll tre eux. Le Parlement, par arrêt du 5 avril 
15G5, appointa l'affaire, c'esl-à-dire ursit à statuer, les choses 
restanl en l'état. Le procès ne fut jamais vidé au fond. Les 
Jé uites ne furenl donc pas incorporés à l'Université, mais ils 
continuèrent à enseigner, et avec un succès grandif: anl, mal
gré l'ostracif:me un peu mesquin de l'Universitr qui décida, 
en février 1573, de n'admettre ni à la licence, ni au doctorat 
les écolier du Collège de Clermont. Cel ostraci me n'attei
gnait pa son bul, car beaucoup cl 'autre Universités, et notam
menl celle de Toulouse, accueillaient très bien les élève des 
Jésuites. 

En 1596, à ln suite de l'allenlal de Chastel où les Jésuites 
furent injustement impliqués, le Parlement les ban nil de son 
ressorl el ferma le Collège de Clermont. Henri IY laissa faire, 
mais, en 1G03, l'édit de Rouen rétablit formellement les 
Jésuite dan le ro-yaume el le roi le fil enregistrer en lit de 
justice, le 2 janvier 1G04, aprè avoir prononcé une admirable 
harangue 2

• 

La municipalité de Paris réclamait la réouverture du Col
lège de Clern1onl. Le Jésuites l'obtinrent par lellres du 

1 P. FouQ"L'ERAY, 1, pp. 365 el '3. 
2 Ibid., II, pp. 676-680. 
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20 avril 1610 1
• Le Parlement, saisi des lellres au fins d'enre

gislremcn t, en ordonna communication à l 'L niversitr qui, hien 
que netlemenl divisée, décida, à la majorilr , de former oppo-
ition ~. Sous le préte-xte de cetle oppo ilion, l'enregislren1ent 

fut indéfiniment ajourné, malgré des concessions imprudem
ment consenties par les Pères de Paris. Aux Etats généraux de 
1614, le Clergé et la Noblesse, dans leur remontrances, récla
Inèrent la ré ou vertu re du Collège de Clermont .; . Prenant pré
lexie de ces remontrance , 1111 arrêt du Con~eil du 10 février 
1618, ·dela nt le opposi1 ions formulées à l'encontre des lellres 
de 1610, ordonna l'ouverture du Collège, à charge d'~ suivre 
le rèo·lements uni ver ilaire 4

• Un econd arrêt du Conseil 
cassa une délibération de l 'Lniversilé qui avait jeté une orte 

d ïnterdil sur les écoliers de Clermont 5
• 

L'Université s'ohstii1a à ne pas accueillir dans son sein le 
Collège de Clermont, mais les mesures mesquines qu'elle prit 
contre se écoliers ne nuisirent nullement à sa prospérité 

6

• 

Ri~helieu sut formuler cl motiver la politique finalement adop
tée par le roi; l'Cui er ité voudrait être seule, raisonne-t-il, et 
le Jé uiles prendraient bientôt to1.1l; « puisque la faiblesse de 
notre condi lion humaine requiert un contre-poids à lou te 
chose el que c'est là le fondement de la justice, il est plus rai
!'onnable que les "Cniversités el les Jésuites enseignent à 
l'envi » 1

• Louis -IV eut la générosité de ne pas impo er à 
l'Univer ité l'affiliation du Collège de Clermont, mai il lui 
permil de porter le li lre prestigieux de Louis-le-Grand. 

L'Université el les Jésuites enseignèrent donc «à l'envi» 
jusqu'à la uppression de l'ordre par l 'arrêt du Parlen1ent du 
6 avril 1762 el par l'édit du roi de novembre 1764. L'Univer
sité, malgré des invites directes, refusa d'intervenir au procès 

1 P. FoLQl.,ERAY, III, pp. 269 el s. 
2 H. JouRnAl'\, Jlisfoire, Pièces Juslificatilles, n° · ·xni (26 aoùl). 
3 H . .TmTRDAI:->, JJistoire, pp . 5 cl s.; P. F01: QtER">Y, III, pp. 425 et s. 
~ Te-xte de l 'arrêt dans le P. Fo QrERAY, Til, pp. 427-428. Cet arrêl 

fournit un excellent exemple d 'arrr l fi.nal rendu sur une opposilion à 
des lettres patentes; il imo(rue le . remontrances de Etals et <<l'intérêt 
public ». 

:; H. Jot HDAl'\, Ilisloire, pp. 97-99. 
6 Délails sur le conflit de 1642, né du refus du recteur d'admettre 

aux examens de la Faculté des arts qualre écoliers sorUs du Collège de 
Clermont, dans H. Jot:RMJ'\, pp. 150-153. 

r H. Jot.RDAI:\ , p. 146. 
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<{UÎ devait faire périr ses ri vau 1
• Eut-elle l 'impre. ··ion qu'elle 

n'avait rien à gagner à de teL ébranlements et que bien 
d'autres corps étaient menacé en ce lemps i troublés de la 
seconde moitié du YIIIc siècle? 

La rationalisation des collèges au . nue sièclr. -Beaucoup 
des nomhreu collèges séculiers rallachés à l 'L ni versi lé depuis 
le xnre siècle étaient , au xv11e siè ..... le, dans une ituation médio
cre, soit à la suite d'une mauvai. e administration, . oit parce que 
leur patrimoine a ait fondu au cour de lemp . Il en élail 
ainsi spécialement des collège «san e-xercice», imple inter
nats de boursiers qui n'étaient pas soutenus par l'apport des 
écoliers pa)'anls, comme les collèges de plein C'\crcice. La 
diminution des ressources a' ail conduit à reslreh1drc le 
nombre des boursiers, contrairement au. inlenlions rlcs fon
dateurs el à 1 'intérêt des éludes 2

• 

A bien de reprises, l'autorité royale avait attiré l'allen
lion de l'L niversilé ~ ur la néce silr d'une réforme , érieuse des 
collèges, ain i en 1625 el en 1641 3

• Vn petit nombre de col
lèges peuplés el actif valaient mieu que beaucoup de petites 
maisons menant une vie végétative. 1\fai une « rationalisa
tion » un peu radicale aurait dérangé des habitude cl parlé 
atteinte à des intérêts particuliers. L'Lniversitr, trop sensible 
à l'expression de ces intérêts, lernporisail ou hien, en 1628, 
quand elle décidait une amélioration sérieuse, par e'\emple 
l 'union du Collège de Jus lice au Collège d'Ha re ou rl, n'arrivait 
pa à imposer e décisions "'. 

En 1730, un projet établi pour la réunion de petits col
lèges n'aboutit pas 5

• La dispersion des Jésuites, en 1762, 
imposa brusquement une réorganisation de l 'en eigncment 
secondaire car iL tenaient quarante collège , dan . le . eul res-
art du Parlement de Paris 6

• Pour garnir de maître séculiers 
tous ces collèges désorganisés, il fallait donner le ma~imum 
d'activité aux collège pari ien où se formaient le régents. 

1 H. JOU-\DAJ\, p. 397. 
2 En 1762, d'après H. JouRDAI:'-., llisloire, p. 403, il n') avail plus 

que 196 bour. ('S au lieu de 3 4. 
·1 H. Jol.RDAI\1, p. 130, n. 3. 
4 H. JorRnAr:-., p. 122. 
s II. Jol.RDAI"\, p. 404. 
& H. Jol.RDAI'i, pp. 413 et s. 
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En 1763, après une sérieu~e enquête menée par des commis
saire royaux, vingt- epl peLils collèo·es furent u nis au Collège 
Loui -le-Grand qui recueillit leurs boursiers el de,int le siège 
central de 1 'Université. Un bureau d'administra tion fut in sti
tué pour veiller aux intérêts matériels du Collège et des bour
siers 1 • L'Université, redoutant une alleinte à ses droits tradi
tionnels et à sa juridiction, adressa des remont rances au roi. 
Malgré les tendances beaucoup plus radicales du Parlem ent , le 
roi lui donna satisfaction : les lettres du 1er juillet 17G9 limilent 
la réforme à une rationalisation des ser ices extérieurs des 
coll' ges dont l'Uni ersité aurait du prendre l ïnilialive ct 
lais enl in lacte l'autorité de l'Université ·dan la ie intérieure 

du collège. 
Celle rationalisation fut complétée, en 1766 , par 1 ïn tilu-

tion de soixante places de docteurs-agrégés en la Fa cul té des 
arts, fai anl pendant aux docteurs-agrégés de la Faculté des 
droits 2

• Ces doc leur devaient être recru Lés au concours pour 
occuper progressivement le fonctions de régents dans les 
grand collèges. Ce régime nouveau , origine lointaine de notre 
agrégation de 1 'en eignement secondaire , elevait améliorer le 
recrutement des régent , abandonné un peu au hasard jus
que-là. L'Université accepta celte modification à ses habitudes · 
parce que le roi lui attribua en même lemp une somme as ez 
importante pour améliorer ses services el donner des pensions 
à ses anciens dignitaire el à ses professeurs émérites. 

Toutes ces interventions du roi dan la ie intérieure de 
l'"Cniversilé ont élé imposées par les circonstances et inspirée 
par l'intérêt des études. Elles ne manifestent nullement un 
plan di simulé de sub~tiluer l 'autorité directe de l'Etal à l'au
torité du corps universitaire. le roi ne porte pas atteinte aüx 
privilèges de l'Université; il se borne à de initiative utiles 
que le corps vieilli el peu allant n 'esl plu en me ure de 
prendre mais qu'il accepte aisément, car son protecteur 
sail faire des conce sions de forme et offre des compensations. 
Nous allons retrouver les mêmes ménagements dans une 
matière qui n'intéresse pas moins 1 'Etal. 

1 H. JouRDAIN, pp. 437 et s. 
s H. Jo RDAI:'\, pp. 420 et s. 
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2.- La reprise amiable par le roi des droits de l'Etat 

L'Univer .. ité, en naissant, avait naturellement a ~umé des 
fonctions utiles à la bonne marche de études et qui n'in lé re -
saient pas alors les autorité laïques. Dans la suite des lemps, 
ces fonctions, toujours utiles à l'Université, intéressèrent un 
public de plus en plus large. L'hi loire ne connaît pa de droits 
inhérents à la ouveraineté; elle ne connaît que des fonctions 
utile , exercées par des autorité et dans des conditions fort 
diverses; mai elle conRtate que la notion de droit ouverains 
est assez promptement con truite par les juriste , au profit de 
l'autorité qu'ils servent. Et la réalisation, dan les fai ls, de 
cette construction juridique bientôt entreprise par l'autorité 
la plus forte, entraîne des froissements el des conflits. Com
ment la royauté devenue con ciente de ses devoirs et de sa force 
a-t-elle repris à l'lniversité l'exercice de deux fonctions utiles 
qu'elle gérait depui le moyen âge : la police de la librairie et 
le service de postes et me saaeries ~ Voilà le problème à 
résoudre, sans s'attarder aux détails. 

La police de la librairie. - La librairie, c'est-à-dire le 
commerce des livres, a été liée à l'Université dè qu'elle est 
apparue comme un art distinct e"' ercé dans un but lucratif. Les 
écoliers avaient be oin de li re ; c'e L pour eux qu'on songea 
d'abord à multiplier les copie des livres néce aires à l'en
seignement. Les libraires, encore qu'ils exercen L leur art à 
leurs risques, apparaissent au ' Ille siècle comn1e des officiers 
de l'Université qu'elle prépose sous sa constante surveillance 
à un service annexe à l'en sei anement. Des statuts de 1 'U niver
si té de décembre 1275 réglementent l'e ercice de la librairie 1 • 

Voici les termes principaux de nouveaux statuts de 1323 régis-
ant la librairie, à une époque où, depuis longtemp déjà, le 

roi, en les dispensant de la laille, a reconnu les libraires 
comme suppôts de l'L'niversité 2

• ul ne peuL être libraire s'il 
n'a ju tifié de sa capacité, fourni caution el prêté serment à 
l'Université. Le libraire- juré s'engage à respecter le statuts 

1 Chartularium, n° 462. 
2 CREVIER, II, pp. 284 et s.; cf II, p. 144. 
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de l'Université, qui le prend sous sa protection. Aucun livre 
ne peut être vendu ni loué, avant d'être corrigé par l'Univer
sité, car a doctrine comme a correction littérale doivent être 
vérifiées pour le bien de études. L'Cniversité s 'arroge ain i 
une véritable censure qui, dans le principe et d'après le droit, 
appartient à l'évêque, juge ordinaire dans son diocèse 

1

• Les 
pri de vente des livres sont taxés par l'Université. Enfin les 
libraires doivent louer ]eurs livres, moyennant un salaire rai
sonnable, au écoliers désireux d'en prendre copie pour eux
mêmes. Cette disposition consacre dès le début, d'une façon 
touchante, le droit du public à la communication des œuvres 
de l'esprit et atteste, a ec d'ailleurs toute la réglementation, 
que l'art de la librairie n'est pas un commerce comme les 

autre . 
Celle police de la librairie resta en vigueur, dans ses 

grandes lignes, jusqu'à la découverte de l'imprimerie. 
Charles VIII, pour éviter les abus cle privilège , se borna à 

limiler à vingt-quatre le nombre des libraires-jurés 
2

• En 1470, 
«l'art admirable» de l'imprimerie, dont l'invention appar
tient «à la nation allemande si justement renommée pour son 
génie aussi invenliî que palient et laborieu », fut introduit 
à Pari par trois Allemands, appelés par Guillaume Fichet el 
Jean de la Pierre, docteurs en théologie et anciens recteurs 

3
• 

Ulrich Gering, le plus fidèle à ses engagements, fit marcher 
es presses au Collège de Sorbonne, de 1470 à 1510, et lui fit 

en mourant un legs important » 4
• 

Le nouvel art rendait plus difficile la surveillance de la 
librairie. L'Université n'en e erce pas moins ses prérogalives 
traditionnelles 5 

: elle fait défense à ses libraires d'imprimer 
et de vendre le Concordat, qu'elle n'agrée pas; elle fait impri-

1 Noël VALOI , Guillaume d'Auvergne, 1880, pp. 26-27, constate qu'au 
début du xme siècle l 'éyêque de Paris, avant de censurer un écrit ou 
une proposition suspect , s'entoure du consei1 des maîtres de l'Univer
sité. Il voit dans cette pratique l'origine de (( prétentions qu'afficha la 
Sorbonne n. 

2 GREVIEH, IV, p. 448. 
3 CHEv mn, IV, pp. 326 el s. 
4 Voici les vers inscrits sur le socle de sa statue dans le vestibule 

de la Bibliolhèque Sain le-Geneviève : 
Ne fugite ob pretium, dives pauperque venite, 
hoc opus excellens venditur aere brevi. 

5 CHEVIER, V, p. 1J7. 
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mer la censure portée contre le doctrines de Luther 1

• Mais 
elle est bientôt débordée par les polémiques religieuses que 
déchaîne la Réforme et auxquelles l'imprimerie fournit de 
puissant mo. ens d'expres ion. En ain, le roi lui enjoint à 
diverses reprises, au cours du v( siècle, d'interdire la publi
cation de livre contraires à la religion et aux mœurs 2

; de 
même, le Parlement lui reproche maintes fois d'avoir laissé 
paraître des libelles incendiaires 3

• Sa surveillance est inopé
rante; elle n'a plus ni l'autorité morale ni le moyen maté
riel néces~aircs pour exercer con enablement la police de la 
librairie; toute cette police, étroitement liée, d'aprè le con
ceptions anciennes, à l'ordre public, commence en faiL à lui 
échapper. 

Elle va en être dépossédée, en droit, par un curieux 
rlétour. Avec l'art de l'imprimerie s'était promptement déve
loppée l'habitude de demander au pape, ou au roi, un privi
H'ge réservant à tel libraire, pour une durée limitée, le droit 
de mettre en vente tel ouvrage. Ces privilèges allaient à l'en
contre des traditions de l'Uni ersité favorable à la liberté 
absolue de reproduction, mais il s'a érèrent bientôt comme 
uu instrument de protection indispensable pour permettre au 
comin erce honnête le lancemen l des livres nouveaux et de 
vente incertaine. L'Lniversité, qui forma oppo iLion, à maintes 
reprises, contre ces privilèges concédé par lettre -patentes "', 
ne réus it que pour le li res facile à imprimer el de large 
vente : mi sels, bré iaires, li re . d'heures ou de ela "'e . Pour 
les autre , le problème n'était plus, comme au moyen âge, 
d'assurer la di ulgation des bon ouvrages, mais d'éviter de 
mauvaises contrefaçons, nuisibles aux auteurs, au libraires 
et au public. 

Cette pratique du privilège fournil à la royauté un pro
cédé fort simple pour prendre en mains la police de la librai
rie. Il lui suffit d'interdire l'impre sion et la vente d'aucun 
livres sans sa permi~sion, con ignée dans les lellres de privi
lèges. Ces lettres ne devaient être e pédiées qu'à bon escient, 
après l'examen du livre au fond. [n édit d'août 1G24, pour 

1 CREVIER, V, p. 140. 
2 CREVIER, v, p. 141. 
s CREVIER, vi, pp. 81-83, 259. 
~ CREVIER, VI, pp. 275 et 367. 
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éclairer la chancellerie dans l'expédition de ces lettres, institua 

près du chancelier quatre censeurs officiel 1
. Celte disposition 

enlevait à l 'Vniversité l'e amen souverain des livres qui lui 

appartenait depuis un lemps immémorial. l\Iaifl elle avait 
reconnu son impuisc;:ance : en 1605, elle aYait envoyé une 

députation demander le concours du roi el du Parlement 
contre la circulation des mauvais livres 2

• Les circonstances 
l'avaient vaincue et le roi devait prendre l'affaire en mains. 

Il eut oin d'ailleurs de choisir les censeurs royaux dans le 

sein de la Facull.é de théologie, pratiquement parmi les pro
fesseurs du Collège de Sorbonne. Plus tard, lorsqu'il fallut 

créer de nouvelles c]asses de censeurs, le roi ut, en ]es recru

tant, rendre hommage à la magistrature traditionnelle de 

l'Université. 
La question d'ordre public était réglée, mais il fallait 

organiser l'imprimerie et la librairie. Or l'Université n'était 

plus capable de diriger techniquement un art qui s'était beau

coup développé. Ici encore on recourut à une solution corpo
rative. Des lettres du roi de mai 1618 confirmèrent les slatul~ 

que les libraires-imprimeur& s'étaient eux-mêmes donnés 3
; 

les anciens officiers de l'Université se gouvernaient désormais 
eux-mêmes, d'ailleurs dans la direction traditionnelle, sous la 

surveillance du roi. Cependant les lettres précisaient que les 

libraires-imprimeurs « du tout distingué et séparés des arts 

mécaniques >> étaient toujours censés être « du corps et des 
suppôts » de l'Université. L'intention de ménager les transi

tions était claire et l'Université ne prolesla que faiblement. 
Avec cetle organisation autonome, le nombre des librai

ries pouvait s'accroîlre et tous n'avaient plus intérêt à prêter 
serment à l'Université et à se dire ses libraires-jurés. Il se pro

duisit, dans la première moitié du xvne siècle, une dispersion 

des boutiques de libraires qui rendit beaucoup plus difficile 
la surveillance confiée au yndic de la communauté. En 1649, 
un édit lâcha d'y remédier en permellant aux libraires de 

s'installer seulement dans le quartier de l'Université, ou dans 

1 H. Jot RDAI~, Jlisloire, p. 106. 
2 Ibid., p. 39. 
3 Ibid., p. 105. 
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l'enclos du Palais 1
• L'Cni ersité y fit opposition , mais son 

opposi tion ne fut pas jugée 2
• 

L' rdi 1 cl' aoùt 16 G donna à la librairie un ~lalul nouveau, 
qui l 'éloigna da,antage encore de l'Univer ité, qui ne fut pas 
même con~mlléc 3

• On n'y lrouvail plus la clause de st-yle qui 
rattachait à l 'Cniversilé lou les libraire -imprimeurs. Elle 
réclama el oblinl, en 1689, la nomination de commissaires 
du Conseil chargés d'étudier 1 'affaire. lais la con testation su h
sisla entre le libraires-imprimeurs en tant que rorps et l'uni
versHé. Les premiers entendaient re. 1er suppôts de l'univer
sité, pour continuer à jouir de ses privilèges, ce qui étai l 
illogique si 1' L ni ersité ne conservai l pa ~ur eux quelque 
autorité. 

Après une élude approfondie, la que~tion ful vidée par 
un arrêt du Conseil privé du lü décembr·e 1725 dont l 'exposé 
fournil de précieux détails hi toriques 4

• Désormais, la librai
rie-imprimerie constitue un art, di~tincl des métiers ordi
naires, dispensé de leurs charge el rattaché à l'Université. 
L'apprenti ou le maître est reçu dans les formes usuelles par 
le syndic el la communauté, puis il esl présenté par le syndic 
à l 'Universil.ç qui lui fait pa ser un examen, reçoil on ser
Inent el l ' irnmalricule sur ses registres. Alors seulement, le 
maître sc peul dire libraire-juré de l 'Université eL jouit de 
ses privilèges . La police de la communauté appartient au syn
dic , qui fail seul les visites, mai la communauté doit assister 
aux proccs~ions de l 'Uni er~ ilé el offrir un cierge au recteur. 
Nul livre ne peul paraître san la permission du roi , qui ur
veille la com1nmunauté des libraires-imprimeurs, fort sévè
rement, dans l 'exercice de sa police. Le temps n 'es t plus oü 
1 'Uni ·eni té avait , toute seule, « 1 ' in tendance el la direction 

1 Op. ci l., pp. 175-177. 
z C'e. t ans cloute à l'occasion de ce recours que l ' niYersité fil 

composer le recueil de pièces cité par H. JouRDAI\', p. 39, n. 7 intitulé : 
.t eles concemans le pow•oir el la direction rle l'Unil'ersiié cle Paris sur 
les escrivains des li11res el les imprim eurs, in-4°; cf. Louis A'\DRÉ, Les 
Sources de l'Histoire de France au x' II0 siècle, n° 5664. 

a II. Jm HMI:\, Jfisloire, pp. 264-265. 
4 Te~dc dan H. Jo RDAI:\', I!isloire, Pièces juslificam•es, ll ° CLXX. -

Cf. Goele de la librairie ei de l'imprimerie de Paris, rédigé par SAUGRAJ:-< 
en 1744 au dépcn, de la comrnunaulé des libraire -imprimeurs, in-12; 
Orr-;-LAcn.orx,IJisloire cles anciennes corporations cl'arls el métiers ... de 
Rouen, 1 50, pp. 67 -6 2 : statuts des libraire de Rouen de 1723. 
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de la librairie » 1
• Du moins tous les libraires , el non pas seu

lement ingt-quatre d'entre eux, ~ont e-x.aminés par elle, lui 
prêtent serment et lui gardent la révérence due. Elle est enfin 
juridiquement fondée à intervenir dans toutes le questions de 
librairie 2 « en qualité de mère commune des sciences et du 
bel art qui les répand », comme elle l'écrira en 1777 dans le 
grand débat sur la propriété littéraire dont je n'ai pas à par
ler 3 • Ainsi furent conciliées, après hésitation mais non sans 
élégance, le prérogatives traditionnelles de l 'Université et les 

jus les exigences. de l'ordre royal. 

Le service des postes et des messageries 4
• - Au moyen 

âge, le ervice public des messageries el des postes, cursus 
publicus, avait depuis longtemps disparu. Le particuliers, 
pour se communiquer des nouvelles ou s'envoyer des paquets, 
étaient réduits à leurs propres moyens·; dans certaines régions, 
les serfs devaient à leur lleigneur le service de messagers. Les 
princ-es, les seigneur importants, les grandes abbaye orga
nisaient dan leur domesticité ce service, sou ent confié à de 
messagers fieffés. Lorsque l'Université s 'organisa, il lui fallut 
assurer des relations réaulières entre les écoliers el leur famille. 
Elle eu l ainsi, à Paris, des officiers appelés les grands messa
ger , qui étaient des banquiers-correspondants, el, dans chaqu-e 
diocèse, des messagers volants, nuntii volantes, qui con
voyaient les écoliers et transportaient pour eux hardes et pro
vision . Je n'ai à suivre, pour mon propo , que les mes agers 

volants. 
Ils apparaissent de bonne heure dans les lexles 5

; les pri-
vilèges des suppôts leur sont reconnus el l'Université inter
vient avec beaucoup de décision quand ils sonl molestés. 
Grâce à eux subsiste, même en cas de guerre entre les princes, 
tout un ystème de relations dans l'intérêt de éludes orga-

1 Cf. H. JorRDAIN, Ilistoire, p. 343. 
2 Elle intervient ainsi dans 1 'affaire des édition ela siques : H. JovR

DAI , p. 336. 
3 H. JouRDAIN, p. 466. 
4 Cf. Suzanne BunELOT, Messageries universitaires ct messageries 

royales, thèse Droit Pari 1934; un bon résumé de la question esl donné 
par H. JouRMIN, Histoire, pp. ] 29-132 et par A. LEFRAi'IC , Le Collège de 
France, pp. 256 et s. 

5 Il en est fait men lion dan les lettres de Philippe le Bel du 
7 février 1296 citées par S. BunELOT, p. 4. 
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ni ées sur le plan international, système qu'il faudrait 
rapprocher des relations entre Rome et la chrétienté et des 
grand pèlerinages. 

Dans la pratique, les me ao-ers de l'TJniversité tran portent 
de l'argent el des paquets pour le public; rien ne . 'y oppose; 
personne ne songe à un monopole d'Etat des poste . Par un 
arrêt du Conseil du 19 juin 1464, Louis XI créa la poste royale, 
mais l'affecta uniquement au transport des documents offi
ciels 1

• L'Université élait, par ses messagers , en possession pai
sible de tout un service de lran sports, utilisé en fait par le 
public. Cette pos"ession lui crée un tilre digne de respect. Un 
édit d'octobre L)2; réserve encore aux messager de l 'L niver-
ité Je transport des sacs de procès d'un cour de justice à une 

autre qui aurait pu, sans abus, être considéré comme un trans
port de documents officiels 2

• 

JI est probable que l'attitude du public joua un rôle décisif 
dans la transformation qui va 'effectuer au cour du VIe siè
cle. On peul supposer que les me sagers de l'Univer ilé, a surés 
d'un n1onopole de fait, ne se donnaient pas beaucoup de peine 
pour le contenter. Sur les itinéraires très fréquenté , Rouen
Paris par e emple, le ser ice était convenable; ailleurs il devait 
être moin régulier. L'Univen:ilé était bien incapable d'amé
liorer une e ·ploilation qui ne l'intéressait que par rapport à 
se écoliers el en rai son du profil qu'elle en lirai l. Au xvie siè
cle, elle affermai l ~c Inessao-eries, qui lui rapportaient environ 
40.000 livres 3

, somn1e non négligeable. L'e écution du ser
vice, au moin à l'égard du public, dépendait del 'esprit d'ini
tiative des messagers. Certaine villes a aient organisé, au 
milieu du xvie siècle, des services réo-uliers de me sagers 4

• 

On de ail ouhailer, dans le public, une extension de la posle 
royale. 

L 'espril de fiscalité, toujour en éveil, précipita l'évolu
tion. Sou IIeuri III, et sans doute "Ur la suggestion de quel
ques traitants, un édit de novembre 1576 créa un ou deux 
messager royau r' dans chaque ille de bailliage, sénéchaus
sée ou élection ressortissant au Parlement ou à la Cour des 

1 Pierre CnAMP!O:--, Le 1•oi Louis XI, J936, pp. 19 -204. 
S. B DJ~LOT, p. 8. 

3 S. BLDELOT, p. 9. 
' S. BroELOT, p. , qui cite notamment Reims. 
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Aides, pour transporter les sacs de procès 1
• Les nouveaux offi

ciers devaient jouir des privilèges accordés par le roi aux mes
sagers de l'Université. Un article de l'édit leur permettait aussi 
de transporter « lettres missi es, marchandises, or el argent » 
pour le particuliers. l\lais le Parlement el la Cour des Aides, 
en enregi~:lrant l'édit, et peul-être sur opposition de l'Uni
versité 2

, réduisirent l'office des messagers royaux « au port 
des sacs el papiers de justice seulement ». Avec cette restric
tion, le charges étaient peu attrayante et ne se vendirent 
pa . En 1582, Henri III voulut obliger les me sagers de 1 'Uni
versité à e munir, moyennant finance, de lettres de messagers 
royaux. Il e t clair qu ïl ne revendique sa prérogative de créer 
des messagers que pour en tirer quelque argent d'une manière 

ou d'une autre 3
• 

L'Université prote~:ta contre ces nouveautés. Mais c'est 
seulement après les troubles que Henri IV, par de lettres du 
9 août 1597, régla la difficulté 4

• On cessa de tracasser les me -
sager de 1 'Université, mais le messagers royaux eurent, con
curremn1ent avec eux, le droit de transporter tous paquets et 
dépêches pour le public. Le roi recourait à la méthode de 
l'émulation entre les différentes autorité , méthode que le sys
tème de la prévention avait organisée en d'autres matières. 
L'Université ne pouvait prétendre à un monopole de droit, ni 
con te~: ter le droit du roi de 'occuper d 'un service de plus en 
plus important à cause du développement con. tant des rela-
1ions entre les diYer~:e parties du royaume. En laissant au 
pub lie la liberté de choisir entre messager universitaires el 
royaux, on pouvait escompter, pour le service, les bienfaits 
habituels de l'émulation. 

la partie ne semblait pas égale. Crevier reconnail que 
l'Université « peu intelligente pour toul ce cp.ü 'appelle inté
rêt pécuniaire», n'avait tiré, durant des siècles, que peu de 
profil de ses messageries 5

• Les n1essagers royaux étaient pleins 
d'allant el de ressources 6

• L'Université cependant sut se 

1 CREVIER, V, pp. 351 et s. 
2 · i CRE"IER, '\ I, p. 353, ni S. BunELOT, p. 14 ne le di ent. 
3 CREVŒR, VI, p. 353; H. Jo RDAL'i' , Jiisluire, pp. 129-130. 
' CREVJER, VI, p. 354. 
s llisloire de l 'Université, VI, p. 355. 
• On trouvera dans le catalogue de 'oël VALOIS, Arrêts du Conseil, 
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défendre el obtint finalement, après de nombreuses péripéties, 
une solution avantageuse. 

Un édit de fé rier 1620 rendit héréditaires, pour qu'ils 
soient plus altra·yants, le offices de messagers royau r et un 
autre édit de janvier 1630 créa trois urintendants généraux 
des postes el plusieurs maîtres des courriers 1

• Tous ces offices 
furent cédés en bloc, comme de coutume, à des traitants qui, 
pour en tirer un meilleur parti, s'efforcèrent de cantonner les 
messagers universitaires dans les tran port intéressant les 
écoliers. L'idée de concurrence est écartée; on tend à un mono
pole du service en faveur des messagers royaux. Une lutte 
juridique s'engage entre l'Univer ité et les traitant . Le péri
péties n'en sont pas claires. Des commissaires du Conseil 
furent désignés pour l'exécution des édits et la vérification des 
litres des messagers universitaires. Ces commis~::aires témoi
gnèrent de la reconnaissance qu'ils gardaient « à l'Université 
notre bonne mère » et rappelèrent gracieusement la devi e : 
Diis, parentibus at que magislris 2

• Des arrêts difficile à con
cilier intervinrent, mais l'Université garda ses positions. 

En 1633, le'- traitants obtinrent du roi un traité qui em
blait fort a anlageux 3

• Ils lui ver aient 800.000 livre pour les 
offices de mes'-agers royau , à la condition q~'ils soient 
subrogés au , droits des messagers universitaires. La subroga
tion avait l'avantage d'unifier el de simplifier le service en 
laissant intact le droit de l'Université. Pour obtenir on con
sentement, le traitants lui offrirent une redevance annuelle 
de 12.000 li re·. L'Université refusa mais riposta p3.r un contre
projet : elle offrit au roi les 800.000 livres de traitants en 
échange du bail des messageries royales qu'elle joindrait aux 
siennes; elle s'engageait d'autre part à consacrer le produit 
des messageries à la rémunération des régents de ses collèges, 
ce qui amorçait la gratuité de l'en eignement secondaire. 

L'affaire n'eut pas de suite elles cho es restèrent en l'état. 
l\Iais l'Université, comme les traitants, avait envisagé la solu
tion de l'avenir, la fusion des deu services en vue d'obtenir 

rle nombreux arrêl concernant le messages royaux : n°8 5 43, 8 27, 
12256, elc. 

J H . .TouRnAI\', Ilistoire, p. J30. 
2 Ibid., p. 130, n. 1. 
:1 s. BL'DELOT, p. 22. 
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une exploilalion pJus rationnelle. On n'y vint pa tout de 

sui le. 
Le 12 décembre 1640, les traitants obtinrent du Conseil 

pri é un arrêt ur requête défendant aux messagers de 1 'Lni
versité de servir « aulres personnes que les maîtres et écolier » 
et de tenir aucun bureau 1 . L'Université fit opposition à l' arrêl; 
son recteur entra au Conseil pour soutenir sa cause; les lrai
lants se désistèrent moyennant 40.000 livres que l 'Université 
récupéra sur ses messagers, el un arrêt du Conseil du 14 dé
cembre 1641 maintint le messagers universitaires dans leurs 
prérogatives anciennes, sous la condition expresse que le 
revenu des messageries serait affecté, « sans aucun divertisse
men! », à la rémunération des régents des collèges de plein 
exercice. La bienveillance du roi. devait ainsi contribuer à 
améliorer le fGnclionnement des collèges, qui touchait à l'in-

térêt public. 
En 1643, nouvelle offensive des traitants : un édit de 

décembre 1643 crée des offices de messagers royaux muni 
d'un monopole; les traitants offrent à l'Univer ité une subven
tion annuelle de 40.000 li re . Elle ne se laisse pas gagner et 
fait opposition à 1 'enregistrement de l'éd il; 1 'opposi lion est 
vidée au Conseil; le recleur y enlre et, au témoignage d'Olivier 
d'Orme son, il parle «demi-heure fort bien». L'arrêt du 
31 décembre 1644 révoqua l'édit et de letlres-patenles du 
15 mai 1645 confirmèrent «notre dite fille aînée» en ses pri-

vilège 2
• 

Cette fois, les fermiers des posles désarment ou plutôt 
adoptent une nouvelle tactique. Ne pouvant supprimer les 
me sageries universitaires, ils cherchent à en évincer les fer
miers. Un arrêt du Conseil du 5 oclobre 1647 subroge le maître 
des courriers du roi à B.ouen dans le bail du fermier de la 
~alion de ormandie 3

• La méthode 'étendit peu à peu. ~n 
arrêl du Conseil du 14 avrill676 subrogea les messagers royaux 
dan les baux passés par le quatre Na lions pour une somme 
de 37.683 livres 4

• La subrogation ne portait pas atteinte direc-

1 H . .ToLHDAIX, Ilisloire, pp. 140-141. 
2 Sur cetle affaire, H . .JoLRDAll\, pp. 159-160 et nrtout S. BunELOT, 

pp. 29-31. 
3 S. BUDELOT, p. 3-!. 
~ Ibid., p. 43. 



65 

ten1ent aux préronatives de l'Université, qui organisait à son 
gré la ferme de ees messageries el recevait toujour le montant 
de ses bau-x. Mai , en a surant la fusion effective de services, 
elle permettait des économie d'exploitation, qui pou aient 
être consacrée · à l'amélioration de la gestion. Son seul incon
vénient était de diminuer 1 'élasticité des baux de l'Université : 
les concurrents possibles s'en éloignaient, puisque la ubroga
tion régulièrement prononcée les éliminait. En invoquant cette 
raison, l'Univenité obtint une augmentation de 10.000 livres 
en 1697. 

La ré istance tenace de l'Uni er ilé lui avail fait obtenir 
des concession importante , mais elle estimait encore qu'elle 
ne recevait pas sa juste part dans l'accroissement incessant du 
produit des me c;:ageries unies 1

• En 1716, on lui offrit 47.000 
livres de redevance annuelle; elle en voulait 150.000 2 • Après 
de nombreuses négociation dont le détail importe peu 3 , l'ar
rêt du Conseil du 14 avril 1719, immédiatement re êtu de 
lettres-patentes pour être exécuté par les cours de ju tice, mit 
fin au régime provisoire de la ubrogation et concilia tous les 
intérêts en cau e 4

• L'Univer ité conservait la propriété de ses 
messageries, mais les messagerie universitaires devaient être 
affermées en même lemps que les me sageries royales. L'Uni
versité recevait chaque année, pour sa part, le vingt-huitième 
du montant global du bail el devait l'affecter à la rémunéra
tion des régents de collèges, ce qui permit de rendre gratuite 
l'instruction dans les dits collèges. Une ancienne proposition 
de l'Univenité était ainsi accueillie pour le plus grand avan
tage du public. 

La quÔle-parl du vingt-huitième représenta, en 1719, 
123.076 livres; elle monta rapidement au cours du siècle jus
qu'à 300.000 .livres en 1783 5

• Jamais l'Université n'avait été 
si opulenle. A ec tout cet argent on put achever la construc-

1 H. Jo RDAI:'IT, Ilistoire, p. 329. 
2 S. BUDELOT, p. 50. 
3 Elles sont exposées au long dans S. BunELOT, pp. 55-56. 
4 Le texte en est donné par H. Jo RDAIN, IIistoire, Pièces justifica

tives, n° CLXV, et par S. BunELOT, pp. 5 -60. On peut trouver tou ces 
documents rassemblés dans un recueil intitulé Pièces concernant les 
Messageries de l'Université, 1772, in-4° et cité par H. JouRnAl"~, p. 129, 
n. 7. 

5 H. JouRDUN, Histoire, pp. 421 et 474. 



66 LES CORPS SAVANTS. LES UNIVERSITÉS 

ti on du Collège royal 1
, organiser au Collège Louis-le-·Grand 

un chef-lieu convenable pour l 'Université , payer mieux les 
régents des collèges dont le recrutement avait été amélioré par 
l'institution des docteurs-agrégés. D 'autre part, le roi, sans 
renoncer à ses prérogatives légitimes et en donnant satisfaction 
au public par une organisation mieux coordonnée du service 
des postes, avait su traiter avec ménagement un corps respec
table et obtenir de lui, par les voies de la persuasion, la gra

tuité de l'enseignement dans ses collèges. 

L'analyse de ces rapports si laborieux entre le roi et 
l'Université au cours des XVII0 et XVIIIe siècles, permet d'abou
tir, me semble-t-il, à des constatations assez nelles. Le roi, sans 
invoquer de théorie de droit public, sans prétendre jamais que 
l'enseignement fût un service d'Etat, a su imposer à l'Uni
versité un contrôle et des interventions. inspirés par des con
sidérations de bien public; et il a su, avec la même décision, 
revendiquer pour lui-même des attributions dont l'Etat plus 
rudimentaire du moyen âge ne s'était jamais soucié. Ma1s, 
dans les deux cas, il a usé de ménagements, sans reprocher 
publiquement à l'Université ses erreurs ou ses fautes. Il recon
naît sans arrière-pensée sa situation traditionnelle de corpora
tion autonome et privilégiée. C'est par les voies les plus douces 
qu'il l'amène à adapter ses principes aux circonstances qui se 
transforment. Certes ces voies paraissent len les à des modernes 
bien assurés de la valeur de leurs systèmes et impatients de les 
faire prévaloir. Mais il faut noter qu'elles ne compromettaient 
jamais, par des démarches trop catégoriques, l'autorité du 
prince dont toutes les préférences tendaient à faire accepter 
son arbitrage, après de laborieux tâtonnements, plutôt qu'à 
imposer ses décrets absolus. En tout cas, l 'Université, qui ne 
pouvait raisonnablement espérer la restauration du prestige 
dont elle avait joui au moyen âge, eut la sagesse de s'accom
moder de l'autorité d'un roi qui avait l'élégance de se mon
trer son protecteur, plulôt que son maître. 

1 Supra, pp. 49-50. 
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SECTION JI. - LEs AcADÉ:\IIEs 

Les Académies sonl des corps avants, comme les Univer
sités; elles 'appliquent comme elle aux recherches littéraires 
et scientifiques, mais, déchargées du lourd fardeau de l' ensei
gnement, elles ont une allure plu libre; elles ont le loisir de 
se conEacrer à la science el d'entrer dans. des directions nou
velles, alors que le Universités doivent surtout répandre dans 
le public le connais ances acquises. Cetle répartition naturelle 
de la besorrne entre les Académie et les Universités n'apparut 
pas tout de suile; aux yeux de tradit.ionnali les, le premières 
Académie parurent introduire quelque anarchie dan la Répu
blique des lettres; et, lorsque le succès les con aera, elles dimi
nuèrent le crédit dont avaient joui ju qu'alors les Universités. 
L'abbé Laubry écrivait à la veille de la Révolution 1 

: << Appar
tenir aux Universités, même célèbres, n'est plus une marque 
qui annonce le mérite d'un homme de lettres; el il faut com
munément s'être fait recevoir dans une Académie pour pré
tendre à un rang dans la littérature ou dans les sciences. » 

Les cadémies furent fondées d'abord en Italie, colnine 
suite du mouvement de la Renai sance 2

• Rien qu'à Florence, 
au xvie siècle, il en apparut quatorze, dont certaines portaient 
des noms singuliers. La plus célèbre est la Crusca (l.J82); elle 
devait par la suite publier un dictionnaire de la langue ita
lienne qui joua un rôle décisif dans sa fixation comme lan crue 
littéraire. Le mouvement ful général en Italie; on peuL citer à 
Rome l'Académie des Lincei, qui existe encore. En France, 
dès 1570, le poète Antoine Baïf obtint de Charles IX des lettres
patentes au lori~an t la fondation d'une Académie de poésie et 
de musique 8

; le Parlement, aYant de les enregistrer, commu
niqua ces lettre à l'Université, qui fit opposition. Le roi donna 
d'autres lettres réservant à son Con eilla connaissance de toute 
opposition, mais l'entreprise n'eul pas de suite. 

Il faut attendre le xvne siècle pour voir éclore chez nous, 
comme d'ailleurs en Angleterre 4

, de solides fondations aca-

1 G YOT, Répertoire, V0 Universités, t. XVII, p. 377. 
St. n 'IRSAY, llistoire des Universités, II, pp. 56 et . 

3 CREVŒR, ITistoire de l'Unil•ersilé de Paris, t. VI, pp. 242 et s. 
4 St. n'IRSAY, loc. cit., pp. 5 -59. 
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démiques : l'Académie française, d 'abord, puis l 'Académie des 
Inscriptions et Belles-Lettres el l'Académie des Sciences et 
d'autres encore. J'insisterai surtout sur l 'Académie française 
et je laisserai de côté l'Académie de peinture et de sculpture et 
l'Académie d'architecture, qui répondent à des conceptions 

différen les. 

§ 1. -L'Académie française 1 

L'Académie française a été officiellement fondée par des 
lettres-patentes de Louis XIII de janvier 1635. Mais ici, comme 
dans toutes les créations analogues, en Italie et ailleurs, l'in
tervention du prince n'a fait que consacrer une activité privée 
antérieure. Depuis 1629 environ, quelques hommes de lettres 
de Paris avaient pris l'habitude de se réunir, une fois par 
semaine, chez l'un d'eux, Conrart, dont le logis était central 
et commode. Ils y parlaient librement de littérature 2

• Ces 
réunions furent connues de Boisrobert, familier du cardinal 
de Richelieu, principal ministre de l 'Etat. Richelieu, féru de 
littérature, fit demander à ces gens de lettres s'ils « ne vou
draient point faire corps et s'assembler régulièrement et sous 
une autorité publique » 3

• Ils hésitèrent un peu, mais Chape
lain fit valoir que la protection du Cardinal pourrait leur être 
utile et qu'au surplus, s'ils la déclinaient, ils devraient cesser 
leurs réunions «puisque, par les lois du royaume, toutes sortes 
d'assemblées qui se faisaient sans autori~é du prince étaient 
défendues » 4

• La propositjon de Richelieu fut acceptée. 
Le Cardinal les pria de compléter librement leur « com

pagnje » par cooptation et d'aviser entre eux « quelle forme 
et quelles lois il seroit bon de lui donner à l'avenir». La com
pagnie se recruta au cours de l'année 1634; le garde des sceaux 
Séguier, plus tard chancelier, fort curieux d 'histoire, voulut 

1 Cf. PELLISSON et n'OLIVET, Histoire de l'Académie française, édit. 
Livet, 1858; GuYoT, Répertoire, vo Académie, t. I, pp. 88-90, article de 
Darreau, avocat au Parlement. - Les textes réglementaires ont été 
publiés par L. Aucoc, L'Institut de France, lois, statuts et règlements 
concernant les anciennes Académies et l'Institut de 1633 à 1899 Paris 
1889. - v. pour la bibliographie générale Louis ANDRÉ, loc. cit.,' t. vn', 
1934, n°8 7064-7081. 

2 PELLrssoN, loc. cit., I, pp. 8 et s. 
3 PELLISSO , p. 13. 
4 PELLISSON, p. 16. 



FONDATION DE L'ACADÉMIE FRA~ÇAISE 69 
en être. Elle se donna des officiers et commença le 13 mars 1634 
à tenir registre de ses délibérations. Réagissant contre l 'usage 
des Académies italiennes de se donner des noms bizarres, elle 
décida de s'appeler tout simplement l'Académie française. Elle 
établit un projet de statuts qu'elle soumit au Cardinal en lui 
demandant sa protection. La protection fut accordée et des 
retouches furent apportées aux statuts. Comme il était accou
tumé de la part des corps ou des individus qui demandaient 
une faveur, l'Académie établit un projet de leltres-patentes 1

; 

les lettres de janvier 1635 furent aisément expédiées par la 
chancellerie, grâce à Séguier 2

• 

L'enregistrement au Parlen1enl nécessaire à leur exécution 
ne fut oblenu avec pûne que plus de deux ans après, le 10 juil
let 1637, malgré des lettres de cachet fort pressantes envoyées 
par le roi, le 30 décembre 1635, aux gens du Parlemenl, à son 
avocat et à son procureur général en la Cour et la menace de 
les faire enregistrer par le Grand Conseil, plus docile 3

• Les 
raisons de cette longue résistance du Parlement n'ont pas été 
élucidées. On ne peut songer à une opposition même secrète 
de l'Université, qui n'aurait pas o é contrecarrer le dessein de 
son bienfaiteur. Le Parlement n'aimait pas les innovations 
auxquelles il attribuait volontiers une arrière-pensée fiscale; on 
répandait dans le public des bruits ridicules sur la fondation 
nouvelle; enfin le Parlement n'aimait guère le Cardinal, qu_i 
le menait sèchement 4

• Tout cela explique sa mauvaise volonté 
et le soin qu'il prit, quand il lui fallut enregistrer, de glisser 
dans l'arrêt de vérification celte restriction « que l'Académie 
ne pourra connaître que de la langue française et des livres 
qu'elle aura faits ou qu'on exposera à son jugement» 5

• 

Les statuts de la compagnie, en cinquante articles, furent 
approuvés dès le 22 février 1635 par le Cardinal protecteur 6

• 

Ils furent complétés et sur certains points modifiés par un 
Règlement préparé par l'Académie et approuvé par la signa
ture du roi, son protecteur, donnée à Marly le 30 mai 1752, 

1 PELLI SON, p. 30. 
2 Texte dans A coc, loc. cil., pp. xxxi-xxxiv. 
3 Pr<:LLISSON, J, pp. 38-39. 
4 PELLISSON, pp. 41 et S. 
5 Texte de l'arrêt dans Aucoc, loc. cit., pp. XLIII-XLIV. 
6 Aucoc, pp. xxxrv-xLin. 
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sans visa d'un secrétaire d'Etal ni apposition du sceau 
1

• Ces 
trois textes, restés en vigueur jusqu'à la destruction de l' Aca
démie par la Convention nationale, en 1793, constituent la 
charle de l ' Acadérrlie. Je vais l'analyser d'après leur texte en 
utilisant aussi ses registres officiels, que nous possédons de 

1672 à 1793 2
• 

Les lettres-patentes, après un préambule fleuri, autorisent 
les assemblées d'hommes de lettres qui se tiennent sous la pro
tection du Cardinal. Elles se con Linueront à Paris, sous le nom 
d'Académie française; le Cardinal en sera «le chef et protec
teur » et en autorisera les officiers, le slaluts et les règlements, 
sans autres leltres du roi. L'Académie sera limitée à quarante 
membres et aura un sceau. Enfin, comme son travail sera 
grandement ulile au public, ses membres jouiront de quelques 

privilèges, énumérés par les lettres. 
Le plan est clair : l'Académie forme un corps limité en 

nombre, muni d'un sceau et de privilèges, autonome mais 
placé sous la direction d'un protecteur, le Cardinal. A la mort 
de Richelieu, « instituteur et premier. protecteur »

3
, le chan

celier Séguier « chef des gens de lettres >> a suma la proleclion 
de la Compagnie et, lors de son décès, en 1672, le roi lui
même devint son prolecleur et le re la, jusqu'à la fin de la 
monarchie. Le Cardinal avait rêvé de loger l'Académie dans 
un palais construit pour elle sur la place Ducale, qu'il voulait 
édifier au delà de la porte Saint-Honoré pour faire pendant à 
la place Royale. Il ne put réaliser ce dessein. Pendant la vie 
ùu Cardinal, l'Académie n'eut pas de siège fixe : Pellisson la 
compare à Délos, l'île des poètes, qui resta floltante et errante 
jusqu'à la naissance d'Apollon 4

• En 1643, Séguier l'installa 
dans son hôtel. Louis XIV, voulant s'attacher les académiciens, 
qui en étaient fiers, « à titre de domestiques >> 

5
, leur assigna 

un logement commode et somptueusement meublé dans son 
palais du Louvre. 

L'Académie se considère comme l'une des « compagnies 

1 Aucoc, pp. xLvr-L; cf. Registres, III, pp. 22-25. 
2 Les Registres de l'Académie Françoise, 1672-1793. Paris, 1895 et s., 

3 vol. - L'article du Répertojre de GuYoT, cité supra, donne beaucoup 
de détails utiles. 

3 Registres, I, p. 40. 
' Loc. cit., I, p. 67. 
5 Registres, I, p. 37. 
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réglées» du royaume 1

; elle forme corps et l'expression « la 
Compagnie en corps » est fréquente dans ses registres 2

• Grâce 
à Colbert, fort gracieux pour elle, elle fut admise, en 1668, à 
haranguer le roi au retour de la conquête de la Franche-Comté 
et garda fièrement cette prérogati e de haranguer le roi dan 
ses victoires et dans ses deuils, comme «les autres compagnies 
supérieures de Paris » 3

• Elle passait après les hautes Cours de 
justice et 1 'Université. Une seule fois seulement, à la mort' du 
duc de Bourgogne, elle tenta, avec .la connivence du maître 
des cérémonies, de prendre le pas sur l'Université, mais le 
recteur, qui comprit la manœuvre, la gagna de itesse 4

• Cet 
incident n'altéra pas gravement les rapports entre les deux 
corps 5

• 

Membres d'une Compagnie privilégiée, les académiciens 
sont exemptés des gardes et guets et des tutelles et curatelles. 
Pellisson conte naïvement qu'ils auraient pu obtenir l'exemp
tion de la taille, mais qu'ils n'y songèrent pas, en étant déjà 
dispensés à d'autres titres. Ils jouissaient encore du privilège 
de commitlimus au grand sceau pour leurs affaires person
nelles, possessoires et hypothécaires, avec oplion entre les 
Requêtes de l'Hôtel et les Requêtes du Palais, tout comme «les 
officiers, domestiques et commensaux de notre Maison». L'or
donnance d'août 1669 restreignit ce privilège aux quatre plus 
anciens de la Compagnie; mais, sur ses instances, des lettres 
du 5 décembre 1673 lui rendirent le privilège dans sa plénitude 
et elle le garda, malgré quelques alertes en 1716 et 1721 6

• 

La Compagnie a le précieux avantage de se recruter par 
cooptation et le roi l'invite parfois à user dans ses élections 
c< de sa liberté ordinaire » 7

• Elle élit ses nouveaux membres 

1 Registres, I, p. 46. 
2 Registres, I, p. 92, cf. pp. 168, 374. 
3 D'OLivET, édit. Livet, p. 12; P. CLÉMENT, Lettres ... de Colbert, t. V, 

p. uv. - Cf. Registres, II, p. 302. 
" H. JouRDAIN, Histoire de l'Université, pp. 299-300. Les registres de 

l'Université, qui rapportent l'incident, terminent par cette exclamation : 
<< Misera sane Universitatis cum alumnis quondam suis de honore con
tentio ! » - En 1713, à la conclusion de la paix, l'Université fut reçue 
tout de suite après le Parlement et avant l'Académie : JouRDAIN, p. 300. 

5 L'Université invitait l'Académie en corps à ses cérémonies; 
exemple de 1683 : Registres, I, p. 216. 

s Registres, I, p. 78; II, pp. 14-18, 113; cf. GUYoT, Répertoire, yo Aca
démie, p. 88, n. 2. 

1 Registres, I, p. 219. 
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au scrutin secret. Les sollicitations et brigues sont interdites 
par les règlements, mais l'usage de l'acte de candidature et 
des visites a fini par s'introduire. Entrer à l'Académie n'est 
pas un pur honneur, c'est aussi une charge, car chacun doit 
participer à ses travaux; en posant sa candidature, on s'y 

déclare prêt. 
L'Académie a été souvent sollicitée en faveur de tel ou 

Lei personnage par des princes du sang el en a tenu compte. Il 
n'y a pas trace, dans ses registres, d'indication directe donnée 
par le roi. Mais le pro lecteur de l'Académie doil approuver ses 
choix, avant qu'ils ne soient rendus publics; la règle figure 
en tête de ses statuts 1

• Le roi devenu protecteur de la Compa
gnie sentble avoir usé de celle prérogative avec discrétion. Il a 
retardé de quelques mois l'élection de La Fontaine, qui n'a élé 
définitivement élu qu'après Boileau, en 1684 2

• En 17'03, il a 
discrètement suggéré le nom de M. de Soubise, pour écarter 
l'abbé de Chaulieu, auteur un peu libre qui élait patronné 
par M. le Duc et dont la Compagnie ne voulait d'ailleurs pas 3

• 

En 1743, Louis XV refusa d'approuver l'élection de l'abbé de 
la Blellerie, janséniste extrême 4

, et retarda de deux ans, en 
17'7' 4, les élections de Delille et de Suard 5

• Il rappela dans le 
cas de Suard que, d'après l'article premier des statuts, les can
didats doivent être « de bonnes mœurs, de bonne réputation, 
de bon esprit». Les exigences des statuts étaient d'ailleurs 
interprétées libéralement car le roi approuva, en 1746, l'élec
tion de Voltaire et, en 17'54, celle d'Alembert, qui devint secré
taire perpétuel 6

• 

L'Académie, maîtres e sous celle réserve de son recrute
filent, peut inversement rejeter de son sein des membres 
qu'elle juge indignes. Elle usa de ce droit, nous allons le voir, 
pour Furetière et pour l'abbé de Saint-Pierre. 

L'égalité absolue est de règle dans la Compagnie; les rangs 
sont détermi11és strictement par l'ancienneté et Louis XIV 
pour éviter des susceptibilités, la dola de quarante fauteuils: 

1 Slatuts de 1635, art. 1er. 
2 Registres, I, pp. 217, 219-221. 
3 Registres, I, p. 424. l 
"' Registres, II, p. 522. ( tr d~\t ~c ~~~~t\C) , ~~bYI·} \V, t ·~q~, ~qq) . 
5 Registres, III, pp. 309-313. 
6 Registres, II, p. 586 et III, p. 60. 
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tous pareils, où s'asseyaient cardinaux, prélats, ducs et sirr1ples 
gens de lettres. Nos anciens, très soucieux de hiérarchie et de 
«distinctions», savaient ainsi reconnaître que, dans les choses 
de l'esprit, la naissance ou la fonction sociale ne sont rien. 
Malgré l' égali Lé qui règne en lre es membres, l'Académie est 
conduite par trois officiers : un directeur, qui préside les 
séances, un chancelier à qui le sceau est confié et un secré
taire, qui Lient la caisse et les registres de délibérations. Les 
deux premiers sont tirés au sort tous les trois mois. Seul le 
secrétaire est perpétuel et e t élu par la Compagnie. Il esl logé 
au Louvre et le roi lui fait parfois une pension 1 . L'Académie 
désigne librement ses officiers uballernes : libraire, maître 
de chapelle et copiste 2

• 

Les académiciens n'étaient pas rémunérés, mais le roi pou
vait accorder aux plus pauvres des pensions, ou de Lénéfices, 
s'ils étaient clercs. En 1G73, sur l'inilialive de Colbert, le roi, 
qui payait déjà les frais de services et de copies de l'Académie, 
lui fit remettre pour chacune de se séances - elle en tenait 
trois par semaine - une hour e de quarante jelons d'argent 
qui é Laient dis lribués en Lre les membres présen Ls 3 • Des règle
menls Ininulieux furent établis pour celle distribution et l'assi
duité aux séances y gagna. A la même époque, les séances 
furent fixées de 3 heures à 5 heures de l'après-midi et Colbert 
dota l'Académie d'une belle pendule 4

• La Compagnie coûtait 
au roi 7.000 livr~s par an 5 • 

L'Académie avait toute liberté de faire des règlements 
dans le cadre de son statut général. Ses registres en contiennent 
de nombreux 6

, portant sur toul sur la forme des élections, les 
devoirs des officiers, la dislribulion des jetons, la police des 
séances pour mainlenir « cette douceur honnêle qui entretient 
l'amitié et la concorde dans les compagnies» 7

• L'Académie 

1 Exemple de 1749 : Registres, II, pp. 646-647. 
2 Elle a parfois des difficultés avec son libraire, ain i Registres, II, 

pp. 322-323 (1732) et avec son maître de musique, ibid., II, p. 503; ser
ment du libraire : ibid., II, pp. 642-643. 

3 P. CLÉMENT, Lettres ... de Colbert, t. V, pp. LV-LVI. 
4 Mémoires de Charles Perrault, dans llist. de l'Académie, édit. 

Livet, II, p. 4ü5. 
5 Regislres, I, p. 49, n. 2. 
6 Exemples : Registres, I, pp. 47-48; 50-51; 64-65; 548-549; 563-564. 
1 Registres, I, pp. 70-71 : ce règlement interdit les conversations par-

ticulières. 
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avait aussi des traditions; elles avaient introduit notamment 
un secret rigoureux sur les candidatures, les votes, les appro
bations d'ouvrages. L'avocat Dan·eau remarque que la pré
caution était bonne pour lâcher d 'apaiser les vives susceptibi-

lités de~ gens de lettres 1
• 

L'Académie jouit d'une large capacité patrimoniale : 
ses publications lui rapportent quelque argent; elle peut exiger 
des cotisations de ses m. embres; elle fait des aumônes 

2
; elle 

fait dire des services pour ses bienfaiteurs et pour ses membres; 
elle reçoit même des dons et legs, à charge de distribuer des 

prix littéraires ou des prix de vertu 3
• 

Elle peut ester en justice pour la défense de ses droits. Elle 
fit un procès, dont les péripéties sont juridiquement intéres
santes, contre l'un de ses membres, Furetière, qu'elle accusa 
d'avoir voulu contrefaire son Dictionnaire 4

• Elle expulsa 
Furetière et un arrêt du Conseil du 9 mars 1685 lui donna 
gain de cause 5

, mais l'affaire rebondit et finit d'ailleurs bien 
pour la Compagnie 6

• Plus généralement, l'Académie, comme 
tous les corps réglés, peut adresser au roi des représentations 
ou des placets, non seulement pour ses affaires personnelles 7

, 

mais encore sur les questions intéressant les lellres. Ainsi, en 
1777, à propos des nouveaux arrêts du Conseil sur la propriété 
littéraire- problème qui avait aussi ému l'Université - elle 
adressa au roi un mémoire bien étudié et le garde des sceaux 
lui donna satisfaction 8

• 

L'Académie comblée de privilèges et de faveurs, armée des 
prérogatives normales des corps, a toute latitude pratique pour 

1 GuYoT, Répertoire, loc. cit., p. 90. 
2 En 1772, sur la proposition d 'Alembert, elle fait une aumône de 

1.200 l. à l 'Hôtel-Dieu : Registres, III, p. 325. 
3 Registres, II, p. 586 (legs); III, p. 365 (don manuel); pp. 447-448, 

509 (legs). 
4 Sur ce procès, qui agita beaucoup la Compagnie de décembre 1684 

à mars 1685, v. Registres, I, pp. 233-255. Cf. FacLum pour Messire Antoine 
Furetière, abbé de Chalivoy contre quelques-uns de l'Académie Fran
çoise, Amsterdam, 1685, in-32 de 160 pages. 

5 Texte dans Registres, I, p. 254, n. 1. 
6 Registres, I, pp. 267, 275; 277-278, 298-300. 
7 Registres, II, p. 646; le roi admet pleinement qu'elle lui présente 

des remontrances : ibid., I, p. 491. 
a Registres, III, pp. 421 et s. - On peut voir sur cette querelle Mau

rice GARÇON, Le projet de loi sur le droit d'auteur, dans la Revue des 
Deux-Mondes, 1er décembre 1936, pp. 511-512. 
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effectuer sa besogne propre. Quelle est-elle P es statuts lui 
interdisent « de mettre en délibération aucune matière con
cernant la religion » 

1
• Cela va de soi. Les jugements qu'elle 

porte sur les ou' rages traitant de religion ne doivent se référer 
qu'à la forme. D'autre part, es statuts précisent que « le 
matières politiques ou morale ne seront traitée dans l' Aca
démie que conformément à l'autorité du prince, à l'état du 
gouvernen1ent el aux lois du royaume » 2

• L'ancien régime ne 
pratique pas la liberté d'opinion, au sen métaphysique. 
L'Académie est pénétrée de cet état d'esprit général. En 1718, 
après une admone tation sévère, l'abbé de Saint-Pierre fut 
exclu de son sein pour son ouvrage sur la Polysynodie, jugé 
offensant, comme son mémoire antérieur sur la taille propor
tionnelle, «pour la mémoire du feu roi» 3

• En 1764, Voltaire, 
qui connaît la règle du jeu, désavoue par une lellre écrite à 
l'Académie « je ne sais quelle rapsodie intitulée Dictionnaire 
philosophique portatif » 4

• 

Loin des (jUestions ré ervées de religion, de politique et 
de morale, la fonction propre de l' \.cadémie, d'après ses sta
tuts, est « de travailler avec tout le soin et toute la diligence 
possible à donner des règles certaines à nolre langue et à la 
rendre pure, éloquente et capable de traiter les arts et les 
sciences » 5

• Dans le préambule de ses lettres-patentes, rédigé 
par ses soins, elle fait dire au roi qu'après avoir pacifié ses pro
vinces, soutenu ses alliés, rétabli le commerce et réglé ses 
finances, il restait à favoriser les arts, les sciences et les lettres 
et que le meilleur mo·yen, dans cette fin, était de perfectionner 
la langue française, trop lontemps négligée. L'idée est de haute 
portée nationale et vient couronner des efforts antérieurs pour 
répandre la langue française dans tout le royaume et en faire 
progressivement la langue unique des lois, de la justice et de 
l'administration 6

• 

1 Slaluts de 1635, art. 21. 
2 Arlicle 22. 
3 La première fois, 1 'abbé fut admonesté : Registres, II, pp. 27-28; 

ayant récidivé, il fut exclu : II, pp. 46-54; il ne fut remplacé qu'à sa 
mort en 1743 : II, p. 531. 

4 Registres, III, p. 194. 
" Statuts de 1635, art. 14. 
6 Alexis FRANÇOIS, D'une préfiguration de la langue classique au 

xvre siècle, dans les Mélanges Abel Lefranc, 1936, pp. 91-100; H. PEYRE, 

La Royauté et les Langues provinciales, 1933. 
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Pour atteindre ce but, les slatuts chargeaient l'Académie 
de porter un jugement sur les travaux qui lui étaient soumis 

1
• 

Mais après l'embarrassante affaire du Cid, où elle fut embar
quée par le Cardinal, elle se rendit compte qu'elle s'engageait 
dans une impasse 2

• Elle devait guider les gens de goût, mais 
non pas soumettre le génie à des règles nécessairement rela
tives et révisables 3

• Pour aider à la formation du goût, les aca
démiciens donnèrent d'abord l'exemple en lisant à leurs con
frères des pages très travaillées. Ils ne persistèrent pas, malgré 
la lettre de leurs statuts, dans ces exercices un peu froids 

4
• 

Mais l'Académie mit au concours des sujets pour des ouvrages 
de prose ou de poésie et jugea les mémoires déposés. Cette 
fonction utile alla en se développant : les premiers prix furent 
fondés par le roi, puis les fondations particulières apparurent. 

Le rayonnement de son exemple fut accru par d'assez 
nombreuses Académies provinciales créées à son inslar par 
lettres-patentes à Arles, Soissons, Nimes, Marseille, etc. 5

• Ces 
corps secondaires, souvent dirigés par l'un de ses membres, lui 
étaient d'ordinaire affiliés et parfois s'en reconnaissaient tribu
taires, en lui offrant quelque ouvrage de prose ou de vers 6

• 

Ses jugements propagés et amplifiés formaient le goût dans la 
société polie. 

L'article 26 de ses statuts chargeait l'Académie de compo
ser un dictionnaire, une grammaire, une rhétorique et une poé
tique. Elle se mit d'abord au Dictionnaire, qui marcha lente
ment, malgré les discrets rappels des ministres du roi. 
L'institution des jetons fit merveille et la première édition du 
Dictionnaire parut en 1694 7

• Elle prit des décisions un peu 
hésitantes au sujet de sa grammaire et finalement elle s'abstint, 

1 Art. 29 et s. 
2 PELLrsso , loc. cit., I, pp. 86-100. 
3 Art. 27-28. 
4 PELussoN, loc. cit., I, pp. 73-81. 
5 Pierre CLÉME 'T, Lettres de Colbert, t. V, p. Lvm; Appendice, 

n°ij LX, LXXIX; Registres, I, pp. 95-96 : les lettres-patentes qui fondent 
l'Académie de Soissons sont communiquées à l'Académie française. -
Sur ces Académies v. F. BRu OT, Histoire de la langue française, t. V, 
pp. 72-79; t. VII, pp. 56-62; Louis ANDRÉ, loc. cit., n°5 7082-7092; Roger 
TrssEHAND, Au temps de l'Encyclopédie. L'Académie de Dijon de 1740 
à 1793, thèse Lettres, Paris, 1936. 

6 Registres, I, pp. 109-110; pp. 111-112, 320; II, pp. 203-204; 216-217. 
7 Registres, I, p. 331; cf. P. CLÉMENT, loc. cit., V, p. LVII. 
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absorbée par la révision du Dictionnaire qu'elle fit à intervalles 
réguliers 1

• 

L'Académie a certainement fixé et purifié la langue el elle 
a contribué à fixer l'orthographe par le « o-ye d'insinua
tion », qui a aient ses préférences 2

• Il était malaisé à une 
institution protégée par le roi de donner des loi à l'ombra
geuse république des gens de lettres. Elle ne l'a pas tenté, mais 
elle a agi avec assez de tact pour que les membres les plus en 
vue d'une sociélé aristocratique aient souhaité d'être di tingués 
par elle et pour que les génies les plus libres aient élé honorés 
d'être « des quarante de l'Académie française ». 

§ 2. -L'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres 
et l'Acadéntie des Sciences 

Je n'ai pas à insister sur l'organisation de ces compagnies 
conçue sur un plan très voisin de celui de l'Académie fran
çaise : ce sont des compagnies réglées, composée d'un nombre 
limité de membres, se recrutant par cooptation sou le con
trôle du prince ou d'un pro lecteur désigné par lui et dont les 
membres, en échange de quelques avantages matériels et hono
rifiques, doivent contribuer assidûment aux progrès des letlres, 
des sciences et des arts. 

L'Académie des Inscriptions et Médaille débula petite
ment en 1663 3

; Colbert la forma de quelques membres de 
l'Académie française en lui donnant mission de fournir au 
surintendant des bâlimenls du roi de belles inscriptions latines 
et françai es pour orner les bâtiments et les médaille du roi. 
Elle s'accrut peu à peu. Pontchartrain lui fit donner par le roi 
un règlement en 49 articles, le 16 juillet 1101 4

; sa fonction 
principale est Loujours de travailler aux inscription et aux 
médaille , mai elle do il au si s'appliquer à la conn ai sance 

t Registres, I, p. 335; 371; II, p. 79 (1719): le directeur in iste pour 
qu'on se mette à la grammaire; il ne faut pas que la Compagnie devienne 
«un membre inutile dans l'Etat>>. 

2 Registres, J, pp. 62-63. 
3 Alfred 1A RY, L'ancienne Académie des Inscriptions, 1 64; GuYoT, 

Répertoire, V0 Académie royale des Inscriptions et Belles-Lettres, t. I, 
pp. 90-91; P. CLÉMEJ\T, Lettres de Colbert, V, p. LI . 

4 Aucoc, loc. cit., pp. LI-LIX. 
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de l'antiquité grecque et latine », comme « à la description de 
toutes les antiquités el monuments de France » 

1
• Elle ne reçut 

de lettres-patentes qu'en février 1713. 
Un arrêt du Conseil du 4 janvier 1716 constatant qu'elle 

s'appliquait surtout « à cultiver les belles-lettres », lui donna 
son titre définitif d'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres 

2

• 

Enfin le règlement du 22 décembre 1786, qui consacra ses 
traditions, déclare que son objet principal et direct es1 
l'élude de l'histoire au sens le plus large :langues, monuments, 
litres, etc. 3

• 

L'Académie des Inscriptions a publié une imposante série 
de mémoires 8Ur les sujets d'érudition les plus variés. Elle a 
muni de collaborateurs compétents, puis a dirigé elle-même 
1 'important recueil des Ordonnances des rois de France de la 
troisième race, qui avait été entrepris sous l'autorité du chan
celier. Elle a établi la Table chronologique des diplômes ... con
cernant l'histoire de France et ainsi justifié sa devise : V etat 
mari 4

• 

L'Académie des Sciences n'a reçu de lettres-patentes qu'en 
février 1713, en même temps que l'Académie des Inscriptions; 
mais, comme elle, elle existait depuis longtemps déjà 5

• Elle 
avait commencé, dès le règne de Louis XIII, par des réunions 
libres de savants, à l'in tar de ce qui se faisait à l'étranger : 
Descartes, Roberval, Gassendi, Pascal, en avaient fait partie. 
Colbert lui donna un caractère officiel 6

• Elle se réunit alors à 
la Bibliothèque du roi; la médaille frappée à cette intention 
l'appelle Re gia scientiarum Academia. instituta et porte la 
légende : naturae invesligandae et perficiendis artibus. Son 
premier règlement est du 26 janvier 1699 7

• 

Les académiciens ont le devoir d'approfondir la science 
particulière qu'ils cultivent et de communiquer leurs observa
tions à l'Académie, qui publie régulièrement des mémoires. Ils 
doivent faire des expériences personnelles, entretenir des rela-

1 Art. 19-20. 
2 Aucoc, pp. LXI-LXII. 

·1 Aucoc, pp. LXX-LXXXIII. 
4 A. l\1<\.URY, loc. cit., pp. 172-174. 
5 Alfred MAURY, L'ancienne Académie des Sciences, 1864; GuYoT, 

Répertoire, vo Académie royale des Sciences, t. 1, pp. 91-92. 
~ P. CLÉMENT, Lettres de Colbert, V, p. LXJI. 
7 Aucoc, loc. cit., pp. LXXXIv-xcn. 

p 
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M. RUTTEN, Les emblèmes géométri
ques dans la civilisation ancienne du 
Moyen- Orient ; 

G. POLVANNI, L'invention de la pile. 
Évocation à l'occasion de son 15 Oe an
niversaire. 

ENFANCE 
Psychologie - Pédagogie 

Neuro-Psychiatrie- Sociologie 
Directeur : nr Henri wALLON 

No 3, mai-juin 1949 

C. WOLFF, La main et Tes facteurs cons
titutionnels de la déficience mentale 
et morale; 

C. CHAUFFARD, Rigidité ou plasticité 
des aptitudes chez l'enfant ; 

nr FusSWERK et s. Horu SON, La 
personnalité et le dessin du • moi • ; 

Paulette DuBUISSON, Un inadapté sco
laire : l' ast}t,énique ; 
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Nadine GRANJON, Contribution à l'é
tude de la dyslexie d'évolution ; 

A. BRAUNER, Critères du bon livre 
d'enfants; 

A. CABUS, Répartition des élèves de 
l'agglomération lyonnaise dans les 
cours de scolarité primaire pour l'an
née 1948-1949; 

S. LEBOVICI, Un livre récent : L'évo
iution de la mentalité de l'enfant pen
dant la guerre, par E. J OUHY et 
V. SnE TOUB; 

André ADLER, Le mouvement des pion
niers en U. R. S. S. Ses rapports 
avec l'école. 

Irène LÉZINE, Psychologie et éducation 
dans la province de l'Ontario (Ca
nada). 

N° 4, septembre-octobre 1949 

Jean DELAY, P. PICHOT et L. SICOT, 
Le traitement de certains troubles du 
comportement chez les débiles men
taux par le chlorhydrate de méthyl
amphétamine ; 

Georges HEUYER, Serge LEBOVICI et 
Nicole ANGOULVENT, Le test de 
Laureua Bender ; 

P. DIEL, Les causes de la déformation 
psychique chez l'enfant ; 

Paulette CAHN, La personnalité de l'en· 
fant dans le groupe fraternel ; 

Odette BRUNET et Irène LÉZINE, Psy
chologie de la première enfance. Une 
contribution du groupe des jeunes 
parents; 

P. PICHOT et P. RENNES, Le pronostic 
de la réussite scolaire. Vâleur res
pective d'un test de facteur • G , et 
d'un test de vocabulaire ; 

R. ZAZzo, Rectification expérimentale 
des tests Binet-Simon; 

Lucien BERLAND, L'enseignement en 
Mauritanie {A. O. F.); 

Le JXe Congrès international de Psy
chotechnique. 



' R. BoNNARDEL, Recherches sur la pro· 
motion des ouvriers dans les cadres 
th maîtrise ; 

Ch.-A. MERTENS, Situation et tendan• 
ces actuelles de la psychologie indus• 
trielle en Angleterre. 

REVUE FRANÇAISE 
DE PSYCHANALYSE 

Secrétaire : Mlle Anne BERMAN 

N° 1, janvier-mars 1949 

Marie BoNAPARTE, De la sexualité de 
la femme {l re partie) ; 

Françoise DOLTO, Cure psychanaly· 
tique à l'aide de la poupéefleur ; 

Anna FREUD, La psychanalyse des en· 
fants (36 partie); 

Daniel LAGACHE, De la psychanalyse 
à l'analyse de la conduite ; 

F. LECHAT, L'obsession; 
C. LECHAT, Un film sur l'enfance dé

linquante. 

N° 2, avril-juin 1949 

Marie BoNAPARTE, De la sexualité de 
la femme (26 partie); 

Guy DuRANDIN, Contribution à l'étude 
psychologique de l'évasion chez les 
prisonniers de laguerre 1939-1945; 

G. GUEX, Les conditions intellectuelles 
et affectives . de l'Œdipe; 

Joachim MARCUS, Structures fami· 
liales et comportements politiques. 

BUlLETIN 
DE LA STATISTIQUE GÉNÉRALE 

DE LA FRANCE 

Supplément juillet-septembre 1949 

La mortalité en 1948 et ses causes. Ré
sultats provisoires ; 

Infirmes déclarés au recensement géné
ral de la populalion, effectué le 
10 mars 1946; 

Sur certainès recherches méthodologi
ques concernant la statistique agri· 
cole; 

31 

L'ACTIVITÉ DES P. U. F. 

Main-d'œuvre et salaires en 1947 dans 
l'industrie et le commerce; 

Indice des prix des services a Paris; 
Capitalisation boursière des valeurs à 

revenu variable cotées à Paris ; 
Une enquête sur les dépenses des chô

meurs en 1936; 
Budgets de familles de salariés dans 

quelques grandes villes de province 
en novembre 1946; 

Les dépenses de certaines familles 
de salariés au printemps 1948 à 
Auxerre, Lyon et Marseille. 

ÉCONOMIE APPLIQUÉE 

Directeur : François PERROUX 

T. Il, 1949 
No 2, avril-juin 

Dennis H. ROBERTSON, Où en est le 
taux de l'intérêt ? ; 

Ugo PAPI, Plan de l'individu et plan 
de l'État; 

Jean ULLMO, Une extension de la théo
rie du multiplicateur ; 

Georges ROTTIER, Aspects d'un nou· 
veau libéralisme ; 

Georges-Th. GuiLBAUD, La théorie des 
jeux; 

François PERROUX, Les macrodéci
sions. 

REVUE DE L'illSTOIRE 
DES RELIGIONS 

Directeurs : 
René DusSAUD et Édouard DHORME 

Avril-juin 1949 

Charles PICARD, L'entrée de- la salle 
absidale à l' Attideion d'Ostie ; 

M. GIRAUD, La vie religieuse dans la 
colonie de New Plymouth ( 1620-
1691) (suite); . 

Solange DE GANAY, Notes sur la théo
dicée bambara ; 

Jean SAINTE FARE GABNOT, Biblio· 
graphie analytique des religions de 
l'Égypte (suite). 
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L'ACADÉMIE DES SCIK\CES 79 
tions suivies avec les Académies étrangères et refaire toutes les 
grandes expériences déjà failes ailleurs. 

Outre cette mission générale de cultiver le sciences, l' Aca
démie doit accomplir les besognes d'intérêt national qui lui 
sont demandées. Dès 1684, Louis XIV lui ordonne de vérifier 
le méridien de Paris; la vérifica1ion fut achevée en 1718 et per
mit aux Cassini, pendant le XVIII6 siècle, d'exécuter de bonnes 
cartes de toul le roJTaume, avec l'appui de l'administration 
royale 

1
• L'article 31 de son Règlement de 1699 lui donnait mis

sion d'examiner toutes les machines «pour le quelles on solli
citera des privilèges de S. l\1. ». Au XVIIIe siècle, les privilèges 
exclusifs- on désignait ainsi ce que nous appelon aujourd'hui 
brevets d'invention - n'étaient normalement enregistrés en (•} 
Parlement qu'après l'avis de l'Académie des Sciences 2

• L'Ami
raulé recourt sans cesse à l'Académie des Sciences pour être 
fixée sur les règles à suivre dans la construction des navires 3

• 

Colbert l'avait chargée de compo er une description de tous les 
arts et métiers afin de perfectionner les procédés des artisans. 
Elle a fait paraître jusqu'en 1793 une série de traités réalisant 
heureusement l'alliance de la science pure et de la technique". 

En 1771, Louis XV la con ulle sur la fabrication de la 
soude, puis « sur les temps el la manière de faire la récolle du 
varecq » en vue de celte fabrication 5

• Une déclara lion royale 
du 30 octobre 1772 se fonde sur son avis pour réglementer 
d'une manière définitive la cueillelle du varech sur les côtes 
de la Normandie, de la Picardie et de la Flandre 6

• En 1785, 
Louis XVI lui demande un rappor1 sur les abus constalés dans 
les hôpitaux de Paris 7

; en 1787, il confie à son e. amen quinze 
mémoires sur l'éloignement des tueries parisiennes 8

• En 1786, 
elle donne son avis sur la falsification des cidres par l'emploi 
de la céruse, question qui avait préoccupé le Parlement de Nor
mandie. La même année, le Parlement de Guyenne la consulte 

1 A. M \ RY, loc. cit., p. 79. 
2 J. Isom':, De l'existence des brevets d'int•ention en droit français 

avant 1791, dans la Revue hist. de droit, 1937, pp. 123-126. 
3 A. MAURY, p. 83. 
4 Ibid., p. 173. 
5 Ibid., p. 250. 
6 Recueil Simon, 1772. 
1 A. fAURY, loc. cit., p. 309. tlp1t~ le}~ Dtlrlf jll)\ 
s Ibid., p. 316. (L'hYu't-

(\t1é'J· ~~· f1'ln!. cJ~, '1 JL\.t,v. lJfl l' ill!nc,hl- /the •'tr-J. ln'hit·c' tH,_J; f/e/{al· 
de t'Be· clc) j(;Cl,(l~ Llt\.t Qt<t'tit"' c~'t•'1"1\t'} ~1 L\. Ï-l' .. kt"'H1 C~ft~l ~0 le> 

J 1 ~. 1 t } 
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sur le rapport à établir entre le prix du pain et celui du ?lé, 
question capitale pour une exacle police de la boulangene '; 
en 1782, l 'Assemblée de cette province avait sollicité son senti
m ent sur la réforme du cadastre 2

• Ainsi l'Académie roJale des 
Sciences répondait à sa devise : Invenit et perficit . 

Les Académies fournissent un bon exemple de corps pure
ment laïques, nés tardivement pour concourir, avec les Uni
versités, anciennes et d'origine ecclésiastique, à la direclion 
des lettres et des sciences. Elles ne bénéficiaient pas du pres
tige que conféraient aux institutions, chez nos pères , une 
longue existence et des traditions vénérables. La protection 
d 'un grand personnage, puis du roi lui-mêm e, fut indispen
sable pour les accréditer dans l 'opinion . A son ombre, les Aca
démies se forgèrent ces traditions sans lesquelles les corps ne 
sauraient vivre; elles acquirent, par une conduite prudente et 
des choix éclairés, assez de renom pour accroître la r éputation 
des gens de lettres et des savants qu'elles appelaient à elles. Le 
roi eut de son côté la sagesse de respecler la liber lé raisonnable 
et la courloise égalité qui sont n écessaires pour cultiver en com
·mun les ch oses de l 'espr it. Ainsi , par un heureux concours, 
ces compagnies créées dans l 'intérêt du public justifièrent jus-
qu 'à la fin , par leurs travaux et leurs services, la situation 
honorable et les privilèges modestes que leur avait valus la 

protection du prince. 

1 Op. cit., pp. 316-318. 
2 Ibid. , p . 319. 
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CHAPITRE II 

Les corps du commerce et de l'industrie 

Les corps savant , dont les plus ancien déri aient des 
corps ecclé iastiques, méritaient à tous égards l 'antériorité. Il 
faut passer maintenant à des groupements d'une nature hien 
différente : les laYqucs qui les composent poursuivent des fins 
purement de l 'ordre économique; elles n 'en intéressent pa~ 
moins le bien public. Ces groupements ont formé de corps 
dont il faut étudier la formation progres ive, 1 'oraanisation et 
le but. Les corps des marchands et les communauté d 'arti. an 
sont apparus les premiers; les compagnies de commerce et de 
finance ne se sont con liluées que plus tardivement, dans une 
économie déjà transformée. Je les étudierai successivement 
avanL de décrire, a ec la représentation générale des intérêts 
économiques au sein du Conseil du roi, le couronnement natu
rel mais tardif de toute cette organisation corporative qui 
devait s'insérer dan l 'Etat monarchique. 

SEcTIO ' I. - LEs coRPs DE IARCIIA 'DS 

ET LES COMMU 'A TÉS D ' ARTS ET !ÉTIERS 

C'est à ces groupements que l'on pense d'ordinaire lors
qu 'il est question de l'organisa lion corporative de l'ancien 
régime. Les manuels d 'hi toire du droit ne parlent que d'eux, 
quand ils en parlent 1

. EL, comme le hi Loriens s'en occupent 
surtout à propo de l'hi loire économique, on les isole à tous 

1 P. VroLLET, L es Institutions politiques de la France, III, 1903, 
pp. 143-176; A. ,Es.:\ŒJN, Cours élé;nenlaire d'histoire du droit français,. 
14e édit. mise a JOUr par R. Genestal, 1921, pp. 292-294 et 666-675, 
J. D ECLAREUIL, His loire générale du droit français des origines à 1789, 
pp. 308-315; 927-941. 
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égards du milieu juridique général où il se sont épanouis. 
C'est une erreur de perspective. 

Elle a été aggravée par ce fait que l'élude de ces groupe
ments a été surtout entreprise pour nourrir d'arguments la 
vieille polémique née entre les économistes libéraux qui, s'ils 
admellent une organisation de la production et du commerce, 
la veulent purement facultative, et les traditionnalistes, qui la 
voudraient obligatoire, et mixte par surcroît. C'est aborder la 
question sous un angle étroit. On souhaite l'envisager ici en 
liaison avec l'étude des autres corps et san aucune préoccupa
tion doctrinale. 

Il est bon de commencer, sans s'y attarder, par une obser
vation de terminologie. Dans la langue courante d'aujourd'hui, 
on qualifie volontiers de corporations ces groupements de com
merçants et de producteurs 1

• Cette terminologie n'est pas con
forme à l'usage ancien qui, comme la langue juridique anglaise. 
d'aujourd'hui, emploie le mot de corporation dans le sen~ 

général de corps 2
• Nos anciens qualifiaient de corps les grou

pements de marchands les plus importants et les plus riches et 
réservaient le nom de communautés aux groupements plus 
humbles d'artisans el de commerçants. Il est bon d'employer, 
dans l'intitulé de celle section, une terminologie exacle, sauf 
à suivre l'usage acluel à l'occasion et sous le bénéfice de celle 
remarque. 

L'élude à entreprendre est fort complexe, car un méca
ni me juddique à peu près uniforme a été appliqué à des grou
pements de commerçants et d'artisans d'une importance éco
nomique inégale. Le corps des merciers ou celui des orfèvres 
est organisé presque de la même façon que la communauté des 
pêcheurs en l'eau du roi ou celle des jardiniers. On ne peut 
s'en tirer qu'avec une méthode rigoureuse, en s'en tenant aux 
traits juridiques essentiels, fut-ce au détriment de détails sou
vent pittoresques mais qui risquent de dissimuler les grandes 
lignes. 

1 C'est ainsi que le bon ouvrage de MARTIN SAINT-LÉoN, .dont la 36 édi
tion a paru en 1922 et qui est encore le plus méthodique et le plus 
complet que nous pos édions ur la question, est intitulé Histoire des 
corporations de métiers. 

2 Bonnes observations sur ce point dans VIOLLET, loc. cit., pp. 143-
14-4. 
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§ 1. - Origines, développement et domaine exact des corp:s 
de c01n1nerce et des cornmunautés de nt étiers 

1. Origines. -Il n'y a pas de texte antérieur au xiie siè
cle nous prouvant l'e i tence de groupement organisés de 
marchands ou d'artisans et nou n'avons quelques détails sur 
leur organisation que dans la seconde moitié du XIIIe siècle, 
grâce au Livre des Métiers compilé par Etienne Boileau, pré
vôt de Paris. Sur la question des origines, on en e t réduit aux 
conjectures. On en a fait de tout temps el le problème reprend 
aujourd'hui quelque actualité en Ilalie et en Allemagne, où de 
nouveaux régimes politiques donnent de l'importance à l'orga
nisation corporative. Il n'est pas dans mon plan d'approfondir 
ce problèrne, qu'il faudrait aborder dans le cadre de l'Europe 
occidentale 1

• Mais je ne puis entièrement le négliger, car la 
manière dont les corporations se sont formées a exercé une 
influence certaine sur l'organisation définitive. 

On a longtemps disputé et l'on dispute encore sur la ques
tion de savoir si les corporations du XIIIe siècle ne sont pas des 
survivances des collèges d'arli ans, collegia opijicum, du 
Bas-Empire romain 2

• Il est certain que les traditions techni
ques des métiers se sont transmi es, par des canaux obscurs, de 
l'époque romaine au mo-yen âge; ici la continuité de l'effort 
humain e t flagrante, malgré le perturbations causées par les 
inva ions et les guerres continuelles. Pourquoi ne pa admettre 
une continuité analogue dan l'organisation juridique des 
métiers? 

La thèse esL liée à la question de l'influence des institutions 
romaines sur notre histoire juridique. Elle peut invoquer de 

1 On peut consulter sur la question : G. FAGNIEz, Etudes sur l'in
dustrie ... ù Paris au x me et au xrve siècle, 1877; Emile LEvAss:Ern, His
toire des classes ouvrières, 1900; 1An.TrN SAr:u-LÉoN, ouvrage cité, qui 
rem·oient ù ln litlrrnlurc antérieure: W. GALLIO~, Der Ursprunq derZünfle 
in Paris, 1910; fanfred vVEIDER, Das Recht der deutschen Kaufmanns
gilden des Jiiitelallers, 1931. 

2 La que. tion Yient d'être exposée dans son en emble avec une 
abondante bibliographie dans 1 'ouvrage de 1. Gennaro 1. MoNTI, Le 
corporazioni nell'evo anlico e nell'alto medio evo; lineamenti et ricerche, 
Bari, 1934, pp. 109-202. - Le profcssenr \lonti ne croit pas à la filiation 
directe. 
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curieuses coïncidences. En 1715, des fouilles faites dans l'église 
Notre-Dame de Paris onl exhumé un aulel votif érigé en l'hon
neur de Jupiter par les Naulae parisiaci, l'un des collèges d'arti
sans de l'époque romaine donl on trouve trace surtout dans la 
Gaule méridionale. Or les plus anciens textes visant au 
xne siècle les corporations parisiennes se réfèrent aux mar
chands de l'eau, qui avaienl la même fonction économique que 
les nautes gallo-romains. Des rapprochements analogues ont été 
faits, avec moins de vraisemblance, entre les nautes de Loire 
et la communauté des 'marchands fréquenlanl la rivière de 
Loire 1

• N'est-il pas tentant de conclure de ces rapprochements 
à l'identité foncière des deux groupements P 

De bons esprils l'ont pensé 2
• La thèse de la continuité a 

repris récemment un nouveau crédit, surtoul en Ilalie 3
, depuis 

l'ulilisalion plus altenlive d'un texle lombard du débul du 
XI6 siècle que son dernier éditeur 4 a intitulé Instituta regalia et 
ministeria Camerae Regum Longobardorum et Honorardiae 
civitatis Papiae. Ce texle nous révèle l'existence, à Pavie, hien 
avant le mouvement communal, de métiers, minisieria, ana
logues aux collegia du Bas-Empire :composés d'hommes libres, 
ils jouissent d'un monopole absolu et doivent à la Camera regis 
des prestations d'intérêt public. Mais si l'on examine la lisle de 
ces métiers : monétaires, laveurs d'or, naviculaires, pêcheurs, 
savonniers, elc., on se rend comple que l'exercice de leur acti
vité professionnelle dépend, pour la plupart, du roi, qui range 
parmi ses droits réservés, regalia, la frappe de la monnaie, 
l'exploitation des mines, l'usage des fleuves et de la mer, le 
monopole de l'alun. Il s'agit en somme, non de services éco
nomiques normalement libres, mais de services publics con-

1 Notamment par Man tellier, dans l'ouvrage qui sera cité plus loin. 
2 Jotamment Fagniez et Martin Saint-Léon, au moins pour les nautes 

et les bouchers. 
3 On peut s'en rendre compte par une élude toute récente du Prof. 

P. S. LmcnT, Oriente ed Occidente nella storia del dirilto pubblico italiano 
nel Media Evo, extraité de l'Archivio Giuridico, t. CXV, 1936, spéciale
ment pp . 17 et s. du tirage à part. L'auteur annonce, p. 19, n. 1, qu'il 
reprendra prochainement la question dans les Rendiconti de l'Académie 
des Lincei. 

4 HoFMEISTER dans les Monumenta Germaniae historica, vol. XXX, 
26 partie, 1933. - Le texte a été étudié d'une manière approfondie par 
le Prof. SoLMI, L'amministrazione jinanziaria del Regna italico nell'alto 
Mrrlio Et•o , 1932; il a été aussi publié par Mor TI, op. cit., pp. 219-222. 
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cédés à certaines conditions déterminées. Une tradilion toute 
naturelle a délerminé la survivance, à Pavie, pour cc secteurs 
particuliers de l'économie, de formes anciennes des collegia, 
qui enserraienl dans un cadre rigide les services répondant aux 
besoins es entiel de la collecli ilé. Les ministeria de Pavie sont 
des collegia romains attardé dans le haut mo)en âge, bien 
plutôt que des corporalions naissantes, selon le type du 
XIII

13 

siècle 
1

• L'attache rigoureuse au mélier, l 'hérédilé de la 
profession, qui caractérisent le collegia du Bas-Empire, con
trastent nellement avec la slruclure des corporations médié
vales. 

Il est nalurel qu'en llalie les lradilions romaines se soient 
mieux conservées qu'en France où nous n'avons pas, au début 
du XI

6 

siècle, un lexle analogue à l'Honoranliae civilalis Papiae. 
Chez nou , la vie urbaine s'esl ralenlie de bonne heure et 
l'autorité du roi s'est trop affaiblie pour qu'on puisse concevoir, 
dans nos ville , le maintien du yslème aulorilaire des collegia. 
Tout au plus peut-on croire à la survivance de icilles et d'ail
leurs élémentaires préoccupations assujettissanl à une police 
plus slricle émanant du roi ou du seigneur les méliers essen
tiels des boulangers et des bouchers 2

• 

Mais en règle, chez nous, l'aclivité économique s'est 
promplement transportée du cadre urbain au cadre domanial. 
C'est dans les aleliers des monastères et des grands domaines 
royaux et seigneuriaux, plutôt que dans les ateliers urbains, que 
se sont perpétuées les tradition techniques des méliers gallo
romains. Les artisans, qui ne peuvent subsister qu'en petit 
nombre dans les villes en décadence, entrent dans la familia 
d'une égli e ou d'un grand; ils perdenl sans doule leur liberté 
pour devenir des dépendants du grand propriétaire qui les 
emploie, n1ais ils sont assurés de vivre de leur métier, ce qui 
est pour eux l'essentiel. 

1 Le Prof. Sou.u, op. cit., p. 162, fait des remarques prudentes dans 
le même sens. 

2 C'est en cc ens seulement que je tiendrais comple volontiers des 
intéres antes citations et remarques failes par le Prof. LmcuT, Ministeria 
et officia, e tr. de la Rivista Italiana per le Scienze Giuridiche, 1934, 
pp. 6 et s. du tirage à part. - E. LEvAs E R, loc. cit., pp. 259-262, refuse 
de croire à la filialion directe, pour des raison qui me emblent sages, 
et explique les quelques analogies qui e rencontrent par la similitude 
des ilualions économiques. 
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L'organisation du travail, dans le régime domanial, va, 
par la force des choses, s'établir sur une base tout autre fté' celle 
des collegia dans un empire autoritaire et bureaucratique. Le 
grand propriétaire, ou son agent, va régler la production selon 
les besoins du domaine, en groupant dans des ateliers distincts 
les arlisans travaillant du même métier. Ces derniers seront 
bien rapprochés par leurs aplitudes et leurs travaux, mais non 
par leurs intérêts professionnels, puisqu'ils travaillent pour le 
grand propriétaire et qu'ils n'ont pas la disposition de leurs 

produits. 
Celte communauté d'intérêts, suile de la libération des 

gens de méliers, est l'un des traits essentiels des corporations 
médiévales. Et cependant de bons auteurs ont voulu chercher 
leur origine dans les ateliers domaniaux du haut moyen âge 

1

• 

Certain~ n1ême onl cru retrouver les diverses élapes de celle 
évolution. Au point de départ, il n'existe que des officia, ale
liers entièrement dirigés par le grand propriétaire ou son agent; 
au second degré, apparaissent les magisteria, groupes d'arti
sans qui échappent à l'action directe du grand propriétaire, 
mais qui sont sous l'aulorilé d'un maître du métier désigné par 
lui; enfin, se dégagent les ministeria ou métiers, qui sont libres 
ou plutôl autonomes dans la seigneurie 2

• 

Celle explication, pour ingénieuse qu'elle soit, me paraît 
très artificielle a. Les cadres lrès étroits des ateliers domaniaux 
n'ont pu, n1ême en se dilalant, devenir de vraies corporations. 
Lorsque, dès la fin du Xl6 siècle, la vie urbaine reprend vigueur, 
des arlisnns libres ou des serfs échappés immigrent dans les 
villes pour donner satisfaction, sous leur responsabilité, aux 
besoins économiques nouveaux; peu après, les artisans des 
ateliers domaniaux sont presque tous affranchis et se mêlent 

1 Cette théorie de l'origine domaniale (IIojrechlstheorie, Origine 
curtense), lancée par des historiens allemands, a été accueillie chez nous 
par FAG~mz, op. cit., p. 3. Cf. P. LmcHT, L'origine delle « arti » nell 
Europa occidentale dans la Rivista di storia del diritto Italiano, 1933. 
pp. 5-16, et Ministeria et officia, 1934-. 

2 C'est Je schéma accrédilé par Eberstadt, dont les théories sont 
clairement exposées par LmcHT, L'origine delle « arti >>, pp. 10-11, et 
par M116 Aclocque. 

~ Geneviève AcwcQ' E, Les corporations à Chartres, 1917, pp. 7-8, 
repousse, après Des Marez et Pirenne, la théorie d 'Eberstadt, en montrant 
qu'il a interprété inexactement des faits chartrains pour les invoquer à 
l'appui de sa doctrine. 
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aux immigrants des faubourgs pour former une clas e unique 
où les groupemenls profe ionnels ne tarderont pas à appa
raître. Multiples et diverses selon les lieux ont été les causes de 
ce grand mou ement 1

• Mais il n'y a pas eu transformation de 
l'organisation domaniale, pas plus qu'il n'y a eu filiation 
directe avec les colle gia depuis longtemps disparus. Il y a eu 
création d'une forme juridique nouvelle pour donner un cadre 
à une situation économique entièrement modifiée 2 • 

Celte création a d'ailleurs élé favorisée par les puissantes 
tendances à l'association qui se sont manifestées dans la société 
du haut moyen âge, dans un but précis de défen e el de protee
lion (gildes) ou dans un but religieux et charitable (confréries, 
caritates) 

3
• Ces tendances concordaient peut-être avec des ins

tincts spécifiquement germaniques 4
; elles s'accordaient à coup 

sûr aux exigences d'une époque dure aux isolés. Les plus 
anciennes gildes et confréries ont eu un caraclère social plutôt 
que strictement professionnel; elles groupent dans un but 
commun de protection ou de piété des personne de professions 
diverses. Puis, le mouvement e précise et unit dans des asso
ciations parliculières, des gens de même profession : des mar
chands d'abord, des arlisans ensuite. Il esL probable que ces 
premiers groupements professionnels ont pris la forme d'une 
confrérie 5

; puis des groupement à fins laïques ont apparu. 
Les premières gildes de marchands apparais ent en France 

à la même époque qu'en Angleterre, à la fin du le siècle, à 

1 Mlle AcLOCQUE, op. cit., pp. 9 et s., cite parmi ces causes : l 'immi
gration des arti ans dans les lieux fortifiés, la sécurité des bien assurée 
par l 'organi ation féodale au xre siècle, la paix croissante fortifiée par les 
préceptes de l'Eglise, le cosmopolitisme commercial engendré par les 
expéditions normandes rt. les croisade ; spécialement pour Chartres, la 
construction de la cathédrale, au xne siècle, a hâté la cristallisation. 

2 C'est le sentiment de Mlle AcLOCQUE, p. 8, aprè Henri Pirenne 
qu'elle cite el qui voit dans les corporation médiévales « un fait nou
veau, un organisme créé en vue des conditions économique et sociales 
du milieu urhain et du marché local ». 

3 Sur tout ce qui suit : MARTI SAI T-LÉoN, op. cit., pp. 45 et s. 
4 1. P. nE FELICE, Poisons sacrés, ivresses divines, essai sur quelques 

formes inférieures de la mystique, 1936 pp. 352-356, rattache aux ivresses 
sacrées et à la libation païenne l'institution des gildes qui lui paraissent 
d 'orio-ine scandinave. Le << Convivium » e t selon lui un banquet reli
gieu e' d'origine païenne, qui se serait perpétué dans les confréries, les 
communautés de métiers et les compagnonnages. 

5 G. AcLOCQUE, loc. cit., pp. 54 et s. qui donne des preuves, pour 
Chartres, de l'antériorité des confréries. 

----------- - -
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Saint-Omer et à Valenciennes, c'est-à-dire dans les régions qui 
se sont ouvertes le plus Lôt à la grande industrie 1

• Ces mar
chands font des affaires fructueuses, mais pleines de risques, 
qu'une association étroite peut restreindre. Les groupements 
d'artisans ne sont pas allestés, en France, avant le premier tiers 
du xne siècle 2

; mais les artisans ont des intérêts moins larges, 
plus localisés que les marchands; leurs corporations ont pu 
exister avant qu'une trace en apparaisse dans les textes. 

Examinons d'un peu plus près la situation telle qu'elle se 
présente à Paris 3

• On y aperçoit d'abord une corporation de 
marchands, les mercatores aquae, qui sont des entrepreneurs de 
transport sur la Seine el qui approvisionnent le commerce de 
délail de Paris de toutes denrées ou marchandises venant par 
eau 4

• Ils sont mentionnés en termes vagues en 1121 et leur 
situation juridique, d'ailleurs présenlée comme traditionnelle, 
est clairement exposée, en 1171, dans un diplôme de Louis VII. 
Ils constituent une hanse de marchands librement groupés, 
car on peul entrer dan la hanse ou en sortir quand on veut. 
Le roi a concédé à la hanse le monopole du commerce sur la 
Seine, entre les ponts de Paris et le pont de Mantes. Nul mar
chand ne peut faire passer un bateau entre ces points s'il n'a 
compagnie avec un marchand parisien de l'eau. Ce monopole 
permet aux marchands de Paris de lutter à armes égales avec les 
marchands de Rouen, qui jouissent d'un monopole analogue 
sur la Basse-Seine. Le roi confère en oulre à la hanse une ample 
délégation pour l'entretien du fleuve el des quais, la police de 
la rivière et la surveillance de la fraude; nul justicier laïque ou 
ecclésiastique ne peut arrêter un officier de la hanse. Les mer
catores aquae constituent ainsi un corps privilégié qui, en 
échange de taxes sur les marchandises transportées, est muni 

1 MARTI ' SAINT-LÉo ', p. 72, qui cite des textes. 
2 Le plus ancien texte, cité ibid., p. 73, vise la gilde des cordonniers 

de Rouen; en 1147, les taverniers de Chartres ont un maître et font un 
repas de corps : G. AcLOCQUE, pp. 11-12; E. LEvASSEUR, I, pp. 265-266, 
cite de te-xtes nombreux depui le milieu du -ne siècle. - En 1110, 
Louis VI, exempte de lous droils les six boulanger et le fournier atta
chés au four que B. de Fourqueux possède ~ Pari : DE LASTEYRIE, Cart. 
de Paris, n° 159, mais rien n 'indique que ces boulangers forment une 
corporation. 

3 W. GALLION, op. cit., pp. 19-35. 
' G. Hurs IAN, La juridiction de la municipalité parisienne de saint 

··Louis à Charles VII, 1912, p. 9. 
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de brges commodités pratiques pour l'exercice de son com
merce. Au début du XIH

6 siècle, le roi affermera à la hanse, 
pour faciliter on commerce, certains droit rattaché à a pré
vôté de Pari , le criage de vins par exemple. Et, de proche 
en proche, le bureau de direction de la han. e, considéré comme 
le repré entant qualifié du commerce de Pari , deviendra la 
municipalité de Paris. D'un groupen1ent de commerçant on 
passera à un corps municipal. 

Dès 11G2 puis, plus amplement, en 1182, il e t parlé, dans 
les diplôme ro aux, des privilège des bouchers de la Grande 
Boucherie parisienne, à qui le roi a concédé à tilre exclusif, 
depui un temps immémorial, e étaux de la Grande Boucherie 
sise près du Châtelet 1

• Ces bouchers héritent de leurs étaux de 
père en fils, du consentement du roi, el ils constituent un corps 
qui traite avec le roi et les autres seigneurs de Paris, con1me 
avec des colleclivilés voisines 2

• Des lexies ensible1nent de la 
même époque, aujourd'hui perdu mais qui ont été vu par 

auval, se référaient aux drapiers, au pelletier el au." tailleur , 
traitant en corp avec le roi Philippe-Augu le 3

• On pourrait 
citer d'autres témoignages analogue 4

• Dès le début du XIII6 siè
cle, le cadre corporatif s'applique, à Paris, aux arti ans comme 
aux marchands. 

Ces groupements d'artisan el de marchands restent sou
mis, comme les individus i olés, à l'autorité publique de la 
terre, repré entée par le eigneur haut justicier. Celle ubordi
nation se manife le auvent par un trait fort clair : à Paris, par 
exemple, le roi, a sez fréquemment, « vend le métier » c'est
à-dire perçoit une taxe sur le marchand ou l 'arU an qui s 'ins
talle 5

• Le concept abstrait de la liberté du travail e t étranger 
au moyen âge. Le seigneur pro lège les ac livi lés qu'il juge 
légitimes mais peut e iger une compensation. Oulre le droit 
d'entrée, le gens de métiers paient parfois des redevances 

1 MARTI, SAINT-LÉoN, op. cil., p. 52. 
2 En 1212, Hs possèdent une pâture en commun a\ec le habitants 

de Chelle : Orr'l. des rois de France, III, p. 259, indiq. par L. DELTSLE, 

Catalogue des acles cle Philippe-A ugusle, n° ] 367. 
3 DELABOHDE, AcLes de Philippe-A ugusle, n°8 94-96. 
4 MARTI! AINT-LÉo, , op. cit., p. 76. 
5 E. LEVASSE R, 1, pp. 2 1-2 3; YroLLJIT, III, pp. 166-167, qui fait 

un rapprochement, qui s'impose, avec la patente créée par le droit 
révolu tionnalre. 
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annuelles, en argent ou en nature, ainsi que les autres .vas
saux 1

• Dans certaines régions, les métiers ont été fieffés comme 
les justices, les sergenteries, les geôles 2

• De bonne heure, au 
moins à Paris, on tend à exempter de taxes les gens de métier 
ou à remplacer ces taxes par des abonnements exigés du corps 
dans son ensemble. Ainsi, en 1204, Philippe-Auguste dispense 
les tisserands d'Etampes travaillant de leurs mains de toutes les 
coutumes qu'ils lui doivent : collecte, taille, introïtus minis
terii; ils 1 ui paieront en échange 20 l. par an 3

• De très bonne 
heure, l'organisation corporative réagit sur la n1anière dont 
sont perçues les taxes dues à l'autorité publique, mais le prin
cipe de la subordination à cette autorité reste intact. 

De même les groupements corporatifs sont soumis à la jus
tice et à. la police du seigneur de la terre. Le plus souvent, ils 
relèvent de sa justice ordinaire, à Paris, par exemple, dans la 
terre du roi, du prévôt royal siégeant au Châtelet. Mais tous les 
démembrements de la justice publique qui se sont effectués 
au moyen âge avec tant de facilité ont eu leurs répercussions sur 
la justice et la police des métiers. C'est à ces démembrements 
qu'est attribuable, par exemple, l'ample juridiction que les 
municipalités, et pas seulement dans les villes de commune, 
ont exercée sur les métiers. Il e.st arrivé aussi, assez souvent, 
que le seigneur, pour mieux consacrer l'autonomie juridique 
d'un 1nétier, ait confié la juridiction sur lui à un « maître » du 
métier 4

• Dès 114'7', il existe à Chartres un maître des taverniers, 
qui leur a été désigné par le comte et dont des documents très 
postérieurs nous font connaîlre les attributions, probablement 
traditionnelles 5

• En 116'7', Louis VII, en donnant aux bou
langers de Pontoise le monopole de la fabrication du pain, les 

1 G. Ac:LoCQUE, loc. cit., p. 13. 
~ Borsso' ADE, Essai sur l'organisation du travail en Poilou 1900 

II, pp. 267-269, trouve dans ce pays, au xme siècle, un pêcheur 'et de~ 
forgeron fieffés; en 1394, des maréchaux-ferrants fieffés; il signale éga
lement des boucheries banales, un barbier et deux maréchaux-ferrants 
ayant un monopole et instilué par le seigneur. Ces formes disparais
sent à parlir du xve siècle; il n'en reste plus que des redevances payées 
par certains maréchaux et qualifiées de coutumes ou servitude de la 
ferrerie : ibid., I, p. 367. 

3 Ord., XI, p. 286, indiq. par L. DELlSLE, Catalogue, n° 807. 
4 VIOLLET, Ill, pp. 167-168. 
5 G. AcLOCQUE, loc. cit., p. 12. 
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Palais de la Cité. 



zu fr. 
4511 FOSSEYEUX. Les grands travaux 

hospitaliers. L'Hôpital Claude-Bernard 
t1905-19!0). Paris, 1910, in 8 de 75 p., plan 
et fig., br. 8 fr. 

4::012 FOSSEYEUX. L'Hôpital St Antoine 
(1795-1909). Paris, 1910, in-8 de 56 pages 
et fig, br. 9 fr. 

4513 FRANKLIN. La Vie privée d'autre
fois. Arts et métiers, Modes, Mœurs, 
Usages des Parisiens du XIIe Rù XVJlle 
siècle. La Mesure du temps. Paris, 1890, 
1 vol. in-16, fig., br. 15 fr. 

4514 GAZIER (A.). La PoHce de Paris enj 
1770. Mémoire inédit composé par ordre de 
G. de Sartine. Soc de Paris et de l'Ile-de
France, 1879, in-8 de 131 p., couv. papier. 

12 fr. 
4515 GILLET ( F.). L'Hôpital de la Cha· 

rité. Etude historique depuis sa fondation 
jusqu'en 1900. In-8 de 129 pages, avec 
figures, br. 15 fr. 

4516 GUILLOT (A ). Paris qui souffre. Les 
Prisons de Paris et les Prisonniers. Pa
ris, 1890, 1 vol. gr. in-8, nombr. dessins 
d'après nature par Montégut, 1/2 rel. veau 
fauve. 25 fr. 

4517 GUILLOT (A.). Paris qui souffre. La 
basse Geôle du Grand Chatelet et les 
Morgues modernes. Préface par Ernest 
Daudet. Paris, 1887, 1 vol. gr. in 8, avec 
fig., 1/2 rel. chagrin brun. 20 fr. 

4518 HILDENFINGER (P.). Documents 
sur les Juifs à Paris au XVIIIe sièc-le . 
Actes d'inhumation et scellés. Paris, 1913, 
1 vol. in-8, papier vergé, br., n. c. 30 fr 

Publlê par la Soc. de l'Hist. de Paris et d 
l'Ile de· Fraace. 

·4st9 LANFANT 1H.). Le Conseil généra 
de la Seine ( 1791-1902). Lois, décrets, do 
cuments relatifs à l'organisation de l'As· 
semblée départementale. Paris, t903, 1 voL 
in-8, fac -similés et 2 cartes, br. 18 fr. 
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soumet à un maître qu'il a choisi 1
• Ce maître est assez ouvent 

un officier de la maison du roi dont la fonction domestique a 
quelque rapport avec la corporation considérée : ain i, à Paris, 
les boulanger de la terre du roi relèvent du grand panetier, 
les forgerons du grand maréchal, etc. 2

• Il peut être aussi le 
chef, dans la maison royale, du service corre pondant, ainsi le 
maître charpentier ou le maître maçon du roi 3

• Mais le seigneur 
peut donner en fief ou affermer temporairement la maîlrise de 
tel mélier. Ainsi à Chartres, au xrne siè~le, certains métiers 

anciens ont un maîlre qui tient a charge en fief ou à ferme du d'C\~1 .It'.\ Jl'or11t; deHCl7-

comte 
4

• Depui 1160, cinq métiers de Pari ont été donnés endr}tlll&) ~" rt\1•'~ rla' tq 
fief héréditaire à un particulier par Louis VII et ses ayant cause, ltillct tH?, (t1r.!,l11d·, 

pendant plusieurs siècles, endront ces métiers el auront juri-~''', 11· bÇ' , le 7a,i 6 ~.''·r .. 
diction sur eux 5

• )l~' l<' ~r'f.t1, ~(ln~· CJ
111 

Il arrive même que le seigneur délègue sa ju~idiclion, àfl,i rieti tC\ 1 (t' fl1t'.\~·~ ... v 
titre définitif, à un maître ou à plusieurs officiers choisis par f.·tw .~ lh alfld~te ~. 
l · ll A A' · l · d d'E d el'll1' Ç\~'c''~ a corporation e e-meme. 1ns1 es tlsseran s 'lampes, ont [K., 3/\. "'. 1-JJJ 
il vient d'être parlé, éliront à leur volonté, parmi eux, quatre 11 

)VI' 

personnes « per quos se jusiificabunt et emendabunt ca quae 
su nt emendanda » 

6
• Ces qualre 1ninisteriales jureront fidéli1 é 

au roi el à son prévôt et jureront de garder son droit, tout 
cmnme les officiers municipaux dans les villes à, privilèges. Ils 

1 FAGNmz, Documents relatifs à l'histoire de l'industrie et du com
merce, 1 98-1900, I, p. 8; G. AcLOCQ E, loc. cit., p. 12, n. 3. - Cette 
conce sion fut renouvelée par Philippe-Augu te en novembre 1217 : Ord., 
XI, p. 308, in<iiq. par L. DELISLE, Catalogue, n° 1779 .. 

2 W. GALLION, loc. cit., p. 8; Eberstadt aYait tiré de cette dépen
dance, en faveur de sa théorie, un argument auquel E. LEvASSEUR, I, 
pp. 263-265 paraît avoir été as ez sensible. L'explication présentée au 
texte me semble bien plus naturelle. {•) 

3 FAG mz, Documents, n° 202 (maître des œuvres de maçonnerie); 
no 218 (maître charpentier). - l\1. CooR AERT, Notes sur les corporations 
parisiennes au temps de saint Louis, d'après le «Livre des Métiers » 
d'Etienne Boileau, dans la Revue historique, t. CL JI, 1936, p. 348, 
estime qu'une dizaine de métiers ou de groupes de métier ont été mis 
ainsi sous la direction de maître de l'une ou l'autre catégorie. 

4 G. AcLOCQ E, p. 13. 
5 L'authenticité de cet acte a été mi e en doute par LucEJAIRE, Actes 

de Louis VII, p. 89. 
6 Ord., XI, p. 286; l'éditeur constate, n.a, que les tisserands 

d'Etampes ont. encore con ené quelque chose, au X\ me siècle, de leur 
ancienne justice : les gens du métier doh ent comparailre d.eHm t le pré
vôt sans assignation de sergent, par la ~eule ommation du clerc du 
métier. - W. GALLION, loc. cit., pp. 86-107, donne des détails sur les 
rares juridictions corporathes de Paris au xme siècle. 

JH1 /(\ Jl\lt'(l.'tf;·,f\h ~~~~ j1 r(\}ICf;~,_ 1 Ct' /(iqJ,I(I/" J'a~tlt~q)),'j-- ~ i1111 

btt,-z.- , f.(\1 p-vtle'h /ï "" tl- c,,f\ttaVH'Jtt.t.l, (t//. rl~ û~&~'rc.LtJ-, rf jtAy,>r, 
t'ft •'ttJ, 1, r .j., 77 _ ~f,, c ,;. ~~. 5q 1 
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veilleront à ce que la draperie soit fidelis et bona; s'ils consta
tent un forfait, l'amende sera pour le roi. Ils lèveront les 20 l. 
d'abonnement sur les gens du métier. De même, en 1221, 
Philippe-Auguste, qui li re ses étaux d'Orléans aux bouchers 
de celte ville, leur donne le droit d'élire deu maîtres, pour un 
an ou da antage, mais il ne précise pas leurs attributions 1

• 

Toutes ces délégations restent partielles et le seigneur garde 
son autorité supérieure sur les métiers. Il peul leur imposer 
des règlements de police, comme aux individus isolés. En 1204, 
Philippe-Auguste, qui a traité très favorablement les tisserands 
d'Etampe , prend soin de stipuler que les gens du métier 
« commenceront et finiront leur travail à une heure droite ». 

Ces traits menus en soi et attestés par des tén1oignages 
clairsemés n'en contiennent pas moins en germe toute l'orga
nisation corporative des lemps plus récents, à la fois autonome 
el subordonnée. En 1268, un fait très connu met en pleine 
lumière celle organisation; c'est la rédaction du Livre des 
Métiers de Paris, sous l'autorité d'Etienne Boileau, prévôt royal 2

• 

Pour tarir dans leur source de non1breux procès, le prévôt invite 
tous les métiers du domaine royal à rédiger leurs statuts, restés 
sans doute purement coutumiers jusqu'alors. Ces slaluts, après 
les vérifications nécessaires et après correction s'il y a lieu, 
seront insérés au Livre conservé au Châtelet. Le Livre contient 
en outre la liste des taxes et redevances dues au roi par les 
divers méliers. Ce document administratif qui devait, dans le 
plan d'Etienne Boileau, être complété par la description des 
justices seigneuriales de Paris, illustre à merveille la situa1ion 
des corporations parisiennes. Il marque la fin de la période des 
origines. 

2. Développement du regLm.e corporatif. - Le Livre des 
Métiers nous permet de saisir les traits essentiels de la corpora
tion parisienne 3

• Elle englobe obligatoirement tous ceux qui 

1 Ord., XI, p. 300, indiq. par L. DELISLE, n° 2036. 
2 MARTI SAii\'T-LÉo , loc. cit., pp. 79-83. - On sait qu'il existe deux 

éditions de cet ouvrage, l'une due à Depping dan les Documents inédits 
eZe l'Histoire de France, 1837, l'autre due à R. de Le pinasse et Bon
nardol, 1879, dans la collection de 1 'Histoire de Paris, publiée par le 
Conseil municipal. 

3 Voir l'Introduction de R. de Lespinas e au Livre des Métiers; 
E. CooR 'AERT, Notes sur les corporations parisiennes, dans la Revue 
hist., t. CLXXVII, 1936, pp. 343-352. - M. BILLIOun, Les classes indus-
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exercent le métier correspondant : les apprentis qui doivent 
faire un stage d'une durée déterminée sous l'aulorilé d'un 
maître, les compagnons qui ont fait leur apprenti age, et le 
maîtres qui ont été reçu à la maîLri e, après un stage comme 
apprenli el parfois comme compagnon. Le nou eau maître 
prête serment pour faire partie définitivement du groupement. 
L'exercice du métier comme apprenti, compagnon ou maître 
n'est pas libre. 

La corporation élil, plus ou moins librement, les membres 
qui admini trent les affaires communes; elle se donne des 
règlements, qui ne valent que par l'approbation tacite ou 
expresse de l'autorité supérieure; ses dirigeant en imposent 
l'application avec des pou oirs plus ou moin étendu ; il repré
sentent le métier à l'égard des aulre mélier el de l'autorité 
supérieure; ils gèrent sa caisse commune et les biens qu'il peut 
posséder. En loules matières, le O'roupement resle subordonné 
à 1 'autorité publique. 

La corporation est le plus souvent doublée d'une confréde, 
groupement à but religieux et charitable, donc soumi avant 
tout à 1 'autorité ecclésia tique 1

• Il e t probable que la confrérie 
a précédé le groupement laïque; dans certains ca , les deux 
groupements ont les mêmes dirigeants; mais, d'ordinaire, ils 
ont une direction et des ressources nettement éparée ; l'adhé
sion à la confrérie est d'ailleurs obligatoire, comme l'adhésion 
à la corporation. 

Le type parisien de la corporation se rencontre dans un 
certain nombre de villes, et qui n'appartiennent pas toutes à 
l'ancien domaine du roi. Ces villes ont élé d'assez bonne heure 
qualifiées de villes jurées. En dépouillant les ordonnances 
royales, on pourrait établir la li Le de ces villes. Des lettres de 

trielles en Provence, aux XIV~, xv6 et xvr6 siècles, dans Mémoires de 
l'Institut historique de Provence, t. IV, me semble donner, pp. 22-23 du 
tirage à part, une de cription trop reslricliYe de la corporation; elle doit, 
selon lui, réunir sept éléments qui, à mon sc11s, JH' sont pas lous essen· 
tiels. La d6finition de M. H. HA1 sEn, Trauuilleurs el marchands dans 
l'ancienne France, 1920, pp. 37 et s., me paraît plu exacte, mais le 
trait qu'il signale relatif à la toute-puissance cles jurés est exagéré. -
La distinction in traduite par Boissonnadc, loc. cil., II, pp. 35-36, entre 
les métiers jurés et le métiers libre est trop 'ague. 

1 Bon chapitre sur le confréries de Chartres dan G. AcLOCQUE, 

op. cit., pp. 54-65; à Chartre , la distinction entre le groupe civil et le 
groupement religieux n'est pas toujour nelte. 
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(h~i l ~) v11 ~('11 clc) lcr- Charles VI de juin 1419 confirmant un règlement relatif à la 
~lC\ ~\\ 9J

1
,ill. H• ~? marque des draps de Charlres constalent que celte ville es1 «une 

(0
, .~. } 1~) dc'ti~~- des 17 ville jurées de ce royaume ou fait de ladile draperie» 

1

• 

111. r Ill • 1• 1 t 
1 10 

ti"1J t\1· En octobre 1480, Louis I concède à Clermont-en-Auvergne 
a~·,,, (lp~e1\ c l l . d 'Il . , A • 'l' p . ' , , l \Hütc1Îc 't e titre e v1 e JUree, aux memes pnv1 eges que ans, 
~t\ •) 0 " \ 1 f,~ ... ol' Orléan , etc. 2

• Des lellres de François pr du 4 février el du 

f.lc~1r 'Ill~· 0 ''tl br1:J· 1"' octobre 1515 emploient la même expression '. A la fin du 
1)~0~ .> ~(\~~ ~~rcÀ Jt'1cn xvie siècle, Loyseau, dans son Traité des Offices \ définit clai-

, v•llc> e } ~\~ ~ rement, dans le même sens, les villes jurées el conslate qu'elles 
~ ~~rl11 Ll'' C' étaient primilivement en petit nombre dans le royaume. Il 
( ,· .~S·V:lA~tlA~~ s'agit bien d'un système juridique précis que le seul mol ville 
q .le~ l'> ,\c \cv,· : le> jurée évoque pour les spécialistes. Il semble bien que l'exp res
Ct~ ·f.l" 

1 
~.~;hl ; '"'' sion « vil]e de loi » ait élé prise au moyen âge dans le même 

0 1 ~ ·~,~~c~ :;h l~: ('\~ t•t~ sens 5
; on trouve aussi l'expression plus vague de ville policée. 

t ''~ \.,~t\.,r L' ~1.~ Loyseau nous explique que les villes jurées sont celles où 
~t ~,~r.cf\ ,~\\C ,\e ,1~\ .. ile iste « certains méliers jurés, c'esl-à-dire ayant droit de corps 
\l' ,.. tlC \\ ~\c:> ' ' 

,~ n "") ifl~tC' tt' ll' .. el communautes en laquelle on entra Il par serment ». De son 
'l'\'no) ~c "~ temps, l'expression métier juré a donc le ens lechnique de 
\ \' èü mélier organisé en corporation~Elle se Lrouve déjà dans un 

\c.) ~ ' . texte de 1476 G; on peut la suivre dans les lettres de François rer 

i" déjà citées du 4 février 1515, dans un arrêt du Parlement du 
25 mai 1535 7

, dans des lettres royales de décembre 1581 8
, 

1 Ord., XI, p. 11; même formule dans des lettres de février 1486 
pour les pelletiers de Chartres : ibid., XIX, p. 634. 

2 HAusER, Ouvriers du temps passé, pp. 8-9; le texte des lettres est 
aux Ord., XVIII, p. 588. 

3 Ord. de François rer, I, pp. 72 et 492. 
4 Liv. V, tit. VII, n° 77; le texte de Loyseau a été utilisé par E. LEvAs

SE R, Zoe. cit., II, p. 143, n. 3 et H. HAUSER, Les débuts du capitalisme, 
1927, p. 95. Cf. Encyclopédie mélhodique, Commerce, II, in-4°, 1783, 
V0 Juré, p. 798, qui constate le caractère technique de 1 'expression dans 
«les anciennes déclaration des rois ». 

~ 
5 Ord., III, pp. 410 et . : lettres de mai 1360 confirmant les tatuts \ r (\l'~H,·, \' V\, it. de la draperie de Troyes; elles constatent que Troyes, qui n'a pas de 

l 
C b \ d L\

1 
~ (~~ commune, est « ville de loy quant au fait de ladile drapperie »; cf. 

t'l ~ ' C) C) • Ord., JI, p. 398 (mars 1351); VIII,-tp. 504 (avril 1402). E. LEvAssEuR, 
~ ''~ h' \\ loc. cil., I, p. 271, emploie 1 'expression ville de loi comme ynonyme 
'\ { de ville jurée, sans indiquer de lexLc -. 
[11J. ~\! 1 l1 ' (,(1 ~ ~ 6 FAG 'IEZ, Documents, II, n° 15.3 : «il n'y a de toute ancienneté à 

(\11'. 1).. ,)t·C\tl/r) () Lyon que deux mestiers jurez», le barbiers et le serruriers. 
().. '\' ( ~'\(' 1 \ rt<' {(\Clot , 7 R. DE LEsPINASSE, Les _1/éliers et corporations de la ville de Paris, 
' 4 l t· tl~) t1(\1 L-l1 \ 1•)L. 1, 18 6, n° XV:« tous les metiers jurez ... non seulemenl ... de Paris, 
(\.")'\ t'1 ,

1 
AA tltb ').. mais aut:>si de toutes les autres .-mes jurée - de ce ressort>> . 

.1. "'~cc)\, ·~ s Ib'd o yx,- >· b 1 f'\ (\t'\\ J,~).J L ., D . L , prean1 ue . 
. R' ,~ ~ ,\ 
[ \ l 1 '1. - a ( ) ' l' . 1 {' ' \, \ 'b . 1 '- \ . l + l'' ..,S et ~ ~ lH1\f ·'''l') l C c)t· C\\fd (1<! cC 1 'Cll'\ 1 1 1 Cl.> 11t1JC C\ ; 0 
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') C\ (t'1}'1) eï c,,h,1rv\l,h4 lrlAC\ ~ ~ 

t ti .1 c) h.d k 11 ('1\ • • .l) l \' (J \. \ \ 1 .l 1 \ ' ) 1 
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ù 'août 1583 1 ~ du 5 juin 1617 2
• Dans la econde nwitié du 

xvne siècle, l'expression métier juré devient moin courante et 
est sou vent remplacée dans le ordonnance par maîlrises et 
jurande 3

• Mais elle est commode et claire. En bonne termi
nologie, elle devrait remplacer le lerme bien plus vague de 
corporation. 

Les villes jurées, donl Paris est le lype el le modèle, ont été 
assez rares jusqu 'à la fin du xvie siècle. Cela ne veut pas dire 
qu'en dehors d'elles, il n'y ait eu aucune organi alion du com
merce ou de l'industrie. Mai ce organisation étaient moins 
précise . Il faut s'expliquer briè ement, sur ces divers types, 
pour achever de définir par conlra te le métier juré et pour 
bien délimiter le domaine qu'il occupera en définitive. La 
besogne, à vrai dire, n' e t pas aisée, car nous n'a ons pas assez 
d'études monographiques menées avec méthode; d'autre part 
les nuance de détail sont infinie 4

• Ces difficullés ne doivent 
pas arrêter un juri te, car i l'histoire révèle au." origines d'un 
système de formation spontanée beaucoup de diver ilé , elle 
nous montre aus i des tenlati e de rapprochement el de im
plification 5

• 

Dan nombre de villes, au, XIVe et xve siècle , l'e ercice des 
diverses professions est libre; on n'exige des nou eau venus ni 
examens de capacité, ni admi ion formelle dans le rang des 
maîtres. Il en a été ainsi, par e "emple, à Limoges, où, jusqu'au 
xve siècle, le métiers sont ouvert à Lou , même celui de bou
langer, qui a toujours été spécialement surveillé. Le gens de 
métiers sont seulement soumis au règlement généraux de 
police émanant du consulat 6

• 

1 E. LEvAs EUR, II, p. 145, n. 5. 
R. DE LESPJ 'ASSE, loc. cil., n° XIX. 

3 }\flle ACLOCQ E, loc. cit., p. ]5. n. 1. 
4 Je doi d'ailleur avouer qu'il ne m'a pas été pos ible de dépouiller 

toute le monographie exislan les, souYent dispersée dans le pério
dique des sociétés savante, . 

5 M. Georges EsPI 'AS, dont on connaît la profonde compétence dans 
1 'histoire économique, a récemment exprimé l'avis qu'il fallait, quant à 
présent, éviter le généralités el e borner à des de criplion locales : 
L'organisation corporative des méliers eZe la draperie à Valenciennes 
dans la seconde moitié elu xrve siècle (1362-1403), dan les Annales de 
Société scientifique de Bruxelles, 1932, p. 25 du tirage à part. 

6 VIOLLET, loc. cit., III, p. 152; E. LEvA sErR, 1, p. 276; Erne t LYo;>;, 
La corporation des maîtres boulangers de la ville de Limoges, 1907, p. 5. 
- Il est probable qu'il en élait ain , i au moyen âge à 1 'cvers où M. GuÉ-
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En Provence, jusqu'à la fin du xve siècle, l'entrée dans les 
méliers est libre; il n'existe, entre gens d'un même métier, 
qu'un groupemenl religieu , la confrérie, dirigée par des offi
ciers appelés prieurs 1

• On relève une tendance très nette à 
rendre obligaloire l'affiliation à la confrérie qui, par la force 
de choses, s'occupe aussi des intérêts matériels du métier, tout 
en reslant un groupement foncièrement religieux. 

Dans de nombreuses villes du Midi el du Centre, le métier 
juré du type parisien n'e. isle pas 2

• On peut prendre Lyon pour 
exemple. Charles VI, en 1395, reconnaît qu'il n'y a pas de 
corporations à Lyon, comme dans les villes jurées. En 1476, 
Louis XI, à la requête de la municipalité, interdit la formation 
de corporations 3

• Louis XII confirme cette règle, sauf en ce qui 
concerne les métiers d'orfèvres, de barbiers, de serruriers qui 
exigent une surveillance particulière el qu'on rangera plus tard 
parmi les métiers de danger 4

• Mais la municipalité a la police 
des métiers et désigne des maîtres qui fon l des vi si tes pour 
vérifier la qualité des fabrications. On rencontre des traits ana
logues à Montpellier, à Toulouse 5

, ain i qu'à Besançon, qui 
ne sera rattaché à la couronne que bien plus tard 6

• 

Dans les villes du Nord de la France, il existe de grandes 
variétés d'organisation. On y aperçoit des groupements du type 
confréries, qualifiés de bannières, plutôt que des groupements 
à fins laïques du type corporation; mai les bannières ne se 
limitent pas aux fins religieuses 7

• Il semble de même qu'à l'ori
gine, dans la plupart de ces villes, l'accès aux divers métiers 
était libre, sauf des re trictions à l'égard des forains, qui mani-

NEAU, loc. cit., pp. 43, 467, signale que, même aux xvne et xvme siècles, les 
confréries sont plus vivantes que les mélier jurés. C'est un traH 
général dans Je rivernais. 

1 J. BILLIO D, loc. cit., p. 15. 
2 Pour Bourges, E. LEvASSE R, loc. cit., Il, pp. 97-100. 
3 E. LEYASSEUR, I, pp. 53 -539; cf. FAG;'>IEZ, Documents, II, n° 155. 
4 Ibid., I, p. 559. 
5 H. HAuSER, Travailleurs et Marchands, pp. 133 et s., qui donne 

au si de renseignemenls sur la situation à Lyon. - A Toulouse, c'est la 
mun icipalilé qui établit les slatuts de cerlains méliers : abbé C. Do AIS, 
Stalu l municipal inédit des parcheminiers de Toulouse, 1329, dans le'3 
Mém. de l'Académie des sciences ... de Toulouse, 1896, pp. 126-152. 

6 GnosRENAUD, La corporrttion ouvrière à Besançon, 1907, pp. 96-102. 
7 G. EsPr;'>AS, Groupe économique et groupe religieux : les tisserands 

de Valenciennes au :xn 6 siècle, dans les Annales d'histoire économique et 
sociale, 1930, pp. 48-63. 
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Dans tou le ces région , les métiers ne sont nullement tt,(''t{cn rl,\~1.~ l.,'lll t (\ .. 
livrés à eux-même . L 'autorité municipale en réglemente plus l',,;1 "r~1<~~t\~ · 
ou moins minutieusement l 'activité : les maître doivent sou- [ ,.~ 10 • \1. h~ J 

t A 1 t ' l • • l' , f • • • htt )\.? { '1 ven pre er sermen . a a municipa Ile ou se aue Inscnre au 
greffe de sa juridiction; le métier est régi par des sta Lu 1 s éma-
nant de la municipalité et présenlant toutes les formes exté-
rieures des règlements municipaux de police; souvent aussi, 
et notamment dans le ord , l'échevinage désigne parmi les gens 
du métier de « eswardeurs », qui lui prêtent erment, in pee-
lent les fabrications et dénoncent les fraudes. 

On ne sauraiL donc parler d 'un régime de liberté s'oppo
sant au régime de réglemen lation des villes jurées. La liberté 
de l'industrie n'existe nulle part. JI y a seulement divers sys
tèmes de réglementation. Dans le métier juré, la réglementation 
émane principalement du métier lui-même et e t appliquée 
principalement par lui. Ailleurs, elle est l'œuvre, avant tout, de 
la municipalité, qui promulgue les statuts des métiers et veille 
par des délégués à leur application. 

Sur la base de ces constatations, j'ai cru pouvoir opposer 
aux « métiers jurés » les « métiers réglés » par l'autorité muni
cipale. Mais si l'expression métiers jurés est couranle , dnns 
les textes, je n 'ai rencontré jusqu 'ici l'expression métiers réglés 
que dans les écritures d 'un procès plaidé en 1596 elevant les 
Grands Jours de Lyon, écritures partiellement publiées par 
M. Hauser : « il faut donc faire différence enlre les me liers 
jurez et les mestiers reglez » 1

• 

La distinction me paraît assez nette, pourvu qu'on ne 
cherche pas à l 'appliquer à toutes les situations, car il existe des 
formes mixtes, comme il en apparaît toujours quand deux sys
tème coexi tent dans des région voisines. Ainsi le groupe
ment des boulangers-pâtissiers à Arras 2 paraît bien êlre un 

1 Les débuts de capitalisme, 1927, p. 232. 
2 G. E PINAS, La corporation des boulangers-pâtissiers d 'Arras, dans 

la Revue d'histoire économique et sociale, 1932, tirage à part de 37 p. 
-J'ai d'autre parl tenté de déterminer le régime des métiers d'Amiens, 
d'après les nombreux documents publiés par A. TumRRY, Recueil des 
Monuments inédits de l'histoire du Tiers Etat, 1re Série, t. III, 1856. 
Les métier , ont groupés en confréries (bannières) avec des officier 
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métier juré car, pour exercer la profession, il faut être reçu en 
la « gheude » et payer une taxe; d'autre part, le groupement 
élit ses chefs et contrôle la fabrication; mais les dirigeants prê
tent serment à la municipalité et surtout ses statuts, datés de 
1356, émanent d'elle, trait fort net des méliers réglés. 

Il n'existe d'ailleurs aucune incompatibilité entre la régle
mentation par le métier lui-même et la réglementation par la 
municipalité. Le métier juré, si autonome qu'il soit, n'est pas 
livré à lui-même : il est subordonné à l'autorité de police, qui 
peut être la municipalité, quoique les villes jurées soient le 
plus souvent restées sous la justice de leur seigneur. Inverse
ment, la municipalité, tout en légiférant de son autorité propre 
sur les divers métiers réglés, les consulte sans doute officieuse
ment avant d'arrêter les articles techniques de leurs statuts; 
et il arrive parfois que les inspecteurs du métier, au lieu d'êlre 
désignés par la municipalité, sont laissés à l'élection des gens 

du métier. 
Il apparaît en somme que les seigneurs, quand ils ont gardé 

la police direcle des métiers, se sont montrés plus libéraux dans 
l'octroi d'une large autonomie aux gens des métiers et ont 
favorisé leurs tendances au monopole; au contraire, dans les 
villes où la municipalité a reçu la justice eL la police des 
métiers, elle a entendu les réglementer et les surveiller elle
même, en laissant normalement libre l'accès au métier. 

En tout cas, le domaine royal est bien le domaine de prédi
lection du métier juré et Paris en fournit les meilleurs exem
ples 1

• En faut-il conclure que la royauté va tâcher d'élargir le 

élus; ils sont régis par des eswards, choisis tantôt par la municipali1é, 
tantôt par le métier; les statuts sont donnés par l'échevinage; pour 
l'entrée dans certains métiers, le chef-d'œuvre est exigé. La question 
mériterait une étude approfondie, que je n'ai pu faire; mais j'ai 1 'im
pression qu'Amiens a subi 1 'influence du type parisien du métier juré 
et s'est éloigné dans certains cas du métier réglé habituel aux villes du 
Nord. -A Joigny, au xve siècle, d'après l'étude d'E. DRoT, Le règlement 
de la boucherie et des bouchers de Joigny (1415-1440) dans le Bull. de 
la Soc. des Sc. hist. et natur. de l'Yonne, 1902, pp. 245-260, les statuts 
des bouchers se présentent sous la forme d'une ordonnance de police, 
alors que les bouchers sont jurés et ont collaboré à la rédaction de ces 
statuts. 

1 On pourrait suivre, à Paris même, 1 'exten ion spontanée du métier 
juré : en 1411, les artilleurs de Paris, invoquant << les fraudes et décep
tions » dont les ouvriers étrangers se rendent coupables et pour éviter 
que 1 'ouvrage ne soit diffamé, obtiennent -du roi d'avoir des jurés, à 
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domaine du métier juréP On ne l'aperçoit guère avant la fin 
du XVIe siècle 

1
• Et, dès la seconde moitié du xve iècle, le métier 

juré gagne du terrain pour la principale raison, à mon sens, 
que la police de Paris jouit d 'une arande réputation dans tout 
le royaume el que le désir vient de l'imiter 2

• Dès la fin du 
xvti siècle, M. Billioud l'a constaté, il envahit la Provence 3 • 

En 1498, les pelletiers de Nantes allèguent que les pelleteries ne 
sont pas bien façonnées dans celte ville, « au dommage de la 
chose publique du duché » 4

• Ils demandent à la reine Anne et 
obtiennent des lettres du 12 décembre les autori ant à former 
« un corps politique » et à e donner des statu1 « comme è 
autres bonnes villes jurées ». Le roi confirme en février 1566 
les premiers tatuts des boulangers de antes qui proclament : 
<< ledit état et métier sera désormais juré en ladite ville » 5 • En 
mai 1575, le peintres-vitriers de la même ville obtiennent du 
roi des lellres les érigeant en mélier juré 6

• A Bourges où, tra
ditionnellement, les métiers sont libres sous la surveillance de 
la municipalité, les cordonniers en 1571, les savetiers en 1577, 
obtiennent de faire « jurer leur métier » 7

• 

1 'exemple de autre méliers de Pari , et de ne passer maître qu'après 
apprentis age el chef-d'œuvre (Ord., IX, p. 631). - En novembre 1398, 
après enquête, le roi approuve, à Rouen, 1 'établissement d'une com
munauté d'ardmeurs avec apprentis age, serment et juré institués par 
le métier; mai l le maîtres et ouvriers du métier «font a semblées ou 
taquehen entre eux » pour e iger des prix excessifs, ils seront taxés par 
le juge : Ord., VIII, p. 306. 

1 f. HAUSER, Ouvriers du temps passé, 1 99, pp. 1 et s. a développé 
1 'idée que Je travail libre était en train de déborder, au ve iècle, le 
métier organisé, mai que Louis I intervint pour fortifier et étendre le 
régime corporatif, imaginant ain i la politique qui s'affirmera par l'édit 
de 1581. Ce il 'est pas mon sentiment. 

2 M. HA SER, ibid., p. 17, a montré que Louis XI invoque l'exemple (\) 
de Paris. - BorssoN~ADE, loc. cit., II, p. 377, croit que l'imitation de 
Paris a joué un grand rôle; dès 1457, le orfèvres de Poitier invoquent 
les statuts des orfèvres de Pari . 

3 Loc. cit., pp. 24 et s. 
4 Ed. Pmn, Les anciens corps de métiers de Nantes, 1903, III, pp. 84-

89. - Requête analogue au roi de ouvrier de drap d'or ct de soie de 
Tours : Ord., XXI, p. 119 ( eptembre 1498) . 

5 Ibid., I, pp. 230-238. - M. E. Cw ARD, Le protestantisme en Bre
tagne, dans Mém. de la Soc. d'Ilist. de Bretagne, 1936, p. 30, constate 
qu'en Bretagne de nombreux méliers deviennent juré dans la econde 
moitié du xvre iècle. Il semble croire à une action du pouvoir royal 
pour tâcher de sou traire ainsi le gen de métiers à la contagion du 
pro tes tan tisme. 

8 Ibid., III, pp. 65 et .. 
t,\) 1 E. LEvA EUH, loc. cit., pp. 97-100; il faul entendre ici métier libre 
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Mais le mouvement se heurte parfois à des résistances. Un 
mandement de François pr du 14 janvier 1521 prescrit aux 
gens de son Parlement de Guyenne d'enquêter sur le « profit, 
utilité commodité el incommodité de nous el de la chose 

' publique » que présente l'initiative de plu ieurs gens de métier 
de Bordeaux qui se sont « par cidevant ingerez de faire certaines 
confraries, articles, sLaluz el ordonnances sur le fait de leurs 
diz mestiers » et ont fail « conjuracion » pour vendre leurs 
ouvrages et marchandises « a leurs motz et lous a une mesme 
pris » 1

• La municipalité est hostile à celle police et demande 
au roi de casser ces statuts, même s ' ils on1 élé approuvés, ce qui 
s'esl fait dans d'autres villes. Elle admet seulement les maîlrises 
pour les apolhicaires, orfèvres, serruriers el barbiers. L'enquêle 
conclut dans le sens de la municipalité. A Lyon, par contre, 
la municipalité, désavouant en 1571 ses traditions, décida de 
faire jurer les métiers de la ville, comme à Paris. Mais elle se 
heurta sans doute à l' opposi 1 ion de milieux favorables à la 
liberlé du travail car sa décision n'eut pas d'exécution : eul 
le métier d'apothicaire re ta juré, à côlé des trois autres qui 
l'étaient en 1512 2

• En Bourgogne, il semble que l'on hésite 
entre l'exemple de Paris eL celui de Lyon 3

• 

A la fin du xvie siècle, la royauté prend parti et semble 
décidée à étendre à tout le royaume le système du métier juré. 
Cet effort apparaît dans le disposilions d'un édit de Henri III 
de décembre 1581 et d'un autre édit de Henri IV d'avril 1597 '. 
Il ne faut pas cependant exagérer ni attribuer à la royauté le 
dessein réfléchi d'embrigader dnns les métiers jurés tous les 

dans le sens de métier non juré, car la munh:ipalilé impose le chef
d'œuvre ct le serment. 

1 Ord. de François Jer, III, pp. 1-2. - Le dossier de cette information 
se trouve, d'après l'éditeur des Ordonnances, au Archhe nationales, 
J. 963, n°8 16-1 . Il serait bien intéressant de le dépouiller. - Il semble 
bien qu'au X\e siècle les méliers de Bordeaux étaient réglementés par la 
municipalité (jurade) : en 1462, le roi confirme les statuts faits pour 
le métier de la boucherie par les maire et jurats de Bordeaux après con
sultation «de la plus grant et saine partie desd. bouchers n (Ord., XV, 
p. 414_); cf. p. 451 pour les cordonniers, p. 474 pour les tailleurs; textes 
analogues de 1457 pour les barbiers et pour le boulangers de Bordeaux : 
ibid., XIV, pp. 427 et 440; mais il faut noter que les barbiers ont des 
jurés et que le métier ne peut être exercé qu'après examen de capacilé. 

2 H. HAUSER, Ouvriers du temps passé, p. 112 ct pp. 129 et s. 
3 E. LEVASSEUR, Zoe. cit., I, p. 538, n. 4 et p. 539, n. 3. 
' R. DE LF PI'\ASSE, op cit., 11°8 XXV et XXVI. 
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gens de métiers. Sans doute, le roi invoque dans le préambule 
de ses édits des con idérations générales sur la nécessité d ' orga
niser le commerce et l ' indu trie dans l'intérêt d 'une bonne 
police. Et il e t certain que le roi donne la préférence au 
système du métier juré qu 'il voit fonctionner à Pari el dans 
son ancien domaine. Mais il ne dissimule pas qu 'il recherche 
aussi « la commodité de ses affaire », en imposant une ta" e 
1nodérée sur les gens de métier 1

• Avec la forn1e du métier 
juré, ces vues fiscales sont d'une réalisation aisée, car il a une 
caisse régulièrement alin1entée el une direction qui entre aisé
ment en rapport avec les agents royaux. Le roi ne ait pas 
encore allteindre directement le contribuable, al or qu 'il a des 
relations régulière avec les corps. 

Quoi qu ' il en soit, ces édit pre cri vent de faire entrer tous 
les gens de métiers dans les métiers jurés, là où celle forme 
est usitée, el d 'établir des mél ier jurés là où il n'y en a pas. 
Ils furent appliqués d 'une manière bien imparfaite. Boisson
nade le con tate pour le Poitou; la ville de Poitier fil même 
opposition à l 'édit de 1597 2

• De rnême, la municipalité de 
evers chercha à en éluder l 'application; un arrêt du Conseil 

du 29 janvier 1G02 l 'en dispen a, 1noJennant le paiement d 'une 
taxe de 300 écus ·1 • Les édits fnrenl un peu mieux appliqués en 
Provence où exi lait un mouvement antérieur favorable au sys
tème parisien 4

• Çà et là, certains métiers devinrent jurés, même 
dans les villes qui n'étaient pa jurées, et sur l ' initiative des 
intéressé 5

• lai Lyon obtint reconnais ance de es franchises 
traditionnelle par des le1tres du 7 juillet 1603 6

• En Bourgogne, 
des villes passent du métier juré au métier réglé, ou inverse
ment; pour des raisons purement locales, sans se soucier des 
édits royaux imposant le métier juré 7

• Ainsi, de 1615 à 1618, 
Chalon, Beaune, Semur, Dijon, obtiennent des arrêt du Con-

1 Préambule de 1 'édit d 'avril 1597. 
2 Op. cil., II, pp. 377, 405-406. 
3 G ÉNEAU loc. cil., p. 34. 
4 M. BILLIO n, pp. 25 et s., c montre (( très sceplique quant à 

l'applicalion généralisée aux métiers pro,ençaux des grande ordonnan
ce royales de 1581 et 1597 ». 

5 E. LEVASSEUH, loc cil., II, p. 157, n. 5. 
6 Ibid., II, pp. 92-93; 159-160; l'oppo ition entre le système lyonnais 

el le système parisien e t clairement faite dans un mémoire de Dela
mare, cité par H. HA SER, Ouvriers elu temps passé, p. 45. 

7 Ibid., II, p. 158, n. 3 (pour Dijon ) . 
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seil transformant les métiers jurés de ces villes en métiers 
réglés du type lyonnais 1

• C'eût été de l'inconséquence si le roi 
avait vraiment voulu, pour des raisons de politique économi
que, généraliser le métier juré. En réalité, en cette matière 
comme en tant d'autres, le roi, tout en souhaitant une certaine 
uniformité, a dû tenir compte . des situations antérieures et des 
privilèges des pays et des villes 2

• 

D'ailleurs la politique royale acheva de se révéler dans les 
lettres du 23 mars 1673, expédiées par Louis . IV sous 1 ' inspira
tion de Colbert 3 

0 Elles rappellent les édits antérieurs, sans 
dissimuler qu'elles poursuivenl comme eux un but fiscal 

4
• 

Elles exigent l'organisation en 1néUers jurés de tous les artisans 
qui ne sont pas encore organisés; ces nouveaux métiers se don
neront des slatuts. Mais il est bien précisé que la réforme se fera 
dans les villes « où il y a maîtrises et jurandes », c'est-à -dire 
dans les villes jurées. Le roi ne s'occupe pas des régions où exis
tent les méliers réglés; il veut seulement multiplier les corpo
rations dans les lieux où cette forme est habituelle. 

Et encore, le roi ne tint pas strictement la main à l'exé
cution de ces lettres, malgré deux arrêls du Conseil du 24 fé
vrier et du 29 septembre 1674 qui en rappellent, pour Paris, les 
prescriptions 5

• Sans doule çà et là, à Nantes comme à Paris, 
certains métiers se firenl ériger en corporations pour obéir au 
roi 6

0 Mais, à Paris même, plus de 10.000 artisans restèrent inor
ganisés et: comme on lrouva moyen de leur faire payer une taxe 
qui produisit plus d'un million, on n'insista pas 7

• D'après 
Boissonnade, les letlres ne furent guère appliquées en Poitou 8

• 

1 H. HA sER, Les débuts du capitalisme, pp. 133 el s. 
2 Cf. lettres du 15 mai 1449, Ord., XIV, p. 48 : le roi confirme le 

droit qu'ont les prévôt et échevin de Lille de commeltre sous eux plu
sieurs per onnages pour la police des métiers et le respect des édits et 
bans faits sur ladite police. 

~ R. DE LESPINASSE, loc. cit., n° XXXVI. 
4 Le but fiscal de l'opération e t bien marqué par 1 'enquête qui fut 

faite à son occasjon à Gisors, ville jurée : Louis PASSY, Les métiers de 
Gisors, pp. 196-205. 

5 Arch. nat., AD XI, n° 43 et 46. 
6 Pour Paris, érection de maîlres limonadiers en corps et cc>mmu

nauté par uo arrêt du Con cil du 14 décembre 1675, à la requête du trai
tant chargé de l'exécution des leLLres de mars 1673 : ibid., n° 48. Pour 
Nantes, statuts des tamandiers établis en e écution de ces lettres et 
homologués par le roi : E. PIED, III, pp. 152-159. 

7 R. DE LESPINASSE, loc. cit., p. 119, n. 1. 
~ Op. cit., II, p. 447. 
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Les villes de Provence, de Champagne, du Bourbonnais, Nevers, 
d'autres encore, en furent dispensées pa.r arrêts du Conseil, en 
payant une finance modérée 1

• On ne peut qu'adopter la con
clusion de Levasseur 2 

: « c'est d'ailleurs d'argent que Colbert 
paraît avoir été le plus préoccupé en cette affaire ». 

Les lettres de 1673 représentent la dernière tentative de la 
royauté de généraliser le métier juré. Désormais, malgré ses 
Ilréférences pour lui, elle se résigne entièrement à la variété 
des régimes. Comme elle est parvenue, de toutes façons, à tirer 
des subsides des gens de métier, elle suit une politique tout 
opportuniste et ne cherche pas à hâter l'évolution qui pousse 
les gens de métiers, dans tout le royaume, vers le métier juré. 

Nous n'avons pas encore de renseignements suffisants pour 
établir la carle des divers régimes au XVIIIe siècle. Mais il y a 
assez d'indices pour affirmer l'accroissement lent et continu du 
mélier juré 3

• Même dans le Poitou, où le métier juré reste 
l'exception et est considéré comme une « aristocratie indus-
1rielle )>, il exi Le à Poitiers au XVIIIe siècle, selon Bois onnade, 
42 corporations conlre 25 environ au xvie siècle et 18 au XIVe 4 • 

A Nevers, où le mouvement a été très lent, les métiers jurés sont 
en majorité au XVIIIe siècle 5

• Pour Rennes, M. Rébillon trouve 
5 ou 6 méliers jurés à la fin du xve siècle et 30 au XVIIIe 6

• 

A Besançon, la plupart des métiers qui élaient au moyen âge 
régis par la municipalité sont devenus des métiers jurés, sauf 
quelques survivances de l'ancien régime 7

• 

Mais les métiers jurés ne sont pas partout en usage. En 
Auvergne, ils n'existent qu'à Clermont, à Thiers et à Ambert; 
dans les autres villes, l'accès des métiers est libre et une confré
rie réunit d'ordinaire les gens du même métier 8

• En Berry, 

1 E. LEVASSE R, II, p. 220, n. 3; Arch. nat., AD XI, 10, n°8 38 et 
47; GuÉ EAu, loc. cil., p. 35. 

2 Op. cit., II, p. 220. 
3 Voici, en ce sens, un petit trait assez caractéristique : au lende

main· de l'édit de 1597, le métier des esviers (porteurs d'eau) à Chartres 
avait obtenu, à cau e de sa pauvreté, de rester libre, à la condition de 
continuer à assurer le service des incendies; au xvme siècle, il forme une 
communauté : G. AcLOCQUE, loc. cit., p. 143. 

4 Op. cil., II, pp. 4 et s. 
5 GuÉ EAU, p. 35. 
6 H. HAUSER, Les débuts du capitalisme, p. 95. 
7 F. GROSRENARD, loc. cit., passim. 
8 BERTHON, Les Associations professionnelles et ouvrières en A uver

gne au xvme siècle, 1935, pp. 45 et s. 
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Bourges et Issoudun seuls connaissent le métier juré; dans 
le Roussillon, il ne se trouve qu'à Perpignan; il existe fort 
peu à la Rochelle 1

• Bordeaux lui resle hostile 2
; à Lyon, il 

existe deux parlis, l'un favorable à la corporalion parisienne, 
l'autre à la liberlé des méliers 3

; le second l'emporte, comme le 
conslale sans ambages un arrêl du Conseil du 5 novem
bre 1775 4

• C'est toul à fait in extremis que l'édit de jan
vier 1777 créera à Lyon, comme à Paris, 41 communau1és de 
métiers réformés 5

• La Bourgogne est parlagée; à Autun, on 
use d'un syslème singulier : certains métiers sont vraiment des 
métiers jurés, mais on permet à certains maîtres de resler 
en dehors du mélier 6

• Le Béarn, le Hainaul ignorent le métier 
juré. Dans les Pays-Bas français enfin, en verlu des privilèges et 
capitulations accordées aux villes lors de leur réunion à la 
couronne, su bsisle cnlièremenl le système du métier réglé : les 
municipalités créent les corps d'arls el métiers, leur donnent 
des staluts et ont pleine juridiction sur eux 7

• C'est à peine si, 
pour la corporation des orfèvres, surveillée par les officiers des 
monnaies, on constate une cerlaine pénélralion du métier 
juré s. 

Le tableau est donc singulièrement v8rié pour l'observa
teur qui se place au xviiie siècle. Mais ce n'esl pas tout encore. 
Même dans les villes jurées où le métier juré prédomine, il 
existe des méliers inorganisés; inversement, cerlains méliers 
jurés ont été érigés en offices royaux et ont ainsi acquis une 
situation juridique parliculière. Il existe enfin, çà et là, des 
fédérations de méliers organisés. Il faul dire quelque chose de 
ces diverses formes, avant d'analyser en d 'tail la constitution 
du métier juré. 

Les métiers libres. - J'appelle métier libre non pas le 

1 E. LEVASSEUR, loc. cit., II, p. 224, d'après une enquête faite en 
1708. 

Ibid., II, p. 452, n. 3. 
3 Ibid., II, pp. 225-228. 
" Recueil Simon, 1775 : l'arrêl e t rendu sur le rapport de Turgot. 
5 Texte dans GuYoT, Répertoire, t. V, pp. 69-73; E. LEvAssEun, p. 638. 
4 LEVASSEUR, II, pp. G02-603; 452-453. 
7 LEVASSEUR, II, p. 482, n. 2; G YOT, V, pp. 88-91. 
s Jean DEsCAMPS, Jlisloire de la corporation des orfèvres de Lille. 

1926, qui n'a pas compris que les nombreux conflits analysés pour le 
xnne siècle ont cette cause profonde. 
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métier dont l'accès e t libre, mais le métier inorganisé :y entre 
qui veut, sans conditions préalables, ni ta ~ es d'entrée; il n'a pas 
de statuts ; aucun lien juridique n'en rapproche le membres; 
il n'est pas, comme le métier réglé, soumis à la urveillance 
spéciale de la municipalité; se membres doivent eulement 
obéir aux règlement généraux de police. 

La royauté n'est pas favorable, en principe, au métier 
inorganisé; ses membres n'offrent aucune garantie de compé
tence; leurs ouvrages ne sont pas urveillés; libres dans leurs 
rapports avec le public, ne subi ant pas les charges de maî
trises, ils peuvent concurrencer déloyalement les métiers jurés. 
Mais l'altitude de la royaulé a élé prudente el souple. Dans 
certaines profe sions où existaient des rai ons particulières, elle 
a toujours admis le métier libre. Dans une série de ca dou
teux, elle n'a pas voulu ou elle n'a pas pu imposer le mélier 
juré. Enfin, elle s'est opposée, pour certains métiers élémen
taires, à leur érection en mélier juré. 

C'est un fait bien connu que le commerce de gros, même 
dans les ville jurées, est un mélier libre 1

• Il esl aléatoire; il 
exige de l'esprit d'entreprise et des capitaux assez importants, 
car il faut parfois faire venir les denrées de fort loin. Il n'est 
pas traité comme un art mécanisé; les nobles peuvent s'y livrer 
sans déroger 2

; il est à cet égard rapproché du commerce mari
time avec lequel il présente, au point de vue technique, quel
ques affinité . La royauté a toujours considéré que la liberté 
était son atmosphère naturelle. 

De même encore est libre le commerce de la banque et du 
change, pour lequel les raisons qui viennent d'êlre indiquées 
valent a fortiori. Il peut même être pratiqué par des aubains et 
l'influence des financiers étrangers el surtout genevois à Paris 
à la veille de la Révolution est bien connue 3

• Dan le Poitou, 
la mercerie, le commerce des draps de soie, l'industrie des 

1 J. SAVARY, Le parfait négociant, édit. de 1757, I, 1re partie, p. 69. 
2 Ord. de janvier 1627, art. 452 (SAVARY, ibid., p. 14) confirmée et 

précisée par l'édit de déc. 1701 (ibid., pp. 17-19); il est défini par 
l'article 4 de ce dernier texte : ven te de marchandises « ous balle~, en 
cais -es ou pièce entières sans boutique omerlc ni enseigne». - L'abbé 
0 IN-LACROIX, op. cit., p. 346, constate que les marchands en gros de 
Rouen avaient une confrérie mais ne formaient pas une corporation. 

3 R. BIGo, Les bases historiques de la finance moderne, pp. 76-79. 
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transports sont libres, ainsi que les commerces de gros et la 
banque 1

• 

En second lieu, même à Paris, ville jurée par excellence où 
la forme du métier juré s'étend à des métiers très simples, 
vignerons, jardiniers, pêcheurs en l'eau du roi par exemple\ 
la royauté n'a pas voulu ou n'a pas pu appliquer à la lettre 
les prescriptions légales; il y subsiste, je l'ai déjà indiqué, plus 
de 10.000 artisans appartenant à des métiers inorganisés. Dans 
certains cas concrets, on voil très bien pourquoi la royauté 
s'abstint de toute action de contrainte. Ainsi, en 1694, 
3.000 T'egrattiers de Paris endant au détail des légumes et de 
menues denrées servant à l'alimentation du peuple exposent 
au Conseil du roi que la communauté des n1archands fruitiers, 
orangers el beurriers les presse d'entrer dans ses cadres. Mais 
leur pau vrelé les mel dans l'impossibilité matérielle d'acquit
ter les droits d'entrée dans la communauté. Un arrêt du Conseil 
du 9 février 1694 les dispense d'entrer dans la communauté; ils 
devront seulement subir les visiles de ses jurés, sans leur payer les 
droits habituels dus à cette occasion 3

• Des tolérances analogues 
dispensaient les couturières à domicile de s'inscrire à la commu
nauté des maîtres tailleurs : un métier libre plus humble exis
tait à l'ombre du métier juré. Des lettres-patentes sur requête du 
12 décembre 1772, tout en confirmant le privilège des maîtres 
barbiers-perruquiers d'accommoder les cheveux naturels et arti
ficiels des hommes et des femmes, se déclarent soucieuses de 
laisser « aux femmes et aux filles quelques moyens de sub
sister », et les autorisent à s'occuper de la coiffure des femmes 
sans faire des postiches ni former d'apprenties. Elles devront 
s'inscrire sur les registres de la communauté principale en 
payant des droits modérés et subir les visites de ses officiers; ici 
encore un métier modeste est toléré pour des raisons philan
thropiques et reste libre 4

• 

1 BoissoNNADE, loc. cit., II, p. 116. 
2 R. DE LESPI ASSE, loc. cit., 1, pp. 465, 700, 703. 
3 Arch. nat., AD XI, 10, n° 85. - De même la police tolère, chez les 

merciers, que les marchands pauvres ou leurs veuves vendent de menues 
marchandises par étalage sans êlre affiliés au métier juré : VIDAL et 
DuRu, Histoire de la corporation des marchands merciers, grossiers, 
jouailliers, 1911, p. 207. 

4 Recueil Simon, 1773, à la date de l'enregistrement des lettres, 
21 janvier; cf. arrêt du 29 octobre 1776, ibid. - C'est dans le même 
esprit, je · pense, que 1 'on permèttait aux couturières,· ·à Nevers, de. tra-
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Dans les très petites villes et à la campagne, l'impossi

bilité d'ériger des jurandes e t évidente. La royauté ne l'a 
tenté que pour certaines indu tries rurales à domicile se grou
pant autour d'un centre urbain de fabrication : draperie, bon
neterie, tissage de la soie par exemple, et ses tentatives, en 
rai on de difficullés matérielles, n'ont pas toujours réussi. Les 
métiers ruraux sont restés libres.La royauté a seulement cherché 
à les soumettre à une certaine surveillance en créant des offi
ces de syndics ou d'inspecteurs dans les métigrs inorganisés 1

• 

Ces créations entachées d'arrière-pensées de fiscalité n'ont guère 
eu de résultats. Cependant la royauté n'abandonne pas l'espoir 
d'améliorer les productions des métiers libres. Un édit de 
mai 17G7 impo e spécialement aux officiers de police de sur-

eiller ces métiers 2
• Et un arrêt du Conseil du 23 août 1767 

commande à tous les membres de ces métiers de prêter serment 
devant le juge de police; ils peuvent aus i s'assembler pour élire 
parmi eux des syndics avec droit de visite 3

• La royauté, en 
tolérant le métiers inorganisés, pour des raisons pratiques, reste 
attachée à l'idée fondamentale de la police ancienne que toute 
liberté doit être strictement contrôlée. Le métier juré, qui reste 
la forme la plus parfaite, exige des conditions matérielles qui 
ne sont pas réunies partout et demande des sacrifices d'argent 
qu'on ne peut imposer aux artisans les plus humbles. Mais 
1 'intervention plus vigilante de la police et une organisation 
rudimentaire du métier libre peuvent suppléer, dans une cer
taine mesure, à l'absence d'une vraie jurande. 

La souplesse de la politique royale se révèle à un dernier 
aspect. Elle refuse l'érection en métier juré, même lorsque cette 
faveur est sollicitée par les gens du métier, lorsqu'elle estime 
qu'en raison de circonstances particulières le monopole pré
sente plus d'inconvénients que d'avantages. Et, pour se décider, 
elle tient largement compte de l'avis des autorités locales. Les 
portefaix de la Poterne, à Nantes, avaient formé, dès le temps 

vailler dans les maison des bourgeois ou chez elles, sans être rattachées 
à la communauté des tailleurs : GuÉNEAU, loc. cit., p. 274. 

1 Edit de décembre 1691 dans R. DE LESPINASSE, loc. cit., n° XL; 
édit de février 17 45, ibid., n° LIX. 

2 R. DE LESPI ASSE, n° LV. 
~ Arch. nat., AD XI, 11, n° 25. Ce texte donne dan son article 2 la 

Liste, occupant plus d'une page, de tous les métiers resté inorganisés à 
Paris. 
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de la reine Anne, une « frairie » à laquelle il fallait adhérer 
en payant des droits d 'entrée pour exercer le métier ~. Mais 
cetle prétention avait été condamnée par plusieurs entences de 
police. Au xvnie siècle, ils essayèrent de se faire ériger en métier 
juré, avec le monopole du portage du blé. Le prévôt de Nantes 
émit un avis favorable en alléguant l'exemple de Paris et en 
développant de très inléres antes considérations sur le rôle 
cles corps politiques dans l'Flat 2

• Mais la municipalité de 
Nantes, les juge et consuls, l'intendant de Bretagne, se décla
rèrent hostiles. Les députés du commerce, consultés à deux 
reprises, émirent un avis défavorable et, vers 1740, la demande 
des porlefaix fut rejetée par le Conseil. Les allures assez inso
lentes des requérants semblent avoir influencé la décision 
finale, encore qu'ils aient allégué avec assez de vraisemblance 
que la liberlé du métier permet à des gens violents et sans 
mœurs de l'exercer, ce qui compromet les bons sujets. La ques
tion de la rémunération du portage ne joua aucun rôle, car 
elle était taxée par l'autorité de police. On fut déterminé, 
semble-t-il, par le souci de laisser aux mendiants valides la 
possibilité d'exercer un mélier élémenlaire. Dans le même 
esprit sans doute, en 1739, le lieutenant de police de Paris défen
dit aux gagne-deniers (débardeurs) de se constituer en société 
prétendant au monopole de la manutention des marchandises 
aux foires de Saint-Germain et de Saint-Denis. La liberté des 
marchands de s'adresser à qui ils voudront est maintenue 3

• De 
même encore, le 10 juin 1738, le roi fit dissoudre une associa
tion fonnée entre certains lesleurs et délesteurs du port du 
Havre qui brimaient les capitaines de navires en leur imposant 
leurs services et leurs tarifs 4

• Les ca pi laines res lent libres de 

1 Tout le dossier, très instructif, de celle affaire a été publié par 
E. Pmn, Tl, pp. 374-454. 

2 «Les corps politiques n 'ont jamais été regardés comme une occa
sion prochaine de sédition; au contraire, plus le habitants d 'une ville 
sont réunis, plus ils sont en état d 'agir de concert pour les intérêts du 
roi et de l'Etat; pourquoy les porleurs de bled eraienl-ils plus suspects 
de sédition que les gens des autres mesliers cl vacations qui forment des 
corps dans les principales villes du royaume? n 

3 Code Louis XV, t. XI, pp. 489-491; cette société élait connue sous 
le nom de « Forts n. 

4 Ibid., t. X, pp. 17-19; le lexte est, en la forme, une <<ordonnance n 

et non une lettre patente et l'e-xécution en est confiée au grand amiral. 
- A Nantes, les opérations de lestage et de délestage avaient été érigées 
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choisir un batelier tiui leur plai e. Dans tous ce méliers, où 
l'habileté technique n'est pa en cau e, la liberté a paru préfé
rable à une organisation difficile à urveiller el u ceptible de 
fa ori er le abu . 

Des raisons d ' un aulre ordre peuvent encore ju tifier une 
décision négali e. A deux repri e , de 1614 à 1634, puis de 1674 
à 1681, les tonneliers de Nanles es ayèrent de e faire ériger 
en métier juré 1

• Deux fois la chancellerie royale leur délivra 
des lettres-patentes, mais la municipalité de Nanles, sai ie par 
le Parlement de Bretagne, fit opposition à leur enregistrement, 
qui fut refusé. La municipalité de antes n'e t nullement 
hostile aux métiers jurés, mai elle ne veut pas d'un monopole 
de la tonnellerie à Tantes, car il nuirait au commerce des 
étrangers, eL notamment des Ilollandai installés dr~ns la ville, 
qui font fair~ par leurs employés les tonneaux crui leur sont 
nécessaires. 

Aféliers érigés en offices. -Dan certains cas, à l'inver e, 
les garanties de bonne police qu'offrait le métier juré ont paru 
in uffisanle el 1 'on a jugé bon de donner un caractère plus 
nettemenl public à certaines fonctions, en les érigeant en 
offices. Ainsi le Livre des Métier nous présente comme consti
tuant des métiers jurés du type normal les 1)1esureur el porteurs 
de grains, les porteurs ou mesureurs de sel dit hanouards, les 
poulaillers, le poissonniers, elc. 2

• Ces métiers ont impor
tant pour la police générale de la cilé et sont oumi à une 
surveillan(·e toute particulière de l'autorité avec laquelle ils 
collaborent; leur acti ité esL rémunérée par des taxes que fixe 
l'autorité de police; mais leur organisation intérieure ne semble 
pas différer de celle des métier juré ordinaires. 

Au xviie eL au xviiie siècle, ce métiers sont devenus des 
corp d'officier dépendant, tanlôt de la municipalité pari
sienne, tantôt du roi, selon de alterna ti es qui n 'intéres ent pas 
directement mon propos; leur membres sont qualifié de jurés 
mesureur ou porteurs de arain , de jurés vendeurs de volailles, 

en office en 1693 et le anitat 'en étail porté acquéreur : E. Pmn, loc. 
cil., Il, pp. 254-317. 

1 Dossier dan E. Pmn, loc. cil., III, pp. 402-443; cf. H. SÉE, L'évo
lution commerciale et industrielie de la France, 1925, pp. 54-55. 

2 MARTI~ U'IT-LÉo"', loc. cit., pp. 216-217. 
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de poissons de mer ou d'eau douce; ils sont en nombre limité 
et achètent leur office. L'importance de leurs fonctions a con
duit à les éle er du plan d'artisans qualifiés à celui de délégué 
direcls de la puissance publique, institués par elle. Ils n'ont 
d'ailleurs pas, de ce fait, renoncé à leur organisation corpora
tive; mais ils forment non des métiers jurés, mais des groupe
ments d'officiers dits de police que j'aurai à étudier, à côté des 
corps d'officiers royaux. 

Il serait instructif el d'ailleurs difficile d'élucider les cir
conslances hisloriques de cette transformation qui a eu sans 
doute pour but de fournir des ressources aux villes et pour 
conséquence de suggérer au roi de tirer par li, à son tour, pour 
ses finances, de son droit de nommer aux fonctions publiques 1

• 

Mais il est plus important, pour l'objet propre de mes recher
ches, de montrer le passage aisé qui existe entre offices de police 
et métiers jurés. Quelques exemples y suffiront.. 

Un édit de 1625 créa à Paris, pour des raisons fiscales, six 
offices de jurés visiteurs-essayeurs de bière. En 1629, la com
munauté des brasseurs-cervoisiers de Paris racheta ces offices 
et les jurés de la communauté continuèrent, comme ils le fai
saient avant l'édit, à visiler les bières de leurs collègues et des 
marchands forains 2

• On peut donc, soit confier la fonction de 
vérification aux jurés normaux du métier, soit créer des offi
ciers spéciaux dépendant directement de la puissance publique. 
Cela prouve que les dirigeants d'un métier juré se chargent 
d'une fonction d'intérêt public. De même, les membres d'un 
métier peuvent assumer des fonctions analogues que l'on peut 
aussi confier à un corps d'officiers. Il n'y a donc pas entre 
métier juré et office une différence de nature, mais seulement 
de degré. C'est ainsi, nous le verrons, que les courtiers sont 

1 Il e t probable que cette transformation a été facilitée par le fait 
que, de très bonne heure, les émoluments de ces métiers ont été taxés 
par l'autorité de police et qu'on pouvait ainsi en évaluer le produit. 

2 Un arrêt du Conseil du 14 octobre 1702, rendu à la requête des 
Six Corps de Paris, permet au corps des épiciers de s'unir, moyennant 
78.000 l., 26 offices de Forts eL porteurs créés aux ports de Paris avec 
des droits déterminés par des édils de juillet et septembre 1702 : Arch. 
nat., AD XI, 10, n° 104. Le requérants invoquent la liberté du com
merce et allèguent que jusqu 'alors ils ont fait décharger leurs marchan
dises à leur heure par leur facteurs ou des compagnons de rivière, 
tandi que les nouveaux officier « travailleraient à de heures réglées ». 
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tantôt unis au métier correspondant à leur spécialité, tantôt 
érigés en officiers. 

La Lran formation d'un métier juré en corps d'officiers 
rehaussait à certains égards le pre Lige de la profes ion; d'autre 
part, le sacrifice qu'impliquait l'achat de l'office était com
pensé par la limitation du nombre des officiers. Des lettres 
du 23 mars 1673, confirmant des tentatives remontant à 
Henri III el renouvelées en 1659, érigèrent en offices royaux les 
fonctions de barbiers-perruquiers-éluvistes, qui avaient ju que
là constitué un simple métier 1

• C'est à cette circonstance que 
les barbiers-perruquiers de Paris durent de urvivre à l'édit 
de 1776 : le roi ne pouvait pas upprimer des offices sans res
tituer la finance qui lui avait été payée 2

• 

Les métiers fédérés. -Les fédérations de métiers peuvent,. 
soit rapprocher pour des fins communes des métiers voisins 
mais distincts, soit unir dans un groupement commun les 
mêmes métiers répartis dans un large cadre territorial. 

LeE:! métiers de la draperie appartiennent au premier type. 
La fabrication d'un drap implique une série complexe d'opé
rations techniques 3

; ces diverses opéra lions son L confiées à des· 
métiers différents; les plus élémentaires s'appliquent au 1rai
tement de la laine brute; puis il faut la filer, tisser le drap et le 
fouler, le tondre, le teindre, lui donner es derniers apprêts. 
Ensuite le drap est vendu sur le marché local ou exporté. Les 
diverses étapes de la fabrica1ion onl confiées d'ordinaire à des 
maîtres travaillant à domicile el à façon 4

• La fabrication est 

1 R. DE LESPINASSE, loc. cit., n° XXXVI; cf. EsMEIN, Gours élémen
taire d'histoire du droit, édit. citée, p. 673, n. 93. 

2 Cette considération est longuement développée dans le Préambule 
de l'édit. - Dans certains cas, des métiers sont limité . en nombre et 
leurs membres sont désignés par 1 'autorité de police, qui choisit leur 
yndic, mais le métier ne conslitue pas un office. Il en est ainsi des fri

piers à Nevers : GuÉNEAU, loc. cit., pp. 36-37, 96-97, 116. A Nantes, les 
barbiers-perruquiers-étuvi tes sont limité en nombre, mais il n'appa
ralt pas, d'après les documents publiés par Pmn, 1, pp. 50-55, qu'ils 
soient érigés en offices. Il y a là des situations « mixtes », tout comme 
entre les métiers réglés et les métiers juré . - D'après H. BoYER, His
toire des corporations et confréries d'arls et métiers de Bourges, pp. 86-
87, Louis XIII aurait e sayé san uccè~, en 1627, d'ériger en offices les 
maîtrises d'hôteliers. 

'
1 G. EsPr As, La draperie clans la Flandre française au moyen dge, 

1923, II, pp. 127-257. 
4 G. EsPINAS, op. cit., II, pp. 103-127. 



112 LES CORPS DU COMMERCE ET DE L ' Il'\DU STRIE 

normalement dominée par le marchand drapier, qui seul con
naît les possibilités du marché , aussi bien pour l'acquisition des 
matière~ premières (laine, produits de teinlure) que pour 
l'écoulement des draps fabriqués 1

• On dit souvent, pour expri
mer ces constatations, que la draperie était une industrie capi
taliste, au sens assez péjoratif que l'on alla che à ce mot 2

• El 
il est e act que le marchand drapier avait besoin de capitaux 
assez importants, qu'il pouvait abuser de sa situation de fait 
pour rémunérer insuffisamment les artisans à façon qui tra
vaillaient pour lui el qu'il courait les risques liés à l'instabilité 
du commerce international. A vrai dire, ces caractéristiques se 
rencontraient surtout dans les draperies qui travaillaient pour 
l'exportation el qui se trouvaient d'ordinaire dans les villes à 
métiers réglés; dans ces villes, la situa lion politique des mar
chands drapiers renforçait encore la puissance économique que 
leur donnait la technique de la production dans la draperie. 
Mais il existait aussi des draperies plus modesles, installées sou
vent dans les villes à métiers jurés, qui travaillaient surtout 
pour le marché local el subissaient ainsi moins d 'à coups. Les 
abus du capilalisme, d'ailleurs surveillés par le seigneur ou 
par le roi, plus impartiaux, semblent y avoir été moindres 3

• 

Au surplus, ce n'est pas d'histoire économique qu'il s'agit 
ICI, mais d'un problème d'organisation intérieure qu'il faut 
suivre seulement dans les villes à méliers jurés, car, dans les 
pays à métiers réglés, l 'intervention constanle de la munici
palité modifie la situation. Prenons comme exemple la drape
rie de Chartres, ville jurée, donl le statut traditionnel est con
firmé par le comte en avril 1268 4

• Les divers méliers qui la 

1 H. HA SER, Ouvriers du temps passé, pp. 75-76. 
z On peut se référer, pour ce lhème, à la communication faite le 

11 janvier 1936 à l'Académie des Sciences morales et politiques par 
M. E. CooRN"AERT sur Les corporations français es d 'autrefois et le capi
talisme, Revu e des Travaux de l'Académie ... , 1936, pp. 1-93. 

~ Des conflits a ez fréquents s 'élevaien l rependant, même dans ces 
villes, entre les différents métiers de la draperie : E. LEVA SEUR, loc. cil., 
1, pp . 336-341. - Il arrivait aussi, assez souvent, que les gens des divers 
métiers n'étaient pas · d'accord sur les types de draps qu 'il était le plus 
opportun de fabriquer; il y a va il des conservateurs et des novateurs. 
Voyez un curieu dossier de 1384 sur un conflit de ce genre à Châlons
sur-Marnc dan Ord., VII, pp. 78-81 : deux nouveaux types de draps 
sont admis qui seront «signés» d'une autre manière que l'ancienne 
draperie. 

~ Layettes du Trésor des Chartes, n° 5382, t. IV, pp. 271-273. -

- - - .__.._,__ . --- -
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composent éli enl douze jurés qui prêtent serment dans les 
mains du châtelain de garder la draperie « aux us el coutume 
ancienne », un eillenl les métier , répriment les malfaçon et 
font vendre au " fripiers les pièce manquée . Celle fédération 
s'appelle « le métier de la rivière» el les maître qui la com
posen l « les bourgeois de la ri vi ère » 1

• Les di ver méli ers n'y 
jouent pa exactement le même rôle : les peigneurs el les car
deurs de laine, donl le métier e t Lrès simple et sera rendu à la 
liberté au XV1

6 siècle, y ont une situation moindre que le Li se
rands, les pareur ou les teinturier . Mai le métier de la rivière 
a le entin1enl de a solidarité : il esl dans l'intérêt de lous les 
artisans, à chaque échelon, que le draps de Chartres marqués 
du signe de -olre-Dame par les oin. du bureau de la fédéra
tion, aprè des vérifications mulliple , con ervenl sur lous les 
marchés la bonne réputation de la draperie. On trouverait une 
organisation voisine dans d'autres ville jurées 2

• 

Au "VII0 siècle, Colbert voulut revivifier le nombreuses 
draperies qui 'égélaienl sou une organisation fédérative un 
peu trop lâche el dont les règlement étaient mal appliqué . Il 
resserra les lien e istant entre les divers métier qui partici
paient à la fédération el y engloba le métiers ouvenl dissé
minés dans le campagnes qui lravaillaienl pour le compte de 
marchands urbain 3

• On appelle ou vent ce fédérations de 
métiers lexlile de mcmufaclures cl il faut bien e garder de 
les confondre a ec les manufactures ro~ales proprement dites, 
fabriquant avec les méthode de la grande indu trie. C'e l 
ainsi que la n1anufaclure de drap de Nevers n'est « que la réu
nion ternporaire d'un certain nombre de métiers textile » dis
persés dans le campagne 4 el il existe en Poitou plusicur 
« manufactures » de celle sor le, qui n' onl aucun rapport avec 
les manufacture ro. ales du Languedoc. Il y a enlre elle loule 
la différence qui épare la grande industrie Lra\ aillant dans 

Cf. G. \cLOCQ E , loc. cil., pp. lG-17, qui puhlie de nouYeau re lexle, 
pp. 327 cl . 

1 G. AcLOCQ1 E, loc. cil., pp. lG-17. 
2 Cf. pour la draperie de Troyes, 0Nl., III, pp. 410-418 (mai 13GO) 

et pp. 510-519 (ao(H 13G1) . 
3 Bon c-xpo é cle la réforme de la draperie cle Chartre~ par Colbert 

dan G. AcLOCQtE, loc. cil., pp. 143-153. 
4 GuÉ~EAl!, loc. cit., p. 277; cel auteur, pp. 3 el ~ -, !'ionligne la dif

férence qui c-xi le entre la manufact-ure de draps et le!' manufacture~ de 
faïences de ~e,cr qui sonl de la grande indulrie; cf. pp. 29.5-331. 
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de vastes ateliers el un groupement de métiers dispersés avec 
ateliers familiaux. 

Colberl ne se borna pa à resserrer le lien fédératif; il fit 
ré vi er le slatuls corporatifs et réglementa en détail, par les 
ordonnance d'aoùt 1669, la fabrication el la teinture des 
étoffes 1

• Ce ordonnances résument l'expérience technique qui 
s'était progressivement exprimée dans les statuts des métier 
réglé el des métiers jurés. A la réglementation corporative se 
superpose une réglementation par voie d'autorité. De même, 
aux visites des juré s'ajoutent celles des inspecteurs royaux des 
m.anufaclure , créés à celle époque. Tout ce gros effort ne réus
sit guère, autant qu'il semble, à galvaniser ces petites draperies. 
Elles restèrent confinées dans des fabrications assez grossières, 
absorbée_s par le marché local. D'autre part, la surveillance des 
inspecteurs royaux ne réussit pas à supprimer les dissensions 
qui naissaient trop fréquemment dans le bureau des diverses 
fédérations. 

Le merciers furent amenés à la forme fédérative par le 
souci de défendre le in lérêts de leur commerce dans les foires 
qu'ils fréquentaient. Leur organisation est une manifestation 
curieus de l'auto-protection que réalisent si promptement, 
dans les circonstances difficiles, les groupes un peu cohérents. 
Mai , comme elle avail pratiquement disparu au xvne siècle, il 
n'y a pas lieu d'y insister trop longuement. 

Les merciers d'une ville étaient organisés en confréries ou 
en corporations; 1nais les merciers d'une même région, du fail 
qu'ils fréquentaient des foire parfois éloignées de leur siège 
principal, avaient des intérêts communs. De bonne heure, ils 
en confièrent la défense à une personne ou à un directoire qu'ils 
élisaien l. Ainsi, dès la fin du XIIIe siècle, un roi des merciers, 
stipulant au nom des merciers de plusieurs villes du ud-est, 
définit dans un arrangement minutieux avec la ville de Pélis
sn.nne les conditions de leur venue aux foires de celte ville 2

• La 
présence du iguier du comte de Provence atteste le caractère 

1 Détails ur les réformes de ColberL dans G1 É:'\EAU, loc. cit., 
pp. 2 2-283. 

2 J. Brr.uo D, Le roi cles merciers du comté de Provence aux XJ\'e et 
xvesiècles dans le Bulletin philologique et historique, 1922, pp. 43-73. -
Bon historique de l'inslilution en général dans E. LEvAssErR, Zoe. cit., 
I, pp. G12-615. Cf. VIOLLBT, loc. cit., IU, p. 174; VmAL et DuRe, loc. cit., 
pp. 261-269. 
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Nous .; spérons qu o vous serez e n me sure d'ass~st e r à cette 

réunion4 Dans le cas cù cela ne vous serait pas possible, 

et pour vous permettre diy &tre repr6senté l nous vous 

adressons, ci-inclus, une formule de pouvoir au'il vous 

suffire de nous retourner après l'avoir signée . 

Nous vous remercions à l'avance de ltenvoi de votre pou

voir aui: naturellement, ne serait pas utilisé si nous 

avions le plaisir de vous recevoir à l'Assemblée. Dans ce 

dernier cas, la.présente lettre vous servirait de carte 

d'entrée. 

Nous vous prions d'agréer, MOllJlvur 

nos sentiments distingués~ 

l'expression de 

LE PRESIDENT 

d d<w~; 
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normal de cc contrat. Le roi 'y engage à régler les difficultés 
qui pourraient s'élever entre les merciers. Il a donc la police du 
groupe el le représente pleinemenl. 

Aux Xl\ e el x e siècles , des organisations analogue exi tent 
en Lang-uedoc el dans d 'autres province ; le roi dé igne parfois 
un ice-roi et de lieutenant . Partout le seigneur reconnaît 
par un privilège exprès la ilualion du roi des merciers. ~ous 
possédons même un document du ' Ve siècle, assez singulier en 
la forme, qui énun1ère les pri ilèges accordé par le roi de France 
au roi des merciers 1

• Il a un ceau ; il perçoit une la e sur cha
que métier entrant dans la fédération; lor de l'établi. ement 
d 'une nouvelle foire, la ille ou le seigneur inlére é lui doit 
ouvent un cadeau. Parfoi on lieutenant inaugure solennel

lemen l la foire 2
• 

Son rôle es entiel est de régulari er la participation aux 
foire. de membres affiliés. Parfois il - leur délivre de passe
ports le accréditant même à l 'élranaer. Plus ou ent, il négo
cie avec les autorité locales le détail de l'installation de mer
ciers à la foire. Il règle les querelles qui peuvent 'élever entre 
eux; il vérifie les poid el me ure dont il se ervenl el la qua
lité des marchandi e qu 'ils e posent en vente. Il prétend même 
connaître des atteintes portées par des étrangers aux privi
lèges des merciers. 

Il y a ait là une organisation efficace, car son arme e en
Lielle était le bo-yrotl age des foires où le mercier n ' étaient pas 
bien reçus. Elle . e souciait certes du bien public , à côté de 
l ' intérêt de es membres , mai elle comportait de gran de pos
sibilités d 'abu . Lorsque la royauté fut ti sez forte pour mainte
nir dans toul le royaume une police exacte, la fédération des 
merciers, avec se déno!fiinations el es coutume singulières 3

, 

n'avait plu de raison d'être. 

1 FAG'\rr.z, Documents ... , II , n ° 166. Cf. leltres d 'aoùl 144 (ONl.. 
Xn, pp . 27 el ~ -) , art. 33-52, réglanl le" attribution~ du roi de , mer
ciers el de ~on lieulenanl. 

2 Détails curieu dans Bmsso"\:\ADE, loc. cil., II, pp. 251-252, sur 
l'inauguration clc la foire de Sainl-Clémenlin par le lie1.rlrnanl du roi 
des merciers , en louré de nombreux marchand , qui lil le~ leU n~~ con
cernant la foire. Le eigneur du lieu fa iL don aux mercier~ d \lll p<n illon 
de Laffela Yerl, de panonceau et d'un bœuf qui esl promené cl 'endu . 
Après la , uppression du roi des mercier~ , l 'inaugural ion de la foire fut 
faile par le juge royal :ibid., pp. :3 7-3 

3 D'après L LEu, El..H, loc. cil., J, p. 614, le roi de:- mrrcicr~ pou-



11() LES CORPS D COMMEHCE ET DE L'P.DL.STRIE 

François 1er la supprima, en 1544, d'une façon juridique
ment intére sanle en réunissant à la couronne les prérogative~ 
du roi de merciers. Mais la suppression ne fut effectivement 
réali ée qu'après l'édit d'avril 1597, rendu par Henri IV sur le 
conseil des Nolables réuni à Rouen 1

• Je ne connais du« roi ou 
maître des ménestriers el joueurs d 'instruments tant hauts que 
bas » que son acle de déd~s, bien tardif. Celte royaulé avait été 
érigée en office; mais son titulaire n'en exerçait plus les privi
lèges; l'édit de mars 1773 le supprima à sa demande, car il 
nui ait « à l'émulation si nécessaire au progrès de l'art de la 
musique » 

2
• 

Les fédérations de bateliers ont joué depui le moyen âge 
jusqu 'au XVIIIe siècle un rôle important et méritent qu'on s'-y 
arrête un instant. La hanse des marchands de l'eau de Paris 
n'est qu'une corporation comme les autres, malgré sa situation 
dmninanle dans la bourgeoisie parisienne 3

• Mais, dès le milieu 
du xnf siècle, les lextes nous ignalent une fédération des bate
liers ( mercatores aquae, ceux du métier de l'eau) des villes de 
la Somrne : Amiens, Corbie el Abbeville 4

• Elle lraile avec le 
eigneurs péagers et les trois échevinages s'associent à sa requête 

pour préciser dans une ordonnance la police générale du 
métier. 

ous avons surtout, grâce au livre mal ordonné mais plein 
de ub lance de ~lan tellier 5

, des renseignements copieux sur la 

Yait par brevet instituer des chevaliers « inscrit dan , la milice mili
laire de 1 'ordre· de la mercerie » ! 

1 Tcxlc de l'édil dans R. DE LESPJ:\ASSE, loc. ciL., 11° XXVI; il contienl 
des délails curieux ur le abus qui s'étaient glissés dans 1 'inslHulion. 
D'après VrnAL et DuR , loc. cil., dont l'exposé esl d'ailleurs as ez confus, 
la suppression du roi des merciers aurait co'incidé avec celle du grand 
chambrier qui avait aulorilé sur le métier de la mercerie. Je ne suis 
pas C'n mesure or. conlrôler celle affirmation. 

2 Recueil Simon, 1773. - On trouvera des document sur ce roi des 
'-"iolon ou des ménélrlers publiés par BERNIIARD, dan la Bibl. de l'Ecole 

01~·/ }\V 1 \1·~~~ l?.- des Charles, l. V, pp. 254 el 339. Cf. A. VmAL, La cha[Jelle de Saint-
. \~')!A) : (~(\1\r> Julien des J1éneslriers elles ménestrels à Paris, 1878, 4°; Recueils d'édits, 

t\AC\1 ~ (\. \(\. orrêls <lu Conseil, lettres-patentes en faveur des musiciens du royaume, 
\Ill (l'~ \1 C 1 • Paris, 1774, in-8°; Mémoires, lellres-patenles, etc. pour les organistes, 
J~\nr t l'lt ch'1(lt ' ~ compositeurs de musique, etc., contre le roi et maîlre des ménestriers, 
'c)~~t;\ti\c'(M) de~ ~- Parjs, 1751. Ces deux recueils, que je n'ai pu consullcr, sont cilés par 
~ ~ 1 Je, rl\1 CAMPS et DüPJl'l, Bibliothèque choisie des livres de droit, 1832, nos lü .5-
tJt1ie.h MO, '' • ·r lü8G. 
(\,(\1\f> \1\ le ~~~(\\111 a E. 

~~~ 1 ,P1~·~''~-·r·tq~ : ~.· 
( ~ \ 0 ~ 1 1? . \1• ~ 1- J 

LE\A E"GR, loc. cil., I, pp. 354 et . 
TnmRRY, loc. cit., I, pp. 207-208 et 216-218. 
MAl'ITELLIER, Ilistoire de la communauté des marchands fré-
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1->aris le 7/6/43 

!•·ons i eur le ?rofesseur, 

Permettez-mo i 1 e me r&ppeler h votre souvenir du 

temps o~ comme journaliàte~. Secr~taire G~n~r[il du aomit~ 

~xtra Parlementaire des k~tiers français, et enfin c~llabo

rateur de k. le Ministre Le Trocquer, je secondais comme vous 

même le mouvement artisanal,du Comit~ Peter. 

~uis-je m'en autoriser ~o~r s o lliciter de votre aim& 

ble introduction un entretien personnel avec Monsieur 7~lix 

Ulivier-t\Jlartin, qu.e j'ai ét6 heureux de voir nommé Secrétaire 

G6n~ral ~ la Jeunesse. 
Ses brillants ~tats de services, au sein du monde 

intellectuel, rendent confiance aux jeunes et au Secrétariat 

Géné:rr' al un ordre q_u'il n'a guère connu. 
Je serais ~isJeraL de pouvoir converser, fÜt-ce 

bri~vement 1 avec Monsieur votre fils, au sujet: 

1° - d'une quest ion intéressant la Pro,;,:;agande et dds à nré

sent envisag~e par les milieux offic~els 

~~ - àu cas particulier d'un de mes fils qui désire entrer 
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fédération de bateliers du ba in de la Loire, dont le titre offi
ciel était « communauté des marchands fréquentant la rivière 
de Loire et le fleuves de cendanl en icelle». Elle 'est formée 
pontanémenl, à une époque inconnue, mai sûrement très 

ancienne 
1 

entre les cliver e corporations ou confrérie des 
villes du ba sin de la Loire réunie dan un intérêt commun : la 
commodité el la ûreté de la navigation. 

Le cours de la Loire el de es affluents élail sous l'autorité 
de nombreux eigneurs, pelil eL grands, parmi lesquel figu
rait le roi de France. A chacun d'eux, dans le détroit de a 
eigneurie, incombaiL la cnarge d'a surer la na igalion , en 

échange du droit de percevoir, ur les marchandi e tran por
tée , le péages accoutumés. En fail, les Lravau_r d'entretien 
étaient plus ou moins bien exécutés alor que les péages, plus 
ou moins réguliers, pullulaienl. Le bateliers des diverses sei
gneuries, qui avaient entre eux des contacts incessants, se fédé
rèrent pour imposer aux seigneur l'entretien de voies d'eau el 
pour faire upprimer les péage indus. 

La fédération esl mentionnée au XIVe siècle el bientôt placée 
sou la sauvegarde spéciale du roi, qui lui confère d'importants 
privi1ège : lous se procès, notamment, sont commis au Parle
ment de Paris, qui a les moyens d'as urer l'exécution rle ses 
arrêts. Elle est composée de Lous les bateliers du bas in et nul ne 
peul naviguer c mme lran porteur ur les rivière de on do
maine sans adhérer. Tous sont soumi à on autorité, qui se 
superpose à celle du groupement local auquel tout batelier 
do il être affilié; Lous bénéficient de a protection, qui a jusqu 'à 
subvenir aux besoins des infirme . 

La fédération esl dirigée, très démocratiquement, par une 
assemblée générale qui se tient Lous les trois ans, à Orléans 

rzuenlant la rivière de Loire et les flet.wes descendant en icelle. L'ouvrage 
comprend un volume paru en 1 67 et deux \Olumes de document 
publiés les année. ~uiYanles dans le. '-lémoires de la ociélé archéolo
gique de l'Orléanais. Je rem-oie une foL pour toutes à cel ounage dont 
j'ai extrait toul ce qui suit. - On trouvera quelque~ détails , pour 
revers, dans G b,EAV, loc . cil., pp. 1 2-1 7. - Cf. comte Joseph hŒART 

DE LA To R, La Loire, étude générale ... précédée de l'histoire rte la com
munauté des marchands, :\evers, 1901. 

1 1antellier croit, sans preuves, à une filiation avec le. aulae Lige
rici gallo-romain , donl des inscriptions assez nombreuse. nous ont 
conservé le souvenir. Le marchand de Loire sont mentionnés pour la 
première foi ous Philippe le l3el. 
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d'ordinaire. L'assemblée esl composée des procureurs désignés 
par les vingt-deux corporations locales affiliées. Elle seule 
engage la communauté dans les affaires graves et prend les déci
sions de principe : travaux à e:xéculer, procès à soutenir, fixa
lion des droits sur les bal eaux. La communauté lève en effet, 
avec l'assen liment du roi, une laxe, << droit de boîte », sur les 
bateaux el les marchandi es, laxe qui est la ressource essen
tielle de sa bourse commune el qui lui a toujours permis de 
faire face à ses dépenses, sans recourir à l'emprunt. L' Assem
blée nomn1e en outre des délégués qui dirirrent gratuitement le~ 
services de la communauté clans les divers « cantonnements » 

du bas:,in. Elle élit aussi quelques officiers appointés : deux 
procureurs-syndics el un receveur général, qui exécutent ses 
décision el veillent à ses affaires, à charge de lui rendre compte. 

Ln communauté pa se des arrangements avec les seigneurs; 
en fai l, cl sauf à recevoir de chaque péager un maigre abon
ncm.ent, elle assure le balisage des rivières, le pa sage des ponts, 
l'entretien des chemins de halage el de ports. Elle a plaidé infa
tigablement conlre les seigneurs qui abusaient de leurs droits 
ct elle a suscité les interventions continuelles de la royauté pour 
faire upprimer par ses commissaires les péages non fondés sur 
des ti lres ou sur une po session immémoriale 1

• Bref, penClant 
la longue période où les droits régaliens sur les fleuves navi
gables ont été dans les mains des seigneurs, ell a réalisé, avec 
l'assentiment des autorités locales, la police uniforme qui 

était indispensable à la navigation. 
Mai la situation a changé, à partir surloul du xvie siècle. 

Les grands fiefs onl élé réunis à la couronne; le roi a suffisam
ment d'autorité pour se faire obéir des pelils seigneurs; il a le 
désir de s'appliquer de plus en plus aux besognes de bien 
public. L'existence de la fédération cesse d'être indispensable. 
Les trésoriers de France, puis l'intendant, président aux tra
Yaux publics; des techniciens, agenls du roi, apparaissent bien
tôt. Colbert donne à l'intendant d'Orléans toute autorité pour 
assurer la navigation de la Loire el de ses affluents; l'assemblée 
de la con1munaulé des bateliers ne joue plus, près de lui, qu'un 

1 V. à titre d'exemple dans lsAMBERT, Recueil, XIV, p. 18, la décla
ralion du 31 décembre 1559 abolissant les nouveaux péage rendue sur 
le remonlrances de « nos cher et bien amez les marchands fréquentans 
la riviüe de Loire»; l)'}.,\.7 j.\V 1 t·ll(•, t~\\'1<:~ (\c nH\\\C') \1\1 ,\t, 1S 

l"\1(\h \u,~\. 1 ch'~.\1 J\\·1 ~ \\.\~~ c\\1 )..]~H\\ \1-\1.1~ ('\~ol\~}C\~'\t'lc>rJ. 
(\ ~ c > t 1 u > ac r t" } b o C\ 'h ~ . [ R, ~, 11, , c1 . v . tA }. J . 
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rôle consultatif. Le droit de boîLe e l affermé d'abord par l 'in-
tendant, pui ile t upprimé en 1758. Un édit de décembre 1772, ~~~ t. j ,·,.,. p'h , Cl 'jl'l 

enfin, éteignit la vieille communauté, qui n 'a ait plu de rai- J l'é.. . [a 1,,,-- c. ~.n-
d'" M . a Cl " • )1t.Jl. on etre. a1 pendant de iècle , elle avait montré ce que ~ J ,, btf c'Jn /lt', 

~e~t: même. ~an des cir~onslance difficiles, le con cour d 'ac- ca. 1 ~ n1 a C\ '' ~ .... 
hvlles ~ssoc1ees pour le b1en commun et fait connaître par tout [ ( c'll'l)vll'n 

le bassin, honorablement, es armoiries et sa devise, bien J f:\ , L' 2.$ . ''' . 'l, ~) 
propre à éclairer les modernes sur la façon dont no anciens ta. 
eni endaienl la liberté : ex liberiale commercii uberlas! 

D'autres fédérations de bateliers ont existé, peut-êlre sous 
l'impulsion ro ale, ur la Saône el la Dordogne. Brutails a 
signalé récemment l 'existence, en 1514, d 'une « Bour e com
mune des marchand fréquentant le ri ières de Garonne, Tarn, 
Lot, Aveyron, Gironde el autres descendant en icelle » 1

• Cel1e 
fédération, calquée sur celle de la Loire, tenait des assemblées 
périodiques el élabora, en 1517, un règlement qui fut enre
gistré au Parlement de Guyenne; elle se déclarait constituée 
« pour le bien et utilité de la cho e publique et pour Inainte
nir et entretenir le libéral cour de na igage » . • ous n 'a, ons 
pas de renseianements sur sa di parilion, qui coïncida an 
doute a ec l 'organisation par la royau lé d 'un ervice des Ira
vaux publics. 

Les féron fossiers el nan ciers de Normandie entre Orne 
et Avre, sur lesquels l'attention a été récemment allirée par 
I. Baudot 2

, ne constituaient pas à proprement parler une fédé
ration, mai un groupement de maîLre et d'ouvriers s'occu
pant du tra ail du fer dan une région a sez étendue. Ce férons 
tenaient une as emblée générale, le dimanche après la Sainl
Jean-Baplisle, à Glos-la-Ferrrière, l'un des centre de produc
tion du fer. L'as emblée comprenait sept barons fos iers, car 
le métier) pa plus que celui de verrier, ne dérogeait à la 
noblesse, le officiers de la justice de férons el les féron du 

1 Une organisation régionale an x 1e siècle dans la Revue philoma- (•) 
thique de Bordeaux el du Sud-Ouest, t. X1 II, 1919. 

2 Les assemblées et la juridiction des. jér:ons jossier. et. nan ciers ~e (K~ifJJ+1 'r-f ~/tA~ 
Normandie entre Orne et Avre, commumca~IOn à la Scmame ?e d.roll ~ j lfiJ~/~{.!1 
normand de ] 935 dont le résumé a élé pubhé dans la Revue Justonque l 1 l 
de droit, 1935, pp. 791-792. 1. Baudot m'a très obligeamment commu-
niqué le mnnuscdt rle sa communical ion cl je lui doi lou les les indi-
cations qui , uhenl. - Cf. On.·-LACROIX, loc. cit., p. 74-0, qui résume 
leur ' slatuts approm,é par le roi en 14-05, 1450, 1462: Ord., IX, pp. 97-100~ 

V, pp. 541-543. 

ll) {hl'J111;èl, ~~· ~l't\'(,\hc 1 l) 1~ 1 11~] J J1·~5' ~c .{'c'clil'. rtt. fl,l?:f~~1[<!,(1, 
/'\ 1(1), l<'> 21,c,1 ,~ c,1,~~ d' ~I'Î1f: , ~t> t\,(\1 cl1C\1,,Is [1f:1l\<!hi-a111' fe\ 1'Vt<!'t.._ da 
~""1~ ,,: r,IC';~c'1<'hl. (\1, G-e~ [,,1-.Jcii' /a 1~ 1n'C\H ~~7~ el~ le J" Ci\11. 1~8L4 
(l' 1-> ~t- l'~ /'l11 "'·Il . •" ,, ( h C\ r. '" LIll'" r J- do 1n,, (11("' ·1 ~·~. /c, Jc\1l•'ln h .. 
~l,;, et' /(,1'1, ~l(\i~e1"'1· "'' ~~, (,-.}\Jc;t'J c.} I'Mrh. cl .. 1~ t\ t ci(' Cd'f j17 cln 
~~\f)(~t't,.> clc [1 <'-'û9CI>; [r) d~1~;<!1> C'l!l ttP.Jt~tf,·t. { J. ,, J_ . lt r J 
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ressort de la Ferrière de Glos et de la Ferrière d'Orbec; elle était 
présidée par le vicomte de Conches et Breteuil, juge royal, ou 

son lieutenanl. 
L'as emblée générale élisait un maître de la justice des 

férons, qui avait juridiction sur toute la province de Normandie 
pour la police des fers, charbons el mines, el enlre les rivière 
d'Orne eL Avre pour les contestations « enlre les férons, char
bonniers eL mineurs el leurs ouvriers louchant leur étaL eL mé
tier ». Celte juridiction esl lrès ancienne; il en est fail mention 
dè le XIIIe siècle et elle a été maintes fois confirmée par la 
ro·yaulé. Le maître des férons tenail ses assises dans les divers 
lieux de production; sa justice élail gratuite el prompte; ses frais 
étaient couverls par une cotisation payée par le divers adhé

rents à la corporation. 
On a soutenu parfois que les barons fossiers avaient acca

paré la direction des divers métiers du fer. Il n'en est rien; ces 
métiers associés ont toujours été dirigés par leur assemblée 
générale eL le maître des féron a toujours élé désjgné par l'as
semblée. Le groupement ne comprenait pas les férons de la 
région de Conches el de Breteuil el on ne voit pas bien pour
quoi. Mais il reste que de nombreux maître des métiers du fer 
ont senti le besoin de se grouper pour défendre leurs intérêts 
communs et pacifier leur différends el que celte organisation 
spontanée a été reconnue par la royauté et a exercé, avec son 
assenlin1ent, des pouvoir sur la police de la métallurgie qui 
dépassail sen iblement on cadre territorial. L'organisation pa
rail bien décliner au xviiie siècle. Ne serail-ce pas parce que, à 
celle épol1ue, les problèmes soulevés par la production métal
lurgique dépassent le cadre régional où elle s'était formée et 
rendent nécessaire l'intervention de la royauté? 

Les Six Corps des marchands de Paris nous fournissent un 
dernjer exemple de ces groupements fédératif qu'il fallait dis
tinguer du mélier juré normal 1

• Ils comprennent, dans leur 
forme dernière, les drapier , les épiciers, les merciers, les pelle
tiers, les bonnetiers et les orfèvres. Chacun de ces corps forme. 
une organisation parfaitement indépendante, avec ses statuts 
propres, cL qui fonctionne comme une corporation ordinaire; 
cependant les officiers de ces corps sont qualifiés de gardes el 
non de jurés, comme dans les autres corporations. Mais, en 

1 Cf. MARTIN SAr~T-LÉoN, loc. cit., pp. 260, 289-290, 405 et s. 
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outre, les Six Corps ont associés pour faire face à des tâches 
communes el défendre leur intérêt communs. Leurs officiers 
Liennenl de réunions régulière , dont nou avons les procès
verbaux pour certaines période . Il n'exisle pa d'officier spé
ciaux pour parler au nom de la fédération, mai le groupement 
de Si Corp e l parfaitement reconnu par le roi; c'est à lui 
qu'il s'adre se régulièrement el non à chacun des corps qui 
le composent; el ce groupement a ]e senliment qu'il représente 
les inlérêls du haut commerce parisien; il parle et agit comme 
Lel. 

Il n 'y a pa lieu de s'étendre sur son activilé, car on ne 
peul séparer entièrement les Si~ Corp des autre con1munautés 
pan 1ennes; nou les re trou er on donc plus loin. J\Iais il 
faut lâcher de di cerner l'origine de ce groupement qui jouis
sail à Pari d'un grand preslio·e. 

Comme nous le verrons, le corps el communautés de 
méliers avaient leurs place marquées dans les cortèges qui 
accompagnaienll 'enlrée du roi, de la reine, des prince du sang 
el des ou rains étranger 1

• Le <.:orporalions rivali aienl de 
zèle el d'ingénia ilé pour rehau er ces cortèges par de bril
lants costume , de .insignes ou des allégories 2

• Les plus riches 
corps de marchands se ignalaien l en particulier par leur ma
gnificence. Il semble bien qu'au débul du xve iècle déjà cer
tains de ces corp sont admis à porter un << ciel » au-de su du 
roi lorsque, au rel our de son acre, il fait son enlrée solennelle 
dans sa bonne ville de Paris 1 sc rend proce sionnellement à 
l'église Tolre-Dame, où il renouvelle ses serments. Celte cou
lume bientôt e fixa el chacun des corps choi is porla le dais 
sur une parlic précise de l'itinéraire 3

• Les représenlanls du 
corps admi à l'honneur de s'approcher ainsi de la personne 

1 Il en était ainsi à Chartres lors de l 'e11Lrée elu gomerncur de la 
ville : G. A c LOCQLE, loc. cil., pp. 64-65. 

2 Voici un gracieux témoignaae l'Ur ces coutume ' : un arrrl de 
règlement de juge de la Table de marbre de Paris du 3 sept. 1776, 
Recueil imon, 1776, rappelle aux oi cleurs deYenus métier libre depuis 
l'édit d'aoùl, les règlements sur la capture <'les oiseaux cl ajoute : cc Les 
oi eleur seronl tenus cl 'obsener la coutume ancienne d'allégresse en 
lâchant aux fêle du Saint-Sacrement, au Sacre du roi, à son entrée et à 
celle de la reine en la ville de Paris, la quanlilé d'au moins 400 oiseaux». 

3 Ren eignemcnl précis sur le rôle des Six Corvs dans Th. et 
L. GoDEFROY, Le Cérémonial français, 164-9, in-f0

, t. I, pp. 522, .526, 662, 
688-689, 693-695, 740 et s., 756, etc.; tou ce témoignage · e réfèrent 
au xyre siècle. 
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royale étaient son1ptueusement vêtus. Il en résultait pour les 
corps des dépenses considérables, sans cesse accrues par l'ému
lation el le souci de la nouveauté. Aussi certains corps finirent 
par renoncer à ce trop lourd honneur. D'autres les remplacè
rent et la liste des Six Corp peu à peu se fixa, non sans bien des 
querelles de détail. Au xvie siècle, les Si-x Corps reçoivent des 
privilèges du roi, avant tout honorifiques. Ils les défendront 
jusqu'à la fin avec vigilance, sauf à accepter sans murmure les 
contre-parlies souvent onéreuses de leurs privilèges : organisa
tion de fêles brillantes à la demande du roi, don volontaires 
très importants dans les période de guerre. 

Ainsi le goût de la distinction et de la hiérarchie, si vif 
dans notre ancienne France parmi les gens du Tiers comme au 
sein des deux autres ordres 1

, fit naître, dans l'ensemble des 
communautés parisiennes, un groupement particulier, les Six 
Corps, dolé de charges péciales et de privilèges. Son appari
tion toute spontanée el progressive souligne la puissance des 
tendance à l'organisation dans les directions les plus variées. Il 
convient m.aintenanl d'abandonner ces formes un peu excep
tionnelles pour étudier d 'une façon approfondie le type normal, 
le métier juré, donl nous connaissons mainlennnl l'histoire et 
le domaine. 

§ 2. - L'organisation juridique du métier juré 

Le mélier juré est le groupement des personnes pratiquant 
dans une ville ou une région donnée le même commerce ou le 
même mélier, groupement fondé pour la défense des intérêts 
légitimes de la profession. Ce n'est pas un groupement volon
laire où l'on soit libre d'entrer ou non : pour exercer la pro
fession, il faut faire parlie du mélier juré et accepter sa loi. 

Le métier juré est la seule forme d'association qui soit 
permise aux gens de métiers, abstraction faile de la confrérie, 
qui poursuit des buts différents et qui n'a été interdite par le 

1 Cf. H. S1~E, Evolution commerciale, pp. 76-78; p. 164 : en Roussil
lon, on clislingue les «artistes n qui exercent un <<art n ou métier relevé 
des « comuns >> ou « mene trais n. - Les imprimeurs entenclent bien 
être « distingué et séparés cles arts mécanique n : supra, p. 59. Nous 
retrouverons ce même ouci cle clistinction en étudiant l'évolution de la 
peinture, de la chirurgie ou de la pharmacie. 
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pouvoir royal que dans la n1esurc où elle favorisait entre gens 
de métiers de groupements illicite sur le lerrain profe ion
nel 1

• Le métier juré constitue en effel une organisation ayant 
un caraclère public, avec des dirigeant connu et re pan-
ables, dont l'activité s'exerce sous le contrôle de l'autorité 

publique. Il uffil pour faire valoir les intérêts légitimes de la 
profession. Tout autre groupement apparaît par là même sus
peel et menaçant pour le bien commun. 

La coalition, groupement temporaire pour oblenir un 
résultat préci , une augmentation des pri. de venle, par 
exemple, ou de salaires, est interdite par toute la tradition 
juridique de 1 'ancien r~gime, parce qu'elle ri que de conduire 
à une suspension du travail, que ne aurait tolérer l'intérêt du 
public 2

• Beaumanoir considère comme un délil grave 1 'alliance 
faite contre le commun profit pour exiger un alaire plus 
élevé 3

• Au XIV6 siècle, une ordonnance de 1 'échevinage 
d' Amien sur le heures de lravail imposées aux drapier « tant 

1 La distinction entre la confrérie el la communauté chile, très 
claire en droit, n'est pas toujour nellc dan la pratique. As~ ez soment, 
ainsi chez les mercier de Paris, V mAL et D RU, loc. cil., pp. 373 et s., 
la corporation cl la confrérie ont les mêmes dirigeants, quoique leurs 
ressources soient distinctes; GuÉ:\TEAU, pp. 39, 43, 464-474, atteste qu'à 

cYers les confréries sont plus vivantes que les corporations. Les statuts 
des boulangers de ·antes de 1556, Pmu, 1, p. 238, contiennent des dispo
sition en faveur de '< maistre rédui ls à pauvre lé n qui concerneraient 
plutôt la confrérie. D ·autre part, il e isle parfois, , urt out dans le li di, 
deux confréries disli11cles, l'une pour le maître , l'autre pour les com
pagnon : H. HusEn, Ouvriers du lemps passé, pp. 160 el . En 153 en 
Poitou, d'aprè BolsSO:\:\TADE, II, p. 225, on interdit aux compagnon 
menuisiers d'avoir une confrérie spéciale pour é' ilcr «<l'engendrer débat 
entre eux >J. 

2 Les Laluls des drapiers de Reim établi en 1292 par de arbitres 
après une querelle entre les mailrcs drapiers el le Lis erancls, imoquant 
Ir «bien de pai el concorde ... le prouffil du commun peuple de Reims 
cl d 'ailleur el l 'onneur de la Yille de Reims n, contiennent la disposi
tion suiYante : « item que li tixerans ne facent ban ne aliances contre 
le maislres l qu 'ilz n'aient nulz maistre cl que li mai lre ' ne puisent 
faire ban ne aliances contre les li:x:eran » : DK\rArso'l, dan la Biblio
thèqne de l'Ecole des Chartes, 192 , pp. 30-31. Si, dan l'a,etlir, une 
dissension naîl en lre le maîtres el le commun du métier, «li seigneurs 
souYerctins en averonl la congnois~ance n. - D'autre textes dans le 
même sens sonl cités par MARTIN SAr 'T-LÉoN, pp. 116-118. 

3 Cout. de Beauvaisis, édit. Salmon, n° 8 4; il justifie ain, i l'inter
diction de ces alliance, : « et ainsi qui leur souferroil seroit ce contre le 
rlrolt commun, ne jamé bons marchiés d'ouvrages ne serait fes, car cil 
de chascun meslier 'esforceroien l de prendre plu grant louiers que 
re on et li communs ne se puet soufrir que li ouvrage ne oient fet ». 
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maîtres que vallès » prescrit << que nulx dudit mestier ne aulrc 
ne facent gueude ne assemblée, ne ne se assemblent plus de 
qualre personne ensamble, ne ne fassent assielle, coeillette, se 
n'est de la licence desdits maieur et eschevins » 

1
• 

L'ordonnance de Viller -Collerels de 1639, qui défendit 
passagèrement les confréries, interdit aussi, dans son arli
cle 191, les coalitions 2

• Tous ces textes n'ont pas supprimé 
entièren1enl les grèves. Le moyen âge a connu quelques mou
vemenls violents, dont les principaux à Rouen, en Flandre, à 
Provins, onl été relevés par E. Levasseur 3

• Au xvie siècle, il y 
eut, à Lyon notamment, des grèves sérieuses d'ouvriers impri
meurs, alors que le mélier n'élail pas érigé en corporation 4

• 

A celle occasion, dans un arrêt du 31 juillel 1539, le sénéchal 
de Lyon, dans le même espril que Beaumanoir, conslate que 
l'art de l'imprimerie esl << disconlinué », << au grand dommage 
el détriment de la chose publi(ple, allendu que c'était un des 
beaux trains el manufaclurcs de ce royaume, voire de chré
tienté » ". En Poilou, au témoignage de Boissonnade, les coa
lition el les grèves son l interdiles comme allentaloires à l'ordre 
public. Les statuts des imprimeurs de Poilier , organisés en 
jurande, interdisent aux ouvriers, en 1634, de << faire le tric ». 

En fail, d'ailleurs, les grèves sonL lrès rares en Poitou 6
• 

Il se peul qu'elles se soient mullipliées au XVIIIe siècle, 
époque sur laquelle nous avons d'abondants renseignement 7

• 

Mais la doctrine de l'ancien régime ne varie pas. Elle s'affirme 
avec toute la précision désirable dans un arrêl du Conseil du 
2 janvier 17 49 rendu en présence du roi el revêlu de letlres-

1 Augustin TnmRRY, Documents sur l'histoire dn Tiers-Etai, n° 176, 
t. 1, p. 459. 

2 H. HAUSER, Ouvriers du lemps passé, pp. 174 el s., qui montre la 
relation probable entre le grèves d'ouvriers imprimeurs à Lyon et ce 
texte législatif. 

3 Op. cit., 1, pp. 314-315 pour le xme siècle; pp. 59 et s. pour le 
xive et À ve siècles. Cf. Bo RQt:ELOT, Histoire de Provins, II, pp. 10 et . , 

l ) qui clécril le « taquehan » clc ouHiers drapiers de celle Yille en 1324. 
4 E. LEvA SE R, 1, pp. 117 et s.; H. HA s1m, loc. cil., pp. 179-197; 

la coalition des ouvriers imprimeur. esl qualifiée cle « tric >>. 
5 H. HA sm~, loc. cit., p. 181, n. 1. En fait, le sénéchal de Lyon vida 

la querelle au fond et donna partiellement satisfaction aux ouvriers tout 
en renouvelant la prohibition de principe des coalition . Un arrêt du 
Conseil privé elu 21 aoùl J 539 ratifia sa décision. 

8 Bmsso"'MDE, loc. cil., II, pp. 67-6 . 
7 E. LEvASSEUR, II, pp. 04 et s.; Germain MARTI:\', Les associations 

) ouvriè:e~ au xvm: siècle, 1900. . . • . ' 
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pa lentes 

1
• Ce Lex te vise les ouvrier spécialement, alors que les 

textes antérieurs parlaient des gells de métier en crénéral 2
• 

Le prPambule conslate que cerlains ou rier des fabrique. el 
manufacture « formant espèce de corp , liennenl de as ' em
blées el font la loi à leurs maître en leur donnanl à leur gré 
ou l~s pri anl d'ouvr-iers et le empêchant de prendre ceux 
qui pourraient leur convenir ». Le dispositif de 1 'arrêl, après 
avoir réglemenlé le congé des ouvriers, s'exprime ainsi, arl. 3 : 
« fnil pareillement défense S. M. à Lous compagnons el ouvrier 
de s'asse1nbler en corps sous prélexle de confrérie ou aulrement, 
de cabaler entre eux pour e placer le. un les aulres chez de. 
maîtres ou pour en sortir, ni d'empêcher de quelque manière 
que ce soit les dils maîtres de choi ir eu -même leurs 
ouvriers ». 

Celte réglementation, malgré ses termes généraux, se réfère 
surloul à la grande industrie, reslée en dehors cl u cadre cor
poratif. Mais on pouvait l'appliquer au si au compagnon
nages, groupements de compagnon lravaillant dan les mélier 
organi és en corporations. On a beaucoup écrit ur ce compa
gnonnages 3

, re tés mystérieux en rai on des ri les sec rel dont 
ils aimaient à 'en lourer et 1 'on a parfois lendan e à le oppo
ser aux corporations el à voir en eu la préfigure des associa
lions ouvrières de lemps moderne . Je pense que, pour appré
cier sainement une silualion Lrè différenle de la nôlre, il faut 
se débarrasser d'analogie ou de comparaisons un peu som-

• 4 maires . 

1 Texte publié notammen L par LB PARQrmn, Ollvriers et patrons 
dans la seconde moitié du x' m e siècle, dan~ Btlll. de la Soc. d'Emulation 
cle la Seine-Inférieure, 1932, pp. 19 -200; cf. II. SÉE, L'évolulion inclus
Lrielle ei commerciale de la France sous l'ancien régirne, 1925, pp. 353-
355, qui ci Le au::;~i un r0alemen L de police du J 2 septembre 17 1 renou
velant les même~ prohihilons. 

z En 1720, le,' corroyeurs de Tevcr~, mailres et compagnon~, for
ment une coalition pour s'engager lt ne plu Lra,ailler que les cuirs 
qu'il~ achèteront eu:x.-mt>me~, au lieu de tra,ailler, comme au para' au t, 
pour le . tanneur . La coalition fait monter le prix clcs cuirs; les cor
donniers ~e plaigneul et le tribunal de police frappe cl 'amende la coali
tion illégale: GUJ~"\EA"l. , L'organisation du travail à !Veuers au:r x,uo el 
xvme siècles, 1919, p. 267. 

3 On trou,era une bibliographie ~ur la qne tion dan · H. J~E, El'O

lulion commerciale el industrielle, pp. 3-H cl s. - Cf. Gt;É\EAl, pp. 79 
et s.; 429 et s. 

4 fll e G. CLOCQüE, Les corporations de Chartres, pp. 37-39. apprécie 
trè raisonnablement les compaanonnage~, qui n 'apparai~sen1 à Char-
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Les compagnonnages n'apparaissent que dans certains mé· 
tiers : tailleurs de pierre , menuisiers, charpentiers, forgerons, 
serruriers, elc., où les compagnons étaient volontiers nomarles 
et aimaient faire, dans leur jeunesse, le lour de France, avant de 
se fixer dans une ville pour tâcher d'y devenir maîtres à leur 
tour. Ces compagnons nomades avaient inlérêl à s'organiser 
pour s'a surer des gîles dans les villes et pour connaîlre les 
possibilités d'y être employés. Mais, au lieu de se grouper ouver
tement, ils s'affilièrent à des sociétés secrètes, avec des riles 
d'initiation puérils et parfois cruels, des mols de passe, un lan
gage spécial. Il existait souvent pour le même métier plusieurs 
société ou «devoirs » dislincls, entre lesquels régnait une 
jalousie féroce. Les affilié à tel devoir entendaient souvent 
réserver à leurs confrères le travail dans une ville déterminée. 
Il en résultait des rixes el des violences qui troublaient la paix 

publique. 
L'Eglise condamnait les compagnonnages, dont les rites 

naïfs emblaient parodier le choses saintes el abusaient du 
sermenl. Les compagnonnages tombaient d 'autre part sous la 
prohibition générale des coalitions et nou avons de nombreux 
arrêts de justice qui interdisent aux compagnons d'y prendre 
parl. Mais les autorités de police ont toléré les compagnonnages, 
dans la mesure où leur agissements ne porlaienl pas atteinte 
à l'ordre public. Elles ne pouvaient entièrement méconnaître 
qu'à certains égards ils répondaient à des préoccupations légi
times~ qui n'auraient pas trouvé satisfaction dan l'organisa
lion régulière du métier juré, donünée, nous le verrons, par les 
maîlres. Au xviiie siècle, nous constaterons que les métiers jurés, 
peul-être gênés par le rôle dominant que jouaient les compa
gnonnages dans le placement des ouvriers, firent un eneux 
effort pour organi er ce placement dan le cadre corporatif et 

tres qu'au XYIII6 siècle. - Beaucoup plus que le compagnonnage , les 
as ociation secrètes formées au x m e siècle entre les compagnon pape
tiers me parais ent voisines des associations ouvrières du xix6 siècle. 
Cf. SÉE, loc. cil., pp. 347-348 el surtout pour l'Am·ergne, 1. BERTno;-,, 
Les associalions professionnelles eL ouvrières en Auvergne au xviiie siè
cle, 1935, pp. 9 -111. Ces association secrète recoure11t à des moyens 
d'une e:\lrême bru lalilé : amendes, interrlits, mises à 1 'index, violence , 
incendies. Il est à rernarq uer que, dès le milieu du YJJI6 siècle, le métier 
de papetier, en AuYergite, a ces é d 'être en jurande et que _les maitre 
se font 1.mc concurrence acharnée. · 
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furent soutenus dans cet effort par les Parlements. C'était recon
naîlre l'utilité des compagnonnage , sur un point es entiel de 
l'organisation du travail, el ju Lifier par là même la tolérance 
pratique que l'autorité publique avait adoptée à leur égard. 
Mais il re le que le compagnonnages , par leur organisation 
secrète et l 'e prit d 'antagoni 1ne qui les animait, se sont placés 
eux-mêmes en dehors de la sphère du droit normal de relations. 
Seul le métier juré est reconnu par les lois ct par le sentiment 
général comme l' oro·ane norn1al de intérêts pro fe sionnels. Ce 
point es enliel étant précisé , il convient d 'examiner a compo
sition, sa direction el les avantages d'ordre juridique qui lui 
sont reconnu pour le bon accompli ement de a lâche. 

1. Composition du métier juré. -Il ne faut pas, en partant 
d'idées modernes, se représenter le métier juré comme une 
organisation paritaire, où les maîlres et compagnons di cute
raient et déciderai en l en commun de intérêt du métier. Il est 
bien rai que le métier comprend, à côlé des maître , le jeunes 
apprentis que les maîtres inslrui ent el le compagnon , valets 
ou ou v ri ers qui travaillent pour le maître . El il esl bien vrai 
encore que lou ceux du métier ont un sentiment plus net de 
l'intérêt commun qu'ils onl à la pro périté du métier que des 
divergences ou oppo itions d 'inlérêl qui les éparent ur la 
question de la durée du travail ou sur celle du alaire, par 
exemple. Mai le métier juré con tiluc aux XYIIe et XYIIIe siècles, 
et probablement depuis de siècle 1

, une organi a lion nette
ment hiérarchisée , où les maîtres représentent l'élément actif 
el jouent le rôle dirigeant 2

• Cela ne veut pas dire, certe , qu'ils 
vont conduire le métier avec la seule considération de leur 
intérêts de maîlres; mais c'est à eu .~ qu'il incombe de définir et 
de défendre les inlérêl généraux du métier, , ou le contrôle 
de l'autorité publique. Les slaluls de 1719 de boulangers de 
Paris s'expriment ainsi dan leur article premier : « la commu
nauté des maîtres boulanger de Pari sera et demeurera composée 
de ix jurés, des anciens jurés et généralement de lou le particu-

1 Au xme • iècle, à Paris, comme nous le verrons plus loin, il existe 
quelque~ métiers où le juré -ont choisis parmi les compagnons et 
parmi le maître et l'on retrouve des traces récentes de cet usage. Ce 
trait devait être relevé, mais il n'affaiblit pas le principe po ·é au texte. 

2 M. Germain MARTI'\, loc. cit. , notamment p. 53, insi te avec rai
. on, à di' er.c reprises, ur ce principe. 
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liers qui ont été ou seronl reçus maîtres » 
1

• Le lexles sont rare
ment aussi clairs, mais, d<1ns le sentiment courant, il paraît nor
m.al que les affaires de la profes ion soient gérées au premier degré 
par ceu. qui as umenl tous les risques, c 'e l-à-dire les maîtres 

2

• 

Il ne s'ensuit pas que compagnons ou apprentis n'aient au
cun moJien de faire valoir leurs intérêts spéciaux 3

, mais on n'a 
jamais songé à une organisation paritaire, qui eût placé sur le 
même plan des situations que nolre ancien régime enlcndait 
hiérarchi er 4

• ou avons relevé la même conception dans 
l'agencement des organe dirigeants de l'Université, qui n'en 
reslait pa moins une corporation mixte de maîtres et d'élu
diant.. La singulière épithète de Du Boulay, gou ernemenl 
« arislo-démocralique », rend mieux compte du gouvernement 
des jurandes que des rapprochements avec les idées modernes 
régnant dans un milieu moral et économique radicalement 

l ransformé. 
L'un des traits essentiels du mélier jurr est qu'on ne peut 

l'e-xercer comme n1aîlre qu'après avoir été apprenti pendant un 
temps délenniné el, parfois, qu'après a oir fait un nouveau 

1 R. ur:: LESPJ'\'ASSE, Les métiers ei corporalions de la ville de Paris, 
I, p. 219. 

2 Il arr iv~ parfois, repend an l, que les lex les soulignenl 1 'aclion COll-

cordanle des rnailres .el cles compagnons; ainsi, en 1531, chez les ton
deurs de draps de Paris, l'apprenlis, age esl parlé de 2 à 3 alls à la 
requrte des (( mallres et Yarlels >> : H. HAUSER, loc. cil., pp. 27-28. 

3 L'au lori lé de police, qui aYail le conlrôle de la corporation, pou
Yail toujours consuller les compagnons, si elle aYait quelque raison de 
pensrr qu'ils n'élaicnl pas d'accord avec le maîlre . - En 1539, un 
c0nflil 6clala enlre les ma'ilres cl compagnons imprimeurs de Paris, à 
propos elu nombre des appren Us, mais il res la sur le lerrain juridique, 
le. compagnons s'élanl opposés à un édit sur reqnêle obtenu par les 
mallres : HALSER, loc. cil., pp. 198-207; R. np; LEsPn"ssE, loc. cit., III, 
p. 707. Con t'lit analogue à L'J on en J 571 aYec opposition cl es compagnon 
à un édil sur requêle qu le roi modifia en plusieurs poinls : HA"GSER, 

pp. 210-230. - En 1737, le::. nppren lis du ror:>s des orfhre de Paris, 
qui a'aient enfreint le règlements dcmanclenl eL obtiennent du Conc;;eil 
amnistie pour le passé : Co(ie Louis Xl, l. lX, p. 152. 

4 Le recueil des Sialuls rles 1'anniers-quin.;ailliers, 1767, pp. 86-96, 
nous n conserYé une délibéra lion (les mailrcs cle la corporalion décidan L 
qu 'à l 'a,cnir les compagnons ne seraient plus logés el nourris par les 
mallres el éle,·anl leur salaire en COllSéfluence. Le lieutenant de police 
homologua celte délibéra lion, le 24 a nil 1751, mai e-:\igea 1 'élablisse
menl cl 'un tarif de salaire au pièces qui ful hornologué le 30 juin, 
pp. 97-109. Il n'y a aucune trace de la parlicipalion des compagnon à 
cccs délihérJ.tion ; il n'est pas douteux cependant qu'il. furent consultés. 
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slage coinine compagnon. Suivons la hiérarchie en parlan l de 
son premier degré. 

Les apprentis 1

• - Les apprenti · onl de jeune. cren, qui 
entrent chez un maître afin d'apprendre la technique du mé
tier. La plupart du temps, le nombre d'apprenti que peut 
recevoir un maître esllimilé; c'e l un Irait qui sépare les métiers 
jurés des métiers dont l'accès est libre 2

• Un maître ne peul 
former d'une maniere con' enable qu'un petit nombre 
d'apprenti ; d'autre part, il convient d'éviter l 'envahi ement 
de la profe sion. ormalemenl, le maître ne doit a"oir qu'un 
apprenti; certain mélier lui permettent d'en avoir deu-x, mais 
parfois le econd apprenti doit être entretenu gratuitement et 
instruit « pour 1 'amour de Dieu » 3

• 

D'ordinaire, en effel, l'apprentie t conduit par es parents, 
qui traitent avec le maître de leur choix. Un conlral écrit est 
dre sé, le plus souvent devant notaire, el doit être enregi lré par ) 
la communauté, qui tient une Ji le de apprentis du métier. <'
L'apprenti ver e à celle occ~u;;ion des droits plus ou moin!:. 
élevés. Il ne doit pa dépa er un cm-Lain âge, seize ans d'ordi
naire; au XVIII

6 siècle, pour é'iler le fraudes, l'apprenti doit 
pré enter, lors de son inscription, son extrait baptistaire 4

• 

Le maître s'engage à « monl rer et enseigner le fa il, train, 
trafic et négoce de a marchandise el loul ce dont il 'entremet 
en icelle » el à traiter l'enfant « doucement et humainement, ,. 
comme il appartient » 

5
• D'ordinaire, l 'npprenti c l fourni de il' Vil' li' jr~ poitl ~~i, 

vêlements par e parents el nourri par le maitre; assez sou enl rl'r ,, ~ "'u("r.d~ 
le maître reçoit une omme pour sc oin ; mais il arri e aussi Jlt1thri ;' t~t]', 01~. 1 qu'il verse à l'apprenti un léger alaire, au moin dan la der- rl' BCiueÏ' ; 
nière année de l 'apprentis age. En toul étal de cause, 1 'appren1i ~"11 • f -û' 
s'engage à bien en ir on maître el à lui obéir« en loule cho e 
licite el honnête »; il doil, en Ioule circon tance, faire le profit 
elu maître el l 'avertir de toul dommaae 6

• 

1 CL sur ce qui ~u il : HA1 SEH, loc. ci 1., pp. 20-42; BmsSO:'i'\'>\Dl', II, 
pp. 3G-53; GuÉ:\"EAt, pp. 51-71; G. AcLocQt E, pp. 27-33. 

2 H .\USER, loc. ci l ., p. 35. 
3 Borsso:\:\ADE, II , p. L~O . 
1 Code Louis x r ' l. l\' p. 152 ( 17:37 ) ' pour le~ orfèHCS de Pari". 

5 Contrat de JG:.iü, publié par \IARTI"< AIYr-LI~o:\', loc. cil., p. 421, 
Il. 1. 

s Sur le de,oir:- réciproque:- du maitre r.l de l 'appren li marcbnno, 

(rff(' pte~ t1 ''l'ri t'~ e1r a~ ci~~ he : J ta h'h c\~~ c hC\ \-1 ~ct; vh ~cr JLA.•1t d~ ft\1•.l , eut. J.. , 

r,'\t-tl\Hl\i~ ~(\1 lA't,iJ j.t e" &c'ce~bt~ 1l.\h14 1 01d·; ~VI 1 J1·lS1- C "'''~, ~5.\V.Ltl-] 
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La durée de l'apprentissage varie selon les métiers; elle est 
Loujour fixée par les slaluls, ordinairement à trois ans, ainsi 
chez les boulangers, les bouchers el les épiciers de Paris; elle 
esl de quatre ans chez les apothicaires de Paris et de plus encore 
chez le orfèvres. Il n'y a pas trace de critiques contre la longue 
durée de l'apprentissage. Parfois les maîlres sont accusés d'abu
ser des apprentis pour lutter contre les prétentions des 
ouvriers, ainsi les imprimeurs de Lyon au VIe siècle; mais le 
métier n'est pas juré el le roi finil par limiter le nombre d'ap

prentis à deux par presse 1
• 

Pendant toute la durée de l'apprentissage, l'apprenti doil 
rester chez son maîlre, à moins qu'il n'entre en religion; Il 

y a là un engagement indivisible, lourd pour le maître au 
début, intéressant pour lui lorsque l'apprenti commence à se 
former. Le maître doit, inversement, conserver l'apprenti jus
qu'au tenne du conlral, à moins que ses parents n'acceptent 
qu'il soit confié à un autre maître. 

D'ordinaire, il suffil d'avoir accompli son apprentissage, 
ce qui esl parfois constaté par un brevet d'apprentissage, pour 
pouvoir prétendre à la maîlrise. Cependant, un petil nombre 
de méliers exigenl encore que le postulant ail servi les maîtree 
pendant un certain temp comme compagnon 2

• 

Les compagnons 3
• - Les compagnons sont des ouvriers 

formés qui, tantôt accomplissent chez les maîtres le stage requis 
pour accéder à la maîtrise, tantôt travaillent toute leur ie en 
celle qualité, faute d'avoir le désir ou la possibilité de passer 
maîtres. L'expression compagnons l'emporte, dans le dernier 
état de notre ancienne langue, sur les expressions plus an
ciennes de valets ou de serviteurs; on lrouve aussi le mot 
garçon. 

D'ordinaire, le nombre des compagnons que peut engager 
chaque maître n'est pas limité; cependant les veuves ou fils 

citation intéressants d'Aumcmn, La Maison réglée, 1692, dans VIDAL et 
DuRu, loc. cil., pp. 173-175. 

1 HA SER, loc. cil., pp. 35-39. 
2 E. LEVASSEDR, loc. cil., 1, p. 281, n. 1 (pour le xm8 iècle); 

G. AcLOCQ E, pp. 33-34, qui constate qu'à Chartres le seTYice comme 
compagnons est surloul exigé de apprenti forains; SÉE, loc. ciL., p. 42. 

3 ur toul ce qui suit, v. HALSER, pp. 42-109; BmssO'\"iADE, pp. 53-76; 
G UÉ:.\EAU, pp. 72-86. 

C\11;·\' ~~\ [c\t\.lc;f ~\' J,~ îe\11. \1Lil' A··)t'te}!J C\1-d' r("l ~1c\t, el· H'~~ f,1a.1 c\ 
C~"t-t~a~\'n,.tc L''ln" (rh"'~C'j'1··q'l"' l"?f'\11o q1,;V<?1d' .j'e'I·~H,·1 n'Cl~t'l-- c,' 
~\~:ïl'Q1CC\V. A' r1~'"'\'··te Jl''h bte\lcl~ c\• (ll"l"'te1,t.~)C\~, : ~~t.~; ~o.bbc

1

, 
r ~ ~ l t l ~ ~~ l' 1, ~ Ltl';.. 
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mineurs de maître , à qui la maîLri e e t con ervée par huma
nité, doivent parfoi se contenter d'un compagnon, dont la 
capacité doit être prouvée par une orte de chef-d'œuvre 1 • 

Dans certain métiers, d'autre part, est toléré l'emploi d'au i
liaires non qualifiés, le alloué , qui, ne pouvant justifier d'un 
apprentis age régulier,, ne parviennent jamai à la maîtrise 2 • 

Dans le régime primitif, le maîtres devaient embaucher 
de préférence les compagnons ayant faiL leur apprenti age dans 
la ville 

3

; le marché local du travail cherchait à s' organi er et à 
se suffire. Mais on n 'en resta pa longtemps à ce ta de; le com
pagnons prirent de habitudes nomade , as ez favorable d'ail
leurs à leur perfectionnement technique 4

• On admit la valeur 
des apprenti age régulièrement effectués dans une ille jurée 5 

el l'édit royal de 1581, en généralisant le métier juré, décida 
assez logiquement que l'apprenti nge fait dans une ville fran
çaise serait valable ·dans toul le royaume. 

Les méthode d'embauche variaient elon le coutumes 
locales. Le principe est que le compagnons di ponible doi
vent être répartis aussi équitablement que po ible entre les 
maîtres qui -en demandent 6

• Un maître déjà muni d'un com
pagnon ne pourra en obtenir un second que i lou les autres 
maîtres en ont un; le veuve de maître auront la préférence. 
Ces règles ont en liaison avec l'esprit même du métier juré, 
qui exclut la concurrence entre maîtres el préconise l'entr'aide. 
Elles n'ont d 'intérêt que 'il y.a pénurie de main-d'œuvre 7 • 

Dan l'hypothèse inverse de surabondance, on n'a jamai songé 
à obliger le mail res à faire lra aHler lPs compagnon sans 
emploi, mais il y a des traces d'une coutume selon laquelle les 

1 Bmsso :-~ADE, II, p. 5:5. 
2 

MARTI, AI 11'-LI~Ol\', loc. cil., p. 425. 
3 

HAr ER, pp. 47-4 ; :\lAHTI:\ AI\T-LI~o:-., pp. 425 el , . 
~ Sur le << tour clc France », rcn cignemenL intére :-an ts clans G ·É· 

1\\EA ; en un an , en 17 2-J 7 3, il pa , e à ~cvcrs 145 compagnons, surtout 
elu \êtement, du fer et du cuir. 

5 Pour Rouen, lellres de mars 1351 el d'a\Til 1.J.02 (Orrl.,, Il, p. 398; 
VIII, p. 504)) lcltt(!) rt<! 1~1 t 1 01d ·, y\1 Il 1 ~·~\tl- 1 r(ll\1 l~.> pQ\Ic\1 ~'1~ 

6 HAeSEH., pp. GO el s. 
7 A ~ante en 1763, les maitre maréchaux obtiennent une ordon

nance de police imposant au maître maréchal qui a deux garçon d'en 
donner un an maitre qui n'en a pas 
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maîtres donnaient une pelite somme au compagnons pour 

« pa ser le chemin » 
1

• 

Les compagnon ont d'ordinaire embauchés pour une 
année. El, de même que pour les ser ileurs el dome liques 
agricole , il exislait des u ages locaux :l'embauchage se faisait à 
une dale fixe et les compagnons cherchant de l'ouvrage .;;e 
tenaient dans un endroit déterminé. Ce système avait parfois 
l'inconvénient, aux yeux des maîlres, de favoriser les coalitions 
entre les compagnons pour faire hausser les salaires. 

Dans les métier où le tour de France élait en usage, le 
placement des compagnon semble avoir été effectué fréquem
ment par l'intermédiaire des compagnonnages; les divers de
voirs avaient un compagnon qui les représentait dans la ville; 
les compagnons, en arrivant, s'adressaient à lui, car il centra
lisait les besoins de main-d'œuvre de la place. Le système 
n'allait pas sans abus; les arrivants qui ne payaient pas au com
pagnon en place une copieuse « bienvenue » n'étaient pas 
tou jour ser is à leur tour 2

• D'autre part, la méthode four
nissait à tel devoir un moyen de pression sur les maître ; ceux 
qui ne favorisaient pas de toutes manières le devoir auquel 
appartenait le «rouleur » risquaient de n'avoir pas de main
d'œuvre 3

• Le placement des compagnons servail ainsi à nourrir 
les querelles si fréquentes qui s 'éle aient enlre les divers 

devoirs. 
Au xvn1e siècle, une réaction assez vive s'est manifestée chez 

les maîtres contre le placement par les compagnonnages. Ils 
ont, au moins dans cer·Laines villes, tenlé de faire du placement 
des compagnons une besogne de la corporation elle-même 4

• Un 

1 B01ssoNNADE, Il, pp. 60 et 71; statuts des serruriers de Jantes de 
1492, arl. 19 dans Pmn, loc. cit., III, p. 129. 

2 G É "EA , p. -81. 
3 Requête au juge de police des mailres toun1curs de ~an Les (18 a où L 

1783) dan Pmn, loc. cil., Ill, pp. 454-4-56. 
4 Dès 1618, à evcrs, les maître cordonniers dé::;ignent parmi cu 

un maître embaucheur; le système se généralise an xvme siècle, avec 
un succès médiocre; en 1781, ]c bailliage désigne un embaucheur qui 
n 'esl pa de la profession : G ÉNEAU, pp. 81-82. -- On peul bien sui re 
ce mouvcmenl h ante d'aprè , les documents ra.semblés par Pmn, 
loc. cit., II, pp. 149-151, pour les maréchaux; III, pp. 77-78 pour les .J

vitriers; pp. 90-93, pour les plâtriers; pp. 139-14-6, pour les serruriers; f 

pp. 159-164, pour les taillandiers; pp. 1 8-194, pour les tailleurs; pp. 454-
4-56, pour les tourneurs. Lne ordonnance de la juridiction de police de 
Nan tes, homologuée par le Parlemen L de Bretagne ct renouvelée par un 

-+- ~ '"~'Il- A· ~ -5 <'1•-.., N•'t• "'', t. c.,t~-rn~MY.~4.~. ~(•li• r..-
~~''" ~(! l(\ Soc C\1c.l.,. tV ~\.u·. ~e ~rft\t•~ , ,, ~s. 1 \". h"~- u'} 
l t!\\> tt: l' ~~h· lel yv. tût ... ) a. l t\ (l'tV\ )Y> nlll\\\t< ~~~ Jt.'\11.11 -
t~e.t\ t\' le \~l•\\.1.. cl«~ C\','lfvlrn~'f\({)'1} [ 1%. v.~ rJ 
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Ces deux mesures sont contradictoires pour les sciences 

humaines, où le nombre des chercheurs âgés de moins de 

40 ans et pourvus du grade de docteur est peu élevè. Le 

Collège actuel de la se section (sciences historiques et phi

lologiques) se trouverait réduit d'au moins 2/3 et ramené, 

je crois, à une vingtaine d'électeurs ; tous les men1bres de 

nos grandes Ecoles (Athènes, Rome, Le Caire, Extrême

Orient) qui sont les pionniers de la recherche française à 

l'étranger, en seraient exclus. Le doctorat diffère trop entre 

les sciences hun1aines et les autres pour servir de critère 

commun. 

Mieux vaut maintenir sur ce point le règlen1ent actuel. 
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maître est désigné par le métier, a sez auvent un juré, pour 
servir de burali le ou d'embaucheur. Le n1aître. de ront 
'adres er à lui, ain i que les compagnon , el il rapprochera 

ainsi l'offre de la demande. On e père in taurer ain i l'égalité 
parfaile entre maîLres et compagnons grâce au tour de rôle; 
le compagnon qui ne sera pas ali fait de la place ainsi obte
nue de ra, d 'aprè une ordonnance de police de 1762, « battre 
aux champs » 1

• Le système du placement par la corporation 
n'a pas fonctionné partout el n'a pas entièrement résolu ce 
problème, délicat entre tous. 

Un véritable conlral intervenait entre le maître el le com
pagnon, quelle qu'aH élé la façon dont l'embauchage avait eu 
lieu. Ce contrat élail le plus ou ent régi par l'u age et sa 
réglemenlalion inlére sait la police plus encore que le droit 
pur, dans la conception réaliste de no ancien 2

• Il élait parfois 
rédigé par écriL. Dans ce ca , on y retrouve les clauses du con
lrat d'apprentissage. Le maître promet au compagnon de le 
<< traiter doucement el humainement, comme il appartient ». 
Le compagnon travaillera de son métier en toul ce que le maître 
lui fera faire; il lui obéira « en tout ce qu'il lui commandera 
de licite el d'honnête »; il promet de « faire son profit » et 
«d'éviter son dommage» 3

• Il y a donc subordination du com
pagnon con1me de l'apprenti au maître, mais le maîlre a des 
devoirs. 

Les lipulalions relati e au salaire sont librement débat
tues entre maître el compagnon, sauf quand il exi te de ordon
nances de police fixant un maximum, ce qui esl e. ceptionnel 4

• 

arrêL de règlC'men t de ce Parlemcn L du 18 juin 1781 (ibid., pp. 250-256), 
fuL faite pour loutes les communauté où il y avait des compngnonnages 
ct ramena le calme dans la ville (ibid., pp. 197-19 ). 

1 Pmn, loc. cit., III, p. 1 . 
2 La constatation est faite par \f. Germain MARTe~, loc. cil., pp. 34-

35; les juriste comme Pothier, nous clil-il, s'occupent peu du contrat 
de travail parce qnc « c'esl une affaire <le police ou affaire dome tique, 
de famille en quelque ~orle, au sein de communautés >>. Cette concep
tion se rattache à l'idée exposre plus haul que le mallre a , ur ses 
compagnon , comme ur ses apprenti , une autorilé darne lique. 

3 V. les contrats cle travail anal) sés par Gu1~\EAl, loc. cil., p. 73. 
4 liA sER, loc. cil., pp. 64 ct , . - Comme exemple de fi alion de 

alaire par 1 'au torilé de police on peul citer des lellre, de Philippe VI 
de mar 1332 (Ord., II, p. 521); le roi entend << que chacun en no tre 
royaume peu t vivre raisonnablement de on labeur n, mai le ouvriers 
<< e mirent à i grand pris que trop e toit excessif et aussi par une 

-;r-- Jtl1 lt r'~~e~e'hl' ~eJ ln\~\t1e: d(\Dll f't"ttc\t\~t1,·c ci,, il\ (N,Jhl\t~t'h hti.\1{\[4-, 
~\\'. d ''~l ~\l(\.1!' ~) cl'R"'L'ltr~ (\ ((\ltJe cu lC\ t•''h(tl~'tq'\t\ el'lf'}. ~ M)\n~tH\.1~ 
Qt" c"~;l~C\Îhtl, cl't,tv-.!1(l1r, ~l kJ 1.e'Ifttt1c,f.,,l,_>, er !el (l'l'Jt1t'ct<·,,h ~'L'I,rt-

~
t,1r 1 \1· ~c (l"1~C\1C\bl11'C. C\11t. c\t (t'11~t1\tC~\'h lft~,\lnlc. 1 1~7q, r·''-~ Il'}. 

t1.~ p\,\bl,·c ct~) ~Hto- ~(.\r. d\A ).' 'pl'\J. '11~ ~1 !t !tc, tl~, ~c'11(!'1c,l\ J (!~> /otl1& 
o,1l''~ (\c l~'-'lt(ll--.) el'~ ({.a~·daC\U'"d,. ~·~tdlr.,J~~-Nl11!11AC\"'(),jc14~.f9kt• ,jr·19-3l). 

tt d l' C'-·1·1AC' 
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En principe, le compagnon doit rester chez le maître jus
qu 'à la fin de son engagement el le maître lui remet un billet 
de congé, constatant qu'il a accompli lous ses engagements 1

• 

Ces prescriptions ne sont pas toujours respectées. Certains 
maîtres pressés d'ouvrage ou avides de gain débauchaient des 
compagnons en place sans se soucier de leur demander leur 
billet de congé. Il semble qu'au XVIIIe siècle un effort ait élé 
Lenlé pour restaurer el préciser encore la police traditionnelle 
qui Lâchait d'imposer à tous, maîtres el compagnons, le res
pect des engagements pris et des solidarité acceptées 2

• 

Quand les slaluts exigenl un certain temps de compagnon
nage, ils en précisent la durée : chez les apothicaires de Paris, 
après quatre ans d'apprentissage, le compagnon doil servir les 
maîtres pendant six ans 3

; les épjciers exigent trois ans, ainsi 
que les boulangers; un maître boucher doil avoir huit ans de 
compagnon et 28 ans d'âge 4

• Le temps de compagnonnage est 
dûment conslalé par un certificat, comme le lemps d'appren
tissage. 

Les maîtres 5
• -Les maîLres constituent l'élément actif de 

la communauté. Il est tissez rare que leur nombre soit limité par 
les slalu ts. Cependant la limita lion est de règle chez les orfèvres; 
la Cour des Monnaies, qui a le contrôle de cette corporation, 
tend à en limiter le nombre même dans les villes qui, comme 
Lille, ne connaissaient pas la limita lion 6

• Les libraires-impri-

manière de caquehan, ce que nous ne nos subgiez ne pouvions bon
nement souffrir n. 

1 HAusER, pp. 72 et s.; BorssoN 'ADE, II, pp. 63 et . 
2 C'est le but principal de l 'arrêl du Conseil du 2 janvier 1749, cité 

supra, p. 125, n. 1 et qui vise surtout les ouvriers des « fabriques et 
manufactures ». Les ouvriers ne peuvent quiller les maîtres sans avoir 
oblenu (( un congé exprè et par écrit n, à peine de 100 l. d'amende 
(art. 1er); l'article 2 prévoit d'ailleurs un recours au juge de police qui 
pourra donner aux ouvriers qui ont achevé leurs ouvrages et remboursé 
les avances reçues le billet de congé requis. L'article 4 interdit aux fabri
cants, à peine de 300 l. d'amende, de prendre à leur service des ouvriers 
non munis d'un billet déliué par le mailre an lérieur ou le juge. 

3 R. DE LESPI 'ASSE, loc. cit., 1, p. 527, art. 8. 
4 Ibid., 1, p. 220, art. 13; p. 295, art. 38. 
5 Sur tout ce qui uil, v. HAUSER, pp. 117-140; G É EAu, pp. 94 et s.; 

Borssoi\' ADE, II, pp. 76-115. 
6 MARTIN SAINT-LÉON, p. 430; Jean DESCAMPS, op. cit., pp. 273-276; 

BERTHO~, loc. cit., p. 29; PIED, loc. cit., III, p. 7; en 1751, les orfèvres 
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meurs furent aussi limitéR en nombre, au XYIIIe siècle, pour 
des rai ons de police. Les horloger de Pari , les charcutiers 
de Never , le maître pâtis ier de Tonnerre, ont en nombre 
limité 

1
• Les autorité de police fi ent aus i parfois le nombre 

des fripiers qui e-x.ercent un métier suspect 2
• 

Mais i, en règle, le nombre de maîtres n'est pas limité par 
les statuts, l'entrée dans la corporation est soumi e à des 
conditions lrè pré ci es el c'est là 1 'un des traits e sentiels qui 
caractérisent le métier juré. L'aspirant à la maîlri e doit êlre de 
bonne vie et mœur el, avant 1 'Edit de r antes et aprè sa révo
cation, il doit appartenir à la religion catholique 3

• Il doit avoir 
l'âge requis par les statuts et prou er l'accomplis ement du 
temp d'apprenti age ou de compagnonnage néce aire. 

Ces stages sucee sifs on l exigé pour assurer la capacité 
professionnelle du futur maître. Mais cette capacité a été de 
bonne heure directement vérifiée par une sorte d'e amen pro
fes ionnel que l'on appelle d'ordinaire le chef-d'œuvre 4 • A 
Paris, chez les épiciers, le candidat à la maîtrise ont examinés 
par les garde de la corporation « ur le fait de la marchandise 
et arts et cho es en déppendanle », puis ils font le chef-d' œuvre 
prescrit par les gardes 5

• L'aspirant apothicaire est examiné 
trois heures durant par les maîtres a sistés de deux docteurs de 
la Facullé, lecteurs en pharmacie. S'il réussit, jour lui est donné 
pour passer «l'acte des herbes » devant le même jury; enfin 
il fera, secundum artem, la préparation de cinq drogues, qui 
lui seront désignée 6

• Chez les boucher , le chef-d'œuvre con
siste à « habiller » un bœuf, un mouton et un veau en pré ence 
du bureau de la corporation el de huit anciens, deu-x. de chaque 
quartier de Paris. L'aspirant boulanger, en présence d'un 
maître de son choi , du maître qui l'a conduit pour la visite 

de Nantes es, aicnt vainemenl de se faire ramener de 12 à 8: ibid., 
pp. 13 et s. 

1 GuÉXEAU, p. 8; Ch. MoisliT, Les corporations d'arts et métiers 
dans ... l 'Yonne, dans le Bull. de la Soc. des sciences hist. de l'Yonne, 
1890, p. 359. 

2 G Él\EAU, p. 
3 G. AcLOCQ E, loc. cil., p. 44. 
4 Sur l'histoire du chef-d 'œuvre, nommé apparotr a re,cr (GuÉ

EAU, p. 89) , V. E. LEVASSEUR, loc. Cil., J, pp. 564-568: il en cite un 
e emple du m e siècle ( chapuiseur de selle ) , deux du xn..e; au 
xve iècle, l 'u age e t général. 

5 R. DE LESPINASSE, loc. cit., I, p. 527, art. 8. 
6 Ibid., 1, p. 528, art. 9-U. 
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des maîtres el qui c t en quelque sorle son garant, et des six 
jurés du mélier, devra emploJer trois seliers de farine de bonne 
qualilé en diverses sortes de pâle et de pains, selon qu'il lui 

sera prescrit par son jury 1
• 

Il est inulile de mulliplier les e-xemples 2
• L'exigence du 

chef-d'œuvre, garantie de capacité professionnelle, e t parfaite
ment justifiable. Il est possible que, dans certains métiers, à 
certaines époques 3

, les maîlres en exercice aient prescrit aux 
candidats des chefs-d'œuvre lrop compliqués, coûtant cher el 
prenant trop de temps el lâché de la orle, assez maladroite
ment, de limiter la concurrence. Ces abus, nous le verrons, ont 
été réprimés par la légi lation royale. Les juges de police exer
cent à cel égard une survealance attentive, d'office ou à la 
requête des aspiranls brÎlnés 4

• En maints endroits, le jugement 
du chef-d'œuvre esl effeclué par les jurés en présence du juge 
de police 5

• Et la règle est bien toujours celle que formule, en 
1400, les statuts des lailleurs d'habits de Troyes : les gardes 
du mélier donneront au candidat « sans contredit » le congé 
d'e" ercer le mélier « pour eu que il soit ouvrier souffisanl 
d'icelle taille, autrement non, pour ce qu'il gascheroit les ou
vrage que il lailleroit >> 

6
• Il ne semble pas qu'au XVIIIe siècle, 

l'e" igence du chef-d'œuvre ail pu servir aux manœuvres 
d' obslruction des maîtres en e 'ercice 7

• Il apparaît plutôt 
comme un ouvrage de virtuosité auquel devait se complaire 
l'esprit sportif des aspirants. 

Le bureau de la corporation el, le cas échéant, les person
nalilés qui y sont adjoinles, procède à la réceplion du chef
d'œuvre, s'il est jugé suffisant. Au cas contraire, l'aspirant est 
renvoyé « servir les maîtres >> pendant un temps convenable 
pour parfaire son instruction ou même condamné à présenter 
un nouveau chef-d'œuvre. Les juges reçoivent des jetons de 
présence (cent sous assez souvent), à la charge de l'aspirant. 

1 Op_ cil., p. 221, arl. 16. 
2 
'. de bons exemples dans G. AcwcQ E, pp. 40-42; G É EAU, 

pp. 90-92. 
3 BorssoN\'ADE, II, pp. 88-92, cile comme épreuve cxcessiYe 16 vête

ments diYers imposés par les tailleurs d'habHs de Pollier ; le juge de 
police la ramena à 9 Yêlemen ls. 

: GuÉNE~u, p. 99, le coi~ tale pour NcY~r . + 
Borsso NADE, II, p. 97, M 1 ET, loc. czl., p. 359. 

6 Ord., VIII, p. 384, art. 2. 
7 1\Pie AcLOCQUE aboutit à cette conclusion pour Chartres, pp. 40-42. 

+ Stt\t~t\'S d.c~ ~C\1~C.h~u+- c\ct Rl1 l\C.~. (\r~1l'M'~\~ P"-1la1"' e~ jl-lil\cl· l~blt rC\.1t.h 1 01d.,-J.v•, 
~· 'J.~' r R•l'b\A. 'J.~·~ ·"',. J 
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Chez les boucher , le candidat à la maîtrise abandonne à es 
juges les animaux qu'il a préparé . 

Ce prestation ont relati-ven1ent légère , à côté de droits 
de maîtrise que doit payer l'a piranl dont le chef-d 'œu re a été 
reçu. Ce~ droit , qui sont fixé par les slalut , varient selon les 
méliers~Il représentent en droit la participation du nouveau 
maître au< dépense communes qui ont été nércs ilécs dan le 
passé par la défense du métier el de ses privilèges. Le nouveau 
maîLre bénéficie d'une ituation créée et maintenue par les 
sacrifice de es prédéces eurs; il e l légitime qu'il en prenne 
a part. Mai , en fait, ces droit n'ont pas ces é de 'accroître, 

à partir surtout du -vue siècle, à cause des exigence fi cale de 
la royauté 

1
• Il n'est pas juste de parler d'une « exploitation 

1
,) 

financière » des candidat par le métiers; mais il est exacl de 
constater que l'élévation de ces droiL, imposée par le charges 
financières de métiers, rend difficile au. pauvre l'accè du 
mélier 2

• 

Parmi ces droit dits de maîlrise, figurent un droit perçu 
pour le compte du roi et peu important, des taxe pour le 
gardes ou juré également faible , le gro droit « pour les néces
sités communes cl les affaires », qui est le droit de maîtrise 
proprement dit, une aumône pour les pauvres de l'Hôpital 
général, charitablement associés à l 'ascen ion ociale du nou
veau maîlre 3

• Le toul fait à Pari près de 400 livre chez les écri
vains, 800 chez le limonadiers, 1.000 chez le apothicaires, 
beaucoup plus chez les Six Corps. 

Le régime de droit commun e t souvent adouci en faveur 
des fils de maîtres. Il y a là un Irait dont les modernes se sont 
bien inutilement scandalisés, faute de tenter d'entrer dans l'es
prit de nos anciens, ce qui e 1 cependant indispen able pour 
l'historien. La maîtrise est, dans les idée de l'ancien régime, 
une sorte de propriété familiale 4

• La façon si humaine dont 
sont traitées les eu es de maîtres le prouve bien 5

• La veuve 
peut continuer à exercer le métier pour lequel son mari avait 
été reçu maîlre; elle doit seulement prendre à son service un 

1 MARTIN SAI ·T-LÉON, pp. 4-28-4-29. 
2 Bm ONNADJ~ , II, pp. 100 eL s. 
3 G ÉNEAU, pp. 97-9 , qui cite en ce sens des lettre -patente de 

juin 166.5. 
4 G. ACLOCQUE, pp. 48-50. 
5 H. HAusER, loc. cit., pp. 150-152. 

Ahtll JijMlc) c'lo 1751 cln.t.~ l•l ~Ct.7t1tl rL. ML')>{IM, qui \~e .. lt11tt· tl.o'r~1~-
1~~e1 ~~ (\rr1ct·di~ .. L~ C<'lrrtl\~Jwc. C\'hc,·e~ ~(! u't,Jr1,,ct\t'h nt\\1t\lt 

r· g, ( ;..~.~rJ 
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compagnon capable el on lui reconnaît parfois une sorte de 
priorilé pour obtenir ce compagnon 1

• Il est naturel que le 
métier passe ensuite au fils du maître, s'il suit la vocation de 
son pèrl)Dans certains métiers, notamment chez les bouchers, 
le métier esl héréditaire 2

; on y traduit ainsi, juridiquement, 
l'idée familière à nos anciens que l'hérédHé constituait le meil
leur procédé de recrulemenl pour les diverses vocations sociales. 

Mais l'hérédité du métier n'est nullement un trait général. 
Les statuts se bornent à favoriser de toules manières l'accès à 
la maîtrise du fils du maître; de faveur analogue , mais 
moins étendues, sont parfois accordées aux gendres des maî
tres 3

• Pour les fils de maître, la durée de l'apprentissage et 
souvent réduite, ce qui s'accorde avec des ïails d'expérience : 
le fils de maître, par le fail même qu'il suil dès son jeune âge 
le travail de son père, apprend très vile le métier. Les fils de 
maîtres sont parfois dispensés du chef-d'œuvre et ne sont 
astreints qu'à « une légère expérience » 

4
• Enfin el surtout les 

droits de maîtrise sonl bien moins élevés pour les fil de 

maîtres 5
• 

Il y a là des avantages considérables, 1nais on aurait tort 
de croire que le système tendait à fermer le rn \liers aux nou
veaux venus 6

• Dans certains méliers, un lour élail réservé aux 
compagnons; ainsi à Clermont-en-Auvergne, chez les orfèvres 

1 Ordonnance de police de la juridiction de · ante, citée supra, 
p. 132, n. 4, à propos de l'organi ation du placement chez les tailleurs de 
Tantes; sur les prérogatiYes des Yeuves de maîtres, v. G. AcwcQUE, 

pp. 4.9-50. 
2 BoiSSONNADE, II, p. 79, pour les bouchers de Châtellerault et de 

Poitiers; l'hérédité existe aussi chez les serruriers de Poiliers. 
3 G. AcwcQUE, p. 48; les époux des veuves de maîtres sont même 

parfois favorisés : BorssoNNADE, II, p. 108. · 
4 R. DE LESPINASSE, loc. cit., I, p. 221, art. 17. 
5 Il est aisé de rattacher cet le faveur à l'idée que la maitrise consti

tue une sorte de propriété qui, une fois acqui e par l'homme nouveau, 
reste dans sa famille. 

6 Dans de nombreuse corporations, les fils de maître n'ont, en ce 
qui concerne le chef-d'œuvre, que des avantages insignifiants; chez les 
orfèvres de Paris, ils font lr chef-d 'œu\Tc «à l 'ordinaire» :MARTI ' SAii\T
LÉo , p. 428; GuÉNEAU, pp. 90-92, constate au xvme iècle, à Nevers, une 
tendance à rendre uniformes les apparoir ; BERTIIùN, loc. cit., p. 29, 
indique que, chez les couteliers de Thiers, corporaLion très puissante 
(250 maîtres, 10.000 compagnons) les fils de maîtres n 'ont guère de 
privilège juridiques, mais, en fait, il faut des capitaux importants pour 
ouvrir un atelier . 

(\) 5t(.\r~\\-; 1:\c> ~"t''r\,'t"~~1) ~c ~(\;'> 
l1 1 ~., '~-'t.' \,. '5~'- ·. \'ctnJ(\"'"' P'\'C\lc 
(\\'(\· t\'\ir.t.~ he \'(\then~tt\' \'lC\> 

[ \'\ \ \'t'\'\ 1 J- ~ . \ ,, . "' ). J 

c\r\'1l'''\~c~ r(\1 ~"\'i) _,.,.'le J..~•JH'~ d'~1· mt. s 
Lh' 't\"'C\.'tt<' \'\'"'''1pt,ih~t1 1 ~' i\1 ~·c'\"\1\icl'\Cl. 
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où les maîtrises étaient limitée , on recevait deux fils de maîtres, 
puis un compagnon 1

• ulle part, les fils de maîtres n'ont 
exclu les ancien apprenti ou compagnons et, ïl e t difficile 
de dre ser des statistiques, on a l 'impre sion qu'une parl a ez 
large a été faite jusqu 'à la fin au homme nou eaux 2 • .\lai 
ils devaient montrer une énergie singulière pour arriver à 
payer les droits de maîtrise. L'avantage de la méthode était 
d'assurer une sélection assez stricte. Il he faudrait pa , d'autre 
part, exagérer le contraste enlre les fil de maîlre el les hommes 
nouveaux. Si la pratique de l'hérédité favorisait parfois des inca
pables, comme il est inévitable, nous constaton que souvent 
des fils de maîtres travaillaient comme compagnon , pendant 
des années, loin de leur ville d 'origine, a anL d'accéder à la 
maîtrise 3

• 

Le candidat qui remplit loules les conditions requises doit 
enfin prêter serment entre les main du bureau de la corpo
ration puis devant le juge de police, à Pari le procureur du 
roi au Châtelet, à qui il est pré eni é 4

• Il jure en ubstance 
« d'observer le règlement , porler honneur et respect au jurés 
et souffrir leur isites >> 

5
• Ce serment apparaîl dè le XIIIe siè

cle 
6

• C'est un acte capital, qui ajoute le sceau de la religion à 
l'acte de volonté libre par lequel le nouveau maître 'agrège à 
la communauté. Après des années de soumi sion comme 
apprenti et compagnon, le nouveau maître accède à une vie 
nouvelle, chargée de respon:mbililé , de ri que el d'e pérances. 
Mais son activité reste subordonnée à la loi du métier, dont 
les jurés, qui sonl à la fois e anciens eL ses pairs, sont les 
gardiens naturels. Certaines corporations délivrent aux nou
veaux maîtres des lellres de maîtri e, qui résument les obliga-

1 BERTUO , loc. cit., p. 29. 
2 V. les chiffre rassemblés pour Charlref' par 111 6 CLOCQ E, p. 4~, 

chez les bonnetier , tisserand , boucher , on ne reçoit guère que de fils 
de maître; selon G É:'IEAU, pp. 100-101, à ·ever «toute , orle de gens 
arrivent à la mailri e ; ... les fils ou gendres de maîtres ne formenl pa , 
dans 1 'ensemble, une majorilé ». 

3 G ÉNEAU, p. 86. 
4 Borsso~NADE, TI, p. 110; GuÉNEA , pp. f)4 et s.; ces deux auteurs 

remarquent que le erment des orfènes e. l reçu par les officier de la 
Ionnaie. 

5 Statuts des boucher de Pari , arl. 4:3 : R. DE LESPI!'\ASSE, I, p. 296. 
8 G. AcLOCQUE, p. 45 : «garder dûment le métier» (formule du 

xm6 siècle); plus tard : «bien et fidèlement travarler », observer les 
statuts « prêter honneur et re pect aux anciens »; 11 1(\\1~ b(l')\ (tl\\'1~ q\"" 
[<'\\ t\~ c~ .J~tl rClUl1i'l • ( 5~cüt,l'i ~<?J l'l\'h'\i.(~'-~> d\ t'\cHt~l,f,l\?t'. 
~t, (C\'h t \'l)l.\Q} r(\.~ ~l,l,··j ~~ (!" tl-4 (,~,, o1d.) 7-"', 

1
,.>,7 
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tions des maîtres 1
; parfois ces lettres sonl délivrées par le juge 

de police, surtout dans les villes où la police des métiers appar
tient à la municipalité 2

• En tout él n l de cau e, le nouveau 
maîlre est jnscrit sur le registre spécial que doit tenir sa com-

munauté. 

2. Direction du 1nétier juré. - Le mélier juré est dirigé, 
en principe, par l'assemblée générale de ses membres actifs, 
les maîtres du mélier; dans les derniers siècles de l'ancien 
régime, le compagnons n'y prennent pas part 3

; il est possible 
qu'il en ail été autrement au moyen âge 4

• ou possédons peu 
de renseignement sur ces as emblées de métier, car les regi lres 
de délibérations des communautés ont très souvent disparu. Les 
registres des corporations parisiennes, nolamment, ont été dé
truits en 1871 par l'incendie de l'Hôtel de Ville. Une copie du 
registre des merciers, faite antérieurement, a été publiée depuis 
et les Archives nationales conservent les registres des Six 

Corps 5
• 

Il e. i le beaucoup de varié! és dans la composition de ces 
assemblées 6

• L'assemblée ordinaire du mélier, qui coïncidait 
souvent en fait avec la réunion générale de la confrérie 7

, pro
cédait essentiellement à l'élection des jurés, dont il va être 
parlé. Elle ne réunissait pas toujours lous les maîtres. En tant 
qu'assemblée ordinaire, indispensable au bon fonctionne
ment de la communauté, elle n'avait pas besoin d'une autori-
ation préalable de l'autorité supérieure. Il en était autrement 

1 LmAssErR, II, p. 427; 'IDAL et DuRu, loc cit., pp. 137-140 (pour 
les merciers de Pads). 

2 BorssoNNADE, Il, p. 113; \IorsET, loc. cil., pp. 415-416, publie des 
lettres de maîtrise expédiée en 1786 en faYcur d'un tailleur d'habits 
par la juslice de Beaune, du con cnlement des maîtres et jurés du corps, 
après chef-d'œuvre cl paiement des droits. 

3 GuÉKr:Au, p. 109. 
1 On peul le suppo, cr au moins pour les métier où, comme il sera 

dit plus loin, certains juré étaient élus par les compagnons. Exemples 
dans E. LEVASSEUR, I, p. 280, n. 5; cf. BrLLroun, Zoe. cil., pp. 38-39, qui 
signale une régression très ncl te à partir du x.-re siècle. 

·' Regislre des délibérations et ordonnances des marchands merciers 
de Paris, 1596-1696, p. p. D.-G. SAINT-JOANiW, 1 78; les registres des Six· 
Corps, de 1620 à 1789, sont sous la cole KK 1340-13-13 aux Archives 
nationales. 

11 A Nantes, l'a semblée du mélier s'appelaiL le chapitre : statut~ 

des selliers de 1681, art. 22 : Pmn, loc. cil., p. 113. 
7 Il se tenait souvent, comme elle, dans quelque couvent : GuÉNAU, 

p. 109. 
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des asse1nblées extraordinaires qu '·il était parfois néce saire de 
convoquer pour les besogne le plus importante du métier. 
Elles de aient être autorisées 1

• De assen1blée parliculièrenlCnt 
nombreu e el solennelles se lcnaienl lorsqu ïl 'agi ait de 
m odifier les statuts de la corporation. \'ou pos édon le procès
verbal rédigé par un notaire d'une a semblée g~nérale de. 
m aîLres bouchers de Paris, tenue en 1650 pour ratifier les 
anciens statuts el voler quelques dispositions nouvelles 2

• Il est 
difficile de préciser davantage au sujet de ce a emblées dont 
la composition et l'ordonnance dépendaient des coutun1es du 
métier plu encore que de la leU re de , e latuls 3

• Il convient 
eulement de la rapprocher de l 'as emblée générale de habi

tants des vHles et des villages qui avait la direction des affaires 
communes. Dans la vie courante de la corporation, on rôle 
esssentiel con i stail à élire les jurés el à urveiller leur ge lion. 

La communauté est en effet normalement conduite par un 
bureau restreint de mail res a.ç deu-x, !rois, quatre ou i , selon 
les n1étier , mandatés par la comn1unauté elle-même pour la 
représenter el .agir en son nom. A Paris, ces dirigeant sont 
qualifiés de jurés pour les métier ordinaires el de gardes pour 
les Si Corps : parmi ces gardes, certains son L qualifiés de 
grands gardes. \illeurs on les app Ile : Inailres jurés, maîlres 
gardes, prudhommes, visiteurs, syndics et adjoint 4

• 

Pour la dé ignalion de ces jurés, les e\.périenees les plu. 
variée , le combinaisons les plus comple:x.e ont ét~ tentée par 
l 'imagination féconde de no, ancien . Ils sc ont hien gardés 
d'ordinaire d'oppo er la dé ignation par l'élection toul à fait 
libre et la nomination par l'aulorilé upérieure. Des sy. lèmes 
mixtes onl étP élaborés pour éviter les cabales qu'entraîne fata
lement l'élection pure et simple dnns un collège restreint el 
pour échapper à l'in er lie mortelle qui accompagne i ouvenl, 
dan le corps, la désignation des dirigeants par l'autorité upé
rieure. Au "'\:III

8 iècle, le Li\ re de. Métier nou montre que les 

1 Borsso:\''iADE, II, p. 209; exemple d 'un «congé de s'assembler» 
accordé par le bailli aux tis crancls de Chartres : G. AcwcQGE, pp. 65-6 . 

2 R. DE LESPI'\ASSE, J, pp. 28 -291. 
~ Détails clan G. AcwcQuF., loc. cil., pp. 65-68; BoJSSO'\NADE, II, 

pp. 209-221, qui en fait un tableau assez noir. - I. IInsER, loc. cil., 
pp. 143-147, nole que chez le lingère de Paris, métier fémü1in, mais 
géré comme les métiers d 'hommrs, les 1 ingère << diffamées » son L e. clue 
de. assemblées du métier. 

4 Borsso:\NADE, II, pp. 171 et s. ,.. 

1 ""-(\7f1tL 1\'\(\Ctltl} Jl' 'h r d' 1 \ ~e\ 11"1 ~rl'1<' ~~~tt~' el lH qu•' J<' ~e' l t)t i ~~e'h r ~etJj Lt('fl ~ 1 1a,• 
c) ~orr) ~· · > , -t o- • 1\. 1 l· ,_ l'"'~l ')tt 1 J liht~.r 

k 1 e~'J ttlt'l'1" l" ''"~~'P' t, l'l na,rc tN'r' e)l r.q'1- er M.>iJro'hr (! c)~tt(J t ( ea "''ct''' : Q' • , 

1~" h"~ 'h"L't,Ot,rr' d•' )vt t\~rte>·lva t\U')?) A. fn1i> 1 th· (hl\1tt> t q~; •l,·'Z-~·'31..,· Ldh 
~l'h l~ rt ~ a· (\ ~tvl i )1;J t1" l~1.'1n ah:n;,>r- rt·(l' e' te~~dtt4 ~ll~ atAttt.) (C'~fl.o,l\')\C\ttl'l'l t).,IJ1l 
c\' ~ ~,t~ G- l\\l(l t" , {to'r·, ~~ ~ }'·h) (d 'c r(\l ~t'l.Qtr [ ,,,,\I.La~J 
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jurés étaient tantôt désignés par les jurés sortants, tantôt élus 
D'o~t() le.> S ~c,tul~ de ~ par la communauté, tantôt institués par le prévôt de Paris sur la 
(\ ~ c.1l de f(\l i) , c,rpw~~·désignalion des gens du mélier 1

; dans les deux premiers cas, il 
c') r (\1 ~L'l\;) }1 \c: tl.! ~ 1 11 t1nc paraît pas douteux que le prévôt ail eu la possibilité d'inler

l~b , ,,n.Jil, D1d-, ~\JI, venir si l'élection par le jurés orlants ou par la communaulé 
r . L' t ~ , (c (r le. li .c ~ l" a v ait soulevé quelque crili que. L'élection par le corps avec 
~ (\1~14 1 c\~ r(\1 ld\1' ,rt\1. approbation formelle par le juge de police apparaît ainsi la 
~ l't rH'~· h\,~tfli> ~~ combinaison la plus pratique el l'on ne paraît guère s'êlre pré
le ~1~V,~t' àc fn1•> Ch(';; occupé de savoir si les jurés désignés tiennent leurs pouvoirs ou 
J~~. r Ri L' ~ 1 ?~l."'' ~ .) des gens du métier ou du juge; l' e sentie! est qu'ils les exercent 

avec une sage impartialité. 

C~~ l() bN1 t~tt> c\'t· Le moyen âge s'est également essayé à donner quelque part 
, l b\,(\1 ~ n, loS) aux compagnons dans la direction du métier. A Paris, chez le 

~tc\. t
1 

"\t:\. "ltl h·~, mégissiers, d'après le Livre des Méliers, la direction comprend 
(ltt. ,.. 1 " ' ) r 1 r ., ' 1' ~ ,11r~h\) deux maîtres et deux valets, chez les jungliers, trois maîtres 
le) ~A~\;{\;'~1<!} er o1, .. et trois valets, chez les boucliers d'archal trois maîlres el deux 

11 ~1 e)( D\O~ t6. 'Il. ~)..1 valels. Chez les foulons, qui font des propo ilions au prévôt 
V\'et) L\ 1 -~ J l " l d' · l dh . l r roya , mallres el va ets es1gnent es pru ommes qu1 es repre-

senteront 2
• On retrouve quelques traces de ces di.reclions mixtes 

au xve siècle, à Paris el en Provence 3
; le système subsiste même 

jusqu'à la fin de l'ancien régime en Auvergne, chez les bou-
#- chers de Clermont 4

• Mais c'est exceptionnel; normalement les 
jurés sont recrutés parmi les maîtres. 

Donnons quelques exemples du régime définitif. Chez les 
boulangers de Paris, si jurés exercent la jurande pour deux 
années 5

• Chaque année, on en élit lrois, ce qui a sure, dans la 
direction, une continuité ulile. L'élection a lieu le 1er octobre 
en présence du procureur du roi au Châtelet. L'assemblée élec
torale esl composée des jurés en charge, des jurés anciens, de 
vingl maîlres « modernes >>, c'est-à-dire ayant 10 ans d'exer
cice et de vingt jeunes maîtres. Ces maître modernes ou jeunes 
sont désignés selon l'ordre du tableau des maîtres. On dose ainsi 

1 Je reproduis ici la ela s ificalion d 'E. LEY ASSE -R, loc. cit., I, p. 287. 
De précision plus grande sont données par E. CooR:\AERT, Notes sur les 
corporations parisiennes au temps de saint Louis, dans la Revue his
torique, t. CLX~ VII (1936) , p. 349; dailS d 'assez nombreux métiers, le 
mode de dé ignation des juré res le dans 1 'ombre; on en était encore à 
l'époque de lâlonnemenls. 

2 E. LEVASSEUR, I, p. 28 0 

3 Ibid., p. 287, n. 7; BrLT. JOLD , loc. cil., ll. 39. 
4 ~1. BERTHOX, loc. cil., p. 29. -
5 R. DE LESPINASSE, 1, p. 209, art. 2 et S. 

tf- C\' c\(\~) lC\ (\"lnjt1t'Ct;~'h 'fl(\VC\\)' 
1 

c\. [..<! ((\1 \1t'1C\~j1.11<' (\'h_t;e~ d~ C\"'r~-
tt\'(~rlt\ ')1(\VC\l(! ~)\ t1ll'lntc 1 AcC\~~Îf"\\e c\o f\lC\1;lva 1 I'J1') 1 11· 7, l s,~, 
t ,. 91 [ 2 . j. , ~' r J 
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équitablement les divers élément de la corporation anciens, 
modernes el jeune . L'élection e fait à la pluralité de oix; les 
juré doivent avoir au moin di · ans d'exercice el le tatuls 
prescri ent de le choisir « parmi les plu notable des 
maître », ayant de l 'e., ·périence el de la probité. La présence 
du procureur du roi empêche le cabale ouverte el donne de 
la lenue à l 'a semblée électorale. La po ibilité d'un recour 
devant le juge donne du poids aux prescription talutaires. 
Chez les épiciers-apothicaires, les électeur doivent jurer de 
voter en leur con cience 1

• Dan toutes le corporation , les juré 
une foi élu . prêtent serment enlre le mains du procureur du 
roi pré en l à l 'assemblée. 

Pre que partout, les élections e font ous la pré idence ou 
au moins avec l 'approbation des juge et les jurés prêtent ser
ment en leurs mains 2

• C'esl toul à fail exceptionnellement que 
les visiteur de la communauté de menuisiers de Tonnerre ont 
désigné par le juge, san participation des maître 3

; ce régime 
évère doit être une sanction prise à la suite de cabale . A Joi

gn-y , au milieu du xve siècle, le maître des boucher el on lieu
tenant sont chaque année « à cc jurez et commis par noslre 
bailly dudil Joio·n v ... par l'élection des autres hocher jurez de 
ladite bocherie » 

4
• On distingue ici clairement la désignation 

par la communaulé el l ' inve titure par le juge. C'est dan le 
même esprit qu 'à Paris , le procureur du roi, après a oir reçu 
le ermenl de juré , leur délivrail des « lettre de jurande ». 

Ils avaient ainsi un Lilre public el n 'avaient nullement besoin , ) 
d 'un mandal spécial pour représenter la corporation. On peut 
le assimiler au-x membres du corp municipal el au marguil
lier ou fabriciens des villages réguHèremenl élus. 

Par leur sermcn l, les juré s'engageai en l à faire ob erver les 
staluts et, plu généralement à « garder le Inétier aux coutumes 
ancienne » 

5
• Il s on l les plus large pouvoir pour régler le 

affaire ordinaires de la communauté. A celle fin, il e réu
ni senl périodiquement el tiennen l registre de leur délibéra-

1 Op. cil. , p. 526, arl. 3. 
2 BOis O\\<\DE, II , pp . 171 e l s. ; parfois même, les éche,in as islent 

n la pre talion de crm enl des jurés. 
3 ImsET, lo c. cil ., p . 369. 
4 E. DRoT, L e r èglement de la bou ch erie de Joigny (1415-1440) dan s 

Bull. de la Sor . des , c. hist . de l 'Yonn e, 1902, p . 254 . 
5 G. CLO CQUF., p . 76 . 

A 1(\ {i)'l dl\ }\Il t.-~ Ji.<!\lc el~(\~\ ddl>ltl- dt\. ~\\1 \' dt?.) r~I~Cil1t\tft''ln> ~~ J11<'J.).t.l c'l~cli'Qhr 
dl'l't)\t

1
(!) ()..' (<!~lJ.,. qui etC\Ît'tlt· dm rflll1 ~l\1de'l le 11V\(2fi'M : D~rr·')-1~, R~~~t~e.'h~---

\
1· ~')~ lHH~1 le.) ~L\\IeJt'nÎt1) (1)..1~) et Jt\'lt('l"t', r· ~~~ r1h1 ltJ 1'\J.).Q.Jl C'\'hch .~~ h.11k- ' 
( 1,._1t'l.-) : c\Cl'ltt> l( dt.1'nitn Ut>, l11't ~fl~,bl,e acz (t\t"1c..,C.&.\'It\l't' t'l eo~l-'L<?')l.' • J t\ 1' rta Vt'r d.Q f'C\.11.1 . 

c l~·'"·"';J 
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tions. Pour les affaires importantes, ils doivent parfois mander 
le « conseil » de la communauté : chez les bouchers de Paris, 
ce conseil comprend douze anciens officier , six maîtres mo
dernes el six jeunes; chez les épiciers, il ne comprend que les 
gardes sortis de charge 1

• Dan certaines constitutions munici
pales, on trouve de même un conseil restreint, intermédiaire 
entre le corps municipal el l'as emblée générale des habitants. 

3. Avantages juridiques reconnus aux métiers jurés 
2

• -

Les métiers jurés constituent des corps régulièrement organisé 
dan l'Etat. A la fin de l'ancien régime, on a tendance, nous 
le verrons, à subordonner leur existence en tant que corps à 
une déclaration formelle de l'autorité souveraine. Mais il s'agit 
là l'un effort relativement récent de systématisation. Dès leur 
apparition, avec l'assentiment tacite du seigneur de la terre, 
les métiers jurés ont vécu el ont agi, en coutume, comme de 

corps. 
Il jouissent d'abord des avantages attaché à la personna-

lité morale et qui sont familiers à la technique moderne. Ils sont 
représentés, au sens le plus large, par leur assemblée générale 
el par leurs jurés. L'assemblée générale a qualité pour pré
ciser les termes de la loi du métier, mettre en forme de statut 
écrit les coutumes du métier et pour prendre les décisions les 
plu grave intéressant la vie du corps 3

• Les jurés expédient les 
affaires courantes, exécutent les décisions de l'assemblée géné
rale el veillent à l'application des statuts; ils ont à cel égard des 
pouvoirs que le droit moderne reconnaîl seulement à des 

officiers de police judiciaire 4
• 

Le métier juré pos ède un sceau, qui symbolise sa per
sonnalité morale; l'apposition du sceau, après délibération régu

lière des dirigeants, engage le métier 5
• 

1 R. DE LESPJ:-JASSE, I, p. 297, urt. 53 el p. 533, arl. 28. 
2 Je me bornerai à clas er, saus celte rubrique, le prérogaliYes juri

diques ne corps que nous verron en exercice dans la suite de mes 
explications; celte esqui sc générale est u lilc pour la pleine clar lé de ce 
qui va suhTe. Cf. BoissoN~ADE, loc. cit., II, pp. 205 el . 

~ Ces (]écisions sont valables par elles-mêmes, en principe. Cepen
dant le corps des marchands de vins de Paris fit hornologuer par un 
arrêt elu Parlement du 1er aoùl 1774 une cléd~ion qu'il <n·ail prise CJl 

assemblée générale au mois d'avril pour remédier à ccrlain abu , déri
sion clonl il sera parlé infra: Reweil Sirnon, i\ ln dale. 

4 Borsso:-.:'IADE, II, p. 208. 
5 BoissoNNADE, II, pp. 189 cl s. 



PRÉROG\TIVES JGRIDIQUES DES MÉTIEHS JURÉS 1 1-5 

Il a de larges nplitudes palrimoniales. Il possède d'abord 
des deniers communs. Chez les boulangers de Paris, ils sont 
enfermés dans un coffre muni d'une lriple serrure dont les clés 
ont confiées au doyen des juré , à l'ancien comptable et au 

comptable en charge 1
• En tout ca , l'un des juré faisail fonc

tion de comptable et gérait les deniers communs avec souvent 
le contrôle d'un ou deux de ses collègues, qui notaicnl avec lui 
recettes et dépenses, el obligaUon de rendre comple annuelle
ment devant l'assemblée du métier. 

Distincts en principe des deniers de la confrérie correspon
danle, consacrés à des œuvres pieuses ou charitables, ces deniers 
sont affectés aux dépenses et besognes du métier ct notamment 
à la défense et à la conservation de es privilèges, c'est-à-dire de 
son statut propre. Ils sont fournis par des taxes, exigées des 
divers membres du métier; les droits de maîtrise, les amendes 
perçues en cas d'infraction aux règlements représentent les élé
ments les plus importants des recetles. Si ces ressources sont 
insuffisantes, des contributions extraordinaire sur les membres 
du métier peuvent être votées par l'a emblée générale et levées 
par les jurés. Le mélier peut également emprunter pour faire 
face à une dépense exceptionnelle, les frais d'un procès par 
exemple; il emprunte en constituant une rente sur son patri
moine au profil de ses bailleurs de fonds qui sont souvent ses 
membres à l'ai e ou les fabrique , riches en capilaux versés 
pour des fondations pieuses 2

• 

Les méliers juré peuvent aussi po séder des immeubles, 
sauf à e soumettre aux règles qui régi sent, à la fin de l'ancien 
régime, les acquisitions des personnes de mainmorte 3

• Ils ont 

1 Statuts des boulangers, art. 9 : R. DE LESPINASSE, I, p. 219. 
2 

FAG'\'ŒZ, Documents, II, n° 1.5 : emprunt con trac lé en ] 3L5 par les 
drapier de Paris et garanti par une laxe de 12 deniers par pière de 
drap; GuÉ 'EAU, pp. 119-127; cet auteur relève que les nouveaux maîtres 
s'engagent e:\pressément pour Jes emprunts contractés aYant leur entrée 
dans le métier; cet engagement e t une précaution surérogatoire, car 
l'accession à la maîtrise entraîne par elle-même participation à toutes 
lt?s churges du métier, comme à se a\antage . 

3 En exécution de la déclaration du 21 novembre 1724, db·ers arrêts 
du Conseil du mar. et du 22 mars 1740 liquident les rentes d'indem
nilé dues par de~ gens de mainmorte de Paris pour acquisitions réalisées 
dans la haule jus lice du roi : Code Louis XV, t. XTT, pp. 56 et . , GG et s., 
115 el s. Ce arrêl énumèrent à côté de nombreux corps ecclé iaslique::
quelque communaulés de métier : les tapis iers, le mercier et les 
drapiers. 

11 
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souvent des immeubles affectés à leurs services communs. Ainsi 
à Chartres, dès 1225, les « bourgeois de la rivière », fédération 
des méliers de la draperie, ont une maison où ils entreposent 
les tissus fabriqués; au xviiie siècle, la marque des draps s' effec
tue dans une maison qui leur appartient; en 1773, dans une 
maison qu'ils ont acquise en 1767 avec la permission du Par
lement, ils installent une machine à friser les draps. Les mer
ciers possèdent deux halles où sont déposées leurs marchandises 
et une salle de délibération. Les tanneurs ont un moulin com
mun; les cordiers ont obtenu la concession d'une partie des 
fortifications désaffectées 1

• A Nevers, les tanneurs tiennent d'un 
couvent un moulin qu'ils convertissent en moulin à tan 2

• A 
Paris, les épiciers, les drapiers, d'autres métiers encore sont 
propriétaires des halles où sont entreposées obligatoirement les 
m.archandises qui leur proviennent. 

Les métiers jurés ont encore le droit d'ester en justice pour 
la défense de leurs intérêt communs. Ils peuvent aussi, comme 
tout sujet du roi, s'adresser à lui par voie de requête ou de 
remontrances. Dans les conceptions modernes, il y a là deux 
prérogatives distinctes. L'ancien régime les confondait prali
quement puisque le roi, source des grâces, était en même temps 
source de toute justice. 

Les métiers jurés bénéficiaient en outre de certains avan. 
tages juridiques propres aux conceptions de l'ancien régime; 
il convient de les relever avec soin car l'ensemble de ces avan
tages juridiques constitue le statut des corps dont j'essaierai, le 
moment venu, de faire la théorie générale. 

Les métiers jurés ont des armoiries, comme les personnes 
physiques 3

• Ainsi les merciers de Paris ont comme armes trois 
nefs d'argent à la bannière de France avec la devise : gemina 
gens nota sub axe 4

• Ils frappent et ditribuent des jetons à 
leurs armes, comme le Clergé de France, les Etats provinciaux 
et les municipalités 5

• Les Six Corps de Paris ont été parrains 

1 G. AcLocQuE, pp. 68 et s. 
2 GuÉtŒAU, p. 263. 
3 A. FRANKLIN, Les armoiries des corporations ouvrières de Paris, 

1883; Ulysse RoBERT, Indication des armoiries des villes, bourgs, villages, 
monastères, communautés, corporations ... contenues dans l'Armorial 
général de d'Hozier, Paris, 1879. 

4 VIDAL et DuRu, loc. cit., pp. 349 et s. 
5 Ibid., pp. 356 et s.; R. DE LESPIXASSE, Jetons et armoiries des métiers 

de Paris, 1897. 
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historiques, par André Pottier. Rouen, 
1866, petit in-4 br. 25 fr. 

Soc. des Bibliophiles normands. Tirage à 
50 ex., non mis dans le commerce. 

1154 ENTRÉE A ROUEN DU ROI 
HENRI Il et de la Reine Catherine de 
N.édicis en 1550. Rouen, 1885. petit in-4, 
pap. de Holl., fig sur bois, broché. 80 fr. 

Cette réimpression, publiée par la Soc. 
rouennaise de Bibliophiles, reproduit, en rac
simile, Je texte et les bois de l'édit. de 1551. 
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1113 JOURDAIN et DUVAL (les chanoi
nes). Cathédrale d'AMIENS. Les stalles 
et les clotures du chœur ; avec 18 plan
ches. Amiens, 1867, 1 vol. in-8, demi-rel. 
chagrin. 20 fr. 

Plan d'Amiens plié, en tête. 

1114 LE BARBIER (L.). Petites Pages 
d'histoire. Une Commune de l'Oise pen
dant l'invasion de 1814-1815. 2 brochures 
in-8, ensemble 9 fr. 

Le Meu" et Venette ; arrond1 de Compiê· 
gne. 

1115 LEBLOND (Dr V.i et J. TREMBLOT· 
DOCUMENTS NOTARIÉS relatifs à 
l'histoire économique du Beauvaisis et 
du Vexin Français. Extraits des minutes 
de Chaumont-en-Vexin ( 1489-1505•. Paris, 
T. Beauvais, 1927, 1 vol. in-8, fac-simi
lés, glossaire et carte, br. 20 fr. 

1116 LEBORGUE (Pierre}. L'œuvre juridi
que de Jean-Marie ~ica rd. Beauvais, 
1912, 1 vol. in-8, br. 15 fr. 

Jurisconsulte, né à Beauvais en 1622. 

1117 LEDIEU (A.). La Somme cantonale. 
MOREUIL et son canton. 1889, in-8, carte 
et vues, br. 12 fr. 

1118 LEFEBVRE (abbé}. La Chartreuse de 
Saint Honoré à THUISON près d'ABBE
VILLE. Paris, 1885, fort vol. in 8 avec 
planches, br. 20 fr. 

N ombr. pièces justificatives, chartes, lettres, 
etc ... et en appendice notes biogr. sur les 
Prieurs et les bienfaiteurs de la Chartreuse. 

1119 LE PRESTRE (Pierre). abbé de Saint 
Riquier. CHRONiQUE publiée pour la 
pe fois, d'après le ms. original et précé· 
dée d'une notice sur 1 'auteur par le Mis de 
Belleval. Abbeville, 1877, in-8, br., dos 
factice. 15 fr. 

1120 LENEL (S.). Histoire du COLLÈGE 
D'AMIENS. Amiens, 1904. In-8 de 300 
pages, compris dans le tome L des M é
moires de l'Académie d'Amiens; 1 vol. 
demi-rel. percaline havane, non rogné. 

18 fr. 
1121 LEROY (abbé Maurice). Histoire des 

CHAPELAINS Ile la CATHÉDRALE N. 
D. d'AMIENS. Soc. des Antiquaires de 
Picardie, 1908, 1 vol. in-8, 480 pages et 
1 plan, br., couverture muette. 18 fr. 

1122 LEROY (Abbé M.). Monographie, Em
ployés du Chœur et Officiers de la CA
THÉDRALE D'AMIENS .. Montdidier, 
1911, 1 vol. in-8, br. 15 fr. 

1123 LOUANDRE (F.-C.). Histoire d'AB
BEVILLE et du comté de Ponthieu jus
qu'en 1789. Paris, 1845, 2 tomes en 1 
fort vol. in-8; demi-rel. basane bleue, dos 
orné. 40 fr. 

RJI. de l'époque, 

1124 LOUVET (Pierre). Histoire et Anti
quitez du Pais de BEAUVOISIS.Beauvais, 
chez la veve Valet, 1631-1635, 2 forts 
volumes petit in·8. -Supplément à l'His· 

toire du Beauvaisis, par M. SIMON, 
conseiller au Présidial de Beauvais. -
Le NOBILIAIRE DE VERTU, supplé
ment aux Mémoires de Ant. Loysel et P, 
Louvet, des Hommes illustres de toutes 
sortes de professions. - Additions à 
l'Histoire du Beauvaisis. 3 parties en 1 
vol. in-12. - Ensemble 3 volumes reliure 
veau marron, dos orné (reliure un peu 
différente). 200 fF. 

0 uv rages rares. 

1125 MA!ISY (de). BIBLIOGRAPHIE 
COMPIEGNOISE. Soc. hist. de Comp., 
1874, in·8, 107 pages, couv. papier. 15 fr. 

1126 MARSY (Ct~ de). Extraits du Regis· 
tre Mortuaire des Religieuses de St-Nico
las au Pont de COMPIÈGNE. Paris, 
1876, in-8, 47 p., br. 9 fr. 

Tiré à 100 exempt 

1127 MATTON (Aug.). Inventaire sommaire 
des ARCHIVES hospitalières de SOIS· 
SONS antérieures à 1790. Laon, 1874, 1 
vol. in-4, br. 35 fr. 

1128 MELLEVILLE. Histoire de la VIlle 
de LAON et de ses institutions. Laon, 
1846, 2 vol. in-8, demi-rel. chagrin bleu, 
non rognés. 70 fr. 

lllustr~s de figures sur bois . 

1129 MESTRE (j. B.). Guillaume de Flavy 
n'a pas trahi Jeanne d'Arc. Etude criti· 
que et documents inédits. Avec préface de 
P. Champion. Paris, 1934, 1 vol. in-8, 
avec cartes, vues, portraits et fac-similés, 
br. 20 fr. 

R~habilitation, d'après des documents in~

dits, du gouverneur de Compiègne. 

1130 MESTRE (J.-B. l, archiviste de Com
piègne. Histoire de la Chapelle de N. D. 
de Bon Secours de Compiègne. 1933, in-
avec figures, br. 6 fr . 

1131 NOYON, Vie de SAINT -ELOI, évêque 
de NOYON t588-659) par Saint-Ouen évê
que de Rouen, Traduite par Charles Bar
thélemy. Paris, 18:'i5, 1 vol. in-8, br. 

20 fr. 
Quelques rousseurs. 

1132 PELLASSY DE L'OUSLE (J.). His
toire du Palais de COMPIÈGNE. Chro· 
niques du !;éjour des Souverains dans ce 
Palais. Paris, 1862, 1 vol. in-folio avec 
28 planches hors texte, et 50 fig. dans le 
texte, demi-rel. basane bleue, non rogné, 
tête dorée. (Rel. neuve). 125 fr. 

1133 PÉRIN (C.). Recherches bibliogra
phiques sur le département de l'AISNE. 
Catalogue et table des Livres, chartes, 
lettres patentes, édits et documents im
primés. Soissons, 1866-1867, 2 vol. in-8, 
br. 75 fr. 

Chaque partie forme un répertoire de do· 
cuments classés par villes et localités pour 
tout le dép. de l'Aisne. 

1134 PHILIPPOT (J.). Monographie de 
l'Eglise Saint-Jacques de COMPIÈGNE. 
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en 17 45, avec .Mme Feydeau, fmnme du lieutenant de police, 
d'un enfanl du secrétaire de Feydeau 1

• Les corporations ont 
aus i des oriflammes ou bannières 2

• 

Chaque métier juré a son rang dans les cérémonies publi
ques auxquelles les gens de mélier sonl régulièrement convo
qués : entrées des rois, des prince , des gouverneurs, Te Deum 
et feux de joie prescrits par les autorilés, procession des Roga
tions, de la Fêle-Dieu, de l'Assomption, inauguration des foires 
et même exécutions capitales 3

• Aux processions, sans doute, les 
~·ens de métiers figuraient plulôt dans leur confrérie que dans 
leur corporation civile, car nmnbre d'enlre eux, qui n'étaient 
pas organi é en métier juré, y en aient avec leur confrérie 4 • 

.Mais la nuance est faible. 
Dans tous ces cortèges, la tradition fixe le rang de chaque 

métier; ici comme ailleurs les di putes de préséance sont fré
quentes, mais le principe e t clair. Certains métiers joui sent 
de privilèges particuliers; il suffit de rappeler la prérogative des 
Six Corps de Pari de porler un ciel au-de sus du roi lors de sa 
première entrée à Pari ; à cetle distinction, ils 'efforcèrent 
d'en ajouter d'autres : en 1643, ils furenl admis à complimen
ter le roi lors de son couronnement; en 1723, reçu de nouveau 
à l'occasion de la majorité de Louis XV, ils firent frapper une 
médaille pour commémorer ce grand événement, le roi dai
o-nant admellre près de sa per onne, à côté de grand corps de 
l'Etat, l'éli le du commerce parisien groupée dans les Six 
Corps 5

• Les hanouards ou J10rleurs de sel de Paris avaient le 
privilège de pori er le corps du roi lors de ses obsèques à Saint
Denis 6

• 

Toutes ces prérogatives honm·ifiques soulignent le fait que 

1 
VIDAL cl DtrRF, pp. 44-..fG. 

2 Détail piltore que cl de~~ins <lans Ou -LAcRorx, Ilistoire des 
anciennes corporations rle méliers de Roum, 1 50, pp. 516-542. 

3 Bors o .X''i'ADE, II, pp. 250-257; Th. et D. GoDEFROY, Le cérémonial 
français, 1649, t. J, pp. 945 et s.: entrée de Henri IV à Rouen. 

4 Ed. PmD, loc. cil . , p. 220, pour les gabarriers de ~an tes et p. 376 
pour les portefaix de la Poterne, qui ne formaient pas métier juré, mais 
qui avaient une confrérie. - H. BoYER, Ilisloire des corroralion.<; et 
confréries d'arts eL métiers de Bourges, t. II, pp. 221-224, mon lre que 
les drapier avaient le privilège de représenter les douze Apôtres à la 
proce sion de la Fête-Dieu. 

5 VmAL et Dt:Ru, p. 42. 
6 

LE Ro x DE LI 'CY, Histoire de l'Jiotel de Ville de Paris, 1846, 
pp. 292-294. 
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les métiers jurés forment corps dans l'Etal. C'est dans le même 
sens que, dans de nombreuses constitutions municipales, les 
métiers jurés jouent un rôle spécial dans l'élection du corps 
municipal. S'ils se sont laissé assez souvent éloigner des fonc
tions municipales par d'autres notables influenls et notamment 
par les gens de justice 1

, il reste que le pouvoir royal a toujours 
favorisé l'entrée des représentants des métiers dans les muni
cipalilé8. L'édit de juillet 1766 chercha à organiser raisonna
blemenl la parlicipation des gens de métiers à l'administration 
municipale, à côlé des autres éléments sociaux qui formaient 

la population des villes 2
• 

De même, lorsqu'il fallail désigner, par bailliage, les dépu-
tés du 1fiers aux Etals généraux, les diverses communautés de 
métiers se réunissaient en assemblée générale pour élire des 
représentants à l'assemblée de ville -qui désignait les députés de 
la ville à l'assemblée bailliagère et pour arrêler le cahier des 
doléances de la communauté. Spécialrmenl pour les Etals de 
1789, nous possédons d 'innombrable documents sur l'activité 
des métiers jurés en tant que corps 3

• On ne pouvait reconnaître 
plus nettement qu'à l'occasion de ces consullations solennelles 
le rôle des corporalions comme représentants des gens de 

métier. 

§ 3. -Les buts du métier juré 

Le caraclère obligatoire du métier juré, les privilèges juri
diques qui lui sont reconnus prouvent suffisamment qu'il n'est 
pas un simple groupement de droit privé, poursuivant exclu
sivemenl l'intérêt de ses membres. Il poursuit aussi des fins 

1 V. sur ce point, Borsso ' ADE, II, p. 257. - A Paris, deux des quatre 
échevin élus devaient êlre marchands; la règle n'était pa!'; toujours 
observée; à partir de 1621, les Six-Corps agirent pour défendre les pré
rogatives des marchands et un arrêt du Con eil du 11 décembre 1671 
leur donna toute satisfaction : S .U:\'T-JoA~NY, Registre des marchands 
merciers, pp. 271-278. 

2 Cf. R . .JouANNE, Cahier de doléances des corps eL corporations de la 
ville d'Alençon pour les EtaLs généraux de 1789, 1929, p. LXVII. 

3 Cf. R. JouA ' NE, op. cit.; LE MoY, Cahiers de doléances des corpo
rations de la ville d'A.ngers, 1915-1916. Avec l'ouvrage de Béatrice F. 
HYSLOP, Répertoire critique des cahiers de doléances pour les EtaLs géné
raux de 1'1'89, 1933, il est aisé de relever la liste des corporation qui ont 
pris parl aux élections et rédigé des cahiers de doléances. Je ne saurais 
insister ur ce point car la conslatation Yaut pour lous les corp et non 
pas seulement pour les commmwulés de métier . 
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d'intérêt général el son programme est es entiellemcnt de réa
liser l'accord entre l'intérêt légitime de ses membres et le bien 
commun. 

Son efficacité suppose l'existence d'une croyance commu
nément admi e et. selon laquelle chaque individu qui travaille ) 
a le devoir d'accorder son activité propre avec l'intérêt social. (' 
L'individu n'exerce pas seulement son métier pour assurer 
sa vie et celle de sa famille; il doit l'exercer de telle sorte que 
le bien commun en profite. C'est la conception chrétienne du 
devoir d'état. Elle e lau moyen âge courante et acceptée de tous, 
en théorie. Un livre de morale pour les laïques de 1267 
l'exprime ainsi : « quelque métier que l'homme fasse, il doit 
servir la ville où il est de son métier pour qu'il n'y manque ni 
de pain, ni de vin ... ni de quoi que ce soit» 1

• Beaumanoir en 
tire cette conséquence que s'il y a pénurie de main-d'œuvre, 
l'artisan ne doit pas augmenter ses exigences et doit se conten-
ter de gains lui permetlanl de vivre « honorablement ». C'est 
pour cela que les coalitions formées pour obtenir plus que de 
rai on sont contre le profit commun car « li communs ne se 
puet soufrir que li ouvrage ne soient fet » 2

• 

Ces idées sont restées familières jusqu'à la fin de l'ancien 
régime. Les gens de métier sont contraints à servir le public 
par la loi même de leur vacation 3

; un règlement de police 
de 1653 enjoint au portefaix de Nantes, qui ne sont pas en 
corporation réglée, « de travailler de leur vacation à la première 
sommation et demande » 4

• Les statuts des bouchers et des 

1 Ce livre est intitulé C'est dou pere qui son jilz enseigne; j'em
prunte le passage cilé à l'analyse qu'en donne Ch. V. LANGLOis, La vie 
en France au moyen âge, t. IV, 1928, p. 65; je modernise le te te. 

2 Coutumes de Beauvaisis, édit. Salmon, n° 884. Le texte cité à la 
note précédente enseigne la même doctrine : si quelque-un des « me
nestereus >> ne peut travailler de on métier, « cil qui sunt de son mes
tier ne deivent pas lors fallir ne sei enchierer mes secorre la vile n. 

3 Borsso~:>~ADE, II, p. 243, constate que chaque corporation, en rançon 
de ses privilèges, e t a lreinte à un ·véritable service public; l'autorité 
met en demeure, le ca échéant, les métiers de l'alimentation, de l'éclai
rage, du chauffage, de l 'habillemen l, etc. de fournir au public les den
rées ou produits nécessaire, . 

4 Ed. Pmn, loc. cit., II, p. 3 0; le même auteur cite un règlement 
antérieur, non daté, qui porte que le portefaix sont << contraints de 
servir n le public, à peine de prison ou du fouet. Il s'agit sans doute 
d'individus particulièrement indociles; pour la plupart des gens de 
métiers, la règle n'est pas formulée; elle va de soi. 

1•) ~l' l\e~' a<' (eftc ft'1')l.ü,{c: t\bJt1l\Ît't. 1 ;e ~C\l\d1ltil- diJte1 ht1 Jet,#- de~'jCJ. diJ~)?th 
~\' ~\'Q.}\ C\'~~l'~ : le ~tel'l ~e. {(\.\filtQ.. 1 (c pH'!il~ (t'Ul'h't'll llti ~~ J~.~~ ~t?tc 1J -
1t<t'Jt11ltQ' r(Vt Jl1r (~et. {\ l~\,}1{\tl ..... ~1."'"'l1Vl tt•' k~ h#-l~(l) dr Vt)\.~.l •.'h11(\ (l'ru' -

\1\.,~ at \C' l\"C)J\.C~y-~ cr1rt ... tcd\\1t 1 '\''; 'it'l!lr q1,' t'tl Mft!tl- c\Q. l" ~l\ e. ~ t;"r tn. 
P~ r\,\1~1(\~\'" L~l,Jli ~L\'\~M1 qtt~ ~r(\\)1) Je.1\lt((!) j\l)lt rb~ \'')\Atuntttllll> , [ tq . ,h.L\ ; 
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boulangers de Nevers précisent qu'ils ne pourront « cesser le 
service public » qu'un an après avoir déclaré leur intention et 
sauf dispense possible par le juge de police 1

• Il s'agit sans doute 
ici de métiers élémentaires et considérés comme essentiels. Mais 
l'idée que les gens de métiers, en général, sont au service du 
public est à la base de la prohibition absolue de toule cessation 
concertée de travail, trait caractéristique de l'ancienne police 2

• 

Le métier juré, en se constituant, devait mettre en œuvre 
ce principe de morale individuelle; il devait en développer, 
dans sa sphère, les applications pratiques et en assurer le res
pect par des mesures appropriées. Il serail intéressant de rap
procher, dans les détails, les exigences de la théologie morale, 
les règlements de police el les statuts des métiers jurés; si les 
règlements laïques ne peuvent aller aussi loin que les prescrip
tions du for interne, il resle qu'un espril commun les anime. 
Le chanoine Pontas, qui écrivit au XVIU6 siècle un Examen géné
ral de conscience sur tous les péchés qu'on peut commettre dans 
les différents états de la vie, examen qui jouit d'une grande 
vogue, se réfère constamment aux statuts des métiers jurés, 
comme d'ailleurs aux règlements de police, pour préciser les 
devoirs des gens de métiers 3

• 

Ceg références marquent bien quel est l'esprit de ces statuts 
et quel est le but que le métier juré poursuit. Il entend d'abord 
discipliner la profession pour qu'elle s'accorde avec le bien 
général; c'est cet effort de discipline qui justifie son existence 
et lui a fait mériter les privilèges dont jouil la profession. La 
défense de ces privilèges n'apparaîtra normale et légitime que 
dans la mesure même où la profession, bien disciplinée, accom
plit sa fonction sociale. 

1. La discipline du métier. -Le commerçant ou l'artisan 
ne doit pas chercher à gagner le plus possible, à force d'habi
leté, au détriment de ses confrères ou du public. Il doit recher
cher seulement des profits raisonnables dans l'exercice honnête 
de sa profession. 

L'exercice honnête de la profession implique d'abord, entre 

1 GuÉNEAu, p. 108. 
2 V. supra, p. 128. 
3 G. LE BRAS, L'« Examen de conscience n de Jean Pontas, Rome, 

1935, dans les Miscellanea A. Vermeersch S. J., pp. 183-200, et spéciale
ment pp. 191 et s. 
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0 

tous les membres du métier, une égalité fraternelle et une con
duite loyale 

1
• Selon l'esprit même du système, le maître doit 

exercer en personne; il ne saurait affermer ses privilèges de 
maîtrise 

2

; la règle ne comporte d'exception, pour des raisons 
d'humanité, qu'en faveur des veuves de maîtres. II semble 
cependant qu'un métier se montra rebelle à l'application de 
ce principe : les bouchers de Paris louaient fréquemment leurs 
étaux à des compagnons et cette location était, en fait, un affer-
mage de leurs privilèges de maîtres 3

; peut-être faut-il chercher 
à cette situation particulière des raisons tirées du caractère 
patrimonial du droit des bouchers sur leurs étaux de la Grande 
Boucherie; il y aurait là une survivance des idées féodales pures, 
difficilement conciliables avec le système du métier juré. 

Chaque maître ne peut former qu'un nombre déterminé 
d'apprentis; des règles précises interdisent le débauchage des 
apprentis, comme celui des compagnons et, en cas de pénurie 
de main-d'œuvre, il existe des traditions pour l'attribution des 
compagnons disponibles. Chaque maître ne peul tenir qu'un 
ouvroir ou boutique, ou un étal dans un marché public; il ne 
peut cumuler la boutique el l'étal 4

• S'il passe une ociélé, il 
doit s'associer avec un autre maître. Dans les marchés publics, 
les places sont tirées au sort entre les maîtres. Un maître ne 
peut pas achever un ouvrage commencé par un autre maître. 
L'étalage des marchandises dans les lieux publics, le colpor
tage dans le maisons sont interdits aux maîtres 5

• II était per
mis de crier ou de faire crier par les crieurs publics dont il sera 
parlé les marchandises qu'un maître avait à vendre et l'usage 

1 Cf. sur tous ces points, BorssoN~ADE, II, pp. 118 et s., qui donne 
des exemples. 

2 Pmn, loc. cit., II, p. 152 : arrêl du Parlement de Rennes du 12 jan
vier 1754; III, pp. 194-196; ordonnance de police de 1763, à la requête 
des maîtres tailleurs de Nantes. 

3 
H. HAUSER, Ouvriers du temps passé, p. 74 : le Parlement de Paris, 

de 1465 à 1540, e saya d'imposer la règle aux bouchers; mais il dut les 
autori er à louer leur étal à un prix qu'il fL a; en fait des contre-lettres 
tournaient cette prescrip Lion. 

4 Arrêl du Parlement de Paris du 6 février 1575, pour les gantiers, 
dont certains avaient une boutique au Palais : Mémorial de Guillaume 
Aubert, p. p. G. FAG mz dans les Mém. de la Soc. d'hist. de Paris, 
1909, p. 78; sentences de police de 1699 dans les Sta.tuts des vanniers
quincailliers, cités infra, 1767, pp. 19-20; pour les merciers, VIDAL et 
DuRu, p. 135. 

5 Ordonnance du lieutenant de police de Paris du 3 décembre 1766, 
Recueil Simon, à sa date; GuÉNEAu, p. 273. 
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était courant surtout pour les boissons 1
• Mais les prospectus

réclame étaient interdits, ainsi que l'annonce par billet de mar
chandises vendues à des prix inférieurs, manœuvre qualifiée 
par une ordonnance de police du 3 décembre 1776 de « dernière 
ressource d'un négociant infidèle » 2

• Il élait seulement permis 
d'envoyer à la clientèle des cartes-adresses donl il nous reste, 
pour le XVIIIe siècle, de gracieux exemplaires 3

• 

Le même esprit de confralernité doit exisler dans l'appro
visionnement en malières premières. Les statuls des menui
siers de Nantes de 1570 slipulenl, arlicle 38, « que les maîlres 
ne monopoleront pas sur la marchandise de bois de menuiserie 
amenés sur les porls el havres ... mais en auront lous les maîtres, 
s'il y en a à suffire, chacun pour son argent». Les maîtres 
seronl d'ailleurs servis avant lous autres 4

• La coutume dile du 
lotissement était pratiquée dans de nombreux méliers pour la 
répartition des matières premières : laine, bois, fer, produits 
tinctoriaux, etc. 5

• Voici par exemple comment elle se pra
tiquait chez les vanniers-quincailliers de Paris, dont la com
munauté percevait un droit sur l'osier blanc et noir apporté à 
Paris 6

• 

Les maîtres pouvaienl s'approvisionner personnellement 
au delà d'un rayon de vingt lieues autour de Paris; l'osier 
qu'ils avaient ainsi acquis échappait au lolissement el restait 
seulement trois jours à quai pour la visite des jurés. Mais tout 
l'osier apporlé par les forains devait resler à quai pour être 
visité par les jurés. Puis, il élait loti par tirage au sort entre les 
maîtres, servis les premiers, el le regrat; la revente par un 
maître à un autre maître ou à un ouvrier en chambre était 
interdite. Dans le régime définitif, tout approvisionnement per
sonnel, même au delà des vingt lieues, fut inlerdit; les maîtres 

1 GRosRENA o, loc. cil., p. 127; VIDAL et DuRu, pp. 222-223. 
2 Recueil Simon, à sa dale; celte ordonnance est distincte de celle 

citée ci-dessus; VIDAL et DuR , pp. 237 eL s., qui reproduisent in extenso 
une ordonnance de police du 1er juilleL 1734. 

3 VIDAL eL DuRu, pp. 239 et . 
4 Pmo, II, pp. 147-148. 
5 Bonnes remarques dans P. VIOLLET, IIist. des Institutions, III, 

p. 155. 
6 Ce qui suit d'après les Statuts, ordonnances el réglemens de la 

Communauté des Maîtres et Marchands Vanniers-Quincailliers de la ville 
el jauxbourgs de Paris, Paris, Grangé, 1767, in-16 de 128 pages, l'un de 
ces recueils si instructifs publiés officiellement par les métiers jurés et 
qui devraient faire l'objet d'études monographiques. 
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n'avaient pas le droil d'aller au devant de la marchandise; le 
lotissement élait rigoureusement pratiqué 1 • 

A Rennes, les maître démuni de matière première pou
vaient en exiger d 'un confrère plus prévoyant 2 • A tout le 
moins, l'accaparement des matières premières était interdit; des 
sanctions sévères furent prises à Blois, en 17 40, contre certains 
maîtres-chandeliers qui avaient accaparé le suif des boucheries 
pour empêcher les autres de travailler 3

• Ces règles paraissent 
en liaison avec un principe plus général de l'ancienne police 
qui permettait à tout chaland de réclamer sa part dans un 
achat effectué par un acheteur habile sur un marché public 4 • 

Dans certain métier , il exi ' le une union encore plus 
étroite enlre les maîtres. C'e tain i que les imprimeurs en taille 
douce de Paris, d'après leurs statuts de 1694, onl formé une 
bourse commune où chaque maître doil verser le Liers de ses 
gains. La répartition est faile par quinzaine s. 

De tels principes ne suppriment pas l'émulation entre les 
maîtres; il resle une place pour le savoir-faire de chacun; 
d'ailleurs le prix de vente des produits resle libre; loule entente 
entre maîtres sur un prix déterminé esl considéré, nous le ver
rons, comme une manœuvre contraire au bien commun. 
Comme, d'autre parl, il n'a jamais été question de porter 
atteinte à la liberté des con ommaleurs, les maîtres doivent 
s'ingénier à se procurer une clientèle el à la conserver. Que dan~ 
la pratique, ils n'aient pas toujours respecté la règle corpora
tive, il serait puéril de s'en étonner ou d'en paraître scanda
lisé 

6
! Il faut seulemenl constater que la règle corporative entre 

1 Il faut noter par contre l'interdiction de vendre de l'osier à un 
compagnon travaillant en chambre ou à des maîtres forains, tant que la 
ville n'et par fournie pour un an: Statuts ... , p. 9. - G. AcLOCQUE, 
loc. cit., pp. 124-126, donne pour Chartres des exemples de lolissement. -
Le lotissement était pratiqué en lre le maîtres cordonniers et les maîtres 
corroyeur et baudroyeurs de Pari , mais un arrêt du Conseil du 
30 juillet 1737, Code Louis XV, t. viii, p. 465, fait défense aux femmes 
des dit mnîlre d'aller à la Halle aux Cuirs pour y lotir, à moin que 
leur mari ne soit malade ou ab ent de la ville et pré' ôté. 

2 D'après A. Rébillon, cité par H. SÉE, loc. cil., p. 73. 
3 D'aprè A. Bourgeois, cité par SÉE, p. 72; l'accaparement est con· 

damné comme « con traire au bien public ». 
4 On aperçoit de application de cc principe dans le Ordonnances 

de J. d'Ableiges pour les métiers d'Evreux, p. p. GIFFARD, dans la 
Bibliothèque de droit normand, 1913, p. 14, § 3. 

5 H. SÉE, p. 73, qui n'indique pa ~ a source. 
6 P. BorssoNNADE, loc. cit., II, p. 118, après avoir fort bien résumé 
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les maîlres est fort éloignée de la notjon de concurrence telle 
qu'elle a été conçue plus tard. 

'is-à-vis du public, l'exercice honnête de la profession 
Stl\h,t; df~ ((\1di(!l} de. exige l'emploi de matériaux de bonne qualité, mis en œuvre 
rt\1Ï>, (1rr1~\l\lê> p(\1 ~ par une technique éprouvée el endus selon les us et coutumes 
1-' lt '}.h ~'"Î'I'~~J ·~t-5. du métier. Dans les détails, chaque point a été précisé par une 
~1~· .,.,,,, r. (,).~; (~t)l série d'expériences, dans l'ordre technique comme dans l'ordre 
~t L\'\'~t.'1 , a· \1 :,c'~1 i\;.. moral. Certains procédés se sont révélés les meilleurs; certaines 
C~t\')\\lttt~te~, \1;~\' ,e.- pratiques ont été admises par tous comme louables ou correctes. 
"'")tt t1l~r h~ ~c1 \r\t tc- Tous les membres du métier doivent les respecter; le métier 

Vt'l;;~t~• CRi~!" .~r.l~· juré a élé constitué pour cela, car le respect de ces règles essen
~~~. tielles est le seul moJ en que les gens de métiers aient de se faire 

estimer des consommateurs. Si la corporation avait été créée, 
comme certains trusls d'aujourd'hui, pour renforcer, par tous 
les moyens, la situation matérielle de ses membres, elle n'eût 
pas été tolérée par le moyen âge, qui avait une conception 
claire, rnalgré des passions véhémentes,du devoir social de cha
que état. 

Tous ces rapports confraternels, lous ces procédés tech
niques et ces pratiques commerciales, conformes à la fois au 
bien du métier et aux intérêts des consommateurs, donc au 
bien commun, sont devenus les coutumes du métier. Puis ils 
ont été inscrits dans les statuts que le métier s'est donnés. Ils 
sont devenus sa loi que chaque maître, en accédant à la maî
trise, a juré de respecter. Prenons quelques exemples. 

Voici les statuts définitifs des boulangers de Paris, rédigés 
en 1719. Un maître boulanger ne peut s'associer qu'avec un 
aulre maître; il ne peut tenir boutique que s'il a un four, 
c'est-à-dire s'il fabrique lui-même; il ne peut donner aucun 
pain à colporter ou à revendre au détail (regrat); le but est 
d'éviter, pour une denrée de première nécessité, l'enchérisse
ment qu'entraîne la superposition des intermédiaires. Par 
contre, si le maître a four et boutique, il peut vendre toutes 
sortes de pain : gros pain, pain mollet, pain de table, petits 
pains au lait, etc., « pourvu qu'il n'y entre que du lait et du sel, 
le lout à la commodité du public ». Le gros pain devra être 

les principes qui précèdent, constate, d'après les registres de 1 'échevi
nage de Poitiers, qu'ils étaient constamment violés ou tournés et con
clut que les métiers jurés ont connu toutes les misères que l'on croit 
inhérentes à la liberté du travail. 
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du poids ordonné par les règlements de police 1

• Ces règlements 
sont lrès minutieux el -constamment revisés, car le prix du 
pain est toujours dans une certaine relation avec le prix de la 
farine; selon les lieux el les temps, on a suivi deu. méthodes, 
d'ailleurs équivalentes : ou bien le poids du pain esl invariable 
elle prix varie; ou bien le prix est fi -e, mais le poid du pain est 
modifié; le coefficient de variation est déterminé par des « essais 
de pain », auxquels on procède périodiquement avec de 
grandes précautions 2

• 

Il est défendu aux maîLres bouchers de Paris, par leurs sta
tuts, de sortir de leur étal pour appeler les acheteurs, d'acqué
rir des animaux en dehors des 1narchés public , de revendre 
dans les marchés, de débiter des animau - malades ou épuisés de 
fatigue 

3
• Les statuts des épiciers-apothicaires contiennent des 

prescriptions détaillées sur la confection des drogues, confi
tures, sirop, ouvrages de cire, parce que toutes ces choses 
« entrent el s'appliquent au corps hum_ain » et sont par suite 
importantes « pour l'entretènement » de la santé publique 4 • 

Des con idérations générales, e:\.primées ou non, sont à la base 
de toutes ces règles de détail. 

On peut signaler, comme un modèle, la discipline du mé
tier des orfèvres. La fraude esl difficile à déceler, mai les 
orfèvres de Paris tiennent à la réputation d'honorabilité qu'ils 
ont acquise. Leurs premiers talut , inscrits au Livre des Mé
tiers, déclarent « que nul orfèvre ne peul ouvrer d'or à Paris 
qu'il ne soit à la touche (c'est-à-dire au tilre) de Paris ou 
encore n1eilleur »; el le texte c termine par ce cri d'orgueil 
« laquele touche pas e tous les or de quoi on ouvre en nule 
terre » 

5
• Pour maintenir ce titre élevé, qui fait la réputation 

des ouvrages d'orfèvrerie de Paris, des précautions minutieuses 
sont prises. Chaque maître orfèvre a un poinçon particulier, 
insculpté à la maison commune de la corporation; tou, les 
ouvrages qui sorlenL de es ateliers doiYent en êlre marqué et 
il lui est interdit de prêter on poinçon aux ouvriers lravai1lant 

1 Art. 22-25, dans R. DE LESPINASSE, I, p. 222. 
2 Il a été dil supra, p. 79, n. 9, qu'au À VIlle iècle l'Académie des 

Sciences dirigea de essai de pain. 
3 R. DE LESPINA sE, I, pp. 291 cl s. 
4 Ibid., p. 259, art. 17. 
5 FAG:\'IEZ, Documents, TI0 198. 
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en chambre 1
• Puis le maîlre orfèvre doit porter ses ouvrages 

à la maison commune où, après les vérifica1 ions nécessaires, ils 
sont marqués du poinçon de contremarque de la corporation. 
Toule fraude est ainsi décelée par des gens compétents. Le 
public sait que toul ouvrage revêtu des poinçons du maître et 
de la corporation est au tilre de Paris. S'il achète des ouvrages 
sans poinçon, il s'expose à lous les risques. 

Dans le dernier état du droit, un troisième poinçon est apposé, 
au nom du roi, par le fermier du droit de marque sur les métaux 
précieux. Celle forn1alilé, cl' origine fiscale el qui exi le toujours, 
ajoute la garantie de l'Elat à la garantie donnée par la corpora
tion. Mais le roi reconnaît lui-même que, malgré l'institution de 
la marque royale, la « foi publique » est allachée au poinçon du 
métier juré. Une déclaration royale du 13 avril1739 2 punit des 
peines du faux les orfèvres qui enlenl ou soudenl dans une 
pièce à bas tilre le morceau de métal au tilre de Paris sur lequel 
a été antérieurement apposé le poinçon de l'orfèvre; la solution 
est justifiée par cette considération que le roi a établi « des 
maîlres el gardes orfèvres dans toutes les illes dans lesquelles 
il y a jurande, lesquels sont chargés d'un poinçon particulier 
appelé poinçon de maison commune ou de contremarque ». La 
thèse n'esl pas historiquement exacte; la corporation des orfè
vres n'est pas une créalion du roi; elle s'est formée sponla
nément, mais elle exerce une fonction d'intérêt public en garan
lissan t le titre des ouvrages d'orfèvrerie et le roi 1 ui fait con
fiance en punissant des peines du faux 1 'usage malhonnête de 
son poinçon. 

Les orfèvres de Paris attachent une telle importance au 
main lien du Litre traditionnel qu'ils provoquent en 1733, pour 
y parvenir mieux, des mesures nouvelles. Dans une requête 
aoressée au Conseil du roi, ils exposent que leurs slatuts de 1679 
ont bien pourvu à toutes les nécessités de l'époque, mais que, 
depuis, « le goût »a conduit à fabriquer des objels légers d'orfè
vrerie. En raison de leur légèreté même, on les a d'abord dis
pensés du double poinçon; mais des fraudes ont été commises. 
Pour y remédier, d'accord avec le fermier du droit de marque, 

1 Arrêl de règlement de la Cour des Monnaie du 17 février 1734 : 
Code Louis XV, t. V, p. 109. 

2 Code Louis XV, t. XI, p. 45; la même thèse est impliquée par 
l'arrêt de règlement cité à la note précédente; le poinçon du maître 
orfèvre est détenu « de 1 'autorité de la Cour n. 
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ils prévoienl Loule une série de précautions, lrop minutieuses 
pour être reproduites ici, que le Conseil impose par un arrêt du 
8 septembre 1733 1

• 

Il convient d'insister sur le système de la marque, qui est 
propre à révéler l'esprit de la réglementalion corporalive. Il est 
aisé de discerner deux sortes de marques : la marque du maître 
artisan, la marque de la corporation. Dans nombre de métiers 
jurés, le maître doil imposer sa marque individuelle sur Lout 
objel fabriqué par lui; un exemplaire de celte marquee t détenu 
par les jurés du métier, un autre par la justice; telle est la 
réglementation prévue par les statut des potiers de antes 
de 1567 2

• Il y a là un procédé efficace pour mettre en jeu, 
éventuellement, la responsabilité du fabricant devant es pairs 
d'abord, devant la justice ensuite. La marque individuelle est 
pratiquée par les couteliers de Thiers 3

, par les ciriers-chan
deliers de Never , qui doivenl ) ajouter une marque de 
poids 4

, par les tanneurs, corroyeurs et cordonniers de Poitiers 5
, 

par les corroyeurs, les parcheminiers, les poliers d'étain, les 
maréchau-x, le tonneliers et même les boulangers de Chartres 6

• 

La marque corporative vient ajouter à la garantie du maître 
la garantie de la corporation elle-même, après les vérifications (•) 
indispensables 7

• J'ai parlé du poinçon commun des orfèvres. 
La marque corpora live est générale dans la draperie. En 
juin 1419, Chnrle \ I homologua un règlement du bailli de 
Chartres fail à la requête des métiers de la rivière 8

• Cc règle
ment élablissail un (( marc ou sain » pour « signer » le draps 
faits à Chartre elon les règlement du métier. Le système esl \/. r''''1 ~t'~t~f.v:lfie,., 
suivi à Rouen, Evreux, ainl-Lo, Bernay, Monstiervillier, dans jl'tltttr~ de, .. ,(,, {11~· 
les villes de Flandre; il est pour « le bien, honneur el augn1en- tt d· c, ( (lt~., 1-''' r· 3,) 
Lacion de ladile drapperie de Chartres et le prouffil de ladite [ Rt'rrtl, 1·V.l.tl-

marchandi e el la conservation du bien de la chose publique et 

1 Code Louis XV, t. IV, p. 472. 
2 Ed. Pmn, III, p. 95. 
3 BERTHON, loc. Cit., p. 40. 
4 Gnk~FAl, p. 259. 
5 BotssoNNADE, I, p. 316. 
6 G. AcLOCQlE, pp. 118-120; ajoutez le balanciers de Limoge, érigés 

en métier juré en 1571 : Bull. philol. el hisl., 1932-1933, p. 262. 
7 Le échcün de Poitier , qui onL la police des métiers, peU\'ent 

a ~ister au Yérifications : Borsso:->:\'\DF, I, p. 317. 
8 Ord., XI, pp. 11-14-; il est à noter que ce règlement a élé établi par 

le bailli de Chartre assl té de son con eil. 
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par conséquant l' onneur el bien du roy ». CeLle marque des 
draps consiste en définitive en un plomb apposé à la queue du 
drap, le nom du drapier fabricant étant Li sé dans le drap mêmr. 
Le plomb porte l'emblème de la corporation; à Chartres, c'est 
« l'image Notre-Dame)) 1

• La n1arque est apposée à la maison 
commune du métier, après qu 'un bureau de visiteurs désignés 
par les métiers fédérés et comprenant des expert~ de chaque ) 

d(l l t~11t [e l•'idhlll'- spécialité a minutieusement éprouvé el vérifié la pièce de drap'.~ 
h 

1 
~l L\

1
b\lt1it1> : (l1# Outre la draperie, la marque corporative est pratiquée en Poi

~~"')l('I~Ct' ~,d,.r ~01> tou~ans les métiers du cuir; à Chartres, chez les tanneurs et 
$). (l,t.? ( 01~.,1~'' les orfèvres 

3

• 

1 ~ ~i(\~ . ~~.l~·"" J Ces indications suffisent pour révéler l'esprit de la discir L lt•"tr~, pline corporative, le sens de ces restriclions honorables que 
(~ ),,i~~~~l c~e.~ l4~ les maîtres se sont solennellement imposées par leurs statuts 
tl~d\e.1~ 

1 
Jt~tl'b )l dans l'intérêt du public, comme d'ailleurs dans l'intérêt bien 

~"hl\· ~(\1 ~"1'') ~\ ~ entendu el de leur fabrication individuelle el de la production 
;~c ~. li• ~ ~ , 01 t · 5 • [ 11 

· du métier 1 ui-même, dans la rn es ure où elie aborde les marché' 
,,,, 1 r. '1<' éloignés. 

1- Mais cet accord profond des dh ers intérêts en cause n 'appa-
raît qu'aux esprits réfléchis, persévérants, persuadés de la 
valeur à la fois individuelle cl sociale de toul effort continu des 
individus el des corps. Ce sens de la réflexion, de la persévé
rance, de la continuité s'inscrit dans les prescriptions mimi
tieuses el sévères des statut . Mais ces prescriptions mêmes 
gênent les individus dans leur pas ion du gain, dans leur pro
pen ion à la négligence, à l'à peu près. Il faut donc redouter 
constamment, non pas sans doute une révolte méditée et ouverte 
contre des règles que l'on a volontairement acceptées, jurées 
même, mais une tendance au laisser-aller, d'autant plus ten
tante que le système corporatif engendre dans le public une 
almosphère de confiance. 

Ces considérations, d'ailleurs banales, imposent une sur
veillance continuelle pour obtenir l'application exacte de règles 
théoriquement reçues par tout le monde. Cette surveillance est 
la besogne essentielle des jurés du métier. Elus par leurs pairs 
après avoir mérité leurs suffrages par un long et correct exer-

1 Détails complets dans G. AcLOCQt;E. pp. 106-118. 
2 Cf. Guf.:NEAU, pp. 133 et s. pour la draperie de -:\'ever ; H. BoYER, 

loc. cit., pp. 239 et . pour celle de Bourge . 
s Borsso~NADE, p. 317; G. Am.ocQuE, pp. 120-122. 
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ÉDITION ET MISE EN VENTE D'UNE THÈSE 

Nous mettons en vente les thèses aux meilleures 

conditions avec le concours de plusieurs Maisons 

d'Editions spécialisées chacune dans une branche dif

férente du Droit. 

Ces conditions varient selon la valeur commerciale 

de l'ouvrage. Elles ne sont jamais inférieures à 50% 

du prix fort de vente, fixé d'un commun accord avec 

l'auteur, quand ce dernier pTend à sa charge tous les 

frais d'impression (sur les 50 pour cent est prélevée 

par l'éditeur une commission de 33 pour cent réservée 

aux libraires). Un service de presse et une certaine 

publicité sont nécessaires pour mettre en vente l'ou

vrage. 

Dans le cas où la vente d'une thèse est facile, nous 

décidons l'éditeur à prendre entîè~ement à ses risques 

l'impression des exemplaires sur lesquels le droit 

d'auteur n'est jamais inférieur à 10 pour cent du prix 

fort de vente. 
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cice du métier, agréables aux autorités de police qui les con
naissent bien, on peut espérer qu'ils auront à cœur de main
tenir, au besoin par la sévérité, les louables u ages du n1élier. 

Pour y parvenir, ils ont le devoir el le droit de «vi iler », 

c'est-à-dire d'inspecter les maîtres; ils s'y engagent par er
ment lors de leur élection el les maîtres, lors de leur accession 
à la maîtrise, jurent d'accepter leur inspection. Les visites ou 
visitations doivent se faire périodiquement, selon les prescrip
tions des statut 1

; les visites statutaires donnent aux jurés le 
droit d'exiger du maître visité une ta e légère. Mai les jurés 
peuvent toujours procéder à des visites inopinées de jour ou 
de nuit. Prenon quelques statuts pour avoir une idée concrète 
de ces visites. 

Les juré boulangers de Paris vi ileront les maîtres pour 
vérifier si leurs pains sont bien du poids et de la qualil é re· 
quis 

2

• Ils peuvent visiter même les maîtres qui ne sont pas de 
la corporation parce qu'ils sont installés dans un lieu privi
légié, le Faubourg Saint-Antoine, par exemple. L'existence de 
ces lieux priviléo·iés crée une concurrence, qui peut être salu
taire, aux maître du métier juré, mais celte concurrence doit 
être loyale el ne doit pas s'exercer aux dépens du public, inca
pable de vérifier lui-même la qualité de la marchandise. La 
visite des boulangers jurés y pourvoira. Ils peuvent aller encore 
chez le meunier , pour vérifier la qualité des farine, , el chez 
les cabaretiers et hôteliers, pour voir i le pain qu'ils ervent 
à leurs hôtes est conforme au r règlement . Ils ont de nlême 
qualité pour saisir le pain dans les mains drs regratier ou col
porteurs, le regrat et le colportage étant interdits. C\ / 

Les statuts des bouchers de Paris précisent que le jurés 
iront en vi ile « lorsqu 'ils le jugeront à propos el le plus sou
vent que faire e pourra »; les maHres devront leur ouvrir leur 
échaudoir et leur boutique aus itôt (1u'ils se pré enteront et 
leur garder honneur et respect. Le jurés devront ai ir et em
porter les chairs qui leur paraîtront défectueuse 3

• 

Plusieur corporations ont une halle ou mai on co1nn1une 
où doivent être obligatoirement apportées toutes les marchan-

1 Détails Îlllére ' anl sur ces visite:, dan · G. AcwcQuE, pp. 78-79; 
l'auteur constate, pp. 80-82 que, de l 'a\eu de cerlaines corporations, 
les jurés n'accomplissaient pas toujour leur de,oir. 

2 Statuts, loc . cit . , art. 31, 35-37. 
3 Art. 54-55 : R. DE LESPI~ASSE, I, p. 2g7_ 

C') de! n' €""' .• le) J t.'1~~ d.<'~ l'C\l-lt\(! h1 >. ~c l~ ~tJ~ l t/-, ~ll; ( l''h~r:~t"'1nc11lY d'oill~t'h 
de ~' ~ b Nt'l~t~' > ,~ r" ~ ' > pl\1 ll\ tv\ l\ 'h•C' pC1l•tCl, r<?li\'<>Û'r \I•Jdct r11 ll> k> CH•'~" 
(\rr\~ 11'~ > l\\'~ ~ cdl(!~ ~(\1 l~~ tl'll\'lthC\'h~~ ~·~1<'t1tt~t.1} 1 ~; (<') (i\l1~ )\~ Jp~t ro~ 
.}\~1'\t!~ : (\1l'· ~ cl('> ~rC\h'h 1 (\rl'\1Cl\\\I(ZJ r(.\1 l,.t1\,i} ').1 e;, 1~ [ .. }1,ll1CI.,~VI, }'·~~~ · 
[ R\ ot\'1 .~1- t v.t~l-J. 
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dises individuellement acquises par les maîlres. Il en est ainsi 
à Paris, par exemple, chez les épiciers-apothicaires. Toutes les 
marchandises d'épicerie qui viennent à Paris pour être débi
tées doivent être conduites d'abord à l'Hôtel de l'épicerie, mai
son commune de la corpqration où elles seront. visitées par les 
gardes dans les vingt-quatre heures 1

• Il e·st déjà fait mention de 
l'Hôtel de l'épicerie dans . les premiers statuts du métier, qui 
datent de 1450 2

• Cela n'empêche pas les _visites dans les bou
tiques des maîtres, qui doivent avoir lieu trois fois par an au 

moins. 
L'existence de ces hôtels ou h~lles pour les marchandises 

précieuses, la coutume cl'ap,porler dn.nwun endroit toujours le 
même, habituellement sur un ·_q_vai ~igné par l'autorité de 
police, les matières premières ou les marchandises moins péris
sables 3

, favorisaient l'inspeCtion des jurés. 
Le but essentiel de ces visites était d'assurer la fabrication 

correcte et la vente conforme aux règlements des produits à 
destination du public. Mais les jurés d'un métier déterminé 
pouvaient très souvent visiter non seulement les maîtres de leur 
métier, mais encore les maîtres d'un métier voisin, en relation 
avec leur propre métier 4 ou des individus sans qualité suspects 
de se livrer à des fabrications réservées au métier. Des exemples 
en seront donnés. 

Dans tous les cas, ces visites supposaient des perquisitions 
nu domicile des particuliers, des constatations, des sai ies. Ces 
prérogatives ne sauraient appartenir à de impies personnes 
privées. Il faut donc admettre que les jurés, de par leur fonc
tion mêrne, jouissaient de droits qui n'appartiennent aujour
d'hui qu'à des personnes publiques. On en donnerait un expli
cation insuffisante en constatant que les maîtres, par leur 
serment d'entrée, onl accepté d'avance le contrôle des jurés du 
métier. Car ce contrôle s'exerce sur des personnes qui n'ont 

1 Op. cit., p. 530, art. 18. 
2 Ibid., p. 497. 
3 J'ai Cléjà parlé, à propos du lotissemenl, cle la «marchandise 

d'o ·ier n, qni ne pouvait être débitée à Paris qu'après la visile des jurés 
de la vannerie. 

4 Ainsi, à Chartre~, les jurés des tonneliers pem cnt Yisiler les 'en
deurs de bois merrain : G. AcLOCQUE, p. 79; aulres exemple dans Bors
SO''f\'ADE, II, p. 185. - Les jurés des jardiniers de Pari , d'aprè leurs 
statuts de 1599, R. DE LESPI"i'ASSE, 1, pp. 703-711, ont le droit de visiter les 
légumes Yendus aux Halles. 
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aucun lien conlractuel avec les jurés. Il faut donc raltacher ces 
prérogatives, lout simplement, au droit reconnu au métier 
juré eL à ses repré entants, garde ou jurés, d'assurer par des 
moyens efficace les buts mêmes du métier : la discipline de ln 
profession eL a défense. 

C'est dire que les dirigeanls du métier ont, en quelque 
manière, des prérogatives de justice. Ce prérogative ont élé, 
au moyen âge, plus éLendues que dans le dernier état du droit. 
Chez les marchands de courroie de Paris, au XIIIe siècle, les 
trois prudhommes qui dirigeaient le métier avaient la con
naissance et la punition des contraventions professionnelle 1 • A 
la même époque, les jurés des orfèvres ne se bornaient pas à 
constater les contraventions lor de leur visite; il pouvaient 
ordonner la destruction de l'objet saisi, condamner le délin
quant à des amendes, et même lui interdire l'exercice du 
méLier 2

• 

Mais ces situations sont exceptionnelles. Des altribulion5 
au si larges n'appartiennent d'ordinaire qu'à la justice publi
que : justice du eigneur de la terre ou de son délégué, le maître 
du métier, ju lice de l'échevinage dans certains cas 3

• Le droit 
des jurés se limite normalement aux perquisitions domiciliaire , 
à la constatation des conlravenlions, à la saisie provisoire des 
malfaçons 4

• Pour le surplus, ils doivent s'adresser à justice. 
Il e L cxcepLionnel également que les jurés, en cas de dis-

entiments entre les membres de la corporaLion, aient autre 
chose qu'un pou oir de conciliation el d'arbitrage 5

• Sans 
doute, chez les chaudronniers d'A ignon, il exi le, en 1452, 
un tribunal d'arbitrage constitué par la confrérie et où l'on fait 
entrer des représentants des valets 6

, mais il s'agiL peut-êlre 
d'une mesure de circonstance, les maîtres ayant besoin de 
l'appui des valets dans leur lutte conLre un métier voisin. Les 
patrons pêcheur de Provence, Je fait est lrrs connu, onl eu dès 

1 G. FAG"'JEZ, Etudes sur l'histoire du commerce et de l'industrie, 
p. 13~. 

2 Ibid., p. 128. 
3 Des précisions seronl données infra sur les juges compélents en 

cc qui concerne la police des méliers. 
4 Exemple de saisie opérée en 1695 par les jurés miroitier de Paris 

dan E. LEVASSE R, 1, p. 430; Borsso:-; ADE, II, p. 189. 
5 H. HACSER, Ouvriers du temps passé, p. 72. 
e J. BILLIO ·n, loc. cit., p. 39. 

1:.! 
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une époque immémoriale et sûrement au xve siècle, et ont 
encore, des prud'homies organisées pour répartir les pos~cs 

de pêche ct juger souverainement, sans forme de procès, des 
débats survenant entre pêcheurs sur le «fait et arl de pêcherie» . 
Ce tribunaux onl été confirmés en 1452 el en 1477 par le 

comte de Provence 1
• 

l\Iais ces institution sont nées dans un milieu juridique 
bien différent de celui des villes jurées. Le roi, le seigneur de la 
ville ou l'échevinage tiennent à leur juridiction. Il se peut aussi 
que les jurés, élus pratiquement par les maîtres, n'aient pas 
été suffisamment impartiaux pour juger les débats entre maîtres 
ou entre maîtres et compagnons. Cette impartialité n'appar
tient totalement qu'à la justice publique. Quoi qu'il en soit, le 
fait est certain : les jurés ont, avec leur droit de visite, une 
prérogalive capitale pour contribuer à la discipline et à la dé
fense du métier; ils peu ent de même intervenir utilement 
comme conciliateurs ou arbitres dans les dis en ions intestines 
du métier. Mais la vraie ju Lice du métier appartient à la jus

tice publique. 

2. La défense des intérêts du métier. - Le métier juré est 
essentiellement une organisation de défense des intérêts pro
fessionnels; isolés, commerçants et artisans se sen lent faibles; 
unis, ils peuvent beaucoup surtout si, en pratiquant la discipline 
corporative, ils obtiennent l'appui du milieu social, préparé 
parfaitement à l ' idée que des privilèges assortissent normale
Inenl la bonne exécution de la tâche assumée par les groupes 
comme par les individus. Innombrables sonl les inter
ventions des méliers jurés pour la défense de leurs 
intérêts professionnels, entendus au sens le plus large. La vie 
de la corporation est une lutte continuelle, qui exige de la 
ténacité, une documentation, des ressources. La ténacité ne fait 
défaut à aucun des métiers jurés; on leur a reproché leur fureur 
processive, sans se rendre compte qu'il vaut mieux lutter contre 
les ennemis extérieurs du métier et vivre en paix entre gens 

1 Ch. DE RmBE, La société provençale à la fin du moyen tlge, 1898, 
p. 285, n. 1 qui renvoje à une élude écrile par lui en 1869 sur les 
prud'homme pêcheurs cle la Méditerranée. - Sur 1 'état actuel de cette 
institulion, v. Jean PouJADE, Les prud'homies de pêcheurs de la Médi
terranée, thèse Droit, Paris, 1936. 
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LA DÉFE'\ SE DES INTÉRÊTS D MÉTIER 1()3 

de la même profession. Les ressources ne manquent pas davan~ 
tage eL l ' on recourt au be oin à des coLisalions spéciales pour 
oulenir lei procès. La docknentalion était plus difficile à réu- ~\. ~ 

nir el à conserver, car lés pièce d 'archive consacrant les 
cou lumes el les droits du métier n ' élaient pas toujours re
cueillies et gardées avec assez de soin par les jurés qui chan
geaient san cesse. C'est probablement pour mieux assurer la 
conservation des documents les plus importants que beaucoup 
de corporation , et pas seulement le plus riches, firent éditer à 
leurs frais de recueils contenant les slaluts, leltres-palentes, 
arrêts du Con eil, sentences de di er es juridictions élablis-
ant ou confirmant leurs privilège 1

• Tous ces recueil n 'ont 
pas encore élé, et tanL s'en faut, méthodiquement étudiés. Faute 
de monographies faites avec un efforL sérieux de compréhen-
ion pour un sy lème compliqué, qui déroule ou in·ile nos 

habitudes modernes, je dois me borner à citer une série de 
faits très clairs, en rn ' efforçant de les classer; il er a facile 
de corser chaque rubrique du do sier ain i con ti tu'. 

Le métier juré est, par définition même, qualifié pour 
accomplir dan la cité une cerlaine be ogne. Ce principe est 
fort bien_ exprimé par l' ar'Licle premier des staluts des bouchers 
de Paris de 1741 2

• «Les bouchers seront conservé dans le droit 
et la facullé , exclusivement à tous autres, de tuer, habiller, 
préparer dans leur échaudoirs el vendre dans leurs élau ·, hœufs, 
veaux et moulons, a ec défen e à qui que ce soit ... autres que 
les maîtres bouchers, de se mêler de boucherie et tenir étal. » 

Les dirigeant de chaque profes ion 'appliqueront donc 
loul d'abord à pourchasser tous ceux qui, n 'étant pas du métier 
juré, effeclueronL quelques-unes des opérations qui lui sont 
ré ervées de par sa loi constitutive. Là est la base de l'action 
incessante dirigée contre le compagnon qui, au lieu de ervir 
les maître , travaillent en chambre à leur compte; on appelle 

1 J'ai déjà cité les Statuts des " 'mnier -quincamirrs de Paris. -
On trouvera 1 'indication cl 'un certain nombre de ces recueils dans 
L A\oRÉ, Les sources de l 'histoire de France, xviie siècle, t. VII, 1934, 
nos 5651-567(), passim. Ces recueils sont fail par d 'ancien garde de la 
corporalion ou par de aYocat . Il ne faut pas les confondre a' ec les 
recueils de statuts compilé par les municipalilé dont il sera parlé plus 
loin. ( l\) 

2 R. DE LESPJ'\'AS E, I, p. 291. 

( t,) ~1 C't\\\·ctt1 t\c> Dt~·Ji-'''·~·~~).~1,.C\ .. t~l'c l(!~ S\~~hd·~ ~<'.J t\r~C\~t1.c.> thC\ncld!t1> 
c\c PC\li~ 1 \ll,~,, "'~,tt· ~t,\:l•c ,t·c,r1") tc 1<'C\\~d. "r1c~ .~"~ ldt'l.<!~ c\c .~l1 1"~ 
~' (\c ''<!'cct"Y\b1(' H' ~~ .... ~(') \eR 1er~ ~t" ~1C\'tl\C\'~ c\r P11d•rr• l"'! cio J ~\,11<'1· !C\61. 
occ.L':ol''lnr ~'''re\· t\IIC\t~1<'} Le r1ivi\e' ~e de \le~Mc C\' tc ~ 1C\r, r· ~ ~S" .2- ~t, ,q "' 
(L)t..,~l'd'\l~\,\' l\'h (t'tl+- e\tictehl" 1 ~L'~ '\n C\~Q'lC" ~"., 1','() ·~- e l\.1. 

c ~'\'tl,, ~s .'''·!.\).] 
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ces compagnons : chambrelans, croque-chals, faux-ouvriers 1 

Les jurés peuvent faire des perquisitions au domicile de ceux 
qu 'ils suspectenl de travailler en chambre 2

; ils peuvent même 
pénétrer dans le domicile des particuliers qui les emploient, car 
il semble bien que le public ail vu avec faveur ces compagnon. 
irréguliers, qui travaillaient sans doute à meilleur compte que 
les maîtres. Pour nous expliquer ces poursuites, il faut songer 
à la colère des commerçants patentés actuels contre les non
patentés ou des artisans contre ce qu'ils appellent le travail 

noir. 
Cependant, les métiers jurés n'ont jamais réussi complè

tement à se débarrasser de la concurrence craintive des cham
brelans. Certains maîtres les faisaienl travailler clande tine
menl, sans doute à des prix inférieurs aux prix normaux. 
D'autre part, l'existence dans les grandes villes, et nolamment 
à Paris, de lieux privilégiés fournissait aux chambrelanr, des 
refuges inexpugnables. Les municipalités accordaient parfois à 

des compagnons sans fortune des dérogations à la loi du métier 
« sans tirer à conséquence », dérogations qui les mettaient prn
liquement à l 'abri des poursuites 3

• On a même l'impres ion, 
dans certains métiers toul au moins, que les maîtres toléraient 
l'existence des chambrelans, sauf à assurer d'abord l'appro"\i
sionnement en matières premières des ateliers réguliers. Il en 
esl ainsi, semble-t-il, chez les vanniers-quincailliers de Paris 4

• 

Dans certains métiers enfin, le service du public déterminait 
l'apparition de pratiques contraires au pur principe corporatif, 
mais que les métiers devaient finalement accepter. Ainsi à 
Nantes, en 1728, la communauté des tailleurs constate qu'elle est 
trop peu nombreuse pour faire les costumes de femmes; beau
coup de femmes et de filles s'ingèrent à ces besognes; la corn-

1 ur ce qui suit Y. Borsso~~ADE, Il, pp. 68-70: HAUSER, pp. 117-119; 
GuÉ 'EA , pp. 137-138. 

2 C'e t dans le même esprit que les staluL cleo;; boulangers de Paris, 
art. 32. R. DE LESPINASSE, I, p. 223, permettent aux jurés du métier de 
faire détruire les fours des particuliers qui, ans êl re reçus maîlre , font 
le métier de boulanger. 

3 BorssoNNADE, II, p. 70. 
4 Statuts ... , édit. cité, p. 9. -Cependant le même recueil contient, 

p. 47, des sentence de police de 1746 Yalidant des ai ies faites par les 
jurés du métier sur des « ouYriers san qualité ». Les deux expre ~ions : 
compagnon traYaillant en chambre et ouvrier sans qualité sont-ellrs 
ahsolument synonyme ~ 
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munauté s'e l endellée de plus de 18.000 livres à faire de pro
cès, sans pouvoir upprimer ce ingérences 1

• Or plusieurs de 
ces îe1nmes el filles acceptcraienl de contribuer dans une mesure 
rai onnable au delle de la communauté, si on leur perm el Lait, 
comme à Renne , de travailler à ce he ognes. La comnnnwuté 
songe d'abord à autoriser ces personne à travailler, pourvu 
qu'elles soient de bonnes mœur el moyennant un versement 
de 200 l. Elle e résout finalemenl à les admettre à la maîtrise 
et a délibération e L approuvée par la juridiction de police et 
par le Parlement. On trouve ailleur de pratique analogues 
qui régulari enl une situation de faiL dont l'ampleur même 
paralysait l'action du métier juré 2

• 

La communauté des maîlres à danser de Paris avai l, de par 
, es latuts, le monopole des écoles de danse el des jeux d'instru
Inenls pour noces et fêtes. Le 6 avril 1736, elle obtint du lieu
tenant de police un arrêl de règlemenl défendant à des gens de 
livrée, san qualité, de violer son monopole 3

• Le G décem
bre 1732, un arrêt du Conseil, le Roi < étant, visant les tatuts 
des libraires-imprimeur , fit défense à toute per onnes, et 
notamment aux colporteurs, de vendre aucuns livre et con
damna à 500 l. d'amende des colporteur arrêtés par un garde 
cle la Prévôté de l 'Hôlel 4

• 

La défense du privilège corporatif esl allée parfois jusqu 'à 
obtenir l'interdiction de certaines fabrications qui Je mena
çaient. Voici une affaire curieu e, qui a excité l'ironie du mar
quis de Mirabeau, l'ami de l'Homme, et la pitié dédaigneu e 
de certains n1odernes 5

• Les maître pas ementier -boutonniers 
aYaient le droit exclusif de confectionner des bouton , qui se 
(aisaienl alors avec de fils de soie recouvrant un noyau dur 
en bois ou en os. A la fin du xvne siècle, on découvrit de bou
lons recouverts de drap qui étaient à la fois plus solides el moins 
coîlleux. Différent Le tes, et en dernier lieu une déclaration 

1 Textes publiés par Ed. Pmn, loc. cil., Ill, pp. 17.3-1 15. 
2 in i à Sens d'après 1\ImslT, loc. cil., p. 356. - Cf. cc qui a été 

di 1 supra, p. 106 de tolérances dont bé11éficiaient à Paris le couturières 
domicile el les coiffeuses. 

3 Code Louis XV, t. VII, p. lGG. 
4 Ibid., l. IV, p. 338. 
5 V. E. LnAssErR, TT, pp. 411-412, CJUÏ publie, cl 'apr(• les papiers 

de Delamare, un arrêt elu Con ~ eil du 14 juin 1695 et 1me sentence du 
lieutenant de police de Paris du 24 juin J 700 interdisant la fabrica 1 ion 
mécanique des bouton . - Cf. MARTI~ AI'\'T-LI~O!\, pp. 516-517. 

-- ~-- ---
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royale du 15 mai 1736 1 rendue à la requête de la corporation 
des passementiers-boutonniers, interdirent la fabricalion des 
boulons couverts de drap. Il y a là une mesure de protection 
sans doute excessive, prise pour sauver de la ruine une vieille 
corporation menacée par une mode nouvelle. Il eûl été sans 
doute préférable que ses maîtres s'adaptassent progressivemenl 

à la fabrication nouvelle, comme l'avaient fait, à la fin du 
XIV0 siècle, la corporation des chaussetiers 2

• El c'est probable
ment ce qu'ils finirent par faire. Mais l'ancien régime tient à 
conserver ce qui exi te el a fait ses preuves, même en contr8-
riant les progrès d'innovations qui sonl bonnes en soi. On 
pourrait, je crois, rapprocher la prohibition des boutons de 

drap de celle des toiles peintes fnbriquées aux Indes et qui firent 
fureur au xviiie siècle 3

• La vogue de ces toiles mettait en dan
ger une série de fabrications françaises que l'on voulait sau

ver. Les mesures prises ne furent pas suffisantes pour aller à 
l'en con lre des exigences irrésistibles de la mode féminine; mai 
elles perrnirent aux fabrications françaises de s'adapter. Il faut 

encore citer, dans la même ligne de conservalion prudente, 
l'histoire des chapeaux de castor 4

• Les maîlres chapeliers fni

saient au xvir siècle des chapeaux coûteux et beaux avec de 
peaux de caslor venant du Canada; cerlains d'entre eux eurent 
l'idée de mélanger des poils de lièvre au castor et firent des 
chapeaux moins chers qui eurenL du succès. Pour sauvegarder 
les exportations canadiennes, les demi-ca tors furent interdits. 
Finalement, après beaucoup de péripétie , les demi-castors 
furenl tolérés au xviiie siècle, à la condition de porter une mar-

1 Code Louis XV, t. VII, p. 236. 
2 Orel., VIII, p. 301 (23 octobre 1398): le prévôl de Paris a <iéfetHlt, 

aux chausse tiers de garnir leurs chau se d 'aigunlelles et <'le lanière~ 
à l'in Ligalion «d'aucuns ouYriers anciens ... qui rien ne cevent d~ 

nouvel omTnge n et .::ous prélexle que cela n 'étail pa prévu « e regi tr :.. 
anciens n. Le chaussetiers se sont adressés au roi : « puisque de présent 
ce esl venu b. plaisance de peuple et à commun usaige, il est expedient 
que fait oil et le peut chacun faire qui le scet ... et ne répugne pas à 
la couslume ancienne, car on n'en usoi t pa n. Le roi pre crit au prévôt, 
après cnquêlc et délibération, cl 'autoriser ces nouveau ouvrages, ce qui 
est fail sans oppo ition. 

3 V. notamment arrêt du Con eil du 10 avril 1736 : Code Louis Xl, 
t. VII, pp. 172-175. Cf. E. DEPITRE, La Loile peinle en France au · Vlrc 

et au xvm6 siècle, 1912 (Bibliothèque d'histoire économique); MARTI:\' 

SAINT-LÉON, p. 526. 
4 E. LE\' :\SSEUR, II, pp. 410-4-11. 
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que spéciale, De lou tes ces affaires, il n 'y a rien à tirer ni pour 
ni contre le syslème corporatif; il s 'agit seulemenl de ménager 
les lransitions pour é iter que les caprice de la mode ne rava
gent les fabrications e istante . 

Le sy tème corporatif est caractérisé par un cloisonne
ment préci de divers commerces et des diverses fabrications . 

. Chaque mélier a ses frontières et il n'est jamais aisé de déli
miter strictement une frontière. Le public n'a cure de ces dis .. 
linctions; il veut être ser i sans de trop mulliple démarches; 
d'autre part, les modifications incessantes de la technjque 
remettent en cause les délimitations anciennes. II faut donc 
concilier deux tendances contradictoires : déterminer de fron
tières , 1nais leur donner quelque ouple se; cela ne aurail être 
facile, ni aller san tâtonnements. 

Les métiers jurés devaient se défendre tout d'abord contre 
les métiers libre . Les marchands en gros étaient libres, nous 
avons vu pourquoi; mais il ne devaient pas faire de délail. En 
1741, le icur Embry, grossiste à Pari , vendit de la rhubarbe 
en détail à un chaland, qui avait été envoyé par le corps des 
épi ciers détaillants. Les gardes de 1 'épicerie se transportèrent 
chez Embr el aisirent la cais e de rhubarbe qui avait été 
entamée; ils constatèrent en même temps, autre délit, que la 
dile caisse n'élait pas pa sée à l'Hôtel de l'épicerie pour y êlre 
vérifiée selon le rèo·lement . Sur la requête du corp , le Con
seil du roi évoqua l'affaire. Les Six Corps intervinrent pour 
soulenir l'épicerie et, après avoir pris l'avis du Bureau du 
Commerce, le Conseil, par arrêt du 26 septembre 1741, donna 

. , . . 1 rmson aux epiciers . 
Dans ce cas l'affaire était claire. Il était souvent plus déli

cat de délimiter la zone d'action de deux corporations voisines. 
Normalement, une frontière était tracée lors de la rédaction des 
tatuts de la communauté intéressée. Avant de les approuver, 

I'aulorité supérieure procédait, nous le verrons, à une enquête 
de commodo et incommodo. Si lei article menaçail l'activité 
traditionnelle d'une communauté voisine, cette dernière pou
vait s'opposer à l'approbation el la question élait alors e an1Î
née à fond. L'opposition pouvait même intervenir lors de 
l'enregistrement en Parlement des leltres-patentes d'homologa-

rch. nal., ~D r, 10, 11 ° 190. 

-----
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tion. Le Parlement ou le Conseil, sur évocation, jugeait alors la. 
querelle au fond. 

Mais de nombreux procès s'élevaient à propos d'usurpa
lions réelles ou prétendues, reprochées à des communaulés voi
sines; il fallait interpréter la lettre des statuts, qui n'avaient pu 
prévoir lous les cas. D'autre part, des difficultés naissaient 
constamment de l ' introduction de nouvelles techniques ou des 
exigences du public aimanL le changement. Des disputes cons
tantes s'élevaient par exemple enlre les serruriers et les maré
chaux, les ciergiers et les apothicaires, les grands et les pelits 
bouchers 1

• On cile toujours, en ce sens, le procès interminable 
que se firent les tailleurs d'habils, travaillant dans le neuf, el 
les fripiers, qui vendaient de vieux habils et faisaient des répa
rations 2

• Ce procès aurait commencé en 1427 et l'on cile encore 
un arrêt en 1766. En réalité, la délimitation entre les deux 
métiers était fort netle; mais les fripiers, qui rendaient service 
aux pelites gens et qui trouvaient de l'appui dans la faveur 
du public, tentaient sans cesse de nouvelles entreprises conlre 
les tailleurs; ces derniers essayaient vainement de les désarmer 
par des concessions nouvelles, notamment en leur permettant 
de vendre des étoffes communes pour les classes modestes, 
pourvu que les habils fussent fabriqués par les tailleurs. Mais 
les fripiers n'étaient jamais contents. 

Des conflits aussi prolongés sont rares 3
• Il faut bien consl8-

ter que nombre de corporations assez relevées, dont les produits 
ou les services étaient assez coûteux, ont laissé vivre près d'elles 
des gens de métiers plus modestes, dans l'intérêt des classes 
laborieuses. C'est ainsi qu'à Bourges les gargotiers et les gâte
liers, qui n'étaient pas organisés en corporation, doublaient les 
corporations plus relevées des traiteurs et des pâtissiers, mais 
à un degré ncllement inférieur; les gâteliers pouvaienl même, 
deux fois par semaine et les jours de foire, étaler leurs gâteaux 
sur les places 4

• Les produits fabriqués ou les ervices rendus 

1 Borssol'\,'ADE, II, pp. 121-123. 
2 E. LEVASSEUR, II, pp. 413-414, 436. 
3 Le roi régla promptement par des lettres de septembre 1358, 

Ord., III, p. 262, une difficulté entre les couturiers et les doubletiers. 
Aprè avoir prescrit une information et entendu les doubletiers, il au to· 
risa les couturiers à faire des « doublez n, qui sont plus en usage que 
les aulres Yêtements; il se range à l'avis des couturier et pourvoit aux 
choses « selon la mutation des temps n. 

4 H. BoYER, loc. cit., II, pp. 92 et s.; p. 105. - J'ai cité supra, 
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sont analogue :il n'y a entre les divers gens de méliers qu'une 
différence de « clas e », comme on dit aujourd'hui, différence 
imposée par le besoins des diver es clientèles. 

Beaucoup de difficultés, à peu près ine~Jricable , étaient 
résolue , après tâtonnen'lenl , par l'union ou la fu ion. De. 
corporations malaisées à délimiler pouvaient pa ser entre elles 
une sorte de concordat qui établissait, au lieu d'une frontière 
rigide, de 1< marches communes », comme il en existait, sous 
l'ancien régime, entre cerlainr. pro' inces. Par C'-.emple, dès 
1467, les vanniers de Paris onl, de coutume immémoriale, le 
droit de vendre divers objets : seaux, lanterne , oufflets, bois-
eaux, quenouilles, fuseau . , cuillères, pelles, écuelles, etc., 

appartenant à la quincaillerie; il ont de arrangement avec les 
boisseliers el les tourneurs. Les trois communautés peu ent, en 
concurrence, produire et vendre les mêmes choses; leurs jurés 
font des visites de concert 1

• Il y a union entre ~Iles. Ces unions 
ne sont pas toujours innocente ; elles sont parfois dirigées 
contre d'autre communautés 2

• Et il y a parfois, selon le règles 
du jeu diplomatique, des renversement d'alliance. Si, au lieu 
de répéter contre le système corporatif les griefs des physio
crale8, on prenailla peine de sui re en drtail toule ces manœu
vres, on se rendrait compte, je croi , que le système est beau
coup moins stagnant qu'on ne se l'imagine el qu'il est au si 
plus souple el plus sensible à 1 'inlérêl des consommateur . 

L'union lais e ubsister le communautés unies. La fu ion 
le absorbe dans une communauté unique dont le nom rnppelle 
d'ailleurs, d'ordinaire, le nom des communaulé jadis indé
pendantes qui onl réalisé la fusion. Ici encore, il faudrait des 
études monographiques bien conduites pour suivre l'histoire 
des grands groupes de métiers qui, elon les temps el elon les 
lieux, accentuent la division du travail ou, au contraire, cumu
lent des métiers voi ins. Les savetiers el les cordonniers sr ont 
longtemps disputés; ils fusionnent à Nanles en 1765, à 1\fevers, 
en 1768 3

• \_ Gi ors, en 151G 
1 

les métiers des gantier el des 

p. 106, 1 'intéressan Le histoire des 3.000 regratliers de Paris cl de la com
munauté de marchands fruitiers. 

1 Slrtlufs des vanniers, édit. cilée, pp. 48-83. 
2 Dan le cas cité, les communauté unie lutten L contre le..., chan

dcllrrs, le layetier , le mercier , etc. 
3 H. SF:E, loc. cit., p. 54; G"GÉ:'.'E r, p. 139. 
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mégissiers se réunissent 1
• Il en est ainsi, très souvent, des 

tanneurs et deo corroyeurs. Mais cela dépend des circonstances 
locales. L'aulorilé supérieure laisse faire; c 'e t seulement en 
1776, nous le verrons, qu'après l 'échec de la suppression radi
cale, le roi se décidera à réahser, d 'aulorilé, des fusions systé
matiques qui pouvaient s 'autoriser de nombreux précédents 2

• 

Il se borna, en 1773, dans l'in1érêt du « bien général du coin
merce >1 el de sa « liberté », à permettre au - tanneurs qui n'on l 
pas le droit de corroyer « de mettre en huile les peaux de veau " 
et autres menues peau . . . de leur fabrication >>, mais sans 
leur donner « aucun autre apprêt de corroyerie >> 

3
• 

Les fusions sont fréquentes dans les métiers de l'alimen
tation, où il est souvent gênant de respecter à la lettre les 
diverses spécialités. Même à Paris, où l'importance du marché 
permet une spécialisation assez poussée, les limonadiers, déses
pérant de se tracer des frontières convenables avec les distilla
teurs, se réunissent à eux dans la communauté des distillateurs
limonadiers 4

• Dans beaucoup de villes de moyenne impor
tance, les oublieurs, fabricants de pâtisseries légères, fusion
nent avec les pâtissiers, qui sont, primitivement, des faiseurs 
de pâtés 5

; la fusion s'étend même souvent aux hôteliers, pâtis
siers el traiteurs 6

• 

On évite ainsi les complications qu'on rencontre à Paris et 
dont voici des exemples peu connus, qui permellent de dégager 
assez bien la politique royale. Au XVIIIe siècle, un pâtissier de 
la Bouche du roi avait acheté sur le carreau des Halles douze 
pigeons pour les mettre dans ses pâtés. Il fut vu par les jurés des 
rôtisseurs, qui avaient le monopole de 1a vente des volailles 
rôties, el un procès s'éleva entre les deux communautés. Un 
arrêt du Parlement du 10 août 1735 maintint les pâtissiers dans 
leur droit d'acheter de la volaille et du gibier aux Halles, mais 
uniquement pour les mettre dans leurs pâtés 7

• L'année d'avant, 

1 Livres des Métiers de Gisors, p. p. Louis PAssY, 1907, p. 80. 
2 Il en fut ainsi à Nevers par le règlement ducal de 1783 : G"C"É:\EAU, 

p. 139. 
:
1 Déclaration royale du Fr novembre 1773, Recueil Simon, à a date. 
4 R. DE LESPINASSE, 1, p. 594. 
s Ainsi à Bourges, elon H. BoYER, II, pp. 114-135, qui conte lon

guement les péripélie de celle fu ion. 
6 Ainsi à Bourges, où elle dura de 1703 ju qu'à la réorgani atjon 

générale de 1777 : ibid., p. 9 . 
7 Code Louis XV, t. VI, p. 253. 
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les cominunaulé des cabaretiers, rôti eurs el poulaillers de 
Paris étaient intervenues au Conseil pour faire régler la police 
des volailles, o·ibiers, beurre, œuf el fromage pour la con-
ommation de Paris. Le forain qui ramassaient ce denrées 

dans les marché de la campaane devaient les porter en droiture 
au carreau de Halles. Mais de abus 'étaient introduit : de~ 
cabaretier établis hors de portes de Paris, sous couleur de 
s'a pprovisi onncr pour leur commerce, achelaien t ces denrées 
aux forain el les revendaient clandestinement, au détriment 
des poubillers cl des rôtis eurs. L'arrêt du Con eil qui intervint 
le 9 no embre 1734 fil défen e au r forains de vendre au-x caba
retiers des barrière ; il doivent conduire aux Halles toute leurs 
m.archanùi es. Les poulaillers ont ainsi satisfaction 1

• Par 
contre, malgré les conclusion des rôtisseur , les cabaretiers 
furent aulorisPs à acheter aux Halles les volailles nécessaires à 
leur commerce 2

• Ces solution raisonnables abou lissent à cen
trali~cr au'\:: Halles toul le commerce d'apport, elon le vues 
judicieuses de la police traditionnelle, el évitent d'inutiles re
cours au. intermédiaire . 

On c.;on la le parfois au si l'apparition de métier spéciali 'és 
se dégageant, non sans peine, d'un métier plus large. L'exemple 
des ch:uc u lier es l connu 3

• Le méli er de « chaircui li er » n'a p
paraîL à Pari , comme métier distinct, que dan la econde 
moitié elu '\::Ve iècle; les premiers charcutiers étaient obligés 
d'acheter les porc qu'ils accommodaient aux maître bouchers, 
qui avaienlle pri ilège exclusif d'aballre le animau-x. En 1513, 
leur communauté e plaignit au roi de l'obligation où ils 
étaient, de par leur statut ' d'acheter leur chair au r bouchers 
« l{Ui les leur survendent et vendent à leur mol el plaisir >>, de 
telle sor le que, bien qu'ils vendent eu -mêmes à « si pelit pro
fil que po si ble >>, le pauvre menu peuple en est lésé. Le roi 
écoula ces bon apôtres et cas a les article qui ubordonnaient 
les charcutier au-x boucher ; il purent désormais acheter el 
tuer eux-même leurs porcs, ~muf à les faire vi iter et «lan
guyer >> comme de coutume". La séparation des deux métiers, 
favorable aux progrès techniques, ne fut pas réali ée partout 

1 (;ode Louis Xr, L V. p. 419. 
2 Ibid., t. 'IT, p. 301, arrêt du 19 juin 1736. 
3 R. DE LI ' SPI'\>\SSE, J, p. 317. 
4 Lettres elu 1 juillet 1513 : Ord., ~\.T, p. 515. 
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aussi nellcmenl. A Nevers par exempl~" , les bouchers onl réu~s i 
à limiler à 10 le nombre des charcutiers el onl gardé jusqu 'à 
la fin le droil de l uer les porcs el d'en vendre la viande 1

• 

Les bouchers de Paris se défendirent mieux contre les rôtis
seurs, qui a aienl le monopole de la cuisson eL de la vente de 
volailles, gibiers à poil el à plumes, chevreaux cl agneaux. Les 
rôlisseurs, qui pouvaient aussi vendre d 'autres viandes rôlies, 
sans monopole, émirent la prélenlion d'acheLer des veaux el 
des moulons vivants pour leur commerce. Majs une sentence 
du prévôt de Paris de 1648 leur donna lorl el les slaluls défini
tif des bouchers obligent les rôtisseurs à recourir à eux pour 
la chair de veau et de moulon qu 'ils rôtissaient 2

• La différence 
de solution dans deux cas qui emblenl voi ins esl bien justifjée 
par l'imporlance bien moindre des transformations opérées par 
les rôLis&curs. 

Traditionnellement, la communauté des vinaigriers de 
Paris avaH le privilège exclusif de la fabrication en grand du 
vinaigre par le traitement des vins avarié , lrè abondants sur 
le marché de Paris à cause de la lenleur des moJ ens de tran -
port; ils joignaient à celle fabrication la moutarde et les 
sauces 3

• Ils s'avisèrent bientôt de brûler les lie des vins qu'ils 
traitaient, pour en extraire de l'eau-de-vie, comme le faisaient 
les épiciers-apothicaires. Ce qui était pour eux un sous-produit 
de la fabricalion du vinaigre devint bientôt la fabrication essen
lieUe d ' une corporation nouvelle, les distillateurs 4

; les statuts 
qu'ils obtiennent en 1674 respectent les habitudes anciennes des 
vinaigriers et des épiciers. Des contestations s'élèvent cepen
dant sur des poinls de détails entre vinaigriers el distillateurs; 
elles sonl vidées par un arrêt du Parlement du 24 mars 1694, 
qui maintient les vinaigriers dans leur droit de fabriquer el de 
vendre des eaux-de-vie, mais seulement avec la lie des vins ser
vanl à leur fabrication principale 5

• Une marge assez large est 
ain i reconnue à l'activité des distillateurs; ils en ont hien 
profité. 

Il n'est pas inutile d'étudier encore, dans leur esprit géné-

1 G {::\'I:A ' p. 214. 
2 Hubert BouRGI:-1, L ' industrie de la boucherie à Paris pendant la 

Révolution, 1911, p. 19; R. DE LESPII\'ASSE, I, p. 353. 
3 R. DE LESPINASSE, I, p. 56G. 
4 Ibid., p. 593. 
5 Ibid., p. 567. 
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ral, les délimitations qui furenl failes progres ivement entre 
l'importante corporation des merciers et nombre d'autres cor
porations. Ces délimitations onL paru ridicules parce que le véri
table problème n'a pas été compri . Les mercier onl toujours 
.été des commerçants vendant toute sortes de marchandises; 
ils onl longtemps fréquenté le foires, offrant aux chalands le 
mille objets à la fois brillants el peu coûteux qu'ils n 'aurairn1 
pu obtenir de artisans locau groupés en corporation 1

• Daus 
les villes où il s'installent à demeure, parfois tardivement, avec 
des débuts ou-vent modeste , il jouent le rôle économique de 
nos bazars ou 0 Tands magasin , en offrant à de acheteurs 
pressés une foule de menu objets de consommation courante 2

• 

Il ont fail une concurrence redoutable, cela e t certain, au-x 
artisans qui fabriquaient el vendaient eux-mêmes leurs pro
duits; rnais, d'autre part, en incitant le public, par l'aspect 
même de leur boutiques, à des acquisitions qui n'étaient pas 
toutes indispensables, ils ont donné du travail au artisan 
pécialisés qui ne tenaient pas à vendre eux-même leurs pro

duits ou n'avaient pa de clientèle suffisante. Ils ont arrivé 
-ainsi à vendre une foule d'articles courants et peu coûteux el 
l'effort des autres communautés s'est bientôt borné, après des 
tentatives un peu désordonnées, à leur interdire toul acte de 
fabrication d'abord et ensuite toule concurrence directe dans 
des ressort e igeant une véritable spécialisation. 

C'esl l'impression que m'a lai sée la liste des di er es mar
chandises dont la vente élaiL permise aux mercier de Paris 3

; 

pour avoir une certitude, il faudrait analyser de prè , ce que 
je n'ai pu faire, le nombreu"X textes légi latifs el judiciaires les 
concernant 4.. Mais voici quelques indices clairs. Un arrêt elu 
Parlement du 14 février 1737 dirima de vieil1e querelles qui 
·divisaient le tabletiers, les éventailli tes el les merciers en ce 
qui concerne la fabrication ella vente des éventails 5

• Les table
liers ont le droit d'enjoliver, selon leur art, le branches dont 

1 V. ce qui a été dit ci-dessus du roi de merciers. 
2 GrÉ'\"EA , pp. 141-142, con tale qu'à la fin du xvne siècle 'in tal-

1en l à Nevers des marchands venus de la Savoie et du Dauphiné r.omme 
imples porte-balle; on les appelle « bi soirs » et ils ouvrent nes sortes 

<de bazar. , où l'on vend de tout. 
3 V mAL el DFRG, loc cit., pp. 72- 7. 
4 Ibid., pp. 104-125. 
s Code Louis XV, t. VIII, p. 104. 
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est fail un éventail, mais seuls les évenlaillistes ont le privilège 
de monter un éventail; les merciers peuvent vendre des éven
tails, mais ne peuvent d'aucune manière en fabriquer. Un 
arrêt du Parlement de Bretagne du 13 janvier 1753 décerne acte 
à la communauté des marchands de draps de soie de Nantes de 
ce que, sans déroger à ses droits et privilèges, elle est disposée 
« en faveur du public », à ne pas gêner le commerce « de me
nues merceries, toilleries, epiceries et quincaillerie »; un règle
ment en neuf articles donne des précisions 1

• Par contre, les 
tailleurs d'habits de ev ers protestent avec succès, semble-t-il, 
con lre les empiétements des merciers 2

• Le 10 ep lembre 17 38, 
le Conseil, le roi y étant, régla une vieille controverse entre les 
libraires-imprimeurs et les merciers de Paris et ce règlement fut 
étendu à toute la France 3

• Les merciers ne peuvent vendre 
que des A B C, des almanachs el des petits livres d'heures ou 
de prières de deux feuilles d'impression au maximum « du 
caractère dil Cicero ». La vente de tous aulres livres est réservée 
aux libraires-imprimeurs. Les jurés de leur communauté peu
vent, avec la permission du juge de police et en compagnie 
d'un huissier, faire des perquisitions chez les merciers et visi
ter les paquets de livres qui leur sont adressés. Il me paraît 
certain que ce règlement, cmnme les précédents, consacra des 
usages commerciaux d'ailleurs naturels dont certaines commu
nautés, par esprit de hargne ou de cupidité, avaient parfois tenté 
de s'écarter. 

Tout cela n'est pas si ridicule, si l'on veut bien considérer 
l'esprit du système corporatif. C'est un essai, spontané en son 
principe, de rationalisation de la production et de la distribu
tion pour éviter les incompétences, les chevauchements, les 
superpositions, également néfastes pour les consommateurs. 
Telle rationalisation établie à un moment donné en tenant 
compte de l'état de la technique el des u ages normaux du com
merce peut être remise en question par l'apparition d'une tech
nique nouvelle ou un déplacement important des habitudes ou 
des goûts du public. Il faut constamment réviser la réglemen
tation traditionnelle, ce qui dérange chez les producteurs ou 
com.merçants des habitudes respectables. L'intérêt du public 

1 Documen ls dans Ed. PrF..n, II, pp. 20-28. 
2 GuÉ EAU, p. 143. 
3 Code Louis XV, t. IX, p. 163. 
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doit être la loi suprême, mais il faut éprouver les innovations 
el ménager les transilions. Tout cela est infiniment complexe 
el ri que parfois de paraître incohérent à l'observateur moderne 
qui ne connaît pa parfaitement le milieu économique d'autre
fois. Que certaines communautés aient fait des procès inju ti
fiés, absurde même, c 'est cerlain. Que les pouvoirs publics se 
soient parfois trompés dan des questions enchevêtrées, pleines 
d'embûches el d'obscurité, où tant d'intérêts contradictoires 
devaient être conciliés, c'est probable. Mais ils ont montré une 
palience imperturbable à régler ces questions de limites, en 
lranchanL dans le vif s'il n'était possible de réaliser ni une 
union, ni une fusion. El s'ils ont accepté toutes ces complica
tions, n'est-ce pas parce qu'ils redoutaient plus encore les 
inconvénients de la liberté? 

Bien d'autres interventions manifestent encore l'action 
continuelle des métiers jurés pour défendre ou accroître leurs 
droits. Voici quelques exemples relevés un peu au hasard. En 
janvier 1523, des lettres-patentes de François 1er expédiée sur 
l'humble supplication des bouchers de Paris leur accordent le 
privilège de contraindre par corps ceux à qui il vendent 
« peaux, cuirs, laines, suifz el larts en quantité » 1

; les bouchers 
ont fait valoir l'importance de leur mélier en ce qui concerne 
le bien public, la difficullé qu'il ont à approvisionner Paris, 
la nécessité où ils ont de payer tout de uite les animau.' qu'ils 
achètent; ils obtiennent le même priviliège que le vendeurs de 
poissons de mer cL les vendeurs de vins. L'année suivante, des 
lellres du roi du 5 janvier 1524, à la requête des maître -
pêcheurs à la verge de Paris, accordent à celle mode te com
mun(!uté, sous la réserve de la vérification par le prévôt de 
Paris des faits allégués, le droit d'établir des gardes pour sur
veiller l'emplacement devanl la Grande Boucherie où, depuis 
saint Louis, il étalent et vendent leur poisson 2

• 

En 1723, le marchands poi sonniers chasse-marée de ror
mandie, auxquels se joignirent les jurés vendeurs de marée 
de Paris, présentèrent des mémoires au Conseil pour se plaindre 
des troubles que leur causaient les officiers locaux de police et 
les seigneurs lorsqu'ils achetaient du poisson sur le liLLoral 
« pour la provision de Paris ». Ces troubles portaient atteinte 

1 Ord. de François Jer, n° 327 (III, p. 211). 
2 Ibid., n° 366 (IV, p. 1). 
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aux privilèges Lrès larges qu'ils avaienl reçus pour favor1~er 
l'approvisionnement de Paris. Un arrêl du Conseil du 24 fé
vrier 1730 inlerdil à nouveau ces empêchements et prescri il 
aux intendants de tenir la main à son exécution 1

• 

Le8 méliers jurés avaient des conleslalions fréquenles avec 
les fermiers des droits royaux, mais ils avaient affaire à forte 
partie. En 1737, le fermier des aides expose à l'in tendanl d'Or
léans que les fraudes c<>mmises par les marchands de vins de 
l~ ville de Blois vont l'obliger à l'application plus stricte 
des règlements, au risque de gêner le commerce. L'intendant 
communique celle requête à la communauté des marchands 
de vins et lui demande des explications. Enfin, par ordonnance 
du 11 novembre, il relève pour cette fois les marchando5 des 
procès-verbaux dressés contre eux, mais prescrit pour l'a ven ir 
les délails de régie demandés par le fermier 2

• En 1740, le 
Conseil du roi ne dédaigne pas de s'occuper d'une requête des 
« pêcheurs en la rivière de Seine » qui se plaignent amère· 
menl d'avoir à payer au fermier des droits du roi 4 sols par 
alose prise. Le Conseil, par arrêt du 12 avril 1740, constate que 
le droil est dû mais dispense de tous dépens les pêcheurs qui 

sonl pauvres 3
• 

Le 31 1nai 1772, sur les représentations failes au roi par le~ 
gardes des corps de la draperie et de la mercerie, des lettres
patentes modérèrent les droits établis sur les étoffes par des 
lettres du 20 mars 4

• Il résulle de ces textes que les corps étaient 
chargés de la levée de ces droits comme « régisseurs » et « que 
cel avantage esl un de ceux qui résultent de l'ancien établisse
ment des Corps de marchands >>. 

Les métiers jurés intervenaient même dans des question!' 
fort générales. Il faut rappeler ici que l'édit de novembre 156u 
créant la juridiction consulaire de Paris ful promulgué « sur la 
requesle et remonslrance à nous faite à nostre Conseil de la part 

1 Code Louis XV, t. lV, p. 362. 
2 Ibid., t. IX, p. 158. 
3 Ibid., t. XII, p. 145; les pêcheurs se son l adressés au Con eil pour 

évi.tcr les frais d'une instance en règlement de juges enlre le maître des 
porl ct 1 'élection de Rouen. - On peut citer encore un arrêt du Con
~cil du 10 juin 1738, ibid., t. X, p. 10, qui déboule la communauté de::~ 

marchands bouchers de Pari d'une réclamation contre des droits réscr
Yés ur les vacations du Procureur du roi au Châtelet, lors de récep
tion des maîtres. 

4 Recueil Simon, à sa date. 
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des marchands de notre bonne ville de Paris, et pour le bien 
public » 

1
• En 1760, fut posée devant le Parlement de Paris la 

question de la 'ali di lé d'une leLlre de change à l'ordre du tireur 
lui-même. Le Six Corps inler inrent au procès en faveur de 
la validité. Le Parlement leur donna tort; mais les Six Corps 
adressèrent au Conseil une requête en cas ation et, le 
2 juin 1760, l'arrêt du Parlement fut cassé 2

• 

Voici un dernier exemple, bien typique, de celte action des 
corporations pour la défense de leurs intérêts. Un édit de 
mai 1767, dont il sera parlé plus loin; créa des brevet de maî
trise dans le diverses communauté du royaume et un arrêl 
du Conseil du 23 juin 1767 permit même aux élrangers l'acqui
sition de ces brevets. Quatre Juifs domiciliés à Paris acquirent 
du fermier à qui ces brevets avaient élé cédés, selon les coutumes 
de la fiscalité royale, quatre brevets de maîtres-merciers 3

• Ces 
J uiîs, qui n'auraient sûrement pas été admis par la voie normale 
dans le corp des merciers, tentaient de s'y introduire par ce 
détour. Ils payèrent leur brevet 1.400 livres. C'élait une grande 
nouveauté pour Paris, où les Juifs étaient tolérés par l'admi
ni tration royale mai n'étaient pas admis dan le métiers 
jurés. On a l'impression que les Juifs a aient l'as entiment de 
l'administration; le lieutenant de police chercha à rallier les 
députés des Six Corps aux vues du gouvernement, mais ils 
déclarèrent qu'ils ne pourraient jamais « admettre les Juifs 
librement, étant résolus de ne communiquer avec eux d'aucune 
façon ». Ils adre èrent au roi un mémoire qui est aux Archives 
nationales 4

• 

L'acquisition ùe brevets par les Juifs détermina des dé
marches officieu es qui nous échappent. Un arrêt du Con eil 
du 14 août 1774, «rendu du propre mouvement de S. l\1. », 

annula les brevets. On voulut dissimuler de la sorte les pro
testations éle ées sans doute par le corps des merciers. Mais 
les Juifs, qui devaient avoir des protecteurs puissant , s'obsti
nèrent. Sur leur requête, le Conseil se saisit de nouveau de 
l'affaire et communiqua aux merciers la ·requête des Juifs. Un 

1 JsAMBTmT, Ordonnances, t. XIV, p. 153. 
2 H. LI~VY-Bnum, , Ilistoire de la letlre de change en France aux :nne 

et XYI!l6 siècles, 1933, pp. 124-125. 
a V. GT YOT, Répertoire de jurisprudence, vo Juifs, t. IX, p. 652-654 ~ {4 ) 

(en note); MARTIN SAI T-LÉoN, pp. 514-515. 
4 érie KK 1342. 

13 

(A) 'Î. l5iJr'llt jnïiiC\11, t v. dcJ l\11êl; Q tl"~~""d"~~ d" 6,.,. ,;(', 
(/~ 2~, ~d.~, L·, ~1l., : A~ } ~,,.!.) {lt~lc.c'tctd) tic l> t Vcl\ d'-' 1a.1t' cl-

r' ~"t>r~ }d\bl\. !1(."\\ d'.êne lfi(t~ r(\1 LC!.l U' ')v\~ (\ Clhl"(l ~ cfq~lH' ). r'il '" 
C''' 2\,. le' t~ l'l~l)ft l' c\t let"! bt<! t'ct · C ;. -. "}..1, Ld, / 
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arrêl contradictoire intervint le 25 juillet 1775, validant les 
brevets el faisant dé\ense aux merciers de troubler les Juifs 
dans leur commerce. Les Juifs avaient gagné la seconde !nan
che. El cependant, il perdirent la parlie. Les Six Corps vin
ren l à la rescousse el firen l tierce opposi lion à 1 'arrêt du 
25 jujllel 1775. Ils poussèrent l'affaire à fond, demandanL 
1' expul ion de tous les Juifs de Paris, selon la législalion théo
riquement en vigueur (déclaration du 23 avril 1615). Les Juifs 
n'eurent pas de peine à produire nombre de textes officiels 
établissant la tolérance pratique dont leurs coreligionnaires 
jouissaienl, malgré les termes de la loi. Mais le roi ne jugea pas 
opporlun d'aller au delà de cette tolérance pratique el de passer 
outre à l'opposition décidée de tout le haut commerce parisien, 
représenté par les Six Corps. Par arrêt du Conseil du 7 fé
vrier 1777, le roi y étant, les Juifs furent déboulés de leur 
requête, sauf à pouvoir continuer leur commerce pendan t 

deux ans. 
Toules ces interventions allestent que le métier juré, repré

senté par ses jurés ou gardes, est pleinement qualifié pour 
défendre ses intérêts professionnels. En fait, ce ne sont pas les 
individus qui agissent, mais le corps. Il peul s'adresser direc
tement au roi par voie de requête, représentation ou remon
trances. La requête e l éludiée en Conseil. Selon les circons
lances, une loi générale interviendra, ou un arrêt du Conseil. 
S'il s'agil d'un simple détail d'admini lralion, l'arrêt era 
rendu « en finance n, hors de la présence du roi. Mais si la 
question e l imporlanle el mel en jeu des considérations 
d'équilibre entre les classe ou les corps, l'affaire sera tranchée 
en présence du roi par un arrêt rendu « en commandement». 

Le corps peul aussi faire opposition à des lellres-palentes ou 
à un arrêl du Conseil qui lèsent ses intérêl el qui ont été 
expédiés sans qu'il ail. élé enlendu 1

. L'affaire esl alors reprise 
el décidée contradictoirement. Parfois, pour éviter ces détours, 
le Conseil communique d'office telle affaire au corps qu'il 

1 Outre les exemples cilés supra, v. dan le Code Louis XV, t. IX, 
p. 60, un arrêt du Con eil du 20 août 1737 statuant sur une opposi Uon 
de la communauté des bouchers de Paris à un arrêt du Conseil du 
27 scplcmbre 1735 (ibid., t. VI, p. 366) réorganisant les marchés de 
Sceau el de Poissy. Pour bien aisir le sens de ces débats, il faudrait 
résumer l'histoire fort complexe de ces marchés. 
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es lime inléressé; il le considère ain i comme l'organe normal 
de défense de la profession. 

Les affaire. ont conduites d'ordinaire> par le corps direc
tement intéressé. Mais d'aulres corps n'ayant guère qu'un inlé
rêt moral, les SL " Corp par exemple, peuvent agir, soit par la 
voie de l 'inlervention, avant le prononcé de l'arrêl, soit par 
celle de la lierce opposition, si l'arrêt esL rendu. 

Ces principes couramment pratiqués devant le Conseil, que 
les corps s'efforcent toujour de aisir, sont valables devant les 
tribunaux ordinaires : tribunau de police, bailliage , Parle
menl. Le corps peul ester en ju tice comme partie principale 
ou comme parlie intervenante, si l'initiative a été pri e par 
l'un de ses membres ou par le minislère public 1

• Il peut faire 
oppo ition à une sentence rendue en son absence si elle lèse 
son intérêt même moral. Il peuL de même présenter une requêle 
en cassa lion. 

Ces pratiques ont forl éloignée des principe de notre 
Code de procédure civile, si sévère pour toute action collecti e, 
toute intervention ou opposition. Elles prouvent que la notion 
du corps représentant pleinement el officiellement les intérêts 
de ses membres esl reconnue sans restriction. 

§ 4. - Le tnétier juré, organe setni-public 

Les buls es entiels du métier juré sont bien d'assurer la 
di cipline el la défen e du mélier et il jouit, pour y atleindre, 
d'importante prérogatives. Et son rôle social essentiel esl bien 
d'accomplir, dans l'inl 'rêt de lou , la« vacation » qu'il e"\:erce. 
Mais d'aulres charges lui ont élé imposées, très simplement, 
parce que l'organi ation cohérente qu'il constituait pouvait 

1 Arrêt du Parle men l du ll aoflt 1729 (r:ocle Louis XV, l. III, p. 104) 
confirmant une sentence de police relative aux tueries cl fonderies de 
su if malgré l'in tervenllon de la communauté des boucher ·. - La 
communauté des marchands cie vins èle Paris intervient ù u11e instance 
en Parlement ur appel a minima du Procureur gér1éraJ contre une 
instance du Châtelet de Paris; elle obtient le 13 juillet 1731, ibid., t. IV, 
p. 125, un arrêt condamnallt à trois c, po. itions au carcan un compa
gnon voiturier qui a goùlé indftmenl au vins qu'il tram-portail pour 
le compte d'un maître charretier d 'Orléan ; il portera des écriteaux 
avec l'inscription «chartier piqueteur de \În n. La communauté pourra 
faire imprimer 1 'arrêt cl lui donner toute publicité. 
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offrir à l'autorité publique un appui immédiat el précieux. Dire 
du métier juré qu'il était un organe semi-public n'aurait pas 
eu grand sens sous l'ancien régime; mais l'expression peut 
servir à grouper sous une dénomination commune une série 
d'activités d'intérêt public qui, en dehors de ses fins propre 
et dans des circonstances historiques fort diverses, ont été assu

mées par le métier juré. 

1. Police de la navigation et des poids et mesures. - J'ai 
déjà indiqué que les bateliers de Loire avaient assuré par leurs 
propres moyens, jusqu'à la seconde moitié du xvne siècle, la 
navigation sur la Loire et ses affluents 1

• Service public, dirions
nous aujourd'hui, el qui incombait déjà aux seigneurs justicier 
du moyen âge, comme contre-partie des droits qu'ils perce
vaient sur la navigation! Mais la mise en étal navigable du cours 
du fleuve était pour les bateliers la condition même de l'e:>...er
cice de leur métier. Et comme ils n'avaient pas la possibilité de 
l'obtenir de l'autorité publique, ils ont jugé plus simple d'~ 
pourvoir par leurs propres moyens. Les marchands hansés d 
Paris avaient agi de la sorte sur la Seine el obtenu du roi les 
prérogatives de justice qui leur étaient nécessaires pour assurer 
une bonne police de la navigation 2

• Les circonstances onl fait 
que toute celte justice extra-territoriale sur les rives eL sur les 
porls de la Seine est passée dans les main de la municipalité 
de Paris, héritière des marchands de l'eau, el on ne l'a guère 
remarquée. Et pourlanl, il s'agit bien là encore d'un ser ice 
public, au sens du droit moderne, assumé par une corporation 
dont l'ac li vi té normale serail impossible si le service n'étai l 
pas assuré. Dans les deux cas, une besogne d'intérêt général 
est accomplie par la corporation, car bien d'autres personnes 
que ses membres profiteront de la situation créée. Dans le~ 

deux cas, il y a eu accord entre l'autorité publique et la corpo
ration; mais on exagérerait la précision en parlant d'une délé
gation véritable, car nous sommes à une époque où la nécessité 
d'agir, et le moins mal possible, l'emporte sur le souci de 

respecter les principes. 
On peut se demander de même à quel titre le corps des 

1 V. SLlpra, pp. 117-119. 
2 V. supra, p. 88. 
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epiciers de Paris est le gardien de l 'éLalon de poid pour le 
d01naine du roi dans la ville de Pari 1

• L'étalonnage et la -véri
fication des mesures est, au moyen âge, une prérogative du 
eigneur haut-justicier. Le roi en jouit dans on d01naine de 

Paris, comme ailleur , en principe. Mais les épicier sont depuis 
toujours qualifiés de marchands « d'avoirs de poid », c'e t
à-dire de marchandi es prrcieuses, que l'on a coutume de peser, 
alors que les marchandises plus ordinaires se vendaient à la 
mesure. Ayant élé le premiers el les principaux à se servir de 
balal_lces, on aperçoit les raison de commodité pratique qui ont 
déterminé le roi à confier à leur corp la vérification des ba
lances et des poid . J'ignore quand cela fut fait et comment. 
Les épiciers élaienl-ils fermier du roi pour les droits d'étalon
nage et de vérification P Je ne sais. Mais il faut remarquer que 
la surveillance des balances el des poids don l e servaient les 
maîtres épiciers importait beaucoup à la pratique honnête du 
mélier; les gardes de l'épicerie faisaient les affaires du métier 
en exerçant les prérogatives du roi. Il est po ible que le roi 
e soit rendu compte de bonne heure de la conformité de es 

intérêts el des intérêts du métier et ail jugé habile de faire con
fiance à de gardes soucieux d'é iler une concurrence déloyale, 
au lieu de s'en remellre à ses officiers ordinaires n'a)ant pas 
d'intérêt personnel à réprimer le fraudes. Quoi qu'il en soit, les 
gardes de l'épicerie étaient fiers de celle prérogative qui faisait 
d'eux les vérificateurs des poids du roi. Il est probable que 
des con idéralion analogues déterminèrent le roi, au xvi6 siècle, 
à confier au corps des mercier la conservation de l'étalon de 
l'aune. L'u age de l'aune de Pari se répandit pour la commo
dité du commerce. En 1745, la municipalité de Nantes, avec 
l'approbation du Parlement, adopta celte mesure el fil prendre 
un étalon ur l' « aulne de marchands mercier el grossiers » 

conser ée à la Chambre de merciers de Paris 2
• 

2. Collaboration à la police générale. - Dans de nom
breux cas, le métier juré collabore à la besogne générale de 
police qui incombe à l'autorité publique. Traditionnellement, 
les orfèvres doivent tenir un registre « bon et fidèle » des ma-

, ArticlP 5 de SlatuL défini tifs : R. nE LE PINASSE, I, p. 526. 
2 Dominique B-\RTm~LEMY, L'aune des merciers de \ 'antes au :x-vme 

siècle, dans le Bull. de la oc. hist. el arch. de Nantes, 1932, pp. 129-136. 
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lières et ouvrages d'or el d'argenl qu'ils achèteront et vendront, 
avec le nom el l'adresse des acheteurs el vendeurs. Ils n' onl 
le droit d'acheter ces matières et ouvrages qu'à des personnes 
connue d'eux ou qui leur fournissent des répondants 1

. L ne 
obligation analogue esl imposée aux crieurs de passements 
d'or el d'argent el à lous colporteurs de joaillerie dils « haut
à-bas »;il leur est inlerdit d'acheter des marchandises aux fils de 
famille et aux domestiques 2

• Il s'agit là clairement de précau
tions prises conlre le vol el, éventuellement, conlre les voleur!'. 
On peut en rapprocher l'obligation imposée aux hôteliers de 
tenir regislre des personnes qu'ils logenl et d'en avertir la. 
police 3

• En 1408, le roi autorise les marchands de bûche, char
bon, foin, échallas el autres marchandises « consors en celle 
parlie » à arrêter les voleurs dans les ports 4.. 

Les communautés ont, d'une manière générale, le devoir 
de tenir la main à l'exécution des ordonnances de police éma
nant de l'autorité publique. Leurs gardes ou jurés sont ;1SSi
milés à cet égard aux officiers public, qui doivent d'ailleurs 
leur prêter main-forte 5

• C 'esl ainsi qu'une enlence du lieute
nant de police de Paris du 26 juillet 17 40 oblige les proprié
taires qui construisent à l'angle d'une rue à obtenir l'aligne
ment à la fois du voyer et du lieutenant de police 6

• L'ordon
nance est notifiée pour exécution à la communauté des ma1tre!'
maçons et il est rléfendu au'- mailres-maçons de travailler à de 
tels ouvrages sans s'être fait monlrer un alignement régulier. 

1 Ces obligations sont repri es, à 1 'occasion cl 'une affaire concrète, 
par un arrêt de règlement elu Parlement de Pari du 16 avril 1737, Carle 
Louis XV, t. VIII, p. 295; cf. arrêt du Parlement du 11 août 1721, ibid., 
p. 303. 

2 Onl. du lieutenan L de police de Paris du 12 mars 1734 : Code 

Louis XV, t. V, p. 135. 
3 V. pour Bourge H. Boyer, loc. cit., pp. 79 cl s., qui cite un 

règlemen L général du 27 novembre 1407 d 'aprè~ lsAMBERT, VII, p. 152. 
4 Orel., IX, p. 338. 
5 V. deux ordonnances du lieutenant de police de Paris du 3 décem

bre 1776, Recueil Simon, à leur date; la première interdit l'étalage des 
marchandisrs sur le lieux publics et le colporlage dans les maisons; 
elle enjoint << a1.1x gardes des corps des marchands, aux syndics el 
adjoin l. des communautés ... » comme aux commissaire du Châlelel de 
tenir la main à son exécution; le gardes de la draperie ont chargé 
spécialement de l'exécution de la seconde, qui interdit les procédés rle 
réclame. 

6 Code Louis XT', t. XII, p. 357. 
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L'application du règlem.ent est ainsi confiée el au'-. officiers de 
police el à la communauté. 

Pour obtenir ce concours imporlanl cl 'une collectivité qui 
a besoin de l'appui de l'autorité pubhque pour e propres 
affaires, les règlements de police sont notifiés au-x commu
nautés inlérc srcs el doivent êlre in cri l sur leurs registres, 
parfois mêrne affichés dan leur mai on commune 1

• C 'e t ainsi 
que les arr'êls upprimanl lei ou lei livre sont notifiés aux 
Chambres syndicales de la librairie el lranscrils ur leur re
gi lres 

2

• La communauté esl un intermédiaire naturel entre 
l'autorité el le gens du métier. Lor que le réforme de 177G 
permirent le libre exercice de professions d 'oi ·eleur el de 
pêcheur à erge el à engin , la Table de marbre de Paris jugea 
bon de rappeler, par un arrêt de règlement du ;3 seplemhre, 
que la suppres ion de leurs communautés n'impliquait nulle
ment l'abandon des prescription traditionnelles qui s 'impo
saient aux oiseleurs el aux pêcheurs 3

• L'arrêt rappelle ces 
prescription el invite les pêcheur à désigner << de syndics 
et adjoint qui eront tenus de veiller à l'exécution de lous le 
règlements ». La Table de marbre fait tout ce qu'elle peut pour 
remplacer un concours qu'elle regrette. 

Il faut signaler enfin, dans le même ordre d'idée , que 
cer lains métiers en contact continuel avec le public, cmnme 
les oublieurs el le crieurs, doivent signaler à la police toutes 
les remarques qu'ils pourraient faire de nature à favori er le 
maintien de l'ordre public ·1 • Il ne 'agit pas ici de recruter des 
indicateurs, mais d'imposer ouverlemrnt à de métiers réguliers 
une contribution utile au main Lien de l'ordre. 

1 Code Louis XV, l. XI, p. 4-4-.5, ordonnance du roi du déccmhre 
1739 sur la pê'Che au chalut, nolifirc au gardes-jurés ou , yndics des 
pêcheurs; ibid., t. V, p. 109, arrêl de règlement de la Cour rle \fon
naies du 17 février 1734 qui rloit être affiché au Bureau de la maison 
commune de orfè, res . 

. à tilre rl 'c. emples les arrêl du Conseil des 2 novembre et 
J9 décembre 1772, des 17 janvier et 5 décembre 1773, Recueil Simon, à 
leur date. , 

3 Recueil Simon, à sa date. - L'expo é du procureur général, qui 
a demandé 1 'arrêt, nole qu'à la réception ancienne avec serment s'est 
substituée une simple inscription. 

4 Le maître oublieur de Bourge jure à sa réception que << 'il voit 
quelque chose louchant le sen ice du roi el le bien de la ville, il en 
aYertira l\1~1. le Maire eL eschc\ins » : H. BoYER, pp. 127 ct . - Pour 
le crieurs de vin, v. infra. 
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3. Le service d'incendie et le guet dormant. - La parti
cipation des métiers organisés à l'exlinction de incendies et 
au guet nocturne est bien connue. Un document de 1255, qui 
préoise la répartition des gens de métier pour la garde de la 
ville de Reims lors du couronnement du roi, réserve « li cou
vreux pour le feu qu'il y voisent au besoin >> 

1
• En Poitou, les 

maçons, les charpentiers ,les couvreurs doivenl concourir avec 
leurs outils à la lulle contre le feu; chaque corporation doit 
posséder deux seaux 2

• Les esviers de Chartres assurent le ser
vice des incendies 3

; à evers, ce service incombe aux méliers 
du bât.imenl, et surtout aux couvreurs; ils doivent accourir au 
premier son du loc sin ·l. 

Le service d'incendie n'est qu'un aspecl du rôle de vigi
lance qui incombe aux méliers dans la ville. Tous les gens de 
méliers, comme tous les roturiers, doivenL le service militaire 
défensif, à la semonce du seigneur de la lerre. JI est normal 
que, pour se préparer à l'accomplir, ils e groupent selon la 
corporation à laquelle ils appartiennent. Ils y trouvent leurs 
chefs nalurels et leurs insignes familiers; on dil qu'ils sont 
organisés en bannières; leurs chefs sont parfois qualifiés de 

connétables 5
• 

En temps de paix, ces organisations ne servent qu'à la 
garde de la ville. Dès le xiiie siècle, à Paris, elles sont astreinte 
au service du guet 6

• Le guet est sous les ordres du prévôt royal; 
deux clercs du guet commis par lui convoquent chacune à leur 
tour les corporations qui doivent assurer le service; les jurés 
de chaque métier alertent maîlres et compagnons; les boîleux, 
les infirmes, les maîtres âgés de plus de 60 ans, parfois les 
jurés de certaines corporations sont exemptés; des corporations 
entières ont obtenu une dispense, tantôt gratuitement, tantôt 
moyennant une redevance. Mais l'obligation de servir est la 

1 G. FAG:\TEZ, Documents, n° 182. 
2 BOISSO"\''IADE, II' p. 244. 
3 G. AcLOCQUE, p. 143, texte cité supra, p. 103, n. 3. 
4 GuÉNEAU, p. 271; pour Tonnerre, MorsET, loc. cit., p. 368, al tes le 

que le service d'incendie incombe surtout aux charpentiers. 
5 Ain i à Valenciennes : G. EsPINAS, L'organisation corporative de la 

draperie à Valenciennes, 1932, p. 19, e tr. des Annales de la ociélé 
scientifique de Bruxelles. 

& Tout ce qui suit est emprunté à !ARTIN SAINT-LÉON, pp. 118-119, 
d'aprè le Livre des Métiers. 

v. ~ "ll > Dep~ ' 'l.,~, Re'~l~~()\~, r· l.l'l.~, \\ l'le \brel ~,, ~èh t,,, ch\ ~ ,v:>. 
c\l'1"~ (\ '\'\ l · \(\ \\ t<! A(l.) ~~~ ~t'h Il l - Ac, ~> ~ HetAAptQ> ~ , , ~llc l~ 7 1 or'tl' · 

l,t(0l'l l'\: ~., '~, ._ 'flu t\vn q1\ ; J~1 \le11 1 ... l9 1C'~ 1 l' '~\\~~t 1 ~.) J t'~1"tf l,1> 

[ ' ~ 1 VI 1 J,\~ J 
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règle; le lour de service revient loules les trois enwines envi
ron. 

Le ser ice du guel fut organisé en détail à Pari par des 
lellres de Jean le Bon du G mar 1364 1

• Elle font valoir la néces
silé de garder le reliques de la Sainte-Chapelle, la personnP
des roi el de leur famille, les pri onniers du Châlelel, les per
sonnes el les biens des marchands el bourgeois de la ville. Pour 
pourvoir à ces Lâches, le roi a organisé, de toute ancienneté, un 
guet armé, composé d'un certain nombre de sergents à che-val 
ou à pied el commandé par le che ali er du guet. Le au el ro) al 
est renforcé la nuil par un guet que fournissaient le gen de 
métiers, désignés par les deux clerc du gu el. 

Ce sc slème, après avoir longtemp bien fonctionné, a été 
corrompu, depuis peu, par la malhonnêteté des deu r clercs. Ils 
ont dispensé les méliers du guel en prenant >> grans finances >>. 

Le guet royal s'esl relâché à son lour el il en est résullé évasions 
de prisonniers, « roberie et autres maléfices >>. Le roi entend 
« remeltre ledit guel à son premier eslat pour le prouffit de 
la chose publique >> 

En conséquence, le roi nomme comme clercs du guet deux 
notaires 1< preuùhommez el loiau , >>. Chaque jour, en temps 
voulu, ils convoqueront le ou les méliers qui doivent prendre 
le guet. Tous leurs membres, sauf dans les cas d'e rcu es énu
mérés par le texte, doivent enir au Châtelet « avant queu
vrefeu >1. Les clercs enregistreront sur « un grant pappier >> ceu"\.. 
qui doivent faire le guel. De postes de six guelteurs eront 
établis aux endroit tradilionnel el les autres eront ré pari is 
par les c:urefours, selon les ordre de clercs el du che' t~ljer 
du guet. En principe, les postes de gens de métiers resteront au 
m.ême endroit toule la nu\L; le chevalier du guet ct se sergents 
patrouilleront san cesse « i ilan et confortans lcsdiz guez >> 

des métiers el vérifiant aussi si quelques-uns « se eront allez 
couchez >>. Dans ce ca , une amende punira le coupable . Les 
guetleurs ne pourront rentrer chez eux qu'au pelit jour à 
« guelte toute cornée en notrcdil Châtelet >>. 

Cette organisation permanente présentait un danger : elle 
donnait au gens de métier une certain cohésion mHjtaire et 
l'habilude de se servir des arme qu'ils étaient aulorisés à porter 

1 R. DE LESPI ASSE, loc. Cilt' D 0 ::3, pp. 44 el s. 

~- - --- --
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la nuil. En 1357, soulevés par Etienne Marcel , ils s'étaient 
groupés en armes aulour de leurs bannières et avaient fail une 
révolution 1

• Jean le Bon maintint cependant le système tr<l
ditionnel. En 1380, de nouvelles insurrections éclalèrenl où le 
gens de métier, et surtout les bouchers, jouèrent le premier 
rôle. L'insurrection dite cabochienne de 1412, menée par les 
bouchers elles lanneurs, fullrès violente; les émeutiers de Paris 
s 'unirent aux Gantois, comme avail essayé de le faire 
Elienne Marcel 2

• 

Le roi répondit à ces mouvements révolutionnaires, nou~ 
le verrons, en supprimant les corporations. Mais ces mesures de 
rigueur furent sans lendemain. On en revint à la vieille orga
nisalion du guel, mais des précautions furent prises. 

Des leltres de Louis XI, de juin 1467, rendues à l'occasion 
de la lutle contre Charles le Téméraire 3

, répartirent les métiers 
de Paris, dont la lisle est donnée, en 61 bannières ou compa
gnie , ayant chacune une bannière distincte avec une croix 
blanche et les armoiries du métier (. Chaque compagnie est 
commandée par un principal et un sous-principal, élu chaque 
année parmi les « chiefs d'ostelz bien ... renommez et condi
tionnez >> ayant au moins 6 ans de résidence à Paris. Ces offi
ciers doivent prêter au roi un serment développé : ils seronl 
« bons et loyaulx au Roi >>; ils ne feronl « aucunes machina
lions, conspirations, entreprises, monopoles, tumultes, com
mocions ou autres choses ... au préjudice du roi >>; si des crimes 
cle ce genre se préparenl à leur connaissance, ils les révéle
ront au roi. Enfin, ils n'assembleront leur bannière que sur 
l'ordre exprès du roi. Les officiers font prêter un serment 
analogue aux membres de leur bannière. 

Ces compagnies de O'ens de métier constituaient le noyau 
autour duquel devaient s'agréger les gens des autres états de la 
ville. La mobilisation était ainsi préparée. Le guet des mé
tier restait régi par J~s principes anciens 5

• Un édit de jan-

1 MAHTE~ SAr"'T-LÉo~, p. 232. 
2 lbid., p. 236. 
3 E. LEVASSEUR, 1, pp. 542 el s., et, en dernier lieu, J. CALMETTE, 

Louis XI, dans l!ommes cl'Elat, 1937, t. II, pp. 23-1 el s . 
4 R. DE LESPI:'>ASSE, no 8, p. 54.) Q1c\·; 'f.\JI 1 ~· t•ï• .. (~J~ · 
5 Ils sont à la base d'un arrêt de règleme1'l.t nu Parlement de Paris 

du 7 fénier J485 et rle lettre de Charle VIII rlu 20 avril 1491, qui 
répriment les agis emenl frauduleux de certain clercs du guet : R. DE 
LESPI\'ASSE, nos 9 et ] O. 
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vier 1540 dû à François 1er les reprend en détail el s'applique 
à préciser encore la réglementation 1

• oton seulement qu'il 
qualifie de « gueL assis » ou de « guet dormant » le guet de8 
métiers qui stn lionne dans des endroits déterminé , alor que le 
guet ro-yal e l en continuel déplacement. 

~algré toute celte réglemenlalion, le yslème ne fonc
tionnait pas d'une manière satisfaisante. Les gens de métiers 
se faisaient fréquemment excuser en versant aux clercs du guel 
2 sous 6 deniers. Avec l'argent ainsi recueilli, le, clercs enga
geaient pour la nuit, des gens désœuvrés en qui on ne pouvait 
guère a oir confiance. Henri II prit préle"\:le de ce i ncon" é
nient , i ndi(rués clan le préambu1e cl 'un édit de mai 1059 2

, 

pour effectuer une réforme radicale. L'édit libère le gen de 
m.élier de leur 1 rn di lionnel service du guet dorman l el accroît le 
gueL royal de « gens forlz, puissan el experimentez aux armes >• 

pour remplac r les 50 gens de métier environ qui ervaienl cha
que nuil. En revanche une imposition de 16 sol en principe, 
représentant huit e~cu es à 2 ols, est mise sur chaque commer. 
çanl ou nrlisan. Le recouvrement clc cetle taxe de remplace
ment e l conné aux dirigeants de la corpr\ration quand le métier 
est juré; le prévôt env{üe une commis ion au gardes ou jurés 
qui doivent en faire « les deniers bons », c'est-à-dire qui ont 
respon ables de la somme globale imposée par la commis ion. 
Le métier juré forme donc un groupe garant de la olvabilité de 
ses mem hres. Sur le~ métiers inorgnni és, la levée de l 'impo-
ition e t faite en la forme accoutumée, c'est-à-dire par l'in

termédiaire de la municipalité à l 'nide de ses quartinier , cin
qunnlenier el dizainiers. 

Une ordonnance ultéreure éleva à vingt sous la contribu
tion de chaque mnîlre pari ien 3

• Mai bientôt à cet impôl de 
quotité fut ub titué un impôt de répartition plus conforme 
au , intérêts du roi. L'entretien du guet entraînait des clépen,es 
variables; il était normal de répartir entre les métier , chaque 
année, la dépen, e effecli e. De lettres-patentes du 15 novrm
bre 1564, dont nous n'avons plu le le. te, introduisirent ce 
système. ous les connaissons par un arrêt du Parlement qui 

1 Op. cil., n° 17, p. 68. 
2 R. DE LFSPT'\ASSE, ll 0 18, p. 72. 
3 H. DE LESPI~ASSE, ll 0 20, p. 76. 
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en fait application 1
• Il approuve la répartition effectuée entre 

les métiers par lé lieutenant civil du Châtelet d'une somn~e 
d'environ 9.000 l., qui représente la part leur incombant; il 
enjoint aux jurés de chaque métier, assistés de deux ou trois 
1naîlres, d'imposer celle somme sur les maîtres de leur métier, 
d ·en faire la levée el de porter les deniers de mois en mois au 

receveur royal. 

4. Le service 1nililaire. -Ain i, el selon un processus dont 
nous avons des exemples multiples, une prestation en nature 
d ïntérêt public, le guet, a été transformée en un impôt. en 
argent. Mais celle transformation laisse subsister l'antique 
obligation de service militaire en cas de guerre défensive. Nous 
avons un bon exemple de sa mise en jeu, en 1636, lors de la 
brusque poussée des Impériaux sur Paris 2

• J'ai déjà dit ce que 
fit l'Université. Richelieu convoqua au Louvre, le 4 août, les 
représentants des gens de métier qui, avec des démonstrations 
extraordinaires, offrirent au roi leurs corps et leurs biens. Le roi 
e1nbrassa le syndic des avetiers qui avait parlé avec une ardeur 
particulière. Des résolutions pratiques furent promptement 
prises. On ferma les ateliers, sauf ceux qui étaient nécessaires 
à l'alimentation de la ville et à la fabrication des armes et 
équipements. Les jurés de chaque métier fournirent la lisle des 
hommes susceptibles de servir el tous s'enrôlèrent avec enthou
siasme. Le métiers participèrent par des contributions en 
argent qu'ils levèrent eux-mêmes à l'équipement et à l'arme
ment de ces troupes; les savetiers, notamment, offrirent 5.000 l. 
L'armée improvisée qui fut ainsi levée el que l'on encadra de 
quelques lroupes régulières effraya les Impériaux qui n'osèrent 
pas franchir l'Oise el battirent en retraite. 

Les progrès réalisés sous Louis XIV dans l'organisation de 
l'armée régulière rendirent inutiles dans la suite ces brusques 
mobilisations des gens de métier. L'institution des milices pro
vincia.les traduisit sous une forme nouvelle le devoir militaire 
des roturiers. Les miliciens élaient fournis en principe par les 
paroisses et désignés par le tirage au sort. Les gens de certains 
métiers essentiels étaient dispensés de la milice. Mais il y a 
quelque apparence que des miliciens furent imposés à certains 

1 R. DE LESPI:-iASSE, n° 21. 
2 1ARTr~ SAr ~r-LÉoN, pp. 378 et s. 
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corps de mélier. Ainsi, en 1746, les maîlres-lailleurs de \anles 
se réunissent « à l'effel d'acheter un milicien au~ meilleures 
con di lions que faire ils pourront » 1

• En 1757, le menui ier de 
celte ville, qui soutiennent un procè avec le Sanitat, allèguent 
que leur communauté, soumise « à Ioules le charges de 
l'Etat », a dépensé plus de 4.000 l. pour des levées de miliciens 
pendant la dernière guerre el qu 'elle doit encore en fournir un 
chaque année qui lui coûte de 25 à 30 pistoles 2

• L 'organisédi.on 
en corps permellait de préserver les gens du métier du service 
personnel en achetant un remplaçant avec les denier com
muns. 

5. Contributions volontaires. - D 'aulre part, les mélien 
jurés fourni sent au roi, jusqu'à la fin de l'ancien régime, en 
lemps de guerre, des contributions volontaires importante!:'. 
Ainsi, en 1759, après la défaite de Rosbach, les Si-x Corps offri
rent au roi, ponlanément , plu de 500·.000 l. pour le dépenses 
de la guerre 3

• En 1762, après les grands désastre maritimes el 
coloniaux, il en1prunlèrenl 700.000 l. pour offrir au roi un + 
vais eau de 72 canon . En 1782, le corps et communauté de 
Paris étaient prêt à verser au roi 1.500.000 l. pour la construc
tion d'un vai seau de premier rang 4

• Mais la paix élanl venue, 
la somme ne fut pas versée; le ecrélaire d'Etal à la Marine 
décida cependant que le premier aisseau mis en chantier pnr 
le roi serail appelé les Si-x Corp . 

Le mélier jurés ne limitaient pa leurs généro ilés nu · 
circonstance de guerre. En 1788, le Si Corps versèrent 
100.000 l. pour aider au soulagement des cultivateurs éprotnrs 
par la grêle du 13 juillet s . Plu ieurs corps et communautés de 
Paris avaienl contribué, sous Louis V, à la fondation de 1 'Ecole 
royale graluite de dessin, instituée pour développer le goût des 
artisans. Lor qu'elle fut transférée à l'ancien amphithéâtre de 
Saint-Côme, des leltres-palente du 19 décembre 1776 louèrent 

1 Ed. Pmu, loc. cil., ITT, p. 185. 
2 Ibid., II, p. 162. D'après 0 I -LACROIX, loc. cit., p. 3 6, les mer

ciers Cie Rouen fonrnissenll.5 miliciens élU X\rrre siè>C'le. 
3 {ARTI:~ SAI\'T·Ll~OX, p. 516. 
4 Ibid., p. 600; dèlélil" dan . VmAL el J}cRr, pp. 151 el ., p. 387; le 

<'orps cies merC'ier- ful autorisé par lellres-palentes à emprunter Je~ 
150.000 l. repré. en lan l sa part. 

;; VIDAL el DLRU, p. 169. î) h 
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le « zèle vraiment patriotique » des corporalions el décidèrent. 
qu'à parlir de 1776, dans chacun des Six Corps, deux mar
chands el, dans chaque communauté, un maîlre seront reçus 
au profil de l 'Ecole de dessin 1

• 

La contribution des métiers jurés au charges publiques ne 
se bornail pas à ces dons extraordinaires, plus ou moins spon
tanés. lusen iblemenl, el sous la pression de la nécessité, le 
roi ·en csl venu à exploiter fiscalement les communautés par la 
méthode classique de créations d'offices eL il s'est servi des 
facilités d'adminislralion qu'elles offraient lorsque, à partir de 
la fin du xvne siècle, il a créé des impôls nouveaux el dus par 
lous en principe. 

6. Les créations d'offices aux dépens des com1nunautés. -
Le premières créa Lions d'offices à la charge des corporations 
remontenL au milieu du xvie siècle, sous Henri II. Le roi érigea 
en li lre d'offices les jurés de cerlaines corporations 2

• La réaction 
fuL vive contre celLe innovation qui blessail directement le 
privilège qu'avaient les corporations de se diriger elles-mêmes; 
l'article 350 de l 'Ordonnance de Blois de mai 1579 déclare 
qu'à l'a venir lous les jurés des métier seront établis par élee
lion 3

; lous ceux qui ont été érigés en litre d'offices seronL 
supprimés à la mort du titulaire el les villes sonl autorisées à 
les racheler tout de suile. 

Une aulre lenlalive ful faite en mar 1691 4
• Un édit, invo

quant un peu hypocritement les cabales continuelles dans les 
élections et la mauvaise police des métiers eL en alléguant plus 
franchement le désir du roi de faire face au dépenses de la 
guerre, érigea en offices les charges de gardes el de jurés des 
corporations. En réalité, le roi ne songeait pas à une réforme de 
celle envergure; il voulait simplement se procurer de l'argent. 
Très peu de charges furent effeclivemenL endues. Elles furent 
rachetées par les corporations elles-même qui, en payant la 
finance des offices au roi, furent maintenues dans la préro
galive d'élire leurs dirigeants. De 1691 à 1694, les corps el corn-

1 Recueil Simon, à leur dale. 
2 V. pour Charlres G. AcLOCQ"GE, pp. 270 et s. R. de Lespinasse ne 

cite pas 1 'édit de création. 
3 R. DE LESPI:\'ASSE, loc. cil., n° 23 
4 Ibid., n° 39. 
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munautés de Paris versèrent au roi plus de 3 millions 1 • La 
généralité de Poitjers fut cotisée dan celte affaire à 112.500 l.. 
ramenées finalement à 75.000 2

• 

Après 1691, le roi ne porta pas alteinle, même théorique
menl, au principe de l'élection pour les charges de garde et de 
jurés. ~fais il créa une série d'office à peu prè inutile , dans 
le dessein non dissimulé de les faire acheter par les corpora
tions. Dans des lellres de décembre 1709 3

, il déclare en effel que, 
« pour soulenir les dépenses de la guerre », ceLte méthode four
nil .<< le moyen le plus convenable de trouver des fond et le 
moins à charges à nos sujel ». Enumérons rapidemen l ce 
affaires extraordinaire . 

En mars 1694, création d'offices d'auditeurs el examina
leurs des comptes des communautés, comptes rendus jus
qu'alors devant le conseil de la corporation, en présence, depuis 
1G58, du procureur du roi au Châtelet 4

• Ce office furent 
rachetés immédiatement 5

• En juillet 1702, création d'offices 
de trésoriers-payeurs des deniers communs de corporations, 
fonctions ju qu'alors assumées lrès simplement par les jurés en 
charge. Rachat immédiat 6

• 

Des offices de contrôleurs-visiteurs des poids el mesures 
sont créés en janvier 1704 7

• Les titulaires de ces offices devaient 
remplacer les juré de l'épicerie el de la mercerie qui avaient 
ju qu'alors effectué celle vérificaUon 8

• Le rachat fui effectué 
cetle foi par l'ensemble de~ corporations parisienne el le coût 
ful réparti entre elles; les Si Corps durent verser 550.000 l. 9

• 

En août 1704, on imagina des offices de greffiers de. brevet 
cl 'apprenlissao-e, brevets qui de aient être en regi si ré , nous 
l'avons vu, à la corporation el à la Chambre du procureur du 
roi. Ces offices furent réunis aux communautés en mars 1705, 

1 Les merciers ver.ent pour leur parl 800.000 l. qu'ils empruntent: 
SAINT-JOA '"'W,Regisire des marchands merciers de Paris, rr. 171-1 1. 
Cf. ur cette opération et Je suivante . . v TD-'L cl DcRu, pp. 157-165 

2 Borsso:\:'i'ADE, II , p. 511; pour Chartres, v. G. AcLOCQrE, pp. 2 9 et s. 
3 R. DE LESPJ\'ASSE, n° 50. 
4 Ibid., n° 41; cf. R. NrGEO:'i', Etat financier des corporations pn.ri

siennes au xvme siècle, pp. 16-18. 
5 Registre des merciers, pp. 190-194 et 288-292. -Les couteliers de 

Thiers se lamentent d'avoir à subir celle charge : ibid., pp. 292-298. 
6 R. DE LESPT...,ASSE, n° 43. 
7 Ibid., n° 44. 
8 V. supra, pp. 180-181. 
9 D'après de lettres du 16 mars 1706, p. p. R. DE LESPI'\ASSE, no 4 . 
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moyennant des sommes fixées par élals au Conseil 
1

• En no
vembre 1706, les corporations se virent imposer , comme lous 
les corps et compagnies fai sant bourse commune, des contrô
leurs de leurs registres. Le rach at en fut autorisé l'année sui-

vante 2
• 

Le thème s 'usant un peu, un édit d 'août 1709 imagina une 
vi\rialion nouvelle. Ulilisanl une prérogative royale sur laqueJle 
j'aurai à revenir, l 'édit d'aoûl 1709 créa dans chaque cm·pora
tion dcu nouveaux ma1Lres << en faveur de mariages el bap
tèmes dans la famille royale » et leur conféra l'office de garde 
des archives de la corporation. Le rachat en fut toul de uite 

autorisé 3
• 

Ces expédients étaient avantageux pour le roi. Même lors-
qu 'il attribuait des gages aux nouveaux offiders, ces gages 
élaienl. faibles par rapport à la finance de l 'office. Ainsi les Six 
Corps versèrent 550.000 l. pour s'unir les contrôleurs des poids 
el mesures et les greffiers des apprentissages dotés de 15.000 l. 
de gages au total. Cela revient à dire que le roi empruntait à 
moins de 3 %, alors que l'emprunt direcl, en ces temp cala
miteux, lui coûlail 6 %, sans compter les commis ions secrètes. 

Mais les corporations n'avaient pas en caisse des sommes 
aussi considérables; elles devaient emprunter à un taux qui dé
passait nellement le taux très faible servi par le roi sous forme 
de gages. Pour assurer le service et l 'amortissement de ce~ 

emprunts, il leur fallait accroître leurs ressources ordinaire ·· en 
majorant les droits d ' apprentissage~, de maîtrise et de visite. 
Ces majorations étaient établies dans la dépression éconornique 
qui hccompagnait les longues guerres. Elles ne suffisaienl pas 
toujours. Pour remédier à la détresse de certaines commu
nautés, le roi les autorisait parfois à recevoir à la maîtrise des 
gens <<sans qualité», c'est-à-dire n 'ayant pas l'apprentissDge 
ou le compagnonnage réglementaire, mais qui payaient les 
droils de réception, parfois d'ailleurs au rabais 5

• Les métiers 

1 Op. cil., n°8 45 et 47. 
2 Ibid. , n° 49 . 
·" R. DE LESPINASSE, n°8 50 ct 51. 
4 \insi , chez les merciers, les droits d'apprenti sage furent élevé 

de 25 à 30 l. : Registre , p. 184. 
5 D 'après des lettre du 6 mai 1710, p. p. R. DE LESPl AS E, n° 51. -

On peul voir une réception de ce genre chez les merciers, Registre, 
pp. 183-187, avec l 'arrêt du Conseil d'Etat qui l 'autorise (1693) . 
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dérogeaient ainsi, par nécessité d'argent à leur loi constitu
tionnelle. 

D.e telle pratiques ne pou aient trouver d 'excuse que 
dans les circon '' tances de guerre. Il faut constater qu'aprè 1710, 
elles disparai ent 1

• On ne relève qu'une création d'in pecteur" 
el contrôleurs de certains métiers, qui fut faite par un édit de 
février 17 45 2

; la plupart de ces nouveaux offices furent immé- + 
diatemenl rachetés par les corporations 3

• La royauté venait de 
s'appliquer à réduire les clelles des corporations, detles dont la 
plupart avaient été contractées pour l'aider dan ses guerres. 
Il y aurait eu de l'inconséquence à retomber, sans nécessité 
absolue, dans le mêmes errements. 

7. Participation à l'administration des impôts royaux. -
Il n'est pas moins intéressant d'étudier la participation des mé
tiers jurés à l'administration des impôts ordinaires. Le roi était 
depuis longtemps habitué à se servir, dans l'intérêt de ses 
finances, des cadres parfaitement constitués qu'offraient les 
corporations. C'e t ainsi qu'au lieu de confier à la Ferme 
générale la ge tion des droits d'origine domaniale qu'il levait 
sur certaines marchandises, il avait eu recours, depuis une date 
el. dans des circonstances qu'il faudrait rechercher en détail, 
à la corporation qui vendait ou ulili ait ces marchandises. A 
Paris, d'aprè un arrêt du Con eil du 6 février 1776, qu'il fallut 
prendre comme conséquence de l'édit de uppre sion des com
munautés parisiennes 4

, les corporations des drapiers et mer
ciers, des bonnetiers, des épiciers, des charcutiers, de tan
neurs-corroyeurs, des fourbisseurs, des brasseur et de cha
peliers percevaient ainsi, en régie, des droits sur certaines 
marchandises, dans l'intérêt du roi. La perception de ces droits 
était sans doute liée à la vérification de la qualité des marchan
dises et elle était facilitée par leur concentration dans les halles 

1 ri R. DE LE PP\'ASSE, ni SÉE, Evolution commerciale, p. 186, ni les 
autres auteurs ne citent d'autres créations d'offices à la charge de cor
porations. 

2 R. DE LESPT\TASSE, n° 59. 
3 Cependant G I~:->EAU, p. 117, constate qu'à evers le trafic de ces 

office d 'in pecteurs munis de gages e prolonge au delà de 17 O. 
4 Recu ei l imon, à sa date; ce droits, ainsi que les gage attribué 

aux corp el communautés pour offices rachetés par elle , seront désor
mais perçus par la Ferme. 

+ J. . ~~tH,;t- U\ Ct' n' 'm L\11 ~\,r<!· de~ t~r..~r1(!) ttnt\~t'tn ~ fM~, t ~.ù~ 14 

(}."1 t" , tq ~1 , ~ · ~~~ : ~u i (0 ~' i til p ~,re 111> t~ a• C•:, tt<Îit t •1> Jt • ) 1'1l_):'< 
e\' 0\~Jr,·~t 1C\th~~"~ ~~'\lc~.~c\')lr 1~"~" 1. ~"' H,~~ 1 1C\ "?\1\\f'll\.~,'hcu.dt.?. 
~'(\Cl\~' 1Cithtte1 ~\.,' 1\l\ ('~I(C dL Jl)tldtt 1 lL.(\!'"1 t,; '''1V!• t~ 'Jû~' !tt t~tt· 
h\tJ\ lt 1otht\r, if t(\Ht,r t\l\~~e~re>1 k) M~~tr ac 1JtC!ltl~t~ r ,,.t\1.14'] 



19-1 LES CORPS D COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE 

parliculières :Halle aux draps, Halle aux toiles, Halle aux cuirs. 
Halle de 1 'épicerie, elc. 1

• Les corporations agissaient Cl.insi 
comme organes intermédiaires entre 1 'au lori lé publique el les 
particuliers propriétaires de ces marchandises. 

Ce pratiques étaient sans doute fort anciennes. Il en exis
tait probablement d 'analogues en ce qui concerne les impôts 
directement exigés des gens de mélier 2

• Les bourgeois de Paris, 
comme ceux de la plupart des villes, avaient été dispensés de 
la taille; en compensation, le roi leur demandait parfois des 
subsides extraordinaires, notamment sous forme d'emprunt. 
J'en ai cité un exemple, en 1639 , lors de la menace des Impé
riaux. Les gens de métier pa-yaient sûrement leur quote-part 
dans ces emprunts demandés à l'ensemble des bourgeois. Et si 
l'on s'en réfère aux pratiques suivies pour la levée de l ' impôt 
du guet, il est probable qu'une contribution déterminée élaH 
demandée à chaque mélier; la répartition entre les maîtres en 
élait effectuée par les gardes ou jurés. 

Quoi qu'il en soit, ces pratiques· furent promptement adop
tées lorsque le roi, à partir de la fin du xvne siècle, établit de 
nouveaux impôts. La première capitation instituée en 1695 
pendant la guerre de la Ligue d'Augsbourg avait été une vraie 
capitation, c'est-à-dire un impôt de quotité frappant chaque 
contribuable d'une somme déterminée, selon la ela se dans 
laquelle il était rangé 3

• Elle fut supprimée à la paix, en 1698. 
Mais elle fut rétablie en 1701 pour soulenir la guerre de la Suc
cession d 'Espagne; augmentée en 1705 de 2 sous pour livre, 
c'est-à-dire d'un dixième , elle fut maintenue à la paix et dura 
jusqu 'à la Révolution, avec quelques variations dans sa quotité. 

La capitation de 1701 avait été transformée en impôt de 
répartition et, pour les contribuables taillables, elle s'ajou1a à 
la taille. Il fallut l'organiser spécialement pour les privilégiés. 
J'ai déjà parlé de la capitation de l'Université. On vit de même 
apparaître une capitation « des corps et communautés de la 
ville de Paris », distincte de la capitation des bourgeois. La 

1 Un autre arr~t du 15 mars 1776, ibid., prescrit, pour faciliter la 
perception de ces droit , la réunion de la Halle aux draps et de la Halle 
aux toiles. 

2 Cf. Boisso~ ' ADE, II, p. 24t>. 
3 Sur tout ce qui suit v. LARDÉ, La capitation dans les pays de taille 

personnelle, thèse Droit, Paris, 1906. 
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déclaration de 1701, dans son article 11 \ prescrivait au lieu
tenant de police d'établir, de concert avec le procureur du 
roi au Châlelel, un état de répartition entre les différente cor
porations de la ommc globale fixée chaque année par le Con
seil. Cel étal de répartition était transformé par le Con eil en 
rôle exécutoire. 

Les gardes ou jurés de chaque métier, informés de la quote
part qui lui incombait, la répartissaient entre les maîtres. Ces 
rôles secondaires élaient rendus exécutoires par le lieutenant 
de police, en vertu de l'arrêt du Conseil du 13 mai 1721 portant 
règlement pour la capitation de métiers 2

• Au début, le jurés 
effectuaient librement cette répartition; un arrêt du Conseil du 
4 février 1781 leur prescrivit de s'adjoindre quelques maîLres 
el surtout un arrêt du 14 mars 1779 soumit cetle répartition à { t ) 

des règles complexes, mais curieuses au point de vue technique, 
car elles tendent à combiner le deux notions en apparence 
opposées de quo ti lé et de réparti lion. 

L'arrêt fixe 24 classes de contribuables, dont chacune paie 
un chiffre déterminé, de 30 ou à 300 l.; il permet en outre 
au lieutenant de police de créer cinq classes upplémentaires 
supérieure , allant jusqu 'à 550 l. et deux classes inférieures. 
Chaque année, le lieutenant de police fixe les classes dans 
lesquelles chaque corporation doiL être placée el le nombre de 
maîtres qui doivent figurer dan chaque classe. Il est sûr, de 
la sorte, que le chiffre imposé au " corps et communautés, aug
menté d'un certain pourcentage pour les non-valeur , sera 
effectivement réparti. Les juré , a islés de quelques maîlres, 
n'ont plus qu'à placer chaque maître dans l'une des ela ses 
assignées pour son métier, en respectant, pour chaque classe, 
le nombre fixé par le lieutenant de police. Le jurés doivent 
tenir comple, pour celle opération décisive, de tous le ignes 
e térieur susceptibles de le renReigner sur la iluation de 
fortune de chaque maître : lo~ er de sa boutique, nombre de ses 
commis ou ouvrier , dome tiques per onnels, équipages, maison 
de campagne. Leur décision e l libre mais doit se mouvoir dans 
les cadres générau fi-xés par le lieutenant de police. 

1 LARDÉ, p. 354. 
2 

R. DE LESPINASSE, J, p. 155, n. 1. - V. dans ÛUIN-LACROIX, loc. cit., 
pp. 383-3 5, l'indication des chiffre payé par chaque corporation de 
Rouen. 

l 1 ) c (! 1" ( \ 11; ~ (l) ,- ~ (\ 11 ) l (' (\ c ( 1 t (' ; (' 5 t ~' " "'"\ t (\ 
1 J 1 d . 

[ ~' \11. l.H' J 
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La capitation des corps ei communautés fonctionnait dépuis 
quelques années lorsqu 'en 1710 vint s'y adjoindre l'impôt du 
dixième, portant sur les divers revenus des conlribuables dis
criminés en plusieurs cédules. L'une de ces cédules, le dixième 
d 'industrie, alteignait les gens de métier. Son assiette subit 
beaucoup de vicissiludes. Ce n'est guère qu'à partir de la créa
tion du vingtième, en 1749, que l'on suivit des principes un 
peu fermes. Le vingtième d'industrie ne fut supprimé, en 1777, 
que pour les gens de métiers des bourgs el villages. 

Un arrêt du Conseil du 27 mars 1742 avait déjà chargé les 
corporalions de Paris de la levée du dixième d'industrie sur 
leurs membres 1

• Un rôle arrêté au Conseil fixait la pari de 
chaque corporation. Les jurés répartissaient cette somme entre 
les maîtres, selon un rôle rendu exécutoire par le lieulenan 1 

de police. Mais plus tard, et pour simplifier, le vingtième d'in
dustrie ne représenta plus qu'une fraction de la cote fixée 
pour la capitation et fut inscrit sur le même rôle; on y adjoi
gnait, le cas échéant, l 'impôt moins important de la milice. 
Le vingtième s'élève ordinairement aux trois quarts de la capi

tation et la milice au sixième 2
• 

Les mallres taxés par leurs jurés pouvaient adresser au 
lieutenant de police des requêtes en décharge ou en modéra
tion. Pour les régler plus méthodiquement, un Bureau de 
direction fut institué en 1785 sous l'autorité du lieutenant de 
police assumant à Paris le rôle qui incombait en province aux 

intendants. 
Le recouvrement des impôts était effectué par les juré , 

qui en étaient solidairement responsables. C'était pour eux une 
grosse charge, car le recouvrement était lent el difficile. Un 
arrêt du Conseil du 6 décembre 1735 rendu le roi y ét&nt sur 
le rapport du sieur Orry, contrôleur général des finances, pril 
des mesures pour y remédier 3

• La principale consiste à rendre 
le propriétaire responsable de l'impôt s'il laisse partir le maître 
sans avoir exigé qu'il lui montre sa quillance de capitalion. La 
fiscalité moderne a conservé cette règle. Un autre arrêt du 
Conseil du 14 janvier 1738 essaya de liquider l'arriéré et, pour 
l'avenir, imposa aux jurés l'obligation de rendre compte au 

1 Arch. nat., AD XI, 10, n° 192. 
2 LARDÉ, p. 238. 
3 R. DE LESPI ASSE, n° 58. 
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lieutenant de police, dans le trois mois de la clôlure de 
l'exercice 1

• (' ) 

En 1781, le roi enleva le recouvrement des rôle au jurés 
et le confia à des receveurs royaux 2

• Mais, en 178G, il revint à 
l'ancien yslème, qui donnait de ré ullals meilleur , car les 
jurés connaissaient hien les maîtres de leur communauté et 
avaient quelque influence sur eu ,. Les jurés di posaient d'ail
leurs des mêmes moyens de pour uite que les receveurs royaux. 
Il étaient, comme eux, receveurs pour le roi et recevaient 
comme tels une remise de 4 deniers pour livre (un soixantième) 
des sommes qu ïl recouvraient. Le roi se rangeait en définitive 
à l'avis exprimé dès 1701 par le procureur du roi au Châtelet 
qui jugeait « inutile de créer des receveurs pour les corps de 
marchands el d'artisans, cet office revenant d'habitude aux 
jurés et à deux anciens de chaque corps ». Le caractère semi
puhlic du métier juré e l de la sorle clairement souligné en 
mème temp que la puissance publique se réserve de rendre 
exécutoire le rôle établi par les jurés el de statuer sur les con
testations qu'il peul soulever. 

§ 5. -Le contrôle de l'autorité publique sur le métier juré 

Le métier juré est chargé, par son inslitulion même, de 
discipliner la proies ion et de défendre ses privilèges, dans 
l'intérêt du hien commun. L'autorité publique l'a laissé pren
dre ou lui confie mainles fonctions qui intéressent le bien de 
tous. Pour Ioules ces fins, il est organisé assez librement et 
a reçu de grandes facilités d'ordre juridique. Mais il n'est que 
l'un des éléments dont l'ordre social est composé. Il est normal 
qu'il agisse sous le contrôle de l'autorité publique, seule qua
lifiée pour définir en dernier ressort les exigences du bien 
commun. 

Il esl certain que ce contrôle de l'autorité publique sur les 
corpora1ion a été exercé dès leur apparition 3

• Il semble même 
que, fort slricl au début, il se soit détendu pour faire confiance 

1 Code Louis XV, l. I'\, p. 29 ; cf. ibid., t. X, p. 6, un arrrl du Con
~cil du :3 juin 173 relalif aux cessations <'le commerce. 

2 LARDÉ, pp. 361-362. 
3 M. CI)On.'\AERT, Notes ... , p. 318, le con tate pour les corporation 

parisit'nncs cl 'aprè le Livre des Métiers. 

~ 1 J 1 '[:') (•) Rt1ét- ch' lL~'ln)r;\ 1 l4 ~l'Î ')et(\ ,r, "l' ~S' (1\11. '717 1 _l,ecH:• .. 
td'VI ~'ln 1 (\

1 
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1
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plus largement aux dirigeants des méliers , saur"à se resserrer à 
nouveau lorsque la royauté , moins absorbée par ses grandes 
tâches de défense, s 'esl préoccupée, toujours plus neltemenl, 
de régulariser et de coordonner l 'action des corps. Mais, avant 
d' éludier les applications principales de ce contrôle, il esl néces
saire de définir hisloriquement les diverses autorités publiques 

qui l'ont exercé. 

1. Les autorités compétentes. - Ainsi qu'il a été dit déjà, 
le contrôle des métiers jurés appartient au seigneur de la terre, 
comme représentant du commun profit 1

• Ce principe n'a pas 
cessé d'êlre en vigueur tant qu'a duré l'ancien régime. Le roi 
n'a revendiqué à aucun moment, en tant que roi, une juridic
tion générale sur les méliers. Sans doule, dans les questions 
relatives aux méliers comme ailleurs, on peut toujours saisir, 
par la voie de l'appel, une juridiction royale; de même, si le 
juge de droit commun est négligent, la juridiction royale peut 
et doit intervenir 2

• Mais le juge compétent en première instance 
est toujours le seigneur de la terre. 

Jusqu'à la fin de l'ancien régime, de nombreux seigneurs 
ont eu juridiction sur les méliers et, comme conséquence toute 
simple de cette juridiclion, ont pu prendre des arrêts de règle
ment en ce qui les concerne 3

• C'est à la suite d'un rachat régu
lier et d'arrangements acceptés par les intéressés que les diverses 
justices seigneuriales de Paris ont été, en 1675, réunies au Châ
telet de Paris 4

• L'un des avantages de celte union a été de 
soumettre les métiers de Paris à une police uniforme et de 
fondre dans une communauté unique les divers groupes de 
gens d'un même métier constituant jusqu'alors, sous chaque 
seigneur, une communauté distincte 5

• Mais cette rationali-

1 V. supra, p. 90. C'est évidemment à ce principe général qu'il faut 
rattacher les droits dus au roi ou au seigneur lor de l'accession à ln 
maîtrise. 

2 BorssoXNADE, II, pp. 359 et s. 
3 Détails dans BoiSSONNADE, II. pp. 269 et s.; les seigneurs créent de::: 

jurandes, approuvent les statuts, désignent des inspecteurs ou visiteurs. 
vérifient les poids eL me ures, taxent les denrée . . 

4 P. LEMERCIER, Les jusiices seigneuriales de la région parisienne dr 
1580 à 1789, thèse Droit Paris, 1933. 

5 R. DE LESPINASSE, 11° 38 (décembre 1678). 
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sation lrès imporlanle a élé faite par les méthodes les plus 
douces 1

• 

L'atlitude du roi à l'égard de municipalité a été sen ible
rnenl analogue. ombre de municipalité, surlout dan le villes 
dite de commune, onl e ercé, depuis le moyen âge, la juri
diction la plu large sur les métier . Il en est ain i jusqu ·aux 
lemps modernes 2

• A Poiliers, le~ pouvoirs de police sur le 
méliers sonl e, ercés par le procureur de la commune, mais de 
échevins sonL dé ignés pour diriger certaines police particu
lière , qualifiée d'intendances, ur le pain, la viande, le sel, 
les bois, etc. 3

• L'échevinage con erve le dépôt de marques et 
des poinçons in di iduels de mail res; pour les cuir , le drap,, il 
dé igne un « prud'homme visiteur el marqueur », qui est dé
tenteur de ln marque municipale. Il reçoit des redevances eu 
argent et en nalure des méliers; il règle les procès qui 'élèvent 
enlre les divers métiers ou entre le membre d'un même 
m.élier 

4
• Il peut ta er les denrées. On se rend comple très bien 

que d'aussi larges pouvoirs peuvent, dans la pratique, en ible
ment restreindre l'autonomie des métiers juré el créer ainsi 
des situations inlermédiaires entre le métier juré et le métier 
réglé. 

Les pouvoirs de certaines municipalités purent êlre limités 
par la création, à la fin du "Hle siècle, d'un office de lieulenant 
général de police dan toutes les villes pourvues d'un bailliage 
ou d'une sénéchau ée 5

• Ce lieutenant avait en effeL de 
pouvoirs assez larges ur le corporations. Mai comme la créa-

1 Dans le mrme esprit un arrêl du Con eil du 31 mai 1675, R. nE 

LESPI\'ASSE, n° 37, avait uni à ceux de la ville de Paris les maîtres de~ 
faubourgs qui avaient été érigés en jurandes distinctes, en janvier 1644, 
pour les faubouras Montmartre et Sain l-Honoré : ibid., n° 31. 

2 
V. Henri HA SER, Travailleurs el marchands de l'ancienne France, 

1920, pp. 191 et s. - La juridiction sur le gen de métier appartient 
ans conteste à la municipalité de Rouen, d'après un règlement d'août 

1669 : LE PARQGIER, op. cft., p. 112. 
3 Bor o:">NADE, II , pp. 290 et . 
4 M. LE PARQ-cmn, loc. cit., a étudié en détail le. regi tre de la 

juridicUon municipale de Rouen ne 1750 à 1790; il y relève beaucoup 
d'affaires d'injure el de brutalités entre ouvriers et patron ; des cas de 
brutalités d'ouvriers à l 'éaard des apprentis, de différend , rel a 1 ifs à 
l'apprentissage, au À , alaires, aux délai de congérliemenl, de mise. à 
l'index, cabale , coalition . - On peul voir sur le rôle de ce juridic
tions municipales (Dijon, Lyon, Amien . , etc. ) , où la procédure était 
ommaire et peu coûteu e, Germain ~fARTP>, loc. cil., pp. 69 et s. 

5 BorssoNNADE, II, pp. 506 et s. 
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Lion avait un but surtout fiscal, l'office pouvait être racheté 
par les nlUnicipalités qui tenaient à conserver leurs attributions 
de police économique, comme il pouvait l'être par quelque offi

cier du bailliage ou du présidial 1
• 

On ne saurait insister sur ce point, qui n'a pour no1re 
propos qu'un intérêt secondaire, sans pénétrer dans le guêpier 
des conflits de juridiction résolus uniquement d'après les cir
constances locales. Il vaut mieux constater que c'est sans dou1e 
à ces pouvoirs étendus de juridiction qu'il faut rattacher la 
rédaction, tenue à jour dans de nombreuses villes, d'un « livre 
des statuts » des diverses communautés de la ville 

2
• 

Malgré toutes ces survivances du moyen âge, la juridiction 
ordinaire sur les métiers jurés appartient plus soùvent encore 
aux tribunaux royaux, bailliages et sénéchaussées. Il en est 
ainsi à Paris, depuis le moyen âge, pour le domaine du roi dans 
la ville. Le Châtelet de Paris a juridiction sur les métiers el c'est 
sûrement à ce titre qu'Etienne Boileau effectua, sous le règne 
de saint Louis, la rédaction du Livre des Métiers 3

• Plus tard, la 
documentation sur les métiers parisiens esl conservée, avec 
beaucoup d'autres textes précieux intéressant les droits du roi, 
dans la << Chambre du procureur du roi au Châtelet ». C'est 
de celle Chambre que viennent les registres dits « Livres de 
couleur » et « Bannières » du Châtelet dont la plupart se trou
vent aujourd'hui aux Archives nationales 4. et qui ont fourni 
aux éditeurs des Ordonnances des rois de France la plupart des 
textes se référant aux métiers parisiens qu'ils ont publiés. 

1 BmssoNNADE, Zoe. cit., dil qu'à PoHiers l'office fut acheté par les 
magistrats du présidial, qui l'exerçaient à tour de rôle; à Chatellerault 
et à Mon tmorHlon, il le fut par le lieutcnan l génPral, ailleurs par le 
maire perpétuel; je suis d'ailleurs persuadé que le lieu1enant de police 
n 'cnlcYa pas aux municipalHés toute juridiction ur les métier , pas 
pl us que le lieutenant de police de Paris ne dépouilla enUèrement le 
procureur du roi. 

2 Ainsi la municipalité de Besançon fit compiler cl publier en 16 9 
par Guillaume LEBAUT les Ordonnances, règlements el slalnls des arts 
et métiers de la cilé ro)'ale de Besançon, in-4° (A:\'DRÉ, loc cit., n° 5586). 
ANDRÉ, n° 5581, cite encore le Livre des statuts et règlements des méLiers 
de la ville de Beaune, p. p. A. MoLIN dan les Mém. de la Soc. Beaunoise, 
]898-1899. 

3 Il faut en rapprocher le Livre des Méliers de Gisors, p. p. Louis 
PASSY, 1907, in-4°. 

4 Un Inventaire en a été publié par A. T ETEY, Inventaire analytique 
des Livres de couleur et Bannières du Châtelet de Paris, 2 vol. in-4°. 
1899-1907. 
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Celte aclivité traditionnelle du procureur du roi explique 

sans doule qu'il soit resté jusqu'à la fin de l'ancien régime, 
et même après la création du lieutenant général pour la 
police, une sorle de luteur né de corporations parisiennes et 
qu'il ail dirigé une juridiction de police sur les différends entre 
métier ou enlre gen de métiers, sous l'autorité du prévôt de 
Paris 

1
• Le pouvoir rrglemenlaire, par contre, apparlienl au 

lieulenanL de police. 
Il ne subsiste presque plus rien, à la fin de l'ancien 

régime, de la juridiction qu'exerçaient sur certains mélier les ) 
maîtres de ce métiers, juridiction dont j'ai indiqué l'origine 2

• (Ct 

Les grand officiers de la couronne ont perdu progressi ement, 
au profil rlu Châtelet, les attributions de justice dont ils jouis
saient sur certains métiers depuis le xine siècle 3

• C 'e L le grand 
panetier, semble-t-il, qui garda le plus longtemps, sur les 
boulangers de Pnris, ses droils traditionnels. La charge ful sup
primée en 1711 el se prérogatives furent conservées jusqu'en 
1718, à titre d'indemnité, au duc de Cossé-Brissac, son dernier 
titulaire 4

• D'intéressante survivances du système de maîtres 
institués par les comtes ont été relevées pour Chartres par 
M116 Aclocque 5

• 

La seconde calégorie de maîlres des métiers signalée dès le 
xnt' siècle a mieux conservé ses atlributions, en raison des 
aptitudes techniques qui la ignalaient. Sans doute, le roi sup
prima au XIV

6 siècle la juridiction du maîlre de es œuvres de 
charpenterie, qui s' élail montré trop entreprenant 6

• Mais il 

1 Le:3 archives de celte juridiction sont conscnrcs aux Arch iYes 
nationales, Y 930G-9396. 

2 V. supra, pp. 90-91. 
3 G. FAG!'imz, Etudes ... , I, pp. 121 el ~. 
4 R. DE LESPI"\ASSE, J, p. 196. 
5 Op. cit. , pp. 2- 9 : les maîtri cs sur le métiers appartenaient en 

définitive au domaine royal, hériiier de anciens comte ; elles compor
taient une certaine juridiction et des droit fi caux sur les métiers. Le 
maître était parfoi le spécialiste le plu . capable, ainsi chez le tc iers et 
les pareur de drap; chez le boulangers, il était même désigné sur pré
sentation du métier; mais parfois aussi la maîtrise con Lituait un office 
possédé par un capitaliste. - A Bourges, H. BoYER, loc. cit., pp. 225-227, 
la maîtrise du métier des drapiers, après avoir été inféodée, fut acquLc 
finalement par la communauté. 

~ F AGNIEZ, Etudes ... , p. 141; à Chartre , au xnre siècle, le charpen lie1 
Cie 1 'évêque a une certaine juridiction -ur ses confrères : G. CLOCQT E, 

p. 14, n. 2. 
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attribua à son maîlre barbier, à une époque que je n'ai pas 
su déterminer, une certaine juridiction sur les barbiers, el pas 
seulement les barbiers de Paris 1

; j'aurai à re enir sur ce point 
à propos de l'organisation corporative de la chirurgie. 

Enfin subsiste clairement l'ancienne juridiction du maîlre 
des œuvres de maçonnerie du roi sur certains métiers du bâti
ment 2

• Elle s'intitule au -vine siècle :juridiction des bâtiments, 
ponts et chaussées de France et elle est lenue, dans l'enclos 
du Palais de justice, par « l'architecte du roi, maître général, 
juge et garde de la dite juridiction ». Elle nous a laissé des 
archi es importantes 3 el mériterait une étude attentive, car 
elle représente une juridiction spécialisée dans des matières 
où les connaissances techniques sont aussi importantes que la 
science du droit. Je me borne à citer quelques exemples de son 
activité dans le dernier état du droit. Le 10 janvier 1738, une 
ordonnance du maître général, correspondant à un arrêt de 
règlement 4

, précise la manière dont doit êlre faite, par les 
maîtres-maçons de la ville de Paris, la visite des nouveaux bâli
menls; elle doit être très attentive, car des malfaçons sont sou
vent commises par des ouvriers sans qualilé. Le 18 août de la 
même année, à la diligence du syndic de la communauté des 
maîlres-maçons, une ordonnance du maîlre général désigne 
deux jurés maçons pour surveiller les agissements des mar
chands de plâtre, dont les produits sont souvent défectueux 5

• 

Le 23 octobre 1739, une sentence de la juridiction des bâtimenls 
condamne un entrepreneur qui a traité « en blocq » avec le 
marquis de Breteuil, à l'encontre des règlements de la maçon-

1 FAGNIEZ, ibid. 
2 FAGNIEz, p. 140; MARTI~ SAr~T-LÉoN, pp. 4-74-475. - A Chartres, 

:\I11c AcLOCQlTE, pp. 8 -89, voil dan, les maître des métier , chez lrs 
charpentiers et les maçons, des officier royaux analogues au maître des 
œûvres eÀislant dans le baj}Jjages et les énéchau , ées. Il n'est pas 
impos ible que le charpen lier ct maçons jurés employé comme 
e\:pcrls par la juslice ordinaire aient eu de ce fait une situation parti
culière dans le métier. J'aurai à ignaler quelque chose d'analogue chez 
les chirurgien . 

3 Arch. nat., série Zii qui comporte 1314 article dont 162 reg.i=-lres 
d'audiences; A:'iDRÉ, loc cit., n° 5665, signale un Recueil de pièces con
tenant dh,ers objets de règlement pour l'administration des maitres 
maçons de Paris, Paris, 1762, in-4°, qui pourrail sen-ir à cette étude. 
\. aussi P. DEPIE x d~m la Bibl. de l'Ec. des Charles, J934, pp. 14-4-145. 

4 Code Louis XV, t. IX, p. 292. 
5 !~id., L. X, p. 254-. 



r. 1 '!-}- 1 J.~ ' l'aJl e)l. w. ~e''h· (1 \,l'> tldlt J<~ ~t:l~t'JJ> ~ .... 
f, elt t' }1 lL' t-t•'J; ri'~(< d 1• ~ (l~n. ~~·,. dt) ~~ r. kt><~,, 

ci ~(\11i1 b 'HJ. ~ .lt•LJt.t-hr, ~h ~~'. dr• ~ tw--
(htfreltr' eh l" (~t'tvlb~ da., !,"(' ~~Jth '1 t\Jl;JtL-. 

~(\ r~P!C'hl• h c: r tl~ th 1 c\1- 11" ~ '. tl'rol~· èt-,_a"â .. ;. 
l(\ (t'tv'~ t' 'tl "t\ re 1 ('~t' "' 'N- ~ t\1 ~)! r. t d' c q ,,; r c ·~· 



~ 
~ 

~ ~ 
~ ~ 
t- ~ 

'-' ._. 
t.:::;. 

. -
c- <:. \\ 

~ 
-~ ~ 

-~ 
'-' 
~ 
~ c:::l -

Cl -~ 
)ô c:J 

<::. 

~ .L 
~ 

~ 
Q.l 



LE BAILLIAGE D PALAIS ET Lt\ COùR DES MO~'"NAIES 203 

nerie qui exigent un devis détaillé pour rendre po ibles les 
vérification 

1
• Enfin, une enlence du 4 janvier 17 40, rendue 

à la requête de jurés de la communauté des maîlre -maçons, 
condamne à l'amende un maîLre potier qui a livré de con
duites insuffi amment verni sée el plon1bées, ce qui a entraîne> 
de gro ses malfaçon dan la conslruclion ~. 

Bien d'autre particularité eraient encore à ignaler. 
Ainsi. à Pari , le bailliage du Palais, qui esl une juridiction 
royale particulière, exerce certaines prérogatives sur le corpo
rations installée dans son re sorl Lerritorial. Un arrêt du Par
lement de Pari , du G septembre 1608 3

, rendu enlr un maître 
esguillier-nle nier du bailliage du Palais el la communauté de 
maîtres esguilliers-alesnier de la ville de Pari et sur inler en
tion « de juré el communauté de la ville de Paris >>, décide 
qu'à l'avenir le bailli du Palais ne recevra plu de maîlre dans 
l'enclos du Pa lai , mai eulement dans le faubourg aint
Jacques; le maîlre actuels du bailliage seronl enregi tré à la 
Chambre du procureur du roi au Cbâtelet el lui prêteront er
ment; le" vi iles seronl faites dan l' enclo du Palni par les 
jurés du méUer de la ville, avec la permi sion du bailli. à 
qui les contravention . seront rapportée . 

De portée plu notable esl le fail que les orfèvres t quel
ques autres métiers emplo~ anl de malières précieu e 4 sont 
soumi au conlrt'>le de la Cour de Monnaies el de officier de 
Monnaie qui en dépendent. rou pos édons de nombreux 
arrêls de rèalement de la Cour de Ionnaie concernant l'orfè
vrerie. C 'esl ainsi qu ·un arrêt du 17 fé rier 1734, rendu ur les 
réquisition du procureur général, interdit au. compagnon 
orfèvres de travailler en chambre, car les objets qu'ils fabri
quen l sont pre que loujours au-dessous du til re légal el défend 
aux maîtres ou veuve de maîtres de leur prêter leur poinçon 5 • 

Un au lre arrêt du 22 mai 1773 in ter dit « au maî 1re orfèvre 
de protéger les ou rier sans qualité » el défend à un ouvrier 

1 Op. cil., L. XI, p. 375. 
2 Ibid., L. XJ, p. 496. 
3 Arch. nat., AD XI, 10, pièce n° 9. 
4 Ainsi le~ maîtres tablettiers de Pari , Code Louis Xl', t. J, p. 454 : 

la Cour de Monnaies les admet au , ermenl de respe ter Jr.., lois et les 
règlements de la Cour (( sur le fait monétaire el l'emploi des matières 
d'or et d 'argenl ». 

5 Code Louis V, L. V, p. 109. 
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orfèvre y dénommé « de s'immiscer dans le commerce de l'or
fèvrerie , sous peine d 'êlre déchu de l'espérance de parvenir 
à la maîtrise » 1

• On pourrail citer bien des arrêts rendus par 
les juges des monnaies dans des affaires particulières et attes
tant leur juridiction sur le con1merce des mélaux précieux 

2
• 

La juridiction des Monnaies esl généralement inconteslée 
dans les villes jurées du lypc parisien, sauf conflits que tranche 
le Conseil du roi 3

• Dans les villes où la juridiction sur les 
métiers, en général, appartient à la municipailé, il y eut des 
conflits sen eux. Boisson na de rapporte qu'à Châtellerault 
comme à Poiliers les gardes des monnaies 1 'emportèrent sur 
l'échevinage seulement au début du xvne siècle 4

• Les conflits 
furent encore plus violenls dans les villes qui pratiquaient le 
type du métier réglé, quoique, même dans ce villes, le métier 
d'orfèvre, réglementé par le roi, pour toul le royaume, soil 
devenu un métier juré. Il y eul ainsi à Lille des luttes prolon
gées entre la municipalité de Lille, soutenue d'ordinaire par 
le Parlement de Douai, el les maîtres des monnaies, solidement 
épaulés par la Cour de Monnaies de Paris 5

• Des arrêts du Con
seil réglèrent la question, en tenant compte des usages de Lille 
réservés dans la Capitulation, sans trop compromettre la régle
m.entation uniforme introduite dans tout le royaume en cetle 
matière délicate, et pour de bonnes raisons. 

Toules ces particularités ou singularilés sont des legs du 
moyen âge; elles portent témoignage de la naissance et de l'évo
lution longtemps spontanée des communautés d'arts et mé
tiers. Mais il ne convient pas de leur attribuer trop d'impor-

1 Recueil Simon, à a dale; v. ibid., m1 aulre arrêl du 2+ juillet 
1773; v. dans Ed. Pmn, III, pp. 31-34, un règlement de la Cour nu 31 j<m
vier 1751 pour l'exercice de l'or.févrerie dans l'étendue de la mom1aie de 
Jantes . 

2 Arrêt du 12 mar 1774, Recueil Simon, rendu sur la dénonciation 
de garde de 1 'orfévrerie qui ont saisi des objets d'or et d'argent à bas 
titre. 

·1 V. pour Nevers, G ÉNEAU, pp. 94 et s. ; à an tes, la compétence 
de la Cour des Monnaies pour 1 'homologation des staluls et la iixal ion 
du nombre des orfèvres n'est pas contestée : PIED, III, pp. 7 el s. -
V. dans Je Code Louis XV, t. XI, p. 104, un arrêt du Conseil, Je roi y 
élant, tranchant en faveur de la Cour des 1onnaies un conflil élevé 
entre elle el le Parlement de Rouen à propos de l 'élection d'un nouveau 
garde par les orfèvres du Hâvre. 

~ Loc. cit., Il, p. 415. 
5 V. Jean DESCAMPS, thèse citée. 
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tance. Diverses peuvePt être les juridictions qui contrôlent 
l'activité des métiers jurés, mais toutes interviennent comme 
représentant, dans leur ressort, l ' intérêt du public, sans dis
tinction de classe . Et dans les deux derniers siècles de l'an
cien régime, loules ces juridictions sont suffisamment hiérar
chisées et ubordonnées à l'autorité du roi pour qu'on puisse 
légitimement écarter ces diversités el étudier le contrôle du roi 
sur les corporation . A lui seul, en effel, appartient le uprême 
contrôle et son au lori té est assez for le pour que tou les les auto
rités subordonnée acceptent finalement ses directions. 

2. La création des communautés et l'homologation de leurs 
slaluls. - Au moyen âge, lorsque le roi intervient dans la 
police des métiers, il invoque le « commun profit ». De for
mules djfférenles sont employées dans la suite : bien commun, 
bien de la chose publique, bien public, etc., mais l'idée e t la 
même 1

• Alors que le métier juré poursuit des fins particu
lières, d'ailleur légitimes, comme le aulres corps, le ordres, 
les pays, les communautés d'habitant , le roi, de par sa fonc
tion même, ne poursuit que le profiL commun du corps social 
toul entier, auquel toutes les fins particulières sont néce sai
rement subordonnées. Toutes les mesures qu'il prend s 'impo
sent aux métiers jurés comme à lous les groupements particu
liers dont l'ensemble constitue le corps ocial. L'idée esl impie, 
admise par lous et l'intervention du roi comme repré entant 
du bien commun n'est conle tée par personne. 

Le roi invoque encore, parfois, une idée un peu moins 
impie, en relation d 'ailleurs avec la précédente. Elle e 1 expri

mée notamment dans le préambule des lellres elu 23 mars 1673 2
• 

Le roi veut réformer les abus des corporations « pour les tenir 
dans les règle el la discipline nécessaire pour le maintien des 
.états ». Les étals, ici, ce sont les diverses fonction ociales. 
L'ordre françai re po e ur un cert<1in équilibre entre le états 
qui a été élabli par la cou turne; cel équilibre e l néce saire 
pour la con er;vation de la paL enlre les étal el il ne peut sub-
isler durablement que i chaque étal exerce correctement, sans 

abus, sa Ionclion sociale. Un équilibre établi en coutume est 
nécessairement inslable , car les circonstances varient sans ces e. 

1 Je rcmoie aux lexte qui scronl cités infra. 
2 R. DE LESP[\A E, ll0 36. 



20(:) LES CORPS DU COMMERCE ET DE L ' INDU STRIE 

Au roi appartient la tâche d'assurer, par des interventions ::-éflé
chies, le « maintien des états » et donc le bien de tous. Cetle 
notion de maintien des élals introduit dans le concept général 
de bien commun. celle idée particulière d 'une saine conserva
tion de l 'équilibre traditionnel. 

Le droit supérieur du roi sur les métiers jurés comme repré
sentant du bien commun et mainteneur des états se manifeste 
à la fin de l'ancien régime par un principe fort clair : un 
groupement de commerçants ou d'artisans, même existant en 
îail depuis longtemps, ne constilue un véritable corps qu'aprè 

-Il-- avoir été érigé en métier juré par lellre -patentes du roi. Voici 
un exemple de 1585 qui suppose l'existence de ce principe 1

• 

Les marchands de vins-taverniers de Paris constituaient depuis 
l'origine un mélier libre, d'ailleurs étroitement réglementé par 
l 'aulorité de police. A la fin du XVI0 siècle, ils ont de grosses 
difficulLés avec la communauté des vinaigriers qui leur conleste 
le droil de convertir leurs vins gâtés en vinaigre. Ils ont dfjà 
« payé finance » au roi, mais ils se rendent compte que le 
vinaigriers, qui sont « unis en corps et communauté », sont 
en meilleure posture qu'eux qui sont « divisez et non unis en 
corps ». Ils demandent au roi, en offrant « finance modérée », 
de« les establir en corps et communiluté »,avec le droit d'élire 
des gardes. Le roi, considérant que leur requête « tourne au 
bien public », établit « à perpétuité ledit état. .. en état juré pour 
y avoir corps, confrairie et communauté ». 

En janvier 1637, des lettres-patentes de Louis XIII approu
vent les statuts des distillateurs et faiseurs d'eau-de-vie et dé
clarent « pour l'utilité publique >> ce qui suit : « créons et 
érigeons par ces patentes signées de notre main le dit art et 
métier de faiseur d'eau-de-vie et d'eau-forle en métier juré, à 
l'instar des autres métiers de celte ville de Paris >> 

2
• 

Ces textes semblent bien impliquer qu'un véritable métier 

1 R. DE LESPINASSE, 1, p. 672, en note. 
2 Ibid., 1, p. 595. - En. janvier 1644, des lettre du roi érjgèrent 

« en maltrise et jurande n chacun des arts et métiers exercés aux fau
bourgs Montmartre et Saint-Honoré : R. DE LESPINASSE, n° 31. Les lettres 
invoquent la nécessité d'éviter les abus, fraudes et malfaçons; les maî
tres prêleront serment à ]a ju lice et recevront des lettres de maîtrise; 
puis ils dre seront entre eux statuls et ordonnances qui seront registrés 
et homologués. 

-+- ~c )..l,.\ J\''V' l~b1, ~~1L\ij '}.1 c'r\lh,l'\'c lr~ .H<.tht~!> dej \f(\lll'nicn el' q\\illlCC\'dh'e.1j de.. 
r(\'\\) ,lh~.)~"'J~· S1l~ j A~> j~tÎJC\\1) A'o~~(ll:t~ .. ~·('"1 i d<'.l\IC1.11c1>,,1·l·'-1 ;c\C> h'l\11'!Cl\'l), 

~~, bOi> • p·l~').. .' C\'\Î ~e (\"'11~\~~l\C)ll' Ch~\(~~~~ d\\1~), ~C\Î) ln ldt1C) 1l1 L,Ctll1 Je ~fl11kn 1 , 
(\' tc\'\'c (\\'~\'1\1 bC\~l'", jC\'l-1~ r1\)d(\~\:\C..'\. t·~~cctL1V\ rll\ À'\.\cf,c.1 <! (v7r> e\· ((\'n,'tV\l'h"t'tc. 
[ t ' (\ 1 ~l'· \\1.1-\)·J. 
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juré ne peul e:xisler sans lellre -palcnles formelles d'érection. 
De fait , le principe e l affirmé, à partir du x-vie iècle, par de 
textes généraux visanllous les corp 1

• Nous les retrou erons. Je 
me borne à citer ici un Le:x.Le de Lebret , auteur connu , qui, aprè 
avoir flori sous Henri Iv eL Loui XIII, mourut en 1654 eule
menl doyen du Con eil du roi 2

• Il constate que les règlements 
des m étiers ont une part importante de la police : « A us i les 
prince se sont particulièrement réservé le pouvoir de les ériger 
en corps, de leur donner de statuts el de leur oclroier des 
immunitez et des privilège , afin d 'exciter le artisans à se 
rendre parfait en leur art et ser ir fidèlement le public ». 

Il n ' esl pa douteux que ce principe n'ait été, au-x xvne 
el XVIIIe siècle , la doctrine officielle el n 'ait élé appliqué par la 
jurisprudence 3

• Bigot de Saint-Croix, qui écri ait sous 
Louis X\ I, ne con idère comme « corps de jurande >> que les 
m.éliers dont l 'établissement a élé autori é par lellres-palenle 
enregistrées dans les Cour sou er aine 4

• Il constate que les 
Parlements ne reconnaissent pa 1 'exi tence des communautés 
irrégulière ct annulent les obligations qu 'elles contractent el 
les saisie qu 'elles font , sauf à se pourvoir , pour obtenir des 
lettres-patente , « par dever le roi dont l 'autorité ouveraine 
peut seule former un corps dans l 'Etal >>. Il leur esl fait défense 
de prendre la qualité de « corp el communautés >> 5

• 

Mais les auteurs qui rappellent ce principe de droit public 
constatent en même temps qu 'en fail il e-xi Le non1brc de coin
munauté ·qui ne , ont pas « en jurande >> el qui onl autorisPes 
seulement par les juges de police rO)au. , municipau-x ou sei
gneuriau , . Le contrôleur général Berlin, dans une lettre aclre -
ée le 10 décembre 1761 à l ' inlendanl d 'Auvergne, di Lingue 

« les corps de communauté >>, don l les statuts onl été revèlus 
de lellres-palenle ro")ale , el les '' impies communauté >> for
mées sou la eule autorité des Parlements ou même de juges 
de police 6

• Il range d ' aHleur les unes et le au Lres ous le 
vocable de << communauté d 'arls eL métiers >>. 

1 Cf. E. LEvAs EU R , loc. cil. , Il, pp. 462 c t s . 
2 Traité de la souveraineté du roi , I , 15, édit. de 1689, in-f0 , p. 169. 
3 

DENISART, Répertoire, ' 0 Arts el métiers, édit. de 1763, I, p. 142. + 
4 Traité de la libert é générale du commerce et de l'industrie ... , dan ~ 

l 'Encyclopédi e m éthodique, Commerce, II , 17 3, p . 770. 
5 Loc. ciL. , pp. 776-777. 
6 BERTITON, loc. cit. , pp. 72-73. 
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En réalité, le principe selon lequel l'autorité du roi esl 
nécessaire pour former une jurande au sens précis du mol esl 
un principe récent et qui n'a pas une valeur absolue. Bigot 
de Sain le-Croix le constate avec humeur 1

• C'est un principe 
dégagé par les juristes; il représente sans doute un idéal de régu
larité vers lequel on tend 2

; mais on ne saurait, dans la pratique, 
en faire une application radicale. De nombreux métiers jurés 
se sonl formés spontanément et ont vécu sous le regard de 
l'autorité 3

• Dans un système juridique qui reconnaissait un 
rôle très important à la possession immémoriale, il n'était pas 
possible de considérer comme illégales des corporations exislan 1 

de toule ancienneté : la possession immémoriale remplaçait le 
litre supposé perdu. D'autre part, au xvne siècle encore, des 
communautés de métier existaient assez longtemps en fail, 
avant d'obtenir des leltres-palentes 4

• On peul supposer que les 
corporations, soucieuses de renforcer le plus possible leur 
situation juridique, à cause des procès qu'elles nvaient à sou
tenir, ont sollicité du roi des lettres-patente d'érection ou de 
confirmation toul à fait surérogatoires, el que celte habitude a 
conduit insensiblement à l'établissement du principe donl il 
s'agil. 

D'ailleurs rares sont les letlres-palenles royales contenant 
seulement l'érection de tel métier en corps. La démarche la plus 
ordinaire consiste, pour les métiers, à demander au roi l'appro
bation de leurs statuts, el celte approbation implique par ellr
même la reconnaissance officielle du corps. Mais ici encore il 

1 Loc. cii., p. 770 : « Elles n'en formenl pas moins corps; la liberté 
du commerce y est détruite de fait; le privilège e clusif y est maintenu 
par une sorLe de droit commun et ces sortes d'aggloméraLions illégales 
e sont soumises volontairement aux droits de réception el de maîtrise 

qui forment un revenu, dans beaucoup de villes, pour les juges de police 
royaux ou seigneuriaux. » 

2 Ainsi, en 1775, les saboliers de Nantes demandent aux juges de 
police d'approuver leur statuts pour qu'ils pui scnl solliciter du roi les 
lettre nécessaires à « la création et érection de leur diL état de sabotiers 
en corps et métier». L'approbation leur fut d'ailleurs refusée : Ed. Pmn, 
III, pp. 102-106. 

3 G. AcLOCQUE, p. 22. - R. JouANNE, Cahiers ... des corps et corpora
tions d'Alençon, pp. xn et xm, constate qu'en 1762, à Alençon, quatre 
métiers seulement sont autorisés par lettre -patentes; 1 'enquête de 1767 
en relève trois de plus qui sonL en règle. 

4 Ainsi le mélier des distillateurs, érigé en corps en 1637, existait 
en fait au moins depui 1624, date à laquelle il esl reconnu par arrêl en 
possession de faire de l'eau-de-vie : R. nE LESPINASSE, I, p. 593. 
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îaul conslater que, si les méliers font de gros sacrifices pour 
obtenir l'approbation royale, qui leur donne une itualion 
juridique incontestable, nombreux sont ceux dont les statuts 
Tl' ont élé approuvé que par le juge de police ou par le Par
lement, dans les cas le plus favorables 1

• Ces métiers n'en sonl 
pa moins considérés, dan le train ordinaire de cho e , comme 
des métiers jurés. Mai leur statut onl moins d'autorité car, 
comme le dil un avocat aux Grands Jours de L)on en 1596, « les 
juges ordinaires ne font pas de statuts perpétuels » 2

• Il faut, 
pour y « mellre la dernière main », de leltrc du roi. 

• Celle matière de l 'approbation de laluls esl à la fois très 
pralique el très importante pour délerminer l'ex a cl e valeur 
théorique des taluls corporatifs. Il est bon de l'examiner avec 
quelque soin. J'ai déjà indiqué rapidement que les premiers 
règlemenls des métier ont été purement coutumiers. Cetle for
mation coutumière implique que les règlements adoplés par 
le métier ont été acceptés par les métiers voisins et le milieu 
social dans son ensemble, car l'e sence de la coutume esl de 
naître paisiblement, d'une érie d'acle publics et répété qui 
n'ont pas soulevé de réactions sérieuses. Elle donne à ces règle
ments un caraclère différent de celui d'un simple règlement 
intérieur, adopté par un groupe purement pri é. Elle fait pré
sumer que ces règlement , toul en convenant au métier qui les 
a admis pour régir. on activité, concordent aus i avec le bien 
commun du groupe social el avec l'idée qu'il se fait de l'exer
cice normal du métier. 

Mais ici, pas plus qu'en d'autres domaines voisins, par 
exemple celui des conslitulion municipales, on n'en est resté à 
la phase purement coutumière. En accordant des privilèges à 
certains métiers, le roi, par là même, reconnaissait leurs consti
tution coutumière. ous avons même de rares e.~ emples de son 
intervention pour approuver, en terme générau , les coutumes 
d'un métier 3

• Mais autrement caracléristique est la rédaction 

1 A Clermont, en Auvergne, d'après BERTHON, pp. 25-26, les statuts 
des serruriers et des bouchers ont été implemenl homologué par la 
~énéchaus ée et cependant les bouchers, tout· au moins, forment une 
t:orporalion pui ante. 

2 Cité par H. HAUSER, Travailleurs et marchands, pp. 179-180. 
3 Ord., II, p. 432 (1170-1171): confirmation des coutumes nes mar

chands de l'eau; Ord., XI, p. 310 (mars 1221): coutumes des boucher 
d'Orléans. J'ai cité ce textes dans une communication faite aux Journées 

15 
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enlreprise à la fin du règne de saint Louis par Etienne Boile.1u. 
prévôt royal, des coulumes des métiers du domaine ro-yal à 
Paris, dont l'ensemble forma le Livre des Métiers de Paris 1

• Le 
prévôt prescril aux métiers organisés de rédiger leurs slatul s el 
il les enregistre dans un livre qui sera désormais conservé an 
Châlelel; le but déclaré est de supprimer les procès que soulève 
l'incerlilude des statuts coutumiers et ce but fort modesle 
s'apparente à deux autres desseins qu'avait caressés 
Etienne Boileau mais qu'il ne réalisa que parliellement : la 
codification du statut fiscal du domaine ro-yal el la description 
des justices de Pari . Mais il est certain que le prévôt vérifia Jes 
statuls qui lui furenl remis et n'hésita pas à corriger les dis
positions qui ne s'accordaient pas avec le commun profit. En 
tout cas, l'inscription au Livre des Métiers des statuts rédigés 
par un métier équivaul à l'approbation de ces statuts et à ]a 
reconnaissance officielle du métier. 

Il faut rapprocher du Livre des Méliers une opération plus 
tardive, effectuée sur un théâlre plus modeste. En 1538, le lieu
tenanl général du bailliage de Gisors assigne les jurés des mé
tiers de la ville à exhiber leurs staluts pour les insérer au li re 
des ordonnances des métiers de la ville, qui ful lenu à jour par 
la suite 2

• Cette insertion fut faite avec toutes les précautions 

nécessaires 3
• 

Ces vastes entreprises de régulari ation sont assez rares. 
Mais nous avons, depuis la seconde moilié de XIIIe siècle, de 
nombreux exemples d'approbation par l'autorité publique des 
staluls de tel mélier. Ainsi, en mai 1270, bien peu de temps 
après la rédaclion du Livre des Mél'iers, des lettres du prévôt 

d'histoire du droit de Lausanne, en juin 1936, sur Le roi et la coutume 
au xnre siècle et au début âu " rve. 

1 Sur l'interprétation qu'il convient de donner à cette rédacUon, 
v. CooRNAERT, loc. cil., p. 304. Je pense comme lui que des dispo ·ilions 
nouvelles ont élé pri e à 1 'occasion de cette codification des usage 
acquis, mais je ne crois pas qu'elle ait élé «une noHtion à leur situation 
économique et surtout administrative ». 

2 Comme il a élé dit, le Livre des Métiers de Gisors a été publié en 
1907 par Louis Passy dans les Publications de la Société historique du 
Vexin. 

} Le Livre des Métiers de Gisors est précédé d'ordonnances pour tou 
les mestiers qui prescrivent la procédure à suivre; les statuts seront exa
miné. par le procureur du roi et les garde et jurés promettront de 
déclarer « les faulte qu 'ilz trouveraient ès dictz mes tiers » : Zoe. czt., 
pp. 3-6. 
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de Paris attestent que le « commun des obliers >l de Pari a fait 
l'ordonnance du métier « pour le prou fit de la ville de Paris >l ( L\) 
et en donnent le te te en onze article 1

• Le pré ôt a thement 
approuvé ce lalut a ant de le enregi lrer au Châtelet. En 
a ril 1295, le hambrier de Sainle-Gene,iève, chargé de tenir 
la jn tiee de l'abbaye, dresse des lellre constatant les stntut. des 
boucher « du mont Sainte-Geneviève » 2

• Le document com
mence ainsi : « establi est pour le commun profil de la bou
cherie de mont Sainte-Geneviève el du consenlernen L de tou. 
les bouchers de ladite boucherie que ... ». La coopération est 
visible ici entre les boucher el l'autorité publique. 

En 1315 el en 1318, les pois onnier de mer de Pnri~, dont 
les statuts ont été enregistrés au Livre des Métiers, constatent que 
bien des fraudes se commettent audit métier el qu'il y a lieu de 
compléter leurs statuts « fès de bonne foy » 3

• A leur requête, 
le prévôt de Paris convoque nu Châtelet « la plus grant et saine 
partie dudil métier », Ln accord intervenu entre cu , n cc le 
Conseil du Châtelet et le Conseil de la Cour de Parlement, 
ahoutil à la rédaction de nouveau' lalut plus détaillés << pour 
le commun profil de la ville de Paris ». Le prévôt de Paris 
dresse lettres de ce nouvenux statuts et, en 1327, à la requête 
des poissonniers, des lellres-palenles du roi les confirment. 

Il n 'y a pas lieu de dis linguer entre l'approbation des pre
miers statuts d'un métier et la correction ou modification de crs 
~ talut . Celle correction est fréquemment motivée, ainsi en 
eptembre 1357 4

, << propler ... n1utabilitatem el di,crsilatem 
rerum el temporum », ou encore, en décembre 1450 5 , << selon 
les temps courans et la malice d ïceulx el des marchnnd pri
vés et forains ». Voici quelques exemples de ces dcu"\: cas voi-
ins. En août 1355, nprès une enquête menée par un maître des 

requêtes de son Hôtel et den maîtres de se comptes, le roi 
confirrne les latuls des orfèvres qui commencent ain i : <<.c'est 
le regislre quel orfèvre de Paris requièrent pour le profil du 
roy, du commun peuple de lndite ille et de toul le ro~Tnume 6

• » 

1 R. DE LESPINAS 'E, loc. cit., I, p. 369. 
2 Ibid. 1 I, p. 263. 
3 Ibid., I, p. 409. 
4 Ord., III, p. 183 (révision des statuts de larmiers de Pari '). 
5 Ord., XIV, p. 114 (approbation de nouveaux statuts de épiciers 

ile Paris). 
s Orri., III, p. 10. 

Cl) (1 '1 (\ r "' Jô<tl 1) (\ hi1•J J ta tt.t; tt'~ .. 9'; r ~· f, )ll<'f, el ,,.. 1.\r /"'•' ,,,,.; r ~ '. /t [1.v ~~- ~ 
fC\z;~ ehrt· tl}'ft- '?t't' d(\lt> D<t}"i)l~, ~'jlclV.t)'lj JL•1 leJ culi tt-1fl.rt~ lie..h cl.. {t'11.tJ, 

1· ~1.1 9 ~~- J. i (\i)l.}i, J"· 3S1 paH1t lt) ~C''lUtiU> , r· 3]îl rL'h1 !fJ t\1~ll1t~>, r· ~$} 
1 F- J .1 L ' 1 - Tl 1 . ' ( t a. J t t 'lr' l.l lC ~ ')a 1- C:WJJ ,• clOt )1 S 11\, l'"'- ~el ldl.e..'\ t\'b\ n) '"~ 1 ":"" • t ell" r l'J l'~ ~ ?'\.4. (qj tl' Qj 

\Cl (CIYlf.~;IC'fl(\~ nuthL'd'~L\P- ... ~ ~·b. L.eJr•ll.OJle · ( 1q.~r.tdj 
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En septembre 1357, après enquête faile au nom du prévôl de 
Paris par deux examinaleurs el le procureur du roi et assemblée 
des maîtres et valets du métier des lormiers, une série d'articles 
nouvellement arrêtés « pour le proufit de tout le commun, du 
roy notre seigneur et dudit meslier » sont confirmés par h~ 

roi 1
• 

La procédure de confirmation ou de révision des statuts se 
fixe progressivement au xive siècle. Le métier intéressé adresse 
une requête au roi en y joignanl parfois un projet de rédaction; 
le roi renvoie la requête au Châtelet; le prévôt, de concert avec 
le procureur du roi, réunit le métier et arrête les statuts 

2
• L ' in

tervention du Châtelet garantit en principe la conformité cle 
statuls ou des nouveaux articles avec l'intérêt public. Mais, très 
souvent, et régulièrement en définitive, une enquête générale 
de commodo et incommodo est faite pour vérifier cette con
formité 3 • Ainsi le 13 novembre 1518, François Ier confirme les 
statuts des maîtres épiciers et merciers de Chartres après infor
mation (( si c'est le prouffit de nous et de la chose publique >> 

4

• 

Nous possédons encore certaine des enquêtes ainsi faites 
5

• Le 
sentiment des corporations voisines était demandé. Il est tout à 

fait probable que, pour éviter une déposition défavorable lors 
de l'enquête de commodo, des tractations officieuses interve
naient entre les métiers. De même, il était très important pour 
la corporation qui sollicitait des lettres-patentes d'obtenir du 
juge de police local un avis favorable, lorsqu'il exéculera ]a 
commission dont il a été chargé et en rendra compte; cet avi 
favorable est, par exemple, ainsi formulé: ((sera le profit d'icelui 

1 Ord., III, p. 183. 
1 R. nE LESPINASSE, 1, p . 371 (1397, oubloyers de Paris ); p. 549 ct n. 1 

(1396, chandeliers et huiliers de Paris ) ; Ord., III, p. 369 (octobre 1359): 
le roi confirme les statuts des teinturiers. 

3 Indications entièrement concordantes sur ce point dan HAUSER, 
Travailleurs et marchands, pp. 193-194; BoisSONNADE, II, pp. 24 et s.; 
G. AcLOCQUE, pp. 20-25. On trouvera d'innombrables exemple des xn·e 
et xve siècles dans le recueil des Ordonnances du Louvre. Ainsi t. X, p. 15 
(vinaigriers de Paris, 1412), p. 41 (drapiers des Andelys, 1412) ; L. XVI, 
pp. 581-686, série de confirmations datées de juin 1467 et con écutive · 
à l'ordonnance de celle dale sur les métiers de Pari . 

' Ord. de François 1er, n° 174, t. Il, p. 367. 
~ Ainsi l'enquête prescrite aux officiers royaux de Meulan par un 

mandement de François 1er du 11 avril 1519 sur les stalut des tanneurs 
et cordonniers de cette ville, Ord. de François 1er, n° 196, II, p. 4-45, est 
conservée dans la Collection du Vexin à la Bibliothèque nationale. 
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eigneur (le roi) el de la chose publique » 1
• Dans hien des 

cas, le public élevait des protestations; la municipalité n'était 
pas favorable 

2
• La délivrance des lellres-patentes était alors 

ajournée jusqu 'au règlement de. difficullés locale . Au lieu 
de comn1encer la procédure par une requête au roi el à son 
Conseil, toujours renvoyée pour instruction el avis au juge local, 
le métier pouvait faire approuver ses desseins par le juge local(") 
el ensuite solliciter 1 'homologation par lettres-pa lentes du roi. 
Pratiquement, les staluls n'étaient homologué que si nulle 
opposition sérieuse n'était soulevée au cours de la procédure. 

Au ' VIlle iècle, la chancellerie ro ale confirme les latuts 
des métiers elon un formulaire à peu près invariable 3 • Les 
lettres-patentes de Louis XV de juillet 17 41 exposent que les 
jurés de la boucherie de Paris ont demandé au roi d'approu er 
les statuts en 60 articles qu'ils ont jugé bon de se donner; le 
roi les a soumi au lieulennnt de police el à son procureur au 
Châtelet qui les ont approuvées « sous nolre bon plaisir ». Le 
roi, en conséquence, accueille la requête des bouchers eL expédie 
des lettres de confirmation '. De la fin du XIH6 au XVIIIe iècle, 
la doctrine n'a pas varié et la pratique même ne comporte que 
des nuances insignifiantes. La confirmation des tatut par le 
roi alteste qu'ils sont conformes au bien public el donc oppo
sables à tous. Ces statuts d'un corps subordonné deviennent, 
par l'approbation du roi, un des éléments stables de la police 
du royaume. 

3. Les règle1nents generaux de police. - Mais la police 
générale du roynume appartient au roi. Et les gens de métiers 
sont soumis, dan ce domaine, au ordonnances du roi et des 
autres juges compétents. La législation des statut ne peul avoir 
de valeur que dan les cadres el dans le sens des règlements 
généraux de police. Une notion si simple n'est conte lée par 
per on ne; elle va de soi eL innombrable sont le ordonnances 
de police 'appliquant à Lei métier ou à tous les métiers en 
général. En 1;305, après Pâques, Philippe le Bel, à la dem8nde 

1 
BotRGEms, Métiers rle Blois, TT, p. 165, cité par HAl SEH, Trrtnail

leurs et marchands, p. 194. 
2 

BoisSOl\::\ADE, JI, pp. lô ct s. 
3 E. Scrn\OB, [, n formulaire cle chancellerie au xvmc siècle, thèse 

Droit, Paris, 1937, n°8 65 et 67, pp. 172 et 178. 
4 lt DE LESPI\'A SE, I, p. 298. 

(\ ) le~ ~(\'b\tl~ll1~ (\<! ~(\l~~~~~ 1 rtPhl' lttj jtC\tll:~ etn Il" a1t. J (l)lt" (1,~(1, (ltl11Clh\IQ~ J1(\1. fa. 
Jt'~\ftc ,\l\ Fct\ ta~l\Ï<!

1

1Ql1\. lt.\.,.Wt.,~i1t'l\C\t.C'h 1l11}(\lC!, qt'.~ ~l"t\ij~l let,\'1 (IUMd4. 

ct" l}~bl4 : 01c\ 'J j.\11, r· Ôll1 
• lh Îtl\IOqt,~'ht c\c~ (C'1nl'~tcdlt'11'~ St'~d<'\'<!<1~ p~1 .k\ 
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de la communauté des bourgeois de Paris, fait un règlernenl 
pour les talemeliers (boulangers) 1

• En 1312, il réglemente b 

C~· ~'l1 1f1e di~t(l'll'c:' vente de l'épicerie et des avoirs de poids 
2

• A toutes les époques, 
~-nttc lt) (l'1'1lL'h (\lt fl"\ des métiers essentiels comme la boulangerie et la boucherie sont 
ct l<!l bN'\""~e.l~ (\e \L~ soumis à des prescriptions de police très précises, qui vont très 
v;t\r , ~,,~ ,~c1t~cllr c~. souvent jusqu'à la taxation des denrées vendues 

3

• La célèbre 
b't'1ne'\ vll ~110lt~s ordonnance de Jean le Bon, en 227 articles, rendue en 1351 
. .\\,• ih l''hr L\ucrrc ~- après la grande peste, précise la police de nombreux métiers de 
l~t~?1\V,p·SN,,')r~ Paris, avec un luxe inouï de détails 4

• Elle s'explique certaine-

l') ~(t·l~bt') ment par des circonstances particulières, mais elle se présente 
[~\~tl, 

1 
tl, ,v.~J.} à nous comme un acte normal de l'autorité royale, toul à fait 

1 
, 01 ~-;'~ 111 , dans la l~~ne de la p~litique du ~oi à. l'égard ?.e~ ~~tiers depu~s 

lq lert· ~~~d' !~c,tlt> le xnf s1ecle au mmns s. Le rm agit dans l 1nleret du pubhc 
r·~"? 1 tctt-tu lp\th ~r et non dans l'intérêt des corporations. Il renforce les précau
V'' ll\1 ln W:c.l r"1;~ . tions déjà prises pour que la situation privilégiée des métiers 
l'\.\\l\~eH -!1- jurés n'aille pas à l'encontre de l'intérêt général. 

L'exercice du métier est ainsi doublernent réglementé, d'en 
haut par le roi, et, d'un accord spontané, par les statut du 
mélier. Il est tout naturel qu'il y ail d'étroites communications 
enlre les règlements de police el les statuts des métiers. Les 
premiers peuvent renforcer -les seconds, et ajouter des sanction 
publiques à leurs sanctions corporatives. Il arrive aussi que 
des précautions supplémentaires imposées par les règlements de 

1 Ord., 1, p. 427. 
2 Ord., 1, p. 511; cf. p. 515; p. 759 (Charles le Bel, février 1322) . 
3 Sur la police de la boulangerie et sur les essais du pain, don l i 1 a 

été déjà parlé en passant supra, p. 155, on trouvera d'abondants ren
seignements dans Ed. PIED, 1, pp. 204-228 et t. III, pp. 462-465 (tarif 
général de la police de 1695, établi par le juge de police et homologué 
par le Parlement de Bretagne); BorssoNNADE, 1, pp. 129-157; GuÉNEA , 
pp. 230-241, qui montre très bien comment les boulangers tâchai en l 
d'avoir des prix avantageux; tout comme aujourd'hui, avec l'appui de 
leurs ouvriers, amis des gros salaires, ils s'appliquent à faire fixer au 
plus haut la prime de fabrication. - Pour la boucherie, PIED, J, 
p. 192 (17 octobre 1722); BoissoNNADE, I, pp. 157-193; GuÉNEAU, pp. 241-
255 : la taxation y est plus rare et plus discutée. - La taxation est excep
tionnelle pour les autres denrées : GuÉNEAU, loc. cit. - Sur la police des 
poissonniers, v. Borsso NADE, 1, pp. 193-208. 

4 Ord., II, pp. 350-380, avec des notes intéressantes, pp. 381-386; 
R. DE LESPI ASSE, 1, pp. 3 et s. 

5 V. à cet égard les judicieuses observations de MARTIN SAINT-LÉoN, 
pp. 244-247 et notamment sa critique, p. 247, n. 1, de la singulière théo
rie d'EBERSTADT (supra, p. 86, n. 2) selon lequel cette ordonnance serait la 
première affirmation du droit du roi d'intervenir dans la législation de 
métiers. 

-Il- ~ ~l' ""L\1\ 1~5 ~ \ ft,t~h rte d€\ihrtt\illc> 1 r1d'\\ tC1 c' C\llJ~ d~ ~,; 1 U~lcl~HÛ)rc c~ 
l " ~tl•> ' ~(tt l'l't~ ~~'-M/ilt<, d 1• 1~i • le ~,çr, et dc1 llH1•111i tb. d" Ül> tt~ ~~ 11ill~, rl~ 
'!~1\l'~b\t< tt· < rcH• !t" ~ ~bill< dt} JtO.tl•lî ~~~ L\1ti-'L•1•~ll tÙ ft~t•> ~lAt 1~ t~~~ 
~\wo 1', ~in J'''~ u-&1 ~ t't~., 1\),. r·t,H-~~~. r R•N~ Jt1.\V.lûJ. 
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police soient inscrites parmi les tatul du métier, lor de la 
révision ultérieure qui en est faite; la règle impo ée devient 
ainsi la règle acceptée sous la loi du serment. Il e l bien dans 
l'esprit de notre ancien droit, toul pénétré du sentiment de la 
faibles e humaine, d'accumuler ainsi les règles el le anctions. 

Des recherches allentives montreraient san doule que la 
doublee périence des dirigeants des métiers, sincèrement péné
trés de l'esprit corporatif, et des juges de police, exempts d'illu
sions: a lentement abouti à des règlements d'une précision par
faite, vérilables modèles, si l'on accepte le point de départ et 
les principes de l'ancienne police. Le ordonnances de Colbert 
sur les manufactures apparaissent ainsi comme une orte de 
codification des règlements et statuts traditionnels; le système 
y trouve son expre sion classique 1

• Je puis ciler encore un 
texte plus modeste, un « règlement » établi par le roi en son 
Conseil, le 4 octobre 1735, pour le métier de chaudronnerie où 
de nombreux abus se commellent 2

• Il comprend vingt articles 
qui, par leurs précisions sur la durée de l'apprentis age, les 
privilège' de fils de maîtres, les droits de réception, l'élection 
des jurés, le chef-d'œuvre, etc., sont tout à fait comparables 
aux tatuts corporatifs; il prescrit en outre que chaque maître 
aura une marque dont l'empreinte sera conservée par les jurés 
el qu'il devra apposer sur lous se ouvrages. Il s'agit là d'un 
règlement-type basé ur les statut antérieurs du métier; il fut 
étendu à tout le royaume par une déclaration du 27 juil
let 1740 3

• En généralisant le système, le roi eût tari l'activi1é 
législative de corporations et le eût réduites à un rôle de 
simple surveillance pour l'application des règlements. Il n'alla 
pas jusque-là, mais son droit n'est pas contestable : là où règne 
la diversité, il peut imposer l'uniformité; c'est une question 
de mesure eL d'opportunité'; le roi n'a certainement pas eu 
de politique arrêtée à cet égard. 

1 On les trouvera commodément dan le Recueil des règlements géné
raux et particuliers concernant les manufactures et fabriques du royaume, 
Paris, 1730-1750, 7 vol. in-4°. Cf. Germain MARTI , La grande industrie 
sous le règne de Louis XIV, 1899. 

2 Corle Louis XV, t. VI, p. 380. 
3 Ibid., XII, p. 365. 
4 Il exi te par exemple un règlement général du 28 février 1723 pour 

la police de la librairie, question particulièrement importante dont il a 
été parlé supra, pp. 55 et s. et quel 'on trouvera dans le Code de la librairie 
et imprimerie de Paris, 1744, in-12. Un arrêt du Con eil du 15 décembre 
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Le juges royaux peuvent égalemenl, dans le sens de lé! 
législation royale, promulguer des arrêt de règlement concer
nant la police des métiers et s'imposant à eux comme les règle
ments royaux. Innombrables sont les arrêts de règlement sur 
les métiers du Parlement de Paris 1

• Pris d'ordinaire sur le 
réquisitions du procureur général, leur caractère provisjonnel 
el subordonné se manifeste par la clause « sous le bon plaisir 
du roi ». La Cour des Monnaies a un pouvoir réglementaire sur 
l'orfèvrerie et les métiers voisins 2

• Le prévôt de Paris el en 
définitive le lieutenant pour la police qui fut créé à son tribu
nal peuvent faire des règlements de police 3

• Il en est ain i, 
comme il a été dit, des juges seigneuriaux ou municipaux de 

police. 

4. Contrôle de la vie journalière cles conununautés. -
L'existence des métiers jurés, au sens rigoureux du mol, ]a 
pleine validité de leurs statuts dépendent de l'autorité publi
que el leur réglementation statutaire est subordonnée à la régle
mentation de police générale ou locale. Mais l'autorité publique 
va bien au delà : elle contrôle, dans se moindres détails, la 
vie journalière des corporations. 

Sans doute, en principe, elle fait confiance aux gardes el 
jurés du métier pour faire appliquer par leurs confrères les 
règlements corporatifs_ C 'e t l'esprit même du régime el l'un 

1776, Recueil Simon, à la date, ordonne l'application de article 101 à 
105 de ce règlement et interdit un imprimeur qui a imprimé -ans per
mi, sion un écrit anonyme relatif à un différend urvenu en lrc l'arche
vêque de Lyon et le chapllrc de la Primatiale; ses pre se seront démon
tées et les vis déposées en la Chambre syndicale. 

1 V. par exemple un arrêt de règlement du Parlement de Paris ùu 
]8 décembre 173:1-, rendu à l'occasion d'une affaire collcrète, iuterdi ant 
la vente des marcha11dises les dimanches cl jours de fête solennelle : 
Code Louis XV, l. V, p. 430. 

2 Cf. supra, p. 204. 
3 De nombreux exemples en ont élé cilés; '. par e, emple, Code 

Louis XV, t. XII, p. 357 (26 juillet 1740), règlement analysr supra, 
p. 182. - Le manuscrit Vatican 4790 du Grand Coutumier de France 
contient une liste des règlements fait par le prévôt de Paris pour les 
métiers de cette ville; Jacques d'Ableiges, quand il fut bailli d'Eueux 
il la fin du xrve siècle, en fit pour les métier d 'Evreu à 1 'ins Lar cl r~ 
règlements parisiens : A. GIFFARD, Ordonnances de J. d'Ableiges pour 
les métiers d'Evreux, 1913. - DELAMARE, dans son Traité de la Police, 
cite de nombreux règlements émanant des diverses autorités el pour 
tou Les les époques. 
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des traits qui sépare le métier juré du métier réglé, dont les 
dirigeant sont choisis par la municipalité. Il est fait appel 
directement à la con cience de jurés, élus par leurs pair , et 
que l'autorité publique traite comme des personne emi-publi
ques, lui apportant leur concour en toule occa ion. Mai la 
confiance qui leur est faite n'e t pa une confiance aveugle; 
le roi et se officiers savent bien qu'il existe entre les gens de 
Inéliers une solidarité étroile, qui peul conduire les dirigeants, 
malgré leur serment, à des indulgence excessi e , inon à la 
con1plicité; ils sont au-dessus de ces considéra lions pui qu'il 
repré entent, en principe, l'intérêt général; ils interviendront 
donc lorsqu'ils eront informés de d 'faillances gra es et d'abus 
patents. Ce interventions sont multiple et comple e , comme 
la vie corporative elle-même. En voici quelques-une . 

J'ai déjà parlé de la grande ordonnance de Jean le Bon, 
de 1351, ur la police des métiers de Paris. Certaines de ses 
dispositions superposent à la urveillance normale exercée par 
les jurés du métier celle de « prud'hommes », choi i par le· 
pré ôt de Pari en dehors de la profe ion 1

• Il en e t ainsi par 
e. emple pour les boulangers. e prudhommes effectuent des 
vérifications dan les boutiques, con1me les jurés, el doivent 
présider deux foi par an à l'essai du pain en vue d'établir un 
rapport raisonnable entre le prix du pain et celui de la farine. 
Un système analogue est organisé pour les bouchers et les chan
deliers de suif. 

Des letlre -patentes de Charle V du 25 septembre 1372, 
invoquant le « droit royal » et « l'utilité de la chose publique », 

confient au prévôt de Paris la « isitation de tous les mélier , 
vivres et marchandises » de Paris 2

• Ce te le menaçailles droits 
traditionnels des hauls justiciers de Paris, car le juge royal de 
police ne peul intervenir dans le .ressort des haut justiciers 
qu'en cas de négligence a érée; il ne fut pas appliqué à leur 
encontre. Mai il affirme aus i le droil de « visitation » du pré
vôt sur lou le méliers de la lerre du roi. C'est d'ailleur tout 
à fait normal. Le prévôt, dont nou avons u le rôle décisif en 
ce qui concerne la rédaction el la ré ision des staluls des mé
tiers et qui connaît des contra entions à ces slatuls, a le droit 
de faire des inspections ou, plu pratiquement, de les faire faire 

1 Tilre II, R. nE LESPI:.'\ASSE, J, p. 3. 
:! Ibid., TI0 5, p. 50. 
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par ses auxiliaires, examinaleurs ou sergents. Sa surveillance 
se superpose à celle des gardes ou jurés el peul en relever le 

défaillances. 
L'une des principales préoccupations de l 'autorité publi

que est de luller contre le lendances au monopole qui pour
raient se faire jour dans certains métiers, surloul les métiers de 
l 'alimenlation. Il y a monopole, au sens de l'ancienne police. 
lorsque les maîtres s'entendent entre eux pour fixer le prix de 
leurs denrées, quand ils s'entendent« pour vendre à leur mot>>. 
Le fail de condamner le monopole suppose la notion d'un prix 
normal qui se doit dégager, dans un marché libre et public, 
des rapporls entre vendeurs et acheteurs. Les maîlres peuvent 
s'associer pour pratiquer sainement leur profession et éviler 
des praliques de déloyale concurrence. Mais ils n'ont pas le 
droit de s'entendre pour imposer leurs prix ou leurs méthode5 
au public; ils iraient de la sor le conLre le bien commun. 

Déjà en 1259, les bouchers de Chartres sont invités à se pur-
• ger de l'accusation d'avoir fait, contre le chapilre, « colligalio

nem, pactum seu ... communiam » 1
• M116 Aclocque attesle que 

ces traditions insolentes se mainLinrenl : bouchers et boulan
gers s'entendaient assez souvent pour ne pas garnir leurs bou
tiques afin de pro lester contre les prix fixés par l'autorité 2

• 

On prenail alors des mesures rigoureuse : boulangers et bou
chers voisins étaient admis à apporter leurs denrées sans les 
restricLions ordinaires et des injoncLions directes étaient failes 
aux récalcitrants, sous de grosses peines, d'avoir à garnir leurs 
boutiques. A Paris, en juillet 1521, des boulangers furent con
damnés à faire amende honorable pour « avoir monopolé 
ensemble sur le pain ». Versoris, qui nous conte celte affaire 3

, 

ajoute que « le peuple n'était guère content de telle amende, 
mais eust bien voulu qu'on leur eust tranché les testes ». 

Taveau, dans son Cariulaire Sénonais 4
, mentionne une sen

tence du prévôt de Sens du 16 octobre 1529 rendue à la 

1 FAG~IEZ, Documents, n° 179. 
2 G. AcLOCQUE, loc. cit., pp. 128-130. 
3 Livre de raison de M6 Nicolas Versoris, avocat au Parlement de 

Paris, 1519-1530, n<> 46, p. p. G. F~G~IEz, Mémoires de la Société d'histoire 
de Paris et de l'Ile-de-France, t. XII, 1 85. 

4 Cartulaire Sénonais de Balthasar Taveau, procureur au bailliage de 
Sens et greffier de la chambre de ville, p. p. G. JuLLIOT, Sen , 18 4, 
in-4°, p. 118. 

~~ 5tC\tld; de~ fd~e1C\hd') c\c lC\h~c c\c P(\t\>,C\rr1t"\\\,~> ~M ~l'\\'~~~ le ~~J'\~b\ alth], 
(\l\·. ~1 1 Ot~., ~\J 1 , t · (,,,, 1 (~rclAiJc\r to (\l\i (\l!ltc> ~t Lq lfiiH\~t~Q> [.H '\C\111~> 1 l'd~tur~r"t> 

""'lr·m ·, Lt r'c· t'~ t-- ~c P(\1\> , tif'~t'l»Y\~ pen ~~ Jl'lcl "~c \""a ll\1 ~\Hv."'c.e. '' ,t- "' r~ll'a.,).. 
~,\l'~~· ~ l't' J'l~,·l~t. [ l\~(\~~ ~~ ·\~·~ ~- .. · l(\~t'A-:~c,~\ t;L' 'In ~t· t'Ii' l\ lie~ :t~- ~,. 
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requête du procureur du roi el du procureur des habilanls de la 
ville conlre 22 bouchers. Ils avaient été convaincus « du mono
pole et délibération faicle enlre eux », depuis trois ou quatre 
ans , de ne tuer chacun qu'un nombre déterminé de bête . Ils 
furent condamnés « pour réparacion de l ' intére l de la cho e 
publique dudict Sens offensée » à amende honorable el à 200 l. 
d 'amende. Il leur ful en oulre « enjoinct de tuer chairs à suffi-
ance pour fournir ladicle ville et habitans ». Deux arrêts du 

Parlement de Paris du début du xvie siècle interdisenl l'érec
tion de nouvelles confréries « au préjudice de la chose publi
que », car Lrès souvenl, sous l 'ombre de leurs réunion , les 
m.aîlres « monopolenl ensemble » pour « mettre prix à leur 
denrées et marchandises » 1

• Il faudrait, en se référant aux 
éludes locales, cor er ce dossier un peu maigre de la luHe 
contre les tendances au monopole de certaines corporations. 
Tel qu'il est, il permet d 'établir la doclrine très netle de l 'an
cien régime : les méliers ont le devoir d'approvisionner le 
public, en toutes circonstance , et n 'ont pas le droil par de 
arrangements entre maîtres d 'organi er la rareté ni de fau ser 
le jeu normal des prix. 

Dans certaines corporations, la coutume voulait que l 'as
piranl à la maîtrise, lors de la réception de son chef-d'œuvre, 
offrît un banquet aux maîtres du mélier 2

• Ainsi les slaluts des 
bouchers de Pari de 1381 slipulenl que le nouveau maître 
doit à ses confrères un « abreuvement » (vin d 'honneur) el un 
« pasl » (repas ) 3

• Le prévôt de Pari , le voyer, d 'autre encore, 
ont parl à ce largesses; ainsi le prévôt a, pour l 'abreuvement, 
un se lier de vin cl qualre gâteaux et, pour le << past », 61 livres 
de chair de bœuf et de porc, un chapon, un setier de vin et 
quai re gâteaux. Comme tous les bouchers de la Grande Bou
cherie élaienl fils de maîtres el normalement riche , re prodi
galités n'avaient guère d'inconvénients et l'on peul s'e-xpliquer 
ain. i qu 'elles aienl été autori ée par les slaluts. 

Cependant , en 1428, le procureur du roi au Parlement fail (\) 
grief au , bouchers de Chartre de « grans diners el grandes 
despenses » qu'ils imposent à titre de « past » lors de la récep-

1 R. DE LESPI ASSE , n ° 12 (28 juillet 1500) el n° 15 (25 lll éÜ 1535). 
2 V. ce qui a élé dit supra, p. 87, n. 4 des conjectures faite sur 

l 'oriaine païenne de ce t u sage. 
3 Art. 24, ibid. , p . 270. 

Cl) ci' 'bl.,Cti tl-\}.b, Otd., ~u,,l,. hb'''7, U clf\~: \lt ,C\' lc~\1 t.c q ~' ~t <', LÙ: l' ~ \~r l ~ bl' ~'ch e l, 
~c t\l clll'lC) ~(\1,1 ) lt l\1> d:tL'~d> ct~ li'bV'~ l' l'l\l,rc , (h,nr Il> L' l'l i c\'" trl t\IC) lC' ) 1L\t.\ fl 
~ Î" (\\'1\ f \~lb' t..c ~ b\'tHnCh ' \1 \" ~~\ ct1 t" lt ~,c'r ~bto ~ ~ Ac) bt'\Ut~t1) t..~ l6 c~ 1~(1\ldH ;l. 
c\< fcüi > tr ~l' r \1!1) 1111 LH~1 i aè ,: t<' \lt \) l 1\lf, ' lt or r ,,tlc' dl' ' Il (1) ,. : i tu' ; 
\\\~ \1 \\\I Ct\l'~ c \(\\t lO [ f\H1 , l .\I. J.4J.] . lq~ \e ~1 t>) de (~ (\1 l<t) \Il cf (\ L1t \l' li.{fb ,J II I1 · 
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tion d'un nouveau boucher 1
• Cela monte à 120 livres au moins, 

qu ïl faut reprendre << sur les chars qu'ils vend oient ». A ce 
banquet, le maître des bouchers siège << en un siège plus hault 
que les autres, tenant ung grant coust el en sa main ». Les bou
chers répliquent que lous les nouveau bouchers sont fils de 
maîtres, comme à Paris, et qu'on peul faire un << past »pour 20, 
30 ou 40 livres, selon l'état des personnes. Mais le procureur 
maintient que les << pasts >> sont << très somplueu >> et<< ne sont 
mie a v olen té >>. 

(l~'t1• Hrb'}1lr ~tt ti!'c · Nous n'avons pa la décision du Parlement, mais il est pro-
1.:. '"'" h~k> f,~)t1C\1,~\bable que l'opinion publique n'était pas favorable à ces ban-
L'l'' ( . d . d b d . l' . ~1 ~. 1\1, quels, 1ntro uits ans nom re e corporatiOns par espnt 
~t «(lh{th2r \~l~J.) :1(.d'imitation; ils grevaient lourdement l'accès à la maîlri e pour r· ~ "" b C\~'' , ,\.t ,.,. les compagnons peu fortunés. En 1507, lorsque le roi fit tenir 
f\(\) f\'" \,l.))\'\')'1\ ... ~ ,. ChAt l , . , t . d . , ~ d l p , t ~ 'rV\' au a e et une reuniOn prepara oue es trOis elats e a rc-
(\\'n\1 t1 '~ er ~ ~~ \',v ôté et Vicomté de Paris pour la rédaction de la coutume 2

, 

~() ~' k\ ((l~i1chc]. plusieurs assistants firent valoir << qu'il seroit bon et utile pour 
( \~\ ('""' 1· \1• ~' 'l. le bien de la chose publique » d'empêcher les jurés des corpo

rations et les maîtres de confréries d'exiger des aspirants à la 
maîtrise << aucuns disner , despences de bouche ni autres frais >>, 
en dehors des droits stipulés par les slatuls. Les jurés devront 
s'y engager par serment, lors de leur élection, nonobstant tous 
usages contraires. Après la réception à la maîtrise, seulement, 
un repas modeste, dont la dépense n'excédera pas quatre livres, 
pourra êlre offert aux jurés et notables de la profession. 

La coutume de Paris de 1510 (a. st.) ne contient rien à ce 
sujet, qui ne relevait pas du droit privé, mais de la police et 
donc concernait uniquement le roi. Mais ce vœu si nettement 
formulé ne fut pas perdu de vue. L'arrêt de règlement du Parle
ment de Paris du 25 mai 1535, qui interdit les confréries, défend 
aussi au jurés de subordonner la réception du chef-d'œuvre à 
l'offre par l'aspirant-maître << d'aucuns convives ou ban
quels>> 3

• Cet usage abusif est aboli et un maximum de 10 livres 
est fixé pour les droils à verser ~ux jurés lors de la réception. 
La grande ordonnance de Villers-Cotterets d'août 1539, ar1i-

' G. FAG:\'IEZ, Documents, II, n° 119; sur cetlc aHaire, v. G. AcLOCQrE, 
p. Jô. 

2 . mes Travaux prétJaratoires de l'A. C. de Paris, dans la V. Ret•. 
hist. rle droit, 191 , p. 226. 

3 H.. DE LESPii'iASSE, n° 15, p. G6. 



LTJTTE CO:\TRE LES 13\ '.QDETS DE CORPS 22t 

cles 188-J 80, contient, dans le même sens, des me. ures plu v 

rigoureuses encore 1 
: les dîner et banquets, même volonlaire

menl offcrl , sont interdits lors d'une réception à la maît d e, à 
peine de 100 ss. d'amende pour chacun des convi"e . Le cmn
pagnon qui aura offerl le banquet sera déclaré inhabile el 
incapable d'arriver à la maîtrise. L'édit de 1581, après avoir 
constaté que les dépenses de chef-d'œuvre el de banquet atlei
gnenl 60 et parfoi 200 écus, reprend celte interdiction 2

• 

Ces dis po. ilion~ onl-elle été respectées? Il e l difficile de 
déraciner de usa cre, qui tiennent à la vanité el qui ont plu:, 
tyrannique que des obligation légale . Cependant, l'éclil 
d'avril1597 e borne à confirmer en lenne générau -, l'édit de 
1581, sans parler de banquets de réceplion. Des letLres-patentes 
du 22 décen1bre 1G08 pour les arli ans de la galerie du Louvre 
en font encore mention 3

, mais il n'en est plus question dans les 
texte ullérieur . Cmnme la doctrine de la royaulé n'a ûrcmenl 
pas changé, on peul admettre que les banquets de réception onl 
cessé d'être fréquents 4.. 

Les gens de métiers ne renoncèrent pas pour autant au' 
banquels, qui ont bien de l'atlrait pour les corps. Au lieu de 
les faire payer par les nouveaux maître , ils y pourvurent sur 
les ressources générales de la corporation. Il était d'usage no
tamment de rece oir au cour d'un banquet le comptes des 
jurés sortants, ce qui n'était o-uère favorable à leur strict e-xa
men. Ce banquet corporatifs étaient plus innocent que le 
banquets de réception, ou même que le banquet de confré
ries 5

• Mais ils a aienl 1 'inconvénient de « ruiner le commu
nautés ». Divers arrêts de règlement du Parlement de Par1s les 
prohibèrent et des lellres-palenles de 1658 y remédièrent radi
calement; en pre crivant aux jurés et gardes de rendre compte 

1 Op. cii., n° 16, p. 68. 
2 Arl. 13 el 17 : R. DE LESPr"\ASSE, n° 26. 
1 Ibid., nQ 2 . 
4 '\rue ci;OCQl E, p. 46, constate qu'à Chartres la tradition des ban

quets e perdit. Le tisserands, qui l'observaient en 1428, n'en font plu 
mention en 1659: au xvrrre siècle, elle ne se perpétue que chez les boulan
grr , les taillandiers et le tailleurs. - A. Nevers, d'après GuÉ'IEAu, loc. 
cil., p. 97, les banquets sont défendus par les autorité ' locales, selon les 
édit du roi. 

5 A la requête des foulons de Lormoye-en-Beauce, des lcllres de 
Charles VI de mai 1402, Ord., VII, p. 513, interdisent de convertir en 
c< vins et viande » le deniers communs de la confrérie, qui doivent être 
affectés à de me" e cl à des bonne œuvre~ . 
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devant le procureur du roi, elles défendirent de passer en 
compte les « festins » et autres dépenses non nécessaires 1 

Le roi surveille non seulement les banquets mais toutes les 
formalités de réception, dans le but déclaré de favoriser 1 'accè~ 
de la maîtrise aux simples compagnons. C'est ainsi que l'édit 
de décembre 1581 réglemente avec soin lout ce qui concerne le 
chef-d'œuvre. Son préambule constale que les pauvres arti
sans des villes jurées sont quelquefois « un an et davantage à 
faire un chef-d'œuvre tel qu'il plaist aux jurez, lequel enfin est 
par eux trouvé mauvais el rompu, s'il n'y est remédié par lesdits 
artisans avec infinis présens et ban quels » 

2
• Le roi, pour 

« couper le chemin » à ces abus, prend « comme bon père de 
famille » les dispositions suivantes : 

Lor qu'un compagnon voudra devenir maître, les jurés 
devront lui « désigner eL spécifier chef-d'œuvre » dans la hui
taine de la sommation 3

• Et ce chef-d'œuvre devra être tel qu'on 
le puisse « faire et parachever pour le plus difficile métier en 
trois mois, ou moins si faire se peul, el des autres à l'équi
pollent ». Si les jurés refusent de désigner le chef-d' œuvre, le 
compagnon se pourvoira devant le juge ordinaire, qui députera 
des maîtres du métier pour le désigner el le compagnon le fera 
dans la maison de l'un d'eux, pour qu'il ne soit aidé par per
sonne. L'article 17 organise une procédure pour la réception 
du chef-d' œuvre, au cas où les maîtres ont refusé de le spéci
fier; c'est le juge qui, assisté de maîtres et de bourgeois, pro
nonce la réception. Mais il semble bien aussi que le compa
gnon à qui les jurés ont désigné un chef-d'œuvre mais qui l'a 
vu refu er peut en appeler au juge qui trnnchera, <1ssislé de 
maîtres eL de ' bourgeois. Il est ainsi protégé conlre la décision 
arbitraire des jurés, sans avoir à leur offrir des banquels ou des 
présents extraordinaires. L'arlicle 17 de l'édit interdit au si de 
donner aux jurés le chef-d'œuvre terminé; il doit êlre rendu au 
compagnon pour l'employer à son profit. 

L'édit de 1581 interdit enfin aux jurés d'exiger des aspirants 
à la maîtrise d'autres droits que les droil accoutumés pour 
leur assistance à la réception du chef-d'œuvre ou à l'examen. 
Nous savons par les registres des juridictions de police que cette 

1 R. DE LESPINASSE, n° 33, p. 114. 
Ibid., I, p. 84. 

3 Art. 16, p. 90. 

- - - ~~ - - ~---- --------
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prescription n 'élail pas toujours observée; les jurés exigeaient 
par1ois des « gratifications el baisemain » 1

; mais ces pratique 
étaient réprimée quand elles enaient à la connais ance du 
juge 2

• 

Le roi s'appliquait ainsi, en puni ant les abus, à diminuer 
le frais toujours élevés que devait subir le nouveau maître. Mais 
ici le facteur e senliel élaitle droit de maîlrise, qui tombait dans 
la caisse du métier juré et consliluail le plus clair de ses reve
nus. Le droit de maîtrise élail normalement fixé par les sta
tut , comme le droits dus aux juré personnellement. Les statuts 
élant obligatoirement homologué par l'autorité publique et 
fréquemment révisés, le roi avail la pos ibilité de le maintenir 
à un taux rai onnable, tenant compte des intérêt des a. pi
rants à la maîlrise el des besoin de la communauté. 

Malheureusement les exigences de sa fiscalité allèrent 
promptement à l'encontre de se ollicitude à l'égard des 
compagnons. Déjà l'édit de décembre 1581 fait étal un peu cyni
quement de avantage qu'il donne aux nouveaux maître pour 
exiger de chacun d'eux une finance dûment fixée pour chaque 
catégorie de métiers : les meilleurs, les médiocres et les petits 3

• 

Plus tard, et surtout à la fin du x ne siècle et au commence
ment du xviii

6
, nou l'avons vu', le roi tire de grosses sommes, 

non plus des maître lors de leur réception, 1nais de la corpo
ration elle-même. Or elle n'a guère comme ressource que ses 
droits de maîtri e et de visites. i le roi l'oblige à 'endetter, il 
faudra bien l'aulori er à les élever. Mais, dès que sa situation 
'améliorera, une diminution pourra être opérée. 

Un arrêt du Conseil du 15 mai 1728 rendu le roi ) étant 
reconnaît bien implemenl qu'une corporation qui s'est endet
tée pour le service du roi doit majorer les droits de visite 5

• 

'oici maintenant le résumé d'un autre arrêt en commande
ment du 12 juin 17 40 6

• Le roi a vu les statuts des boulangers de 
Paris de 1719, dont l'article 18 fixait les droits de maîtrise à 
400 livres , jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné, car la 

1 G. AcLOCQ E, p. 4G. 
2 Bmsso ~ADE, II, pp. 104-105, eslirne que les efiorls des municipalité~ -ji-

pour supprimer les extorsions des maîtres furent vains. 
3 Art. 20 et s.; la lisle des diver métier y e t jointe. 
1 Supra, pp. 190 et s. 

5 R. DF. LE PI ASSE, n° 56. 
6 Code Louis XV, t. XII, p. 2. 

fr- 6bl•l J ,·~ h ule> ch 17~·1 ~· H t•lofichl , ~~ (t'1~11 l~t J b\ù 1\l!l{iC/1>. d.
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communauté avait alors 75.000 l. de clelles. Ces clelles sont 
aujourd' hui acquittées. Le roi, « voulant facililer à ceux qui 
ont droiL d'aspirer à la nîaîlrise les mo)ens d'y parvenir et 
con erver en même lemps à ladite communauté une rélr1bution 
qui la melle en étal de subvenir à ses charge et de gérer se 
affaires », modère de 400 l. à 200 les droits de maîtrise nornîaux , 
de 100 l. à 50 les droits dus par les fils de maîlre et de 20 l. à .1 
le droil perçu à la délivrance du breveL d 'apprenlissage. Cel 
arrêL fut rendu sur l'avis de la Commission du Conseil consti
tuée pour l'examen des comptes des corps et communautés de 
Paris, dont il va être bienlôt parlé el donL le but essentiel sera 
précisément de parvenir à la réduction des droits de maîtrise 
en liquidant les dell es des communautés. 

Le contrôle de l'aulorilé publique sur les communautés 
s'exerce à bien d'autres points de vue encore. Voici quelques 
lexles généraux en ce sens. La communauté des marchands de 
vins de Paris n 'est pas exactement policée; des abus noloires -y 
sont commis en ce qui concerne notamment le droits de récep
tion et la visite des caves par les jurés du corps; un arrêt du 
Consell du 30 décembre 1738, rendu le roi y élant, essaie cl 'y 
remédier par un règlement minutieux en onze articles 1

• Les 
abus ne cessèrent pas dans la corporation. Une déclaration elu 
24 juillel 1772 impute à certains marchands de vins, de com
plicité avec les vinaigriers, des fraudes graves 2

• Les vinaigriers 
font entrer des vins gâtés dépassant de beaucoup les besoins du 
commerce en vinaigre; ils les réparent avec des drogues el le. 
marchands de vins les écoulent comme vins potables, au détri
ment de la sanlé du peuple et des droils du roi fraudés de 5 
à 6.000 muids par an. La déclaration rappelle les clauses des 
statuts et les règlements antérieurs; elle prescrit la déclaration 
des vaisseaux à faire le vinaigre et des magasins des vinaigriers 
qui ne doivenl être voisins ni d'un marchand de vin, ni d'un 
lieu privilégié, ni de l'hôlel d'un seigneur; les jurés seront 
accompagnés dans leurs visites par les employés de la Ferme 
el un commissaire du Châlelet 3

• 

1 Code Louis XV, t. X, p. 392. 
2 Recueil Simon, à sa date. 
3 On peut voir dans le même Recueil, à sa date, un arrêt du Parle

ment de Paris du 1er août 1774 homologuant, à la requête des maîtres et 
gardes, une délibération du corps des marchands de vins de Paris d'avril 
1774 pour remédier à des fraudes commises par des courtiers forains, 
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En 17 40, le lieutenant de police rend une sene d' ordon

nances et de sentences particulières pour refréner l'abus des 
prêle-nom dans le commerce parisien. Beaucoup de maîlres 
cèdent ou louent leur boutique à des gens san qualité, qui 
e ercent le commerce à leur nom. Ces gens sans qualité ne se 
font pas recevoir maîtres régulièrement, sans doute parce qu'ils 
n'ont pas fait l 'apprenti sage requis; mais ils paient des droits 
qui lournent au profit des seul jurés, dont la complaisance 
intéressée les couvre. L'abus va si loin que, d'après une 
ordonnance du lieutenant de police rendue le 22 juin 1740 à la 
réquisilion du procureur du roi au Châtelet, « dans la plu
part des corps eL communautés le nombre de ces ouvrier sans 
qualité excède ou égale celui des marchands ou maîtres » 1 • 

Pour remédier à cet abus, qui renver e un point essentiel de la 
police du métier juré Z, l'ordonnance prescrit aux garde ou 
jurés de chaque corporation de dresser une lisle certifiée de 
tous les maîtres et veuves de maître. Ces dernière , nou le 
savons, peuvent exercer le métier el s'y faire aider par un 
compagnon. Mais les maîtres doi ent exercer eux-mêmes 
le mélier, ans prête-nom. Une sentence de police du 30 juil
let 17 40 applique ces principes à la communauté des limona
diers, où les abus sont parliculièremenL flagrants 3

• Des textes 
de même origine interdisent d'admellre à la maîtrise des aspi
rants qui n'ont pas entièrement payé leurs droits de réception 
ou défendent aux maîtres de prendre à leur service des compa
gnons non agréé par les jurés de la corporation faute, sans 
doute, d'avoir fait un apprenti sage régulier 4

• 

On discerne ainsi la pression des intérêts particuliers qui 
tend à écarter le règles fondamentales du syslème. Mais l 'au1 o
rité publique y tient la main eL fait ce qu'elle peut pour impo
ser le retour aux principes. 

5. Mesures préventives de tutelle. - A côté de ces inter-

avec la connivence de certains marchands, cc contre la bonne foi du 
commerce et l'intérêt du public JJ : prix exce sifs, jauges inexactes, vins 
gâté ou raccommodés. On voit ainsi alterner 1 'action de 1 'autorité pu
hlique et celle du corps. 

1 Code Louis XV, t. XII, p. 280. 
2 Supra, p. 151. 
3 Code Louis XV, t. XII, p. 369. 
4 Ibid., t. XII, pp. 329 et 363 (22 et 26 juillet 1740) . 
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ventions répressives, il faut signaler une tendance plus géné
rale qui s 'affirme au xvne siècle. La royauté cherche à exercer 
une action préventive : prévenir les abus par un contrôle m.élho
dique vaul mieux que d' avoir à les réprimer, un peu au hasard . 
On peut grouper aulour de celte idée centrale un certain nom
bre de mesures d 'aulanl plus intéressantes que la royauté en prit 
d 'analogues à l 'égard des villes el des communautés d'habilanls. 
Ces mesures attestent que la royauté , moins absorbée par sa 
besogne essentielle de défense du royaume et de maintien de la 
paix intérieure, peut se livrer à une action suivie, grâce à de 

auxiliaires compétents. 
A Paris, cet auxiliaire est avant toul le procureur du roi au 

Châtelet, dont il a été main tes fois parlé, eL le lieutenant de 
police. En province, c'est l'inlendanl, dont la présence ne mau
quera pas de stimuler la vigilance des juges de police 1

• 

J'ai déjà indiqué que le procureur du roi au Châtelet a été 
chargé par des lettres-patentes de juillet 1658 2 d'attribution~ 

caractéristiques de contrôle et de tutelle sur les corporations 
parisiennes : il doit enregistrer les brevets d'apprentissage, qui 
sont souvent égarés; il doit être présent à l 'élection des gardes 
ou jurés et des administrateurs de confréries; les assemblées cor
poratives se tiennent sous sa présidence ou du moins avec son 
autorisation. Enfin, la reddition des comptes par les gardes et 
jurés sortants sera faite de ant lui , ce qui permettra de sup
primer définitivement les banquets, si souvent condamnés par 
1 'autorité royale. 

Cetle dernière mesure ful reprise et précisée, d'abord par 
un arrêt du Conseil du 20 septembre 1712 3

, puis par un autre 
arrêt du Conseil du 13 juin 177 4, qui se réfère lui-même à 
des textes antérieurs '. En définitive, la reddition de comptes se 
fait à Paris devanL le procureur du roi et le lieutenant de police, 
en province devant le juge de police, mais un double du compte 
doit être fourni à 1 'intendant, qui 1 'enverra, avec son avis, au 
contrôleur général. Cetle mesure est motivée par le désordre 
des comptes des « communautés d'arts et métiers », désordre 
qui risque d'entraîner leur ruine car, pour faire face à des 

1 H. SÉE, E1•olution commerciale, p. 183. 
2 R. DE LESPINASSE, n° 33. 
3 Cité par H. SÉE, ibid. 
4 Edit d'août 1669 et déclaration du 3 mars 1749; cet arrêt est au 

Recueil Simon, à sa date. 
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dépenses abusives, elles lèvenL sur leurs membres de colisa
lions extraordinaires. Elle se complète par des règles de fonds, 
qui organisent une sorte de mise en tutelle financière des cor
porations : les comptes devront distinguer les revenus ordi
naires et les ressources provenant de cotisations; les coti a ti ons 
nouvelles devront être autorisées par arrêt du Conseil; seules 
les recettes ou dépense aulorisées par les statuts ou par un 
arrêt du Conseil seronL passées en comple. 

Il faut ajouter à ces mesures une déclaration du 2 avril 1763 
interdisant toul emprunt sans autorisation du roi 1

• Cetle décla
ration est moli ée par cette considéraion que les emprunts con
tractés sans cause suffisante ont surchargé les communautés et 
pesé sur les artisans par les augmentations de droits qu 'ils 
entraînent. Le roi n'alla pas jusqu'à interdire aux corporations 
de plaider sans autorisation, comme il le fit aux municipa
lités. Il se contenta d 'exiger, pour intenter un procès, une dé
cision de l'assemblée générale 2

• Mais comme un en1prunt était 
le plus souvent nécessaire pour soutenir un procès , le roi pou
vait indirectement rendre impossibles les procès qui ne lui 
semblaient pas justifiés. Un arrêt de règlement du Parlement 
de Paris du 2 eptembre 1766 assura de la meilleure façon l 'exé
cution de la déclaration de 1763 en prescrivant aux notaires, à 
peine de nullité, de mentionner dans les contrats de constitu
tion de rente les leltres-patentes autorisant l'emprunt 3

• 

6. La liquidation des dettes des corporations parisiennes. -
Il est probable que la déclaration de 1763 et l'arrêt du Conseil 
de 1774 furent suggérés par les constatations faites lors d'une 
grande entreprise d'assainissement des finances des corpora
tions qui fut menée au cours du xv1ue siècle. Grâce à une élude 
toute récente de M. R. igeon 4

, il est possible de donner deo 
ren eignements précis sur cette enlreprise. 

Les nombreu es créations d'offices que Louis XIV avait 
imposées aux corporations dans la seconde partie de son règne 

1 Arch. nat., ADxi, 11, n° 10; MARTI SAINT-LÉoN, loc. cit., p. 515. 
2 Depuis 1703 : MARTIN SAINT-LÉoN, p. 445. 
3 Arch. nat., ibid., n° 19. 
4 Etat financier des corporations parisiennes d'arts et métiers au 

xvme siècle, Paris, 1934, 176 pp.; étude excellente, un peu timide dans 
ses conclusions. - L'ouvrage classique de MARTIN SAINT-LÉoN, p. 515, 
contient six lignes sur cette entreprise capitale. 

f1(~fb ~c l\ it'i ~nt~t'h ~{lbl.l (., (\l.L~ I ' d" (., .,Jeii' c tl' '&o, e~eh!' 
~"' J.-\ J C' 6t V\ 1 '}~ L.I -. l~l\.'\~ hel' , 1 n\! ~ll ta i tc , ~"! ~'~ .. ~'' ; l~h2.1 D111,r 
:>"' t' ~ '~" ~ · c.lo<blln ~1"rh'~'( . C p..;.u. !, 'i] 
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pour soutenir les guerres de la Ligue d'Augsbourg el de ln 
Succession d 'Espagne avaient beaucoup éprouvé leurs finan
ces 1 • On peut supposer aussi que les nombreuses opérations 
d 'emprunt auxquelles elles avaient eu recours s 'étaient accom
pagnées de gaspillages et de négligences. Pour y remédier, un 
arrêt du Conseil du 3 mars 1716 créa une Commission extra
ordinaire du Conseil pour « la liquida lion des dettes, l'examen 
et revision des comptes des corps de marchands et des com
munautés d'arts et métiers de la ville et faubourgs de Paris » 

2
• 

La méthode de la liquidation des detles par des commissaires 
du Conseil est, au début du XVIIIe siècle, une méthode classique. 
Elle a fait ses preuves au moins depuis le règne de Henri lY pour 
les dettes des villes et communautés d'habitants 3

• Elle venait 
d'être appliquée aux dettes des corporations dans deux cas 
particuliers, à la communaulé des marchands en draps d 'or 
et au corps des épiciers-apothicaires 4

• En généralisant cette 
méthode, la royauté agissait selon ses traditions réalistes et 

prudentes. 
La Commission élait chargée de deux opérations distincte , 

mais en étroite liaison. Elle devait d'abord vérifier les créancps 
invoquées à l'encontre des corporations par l'examen drs 
litres donl la présentation était imposée aux créanciers. Elle 
devait encore reviser le comptes annuels des communauté , 
depuis 1689. Un arrêt du Conseil du 21 seplembre 1724 lui 
donna les pouvoirs judiciaires les plus larges pour régler toutes 
les contestations que pourraient, même au criminel, soulever 
ses opérations 5

• On évita ainsi le recours au maquis de la pro
cédure si commode pour relarder el finalement faire échouer 
les opérations de ce genre. 

La Commission rencontra en effet des résistances, tant du 
côté des créanciers, dont les exigences avaient été parfois exces
sives, que du côté des anciens gardes et jurés, dont la gestion 

1 V. supra, pp. 91 et s. 
2 R. DE LESPINASSE, n° 52; ce texte est aussi publié par M. NIGEON dans 

1 'appendice de son ouvrage. 
3 On ne connaît guère que les revisions des dettes des villes effec

tuées sous Louis XIV et spécialement sous le ministère de Colbert. Mais 
les archives du Conseil du roi ont conservé la trace d 'entreprjses bien 
antérieures. Une monographie sur cette question serait bien utile. 

4 R. NrGEON, pp. 18-33, qui donne les texte en appendice. 
5 Ibid., p. 41. 
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n'avait pa toujours été correcte 1
• Le roi, après avoir montré 

de la patience, fut finalement très ferme et se fil obéir. A partir 
de 1739, la liquidation fut étendue aux ix Corps, qui avaient 
été jusque-là ménagés; malgré leurs démarches, ils furent trai
tés comme les communautés ordinaires 2

• 

Le travail de liquidation élait à peu près terminé en 17 49. 
Mais la Commi sion subsista. Un arrêt du Con eil du 
14 août 1749, résumant l'expérience acquise par la Commis
sion, établit des règles précises pour la tenue de la compta
bilité des corporations, sépare rigoureu emenl les dépenses de 
la confrérie des dépenses de la corporation civile el fixe un 
maximum pour les dépenses courante (frais de bureau, étren
nes, etc.) 

3
• Ce texte est en paralléli me avec l'édit d'août 1683, 

qui régla la tutelle permanente des finances municipales comme 
conclusion. aux opérations de vérification des dettes des villes. 
Le roi multiplie les mesures réglementaires pour tâcher de 
diminuer les abus. 

L'action persé éranle de la Commission a eu une heureuse 
influence ur la ituation financière des corporations pari
siennes au xviiie siècle 4

• Sans doute, les dettes de Lou tes les 
corporations n'ont pa été remboursées; le capital n'en était 
d'ailleurs pas exigible, car elles avaient été contractées sous 
forme de constitutions de rentes. La Révolution inscrira sur le 
Grand Livre de la Dette publique nombre de ces dettes contrac
tées dans 1 'intérêt de l'Etat. Mais toutes les dettes furent amé
nagées et le service rro-ulier des arrérages fut as uré par 1 'é la
hlissement, pour chaque corporation, d'un budget hien équi
libré. Dans nomhr de cas, il fut possible de réduire l s droits 
d'apprentissage el de maîtrise et de faciliter ainsi l'accession 
des hommes nouveau . Les dirigeants des corporation n'accep
tèrent pas de bonne grâce l'intervention délibérée de comn1is
saire ; il est ai é d'invoquer le beau mot de liberté pour dé
fendre de traditions moins nobles de nonchalance ou de négli
gence. Mais l'œuvre de la Commission, si elle ne supprima pa 
lons les abus, fut utile. M. igeon regrette qu'elle n'ail pu 
étendre ses opérations à tout le royaume 5 et constate qu'il faut 

1 Op. cit., p. 42. 
2 Ibid.~ p. 51. 
3 Ibid., p. 60; le te te est donné pp. 165-170. 
4 Ibid., pp. 144-147. 
s Ibid., p. 144. 
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reviser, pour Paris toul au moins, << le jugement trop pessi
miste que l'on a souvent porté sur l'état » des finances des 

corporations au XVIIIe siècle 1
• 

Tous les traits qui viennent d'être relevés attestent, dans les 
grandes choses comme dans les petites, la subordination des 
corporations à l 'autorité publique. Celte subordination s'est 
manifestée de façon différente selon les siècles, mais elle a tou
jours existé et si la royauté a resserré son contrôle, à mesure 
qu'elle acquérait de la liberté d'esprit et des moyens d'action, 
elle n'a jamais menacé l'autonomie raisonnable des corpora
tions; elle n 'a songé qu 'à remédier aux abus et à en prévenir 

le retour. 

7. Le droit du roi de supprimer les corporations. - Il faut 
finir ces remarques en étudiant la conséquence la plus grave 
qui ait été tirée de cette subordination : le droit du roi de sup
primer les corporations. Les gens de métiers groupés en corpo
ration jouissent d'une situation plus avantageuse que la situa
tion de droit commun, qui est l'isolement et l 'absence de toute 
protection particulière. La corporation esl un groupement pri
vilégié; elles est rapprochée à ce point de vue des pays , de 
communautés de ville, des corps d'officiers, lorsque la vénalité 
et l'hérédité des offices affermirent définitivement leur situa

tion de fait. 
C'est précisément parce que les métiers jurés se savent pri

vilégiés qu'ils s'efforcent de faire confirmer leur statuts par le 
roi. Comme tous les privilégiés, pour plus de sécurité, les plus 
atlentifs demandent au nouveau roi la confirmation de leur 
situation privilégiée, confirmation qui s'effectue automatique
ment, sans recourir à une enquête comme celle qui a précédé 
la première homologation de leurs statuts 2

• Il ne s'agit en 
effet que de maintenir un état existant, basé sur le privilège 
sans doute, mais qui ne rencontre pas de contradiction. 

Toutes les corporations, à chaque nouveau règne, ne re
courent pas à la chancellerie royale. Mais il est de règle que 
le roi peut, à l'occasion de << son heureux avènement », exi
ger des corporations un droit de confirmation pour leur per
mettre de continuer à jouir de leurs privilèges. Tous les rois 

1 Op. cit., p. 8. 
2 G. ACLOCQUE, pp. 20-25. 
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n'ont pas exigé ce droit; leur altitude a dépendu de l'étal de 
leurs finances. Loui XV, par une déclaration du 27 eptem
bre 1723, confirma Lou les privilèrre des communauté d'arls 
et métiers, mo")ennant un droit à fi er par états en son Con
seil 

1
• Ce droit s'éle a pour les métiers de Paris à 111.000 livres 

environ 2
• 

Tout ceci alleste la fragilité juridique de la situation de 
corporations. Basées sur le privilège, elles sont, théoriquen1ent, 
à la discrétion du roi. Dans diver es circonstances, le roi a usé 
de son droit incontestable de « ca ser » les métier juré . Ainsi 
de lellres-palentes de Charles VI du 27 janvier 1383, rendues 
après la révolte des Maillotins, ca sèrent toutes les corporation 
parisiennes 3

• Ces lettres invoquent la nécessité de maintenir en 
tranquillité les ujels du roi et de les « garder de rencheoir 
en telles et semblables rébellion , maléfices et désobéi ance ». 

Les règlements corporatifs sub i Lent pour la police du métier, 
mais le gens du métier ne peuvent élire leurs maîtres el jurés; 
il leur est défendu de faire « a emblée aucune par manière de 
confrérie de me tier ne autrement », san la permi sion du roi 
et hors de la présence de l'un de se gen . Les vi iles seront 
faites par des prud'hommes que le prévôt de Paris choisira 
parmi les gens du métier. 

Ces lettre furent peu ou point appliquée . En août 1416, 
Charles VI, aprè avoir fait démolir la Grande Boucherie de 
Paris, cause d'infection pour la ville, ca se et abolit el met « du 
tout au néant la communauté que avoient les bouchiers tueurs 
et écorcheurs de ladite grande boucherie » 4

• Il interdit aux 
bouchers d'avoir « corps ne communauté, maislres, officiers, 
arche, scel, juridicion ne autres droiz ou enseignes ... de com
munauté ». En 1418, après le retour des Bourguignons à Paris, 
la corporation des bouchers fut rétablie dans sa situation an
cienne 5

• 

1 R. DE LEsPr ASSE, nQ 53 : la me ure vise aussi bien le communau
té de villes el de bourgs, les officier et autres privilégiés. L'exécution 
de la déclaration, uspendue par un arrêt du Conseil du 7 décembre 
1723, .fut ordonnée en définitive par un aulre arrêt du 5 juin 1725, ibid., 
nQ 54. 

~ D'aprè un arrêl du Conseil du 3 mar 1728 indiqué ibid., p. 151, 
n. 1. 

3 R. DE LE PINASSE, n° 6. 
4 Ibid.~ n° 7. 

5 lbid., n° 8. 
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Ces mesures de sévérité s 'expliquent par les circonstances 
politiques; le roi veut punir des rébellions qui ont été certai
nement favorisées par l 'existence des cadres corporatifs. Ces 
cadres ont été cr éés pour favoriser l 'existence honorable du 
m étier , dans le respect de l 'intérêt général. Il n 'y a qu'à le~ 
supprimer s'ils deviennent des foyers d'agitation politique. 
Mais ces péripéties n'apprennent pas grand 'chose sur les inten
tions du roi à l'égard des corporations. Ce qui se passa à 
Chartres vers la même époque est plus caractéristique, semble
t-il. Nous sommes renseignés par une ordonnance d'octo
bre 1416 1

• Le roi sait que la ville de Chartres a beaucoup souf
fert de la guerre. Pour y obvier, il décide, du conseil de se~ 

officiers à Chartres el de beaucoup d'habitants, que la ville sera 
désormais « commune en mestiers et marchandises à toutes 
personnes quelxconques qui s'en voudroient mesler et entre
meUre jusqu 'à ce que le temps feust aucunement amendé ». Le 
roi supprime ainsi toutes les corporations chartraines, pour 
essayer de ranimer le commerce par la liberlé. Seuls les bou
chers protestent; mais le roi ne cède pas; il casse la commu
nauté des bouchers et ne veut plus qu'ils aient « corps, com
munauté, maîtrise, officiers, boiste, juridiction ne aucuns 
autres drois ou enseignemens quelconques de communauté ». 

Les communautés de métiers de Chartres furent rétablies 
dans des circonstances qui nous échappent et la ville resta 
jurée jusqu 'à la fin de l'ancien régime. A Poitiers, où les 
conflits semblent avoir été assez fréquent entre la municipa
lité et les métiers, la municipalité cassa tous les métiers en 
1416 2

; ils reparurent; en 1587, elle cassa les métiers des cor
diers, texiers en toile, chandeliers et savetiers 3

• Ces suppres
sions, motivées par les abus manifestes des corporations, furent 
sans lendemain. 

Tous ces faits n 'en attestent pas moins que l'autorité publi
que, et le roi en dernier ressort, peut toujours supprimer cet 
organisme privilégié et revenir à la liberté commune. Sur ce 
principe incontesté se fonde 1 'édit de février 1776 que nous 
aurons à étudier. Il resle la manifestation la plus saisissante du 

1 Ord. , X, p. 382. - V. sur cette affaire G. AcwcQ E , pp. 17-18 et 
135-13G. 

2 BOTSSO~ ' ADE, II , p. 99. 
3 Ibid., II, pp. 31, 104-105. 
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droit de contrôle que l'autorité publique exerça toujour ur lm 
corporations, depuis leur origine, et qui e t l'une des pièce~ 
essentielles de l'organisation corporative de l'ancien régime. 

§ 6. - Les correctifs apportés au monopole corporatif 

L'avantage essentiel du régime corporatif pour les gens de 
métiers qui l'ont adopté est de s'assurer le monopole de l'e er
cice du métier dans leur ille. C'e t pour justifier cel Le f<neur 
qu'ils s'imposent de nombreu es contraintes et qu'il accep
tent une discipline tournée ers l'intérêt du public. C 'e t pour 
qu'ils n'en abu enL pas qu'ils ont été soumis, dans l'élaboration 
de leurs statuts comme dans les pratiques de leur vie journa
lière, à l'incessant contrôle de l'autorité publique. Tout ceci 
est. assez connu, au moins dans les grandes lignes, el c'est 
autour de ces notions essentielles que le débat pour ou contre la 
corporation s'est élevé. Plus encore que la tyrannie corporative, 
le monopole des maîtres a été critiqué. C'est contre les « pri
vilèges exclusif » que toute la polémique des ph iocrates a été 
dirigée, nous le verron ; le mot a été fatal aux communautés de 
métiers, comme à beaucoup d'autres situations juridique tradi
tionnelles. EL pourtant, que recouvre-t-il au justeP Celle idée 
fort simple que les maîtres des métiers jurés, qui onL suivi leurs 
règles d'initiation et accepté leurs lois, ont seuls le droit d'e~er
cer, dans leur ille, le métier où ils ont« passés maître ». Que 
l'on appelle cela un monopole, ou un privilège exclu if, oit. 
Mais que l'on mesure bien exactement la parlée de ce mono
pole, et l'on s'apercevra qu'il subit, dans la pratique, mille 
corrections ou restrictions. Le but des développement qui vont 
suivre est d'apporter des nuances à un tableau trop ommélire
menl tracé d'ordinaire. J'ai montré en commençant que, même 
dans les ville jurées, il y avait nombre de métier libres 1

• Je 
voudrais montrer maintenant que, même dans le métiers 
urbains organisés en jurandes, le maîtres n'occupaient nulle
ment une situation de tout repos, les dispensant de l'e prit d'ini
Lialive et d'un effort soutenu. Celte aristocratie des métiers avnit 
bien des motifs d'inquiétude. En voici quelques-un . 

1. La concurrence des forains. - On oublie trop auvent 

1 Supra, p. 102. 
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que les métiers jurés ne s' élaient organisés, sauf exceplion, que 
dans les villes. Or ces villes étaient enlourées de campagnes, de 
vraies campagnes, où nombre de commerces ou de méliers élé
mentaires étaient librement exercés. Ces « forains », depuis 
toujours, apportaient périodiquemenl dans les villes leurs den
rées ou leurs produils, les jours de marché d'abord, les jours de 
foires ensuite. A ces concurrents toujours possibles, résidant à 
proximité de la ville, il faut ajouter d'aulres forains, ordinai
rement des marchands, qui apportaient souvent de fort loin 
leurs marchandises au moment des foires. Les merciers, 
nous l'avons vu, fréquentaient ainsi les foires 1

• Le régime cor
poratif, né dans un syslème économique où de constants 
échanges étaient pratiqués entre la ville et les campagnes envi
ronnantes et où, de temps à autre, des foires dotées de privi
lèges alliraient des marchands étrangers, avait dû tenir compte 
de ces situations acquises et accepter celle concurrence perma
nente. L'autorité publique, de son côté, y trouvait une garantie 
contre les tendances au monopole de telle ou telle corporation; 
j'ai déjà constaté que la levée de toutes les restrictions appor
tées en temps ordinaire à l'activité des forains était la première 
mesure prise pour lulter contre les exigences excessives des cor
porations 2

• Pour toutes ces raisons, un élat d'équilibre, d'ail
leurs précaire et souvent menacé, s'est établi entre les métiers 
jurés et les forains. Voici quelques indications sur cette quesnon 
importante, qui mériterait une étude particulière. 

A Paris, les bouchers solidement organisés et pouvant 
d'ailleurs invoquer en leur faveur de sérieuses raisons d'hy
giène, ont réussi à empêcher les bouchers des environs de venir 
vendre leurs viandes à Paris 3

• Mais les boulangers doivent 
subir, dans une certaine mesure, la concurrence des forains, 
notamment celle des boulangers de Gonesse, centre rural où 
l'on fabriquait un pain très apprécié. Mais cette concurrence est 
limilée : les forains ne peuvent apporter leur pain que les jours 
de marché, le mercredi et le samedi, et ne peuvent vendre qu'aux 
halles; d'autre part, leurs pains ne peuvent être au-dessous de 
trois livres et, selon un principe cher à l'ancienne police, ils ne 

1 Supra, pp. 114 et s. 
2 upra, p. 218. 
3 Article 6 de leurs statuts définitifs, R. DE LESPINASSE, I, p. 292. 
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peuvent remporter les invendus 1

• Les opérations de forains ne 
sont donc pas ans risques, mai les restrictions mêmes qui 
leur sont imposées favori ent la clientèle modeste qui s'appro
visionne de gros pain, alors que le m ·1îtres houlano·er four
nis ent surloul la clientèle plus raffinée. 

De arrangen1ents de cette orle e:\.islcnt un peu parloul. 
L'apport des viande foraines e t généralement permi . Ainsi 
un arrêt du Parlement de Bretagne du 13 juillel 1779 autorise 
les bouchers forains à venir vendre leur viande à ante , au 
marché du san1edi, eL défend à la communauté des bouchers 
de Nante de le troubler 2

• A Never , les jours de marché el de 
foires, marchands et artisan du dehors sont admi 3 et, pour 
maintenir le bon marché, le public e t ervi d'abord; les re en
deurs ne sont ftdmi . qu'ensuite 4

• 

Les forains débilent principalement, sans doule, de den
rées; mais ils apporLenl a us i beaucoup de menu objel 5

; il 
faudraiL étudier avec soin, ville par ille, les forains qui élaient 
admis au. marché , ou eulen1ent au foire , eL comprendre 
l'équilibre que l'on s'efforçait ain i de réaliser entre la produc
tion locale réglementée et les apport étrangers. On constate
rait sans dou le, comme règle générale, le droit pour le juré 
des di ers méliers de visiler les denrées ou marchandises appor
tées par les · forains. Ce n'est pas intolérance de la part des 
métiers jurés, mais souci légitime d'arrêter toute concurrence 
déloyale. 

En 1739, les maîlres maçon de evers cherchèrent à évin
cer de maçon forains, originaire de la Marche ou du Limou
sin, qui travaillaient à meilleur comple, mais inspiraient moin 
de confiance 6

• Ils ne réussirent pas el les statuts de 1783 durent 
confirmer le privilège des Limousins et des Marchois. Ici 
encore, l 'aulorité publique, dans l'intérêt des con ommateurs, 

1 Statuts définitifs, art. 26 et . , ibid., p. 294. 
2 Ed. Pmn, I, p. 91. 
3 GUÉ:.\TEAU, pp. 145-153. 
4 Ce trait e L un trait général de la police traditionnelle cle mar · 

chés, qui tend à favoriser le approüsionnements directs el à diminurr 
le rôle des intermédiaires. 

5 Ains.i d'après MOISET, loc. cit., p. 322, de menuisier cl des bonne
tiers forains apportent leurs marchandbes à Avallon; le, cordonnier 
forains ne sont admis à Tonnerre que les jours de foire. 

6 GuÉ:'i'EAU, pp. 74-75. 
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tient à m aintenir la concurrence enlre une main-d 'œuvre sai
sonnière ou peu stable et le mélier juré, bien assis dans la ville, 
offranl toutes garanlies, mais plus exigeant. 

A défaut d 'un plus ample relevé des solulions locales, je 
dois signaler un texle gén éral sur la queslion. C'est un édit de 
mars 1586, rendu sur les remontrances des marchands bour
geois de Paris et « aulres villes jurées » , après examen de règle
ments analogues fails pour Orléans, Bordeaux et autres villes, 
el portant règlement sur ce qui esl permis aux marchands 
forains 1

• Ils ne peuvent débiter leurs marchandises en détail 
<< sinon en temps de foires franches » et aux lieux accoutumés. 
Il leur est interdit de vendre dans les hôtelleries el de s'associer 
à des marchands bourgeois, mais ils peuvent vendre leurs mar
chandises en gros, moyennant un droit d 'un sol pour livre. Cet 
édit, enregistré en Parlement le roi y séant, esl entaché de pré
occupations fiscales et crée des offices sans avenir de marchnnds 
en gros. Mais il rappelle la police traditionnelle en ce qui con
cerne les forains. Et l 'inlervention des n1étiers jurés lui donne 
tout son sens. La concurrence des forains ne peut s'exercer 
qu'au temps des foires, mais elle s'exerce librement. Le public 
le sait; il peut retarder ses 8chats; ainsi celte concurrence éven
tuelle exercera une influence indirecle sur les gens des 
méliers jurés et freinera leurs exigences. 

2. Les marchands et artisans des lieux privilégiés. - Dans 
maintes villes , une concurrence permanente résulte de l' exis
tence d'un quartier privilégié où demeurent des gens de métiers 
affranchis de toute organisalion corporative. C 'esl une consé
quence de la multiplicité des justices qui, au moyen âge, se 
parlageaient le sol des villes. Le seigneur de chaque juslice pou
vait établir dans son ressort l 'organisa lion corporative ou laisser 
toule liberté aux gens de méliers. Il est possible que ses déci
sions se soient parfois inspirées d 'arrière-pensées de concur
rence plus ou moins loyale. L'histoire de ces lieux privilégiés 
est à écrire 2

• Je ne puis signaler que quelques traits, relevés un 
peu au hasard. ~) 

1 Arch . nat. , AD XI, 10, pièce n° 4. 
2 On trouvera des renseignements sur les métiers du Temple danf' 

H. DE CuRzo:--~, La maison du Temple de Paris , 1888. 

~) l)'c,r1.2') L\tl ~'\'c-~c ~~,_b'ûch2,~\· ~'J"illc\ · lLs~~ ~\.' \'tNld~tV\ dt\ tc' .llLA. Lk~t,ltt 
l(! ~~\~\"~4. ,h lltt"' '.lt"'t cr,l\.tt de '-".~bttte ch\ t1,\\l(\lr, (\'\1\.A~l t.c_: C\llha} vdto~t~ cvv. 
\1(\ ' ) ' ~"~" ~ fM'~ ! J· J \.At'U\•l- 1 U\ C.O ~'lMl.l~~"re c\c~ ~C" t'li~ ~Qh1 ~> Je f~ 
t'~, t ~(~~- l l-. <Mt"'-> ~ ~ ~;, \'' ~t~w ( ~. '"· ";) > 
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A Paris, même après la réunion des justices eigneurinle 
au Châlelet, qui permit la rationalisalion déjà sianalée \ il 
subsiste encore un cerlain nombre de lieux privilégié 2 

: les 
enclos Saint-Germain des Prés et Saint-Denis de la Chartre, le 
enclos du Temple et de Saint-Jean de Latran, la rue de Lour
cine, le faubourg Saint-Antoine. Sans doute, le juré des cor
pondions pari ienne avaient, en principe, le droil de vi~ile, 
pour conlrôler, dan l'inlérêt général, la qualilé des fabrica
tions, mais l'exercice de ce droil rencontrait de grandes diffi
cullés pratiques, en raison de la mauvaise volonlé de seigneurs 
de ces lieux privilégiés. Un régime analogue de liberté a ez 
mal surveillée devail exister dans les faubourgs Montmartre et 
Sainl-Ilonoré oumis à la justice du roi jusqu'en 1644, date 
à laquelle des jurandes y furent créées, prélude de la réunion 
avec les métiers parisiens opérée en 1675, comme il a élé dit 3

• 

Ces lieux privilégiés semblenl a oir lullé énergiquemelll 
pour mainlenir une situalion d'aulant plus a anlageuse pour 
eu-x qu'elle élait dommageable au métiers de la ville de Pari ". 
Un édit d'octobre 1642, qui avait imposé au , méliers du fau
bourg Sainl-Antoine l'union avec les métiers pari ien , fut 
rapporté par des leltres de fé rier 1657, obtenue ur les 
remontrances des religieuses de Sainl-Anloine et de « ouvriers 
et gens de mestier demeurant au faubourg » 4

• Le faubourg a 
élé de tout lemps « exempt desdiles maîlrises »; il a été ruiné 
deux fois, en 1649 el 1651, par le gen" de guerre elles « débor
demens des grandes eaux ». Il e t peuplé de gens pau res venant 
des frontières, ruinés par la guerre et qui surchargeraient les 
hôpitaux s'ils ne gardaienl pa la liber lé donl ils joui senl. 
De même, un arrêt du Grand Conseil du 7 septembre 1676 
mainlinl, à la démarche de certains artisans, les privilèges des 
ouvriers de l'enclo Saint-Jean de Latran, terre de Lour ine 5

• 

1 Supra, p. 198. 
ne li ·Le en e t donnée par VmAL et D R , loc. cil., pp. 204--206 

et par R. DE LE Pit ASSE, I, p. 121, n. 2; je ui la liste de Le pin a c, en 
éliminan L les établissements charitables, qui ont des privilèges, infra, 
pp. 242 et s., mais qui ne sont pas des lieux privilégiés au sens précis du 
terme. V, au si DENISART, Rép., vo Arts et métiers, I, pp. 148-149. 

3 Supra, p. 199, n, 1. 
4 Arch. naL, AD xi, 10, n° 22; il est question de ces deu te tes dans 

R. DE LEsPr AS E, I, p. 111, n. 1. - V. ibid., pièce n° 127, un arrêt ana
logue du 5 août 1710. 

~ Ibid., pièce 55. 
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Le roi semble s'être opposé, au xviiie siècle, à la mullipli· 
cation abusive de ces lieux privilégiés. Un arrêt du Conseil du 
28 novembre 1716 prescriviL à tous ceux qui prétendaient avoir 
dans Paris des privilèges ou affranchissements de maîtrises de 
présenter leurs titres à une Commission du Conseil constituée 
à cet effet 1

• La sommation fut renouvelée dans la suite 2
• Un 

arrêt du Conseil du 12 février 1718, rendu sans doule par celte 
Commission extraordinaire, débouta de tout privilège de mé
tier les enclos des chapitres de Saint-Jacques de l'Hôpital et de 
Saint-Etienne-des-Grès 3

• 

Une déclaration royale du 19 décembre 1776 \ consécutive 
à la réorganisation des corporations parisiennes, offrit une 
option fort nette aux artisans et ouvriers du faubourg Saint
Antoine : ils pourront s'agréger aux communautés parisiennes 
en payant la moitié des droils dus au roi et le quart du droil de 
réception dû à la communauté; ils jouiront alors de tous leurs 
privilèges. Mais s ' ils ne le veulent ou ne le peuvent, ils ne pour
ront introduire leur fabrication dans Paris. L'extension de la 
ville, son unification croissante ont fait des artisans du faubourg 
Saint-Antoine des artisans parisiens. D'autre part, le roi con
Lrôle d'une façon assez ferme l'activité des corporations pari
siennes pour qu'il n'ait plus besoin, pour les tenir en haleine, 
de la concurrence des artisans libres. Après les rationalisations 
de la fin du xviie siècle, suite heureuse de la concentration de 
la justice au Châtelet, la disparition progre sive des lieux pri
vilégiés était dans la ligne de la politique royale. Mais il resle 
que leur existence, jusqu'à la veille de la Révolution, apporta 
un sérieux correctif, en fait, au monopole des corporations 
parisiennes. 

3. Suspension du monopole corporatif. - La longue sur
vivance de ces particularités donne l'impression que le roi, 
toul attaché qu 'il fut au régime corporatif, gardait à son égard 
sa liberté de jugement. Voici deux traits caractéristiques. En 
octobre 1479, Louis XI, ayant étendu l'enceinte d'Orléans et y 
ayant incorporé Sainte-Euverte et Saint-Aignan, désire favoriser 

1 Loc. cit., pièce 147. 
~ Le 28 juillet 1725 et le 11 mars 1727, ibid., n°8 160 et 166. 
3 Ibid., n° 151. 
4 R ecueil Simon, à sa date. 
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le peuplement de ce nouveau territoire urbain; dans ce but, il 
autorise tous gens de métiers à s 'y installer, sans êlrc oumis 
aux ordonnances des métiers d 'Orléans; ils devront subir seu
lement les visite de la justice 1

• Au début du xvie siècle, 1 'instal
lation du roi et de la cour à Blois attira dans cette ville de nom
breux ouvriers étrangers. Les gens des méliers de Blois ont 
voulu les obliger à prendre la maîtrise, car les métiers sont 
jurés dans la ville. Pour luller contre celte prétention, fondée 
sur le principe même du régime corporatif, on a remontré au 
roi Louis XII que ce serait « contre la liberté de la cho e publi
que». En conséquence, le roi, après avoir pris l'a is de la 
municipalité de Blois et de son Conseil , par de letlres du 
22 novembre 1512, permet à tous ouvriers de s'établir à Blois 
« sans passer maistres ne faire chefz d'œuvres ». Il excepte seu
lement les métiers de danger : orfèvre , barbiers, serruriers et 
apothicaires 2

• A la fin du siècle, alors que l'activité de la ville 
avait beaucoup diminué, les jurande furent rétablie 3

• 

D'autre part des textes clairsemés mais formel prouvent 
que le roi n'hésite pas, dans les circon lances critiques, à écar
ter d'autorité les règlements corporatifs et à faire jouer la con
currence. C'est ainsi que des lettres de Philippe le Bel, aujour
d'hui perdues mais dont l 'existence est altestée par un vidimus 
du prévôt de Paris de 1322, permettent « pour le commun pro
fit ... d'ouvrer de nuit » et de multiplier les apprentis, i cela est 
nécessaire 4

• En 1305, après Pâques, le même roi, à la requête de 
« la communauté des gens de Paris », ordonne, « pour le com
mun profit », que toute personne peut faire dans sa maison 
pain suffisant el raisonnable et même le vendre à ses voisins; 
d'autre part, les boulangers forains pourront venir tous les 
jours à Paris 5

• Le roi cherche à favoriser de toutes manières 
l'approvisionnement de la ville en pain, sans doute pour ras
surer le peuple contre des menaces de disette. Des exemples 

1 Ord., XVII, p. 260. - Ainsi qu'il a été dit supra, p. 199, n. 1, 
le arts et métiers des faubourgs Saint-Honoré et tontmartre furent éri
gé en jurandes en janvier 1644; auparavant les ouvriers élaient libres el 
devaient concurrencer des maîtres de la ville de Paris. 

2 Ord., XXI, p. 504. 
3 E. DEVELLE, Artisans blésois d'autrefois, 1894. 
4 R. DE LESPI ASSE, n° 1; cf. l'Introduction de cet ouvrage, p. 1. 
5 Ord., I, p. 427. 
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analogues, plus lardifs, sont donnés pour Chartres par 

M11e Aclocque 1
• 

La grande ordonnance de Jean le Bon elu 30 janvier 1361 
Rur la police des métiers de Paris constate, au 1 i.Lre LII « Maislre 
.Fyfy », qu 'il est nécessaire d 'avoir plus d 'ouvriers « es cham
Lres basses » qu 'il n 'y en a à présent à Paris 2

• Elle autorise, en 
conséquence , les maçons el autres ouvriers à faire ledit métier 
el à retourner ensuile à leur ancien métier. Il y a là une déro
gation très grave à la police normale et l ' ordonnance, prévoyant 
les réactions du populaire contre cette tolérance exceptionnelle, 
punil d'amende ceux qui diront « vilenie » à ces auxiliaires de 
bonne volonté qui assument, en dehors de leur vacation nor

male, un service d 'intérêt public. 
En avril 1417, Charles VII, vu les circonstances de guerre 

el la requête des marchands d'armes de Paris, autorise tous 
marchands, habitants de Paris ou forains, à vendre des armures 
à Paris, malgré la lellre des statuls des armuriers, brodeurs et 
fourbisseurs 3

• Ils devront seulement indiquer l'origine des 
armes vendues. Il est clair qu'il s'agit ici d 'assurer, par tous les 
moyens, l 'armement de la population parisienne. Le roi passe 
oulre à la réglementation normale. 

Tous ces correctifs, ouvertement motivés par une concep
tion souple de l'intérêt général, éclairent d'une lumière moins 
artificielle el en quelque sorte plus humaine la politique de ln 
royauté à l'égard des métiers jurés. Les privilèges donl ils joui -
sent ne constituent pas des droits absolus et peuvent êlre 
écartés ou suspendus si le bien commun, en faveur duquel ils 
onl été établis, l'exige impérieusement. 

4. Les privilèges accordés aux inventeurs. -Les modernes 
se rendent compte malaisément de la souplesse de cette notion 
de privilège. Il faut bien constater pourlanl que nombre de pri
vilèges ont été accordés au delà ou à l'encontre des privilèges 
des métiers jurés. C'est ainsi que la concession par le roi d'un 
privilège d'exploitation exclusive en faveur de l'inventeur d'une 
machine ou d'une technique nouvelle ou en faveur de l'intro
ducteur de méthodes de fabrication pratiquées à 1 'étranger mais 

1 Op. cit., p. 128-130. 
2 R. DE LESPINASSE, I, p. 40. 
3 Ord., X, p. 5. 
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inconnues en France a été coura1nment pratiquée, au moins 
depuis le milieu du xvfl siècle 1

• L~ bénéficiaire du privilège 
exclusif est placé de la sorte en dehors des cadres corporatifs. 
l\on seulement le régime n'exclut pas les innovations, mai il 
confère un bénéfice éclatant à leur inventeur ou introducteur. 
Ille exploitera à son unique profil, aux seules conditions fL ée 
par le privilège; la restriction essentielle est la limitation, d'ail
leurs variable, de la durée de l'exploitation exclusive 2

• Le roi 
entend bien, en effet, favoriser dans l'intérêt de lous, les inno-

. vations utile , mais il entend aussi qu'au bout d'un délai rai
sonnable l 'innovation puisse être exploitée par lous, ce qui 
amènera nécessairement la baisse des prix au bénéfice encore 
de la chose publique. Parfois même le pri ilège slipule que 
l'introducteur du procédé, après en avoir joui privalivement, 
devra établir des maîtres qu'il aura formés. C'est ce qui fut 
imposé au sieur Bonnet qui avait été autorisé par un pri iliègc 
du 5 juin 1666 à établir en France, pour douze ans, une tan
nerie où il traitera les cuirs ~ la façon de Hongrie 3

• 

Au poinl de vue où nous nous plaçons, il n'y a pas lieu 
de rechercher, parmi ces privilèges, ceux qui représentent l'an
técédent direct de nos actuels bre ets d'invention 4

• Le point 
caractéristique, à nolre point de ue, e t qu'il faille un privi
lège pour travailler hors des cadre normaux des métiers jurés 
el que ces privilèges aient été accordés libéralement, quoiqu'à 
bon escient, pour favoriser les initiatives indi iduelles, et au 

1 E. LmAs EùR, loc. cit., II, p. 37 : en 1551, privilège pour la fabri
cation des verres à la façon de Venise; en 1568, privilège pour lroi chau
dronniers qui fabriquent de morions de cuivre selon une méthode 
nouvelle; H. HAUSER, Ouvriers du temps passé, pp. 13G et s., et H. SÉE, 
Evolution commerciale, p. 46, citent un privilège de 1551 pour la fabri
cation d 'une machine appelée bolomètre; Levasscur indique aussi qu'au 
xvr6 siècle, la municipalité d'Amiens accorde des privilèges analogues 
limités dans le temps à des calandreurs et à un potier; pour le début du 
xvue siècle, il signale de privilèges autorisant un tissage de toiles fine 
à Rouen el la fabrication de tapisseries. - La question vient d'êlre 
reprise par M. Jacques IsoRÉ, De l'existence cles brevets d'invention en 
droit français avant 1791, dans la Revue hist. de dr., 1937, pp. 94-130, 
qui, à l'aide des Tables de la collection Le ain, a relevé nombre de 
leltres-palentes accordant de privilèges de cette nature et enregistrée 
au Parlement de Paris. 

2 Le privilège de 1551 pour la fabrication des verres de Venise e ~ t 
limilé à dix ans : IsoRÉ, p. 101. 

3 IsoRÉ, p. 102. 
" C'est le point de vue, un peu artificiel, auquel s'est placé ~1. 1 oré. 

lï 
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bénéfice final des méliers jurés eux-mêmes qui pouvaient uti
liser un jour ou l 'aulre le procédé inventé ou inlroduit de 
l ' élranger 1

• La recherche des cas concrets dans lesquels ces 
privilèges onl été accordés n'aurait d 'inlérêl que s'il élait po -
sible de suivre chez les méliers jurés eux-mêmes l'insensible 
perfeclionnement de la lechnique industrielle qui a résullé 
de ces invenlions ou importalions. Ce n'esl pas mon but. Il me 
suffil d'indiquer que le système en lui-même était logiquemen l 
conçu en sa complexité pour concilier les exigences d'un large 
conservatisme industriel, inslrument incontestable de stabilité 
et de paix, eL d'un certain appéLit de nouveauté ressenti par le 
milieu économique le plus statique eL le plus paisible. J'ajoute 
que la même idée est, au fond, à la base des manufactures dites 
royales parce qu'elles étaient privilégiées par le roi pour une 
fabrication de luxe, en dehors de la capacité des métiers jurés 
ordinaires 2

• Ces manufactures introduisenl souvent des fabri
cations étrangères. Elles exigent en tous cas des procédés très 
différents de ceux qu'emploient les méliers voisins, si tant est. 
qu'ils existent. Elles sonl cependant conformes au bien com
mun. Le roi fondera sur le privilège leur situation juridü1ue, 
comme il a fondé sur le privilège l'activité réglée des corpora
tions. Ici encore un élément discret de progrès induslriel 
s'ajoute, avec souvent bien des déboires, à ce large fond slabi
lisé que constituent, pour les fabrications courantes, les mé
tiers jurés. 

Mais le roi ne cherche pas uniquement à réaliser l'équi
libre induslriel; des préoccupations plus nobles l'inspirent 
parfois, ou plus modestement, il donne l'appui de son auto
rité à des usages charilables qui semblent bien s'être introduits 
spontanément el qui lempèrent, eux aussi, le monopole cor
poratif. 

5. Les privilèges en faveur d'établissements charitables. 

En 1545, l'hôpilal de la Trinité à Paris fut réorganisé pour 

1 Les métiers jurés se sont parfois opposés à l'expédition des lettres 
de privilèges qui n'étaient enregistrées par le Parlement qu'après une 
enquête sérieuse; au xvme siècle, le roi, a van l de les expédier, recourt 
souvent à l'avis de l'Académie des Sciences : IsoRÉ, pp. 117-126. 

J On peut consulter sur ces manufactures H. SÉE, Evolution commer
ciale et industrielle, pp. 12 -153 el 251 et s., qui donne une ample 
bibliographie. 
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PRIVILÈGES AùX ÉTABLISSEME TS CHARITABLES 2.J3 

recueillir les enfants abandonnés et indigents auxquel on fait 
apprendre un métier 1

• Pour faciliter le recrutement de moni
teurs, un édit de fé rier 1553 accorde la maîtri e au" compa
gnon qui, pendant un certain lemps, auront en eigné leur 
métier aux enfant de l 'hôpilal 2

• D'autre part, le jeunes 
apprentis de la Trinité peuvent entrer dans les ~éliers pari
siens en jouissant des mêmes prérogatives que le fil de 
maîtres. 

Il est probable que ces privilèges ne sont que l'écho d'an
ciennes coutumes charitables, acceptées par le mélier jurés 
qui contribuaient ainsi au relèvement des enfants abandonnés et 
que le roi précisa, dans l'intérêt des grands établis ements 
rationalisés qui furent chargés de les recueillir. Cependant, les 
corporations parisiennes proleslèrenl contre ces privilèges. Ils 
furent précisés à plusieurs reprises, notamment par des lettres 
du 15 novembre 1652 3

• Ceux que l'on appelait les maîtres de 
l 'hôpilal de la Trinité jouissaient exactement des mêmes préro
gatives que les maîtres reçus selon les formes. Deu arrêt du 
Parlement de Paris du 19 avril 1766 el du 18 janvier 1768 fh:è
rent à nouveau, dans le sens traditionnel, l'étendue de privi
lèges de la Trinité <1.. 

L'Hôpilal général de Paris jouissait des mêmes avantages 
pour ses moniteur . Le ouvriers qui épousaient des filles orphe
lines élevées à l'hôpital de la Miséricorde pouvaient, d'après 
une déclaration du 22 avril 1656, insérée aux Bannières du 
Châtelet, être reçus maîtres sans apprentissage régulier 5 • A 

evers, d'après les lettres-patentes fondant la manufacture de 
l'Hôpital général, le apprentis de celte manufacture sont reçus 
maîtres sans chef-d'œuvre 6

• Ed. Pied nous a conservé le dos
sier d'un curieux procès plaidé de 1747 à 1757 entre les maîlres 
menuisiers de Nanles et le Sanitat (hôpital général) 7

• En défi-

1 
MARTI SAI T-LÉOl\', loc . cil., p. 288. 

2 DE~ISART, Rép., v0 Arts el méliers, érlil. de 1763, I, p. 145. -
M. Go!\'NET, L'adoption lyonnaise, thèse Droit, Paris, 1935, pp. 220-221, 
date les lettres-patentes de juin 1554 et juin 1578 d'après FoNTA ON ct 
Bo cnEL. 

3 Arch. nat., AD XI, 10, n° 18; ces lettre visent d'autres leltrcs 
d'avril 1644. 

4 Ibid., 11, n°8 17 et 32. 
-~ DENISART, loc. cit., pp. 146-147. 
r. GuÉ EAu, loc. cit., p. 102. 
7 Loc. cit., II, pp. 154-168. 
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ni tive, l 'arrêt du Parlement de Bretagne, qui fut rendu com
mun aux autres corporations de Nantes, permit au Sanitat, qui 
n 'exhibait aucun privilège particulier, d 'avoir, oulre les menui
siers qui font les châsses pour les morts de l'hôpilal, deux ou
vriers, avec un compagnon chacun, pour apprendre le métier 
aux enfants du Sanital. Ces quatre ouvriers pourront vendre 
leurs ouvrages au dehors sans être inquiétés, c'est-à-dire qu'ils 
jouissent pratiquement des avantages de la maîtrise. Par contre, 
les autres ouvriers demeurant dans les cours de l'hôpital ne 
pourront vendre leurs ouvrages au dehors sans être passés 
maîtres. Le Parlement veut favoriser, dans une mesure raison
nable, la formation professionnelle des enfants du Sanitat, que 
la communauté des menuisiers avait d'ailleurs offert d'assurer 
gratuitement; mais il ne veut pas que son enclos devienne un 
lieu privilégié, dont tous les habitanls seraient dispensés des 

règles corporatives 1
• 

Tous ces correctifs dont les causes sont diverses mais dont 
les résultats sont analogues peuvent aider à placer dans une 
exacte lumière des correctifs plus connus ou qui ont frappé 
davantage :les créations de maîtrises par lettres et les privilèges 
dont jouissent les marchands et artisans suivant la Cour ou 
installés dans la grande galerie du Louvre. 

6. Les créations de maîtrises par lettres. -Le roi, à l'occa
sion de son joyeux avènement, s'est attribué de bonne heure 
le droit de placer un protégé dans une abbaye, un hôpital ou 
une léproserie et celui de disposer d'une prébende de chanoine 
dans chaque chapitre du royaume 2

; de même, lors de sa joyeuse 
entrée dans une ville dotée d'un chapitre, une prébende est lais
sée à sa disposition. Le roi a besoin de semer les grâces autour 
de lui, c'est un indispensable moyen de gouvernement. Les éta
blissements ecclésiastiques ou charitables du royaume n'avaient 
ni la possibilité ni le désir d'échapper à ces exigences et la 

1 Le fait que certains ouvriers au service d 'hôpitaux o~t joui cle 
privilèges a conduit certains auteurs, par exemple LESPINASSE, I, p. 121, 
n. 2, à considérer ces hôpitaux comme des lieux privilégiés. En réalité, 
il s'agit ici de privilèges personnels et non réels. Cf. supra, p. 237, 
n. 2. 

2 Le formulaire de chancellerie du temps de Charles V que contient 
le ms. lat. 4641 de la Bibliothèque nationale donne, fO 27, une formule 
de lettres à ces effets; il ne contient pas de lettres de maîtrise. 
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papauté le loléra. La même idée est à la base des créalions 
pa1 la roi de nouvelles maîtrises et les corporalions ne pou
vaient pa e monlrer plus revêches que les hôtipaux ou les 
chapitres 1

• 

Dès 1364, le roi crée de son autorité un nouveau boucher à 
la Grande Boucherie de Paris, qui est dans son fief 2

• Le 
23 août 1461, Louis XI, en créant un nouveau boucher à Paris, 
dont la capacité doit d'ailleurs être vérifiée par son prévôt, 
affirme que, de son autorité royale, il a le droiL de créer un 
maître juré de chaque métier, dans chaque ville jurée 3

• En 
1465, il crée un nouveau maîlre tonnelier à Amiens et le dis
pense expressément et du chef-d'œuvre et du droit de récep
tion "'. En 1481, créant dans les mêmes conditions, à Tournai, 
un nouveau boucher, il précise que son droit royal s'entend 
« pour une fois » 

5
• Mais, déjà en 1471, il avait créé un second 

boucher à Paris « au nom de noslre dit fils le Dauphin », dont 
il a le gouvernement et qui jouit de la même prérogative 6

• 

L'idée fut méLhodiquement exploitée. Le 18 septem
bre 1514 Louis XII permeL à son beau-fils François, le futur 
roi, de créer un nouveau maître de chaque métier, dans chaque 
bonne ville, comme on l'avait fait pour lui quand il était 
duc d'Orléans 7

• Ces créations par le Dauphin auronL le même 
effet que celles faites par lui-même « à nostre advénement à la 
couronne eL nouvelle entrée en icelles villes et cités ». En 1528, 
François Ier en crée à son tour « pour la solennité du mariage » 

de Renée de France avec le prince de Ferrare, en 1529, en con
templation de la naissance d'une nièce, en 1530, à l'occasion 
de la naissance de on neveu Jean de Navarre 8

• 

1 Sur les précédents du système, v. VIOLLET, lnst., III, pp. 169-170 et 
E. LEVASSE R, I, pp. 545-546. 

!! G. FAG IEZ, Documents, II, n° 40. 
3 Ord., XV, p. 8, cité par E. LEvASSEUR I, p. 546, n. 1; l'éditeur des 

ordonnance dit qu'il existe beaucoup de lettres de cette or te et qu'il 
donne celle-ci à titre d'exemple; cf. Ord., XII, p. 408; XIV, p. 154. -On l)1d. ~\) r· ~~-t. ( LC\ 
peut rapprocher de ces création de maîtrises, la création de mon-

1 
Ïl<~' 

1 
u ~ 

1 
) • '!MI,ltl 

nayeurs : Ord., XV, p. 537 (12 août 1462), pour Rouen; XVII, p. 459 (j LH 
1

' l f 
(octobre 1471), pour Toulouse. 1f\C\lj~LL1.> c\ I.JCIH <'Cit' 

4 G. FAGNIEZ, Doc., II, n° 146. j (\Hrtc) H. ~(\ .) ft T . \. 1~ 1 \\J 7 • 
5 Ord.,XVIII,p.620. 1 .J.~,'J.~]•i 1 ,., 1' 

1 
, , ... , (• l'•.)J1l t· ,ihCI'/1, ~,;l-.ftt'l· 

41 
Ord., XVII, p. 458. cl j...L"ti> '/-', "' 1~\ f ô,'''·~~ 1 

7 R. DE LESPI ASSE, I, n° 13. 1 _. 

s Ord. de François rr, nos 494, 501, 541 (ce dernier te'l:te n'est pas 
encore publié). 
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Je ne sais pas au juste dans quelles conditions de fait ces 
créations avaient lieu. Les premières grâces de cette sorte ont 
sans doule profité à des compagnons pauvres el méritants que 
le roi connaissait ou qu'on lui avait recommandés. Pour les 
grâces de celle nalure, comme pour les autres, il devait rece
voir de nombreux placets, qu'il faisail sans doule instruire. 
Mais de bonne heure aussi, probablement, il a donné la dis
posilion de telle ou lelle maîlr~e, dans telle ville, à une per
sonne de son enlourage et celte personne a élé lenlée assez lôl, 
ici comme ailleurs, de tirer profit de la libéralité royale. 
L'homme du métier créé maître par lettres devail donc faire 
quelque sacrifice d'argent, moindre d'ailleurs que celui exigé 
par la présentation du chef-d'œuvre el la réceplion dans le 
formes. Le roi a-t-il personnellement tiré argent de ces créa
tions, dès ce début du xvie siècle? Cela n'esl nullement exclu. 

En lout cas, les métiers jurés proleslèrent. Ils n'obtinrent 
qu'une satisfaction partielle. L'arlicle 98 de l'Ordonnance 
d'Orléans de janvier 1560 déclare que nul ne pourra exercer 
un métier, même s'il a reçu lellres de don d'une maîtrise, qu'il 
n'ait fail chef-d'œuvre 1

. El ses dispositions furenl confir.nécs 
par des leltres de Charles IX du 14 décembre 1565, expédiées 
sur les remontrances des gardes et jurés des communautés de 
Paris 2

• Les communautés obtenaienl le droit de vérifier elles
mêmes, par le jugement du chef-d'œuvre, la capacité du maîlre 
créé par lettres, capacité jusqu'alors examinée sans doule par le 
juge royal. Le roi généralisait ainsi une réserve déjà faite par 
le Parlement de Toulouse pour les apothicaires et les chirur
giens, lors de l'enregistrement des leltres du 9 seplembre 1528 3

• 

Mais la pratique royale n'en resta pas là. L'édit de décem
bre 1581, déjà souvent cité, crée, par son article 11, trois nou
veaux maîtres dans chaque métier juré du royaume parmi les 
arlisans qui n'ont pas de moyens suffisants po ar accéder à la 
maîtrise par la filière ordinaire 4

• Ces maîtres sont créés « à 
l'inslar des maîtres que nous avons accoustumé faire a no 
entrées et mariages ». Aucun molif spécial n'est invoqué, sinon 
cette considération que « l'(}..bondance des artisans rend la mar-

l R. DE LESPII\'ASSE, I, p. 76. 
~ Ibid., n° 22. 
·3 Ord. de Fmnçois rer, n° 4-94. 
4 R. DE LESPINASSE, I, p. 78; cette disposition csl confirmée par l'édit 

d'avril 1597, ibid., n° 26. 
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clwndise à meilleur pri , ». Le motif philanthropique in oq ué 
par le roi e l san doute e ' acl en principe : les premières maî
tri es p ar lellre ont élé créée en faveur de compagnon pnu-
res. Mai il e t bien probable que des préoccupation fi. cale 

déterminent avant tout les nombreu es créations de 1081. 
Quoi qu 'il en oit, la doctrine philanthropique esqui~~re par 

l 'édil de LS81 restera la doctrine officielle de la rovauté. En 
1660, un avocat aux Conseils requérant un arrêt au n~m d'une 
femme de chambre de la reine 1

, souUent celte thèse que 
« l 'usage des dites lettres de maîlri es ... est un droit royal aussi 
ancien que celle monarchie et grandement utile dans les arts 
et métiers pour coupper chemin aux grands dépenses et frais 
que les juré et ancien maîtres font faire aux com
pag nons qui e font recevoir par chef-d 'œuvre». L'édit 
de juin 1725 l 'a fait sienne entièrement 2

• Il ne dis. in1ule nul
lement que le roi entend tirer de l 'exercice de son droit des 
secours pour le dépense e traordinaires de l 'année. Mais il 
ajoute que le public y trouvera a antage; les création nouvelles 
feront baisser le prix des ouvrages, qui est trop élevé; d'habiles 
ouvriers pourront accéder à la maîtrise, ce qu'ils n'auraient pu 
iaire a v ec les charges des ré cep lion ordinaires; les mé li ers jurés, 
qui e sont beaucoup enrichis, n'y perdront que quelque 
droits. L 'édit de mai 1767 enfin, qui fut le dernier à créer des 
maîtrises nou elles, invoque lui aussi l'intérêt du commerce 
et la nécessité de secourir de nombreux compagnon el appren
ti s qui ne pourrai en l acquérir la maîtrise, à cause de droit 
très lourd qui ont e igés 3

• 

La thèse est plausible et c ' e t parce qu'elle m'a paru telle 
que j 'étudie les créations de maîtrises par lettres parmi les cor
reclifs apportés au monopole corporatH et non à l' occa ion de · 
l'exploitation fiscale des métier jurés. On peut admettre qu'un 
usage modéré el réfléchi de ces créations, spécialement aux 
périodes de pro périté, pouvait tempérer le exigence des 
corporations , favoriser les compagnons pauvres et freiner la 
hausse des produits. 

Mais il faut constater que la royauté en a souvent abusé, 

1 Arch. na l. , AD r, 10, n° 28, arrêt du 22 septembre 1660; la femme 
dl' chambre a ûrem cn t bén éfi cié rl 'tm don que lui a fait la reine . 

Code Louis XV , t . I , p. 323. 
a R. DE LE PI"'IASSE, n ° 60. 
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pour des raisons fiscales. Déjà Loyseau se plaint de ces créa
tions abusives au début du xvne siècle 1

• Elles se mulliplient 
sous Louis XIII et pendant les premières années du règne de 
Louis XIV, en invoquant toutes sortes de circonstances : sacre, 
mariage du roi, titre de la reine, naissance des princes, titre 
des frères, des cousins du roi 2

• De 1631 à 1657, les documents 
de la Collection Rondoneau, qui ne sont pas complets, signa
lent sept créations; sous le gouvernement personnel de 
Louis XIV, il y en a en 1660, 1661, 1666, mais l'édit de 
mars 1673 y met fin radicalement pour de longues années 

3

• 

Elles ne reparaissent qu'en 1710, année d'extrême détresse 

financière 4
• 

Louis XV invoque son sacre en 1722 5 et son mariage, en 
1725, pour reprendre la tradition 6

• Des lettres du 20 septem
bre 1757 exemptent les communautés parisiennes de toute créa
tion pour l'avenir, sauf à payer « les sommes auxquelles elles 
seront modérément taxées en notre Conseil » 

7
• Ce qui n'em

pêche pas l'édit de mai 1767 de créer de nouvelles maîtrises 
dans toutes les communautés du royaume 8

• Après, plus rien 
9

• 

L'amélioration est donc sensible au xviiie siècle. Mais il faut 
remarquer que le roi, après avoir créé une maîtrise nouvelle 
chaque fois aux xve et xvie siècles, en crée deux à partir de 1631, 
puis en 1722, de deux à huit, selon l'importance de la ville, de 
deux à six en 1725 et en 1767 de deux à douze. 

Contre cette avalanche de nouveaux maîtres, les corpora-

1 Des Ordres, n° 50. 
2 J'emprunte cette formule à des lettres de novembre 1652 : Arch. 

nat., AD XI, 10, n° 20. 
3 Ibid., pièces n°8 10, 12, 14, 16, 17, 21, 23, 29, 31, 33, 41; ces der

nières lettres d'avril 1673, qui contiennent des créations à l'occasion de 
la naissance des filles de France et une grâce concédée au procureur elu 
roi en Châtelet, furent cassées par un arrêt du Conseil rendu le Roi y 
étant, ibid., n° 62, comme directement contraire aux intention mani
festées pa~ l'édit de mars 1673. -D'après la Table raisonnée des Ordon
nances, Edits ... enregistrés au Parlement de Bretagne, Rennes, 1757, 
col. 235-240, 42 édils de créations de maîtrises furent enregistrées de 
1570 à 1725; il n'y en a pas de 1725 à 1750. 

4 Edit de juin 1710, mentionné dans un arrêt du Conseil du 3 mars 
17J 1 : Arch. nat. AD xi, 10, n° 132. 

11 Ibid., 42, pièce n° 31. 
6 Code Louis XV, t. 1, p. 323. 
1 Arch. nat., AD XI, 11, n° 5. 
8 R. DE LESPINASSE, n° 60. 
• SÉE, Evolution commerciale, pp. 186-187. 
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lions se défendirent comme elles purent. Avec l'appui des Par
lements, elles réussirent à maintenir l'e igence du chef-d'œuvre 
pour les métiers difficiles : apothicaire , chirurgiens, orfè-

re 
1

; mais sauf ces exception , la dispense du chef-d'œuvre 
resle un de avantages essentiels rattachés aux créations royales. 
<;>n distingue les maîlres par leltre el les maîtres par chef
d'œuvre 2

• Parfois les maîlres par lellres, un peu gênés de s'être 
introduits dans le mélier par la pelile porte, composent avec les 
jurés el acceptent de payer de légers droils et de prou er leur 
capacité au besoin devant les maîtres d'une ville voisine, car 
ils craignent les rancunes de leurs futurs confrères 3

• Notre 
ancien régime e t familier a ec ces accommodements. 

Certains corps bien en cour obtinrenL, certainement moyen
nant finances, d'être exemptés de ces créations. Le 5 juin 1617, 
à la requête des pelletiers el des bonnetiers de Paris, Louis XIII 
les exempte des maîtrises par leltres, comme les merciers, les 
épicier , les drapiers el les orfè res 4

• Les Six Corp sont donc 
privilégiés à cet égard. Des lettre de novembre 1652, à la 
requête des maîtres orlogeurs de Paris, qui conliennent un éloge 
pompeux du métier et des considéralions bien curieuse sur 
le droit de grâce du roi, dispensent le métier des créations de 
maîtrises par « faveur de SadiLe Majesté, des rois es succes
seurs, des reynes, enfans de France, princes du sang ... sous titre 
de naissance, mariages, sacres, couronnemens, entrées dans 
les ville » 

5
• Ces lettres donnent la lisle assez longue des com

munautés parisiennes exemplées. L'édit d'avril 1657 créant des 
maîtrises pour l'heureuse naissance du Dauphin exemple 
e pressément les corporations privilégiées. Mais cette exemption 
ne fut pas toujours respectée 6

• Elle ne s'appliqua en définitive 
qu'aux chirurgien , aux apothicaires et aux orfèvres 7

• 

Au xvne iècle, les maîtri e nouvelles ainsi créées étaient 

1 Arrêt du Con eil du 8 mai 1725 : Arch. nat., AD XI, 42, n° 38. 
2 Ainsi chez le bouchers de . evers, G ÉNEAU, p. 102. 
3 G. AcLOCQUE, pp. 138-140. 
4 R. DE LESPI'IASSE,, n° 29; lellres du 1 ('r ctécembre 1625 pour les mer-

cier dans VIDAL et D RU, Zoe. cil., p. 141. 
5 Arch. nat., AD XI, 10, n° 20 : onze métiers pari iens sont cité . 
6 Ibid., pièce n° 23 : quinze métiers sont énuméré . 
1 C'e t-à-dire les corps où le brevet du roi ne dispensail pas du chef

d'œuvre : arrêt du Conseil du 8 mai 1725, déjà cité : Arch. nal., D I, 

42, no 38; l'exemption est écartée même pour les marchand de draps de 
antes qui avaient obtenu des privilèges périau . 
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vendues en bloc à un traitant 1
, qui payait tout de suile el qui 

plaçait les maîtrises à loisir selon les circonstances, avec l'appui 
de l'administralion royale 2

• Sans doute, le roi pouvait en altri
buer quelques-unes à lilre graluil 3

, mais le fait qu'il recourail 
à un Lrailanf souligne le caractère fiscal de l'opération. Il 
resle que la maîtrise par lettres coûle moins cher et que le sys
tème peut soulager certains apprentis el compagnons pauvres. 

Il est probable que les corporalions ont dû songer assez tôt 
à offrir au roi, pour être dispensées de ces créations nouvelles, 
le omrnes qu'il oblenail du traitant; les exemptions géné
rales oblenues moyennant finances, des pratiques semblables 
dans le domaine voisin des créations d'offices, suggéraient cet 
expédient. Il est certainement pratiqué à la fin du règne de 
Louis XIV et au débuL du règne de Louis XV. En 1710, le roi 
rapporte un édit d'août 1707 portant création de maîtrises; les 
communautés lui ont remontré, en effet, que pour faire face 
aux charges qu'elles ont conlractées dans l'intérêt du roi, elles 
ont dû recevoir des maîlres sans qualité, de ceux sans doute qui 
acquéraient normalement les maîlrises par lettres; la créa lion 
nouvelle aggraverait la situation des communautés, sans 
soulager le roi 4

• Cependant, un édit de juin 1710 réalisa des 

1 Arch. nat., AD xi, 10, n° 35, arrêt du Parlement du 25 octobre 1672, 
en faveur d'un certain Pierre François, « ayant droil de la vente el ctis
tribulion des lettres de maîtrises n, créées en novembre 1650, juillet 
1651, mars 1655, janvier 1665, août 1668; cf. ibid., n° 148, arrêt du 
15 décembre 1716 de la Chambre de justice. 

J Le placement élait souvent lent, comme le prouYc le texte cilé à la 
nole précédente; cependant les communauté n'avaient pa le droit 
d'inslituer de nouveaux maîtres tant que les maîtrise royales n 'a• aient 
pas lrouvé d'acquéreurs et l'on prenait des sanctions énergiques : arrêt 
du Con eil du 12 février 1726, ibid., 42, n° 47. 

3 Ainsi, en 1680, les merciers de Paris, Registre ... , pp. 138-143, 
<loivenl recevoir un Allemand san qualité ayant épousé une fille de 
maître, << en considération de sa conversion n; autre exemple du 7 no
vembre 16 9 dans LEVASSE R, JI , p. 429; cf. BERTITO , loc. cit., p. 80. -
D'aulre part le roi distribuait sans doute cette manne assez largement 
autour de lui : en 1688, Mon ieur fait recevoir un nouveau maître chez 
les merciers, Registre, p. 167; en 1676, un protégé de la reine avail été 
reçu, ibid., pp. 132 et s.; autres exemples : V mAL et DUR , p. 145; 
Ed. PIED, II, p. 190; les ducs de Nivernais créaient des maîtres par lettres : 
GuÉ':'IEAU, p. 102. - Bmsso 'ADE, II, p. 417, constate que ces distribution 
inconsidérées entraînaient de graves inconvénients pour les commu
nauté. 

4 R. DE LESPINASSE, n° 51; Bo1sso 'NADE, II, p. 513 fait a us i dater cetle 
pratique du début du xvme siècle et 1 'attribue à 1 'épuisement de la 
province, qui n'achète plus de lettres. 
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créations nouvelles en prévoyant la réunion de ces maîtrise aux 
métiers moyennant finance '. En re qui concerne les créations 
de 1722 el de 1725, nou a on la preuve que le corporations 
furent autori c'e à acquérir au moin les lettre qui n'avaient 
pa. trouvé preneur el à emprunter dan celle fin 2

• Lors de la 
dernière création de mai 1767, le roi emble être revenu au pla
cement dans le public des maîtrises nou elles; c'est pour l'as
surer mieu r qu'il autorisa l:=t vente même à des étranaers et 
c'est ain i que fut posre la que Lion déjà examinée de l'acces-
ion de::, JuiL à la maîtrise dans les corporations parisiennes 3

• 

Une élude monographique serait bien utile pour approfondir 
le mécanisme de ce création par lellre 4

• Je remarquerai seu
lement que dan les cas où le roi a permis l'union au-x. corpo
rations moyenn;ml finance des maîtrises nouvellement créées, 
il ne peut invoquer ni l'intérêt du commerce ni le soulagement 
des apprentis el compagnons pauvres; l'opération est un e 'pé
dient fiscal qui, comme les cn'.llion d'office , surcharge les 
corpora.lions, les oblige à majorer leurs droits el donc aagrave 
la situation de aspirants à la maîtrise. Ce n'est pas d'ailleurs 
1 'unique circon Lance où le roi a été entraîné par la dé tres e de 
ses finance à de mesures contraires à ses intentions. \fais ce 
serait rendre un compte ine act de la pratique des créa lion de 
maîtrises que de la pré enter nniquen1enl sous l'aspect de la fis
calité; en maintes circonstances, elle a atteint le but qu'eUe 
s'était initialement assigné : tempérer le monopole corporatif 
el aider les arli . a.ns pauvres 5

• 

1 
U11 arrf>l du Con~ell du 3 mars lill y renvoie: Arch. nat., ;\D xr, 

10, n° 132; cf. pièce n° 139 (arrrt du 3 janvier 1713) . 
2 Arrrt du Conseil du 9 juillet 1726, ibid., no 163; arrêl du Con~eil 

du 3 avril 172 , ibirl., 4-2, pièce n° 23, perrncllanl à la commnnnulé des 
teinturiers de Paris d'emprunter 6.000 l. pour payer au roi le droit de 
confirmation cl les quatre office~ créé. par l'édit cie juin 1725 el réunis 
et l'au lorisan l à augmenter de 10 sous le. clroils de vL ile pour assurer 
le eni ce el l 'amorli~sement ducli l emprunt. 

3 Arch. nat., AD ~~. 11, n° 22, arrN du Ccnseil du 2'3 juin 1767. 
4 E. LEVASSKLH., II, pp. 4-2 -429, donne un e:\.emplc de lettres expé

diées à titre onéreux en décembre 16 3. 
5 M. Rolland, dans une thèse encore manuscrite sur l 'Oryunisalion 

corporative à Blois au YIIIe siècle, constate les faits suivants, dan~ un 
domaine voisin quoique juridiquement différent : à la fin de l'ancien 
régime, la communauté des perruquiers de Blois garde dans ~e coffres 
de offices nou,cau de perruquiers créé par le roi et qu'eUe a achetés; 
,ous la pression de «garçons» désireu. de s'établir et à la uile d 'inci
dent qui s 'étaient produit à Orléans, elle e décida à céder deux de ces 
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7. Les 1narchands et artisans suivant la Cour. -Les mar
chands et arlisans suivant la Cour du roi sonl destinés à faire 
face aux divers besoins de la Cour en marchandises, denrées 
ou services; ils complètent en quelque sorte la domesticité 
royale encore que, semble-t-il, ils travaillaient à leur compte. 
Ils remontent sans doute au xve siècle 1 et Louis XII aurait con
sacré leur situation dans un édit que nous ne possédons plus 

2
• 

Il esl probable que le roi recourul à leurs services pour rempla
cer la mélhode ancienne des prises ou réquisitions par les 
domestiques royaux, méthode qui correspondait à une écono
mie bien rudimentaire et qui méconlentaiL beaucoup les popu
lations. Des lettres du 19 mars 1543 en augmentent le nombre 
et en donnent la liste 3

• Ils étaient choisis par le prévôt del 'Il ô tel 
parmi des gens suffisants et recevaient un breve( du roi. Leur 
rôle consiste à suivre la Cour dans tous ses déplacements et à 
pourvoir à toutes ses exigences. C'est une grosse charge. Aussi 
jouissent-ils d'un important privilège : ils peuvent, sans être 
régulièrement affiliés au mélier correspondant, tenir boutique 
ouverle à Paris, tant que le roi est à Paris, à Fontainebleau, à 
Monceaux, à Saint-Germain ou dans un rayon analogue. 

Nous possédons plusieurs ·lettres augmentant le nombre de 
ces marchands et artisans 4

; la situation devait être bonne el le 
prévôt de l'Hôtel, sans doute intéressé à ces nominations, ne 
devait pas s'opposer bien sévèrement à des augmentations de 
fait qui étaient ensuile raLifiées. Des lettres du 20 janvier 1658 
firent même don au maréchal du Plessis-Praslin de deux maî
trises dans certains des métiers suivant la Cour; les jurés selliers 
et charcutiers de Paris fu~ent opposition à l'enregistrement et 
il fallut des lettres de jussion pour passer outre, en 1672 5

• 

On conçoit l'irritation des métiers parisiens contre ces 
intrus qui leur faisaient concurrence. Un arrêt du Conseil du 
30 janvier 1625 marque l'intention du roi de mettre fin aux 
procès (( qui naissent journellement » entre les deux groupes 

6
• 

offices; il lui est pratiquement impossible de continuer à restreindre la 
concurrence. { l\) 

1 P. VIOLLET, Inst., III, p. 171. 
2 Cet édit est visé dan les lettres de 19 mars 1543 citées infra. 
3 Arch. nat., AD XI, 10, n° 4. 
4 R. DE LESPINASSE, n° 27 (16 septembre 1606); n° 34 (mai 1659) 
5 Arch. nat., ibid., n° 24. 
6 R. DE LESPINASSE, n° 30. 
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La réglementation très sage qu'il contient vise à réprimer les 
abus des marchands el artisans suivant la Cour sous la houlette 
complaisante du prévôt de l'IIôlel. e pourront être reçus parmi 
.eux que ceux qui ont fait un apprentissage régulier dan un 
métier juré de Paris ou d'ailleur ou que le a pirants dûment 
.examinés par deux maîtres du corps privilégié el deux maîtres 
de la corporation parisienne correspondante. D'autre part, ils 
devront être naturels Français el ne pourront s'associer qu'à 
des Français. Enfin, le nombre n'en pourra être augmenté que 
par lettres du roi. un arrêL du Conseil du 23 juin 1736, rendu 
contradictoirement entre le pré ôt de l'Hôtel et la communauté 
des baUeurs d'or exigea n1ême des batteurs d'or suivant la Cour 
qu'ils soient pa sés maîtres dans ladile communauté 1

• Enfin de 
lettres de décembre 1776, con éculive aux modifications appor
tées dans le régime du commerce et de l'industrie à Paris, 
s'appliquèrent à y adapter les marchands et arti ans suivant la 
Cour, toul en respeCtant les prérogatives anciennes du prévôt 
de l'Hôtel 2

• Leur nombre en ful réduit et leurs ela ifications 
révisées, selon celle de l'édit d'août 1776. Mais les marchands 
et artisans sui anl la Cour gardèrent leur privilège d'avoir 
boutique ouverte à Paris el ailleur concurremment avec les 
marchands el maîtres des communautés. Et il faut remarquer 
que, depuis l'installation définitive du roi à Versailles, c'e Lune 
concurrence continuelle qu'ils font aux gens des métiers pari
siens. Ici encore, la nomination par le prévôt del 'Hôtel dans des 
condition peul-être moins onéreuses ou moins sévères offre un 
débouché aux individus ayant de la capacité el de l'initiative; 
ici encore le privilège limite le privilège. 

Il faut rapprocher des marchands eL artisans suivant la 
Cour les arli ans installés dans la grande galerie du Louvre, 
terminée sous lien ri IV. Ces artisans travaillaient depui long
temps pour le roi, qui les logeait dans quelque coin de son 
palais. Lor que la galerie du Lou re fut terminée, ils furent 
logés dans les boutiques de cette galerie. Les communautés pari
siennes voulaient, assez logiquement d'ailleurs, leur interdire 
de travailler pour le public. Mais des lettres du 22 décem: 
bre 1608, qui en donnent l'énumération d'ailleurs brève, les 
aulo!'isèrent à travailler pour le public, avec deux apprentis, 

1 Code Louis XV, t. VII, p. 314. 
2 Recueil Simon, à leur, date. 
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sans être soumis aux visites des jurés parisiens 1
• Leurs appren

ti s, après cinq ans d 'apprentissage, pourront passer maître 
sans chef-d 'œuvre ni frais de réception. Ces privilèges, qui 
intéressaient alors une trentaine d 'artisans de luxe, furent con
firmés par des lettres de mars 1671 2 el par l 'article 7 de la 
déclaration du 1er septembre 1776 3

; ce dernier texte maintient 
sous l'autorité du directeur général des bâtiments du roi « ces 
artistes et artisans » que le roi entendait déjà, en 1671, « dis
linguer du commun des autres artisans ». Le roi ne bal nulle
ment en brèche, de la sor le, le régime corporatif 4

• Mais il lui 
apporte un correctif utile en prenant sous sa protection directe 
el en installant dans sa maison des artisans d 'une capacité 
exceptionnelle qui travailleront pour le public comme pour 
lu1. 

Il est probable qu'une idée juridique est à la base de ces 
\1. \'(l1l' ·?. c; ~C) ~.t(\ ~ privilèges : tous ceux qui servent le roi de quelque manière 

h,\) Ot} (~":~Pll~• C.Il> sont par là même affranchis des restrictions qui, autrement, 
ch l\"l'H (,tt \"· }.$').. frapperaient leur condition. Les lecteurs royaux, soumis au 

grand aumônier, sont affranchis des règles universitaires; les 
artisans suivant la Cour, sous l 'autorité du prévôt de l'Hôtel~ 
les artisans de la galerie du Louvre, dépendant du directeur des 
bâtiments, échappenl aux contraintes corporatives. Tous ceux 
qui entourent le roi évoluent dans une atmosphère de liberté~ 
sous réserve des règlements que le roi leur impose. Et cette 
liberté corrige la rigueur des règles communes. 

Les artisans que le roi emploie ne sont d 'ailleurs pas néces
sairement logés dans sa maison. Leur qualité résulte d'un 
brevet que le roi leur octroie et qui leur confère une situation 
privilégiée. Ainsi Louis XIV emploie plusieurs graveurs en taille 
douce pour les grands ouvrages qu 'il fait faire; il n 'existe pas 
de métier juré exactement correspondant, car il s'agit d'une 
technique nouvelle; mais ils subissent les vexations de la com
munauté des graveurs en cachet (sur cuivre) ; Colbert s'indigne; 
depuis vingt années , on les élève pour servir le roi dans ses 
vasles desseins; le 10 février 1683, il écrit au lieutenant de 

1 R. DE LESPINASSE, n° 28. 
Ibid., n° 35 et P. CLÉME T, Lettres ... de Colbert, V0 Appendice, 

n° 40, p. 526-528; il y en a 31 à cette date. 
3 R ecu eil Simon, à sa date. 
' Je ne partage pas à cet égard le sentiment de M. HAusER, Ouvriers 

du temps passé, p. 140. 
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police La Reynie de faire cesser ces lroublcs el de mainlenir leg 
graveurs « dan la liberté de leur travail » 1

• 

Parmi ces artisans au service du roi et munis d'un brevet, 
il faut considérer d'une façon particulière les peinlres et sculp
teur du roi. En uivant leur hi loire, qui n'a jamais été élu
diée en liaison avec l'organisation corporative générale 2

, nous 
constaterons comment, de la notion commune de gens de mé
liers, on est arrivé à la notion de l'artiste, au sens moderne, 
el commenl, du mélier réglementé, on est passé à l'entière 
liberlé . en utilisant les prérogatives souveraines du roi sur les 
métiers. 

8. Les peintres et sculpteurs du roi. - Le mot arts dans 
notre ancienne langue ne signifiait pas beaux-arts mais plutôt 
arts industriels; on trouve une survivance de ce sens ancien 
dans le titre du Conservatoire des arts et métiers; de même, le 
mol artiste n'avait pas le sens précis qu'il a aujourd'hui; on 
disait un artisle en tapis erie ou en ferronnerie 3

• Si un mot 
spécial n'avait pas été créé, c'est que la chose n'existait pas; 
parmi les gens de certains métiers, quelques-un avaient du 
goût, du talent ou du génie; on ne les distinguait pas de ceuÀ 
qui avaient seulemen l le qualités subalternes des praticiens. 

C'est ainsi que dès le '\.IIt siècle- le Livre des Métiers con
Lient ses statuts - il existait une communauté de peintres et 
tailleurs imagiers 4

• Ses statuls furent renouvelés le 12 août 1391 
avec des prescriptions fort évères, car elle fabriquait des ou
vrages de peinture et de sculpture le plus sou enl deslinés aux 
églises; il fallait veiller à la qualilé de l'or et des couleurs 
employés; cela comptait plus que le talent personnel de l'arti-
an. Mais la corporation comprenait de marbriers el des 

doreurs, qui étaient de purs praticiens; ~ême ceux qui n'étaient 
que peintres ou tailleurs d'images faisaient aus i commerce 

1 P. CLÉME T, loc. cil., t. V, n° 209, p. 435. 
2 J'ai largemen L utilisé, pour toul cc qui suit, le livre clas igue de-

L. VnET, L'Académie royale de peinture et de sculpture, 1861, in-8'\ ) j 'ai vu également le Dictionnaire de l'Académie des Beaux-Arts, 1 5 . (' 
L. I, V0 Académie de peinture et de sculpture. Cf. E. LEVASSEUR, Il, pp. 300 et s.; MARTI SAI T-LÉON, pp. 498 et s.; P. CLÉMENT, t. V, p. L ; Marcel 
Bo ' 'AIRE, La fin des Académies royales de peinture el de sculpture eL 
d 'architecture, 1937. 

3 VITET, p. 17 . 
.. V nET, pp. 29 et s.; Dictionnaire, V° Confrérie de aini-Luc. 
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des œu' res des au tres; dans les cas les plus favorables, les 

m aîlres de la communauté élaient des commerçants, en même 

temps que des artistes au sens moderne du mot. L'on sait du 

reste que celte organisation n 'empêcha nullement cerlains ale

liers de produire de belles choses. 

A parlir du xvt siècle, le contact avec l 'Italie entraîna, à 

la Cour et dans l'aristocratie, une évolution du goût. On se 

tourna vers les artistes italiens. Le roi prit à son service des 

artistes venus d'Italie ou des Français ayant travaillé à leur 

école. Il les nomme ses valels de chambre ou, tout simplement, 

leur donne un brevet de peintre ou de sculpteur du roi. Ainsi 

rattachés à sa personne, ils sont dispensés de toute attache et de 

toute surveillance corporalive, comme les artisans suivant la 

Cour. La reine, les princes du sang délivrent aussi des brevet . 

Le systèrne est clair et logique, mais comporte des possibilités 

d'abus, si le roi multiplie les brevets bien au delà des nécessités 

de son service et s'il n'existe qu 'un lien fictif enlre le brevetaire 

et lui. Alors le brevetaire travaille pour le public, sans garan

ties réelles de capacité et sans contrôle de la part de la com

munauté des peintres et imagiers. 

En J.vril1622, cette vieille communauté, alors connue sous 

le nom de Confrérie de Saint-Luc, obtint confirmation de ses 

statuts 1
• I1s avaient été révisés avec soin. Ils admettent la situa

tion des brevetaires du roi et des princes, mais précisent qu'ils 

devaient travailler effectivement pour eux. Ces statuts ne 

furent enregistrés qu 'en 1639, après beaucoup de difficultés que 

nous connaissons mal. L'opinion générale n'était pas, semble

t-il, favorable à la communauté; les artistes de talent, dit-on, 

demandaient un brevet au roi plutôt que de s'y inscrire, Lebrun, 

qui était fils de maître, fit des politesses à la communauté, mais 

n 'y entra pas. Lesueur, à ses débuts, s'y inscrivit. On a l'impres

sion que, sous le règne de Louis XIII, la république des arts, 

plus indisciplinée et plus instable encore que celle des .letlres, 

est gravement divisée. 

L'orage éclata en 1646 2
• Les jurés de la Confrérie de Saint

Luc opérèrent des saisies chez deux peintres du roi, qui travail

laient pour le public. Le Châtelet reconnut la validité des 

brevets et annula la saisie. Mais la communauté fit appel au 

1 VrrET, pp. 51 et s. 
2 VrTET, pp. 56 et s. 
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Parlement et mit en cause tous les peintres el sculpteurs du 
roi. sauf Lebrun, à qui elle rendit se politesses. Elle demanda 
qu'ils fussent réduits à qualre ou six et obligés à travailler 
pour les maîtres quand ils ne travaillaient pas pour le roi. Ils 
auraient été mis ainsi dans l'impossibilité de travailler pour le 
public, à qui leur qualité de fournisseurs du roi donnait 
confiance. 

La situation étail sérieuse pour les peintres et sculp1 eur 
du roi, car la po ition juridique de la vieille communauté, 
armée de se statuts tout récents, était assez forte 1

• Lebrun, 
jeune. el actif, prit en mains les affaires des peintres et sculpleurs 
du roi avec le concours d'un conseiller d'Etat, M. de Charmois 
qui, d'un éjour à Rome, avait rapporté le goût des arts. Ils 
constituèrent un groupement, inlitulé Académie de peinture et 
de sculpture, qui se proposait de donner des leçons publique8 
de dessin. Grâce à l'appui du chancelier Séguier, les « acadé
mi tes » obtinrent un arrêt du Conseil du 27 janvier 1648 inter
di ant aux maîtres de Saint-Luc de les troubler, dans l'inlérêt 
de « arls libérau >> et permettant même aux maîlres qui vou
drnient abandonner la vieille communauté de se faire recevoir 
à l'Académie, après examen par les douze anciens d'icelle 2

• 

En février de la même année, des lettres-patentes qualifièrent 
l'Académie de royale et approuvèrent ses statuts; le roi la consi
dérait comme fondée par lui, mais renvoyait à plus tard de la 
loger el d'en supporter les frais 3

• 

Ces actes tendaient à éparer des maîtres de Saint-Luc les 
peintres et sculpteurs considérés comme vraiment arUstes. Mais 
les maîtres de Saint-Luc s'oppo èrent à l'enregistrement des 
lettres royales el le Parlement renvoya sa décision à plus tard 4

• 

On discerne de sourdes luttes entre les artistes; Lebrun est à 
la lête de académistes, mais Mignard reste avec les maîtres et 
crée avec eux une Académie de Saint-Luc, qu~ ouvrira elle aussi 
une école de de sin, avec le vieux maître Simon Vouet, que les 
académistes onl eu le tort de négliger. 

Quelques personnes pacifiques, pour éviter entre les deux 
groupes concurrents et faisant également la cour au public une 

1 Dictionnaire, V0 Académie de peinture. 
2 L'arrêt est dans Aucoc, loc. cit., p. cxv et le texle de la requête de 

M. de Charmois dans VITET, pp. 195-207. 
3 Aucoc, pp. cvx et s. 
4 VrrET, pp. 75 et s. 
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lulte juridique longue, coûleuse et incerlaine, obtinrenl, le 
4 aoûl 1651, la jonclion des deux corps, chacun gardant es 
règlements et privilèges particuliers. On a d'aulres exemples, 
je l'ai dit, de ces jonctions épisodiques qui mériteraient une 
étude atlentive. Elles ne sont utiles que dans la mesure où elles 
amènent une détente profonde des esprits. 

En 1654, le roi accorde de nouveaux privilèges à ses aca
démiciens : il les dispense expressément de prendre des leltres 
de maîtrise, il leur donne un logement, une pension et les 
trenle plus anciens jouissent des privilèges de l'Académie fran
çaise 1 • Les maîtres de Saint-Luc comprirent que le roi se pro
nonçait pour l'Académie. En juillet 1G55, la jonction ful 
rompue 2 • En 1662, un arrêt du ConseH interdit toule leçon 
publique de dessin au préjudice de l'Académie royale. Un autre 
arrêt du 8 février 1663 prescrivit aux peintres et sculpteurs du 
roi de s'agréger à l'Académie sous peine de perdre leurs pri
vilèges 3 • Enfin, des letlres-patenles de décembre 1663 homo
loguèrent les statuts définitifs de l'Académie, qui était placée 
sous la protection du chancelier Séguier et de Colbert, surinten

dant des bâtiments du roi 4
• 

Les maîtres de Saint-Luc tentèrent un dernier effort 
5

• Ils 
s'opposèrent en Parlement à l'enregistrement de ces lettres et 
le procureur du roi au Châtelet se joignit à eux, dal}s l'inté
rêt de la juridiction qu'il exerçait sur les métiers, juridiction 
à laquelle les académiciens échappaient définitivement. Le Par
lement passa outre à r opposition et un arrêl du 14 mai 1664 
enregistra les letlres. La vieille communauté dut s'accommoder 

de l'existence de l'Académie. 
Il ne lui restait qu'à rivaliser pacifiquement avec elle 

6

• 

Lorsqu'un jeune artiste revenait de Rome, après son apprentis
sage, elle s'efforçait de l'attirer à elle. Mais l'artiste se tournait 
d'ordinaire vers l'Académie qui, sur le vu de ses travaux anté
rieurs, lui donnait un morceau de réception à exécuter dans les 
trois ans. Pendant ce délai d'attente, il était « agrégé n à l' Aca
démie el pouvait travailler pour le public,· sans être inquiété par 

1 Aucoc, pp. cvm et s. 
2 VITET, p. 142. 
3 A coc, p. CXXIII. 
4 Aucoc, p. cxxv. 
5 VITET, p. 145. 
6 Dictionnaire, V0 cit. 
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la communauté. Si son morceau était accepté par l'Académie, 
il de\enaiL peintre du roi et académicien. Sinon, il élait rejeté 
vers la vieille communauté. Une sorle de tri entre le jeunes 
ar li tes 'effectuai l ain i. Il fut facilité par la création à Rome de 
l'Académie de France 1 et par l'in lilulion d'Académie pro
vinciale , affiliées à l'Académie ro ale, où débutaient le jeunes 
gens. Les \rais ar listes réussissaient à se faire rece' oir à l' Aca
démie, car le nombre de ses membres n'était pas limité, lout en 
e tenant d'ordinaire entre 120 et 130 2

; ils s'affranchis aient 
ain i définitivement des règlements corporatifs. 

Le roi fil un effort caractéri tique d'impartialité entre les 
deux groupements en permellant à la vieille communauté, par 
une déclaration du 17 novembre 1705, de rouvrir l'Académie 
de Saint-Luc el de reprendre e cours publics de de sin a. 

L'Académie royale eut la sagesse de ne pas protester contre cette 
n1esure qui donnait des chances égales au deux compagnies. 
L'Académie Saint-Luc ne réussiL pa ; Mignard avait abandonné 
la communauté en 1690, à la mort de Lebrun, pour entrer à 
l'Académie royale, dont le roi lui donna tout de suite la direc
tion. Le public e détourna de l'Académie de Saint-Luc. Au 
x.vn1e siècle, l'Académie royale al tire à elle lous les artistes véri
tables, grâce à l'in titulion du Salon, qui dépend d'elle, et qui 
leur offre un mo) en incomparable de sc faire connaîLre elu 
public. Ainsi est justifiée la devi e qui figurait sur son sceau et 
dans se armes : « Liber tas arlibus restitut a » 4

• 

L'évolution dan laquelle l'Académie royale avait joué un 
rôle capital fut achevée par une déclaration de Louis VI du 
15 mars 1777 

5
• Son préambule contient un historique intéres

anl des effort faits par le roi pour séparer « des arts mécani
ques » les art libérau"X: de la peinture el de la sculpture. Mais 
ces efforts n'ont pa encore obtenu de résultats complets car, 

1 
Règlement du 11 féYrier 1666 p. p. CLÉ:\ŒNT, t. V, Appendice., 

n e· XXIV, p. 510. 
2 

Aucoc, p. 9; BoNNAJRE, loc. cit., p. 4; quatre femmes pouYaient être 
admises parml eux. 

3 VrTET, p. 183. 
4 Le Dictionnaire cilé, de 1 5 , donne de cette maxime ccl étonnant 

commentaire : « Il était réservé à notre siècle de compléter la liberté du 
talent; il fallait une France toute nouvelle pour que les paroles gravées 
sur les armes de l'ancienne Académie de peinture et de sculpl ure fus cnt 
une vérité. » J Q , ~ ~ 1 \ 

5 Aucoc, pp. CXLVIII et s. vi. nrn\{'t\ (.,' , (1)1, (' J. (1. 
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pour échapper aux règlemenls de la vieille communaulé des 

peintres et sculpteurs, il fallait être agréé ou membre de l' Aca

démie royale 1
• Désormais, il suffira de pratiquer ces arts 

« d'une manière en tièremen l libérale », c'est-à -dire qu'il faudra 

s'adonner à des genres qui exigent « une connaissance appro

fondie du dessin el une étude approfondie de la nature », sans 

faire commerce ni tenir boutique. Seuls, les membres de l' Aca

démie se pourront inlituler peintres ou sculpteurs du roi, mais 

tous ceux qui travailleront libéralement, dans le même sens 

qu'eux, seront des artistes et non plus des artisans et sont dis

pensés de s'agréger à la communaulé des peintres et sculpteurs. 

Ainsi le roi, par un effort patient et nuancé, a su apporter 

au monopole corporatif, sans aucunement le comballre de front, 

une exception qu'imposaitl'évolution de la technique el du goût. 

Une étude parallèle pourrait êlre faite de l'évolution analogue 

qui, par l'intermédiaire de l'Académie royale d'architecture, a 

conduit à distinguer l'art libéral de l'archilecture des métiers 

manuels de maîtres-maçons ou d'entrepreneurs 2
• D'aulres par

ticularités pourraient encore être étudiées dans le même esprit, 

comme les Gobelins ou l'existence de certaines juiveries privilé

giées, à côlé des métiers jurés. Mais il me semble que tous les 

traits qui viennent d'êlre rassemblés donnent de l'organisation 

industrielle el commerciale de l'ancien régime une idée plus com

plexe sans doute, mais aussi plus exacte: la contrainte corpora

tive, jugée bonne en soi, ne suffit pas à tout; mille moyens sont 

pratiqués, selon les circonstances, pour l'alléger, la suspendre, 

la supprimer même en faveur des vacations sociales qui e igent 

l'atmosphère de la liberté, avec ses verlus exaltantes et ses ris

ques. De la sorte, on tend à l'équilibre dans une variété de 

formes ou d'expédients qui, sans rien détruire de ce qui fut 

épro.uvé par l'expérience, rend possibles les adaptations cons

tamment nécessaires. 
1 M. BoN AIRE, loc. cit., p. 5, n. 1, constate qu'à la fin de l'ancien 

régime les règlements concernant les agréés n'étaient pas observés à la 

lettre : certains agréé , doutant de leurs forces, ajournaient indéfiniment 

la présentation de leur morceau de réception; l'indulgence de 1 'Académie 

les laissait jouir de leur titre de peintres ou sculpleurs du roi; en 1788, 

quarante agréés étaient dans une situation irrégulière et leur doyen, 

agréé depuis 40 ans, suppliait 1 'Académie de leur permettre de lui appar

tenir <<sous quelques titres que ce soit». - L'indulgence de l'Académie 

avait moins d'excuses depuis la déclaration de 1777. 
2 V. en dernier lieu sur cette Académie M. Bo NAIRE, loc. cit. 1 pp. 6-7. 

Les académiciens avaient le titre d'architectes du roi. 



LES COMPI\GNIES DE COM:viERCE 261 

SECTIOl II. -LES COMPAG""'IES DE COJ\DŒRCE ET DE FI A 'CE 

Les compagnies de commerce et de finance, à la diffé
rence de corp eL communauté de marchands et d'artisans, 
con tiluent des groupement de capilaux, plutôl que de per-
onne , mais poursuivent comme eux des buts lucratif dan le 

domaine du grand commerce el de la finance. Nos anciens les 
con idéraienl comme des corps \ mai ce sont certainement des 
corps d'un type particulier. Il esl intére sanl de les analyser 
pour rechercher dan quelle me ure, malgré leur bul lucratif, 
elles se préoccupaient de l'intérêt général. Je prendrai comme 
type de compagnies de commerce la Compagnie des Indes 
orientales el cmnme type des compagnies de finance la Gais e 
d'E compte. Je joindrai à l'élude des grandes compagnies celle 
des courtier de commerce el des agents de change qui sont 
bien des groupements de personnes, comme les communautés 
de métiers, mais donl l'activité e t liée au grand commerce 
el à la finance. 

§ 1. - Les compagnies de con1merce. La. Compagnie des Indes 

Ces compagnies, qui réunissaient d'importants capitau_ , 
correspondent économiquement à nos grandes sociétés ano
nymes par actions, mai leur structure juridique était différente. 
Notre ancien droit connaissait, comme le nôlre, la société en 
norr1 collectif, formée entre commerçants et artisans, et la 
société en commandite où des particuliers capitali tes, qui pou
vaient être des ecclésiastique ou des nobles, baillaient des 
fonrls à un ou plusieurs commerçants, avec participation aux 
bénéfice comme au. perles. La société en commandite, très 
ancienne, a longtemps suffi aux besoins du commerce mari
time ou du commerce d'exportation. 

Mai les grandes découvertes de XV6 et x'Ie siècles ont 
amené l'apparition de compagnies de navigation et de com
merce, autorisées par une charle du souverain et dont le capi
tal était formé d'un certain nombre d'actions, auxquelles le 

1 V. Je Le"\.lc de l'avocat du roi Séguier lors de l'enregistrement de 
l'édit de Iéuier 1776, texte qui sera cité infra. 
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public pouvait souscrire. L'hisloire de ces grandes compagnie 

a élé souvent faite, d'ailleurs sans beaucoup de précision juri

dique 1
• Je ne dirai à ce sujel que l ' indispensable, avant de 

décrire la Compagnie des Indes orientales, née en 1664 et qui 

fut de beaucoup la plus durable. 

Le problème fut posé par les grandes découverles maritimes 

de la fin du xve et du début du xvie siècle dues aux Espagnols, 

aux Portugais et subsidiairement aux Français. Les nalions qui 

avaient effectivement occupé el conquis des terres nouvelles s'en 

réservaient le commerce. Mais beaucoup de terres récemment 

découverles reslaient ouvertes au commerce libre. Des parli

culiers n 'hésilèrent pas à entreprendre des expéditions loin

taines, alléchés par les gros profits des « retours »; les capi

taines de Boulogne, de Houen, de Saint-Malo ou de Bayonne, 

notamment, ne reculaient pas devant les risques de ces voyages 

et trouvaient des commanditaires. 

Malgré ces réussites partielles, on se rendit compte de 

bonne heure que, pour organiser sérieusement le grand com

merce maritime, il fallait des ressources jmporlantes el de 

l'esprit de suile. Louis XI, en 1482, convoqua une assemblée de 

marchands de ses bonnes villes et voulut les décider à créer une 

compagnie pour le commerce des épices. Il promit en vain le 

secours de la diplomatie et de la marine royale : les marchands 

n'osèrent pas. 
La France fut devancée par les Anglais, qui eurent des com

pagnies à charte dès 1536, et par les Hollandais qui, par la 

fusion de plusieurs entreprises antérieures, créèrent, en 1602, 

la Compagnie des Indes orientales, qui allait exciler l'émula

tion des autres nalions et servir de modèle. En 1604, Henri IY 

prit l'initiative de faire créer la première compagnie à charle 

française, la Compagnie des Indes, qui devint, en 1615, la 

Compagnie des Moluques, mais que l'hostilité des Hollandais 

fit échouer. 
Richelieu reprit les idées de Henri IV. Dès 1626, à l' Assem 

blée des Notables, il expose la nécessité de fonder de grandes 

compagnies de commerce avec« des reins assez forts pour suivre 

1 Je renverrai seulement à l'estimable ouvrage de P. BoNNASSIEux, 

Les grandes compagnies de commerce, étude pour servir à l'histoire d~> 

la colonisation et à LEVASSEUR, Zoe. cit., II, pp. 195-198; 275-285. - On 

trouvera la bibliographie plus récente dans Danièle BÈGUE, L'organisation 

juridique ife la Compagnie des Indes, thèse Droit, Paris, 1936. 
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leur justice jusqu'au boul ». En 1642, il u cite la créai.ion 
d'une compagnie pour la colonisation de Madaga car, dont il 
ne "eul pa~ , par prudence, faire une entreprise d'Etat. lai 
bientôt ce fuL la régence d'Anne d'Autriche, avec de gra\es 
difficullé extérieure el intérieures. Mazarin, qui n'avait pas 
les larges vues de son prédécesseur et qui devait faire face à de 
besognes plus pre santes, négligea les dessein coloniau\:. 
Jacque Savary, qui écri ail sou le règne de Loui IY, est 
donc fondé à outenir que si les Françai , au i entreprenant 
que leur rivaux, e sont lai é devancer el ont moin bien 
réus i qu'eu c'e L en rai on des difficulLés politiques qui ont 
as ailli la France au ".He iècle et dan la première moitié du 
""'It 

1
• 

De faiL, dès 1664, Colbert reprit le des ein de Henri IV et de 
H.ichelieu el fit créer par letlres-palenles la Compagnie des Indes 
orientales et celle des Indes occidentales 2

; d'autres compagnies 
furent créée par la suite avec de buts moins vaste . Je m'en 
tiendrai à la Compagnie des Inde orientales, qui peut sen ir 
de type, el dont l'exi tence, quoique bien tra ersée, présente 
une réelle conl inuité. En effeL, i, en 1719, elle fut incorporée 
au gigante que consortium d'affaires imaginé par Law et ain i 
profondément modifiée dans sa lruclure juridique, la confu-
ion ce sa en 1720 el la Compagnie des Inde resta une compa

gnie pnvce ju qu'à a di solution, en 1770. Je voudrai en 
décrire l'organisation san rn' occuper des péripétie fort ariée 
de on hi toi re financière cl commerciale 3

• 

La Compagnie des Inde orientale e tune compagnie pri
vée, en ce sens que son capital, originairement de quinze mil
lion , lui a été fourni par de actionnaires, au nombre desquels, 
et au premer rang, figure le roi, qui a ou crit au cinquième du 
capital el qui, dans la suite, iendra maintes fois à son ecours. 
Mais celte compagnie privée ne doiL pa on e:xi tence à des 
initiatives particulières. Elle a été formée sur l'intervention 
directe el pressante du roi et de son ministre. Il uffit, pour s'en 

l Le Purfuil \éyociani, livre II, c. I~, édit. de 1757, pp. 202 ct~. 
~ E. LE\ ASSEl__R, II, p. 276. 
3 f., pour toul ce qui suit, la thèse cilée de 1116 Bi:G E, qui 'e t 

efforcée de détacher le traits juridique dans 1 'hi toire fort compliquée 
de la Compagnie. - On peut au, si utiliser le travail de M11e Marguerite 
HuBERT, tructure et condition juridique des Compagnies de navigation, 
thè. e Droit, Bordeaux:, 1929. 
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rendre compte, de parcourir le récit, inscrit au Registre des 

merciers de Paris, des démarches el réunions qui devaienl abou

tir à sa constilution 1
• L'enlhousiasme fil tout à fait défaut chez 

les futurs actionnaires. Le capital ne fut souscrit qu'à la suite 

de nombreuses démarches, non seulement près des marchands, 

qui auraienl dû s'y intéresser spontanément, mais aussi près 

des nobles et des parlementaires. On fit appel pour les décider 

au sentiment religieux, car l'action propre de la compagnie 

devait s'accompagner de tentatives pour la conversion des infi

dèles 2
• On invoqua aussi le patriotisme et le loyalisme monar

chique, car le roi fit savoir qu'il s'intéressait vivement à 

l'affaire. 
Il s'agit en somme moins d'une affaire commerciale ordi

naire que d'une entreprise inléressant le prestige national. C'est 

en comprenant bien cette ambiance historique que l'on peut 

apprécier exactement la constitution juridique de la compagnie. 

Elle a été fondée par des lettres-patentes d'août 1664 3
; une 

charte, émanée de l'autorité souveraine, lui donne la vie juri

dique eL lui permet de s'adresser au public pour réunir le capi

tal qui lui est nécessaire. Elle a un nom, un domicile, un sceau, 

des armoiries, un pavillon 4
• C'est une personne publique, avec 

toutes les attributions de la personnalilé qui sont nécessaires à 

la poursuite de son bul. 
Ce but est double car la Compagnie est une compagnie à 

la fois de colonisation et de commerce. Le roi lui concède l'île 

de Madagascar, qu'elle tiendra de lui en fief, à charge de foi 

et hommage; elle pourra faire des conquêtes, sauf à les tenir en 

fief du roi. Elle reçoit pour cinquante ans le monopole du 

commerce dans les régions situées entre le Cap de Bonne

Espérance, à l'Ouest, et le détroit de Magellan, à l'Est; elle 

bénéficie d'exonérations de droits de douane et même de primes 

pour les marchandises exportées ou importées. 

Ce monopole commercial, dont elle a, à certaines époques, 

trafiqué 5
, la rapproche, juridiquement, des communautés 

1 Edit. citée, pp. 75-82. 
2 Ce trait est général : M11e HUBERT, loc. cit., pp. 175-176. 
3 Texte de ces lettres dans SAVARY DES BRÛLONS, Dict. du Commerce, 

V° Compagnie des Indes. 
4 flle BÈGUE, p. 38. 
5 Ainsi, au début du xvm6 siècle, avec les armateurs malouins, 

ibid.' p. 70. 
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d'arts et métiers 1
• Il a élé criliqué de son lemps, el plu encore 

du nôlre. Ces criliques sonl assez vaine . Le roi, en concédant 
ce monopole et ce privilège n'a fait qu'imiter le type des 
compagnies à charte anglaises el hollandaises. A une époque où 
les capitaux pri é françai , d'ailleur rares, étaient inguliè
relnent timides, on ne pouvait les intére ser à une entreprise 
pleine de ri ques qu'en les alléchant par des monopoles et des 
privilèges, Le roi aimait mieu , conférer ces avantages, qui ne 
lui coûtaient guère, que de prendre l'affaire à on compte, 
comme l'avait fait l'Espagne, dans de conditions bien plus 
favorables. Toul en s'intéressant à des es ais de colonisation 
et de commerce avantageux à l'Elat, il n'en prenait pas la res
ponsablité et se gardait les mains libres pour les be ogne plus 
importantes. 

La Compagnie des Indes esl dirigée par l'assemblée géné
rale des actionnaires; ses réunions ne sont pas statulairement 
périodiques; elles se tiennent quand elles sont néce saire . En 
fait, l'assemblée générale n 'a pas joué un grand rôle dan la 
conduite de affaires sociales; elle a servi surloul à entériner 
les sacrifices qu'il a fallu trop ouvent demander aux action
naires, après de brèves périodes de prospérité. 

Théoriquement, cependant, l'assemblée générale dé igne 
les directeur , au nombre de vingt en principe : neuf à Paris, à 
la direction générale, les aulre répartis selon les nécessités du 
commerce, qui assurent la marche journalière de affaires de la 
Compagnie. Ces directeurs auraient dû êlre des marchands el 
l'étaient, en majorité; mais comme les marchands n'avaient pas 
pu, ou n'avaient pas osé, as urer seuls le capital de l'affaire, 
on fil place, à la direction, à des repré entants des diverses caté
gories d'actionnaires. C'esl ainsi qu'à l'origine Colbert y repré
senta les inlérêl du roi. En faiL, dè le début et dans la suite, le 
directeur furent dé ignés par l'a semblée générale d'accord 
avec le roi, principal actionnaire el protecteur de la Compa
gnie 2 

1 Le roi peul d'aillenrs, ici comme là, suspendre un privilège qu ïl 
juge contraire aux intérêts générau-x.; c'e t cc qu'il fiL pa sagèrcmenl en 
16 2, ibid., p. 114, cl définitivement en 1770. 

2 
l\flle BÈouE, pp. 60 et s. On n 'a pa assez remarqué la po ilion juri

dique du roi dan la Compagnie comme principal action na ire cl pro
tecteur. L 'idée de protection, étrangère au droit moderne, joue un rôle 
ons l 'ancien régime. Le roi, aclionnaire et protecteur, n'agil pa" de la 
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Les directeurs ont des pouvoirs très étendns en ce qui con
cerne les affaires sociales; ils ont même des altributions con-
1entieuses intéressanles : si un différend s'élève entre directeur 
et actionnaires ou entre aclionnaires pour les affaires de la 
C:ompagnie, un tribunal arbitral compo é de trois directeur. 
choisis par les parlies tranche sans appel 1

• Il y a là un lrait 
corporatif fort nel. Les directeurs furenl, à partir de 1723, sur
veillés et assis lés par les syndics qu'éli sail l'assemblée géné
rale. Bientôt ces syndics furent pratiquement assimilés au , 
directeurs et tinrent con eil avec eux dans les assemblées jour
nalières qui examinaient les affaires courantes et prenaient les 

décisions. 
Les commissaires de surveillance, qui apparurent dès 1668, 

répondent à une préoccupation différente 3
• Le roi les désignait 

parmi les gens de son Conseil et les fit confirmer au début par 
l'assemblée des actionnaires. Il renonça finalement à celte con
firmation et l'on reconnut franchement que les commissaires 
représentaient les intérêts du roi et ceux du public. Ainsi 
l'affaire est conduile par les directeurs et les syndics, comme 
une affaire commerciale devant rémunérer ses actionnaires. 
Mais elle reste sous le contrôle régulier des commissaires de sur
veillance, qui ne sont pas des gens d'affaires, mais des admi
nistrateurs de carrière, allentifs à sauvegarder le bien commun 
dans l'action des corps. Dans la pratique, aucune décision 
importante n'est prise sans accord préalable enlre les direc1eurs 
et les commissaire ; en cas de conflit, la décision apparlient f\.U 

ministre qui exerce d'ailleurs une sorte de tutelle sur les acles 
de la Compagnie. Il serait sans doute e -cessif de dire que la 
Compagnie était menée par les ministres du roi; mais il est cer
tain qu'elle devait se montrer docile aux suggestio,ns de l'auto
rité. Elle élait plus et mieux qu'une société à but lucratif et 
n'avait pas d'ordinaire besoin qu'on le lui rappelât 4

• 

même manière que le roi représentant le bien commun. Je croi qu'il 
faut rapprocher la situation qu'il occupe à la Compagnie des Inde de 
sa siluation de protecteur de 1 'Académie française et des autres corp 
savants. 

1 M116 BÈGUE, p. 52. 
2 Ibid., p. 56. 
3 Ibid., pp. 52, 54, 56-57, qui ne dégage pas aYec une suffi , ante net

teté 1 e rôle de ces commissaires. 
4 Ibid., pp. 107-120. 
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La Compagnie des Inde orientale passa par bien de ava
tars depui sa fondation par Colbert. A plusieur reprises, elle 
fut en élat de ces alion de paiement, mais on ne ongea jamais 
à la mellre en faillite. Un corp ne fait pas failli le; il peut seu
lement abandonner es pri ilège entre les main du roi, qui 
l'a fail naîlre et qui doit pourvoir le mieux pos ible à sa liqui
dation. A diverses repri es, le roi a nommé des con1mi sn ires 
parmi les gens de son Conseil pour effectuer la liquidation de la 
Compagnie de Indes, selon le règles de l'équité 1

• 

La ju~lapo ilion de ces lrail paraît singulière aux mo
dernes, qui croient pou-voir di Linguer nellemenl ce qui est de 
l'intérêt pri é el ce qui louche au bien public. En réalité, ce 
statut si particulier était impo é par la situation de la Compa
gnie des Inde . Le roi, qui dispo ail du vieux endre i commode 
de la conces ·ion en fief, a ail pu, sans compromettre en rien 
son aulorit ', lui confier des droits régaliens imporlanls : elle 
avait une armée el une marine; elle pouvait faire la guerre, 
contra cl cr des alliances, signer des lraités, réaliser de con
quêtes. Sur le territoire conquj , elle instituait de organe 
administratif , rendait la justice haule, moyenne et ba se, levait 
des impôls, battait monnaie 2

• En bref, elle devançail el prépa
rait, sou couleur de favoriser ses opérations commerciale , une 
action colonisatrice que le roi eut an doute un jour directe
ment as umée i les circon lances avaient élé fa arables. Elle 
devait re ter une compagnie privée el auvegarder son indi-vi
dualité cl on autonomie pour tenir on rôle san trop com
promeLlrc son protecl eur el principal actionnaire; mai elle de
vait subir un contrôle étroit pour qu'un souci trop ordide des 
intérêts ùe ses actionnaires ne l'écarlâl pa à l'excè de sa véri
table mission. 

Le fonctionnement de la Compagnie fut sans doute loin 
d'être parfait. Il n 'esl pas aisé de recruter, pour de enlrepri e 
de celle nature, un personnel à la fois capable et honnèle. 
Cependant la Compagnie ne péril pa eulement de es faute . 
Ruinée pnr la guerre de Sept .\n et dépouillée par le traité de 
Paris de 17G3, elle fut en butte aux attaques des économistes 
pour les mên1es raisons que les communautés d'arts et métiers. 
On en veut à on monopole; on ouhaite l'entière liberté du 

1 Mlle Bi'G E, pp. 121 et s. 
2 Ibid., pp. 91-10G. 

-· ~ - - - --·· 
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commerce maritime, d'ailleurs plus défendable en celle se
conde moitié du XVIIIe siècle, et grâce à l'aclion même de la 
Compagnie. Attaquée par l'abbé Morellet, elle ful défendue par 
Necker 1 • Un arrêt du Conseil du 13 août 17G9 suspendit le 
privilège de la Compagnie. Le Parlem.enl adressa des remon
trances, comme il en adressera après l'édit supprimant les com
munaulés d'arts et méliers et rendit un bel hommage à la 
Compagnie en constalant que « sa silualion actuelle esl une suite 
de la silualion fâcheuse des finances de l'Etat el peut-être l'effel 
de l'impression de l'autorité, qui a toujours dirigé et souvent 

ordonné ses opérations » 
2

• 

La Compagnie, indécise dans la con du ile à lenir, mal sou
tenue par le commerce qui déclara « n'a voir pas d'opinion 
fixe » sur la question du monopole ou de la liberté du com
merce, se laissa engager dans une liquidation administrative 
qui sauvegarda d'ailleurs les droils des actionnaires et des 
créanciers, car le roi hérita de son aclif et se chargea de ses 
deltes. Il lui avait racheté, quelques années auparavant, les îles 

de France et de Bourbon. 
Il n'y a pas lieu d'insister sur la nouvelle Compagnie insti

tuée sur l'initiative de Calonne par un arrêt du Conseil du 
14 avril 1785. Munie d'un monopole mais non d'attributions 
régaliennes, elle fit d'excellentes affaires et, quoique dépoullée 
de son monopole par le décret des 3 avril-2 mai 1790, elle resta 
prospère jusqu 'à la suppression des sociétés par actions par le 

décret du 24 août 1793 3
• 

La Compagnie des Indes orientales, dans l'ensemble, n'a 
pas fait de brillantes affaires; elle a coûté des sacrifices à ses 
actionnaires comme au roi. Mais le bilan d'une telle enlreprise 
ne saurait se ramener à quelques chiffres. Les grandes compa
gnies de commerce et de navigation onl contribué à acclimater 
chez les Français la grande idée de la colonisation. Elles ont 

1 M11e BÈGuE, pp. 132-133. - ECKER, en faisant l'histoire de la 
Compagnie, critiqua <<le penchant irré istible qu'onl la plupart des 
hommes pour les maximes générales qui le éduisent en ne les obli
geant à classer dans leur mémoire qu'un petit nombre de principes, à 
l'aide desquels ils peuvent juger beaucoup de choses avec peu de peine, 
tandis que la nature, se refusant à notre paresse, a placé continuellement 
l'exception à côté de la règle, 1 'erreur auprès de la Yérilé et le faux près rlu 
vraisemblable ». 

2 Ibid., pp. 133-134. 
~ Ibid., pp. 30 et 135-136. 
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introduit dans notre économie et dans notre e thétique 1nême 
d'inappréciable apports. Elles ont été un stimulant el un bien
fait pour notre civilisation. La formule corporative, a ouplie 
jusqu'à l'e trême, qui leur a élé appliquée a permis à l'auto
ntë ro._ ale de ne pas engager prématurément se r sponsabililé , 
tout en imposant à ces vaste groupements de capitaux la consi
dération néces aire du bien commun. 

§ 2. -Les cornpagnies de finance. La Caisse d ' escompte 1 

Le commerce de l 'argent (dépôts, crédils, e compte , 
change) était fait dans notre ancienne France par des ban
quiers, donlla profession était libre. Chaque banquier pouvait, 
sans aucune autorisalion, émettre des billets payables sur sa 
caisse; ces billels étaient traités comme des papiers négociables 
ordinaires; l'accueil qui leur était fait dépendait du crédit de 
l 'émetteur. 

Dans di ers pa y , à Amsterdam depuis 1G09, à Londres 
depuis 1694, il e~ i tait des banques par actions à capital impor
tant el munies, comme les compagnies de commerce, d'une 
charte de l'aulorilé publique. Law voulut acclünater en France 
ce genre d'élablissement, qui avait fait ses preuves à l'étranger. 
Il obtint du Régent, le 2 mai 1716, un arrêt du Con eil autori
sant la création d'une banque par actions au capital de six mil
lions; elle recevait des dépôt , e comptait le papiers de com
merce el émellaiL des billet libellés en écus de banque, mon
naie de compte qui échappait aux fluctuations assez fréquentes 
encore de la monnaie métallique 2

• Sa banque rendit des ser
vices. Erigée en banque royale dès 1718: elle est un rouage 
essentiel des entreprises démesurées que Law entendait diriger 
et qui aboutirent, dès 1720, à la catastrophe. 

L'échec de ce mégalomane, qui gâcha mainte idées pleines 
d 'avenir, dégoûta pour longtemps des billet de banque le 

1 Sur lout cc qui suil, v. Robert BIGo, Les bases historiques de la 
finan ce moderne , in-32, 1933 et, du même auteur, La Caisse d'escompte 
(1770-1793) et les origines de la Banque de France, thèse Droit, Paris, 

. 1927 .. 
2 M. 1ART01\1, Dici. cles institutions, V0 Banque. - Les te tes sont 

dans SAVARY, Le Parfait 'égociant) 26 partie, II, IV, édit. de 1757, pp. 132-
146. 

- ~ - - - --~-- - -
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commun des Français. Cependant on songeail toujours à faci
liter le crédit commercial el à le rendre bon m arché; c ' est dan 
ce but que la Compagnie des Indes , d 'accord avec le gouverne
ment , fonda une caisse d'escompte qui dura jusqu 'en 1759 \ 
c 'est aussi pour cela que les courtiers de Marseille, nous le ver
rons , fondèrent des caisses émellant du papier. 

Enfin, en 1776 , deux financiers étrangers, Panchaud, 
Genevois , et Clonard, Ecossais, qui faisaient de la banq~e à 
Paris , obtinrent de Maurepas et de Turgot, avec l 'appui de Beau
marchais , ardent brasseur d'affaires, la création d'un grand 
établissement de crédit 2

• Un arrêt du Conseil sur requête donna 
le jour, le 24 mars 1776, à la Caisse d'escompte et, en dix-huit 
articles, régla son activité 3

• Son capital était de 15 millions, 
en 5.000 actions de 3.000 livres. Cinq millions devaient servir 
de fonds de roulement et dix millions étaient déposés au Trésor 
royal pour servir de garantie aux dépo ilaires. La Caisse était. 
autorisée à recevoir les dépôts des particuliers , à faire le com
merce des matières d'or et d 'argent, à e compter les effets ban
cables. Mais il lui était interdit d'emprunter el le souYenir de 
folies de Law fit qu'on lui défendit tout autre commerce que 

celui de l'argent. 
A la différence des grandes compagnies de commerce, la 

Caisse d'escompte n 'était dolée ni de monopole, ni de privi
lèges. L'arrêt réservait expressément le droit des autres han
quiers et la faculté d' émetlre des billets était de droit commun. 
L'assemblée générale des actionnaires prenait les dispositions 
importantes. Elle pouvait, dans le cadre du règlement primitif, 
voler des textes généraux, qui étaient soumis à l'homologation 
du contrôleur général 4

• Elle élisait sept administrateurs, pro-
l') priélaires d 'au moins cinquante actions, qui étaient chargés de 

gérer les affaires sociales. En 1783 , à titre d 'essai, et en 1785, 
définitivement, elle élut en outre trois commissaires au. 
comptes, chargés de veiller à la stricte application des statuts 5

• 

La Caisse avait ainsi toutes les apparences d'une entreprise 

1 R. BIGo, Caisse d 'Escompte, p. 33. 
2 Ibid ., pp. 38 et s. 
3 Texte dans le Recueil Simon, à sa date; le bases financière de 

\'affaire furent modifiée par un autre arrêt du 22 seplembre 1776, ibid. , 
mais la conslitution de la Caisse ne fut pas modifiée. 

4 Exemple dans BIGo, loc. cit., pp. 105-106. (1;) 
5 Ibid., pp. 106-107. 
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~t but lucratif. Cependant un arrrt du Conseil a v11.it déterminé 
une fois pour toutes les forme de son activité; elle ne pou
\aient être préci ées que sous ré erve d'une homologalion du 
eontrôleur général. Si, une fois créée, elle avait une grande 
liberté d'action, elle était née non d'un conlral pa sé entre ses 
actionnaires mais d'un acle dB l'autorité publique. El cet acle 
contenait une stipulation es enlielle se référant à l'intérêt com
mun : elle ne pouvait escompter à plu de 4 % par an. Cctle 
prescription est nettement insolite. Sans doute, au xvnt siècle 
comme auparavant, le roi intervient pour fixer le taux maxi
nlum des constitutions de renle, nous dirions aujourd'hui le 
lau-x de l'intérêt en matière civile. Mais il avait toujours lai sé 
libre le taux de l'escompte, en raison de l'aléa qu'il présente. 
En autorisant la Cai se à s'adres er au public pour réunir on 
capital, ce qui est déjà un avantage considérable, l'Etal poursuit 
une politique d'argent à bon marché. ous ne sommes plus 
dans la sphère de pure liberté où se meuvent les banquiers. Il 
'agit bien d'un groupement de capitaux encouracré pour des 

oonsidérations d'intérêt général et con Lituant ainsi une sorle 
de corps, réglé par l'autorité. 

En fait, la Cais e d'e comple aida l'Etat, plutôt qu'elle ne 
fut aidée par lui. Elle débuta péniblement et ses billets servi
rent dans les mai ons de jeux avant d'êlre franchement accep
tés par le commerce 1

• Cependant ses émission progressèrent, 
en même lemps que ses dépôts. Les banquiers de la place, 
qu'elle concurrençait directement par son escompte à taux ba., 
lui furent d'abord ho lile , puis, changeant de tactique, il 
entrèrent dans es con eil . La Caisse devint ainsi une sorte de 
uper-banque escomptant des papiers de bonne qualité, déjà 

escomptés par un banquier libre. Elle régulari a le crédit en 
acclimatant peu à peu la formule sur laquelle devait être fondée 
la Banque de France. 

La Caisse commit quelques erreur , qui faillirent lui être 
fune tes, notamment en péculant sur les piastres e pagnole . 
Mais elle s'assagit et définit progres ivement une politique rai
onnable, malgré l'impossibilité où elle était, de par ses statut , 

de relever le tau de l'e compte quand l'argent était rare ur la 
place. Elle réussit à maintenir à Paris, grâce à ses billet accep-

1 R. BIGo, loc. cit., p. 51. 
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tés par tous, des règlements commerciaux aisés. Il arriva même 

que l'argent métallique quilta Paris pour d'autres places, où il 

s'employait plus fruclueusemenl; cet exode ful dangereux à 

certaines heures. 
Mais les difficultés vinrent surtout à la Caisse d'un gou

vernement obéré, qui avait trop souvent recours à ses services. 

Sans doute, un grand secret couvrait loujours ses opérations, 

mais elles exposaient la Caisse à une crise de confiance, avec ses 

billets payables à vue. Elle fit preuve de beaucoup de patrio

tisme à l'égard du gouvernement, ce qui lui valut d'être vive

ment atlaquée par ses adversaires et notamment par Mirabeau, 

au début de la Révolution. Elle subsista cependant, car elle 

n'avait pas de privilèges. A la fin de 1790, la Caisse de l'Extra

ordinaire, qui commença à émettre des assignats, la libéra de 

son rôle ingrat de pourvoyeuse du Trésor. Elle redevint banque 

privée et rendit encore des services. Mais la Convention la 

supprima et plusieurs de ses administrateurs, Lavoisier en tête, 

furent guillotinés 1
• Ses actionnaires furent ruinés. 

La Caisse, malgré son caractère d'organisme privé, avait 

été utile au commerce et surtout au commerce parisien et avait 

discrètement tiré l'Etat de bien des passes mauvaises 2
• Son éta

blissement, certes, se ressentait déjà des idées nouvelles, mais 

gardait certains traits des anciens corps et ses dirigeants avaient 

gardé le sens corporatif. 

§ 3. - Courtiers de commerce et agents de change 

L'institution des courtiers (couratiers, courretiers, etc.) est 

fort ancienne. Elle est indispensable au commerce. Les mar

chands ne sauraient s'approvisionner directement, sans de 

grosses difficullés, des marchandises qui leur sont nécessaires; 

inversement, les fabricants ne peuvent, sans intermédiaires, 

écouler aisément leurs productions. Ces nécessités sont de tous 

les temps. Au moyen âge, l'existence des courtiers s'imposait 

plus impérieusement encore. Le commerce se faisait dans cer

taines villes, et souvent au cours de grandes foires d'11:ne durée 

assez brève où affluaient les marchands de tous les pays. Les 

1 R. BIGo, Caisse d'escompte, pp. 219-220. 
2 R. BIGo, Bases historiques, pp. 42 et s. 
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courtiers, qui tenaient assez souvent des hôtelleries, bien au 
courant des u ages de la place, sen-aient d'interprètes en 1nême 
ten1ps que d'intermédiaires; le~ notes qu 'ils prenaient aidaient 
ouvent à prouver l ' e. i tence et les modalités d 'opérations rapi

dement conclue cl dont l 'exécution pouvait soulever des litiges; 
nos courtiers n1aritimes actuels sont encore dans une situation 
voi ine de celle des courtiers du moyen âge. 

Je n'ai pas à retracer l 'histoire des courtiers, sur laquelle 
il existe beaucoup de lravau. de détail et un essai de synthèse 
récent, très judicieux mais influencé un peu trop, à mon sens, 
par la situation particulière des courtiers dans les villes du 

ord de la France et les Pa y -Bas 1
• Je me bornerai à quelques 

indications e sentielles à la compréhension de l'institution dans 
le dernier état du droit. 

Le courtier rapproche le endeur el l 'acheteur ete t rému
néré par le courtage, tant pour cent sur le montant de la négo
ciation, qui lui est payé d 'ordinaire moitié par le vendeur et 
moitié par l'acheteur. Il a le devoir de garder une impartia
lité complète entre les deux et d'agir loyalement, car il connaît 
à la fois le offres et les demandes. Sa po ition e t très diffé
rente de celle d'un négociant ordinaire el de très bonne heure, 
pre que partout, une incompatibilité a été établie entre la pro
fe sion de courtier et celle de marchand; le courtier ne peul pas 
faire d'opéralion pour son compte 2

• Une ordonnance de Phi
lippe le Bel de janvier 1312 interdit aux « courratiers » de 
l'épicerie de Paris d'être « marchant de denrées dont il sera 
courratier » 3

• Ce n'est pas là une prohibition nouvelle, mais 
l'expression d 'une coutume générale des métiers qui est tra
ditionnelle. 

L'organisation juridique des courtiers au moyen âge varie 
beaucoup selon les places el selon les marchandises dont ils 

1 J .-A. VA"' HouTTE, Les courtiers au moyen tlge, origines el caracté
ristiques d 'une institution commerciale en Europe occidentale,· dans la 
H.evue historique de droit, 1936, pp. 105-141; on trouvera dans cet article 
la bibliographie du sujet et un excellent expo é critique des dher sys
tèmes sur l'origine des courtiers. 

2 VA Ho TI'E, pp. 133-134. 
3 \fanuel des agents de change, banque, finance et commerce, 1J04-

1893, Paris, 1893. Cette édition e t la cinquième d'un ouvrage édité pour la première fois en 1 'an XIII (1805). ialheurcuscmcnt ce Manuel, qui 
est très commode, ne dit pas où il a pris les tc tes anciens qu'il 
reproduit. 

Hl 
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s'occupent. A Paris, ile 'isle des courtiers en marchandises LJ.UÎ 

sont lout simplement rattachés au corps correspondant; ainsi 
le corps de l'épicerie comprend à la fois des marchands épi
ciers, opéranl pour leur compte, et des courtiers ne possédanl 
ni Inar<.;handises ni magasins. Les uns el les aulres sonl liés 
par la loi de la profession el il n'y a rien de parliculier à dire 

des courtiers de ce type. 
Plus souvent, les courtiers forment un groupement spécial, 

plus élroilement subordonné à l'autorité publique, à laquelle 
ils prêtenl serment 1

• Ils sonl parfois lrès voisins des officjers 
de police chargés du mesurage ou du pesage qui, à ce litre, ne 
peuvent être commis que par l'autorité publique 2

• Dans les 
villes à métiers réglés, spécialement, l'aulorité municipale les 
soumet à un contrôle rigoureux et les fait servir à sa politique 
commerciale, parfois hoslile aux forains, comme à ses percep

tions fiscales 3
• 

A Marseille, les cour Liers ou « censaux-» - l'expression 
vient d'Italie- apparaissent en pleine lumière au XIIIe siècle 

4
• 

Ils sont à la fois courtiers maritimes de fret, d'assurance mari
time et de change. Ils forment un corps limilé en non1bre, 
semble-t-il, quoique ce nombre ail souvent varié, et étroi1e
ment soumis à l'aulorilé municipale, qui règlemenle la pro
fession par voie de statuts. Les courtiers renouvellent leur ser
ment chaque année à l'Hôtel de Ville, le 2 février, enlre les 
mains du viguier el des consuls. Quand une place vient à 
vaquer dans le corp , les consuls nomment son successeur, 
après enquêle sur sa capacité et sur ses mœurs. Les courtiers. 
doivent fournir caulion et paienl chaque année une redevance 
à l'Hôpital pour associer les pauvres à leurs gains, qui sonl 
considérables. En somme, les courtiers sont des officiers muni

cipaux formant corps. 
Les courtiers sont parlout en liaison élroite avec l 'inslilu

tion des places et de bourses de commerce. La place de com
merce est un endroit découvert où les marchands d'une certaine 
spécialité se rencontrent, à date fixe, pour effectuer leurs opt~-

1 V AN HomE, pp. 118 et s. 
2 Ibid., p. 123. 
3 Ibid., pp. 123-124 et 126 et s. 
4 P. MAssoN, Histoire du commerce français dans le Levant au x' nt 

siècle, 1897, pp. 483-484. 
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rations. La halle ou bourse est un local clos, construit d'ordi
naire par la municipalité, pour abriter ces opération . \ Paris, 
il n'y eut longlemps qu'une place de commerce, avec des 
en1placements lraditonnellement affectés au-x diver com
merces : Pont au Change, galerie du Palais, rue Quincampoh, 
place Vendôme, etc. La Bourse de Paris ne fut installée offi
ciellement qu'en 1724, rue Vivienne, à l'Hôtel de evers, alors 
qu'il existait des bourses, depuis longlemps déjà, à Lyon, Tou
louse, Montpellier, Rouen 1

• 

Dans le dernier état du droit, au témoignage de Savary 2 , il 
existe de nombreux groupes de courtiers à Paris, Lyon, Mar-
eille, Rouen, Bordeau ' , Tours, ante , La Rochelle, el autres 

bonnes villes. Leur organisation juridique est assez variée. Je 
me bornerai à deux exemples, d'un type assez différent : les 
courtiers de comn1erce de l\1 arseille et les agents de change de 
Paris. 

1. Les courtiers de commerce de Marseille. - u X\JI8 siè
cle, les courtiers de Marseille étaient devenus, ans doute pour 
des raisons fiscales, des officiers royaux 3

• Un édit de juillet 1660 
créa cinquante offices royaux pour ren1placer. les quarante-six 
courtiers à la nomination de la municipalilé. La ville obtint le 
retrait de cet édit en 1661, moyennant finances sans doute, 
mais, en 1692, un nouvel édit créa définitivement quarante-six 
offices royaux. En 1705, 1706, 1709, 1722, 1725, le roi tira du 
corps des courtiers de Marseille des ressources assez importantes 
en créant des offices inutiles qu'il racheta. A ces conlributions 
forcées le corps ajouta parfois, ainsi en 1758, des contributions 
volontaires. Il avait une réputation d'opulence qu'il lui fallut 
payer. En revanche, il bénéficia de la protection royale et fit 
confirmer son monopole, en 1732, par l'interdiction absolue 
des petits courtiers ou « courreteirons ». 

Les courtier s'occupaient toujours des frets et nolisse
ments, des assurances maritimes, qu'ils pouvaient rédiger eux
mêmes en concurrence avec les notaires, et des opérations de 
change. Ils se spécialisaient d'ailleurs, d'ordinaire, dans telle 

1 
A. WALDMANN, La profession d'agent de change, 26 édit., 1910, 

pp. 11-13. 
2 Le Parfait Négociant, édit. de 1757, I, ~partie, p. 267. 
3 

Sur tout ce qui suit, v. P. MAssoN, Histoire du commerce français 
dans le Levant au xvme siècle, 1911, pp. 236 et s. 
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ou telle opération, mais formaient un corps unique, dirigé par 

des syndics élus. Je n'ai pas eu le loisir de retrouver les lettres

patentes royales qui les concernaient et qui nous fourniraient 

des renseignements précis sur leur organisation corporative, 

question qui n'intéresse pas, d'ordinaire, les historiens 1
• Mais 

il est certain que le corps des courtiers se donnait lui-même des 

statuts, soumis à l'approbation de l'intendant de Provence, 

représentant du roi. Cette organisation corporative du type 

parisien s'est substituée à la surveillance direcle par la muni

cipalité, qui avait été de règle jusqu'en 1692, et qui devait 

d'ailleurs s'exercer avec quelque collaboration des représentants 

des courtiers. Nous ne manquons pas, par contre, de rensei

gnenlents sur la politique commerciale des courliers de Mar

seille au xviiie siècle. Il est utile d'en parler brièvement pour 

bien montrer que l'organisation corporative n'est pas, par elle

n1ên1e, une panacée. 
Les courtiers de Marseille, liés comme les autres par la pro

hibition traditionnelle, ne pouvaient pas effectuer pour leur 

comple les opérations pour lesquelles ils servaient d'intermé

diaires; notamment, les courtiers d'assurances maritimes ne 

pouvaient pas être eux-mêmes les assureurs de leurs clients; les 

courtiers de change ne pouvaient pas vendre ou acheter du 

change pour eux-mêmes, ni faire des opérations de banque 

(escompte, ouverture de crédit, etc.). 

Pourtant, un édit d'août 1709 2
, qui leur avait imposé de 

gros sacrifices d'argent, leur avait permis, malgré la prohihi-. 

tion formelle de l'Ordonnance sur le commerce de mars 1673, 

de « tenir caisse ouverte », ce qui facilitait leurs opérations de 

courtage. La municipalité de Marseille protesla vainement 

contre cet accroc à la tradition. Les courtiers de change ne 

tardèrent pas à abuser de cette faveur : leur nombre passa de 

trois à huit el ils ouvrirent des comptes-courants aux divers 

négociants de la place, multipliant ainsi les instruments de 

crédit et diminuant la quantité de numéraire nécessaire pour 

1 Le 12 août 1732, les syndics des courtiers royau'< de change de 

Marseille, agissant de co11cert avec les échevins et les députés du com

merce et le collège des notaires royaux de ladite ville, obliennent un 

arrêt du Conseil dispensant du contrôle les contrats d'assurances : Code 

Louis XV, t. IV, p. 302. Le roi déclare qu'il désire donner sa protection 

au commerce « en lui laissant toute la liberté qui lui est nécessaire )>-

2 P. MASSON, ibid., p. 238. 
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le~ règlements commerciaux. En somme, les courtiers de 
change. chez qui lous les négociants de la place a\'aienL des 
r.omples-courants, effectuaient entre cu_· les opéraUon de com
pcnsati(Jil qu ·as. u mcnl aujourd'hui les grandes banques et les 
banques d'Et;Jt. Ils fais; icnt circuler, dans re but) des papif'rs 
spl-ciau - appelé « mandats », qui pori nient la clau ._, e « pa v ah le 
pnr cornpensalion »; la même clause fut insérée dans les lettres 
de change et les billets à ordre ordinaires. Ces opérations habiles 
accrurenll'activité de la place; on constate qu'à Marseille le taux 
de l 'intérêL commercial esl moins élevé qu'ailleurs et que les 
règlement s'~ effectuent promptement et correctement. 

Elle soulevèrent cependant de graves critiques, en 1765, 
lors du procès l\Tabilly 1

• Elle furent reconnues valables par 
le Tribunal consulaire de l\Iarseillc, puis par le Parlement de 
Provence. i\Inbilly sc pourvut rn enss, 1 ion ct le Con eil demanda 
ses rnotifs <lU Pilrlcment de Provrncr. Le hasard me les a fait 
retrouver dans les archives du Conseil privé. Le procureur géné
ral, Riperl de :\Iontclar, qui, selon l'u age, les rédigea, est 
d'accord avec le commerce marseillais pour estin1er que les 
opl-rations des courtiers étaient licites et avantageuses. Le Con
~eil privé craignit san doute, en rappelant les courtiers au-x: 
règles anciennes, plus sévère~, de houle,erscr l<1 place de M<lr
seille, qui, en raison de son commerce avec le Levant, avait 
besoin de crédit à long terme. Il rejeta le pourvoi, rcconn<lis
sant ainsi qu'une coutume commerciale nouvelle, lPgitiJ t>c pnr 
se heureuses con. équences pratiques, s'était sub ~ tituéc à l'in
terdiction traditionnellement imposée nux courtiers de faire de 
la banque pour leur compte. 

:\fais le succès des courtiers fut éphémère. Ils perdirent 
bientôt touLe mesure, jusqu'à t-yranniser les march<1nds qui ne 
voulaient pas e soumettre à leur domination. Ils firent des 
avances e'-ce sives à des négociants peu solvables. Ils en \'in
rent même à créer des papiers de complaisance, qui circulo.ient 
gràce à la clause << payable par compensation », mais qui ne 
représentaient aucune opération commerciale véritable. Les 
abus de crédit furent tels que le p<1pier sur Marseille fu1 dis
crédité dan toutes les aulres places. Enfin les deux courtiers les 
plus en vue firent faillite, en 177 4, avec des passifs de trois et 

• Op. cil., pp. 239 et s. 
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neuf millions; leur chute entraîna 150 îailliLes de commerçants, 
avec 45 millions de passif. La place de Marseille en fut grave
ment ébranlée. 

Les courtiers essayèrent en vain de se défendre en renon
çant à ces brillantes innovations et en réformant leurs pratiques. 
Un édit de janvier 1777 supprima les soixante offices anciens, 
donl les finances furent remboursées, et créa soixante courtiers 
de commerce, nommés pour cinq ans seulement sur la présen
tation de la Chambre de commerce, et réduits strictement à 
leur rôle d'inlermédiaires. Le corps des agents de change de 
Paris montra moins d'imagination et plus de prudence que les 
courtiers de Marseille. 

2. Les agents de change de Paris 1
• -Il existait à Paris, aux 

xviie et xviiie siècles, d'assez nombreux courtiers en marchan
dises, rattachés à la corporation de marchands de leur spécia
lité. Je n'ai pas à m'en occuper. Je parlerai seulement des 
agents de change qui, tout en ayant qualité pour faire le cour
tage de toutes sortes de marchandises, se limilèrent en fait au 
courtage du change el de la banque. 

Nous n'avons pas de renseignements anciens sur l'activité 
des courtiers de change à Paris. Nous savons seulement qu'il 
existait des changeurs installés sur le Pont au Change et qui 
étaient sous la dépendance directe du roi en raison de son 
droit de battre monnaie. Au xvie siècle, le roi eut des velléités 
d'ériger en office le métier de changeur, mais il y renonça fina
lement : le change et la banque restèrent des métiers libres, 
quoique soumis à des règlements de police assez stricts. 

Le premier texte qui ait été relevé sur les « courretiers de 
change » de Paris est un édit de Charles IX de juin 1572, qui 
semble bien les ériger en officiers royaux. Un arrêt du Conseil 
du 15 avril 1595, plus précis, crée huit offices de courtiers 
royaux de change et banque à Paris, douze à Lyon, quatre à 
Rouen, etc. 2

• Ces courtiers peuvent aussi s'occuper de la vente 
en gros des marchandises étrangères. Théoriquement, cette 

1 Sur tout ce qui suit, v. GuYOT, Répertoire, V0 Agens de change: 
J. SAVARY, pp. 267-300, qui reproduit in-extenso beaucoup de textes de 
1708 à 1714; R. BIGo, Bases historiques, pp. 139-149 (agents de change) 
et pp. 150-160 (bourse). - L'exposé qui suit a été fait surtout à 1 'aide 
des textes reproduits dans le Manuel des agents de change ... déjà cilé. 

:l Manuel, pp. 7-8. 
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"\ente en gros resla toujours dans leur allribulion , mais il 
s'en ùésinlére sèrent. Au xvnie siècle, les te:xle leur donnent le 
tilre d'agents de banque et change ou d'agenls de change et 
banque. L'édit de décembre 1705, qui rehaussa la profession en 
lui donnant des privilèges el en décidant qu'elle ne erait pas 
dérogeanle, donna à ce officiers le litre, qu'ils conservèrent 
jusqu'à la fin de l'ancien régime, de« conseillers du roi, agent 
de banque, change, commerce et finance» 1

• 

La siluation juridique des agents de change a subi des va
riations. Ils ont élé officier royaux de 1595 à 1720; leurs office 
sont vénaux et hérédilaires; parfol.s même le roi leur allribue 
des gages, ce qui entraîne élévalion de la finance de l'office et 
dissimule un emprunt forcé 2

• Un arrêt du Conseil du 
30 août 1720, en relations directes avec les manipulations moné
taires de Law, supprime les soixanle offices parisiens et crée 
oixanle nouveau agenls de change, nommés par commis

sion du roi, donc révocables; ils ne versent plus de finance, 
mais fournis enl un cautionnement 3

• Dès 1721, les offices sonl 
rélabli , mai , comme ils ne trouvent pas preneurs, l'arrêt 
du Conseil du 24 seplembre 1724, qui organise la Bourse de 
Pari , décide qu'il y sera pourvu par commission 4

• Enfin des 
lellres du 19 mars et du 4 novembre 1786 rélabli sent les offices 
vénaux eL héréditaires : le cautionnement esl supprimé; la fi
nance versée au roi, mais qui resle la propriété de l'officier et 
sur laquelle ses créanciers peuvent faire opposition, en tient 
lieu. Ces nuance juridique ont quelques conséquences pra
tique ur l'organisation de la profession. Les agents de change 
nommés par commission sont plus élroilemenl soumis au roi 
el ont moins maîtres de leur recrutemenl. L'organisation cor
porative joue à plein quand les agent de change sont officiers. 
Aussi je la décrirai de préférence ous le régime définilif établi 
en 1786 et qui est d'ailleurs une mi e au point des traditions 
an lé ri eures. 

Des leltres de décembre 1638 érigent expressément en 
« corp » les groupements d'agents de change dans les villes où 

1 Les agenl de change sont aussi e crnpts oc taille et joui se1ll du privilège du franc-salé. 
2 Edit de mai 1713 et déclaration du 13 juillet 1714. : Manuel, p. 43 

\-!anuel, pp. 52-5-:1-. 
~ .Uanuel, p. 65. 
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ils exi5tent 1
• L'expression a un sens précis : le groupement 

constitue une personne juridique, distincte des membres qui la 
composent. Cette personne juridique a son organe dans l'assem
blée générale des agents de change; ses décisions, prises à la 
majorilé, après convocations régulières, lient le corps. Le pou
voir exécutif est constitué d'abord par un syndic et un adjoint 
élus « pour le commun bien de la dite compagnie » 2

• Ces 
officiers sont élus pour deux ans et l'un d'eux est renouvelé 
chaque année. A la fin du xviiie siècle, ils sont assistés par le 
doyen de la compagnie et par six agents, d'abord désignés par 
le lieutenant de police et finalement élus. Le tout forme le 
« Comité », qui se réunit au moins une fois par semaine 3

• Ces 
organes ont qualité pour défendre la profession et notamment 
faire respecter son monopole 4

• Ils doivent aussi la discipliner 
et arbitrer les litiges qui pourraient s'élever entre les divers 
membres de la compagnie 5

• 

Le corps des agents de change n'est pas une confrérie. 
Cependant tous ses membres doivent être catholiques el des 
règlements leur imposent deux obligations religieuses : assis-
1ance à la messe annuelle dite. du Saint-Espril et assistance au 
service célébré pour chaque agent décédé. Des jetons de pré
sence récompensent les agents qui assistent à ces cérémonies, 
comme ceux qui viennent aux assemblées générales. 

Les letlres de 1638 ne se conlentaienL pas d'ériger en corps 
les agents de change; elles les obligeaient à constituer entre 
eu-x: une «bourse commune», c'est-à-dire à mettre en com
mun entre eux le quart de leurs courtages, qu'ils se parta
geaienl ensuite. Celle obligation fut supprimée, à la requête du 
corps, par un arrêt du Conseil du 2 avril 1639. La raison déci
sive fut que la bourse commune rendait impossible le secret 
professionnel, essentiel pour rassurer la clientèle 6

• La bourse 
commune supprimée, la compagnie se procura des ressources 

1 Manuel, p. 13. 
2 Lettres de décembre 1638 déjà citées; ces letlres ajoutent que ces 

officiers sont créés « pour tenir la main à faire exécuter entre lesdits 
courtiers le plus fidèlement et exactement que faire se pourra le règle
ment qui ensuit n. 

3 Réglement du 24 novembre 1786, art. 3 : Manuel, p. 9ti. 
4 Manuel, pp. 70-73 : sentences de police du 11 février 1727 et du 

17 juillet 1736 ordonnant le respect du monopole des agents. 
5 Règlement de 1684, art. 18 : Manuel, p. 23. 
r, Manuel, p. 17. 
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en exigeant des nouveaux membres de droit de réception qui 
s'élcvè~ent de 500 L à 2.400, dans le régime définitif. Ces res
ources étaient affeclées aux dépenses con1mune de 18 profe'

sion et notamment au · distribution de jetons, forl utile · pour 
assurer des présences aux réunions corporatives 1

• 

Le corps des agents de change ne faisant pas bourse corn
Inune, au ens juridique du mot, fut dispensé des contributions 
exigées normalement des corps d'officiers royaux 8U-x périodes 
de détresse financière 2

• Le roi lui demande des services d'une 
tout autre importance. C'esl par lui qu'il se procure le re.
sources de change qui lui pcrn1ctlent de régler ses achals à 
l'étranger pendant se guerres 3

• Les opérations des agents de 
change élant enveloppée d'un secret impénétrable, on é\ite 
pnr cette n1élhode le hausses brusques qui se produiraient sur 
les changes i les acquisHions élaient directement faite par le 
roi. D'autre part, lorsque, au XYJJ{ sirclc et lardivcnlCnl, on 
négocia d'une manière un peu large les titres des emprunts 
ro~ au · ou des emprunts du Clergé, des pays d'Etat cl des 
grande compagnies de commerce, le agenls ile change pou
Yaient utilement inter enir pour rassurer le public et ohtcnir 
son con cour . Le. agents de change ne ont nullemen l des cour
liers ordinaires, cherchant principalement à faire fortune. Ils 
onl une fonction senlÏ-publique, donll'exercice correct in porte 
grandement à l'intérêt général. Un jeton de 1777 porte la de
vise : « ad reipublicae utilitatem ». Un arrêt du Conseil du 
10 juin 1788 4 déclare que la profe sion mérite toute la consi
dPration du roi « par l'importance dont elle est pour le main
lien du crédit public et pour soutenir le prix des effets r0)8U · ». 

Cette situation particulière ju. tifie le n1onopole que le roi 
confère à ses conseillers agents de change. Sans doute, les nrgo
ciants peuvent acheter ou vendre directement tous papiers conl
merçables; les trésoriers du roi, du Clergé, des pay d'Etals peu
vent acquérir ou vendre les papier dont ils ont besoin pour 
leurs opérations. Mai culs les agents de change pcuvcnl ser-

1 Ces jetons ::-ont rèproduits clan::- un hors-texte du Uanuel. lls 
représentent d'ordinaire l'effigie elu roi régnant et, à l'avers, unr figure 
féminine symbolisant la compagnie et veillant sur une cai se d'or a' er 
la devi. e : « et servat et auget! ». 

~ Arrêt du Conseil du 24 mai 17JJ, Manuel, p. 41. 
3 Manuel, p. 12, n. l. 
4 ~fanuel, p. JO . 
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vir d ' intermédiaires, quand les intéressés ne peuvent ou ne 
veulent contracter directement 1

• Il y eut un peu plus d'hési
tation, lorsque les négociations de valeurs mobilières devinrent 
plus courantes, notamment après l 'apparition des titres au por
teur 2

• Lors du Système, il y eut de l ' incertitude pour la négo
ciation des actions de la Compagnie des Indes, autour desquelles 
se développa une spéculation effrénée. Des arrêts du Conseil 
finirent par en réserver la négociation aux agents de change 

3
• 

En définitive, l'arrêt du Conseil du 30 mars 1774 donna aux 
agents de change le monopole de la négociation « des effets 
royaux ou réputés tels » 4

• On entend par effets royaux, au sens 
propre, les titres des emprunts contractés par le roi; les actions 
de la Compagnie des Indes, de la Caisse d'escompte et des autres 
compagnies autorisées à emprunter publiquement sont des effets 
publics, ainsi que les rentes sur le Clergé 5

• 

Le monopole des agents de change est étendu, mais il n'est 
pas absolu. Pour marquer leur situation éminente à la Bourse, 
le même arrêt du Conseil ordonne la construction dans l'en
ceinte de la Bourse d'une séparation de trois pieds de hauteur 
isolant les agents de change et que l'on appelle aujourd'hui le 

Parquet. 
La profession ainsi favorisée est par contre étroitement 

réglementée, par elle-même et par l'autorité publique. L'assem
blée générale des agents de change arrête des statuts qui, homo
logués d'abord par le prévôt de Paris 6

, le furent finalement par 
le Conseil du roi. De 1720 à 1786, les règlements émanent direc
tement du roi, mais reproduisent les dispositions tradition
nelles, ce qui prouve qu'il ne faut pas s'attacher exclusivement 
aux questions de forme. 

La règle fondamentale est que les agents de change ne peu
vent pas faire d'opérations pour leur comple; elle est rappelée 

1 Le principe est répété dans toutes les lettres créant des offices for
més ou décidant que les agents de change seraient nommés par com
mis ion. 

2 Manuel, p. 64, n. 3. 
Arrêts du 22 décembre 1733, du 17 mai 1740, du 17 juin 1747 : 

Manuel, p. 72. 
4 Manuel, p. 76; Recueil Simon, à sa date. 
' Cf. la définition du Nouveau Denisart, V0 effets royaux, citée par le 

Manuel, p. 74, n. 2. - On sait que là est l'origine de la distinction 
actuelle du Parquet et de la Coulisse. 

r. Ainsi en 1684. 
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par le Code Michau de janvier 1629, article 416, comme par 
l'Ordonnance du commerce. Les agents de change, dans l'en
semble, l'ont re peclée. Elle était d'ailleurs de leur intérêt bien 
entendu en le" mettant à l'abri des a"\enture , pui que leur 
profits découlaient uniquement de leurs courtage ; certain 
agents i olés ont spéculé pour leur compte et ont ou,ent fail 
faillite. 

L'association e t rigoureusement interdite aux agents de 
change et ils ne doi ent pas avoir de prête-nom 1

• Ils sont tenus 
d'exercer eux-même la profession et leurs commis qui ont, 
par la force de cho e , une situation importante à la Bourse, 
doivent être admis par la compagnie el inscrits ur ·es registres. 

Le ecret profe ionnel couvre, dans l'intérêt de la clien
tèle, toutes les opérations des agent de change. Ils sont di -
pensés de tenir les livres imposés au, commerçants ordinaire ; 
ils n'ont qu'un li re-journal, ne mentionnant aucun nom et ne 
portant que des numéros 2

• Leurs opérations se con tatcnt par 
-de simples fiches détachées d'un carnet à souche. 

Leur courtage e t fixé par le règlements à un taux trè 
faible. Le recouvrement en de inL pri ilégié par une coutume 
de la profession, que des lellres-patentes d'août 1G97 confir
mèrent aprè enquête 3

• Par contre, une disposition conférant 
hypothèque générale à loule leltre de change dont la sicrnature 
a été certifiée par un agent de change fut éphémère 4

• Elle s'ins
pirait de l'hypothèque légale des acte notariés, mai on se ren
dit compte lrès ile que le crédit commercial reposait sur d'au
tres bases que le crédit civil. 

L'accè à une profession i favori ée el i importante élail 
strictement surveillé. Cn arrêt du Conseil du 7 octobre 1745, 
rendu sur la représentation du syndic des agents de change, 
interdit l'accès de la profession à tout négociant ayant fait ban
queroute ou obtenu répit ou atermoiement de ses créanciers 5

• 

Il fallait être Françai , être âgé de 25 an au moin el avoir fait 
cinq ans de stage dans la banque, le notariat ou la finance 6

• 

1 Arrêt du Conseil du 24 septembre 1724, art. 32, el rèalemen t clc 
16 -J., art. 11, à leur dale dan le Manuel. 

~ Rèalement de septembre 1724, art. 26. 
~ Manuel, p. 2:5. 

rrêt du Con ~ eil du 15 avril 1595, Manuel, p. 9. 
1\-Ianuel, p. 18. Orel. du commerce, II, 3. 

G R. BIGo, Bases historiques, p. 142. 
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A va nt l' e:\:pédition de ses lellres de provision, le candidat devait 
faire visite à tous ses futurs confrères el être agréé par la com
pagnie, après enquête faite par le S) ndic 1

• ~lrn1e au:\: périodes 
où le roi nommait par commission, il admettait l'établissement 
par la compagnie d'une liste d'idoines et la présentation, à 
chaque place vacante, de trois condidats. Enfin, le nouvel agenl 
de change prêtait serment, mais il me p<1raîL douteux que ce 
fût toujours dans les mains du lieuten<1nl civil au Châtelet, selon 
le règlement du 8 juillet 1684 2

• 

Toutes ces dispositions furent reproduites par les divers 
règlements que votait la compagnie en assemblée générale. Le 
dernier ful arrêté le 24 no' embre 1786 et promulgué le 2 décem
bre par nrrêl du Conseil 3

• Le S)ndic, son .adjoinl et le Comité 
tenaient la main à son application. 

Nous n'avons guère de renseignen1enls positifs sur l'action 
de ce Comité, car un secret rigoureux couvrait ses délibérations 
et ses démarches. Il restait en contact avec le conlrôle général 
des finances. Pratiquement, à la fin de l'ancien régime, le roi 
lui a délégué la police de la Bourse, qui lui appartient, com1ne 
celle de tout lieu public 4

• La Bourse reste ouverte aux négo
ciants pour leurs opérations directes, mais beaucoup d'agioteurs 
s'y glissent, sous prétexte d'opérer pour leur compte, et font du 
courtage clandestin en répandant toutes sortes de rumeurs. Les 
agenls de change les pourchassent, dans leur intérêt comme 
clans l'intérêt du crédit public 5

• 

La royauté, qui avail pu apprécier depuis longtemps l'ac
tion utile des agents de change dans les opérations de change 
proprement dites, comprit de même, dès le début de·l'essor des 
valeurs mobilières, qu'elle devait s'en remettre, pour les détails 
d'une lâche infiniment délicate, à un corps d'officiers semi
puhlics, «hommes de probit-é et de légalité », largement à 

l 'aise, estimés, et capables, sans négliger leurs affaires person
nelles, de retenir leur ardeur au gain pour prendre en considé
ration les intérêts du crédit public 6

• Les agents de change de 

1 Règlement de 1786, Assemblées, art. 14-16, p. 99. 
2 Article 9. 
, Manuel, pp. 96-103.1 Rcu\C:·,r 5in'"ll , ~ J.a . 
4 Règlement de 1786, Police intérieure de la Bourse, 11 articles. 
5 Règlement du 24 avril 1788, homologué par arrêt du 10 juin, 

art. 3-6 : Manuel, p. 110. 
G Une déclaration du 29 mars 1772, Recueil Simon, à sa dnte, rrnd 
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Paris, au XVIII
6 siècle et jusqu 'à la Ré olulion, ont bien rempli, 

dans l'ensemble, ce rôle difficile, et se sont préparées au rôle bjen 
plus considérable encore que leur corps allait jouer nu 
XIX6 siècle. 

SECTIO~ III. - LI\ HEPRÉSE .. .fATIOl GE.\ERALE 

DES INTÉRÊ.rs ÉCO O~IIQLES : LES CII\MBHES DE COM;\'lERCE; 

LE CO'\SEIL DL COMMERCE ET LE B1 HEAU DU CO.\UIERCE 

Les comn1unaulés d'arls et métiers, les corps de courtier1' et 
d'agents de change, ne repré entaient que les intérêts particu
liers de leur profession; les compagnies de commerce ct de 
finance ne pouvaient invoquer que les intérêts de leurs action
naires. Il existait rarement entre les corps et communautés du 
commerce et de l'industrie une sorte de fédération repré entant 
des intérêts plu larges et plus complexes. Les divers corps de 
merciers semblent bien s'être groupés au mo-yen âge et les cor
porations de bateliers du bassin de la Loire ont un organe com
mun 1

• Mais l'organisation ne va pas au delà d'un métier. On 
ne peut guère citer comme fédération véritable entre métiers 
distinctes que les Six Corps des marchands de Paris, qui sont 
arrivés presque à représenter les intérêts généraux du grand 
commerce parisien, mais dont le rapprochement initial paraît 
dû à des préoccupations de cérémonial 2

• 

Lors donc que le roi désire être éclairé sur une question 
économique dépassant l'horizon particulier d'un rnélier, il doil 
s'adresser, au moyen âge, aux municipalités, qui sont sou' ent 
une émanation du commerce el de l'industrie de la ville. Ce 
consultations ont élé extrêmement fréquentes, surtout en ce 
qui concerne les questions monétaires, et elles se continuent 
jusqu'au temps modernes. J'ai déjà cité la réunion de députés 
des bonnes villes convoquée par Louis XI, en 1--182, en vue de 
former une compagnie de commerce 3

• En 1517, on l'a signalé 

hommage de même au courtiers-agents de change de Lyon «à qui 
une longue e"\périencc ct une probilé reconnue ont mérité la confiance 
du commerce». 

1 V. supra, pp. 104-119. 
• 

2 V. supra, pp. 120-122. 
3 V. supra, p. 262. 
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récemment 1
, François 1er réunit à Paris une assemblée compo

sée de 52 députés des bonnes villes de lout le royaume pour 
avoir leur avis sur la polilique économique qu'il convenait de 
suivre. Ses conseillers leur soumirent un projel d'ordonnance 
fort étendu, qu'ils apprécièrent d'ailleurs avec des vues assez 
étroiles. 

Ces réunions, onéreuses pour les municipalités, étaient 
e-xceptionnelles et de durée brève. Elles constituaient tout sim
plement une applicalion particulière de la notion du gouverne
ment à grand conseil. Alors que chaque groupement écono
mique vit dans un horizon très limité, le roi se rend comple 
le premier de la nécessité d'avoir une politique d'ensemble. 
Il demande conseil à ceux de ses sujets qu'il croit compétents. 
Mais il n'exisle pas une représentation vraiment dislincle des 
intérêts économiques; les municipalil és 'représentent de plus 
en plus nellement des intérêts plus variés et sont progressive
ment envahies par d'autres éléments sociaux, nolamment par 
les gens de loi. Le cas de Paris est typique à cet égard : il faut 
des inlerventions répétées du roi pour qu'il y ait deux éche
vins du commerce sur quatre. 

La création progressive des juridictions consulaires, à par
tir de 1563, fit naître des organes représentant, mieux que les 
municipalités, les inlérêls économiques généraux de leur cité 2

• 

Les juge et consuls étaient en effet élus exclusivement par les. 
marchands de la ville. Ils constituaient sans doute avant tout 
une juridiction à compétence limitée aux affaires de commerce. 
Mais rien n'empêchait le roi de les consulter sur les questions 
de leur compétence. Ils forment corps et les corps, comme les 
individus, doivent conseil au roi. Lorsque Louis XIV prépara 
l'Ordonnance sur le commerce de 1673, non seulement il fit 
appel pour sa préparation à des négociants de la place de Paris, 
comme Savary et Gomont, mais il en soumit le projet aux juri-

1 CooR 'AËRT, La politique économique de la France au début du 
règne de François 1er, dans Annales de l'Université de Paris, 1933, 
pp. 414-427. 

2 On sait qu'une liste des juridictions consulaires a été établie, selon 
la date de 1 'édit de création, par Ale andre LEFAS, La juridiction consulair~ 
de Lille et le Protocole d'Adrien Baillon, Lille, 1922, pp. 150-164. La plus 
ancienne est celle de Toulouse, qui remonte à 1549; puis apparaît celle 
de Rouen en 1556. Mais c'est seulement à partir de 1563 que les création 
se multiplient. 
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dictions con ulaires, ainsi qu'aux communautés d'arts el mé
licrs. Ce n'est pas cependant de ce côlé que devait s'orienter, 
en définitive, la politique royale. 

Il a quelque apparence que, d'as ez bonne heure et pour 
suivre telle affaire déterminée, le marchands d'une ville pou
vaient, sans di tinclion de métiers, se grouper et élire des )Il

dies. A dire vrai, je n'ai trouvé sur ce point que des teÀLes du 
' VIne siècle 1

, mais tout porle à croire qu'ils ne font que con
tinuer des pratiques traditionnelle . Mais ces groupements ont 
occasionnels el ne survivent pas aux circonstances qui le ont 
fait naître. 

C'est à Marseille qu'apparut tout d'abord, semble-l-il, une 
organisation permanente des intérêts économiques générau\: 2

• 

Marseille avait gardé, même sous l'autorité des comtes de Pro
vence, un peu du génie des républiques marchande d'Ilalie. 
Elle avail l'habitude de s'occuper elle-même de ses affaires et le 
o-rand commerce qu'elle menait avec le Levant, dont elle était 
pour la France l'entrepôt à peu près unique, donnait à ce 
affaires une grande importance. Après l'annexion au royaume, 
en 1481, il lui fallut accorder ses intérêts propres avec l'intérêt 
général et soumellre au roi la décision dernière. 

Longtemps toutes ces questions furent réglées par le Con-

1 Le 24 juillet 1735, les juge eL con ul et le syndic des corps ct com
munautés des marchand de Chartre obtiennent, sur leur représenta· 
lion , une déclaration relative à l'élection des consuls : Code Louis XV, 
L. VI, p. 230. A la requête les « marchands de draps, soyerie, mercier 
el quinquailliers de la ville de . evers lJ, un arrêt du Conseil du 19 avril 
1710, établit un règlement pour le commerce d forains à C\ers el 
défend aux JuHs d'y Lrafiquer : ibid., t. II, p. 154. Une déclaration du 
16 avril 1737, ibid., L. VIII, p. 282, fait mention de procès enLre le fermier 
du papier timbré << et le marchands eL négociants de la ville de la 
H.ochelle )) d'une part, et, d'autre part << le syndic des marchands 
de la ville d'Aix)) et prend des mc ures pour y mettre fin. Le 
6 mar 1736, ibid., t. VII, p. 95, un arrêl du Conseil tranche une conte ta
tlon entre << les marchands, négociant el armateurs de la ville du Hihre 
de Grâce )) et le syndics de la Chambre de commerce de Rouen. Autre 
arrêL du Con eil, du 24 mai 1740, entre le officiers du grenier à sel de 
Dieppe et la communauté des marchands de cette ville : ibid., t. II, 
p. 187. Le 12 mars 1737, ibid., t. VIII, p. 149, un arrêt du Conseil esl 
rendu sur « les mémoires présentés en icelui par différens marchands. 
tanL domiciliés que forains faisant commerce de la marchandise de son lJ, 

à Versailles. 
2 V. sur tout ce qui suit : P. MAssoN, l!istoire du commerce jrançai5 

dans le Levant au xvne siècle, pp. 96-102 et J. FouR, IER, La Chambre d~ 
commerce de Marseille, 1920. 
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seH de ville ) où dominaient les négociants. Mais en 1599, il créa 
un « Bureau du commerce » , à qui il donna délégation générale 
pour r égler toutes les affaires de commer ce. En 1650, le Bureau 
devint au tonome el prit le tilre de Chambre du commerce. La 
Chambre, composée de commerçants élus uniquement par leurs 
pairs, se distingua de plus en plus nettement de la municipa
lilé , sauf à agir de concert avec elle d'ordinaire. Elle prit l'habi
tude, comme certains Elals provinciaux, d'entretenir à peu 
près constamment un député à Paris pour suivre au Conseil et 
dans les bureaux les affaires intéressant le commerce mar-

seillais. 
Le cas de Marseille resta isolé pendant tout le xvne siècle. 

Un édil de février 1700 créa à Dunkerque une Cha1nbre de corn· 
merce à l'instar de celle de Marseille 1

• Désormais l'organisa
lion permanente des inlérêts économiques généraux va pro
gresser rapidement. Mais, chose remarquable el sauf les cas de 
Marseille et de Dunkerque, ce n'est pas par un mouvement 
spontané venant d'en bas et commençant par la représentation 
des intérêts locaux. Cela s 'est fait par en haut. Le roi ayant créé 
près de lui un Conseil de commerce, c'esl pour assurer le recru
tement satisfaisant de l'un de ses éléments essentiels, les députés 
du commerce, qu'il voulut créer des Chambres de commerce 
locales. Les intérêts aussi clairs que ceux qui relient les mem
bres d'un même métier s'organisent d 'eux-mêmes aisément. 
Mais, dès que l'on passe à une sphère plus élevée, la solidarité 
des intérêts n'est plus aperçue; il ·faut, pour qu'elle s'organise, 

une impulsion venant d'en haut. 
L'idée d'un Conseil de commerce ne s'est réalisée qu'après 

de multiples tâtonnements dont voici un bref résumé 2
• En 1602, 

pour examiner les projets de B. Laffema , son « contrôleur gé
néral du commerce », Henri IV créa une Commission de son 
Conseil dite Chambre du commerce. Elle comprenait, outre des 
professionnels du Conseil, le prévôt des marchands et un éche
vin de Paris et en outre deux marchands élus par les marchands 

1 J. FouRNIER, p. 28. 
2 Celte histoire est fort connue depuis les travaux de BroLLAY, L'ad

ministration du commerce au xvm6 siècle, 1885, et d 'E. LEWNG, Intro
duction à l'Inventaire des arrêts du Conseil de commerce et du Bureau 
du commerce, in-4°, 1900. - Elle a été récemment résumée, une fois de 
plus, par Bernard WYBO, Le Conseil de commerce et le commerce inté
rieur de la France au xvuxe siècle, thèse Droit, Paris, 1936. 
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de Pari . ous avons se procès-verbau~ de 1G02 à 160-1 1 • Il 
n'en esl plus que lion après 1608. 

Deux nouvelle tentatives furent faites, ans uccè , en 1616 
et en 1629. En 1664, Loui f\ créa un Con eil de commerce où 
iégeaienl, à côté de gen du Con~eil, des délégué de dL -huit 

principale place commerçante elu royaume 2
• Troi délégué 

choisis par le roi devaient ré ider prè de a personne pour le 
con eiller d 'une façon permanente. Ce Con eil fut lrè actif 
entre 16G5 el 1667 el rendit de nombreu arrêt portant celle 
mention finale : « Fait el arrêté au Conseil royal de commerce ». 

Il di paraît aprè 1676, ans doute parce qu'il ne ervail plus 
le dessein per onnel cie Colbert. Ce dernier, en effel, cumu
lant le contrôle général des finance el le ecrétariaL d'Etal de 
la marine, a ail désormais le maniement de toutes le affaire 
du commerce intérieur et extérieur. Il n'avait plus besoin de se 
di sin1uler derrière un Conseil. 

En 1699, Pontchartrain, pour pré enir le conflits entre 
le deu r département ministériel de nouveau séparé ' propo~a 
au roi la ré urrection du Con eil de commerce. Elle fut réa
lisée par un arrêt du Con eil du 29 juin 1700 3

• Dan la . uile, 
l 'in tilulion ubit nombre de retouche de détail, qui sont hien 
connues, mais elle ubsista sans interruption, jusqu 'à la fin de 
l'nncien régime, oit comme vrai Con eil de commerce , soi!, 
plus régulièrement, comme simple Bureau du commerce. Et 
toujours elle comporta, à côté d'éléments venus du Con eil ou 
de ministère,, des« députés elu comrnerce ». C'e l pour par e
nir à un recrutement 1ouL à fait alisfaisanl de ces député que 
le roi créa, aprè 1700, des Chambre, de commerce. Après ce 
bref préambule, qui prouve crue l'hi toire ne s'accommode pas 
toujours de la logürue, éludions méthodiquement la repré-
entalion des int<'rrts rconomiques généraux, telle qu'elle e 1 

organisre nu 'nie siècle. 

1. LC!s Chambres de commrrre ·1 • - Des prroceupalionc;: 

1 Jb ont élé publiés en 1 4 . d 'a près l'original, par LnniPOLLJOl'\

FIGEAC dan le, Documents inédits de l'histoire de France, ~félanges his
toriques, 1re ~érie, L. IV. 

2 .b. LELO:\G , pp. 'flT-TX. 
3 Ibid., p. . 
" On trouwra dans LouL ,-mu~, Les sources de l'histoire de France 

au xnre siècle, t. VII, 1934, n°8 5 92-5897, 1 'indication des principaux 

20 



5020 TRÉBUTIEN (G . -~.J. (;aen, son ms· 
1 toire, ses monuments, son commerce et 
~ ses environs. Guide du touriste. 3e édit. 

(1880}, l vol in-16, avec portr, plan et 
nombr. figures, br. 18 fr. 

5021 TRIGER (R.). Léon Duchesne de la 
Sicotière \Dé à Valframbert, en 1812). Sa 
vie et ses œuvres avec la bibliographie 
de ses écrits par M. L. Polain. Alençon~ 
1900, l vol. in-8, portrait et ex ·libris, br. 

20 fr. 
5022 TROLET (G.). Histoire du Perche. 

Préface de Jean Deschanel. Nogent-le-Ro
trou, 1933, 1 vol. in-8, br., n. c. 25 fr. 

Ouvrage posthume, écrit avec un rare souci 
de précision documentaire, « Le grand Perche, 

/ qu'Evreux ponctuait à i'exuên:e Nord, Alen· 
1 çoo à l'Est, Vendôme au sud, le pays Char-
l train à l'Üu(st ..... » 

' 5023 TURGIS (Suzanne). La Reine Ma
thilde et la Tapisserie de Bayeux. ze édit. 
1927, l vol. in-16 carré, avec fig., br., couv. 
illustrée. 15 fr. 

5024 WALLON (Henri). La Chambre de 
Commerce de la Province de Norman
die (1703-1791). Rouen, 1903, 1 vol. in·4, 
avec planches, br. 35 fr. 

5025 WALLON (H.). Les Phares établis 
sur les Côtes Maritimes de la Norman
die par la Chambre de Commerce de 
Rouen, de 1773 à 1791, et leurs transfor
mations au XIXe siècle. Rouen. 1900, 1 fort 
vol. in-8, pap. vergé, av. 5 pl., br. 40 fr. 

Jolies reproductions de vues .:lu XVIIIe slè• 
cie des phare& de la Hêve, de l'Ailly, de Gatte· 
vllle, 



OHIGlNES D COI\SEIL DE CO~iMERCE 289 
de Pari . ous avons ses procès- erhaux de 1ü0:2 à 1ü0-1 1 • Il 
n 'en esl plus que lion après 1608. 

Deux nou elle tentative furenl faites , sans uccè , en 1616 
et en 1629. En 1664, Louis Tlv créa un Conseil de commerce où 
iégeaient, à côté de gens du Con, eil, des délégué de di -huit 

principales places commerçante du royaume 2
• Troi délégué 

choisis par le roi devaient résider prè de a per onne pour le 
conseiller d'une façon permanente. Ce Conseil ful trè actif 
entre 1665 el 1667 el renclü de nombreux arrêt portant celle 
mention finale : « Fait el arrêté au onseil royal de commerce ». 

Il di paraît aprè 1676, san cloute parce qu 'il ne ervail plu, 
le dessein per onnels oe Colbert_ Ce dernier, en effel, cumu
lanl le contrôle général de finance et le ecrétariat d 'Etat de 
la marine, avait désormais le maniement de toutes le affaires 
du commerce intérieur et extérieur. Il n'avait plu be oin de se 
di sin1uler derrière un Conseil. 

En 1G99, Pontchartrain, pour pré enir le conflits en 1re 
le deu , département ministériels de nouvrau séparé , proposa 
au roi la ré urrection du Conseil de commerce. Elle fut réa
lisée par un arrêl du Conseil du 29 juin 1700 3

• Dan, la suite, 
l 'insli 1 ut ion uhil nombre de retouches de détail, qui sont hien 
connues, mais elle subsista sans interruption, jusqu 'à la fin de 
l 'nncien régime, oit comme vrai Con eil de commerce, oi!, 
plu régulièrement, comme simple Bureau du commerce. Et 
toujours elle comporta, à côté d'élément venus du Con eil ou 
des mini ' tère , de « députés du comrnerce ». C'est pour parve
nir à un recrutement tout à fil il sali. faisant de ces député que 
le roi créa, après 1700, des Chambre de commerce. Après re 
bref préambule, qui prouve que l'histoire ne s'accommode pas 
toujours de la logique, étudions rn 'thodiquement la repré
sentation des intrrrt économiques généraux, telle qu'elle esl 
org·anisre au -,nie , iècle. 

1. Les Chambres de co1n7nrrce 4
• - Des préoccupiltions 

1 lb on 1 été publiél' en 1 48. d ·aprè~ l'original, par LHA\1POLLJO:>~
FIGEAC dans lel' Documents inédits de l 'histoire de France, Mélanges his
toriques, p -c ~érie, L. IV. 

2 J... LELO:\'G , pp. 'rrr-rx. 
3 Ibid., p. ' . 
4, On trouvera dan~ Loui '\DHÉ, Les sources de l'histoire de France 

au xvrre siècle, t. VII, 1934, nos 5 92-5897, 1 'indication de~ principaux 

20 
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toutes praliques inspirèrent la création des Chambres de com
merce. Celle de Marseille existait depuis longtemps; celle de 
Dunkerque avait: élé créée avant le Conseil de commerce de 
Pontchartrain. On n'y loucha pas. A Paris, tout près de sa 
personne, le roi ne jugea pas utile de créer un organe spécial 

1

• 

Il choisit lui-même l'un des deux députés de Paris. Et les 'ix 
Corps furent chargés d'élire le second. Le roi les morigéna plu 
d'une fois, car ils élisaient le plus souvent l'un des leurs, alors 
qu'il eut préféré un banquier ou un marchand en gro , ayant 
sur le commerce des vues plus larges. Mais il ne porta pas 
atteinte à la situation traditionnelle des Si , Corps qui déjà, 
au moins en fail, désignaient les juge el con uls. 

Des Chambres de commerce furent créée par une sene 
d'arrêts du Conseil 'échelonnant de 1702 à 1714 à Lyon, Rouen, 
Toulouse, Montpellier, Bordeaux, La Rochelle, Lille. D'autres 
le furent un peu plus tard à Bayonne, Nantes el Saint-Malo. 
Enfin, en 1761, à sa demande instante, Amiens obtint une 
Chambre de commerce 2

• La composition de ces Chambre 
précisée par l'arrêt de création, n'est pas uniforn1e, le 
roi tient compte des ituations locales. La Chambre de Mar
seille a une importance particulière car elle est lradilionnellement 
chargée de « l'administration générale du commerce des 
Echelles du Levant et de la Barbarie >> 

3
• 

Prenons comme e "emple la Chambre de commerce de 
Guyenne, instituée à Bordeaux par un arrêt du Conseil du 
26 mai 1 '705 4

. Elle comprenait les membres de la juridiction 
consulaire : le juge el quatre consuls ( aprè 1754) el douze 
« directeurs du commerce de la province de Guienne >>. Les 
juge el consuls étaient élus par 40 commerçants notables, chefs 

travaux publié sur l'histoire des diverse Chambres de commerce. -
Le acte relatifs au Chambres de commerce sont publiés dans le 
Recueil des règlements généraux el particuliers concernant les rnanujac
lures et fabriques du royaume, in-4°, 1730-1750 (A:->DBÉ, n° 5569). - Je 
n'ai pu consulter P. Bo:->:->Assmux, Les assemblées représentatives du 
commerce sous l'ancien régime, Paris, 1883, 2:3 pp., cx1r. de la Revue 
générale d'administration. 

1 BIOLLAY, loc. cit., pp. 395 et S. 
2 E. LELONG, p. XXI. 
~ P. MAssoN, IJisloire du commerce dn Levant au :nme siècle, 

pp. 43-76. 
·' BRUTAILS, Etude sur la Chf!.mbre de cornmerce de Guienne, 1 93, 

auquel n faut joindre une étude de "YL LHÉRJTJER, de 1913. 
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ùe famille et âgés de 35 ans au moins. Le directeurs du com
nlerce étaient choisis par une as emblée encore plus re treinte 
de 23 membre , réuni anl le commerçants qui a aient été 
consul ou directeur. du commerce. La Chambre repré eni ait 
l'aristocratie du commerce bordelai . La charge de directeur du 
commerce ne pouvait pas, en théorie, Nre refusée. Dans la 
pratique, le négociants le plus importants de la pince, sou
cieu avant tout de leurs affaires per onnelles, parvenaient à se 
faire clispen r et l'autorité de la Chcunbre 'en trouvait 
diminuée. 

Les Chambre de com1nerce ne constituaient pa de corps, 
nu sen préci du mol. La per onnalité civile ne leur étail pa 
reconnue elle droit d'e ter en ju Lice leur élait conte lé. Cepen
dant la Chambre du commerce de Marseille estait en ju lice 
devant toutes le juridictions 1 et le Conseil du roi accueillait 
sans difficulté les repré entation el requêtes des Cha1nbre de 
commerce 

2
• Il esl aisé, au surplus, de constituer un groupe

ment temporaire de marchands, qui nommait un ~ nclic et 
pouvait ain i a rrir devant lou le le juridictions 3 • 

Le Chambre de commerce n'avaient normalement comme 
res. ources régulières que le crédit fort modeste qui leur était 
a igné par le roi pour le logement de leurs ser ices et la rému
nrralion de leur ecrétaire, indi pensable pour assurer la conti
nuité de la besogne dans un corp élu. Les Chambre recevaient 
d'ailleurs a sez souvent des ubvention de la province, de la 
n1unicipalilé ou de la juridiction con ulaire 4

• Le roi pou\ ait 
toujour le autoriser à exiger des cotisations des marchands 
qu'elles repré entaient pour faire face à de~ dépense d'intérêt 
général. Elle étaient aussi parfois autorisées à lever des taxes 

1 P. \lAssoN, p. 53, cite un procès dr 1762 dans lequel e11e prend 
fait el cau e pour certains fabricants dr la pl ace contre le ~ moines de 
Saint-Victor. 

:! v. à titre d 'eÀ<'mple, dans le Recueil Simon, à sa dale, un arrêt 
elu Con eil rendu le 12 septembre l7n rn << écoutant favorablement les 
représentation de la Chambre cie commerce dr Marseille» et autorü.;ant 
la rée pédition en franclJise des grain amené au port de Mar eille et 
venant de l 'étranger; le · grains venant du royaume ne devront srrvir 
qu 'à l 'alimen talion de la ville. - Code Louis XV, t. IV, p. 302; arrPt du 
Con cil du 12 août 1732 à la requête de échevins et député rlu commerce 
de Marseille el des corp de courtier et de notaire , cité supra, p. 276, 
n. 1. 

:l :\'ombreu-x exemples cités supra, p. 2 7, n. 1. 
4 BRUTULS, p. 45. 
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sur les bateaux ou sur les marchandise enLranL dans leur ra-yon 
d'action. C'est ainsi que la Chambre du commerce de Marsei1le 
percevait depuis l 'édit de mars 1669 une taxe dile coltimo ur le 
navires qui parlaient dans le Levanl 1

• Au xviiie iècle, celle la-xe 
fut remplacée par un droit ad valorem elit droit de con ulat, 
qui était plus équitable eL d'un plus gros produit. La Chambre 
du commerce de Marseille assumait en effel, outre l'entretien 
du porl, des charges d'intérêt général comme les dépenses des 
consulats dans le Le anl, l 'éducation << de enfanls de langue », 

futurs interprète 2
• 

La Chambre de commerce de Guyenne s'occupa conslam-
menl, au cours du ' VIlle siècle, de la na igabilité de la Gironde; 
elle veillait au balisage, i imporlanl en raison du déplacement 
conUnuel des bancs de sable, à l'entretien des passes, à la con· 
servalion du clocher de Soulac, qui servait de repère aux pilotes. 
Elle aurait voulu obtenir du roi la remise de la tour de Cor
douan, qui commandait l 'entrée du fleuve el où un feu était 
allun1é la nuit. Le roi lui permit de faire e haus er l 'ou-vrage, 
mais le garda dans a main , probablement pour des raisons 

militaires 3
• 

Tou les ces besognes étaient à la décharge du roi. Les Cham
bres de commerce apparaissent ainsi comme des organes semi
public travaillant à la fois dans l'intérêt direct des marchands 
et dans l'intérêt du pays. Elles onL en oulre fait au roi des 
avances ou des dons patriotiques 4

• En 1782, la Chambre de 
Guyenne, autorisée par un arrêt du Conseil, leva sur les mar
chands de son ressort une taxe qui produisit 1,600.000 l. pour 
offrir un vaisseau au roi el secourir les familles des marins tués 
pendant la guerre 5

• La même année, la Chambre de '1arseille 
donna 1.200.000 l. pour un vaisseau qui 'appelait Le Commerce 

de Marseille et 30.000 l. pour les familles des marins 6
• Il 

1 P. 1Asso~, Histoire du commerce du Levant an x' He siècle, ,1ppen
dice. pp. VIII-X. 

:! P. MAssol\, Hist. du commerce elu Levant au xvme siècle, pp. 57-70. 
- Cf. arrêt élu Conseil du 27 mai 1776, Recueil Simon à sa date mettant 
à la charge de la Chambre de commerce de Marseille l'e curage du porl et 
l'cntrelien des quais. La police appartient au capitaine du porl. 

3 BRUTATLS, pp 74 el S. 
4 P. MASSON, ibid., pp. 68-69. 
5 BRUTAILS , p. 46. Cf. G. HLTBRECHT, Les colonies el le port de Bor-

deaux, 1934, brochure. 
6 J. Fo R\IER,· loc. cil., p. 289. 
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f<mL rapprocher ces don des générojlés des SL Corp de Pnris. 
Il furent pro oqué probablement, comme l'élaienL les dons 
des ille ou de. pa< , mais l'existence d'un corp intermédiaire 
fier de e lrad ilions el ayant le sen. de es re pon abililé!' faci
lilait singulièrement ce acles de libéralité. 

'lais les Chambres de commerce ont avanl loul, au yeu. 
du roi, des assemblée représentant le vues et les inl6rêl~ du 
commerce de la région. Le roi s'adre. se constamment à elle 
pour leur demander leur avis ou pour obtenir des ren . eig-ne
n1en 1 s 1 alisliques. Elles ao·issent loujour en accord élroi 1 il\ ec 
la n1unicipalité, comn1e nvec l'intendant de la grnéralilé, dont 
elles éclairenl el soutiennent l'acli ilé propre. Elles con. tiluent 
d'autre part un centre perm<lnenl, autour duquel le. mar hand 
peuvent se concerter pour la d<'fense de leurs inlrrêl. gener<111~. 
Leurs représentations aclres ées à l'autorité royale tr<1duisent 
Yraimenl le. vœu~ de la région. 

La manife talion la plu. caractrrislique du rôle con!'u]latif 
qui leur est reconnu consiste dans la drsignnlion du « drpulé 
du commerce» qu'elle. délèguent pour siéger en pern1anrnce 
nu Conseil de commerce ou au Burenu du commerce l. Grâce 
à sa présenc à la Cour, les intérêt. de la vilJe et de b région 
sont sans cesse rappelrs à l'autorité la plu haule el les fl ffaires 
délicates peuvent rlre suivie . Il informe sa Chambre et celle-ci 
lui envoie des mrmoires délnillrs sur le. affaire!'. "lai!' le député 
du commerce n'est pa!' convoqué dans les con eils du prince 
pour ne songer qu'au~ intérêt particuliers de la place qu'il 
reprrsenle. Tl doil 'élever à la considération de l'inlérr1 géné
ral, que Je Conseil auquel il prend pnrl s'efforce de drg<1p:er =. 
Le rapprochemen 1 des députés du commerce el des conseillers 
habituels du prince prépnre la concilintion progressi e el urees
saire des inlrrêt régionmn dont ils ont l<1 connaissance par-

1 Tc n'ai pu ronf'uller le dorumenl p. p. Ch. DE BEA REPArRE dan . le 
Bllll. rie la Soc. d'Ili.c;t. de .Vormandie, 1893-1 95, t. VII, p. 305, intitulé 
Election d'un dépnfé au r:onseil rie cornmerce ( hnnÉ, n° 5889). Cf. 'VYRo, 
loc. cil., p. 23. - Conforrnrment au prinripr aénéral cl€' l'ancien r<"!!ime 
~elon ]('quel Je. députés f'On L à la charge de lrurf' mandants, chaque 
Chamhrr de comrnrrcp doit pounoir h l'entrrticn en Cour dr ~on 
cléputé, ibid., pp. 23-24. 

2 Ce point àc n1e a été déwloppé, ('Il 17 1, par EChER, cité par 
LFLO\'G, p. xxur, mais je nr ui pa~ ~ùr qu'il représente Je point de Yne 
primitif. 
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faite el de l ïnlérêl national dont il prennent conscience, par 

leurs fonctions mêmes. 

2. Le Conseil de cornmerce et le Bureau dtt comnwrce 1
• -

Le Con eil de commerce créé par l'arrêt du 29 juin 1700 a"\ail 

mi sion d 'e."aminer toul es propositions, requêles ou affaires 

concernant le commerce el les manufactures; il devait donner 

son avi ; rapport en était fait au roi qui devail y pourYoir 

«ainsi qu'il appartiendra» 2
• Le roi n'a donc pas l'intention 

de siéger au Conseil de commerce. Ce n'est pas un vrai Conseil 

de gouvernement, comme le Conseil d'Etat d'en haut ou ]e 

Conseil royal des finances, mais plulôl une commission consul

tative, comparable aux autres commi sions du Conseil. Il était 

composé d'un certain nombre de con eillers d'Etat et, à partir 

de 1708, de ministres el des intendants du commerce, au-xi

liaires du conlrôleur général des finances, qui rapportaient les 

affaires, comme le faisaient le maîtres des requêles dan les 

aulres commis ions du Conseil. Mais sa nole caractéristique lui 

élail donnée par l'adjonction des douze « dépulrs du con1-

n1erce ». 

En 171.), le Conseil de commerce fut remanié selon l'esprit 

général de la Po lys") nodie 3 
: trois « seigneurs » y enlrèren t : 

Villeroy, Noailles el le maréchal d'Estrée ; mai il n'a ail lou· 

jours qu'un rôle consultatif, la dédsion appartenant au Conseil 

de régence, instance suprême. Il sub isla sous celte forme jus

qu'en 1722. Il était assisté d'un «Bureau du commerce» pour 

« traiter les affaires légères » et « digérer » les affaires difficiles, 

c'est-à-dire le mettre au poinl d'être promplemenl tranchées 

par une t'lude approfondie. 

Le Conseil de commerce fut supprimé en 1722; mais il fut 

remplacé tout de suite par un Bureau du commerce, composé de 

de huit « commis aires», ministres el conseillers d'Etat et des 

douze députés du commerce. En 1724, on y fil entrer les quatre 

intendants du commerce, qui venaient d'être rétablis et qui 

furent chargé de la correspondance el des rapports. Il subsista 

sous cette forme jusqu'à la Révolution. 

Son aclivilé normale ne fut en rien diminué par la créa-

1 Les règlemcHls conccrnanL ce~ organes onL conserv6~ dans le 

Recueil indiqué supra, p. 289, n. 4. 
2 E. LELO~G, p. x. 
3 Ibid., p. XI. 
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Lion, en 1730, d ·un Conseil royal de commerce, qui devaiL être 
tenu par le roi el qui fut réuni, en 1787, au Con cil royal de 
finance . En réalilé, ce Conseil n'eut guère d'e~i tence que sur 
le papier; il ne 'a semblait pre que jamais. Toute la be ogne 
élait pratiquement e~pédiée par le Bureau du commerce. 

Il faut étudier maintenant la compétence el le fonctionne
ruent de ce organes qui s' élaient ain i intercalé , non san 
tâtonnement , parmi les inslilulions centrale de la monar
chie :bureaux mini lériels el éance dherses du Con eil du roi. 

Leur comp'tence avaiL été définie au si largeinenL que po
. ible par l'arrèt de création du Con eil de commerce. El, dans 
la pratique, on n'aperçoit aucune tendance de ancien organe 
à chicaner le nou eaux sur l'exacte porlée de leur allributions. 
E. Lelong, (JUi a fail, avec Bonnassieu , l'inventaire de leurs 
archi e , a pu dre ser un tableau précis des question qui leur 
étaient soumise 1

• Tant en ce qui concerne les « in titution 
commerciales » : Chambres de commerce, juridiction con u
laire , communautés d'arts el mélier , compagnie. privilégiées, 
société commerciale , banques, courtier , agent de change, 
bourses, n1onnaies, poid el mesure , qu'en ce qui concerne Je 
commerce, intérieur el extérieur, el l'industrie (manufactures, 
privilèges e'\.clu if , questions ouvrières) , leur compétence était 
vraiment uni er elle dan les que lions économique . On pour
rail les as imiler, en ce qui concerne la compétence, à notre 
Conseil économique actuel, réser e faite de questions ngri
coles, jugées 1rè différente dan nol re ancienne France. 

· Lorsque le roi pré id ait le Con eil de commerce, il pouvait 
pr ndre une déci ion dan la forme normale de arrêts du Con
seil. Le Bureau du commerce, impie commission du Con eil, 
ne pouvai1 prendre de décision, dans lelle affaire concrète, que 
i l'affaire é oquée par le roi lui étail e pressément attribuée 

pour décision 2
• Dan , ce cas, son arrêt était expédié dan les 

formes ordinaire de arrèL du Con eil par le oin des secré
taire du Conseil, avec la mention finale, lrè générale : « Fait 
au Conseil d'Etat du roi ... ». Le Bureau du commerce a ainsi 
trm1ché nombre de conleslations de détail, qui ne mettaient pas 
en jeu le principe , mai qui 'élè ent fatalement dans les sys
tèmes économiques où la réglementation e L Lrès dé eloppée. 

1 Introduction citée, p. xxrx; tableau reproduil par vVYno, p. 16. 
2 E. LELONG, p. x, I. 

--- ----~- ~- -----~ 
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Braucoup plus souvent, un avis esl demandé, à propos 
d 'une question économique générale, au Conseil ou au Bureau. 
L 'instruction de l 'affaire a élé faite au préalable par le minis
tère compétent , le contrôle général de finances, par exemple, 
ou le ecrélariat d 'Elat de la Marine, qui s 'occupe du commerce 
maritime et colonial. Dès que l 'affaire e t de quelque con é
quence, le ministre demande l'avis du Conseil ou, pralique
menl depuis 1722, du Bureau du commerce. 

Les députés du commerce y onl une place à part; ils ne 
on l pas « commissaire. du Conseil ». Ce sont de technicienE 

adjoints aux commissaire pour les éclairer. D'ailleurs, les corn
mi aires peuvent consulter d'autre techniciens encore, non 
seulement les inspecteurs généraux des manufactures, qui sont 
des administrateurs spécialisés, mais encore le fermiers géné
raux, intéressés par les questions de droits el de tarifs et com
pélents pour prévoir les conséquences fiscales de telle mesure 
envisagée, ou les membres de l'Académie des sciences, experts 
entièrement désintéres és. Ces techniciens ne sont consultés 
qu'occasionnellement lorsque le cas le requiert. Par contre, 
toutes les affaires confiées au Bureau du commerce sont aulo
maliquement renvoyées, par le ecrétaire du Bureau el pour 
avis préalable, «aux sieurs députés du commerce» 1

• IJs tien
nent pour cette fin deux séances par semaine chez le secrétaire 
elu Bureau, à qui le rapporteurs des affaire remettaient leurs 
dossier.. Quand il s'agi sail d'une affaire« légère», l'avi était 
donné sur le champ. Quand la question élait difficile, le do -
sier élait confié à l'un de députés, qui l'étudiait à fond el pré-
entait un rapport écrit à la séance suivante; les députés discu

taient le rapport et pouvaienlle modifier; quand leur sentiment 
n'était pas unanime, les raisons des opposants étaient mention
nées 2

• Le secrétaire du Bureau meltaill'avis au net et le rendait, 
avec le dossier, au rapporteur de l'affaire, qui était générale
ment un intendant du commerce. 

Ainsi préparée, l'affaire venait devant le Bureau. Les dépu
tés du commerce y avaient séance, comme au Conseil de com
merce quand le roi, exceptionnellement, le convoquait. Mais ils 
n'y faisaient jamais de rapport et ne donnaient leur avis que 

1 E. LELONG, p. XXI. 
2 " '"Bo, pp. 13-14, alleslc, d'aprè~ le témoignage de Bonnn~~ieu-x, 

qne 1 'avis élail formulé dan~ la fJUinzaine. 
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'ïl étaient consullés en séance 1
• Ils n' élaient pas en cffe, 

« con1mis. aires » du Conseil. Le rapporl était lu en séance par 
le rapporteur, qui résumait lous le aspect de la question : le 
point de ue de 1 'admini lralion royale, celui de député du 
commerce, qui représentaient le commerce du ro-yaume, 
d'autre encore parfoi . Son rapport était fail devant les « conl
missaires » du Bureau « conseillers d'Etal, per onnage. con i
sérables, ayant généralement une grande situation personnelle, 
étrangers aux iniPrêt oppo és qui pouvaien 1 se débaltre dan les 
rlélibérations cl dont la mission e l de tenir équil ablemen l la 
balance entre ce. intérêt » 

2
• Les« commi .. aires » formaient en 

définitive, au be. oin par un ote, l'a i. du Burenu. 
C'e l. ur le vu de cet avis, que le roi prenait la déci. ion. 

Elle pou ail revêtir la forme d'un édit ou d'une déclaration. 
\.in si, en 1757, le Bureau du commerce fut consulté sur un 

projet d'édit précisant les commerces permi au nobles snn 
déroger. Le députés elu commerce donnèrent un avi. fa,o
rable, mai le roi, finalement, renonça à on projet 3

• Plu . . ou
vent, un arrêt du Conseil tranchait la que tion. Il pou aiL être 
rendu en pré ence du roi, en son Con eil des finances par e-xem
ple, el il étai L alors e pédié « en commandement » par un 
secrétaire d'Etal. tt bien l'affaire étail réglée en dehor de la 
présence du roi, pnr e emple de ant la grande ou la pelile 
Direction de finances, éance rallachée au Conseil d'Etat 
privé, et dan ce ca l'arrêt, que l'on appelait parfois <<arrêt 
en finances », était :\:pédié par un . ecrélaire du Conseil. 

Voici quelques exemples : un arrêt du Conseil du 17 décem
bre 1737 rendu en présence du roi relève le droit sur le huiles 
Yenanl de la côte d'Italie et qui étaient moins lourd que les 

. clroil grevant « le huiles du cru de Provence »; l'arrêt vise 
« le mémoire présenté à ce sujet par le. Procureurs des gens 
des trois états du pay de Pro ence, ensemble celui de Fermiers 
générau-x. et l'a i des députés nu Bureau du commerce » ·'. Le 

1 D'après les no les manuscrite de BoY'iA SIELX, citées par 'Vn1o, 
p. 13, n. 2, ces consullation orale étaien l e ceplionnelles. Au con traire . 
après 17 8, les députés du commerce prennclll fréquemment la parole en 
s<~ance; l'espril du régime primitif esl perdu de vue. 

2 Je ci le textuellement E. LELO!'IG, p. xxx. 
3 H. LÉvY-BRUHL, La noblesse el le commerce, 1933, brochure, pp. 16 

el . ; pp. 24 et . 
• Code Loms XT', t. IX, p. 231;- ur crs droits protecteur~ des huiJr.., 

de Provence, Clont le plus ancien date dr 17:37, v. :\fAssm, loc. cil., 
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14 juillet 1739, le Con eil rendil, le roi v élanl, un arrêt à la 
requèle de habitants de aint- 1alo leur accordant pour le .. 
morues qu 'ils pêchent le réduction d droit dont bénéficiaient 
déjà les ports normands 1

• La requêl a ail élé communiquée 
« au-x S) ndics de la Chambre de commerce de Rouen » el ~1.r~ 

Fermier généraux el l'a i de député du commerce avait élé 
pris. \ la requête des armateur et de marchand du Ilà' re 
de Gràce, un arrêt du Conseil du 6 mar 1736, rendu hor de 
la pré ence du roi, maintient la tolérance dont il joui ... enl d')r 
faire en1 rer le droguerie el épicerie qui, dan la rigueur de, 
règlement , devraient entrer dan , le ro)·aume par le port de 
Rouen; un rapporl a ait été demandé au ~ Fermier générau-x el 
l'ais de ' député du commerce <nail été pri. ~. 

Il , erail san utilité de multiplier le e. emple . X ou pos
sédons de très nombreux a is des député , du commerce. Il ont 
rédigé a ec soin et il e l toul à fait probable qu ïl ont eu de 
l ' influence sur les déciRion du gou ernement royal 3

• \lon bul 
n 'e l pa d'in i ter ur ce point, qui demanderait de recher
ches approfondies, d 'ailleur facile aujourd'hui. Quelque 
recherches ont été faite déjà pour déterminer le trait princi
pau-x de la poli tique économique du Bureau du commerce. On 
a cru pouvoir discerner, dans son action, à partir au moins elu 
milieu du xvni~ siècle, de tendance libérales 4

• On a con -
talé plus nettement encore que, dan le dernière année de 
l'ancien régime, on a th,- ité e1 son influence ont diminué au 

pp. Gl-62. -Antre arrfil (lu 27 mai 173 , ibid., p. 465, relatif au" droit::
, ur lp-, cires jaune. ou bru te , rendu aus~i en la présence du roi, Hl le~ 
mémoin·s des fermier~ généraux <<ensemble l 'avis des députés du com
merce» 

1 Op. cit., t. XI. p. 2-J-6.- Autre arrêt dn 15 février 1735, ibid., t. Y, 
p. 4 0, confirmant . ur oppo ilion un arrêt antérieur rendu au profil 
cl 'un négociant commerçant avec le Canada, à propos de droit d ·octroi 
à }"entrée du Hâvre. - Autre arrêt du 2 octobre 1736 revêtu de lettre!::
patcnte datées du 30 octobre, ibid., t. VIII, p. 1, ur la douane de Lyon: 
cel arrêt e L rendu à la requête du Fermier général après communication, 
pour avis, au , préYôt de~ marchand~ de Lyon et aux député::. du 
corrnnerce. 

2 Ibid., t. VII, p. 95. 
3 WYJw, loc. cit.J p. 14, cite des notes de Bonnassieux qui n'a relevé 

que deux ou trois exempl e~ de décision priee par le comm issaire' du 
B11reau contre l'avi des députés du commerce. 

4 'VYBo, loc. cit., pp. G eL s., cite en cc ~ en quelques indices qui 
ne ont pa~ également probant ct attribue ces tendance~ à l ïnfluenre 
des intendants du commerce Trudaine el Gourna). 
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profiL des bureau-:\. nlinislériel et pécinlement de ceu~ du con
trôle général de finance 1

. Celle con tulalion concorde tnec 
des remarques failes dans des don1aine bien différentR : dan 
la seconde moitié du xvnt· iècle le Conseil du roi, dont le 
Bureau du commerce n'est qu'une séance, ne joue plu avec la 
même perfection qu'au temp de Loujs ÀIV on rôle de régu
lateur de la politique royale. Tout cela est important el nléri
leraiL d'être creu é pour nuancer coinn1e il convient 1 'hi toi re 
de inslilulions monarchique . Mai il uffil de souligner ici 
que, par la créa.l.ion de Chambre de commerce el la dé igna
tion de leurs déplltés au Bureau du commerce, le roi a organi é, 
d 'une manière bien adaptée au idées el aux be oin du temp , 
une con ·ullation méthodique de intérêts commercimn., dans 
les grande afîaires comme dan le petites. Sans doute , les 
députés du comn1erce ne décident rien; leur avis ne lie ni le 
commis aires du Bureau du commerce, ni à plus forte rai on, 
le roi lui-mên1e. Cela est conforme au plan du roi et à la nature 
des chose . L 'autorité uprême resle libre de sa déci ion, mais 
elle ne la prend qu'après 'être pnrfaitemenl informée des 
vœux et des en timents des marchand de son ro~aume. Qu'il 
s 'agisse de déterminer une politique générale ou de trancher un 
litige particulier, le roi prononce en dernier ressort, tout comme 
il régente souverainement l'action cependant autonome des 
corps du commerce, de l'industrie el de la finance. 

1 Op. cit., pp. ll0-111. 

--- - ---



CHAPITRE III 

Les corps d'auxiliaires de la justice 

Le· auxiliaires de la justice: secrétaire du roi, a ocat , pro
cureurs, notaires, greffiers, huissier , ergenls, el c., ont été, 
en leurs débuts, étroilemenl soumis à l'autorité devant laquelle 
il militaient 1

• Celle subordination nalurelle a d'ailleurs 
subsisté pendant tout l'ancien régime el sub isle encore. Mais 
les auxiliaires de la juslice, en s'organi anl sous les yeux mêmes 
de l' aulorité qu'ils servaient, onl obtenu une certaine autono
mie. A des rapports judi iduels de slricte subordination se 
sonl progressivement ubsliluées des pratiques de collabora
Lion collective impliquant confiance du côlé de l'autorité upé
rieure et respect du côlé des auxiliaires. 

La confiance ne pouvait naître, dans l'esprit des juges, que 
d'une conduite correcle des groupements organisés d'auxi
liaires, s'appliquant dans leur action propre à facililer l'admi
nistration de la ju lice, besogne essentielle d'intérêt public. Ce 
souci de discipline professionnelle, pour le bien con1mun, 
explique el juslifje les faveurs donl vont jouir les membres de 
ces groupements reconnus eL ces groupements eux-mêmes. 

Les groupements d'auxiliaires de la justice, malgré leur 
étal de subordjnation, répondent donc bien aux caractéristiques 
jusqu'ici dégagées des corps. :\lais les forme d'organisation 
a. ez di ver es qu ïls ont adoptées recouvrent, parfojs jusqu'à 
les dissimuler, ces analogies fondamentales. Il faul en prendre 
son parti, car ces diversil é sont la loi même d'une ie sociale 

1 J'emploie à dessein l'expression lrè yaaue d'autorité; en fait la 
plupart des auxiliaires de la justice étaien L soumi à une Cour de ju Lire; 
mais ayant rangé, à bon escient me emble-l-il, parmi les auxiliaires de la 
justice les secrétaires du roi el le aYocats au Con en, soumis, le pre
mier , au chancelier et le seconds, au chancelier el au Con eil, je deYai 
employer une formule assez ~ ouple pour les comprendre tous. 
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ne reposant pa sur la contrainte. \lais elles rendent une syn
thèse hasardeu e. Le mieux me paraît être de uivre brièvement 
l'hi loire el de décrire aYec oin l'organisation définitive de 
chacun de ce groupement . La méthode est monotone, mai::; 
elle mel en lumière la ouple s de forme d'orO'anisalion qui 
lraduisenl la permanence foncière de tendance ou de. 
principe . 

:.\Ialheureu ement, l'insuffisance des éludes d'approche et 
la dispersion des éludes locales ne m'ont pas permi d'esqui ser 
la ynlhèse de chaque espèce de corps. Aussi j'ai dù me con
tenter, pour le avocats, le. procureur el les notaires, de 
décrire un corp particulièrement en vue, dont l 'organisa
lion peul êlr con . idéf('e comme lypi<rue. Il m'a été par contre 
facile de décrire les corps uniques que consliluaienL le ccré
taires du roi et les avocat au Con eil. \lais j'ai dù lai er de 
côté les greffier , faute cle monographies préalable et dan~ 
l'impo sibilité où je me sui lrouvé de meUre directement en 
œu re les titre de diverses compagnies <ru'il formaient. 
Enfin, je m'e. pliquerai, en ce qui concerne les non1.breu"'\. corp~ 
cl 'huissier , dan le chapitre qui sera consacré à l'élude de 
petits officiers de ju lice et de police. 

1. - LE CoLLÈGE DES ShCRiht\IREs D ROI 1 

Au ~YIII6 
iècle, les 300 « conseillers ecrétaires du roi, 

maison, couronne de France el de se finances » formaient une 
compagnie d'officiers chargé en principe de fonctions de 
notaires et de areffiers auprès du roi, de son Conseil, du sceau 
de France el de cours souveraines. Le roi étail leur chef direct; 
en fait ils dépendaient urlout du chancelier, car l'expédition 
des lettres de grande chancellerie et le ervice du sceau consti
luaienl leur be ogne e sentielle el le émolument du sceau le 
plus clair de leur profits. On peul étudier celte compagnie 

1 
J'emploie le terme Collège parce que, malgré le incerl ilud<'~ de 

l'ancienne terminologie, il me parait avoir élé adopté de préférence par 
le corps lui-même; la salle dont il joui ait au couvent de. Célestins 
portait à son fron lon : Camera Collegii nolariorum et secretariorum regis, 
P. RoBI , loc. infra cil., p. 41; le groupements dont il a été formé étaient 
couramment qualifiés de Collège ; enfin un arrêt du Conseil du 21 fé
vrier 1736, Code Louis YV, l. YU, pp. 53 et . , le qualifie de « Collège 
de , ecrétaire, du roi ». 
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comme type des compagnies plus modestes qui réunis aient 
les officiers des petites chancelleries rattachées aux cours sou
veraines 1 avec lesquelles elle entretenait-d'ailleurs des relations 
juridiquement intéressante 2

• La be ogne e 1 fncilitée par l' exi -
tence d 'une monographie récente écri le sur la compagnie, 
d 'après es archives, qu ' 11n hasard heureu . a fait recueillir aux 
Archives nationales 3

• 

L 'histoire des secrétaires du roi est aujourd'hui bien con
nue el il serait sans intérêt pour mon propos de la retracer à 
nouveau en détail 4

• Les notaires secrétaires du roi, qui gardè
rent en définitive le litre plus avantageux de secrétaires, a aient 
élé établis pour rédiger el signer les letlres qui 'expédiaient à 
la chancellerie. Ils apparai sent ainsi comme les auxiliaire du 
chancelier, ou plus exactement encore de 1 'Audience du sceau, 
véritable tribunal au sein duquel le roi, en principe, ou le 
chancelier son représentant, oc~roc ailles leLLre de justice et de 
grâces relevant de l'office royal. 

Ces notaires secrétaire reçoivent de gages, individuelle
ment 5

, mais leurs fonctions onl surtout rén1unerce par des 
perceptions de droit à l'occasion des lettre qu'il rédigent et 
des formalités multiples dont ils les font re êlir; et l'organisa
tion des services à la chancellerie est tellement complexe que les 
notaires secrétaires doi-vent percevoir en bloc leurs émoluments, 
sauf à les répartir entre eux périodiquemenl. Ln nature même . 
de leurs fonction les oblige donc à former « hour e com
mune »; la nécessité de eiller sans ces e au ersemenl dan 

1 Ainsi, en décem hre 1526, François Jer crée à la chancellerie du Parle
ment de Rouen huit conseillers référendaires rapporteurs aYec bourse 
commune, Ord. de François 1er, n° 437, t. IV, p. 326; des lettres-patentes 
de Loui XV de mar 1731, Code Louis XV, t. IV, p. 1, homologuent un 
règlement en onze articles que s'est donné «la compagnie des con~eil
lieL du roi, gardes de ceau , audienciers, contrôleurs et secrétaire:- de 
S. 1. en la chancellerie de la Cour des Monnaie~ de Lvon ». 

2 Un arrêt du ConseH du 23 août 1729, ibid., in, p. 111, fait 
allu, ion à une délibération pri e par les secrétaires du roi et autres offi
ciers des chancelleries pour dé igner un syndic chargé d'obtenir du roi 
une réglementation salisfai ante du franc ~ alé dont jouissaient ces offi
ciers. Nous avons là un syndicat constitué pour une fin déterminée par 
un groupement de corps ayant de intérêts identiques. 

3 Pierre RoBIN, La Compagnie des secrétaires du roi (1351-1791), 
thèse Droit, Paris, 1933; cette étude abonde en ren eignement pui é aux 
sources mais le plan en e t un peu confu • . 

4 P. VIOLLET, Le Roi et ses ministres, 1912, pp. 199-20 . 
s RoBI , p. 86. 
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celle hour e des émoluments qui leur reviennent et de former 
de tmnps à autre de hour e individuelles crée entre eu"\. une 
étroite olidari 1 é 1

• Et cependant celle solidarité ne e trnduit 
pas par la con til ulion entre eu - d'une sor le de ociétr en non1 
collectif. C'e t ou l'apparence d'une confrérie c1u'elle e 
manife tc. 

En 1351, Jean le Bon autori e se notaires secrétaires à éta
blir entre eux une confrérie qui aura son iège dans une égli e 
fondée par eux et confiée aux Célestins. En 1365, le roi donne 
de statut à cette confrérie 2

• J u qu'à la fin de on e i tence, 
la compagnie a con ervé certains trait.. de la confrérie primi
tive : mes e annuelle le G mai, au cou ent de Céle lin,, obli
gation d'assister aux ob èque de. confrère , célébration d'un 
ervice à leur intention, ecour au"\. confrères lombés dan la 

pauvreté ou à leur famille, aumônes rég·ulières aux hôpitauJ" et 
aumônes e. traordinaire aux pauvres dans les temp calami
teux, enfin el surtout peul-être, e"\.horlation à « vivre en bonne 
amitié el intelligence ... afin qu'étant lous animés du même 

prit d'union el de bienveillance fraternelle, chacun contribue 
avec affection au hien commun de la compagnie, auquel les 
divisions particulières pourraient porler préjudice » 3 • 

~lais la confrérie est devenue insen iblen1ent un corps civil 
s'appliquant à discipliner ses membres el à promou' oir es 
intérêts profes ionnels. L'apparition toul à fait claire de ce corps 
a été retardée pnr le. nombreuses péripéties qu'ont traver ées 
les ecrélaires du roi el dont ils ont u d'ailleurs admirablement 
profiter pour acrroître leur prérogati es honorifique et pécu
niaires. La profes ion exercée toul prè du roi était si a an1n
geu. e qu'une très forte pression a de bonne heure tenté d'en 
accroître les cadres. El lorsque le roi, par le développement du 
système de la vénalité, a tiré un profit direct de cet accrois e
meut, il a multiplié ses secrétaires par toutes sortes d'artifice . 
Ainsi sont apparus , ucce ivement plu ieur collèges, outre le 
collège de. Six-\ ingt repré entant le noyau primitif 4

• Au début 

1 RoBI"'l, p. 87; le y lème donna nab ance, dès le :xne siècle, à un 
ahns consi tan l à attribuer à deux personne diff6rentes le. gages et la 
bourse, ibid., pp. 21 cl . 

2 RoBI~, pp. 19-21. 
3 RoBI~, pp. 31-42. 
4 Rom;-,, pp. 21-27. Il est curieux de releYer parmi ce. collège <<les 

20 de ravarrc n con ervé en souvenir de. secrétaires de la chancellerie 
du royaume de '\favarre qui fut réunie à la rhnncellerie de France en 1620. 



304 LES CORPS n' A"CXILIAIRES DE LA JUSTICE 

du xvne siècle, il existait cinq collèges dislincts avec de slatut 
propres el des inlérêl qui n 'étaienl pa absolument identique' 

1

• 

Pour meUre fin à ces complications eL aux dissension intestine 
qu 'elle engendraient, un édiL d'avril 1G12 réalisa l'union de 
cinq collèges en un corps unique, composé de 240 ecrélaire 
du roi dont un certain nombre occupaient d'ailleurs d'autres 
offices 2

• Le Règlement pour les chancelleries du 24 avril 1612, 
qtti régularisa tous les délails de la tenue du sceau, de inl 
la charte conslilulive de la compagnie. C 'esl une réglementa
tion faile d'autorité par le roi, qui esL le chef de la compagni~ 
el ({Ui est nécessaire, puisque les secrétaires du roi contribuent 
au service du sceau; mais elle n'innove pas el se borne à sanc
tionner les traditions élaborées au sein de divers collège 3

• 

Après 1612, il n'y a guère à signaler que des augmenlalions 
du nombre des charges en 1691, 1694, 1104, à l'occasion de 
guerres. L'édit de juillet 1124 ramène les charges au nombre de 
240, fixé en 1G12, en imposant au-x officiers maintenus le rachnt 
moyennant 8 millions de li res des 100 offices supprimés 4

• 

"\lais, , ur les réclamntions de la compagnie accablée, un édit 
(l'octobre 1121 fixe à 300 le nombre des charges 5

• Il ne variera 
plus jusqu'à la Révolution. Nous pouvons donc étudier l 'orga
nisation el le fonclionnemenl de ce corps au xviii6 siècle, alors 
qu ïl esl pleinement stabilisé eL guidé, dans sa conduite, par 
des traditions éprouvées. 

Le Collège des secrétaires du roi constitue un corp ci-vil, 
dolé de tous les allribuls de la personnalité morale et compre
nant 300 membres, lou égaux. enlre eux et classé unique
ment en fonction de l'ancienneté, d'après l'ordre d'inscription 
au tableau d'immatriculation 6

• 

Il est dirigé par son assemblée générale, qui se réunit 

1 Ccpenrlan L, au vn<> siècle, les cinq collèges avaient conslitué un 
fon(l~ commun pour défendre lC'uL exemptions fiscales, RoBJ~, p. 52. 

2 RoBI:-., pp. 27-2 . 
=~ Rom:-;, pp. 58-59. 
1 Code Louis XI, l. rer, p. 153; cf. Rmn'\, pp. 28-29. L'édit explique 

que le nombre des secrétaires avait élé augmC'nté pour des nécessité, 
financières ct reronnaH lC's inronvénie11 Ls éles offices trop nombreux 
çonféran t la noblesse. 

5 Code Louis XV, l. TT, p. 252; cf. édit de décembre 1727, ibid., 
p. 292; re. édits contiennent des me ure de détails très complexes; le 
premier rlédare 1 ïn Len Lion du roi de cc traHer favorablement une compa
gnie qui a l'honneur de nou avoir pour chef et prGLecteur ». 

6 Romx, p. 59. 

r 



LE COLLÈGE DES SECRÉT 1 HE Dù ROI 305 

chaque année, le G mai, au cou ent de Céle lins el chaque fois 
qu'il s'agit d'admeltre un nouveau membre. Le Doyen préside; 
les officier e\..po enl les affaires de la compagnie el lui rendent 
compte de l'étal de procè , de opération de lré orerie enga
gées, de affaire financière du corps. L'assemblée prend de 
décisions et donne de, instruction à ses officiers. 

Le officier tiennent d'elle un mandat temporaire. Cc sont 
les six procureurs, dont deu~ sont renouvelés cha(1ue ann~e, 
el dont l'un, qui joue le rôle principal, esl qualifié de procureur 
syndic, le greffier et le trésorier. Ce officiers ont le pou oir 
e cécutif el peuvent faire tout ce qui regarde (( le intérêts 
du collège ». Mai leur action e t con lamment dirigée par un 
organe intermédiaire de con eil que l'on nomme le Cabinet et 
<1ui e l composé du Doyen, du ou -Doyen, des procureurs et 
anciens procureurs, du trésorier cl du greffier. Le Cahinrl se 
'réunissait chaque mois ou plus fréquemment s ïl était néces-

aire. On a l'impre ion que le groupe très e-xpérimenté el très 
a idu qu ïl formait jouait un rôle prépondérant dans le affaires 
du Collège el peul-être au détriment de l'Assemblée générale, 
trop peu fré({Uenlée, malgré les me ures prises dans ce bul 1

• 

Une prérogative capitale a ail été tacitement reconnue à la 
compagnie : son assentiment élail nécessaire pour l'admis ion 
d'un nouveau membre 2

• Sans doute, le candidat ecrétaire du 
roi devait d'abord traiter d'un office, non sans s'être mis 
d'accord avec le procureur de la compagnie ur le prix de 
l'office et les modalité du paiement. Sans doute nus, i, il de ait 
e pourvoir près du chancelier pour obtenir de lui, par délé

gation du roi, des lettres de pro i ion de son office. 'lais cc 
lettres n' él aient pa cellées el portaient ur le repli la mention : 
«soit montré». C'est-à-dire que le candidat, avant d'obtenir 
l'apposition du sceau, de ail e retirer devant la compagnie 
pour obtenir son a enlimenl. 

Il devait faire isite à tou le membres du Cabinet. Il 
n'élnit plus oumi , comme nu IV8 iècle, à un e an1en de 
capacité, mai le Cabinet désignait deu députés pour enquêter, 
dans les forme , sur la religion, la moralité, la compétence et 
l'honorabilité du postulant. Les député, entendaient, ous la 

1 Sur toul ce qui précède, H.oBI\, pp. 59-64. Cet auteur ~ignale, 
pp. 101-105, un vent cle fronde qui souffl(' dans la eompagnir, à partir 
de 1750, contre l'hégémonie du Cahi11cl. 

2 Rosr\, pp. 66 el . 
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foi du sern1ent, lroi témoin , dont un prêtre el cleu~ oHiciers 

des compagnies supérieures ordinairen1.ent, qui se porl<:denl 

g·aranls de l'aptitude générale du candidal. La compagnie exi

geait des candidats une renonciation absolue à touL commerce 

ou métier dérogeant el souhaitait qu'ils eu ent, eu'- ou même 

leur parents, « fermé boulique » depui <pJelque temp déjà. 

Elle désirait avoir un recrulemenl « distingué » mais, con1me 

elle avait de lourdes charges à supporter, elle était parfois 

dans l'obligation d'agréer des candidats riches sans regarder 

trop aux origines de leur fortune. D'autre part elle devait pren

dre en con idéralion les recommandations du chancelier ou du 

roi qui respectaient cependant, d'ordinaire, la liberté de décider 

qu'il lui a aienl accordée 1
• 

L'enquête faite, le procuretJr yndic con oquail l'a sem

blée générale et présentait un rapport sur le candidat. L'assem

blée volail au scrutin ecret. Si le candidat élaiL agréé, n1.enlion 

en était faite sur le repli des lellre de provision, qui étaient 

retournées à la chancellerie. Les letlres étaient alors cellées; le 

nouveau ~ecrétaire prêlail ermenl entre les main du garde 

des sceaux el ses letlres él aient enregistrées à 1 'Audience du 

ceau, qui ava.H l'enregistrement el la conservaUon de toute 

le lellres concernant la chancellerie. 

Le nouveau secrétaire était ainsi en règle i -à-vis de se 

chefs directs. Mais il devail accomplir encore diverse forma

lités pour entrer dans la con1.pagnie. Il payait un droit d'entrée, 

fisé nu X\ n( siècle à 1200 livres 2
, une aumône de cent li' re 

pour le Quinze-Vingts et de cinquante livres pour le enfants 

trou és :;. \ln nneiens procureurs el (Hl'- officiers il reinel

lait de menus cadeaux de sncre ou de hougie . Enfin, 

aprè avoir souscrit une obligation personnelle aux dette 

de la compagnie, il prêlail erment devant le Cnhinet el 

était installé solennellement. Il e t bon de relever les termes de 

ce sern1ent d'affiliation au corps, distinct du serment prêté au 

roi. Le nouveau secrétaire s'engage à re pecler les règlements 

de la compagnie, à garder le secret de ses délibérations el à se 

montrer igilant pour ses intérêts; il portera honneur à ses 

anciens el saura « hien vivre » avec tous se confrères. Enfin 

1 Précision~ très inléres an tes sur lous ces points dan Romx. 

pp. 71-72 cl pp. 74-76. 
2 RoBI'\1, p. 77. 
3 RoBI ', p. 37; ce trail se rattache à 1 'esprit de la confrérie primiliYe. 
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il ne prèlera on non1 d'aucune manière aux solliciteur , tipu
l:tlion de délicate. se pro fe sionnelle qui s'adjoint au engage
men Ls détaillé el précis <ru ïl a pri enver le roi pour c er
ccr correctement une profe sion brillante el périlleu e 1 • 

Ln lei cnnent n 'esl pa vaine fonnalilé. Les ecrélaires du 
roi ont ous la ·ur,eillance de officiers <ru ïl se ont choi i . 
Si quehrue différend survient entre eu\, il -y a lieu de Ir sou
rnellre d'abord à l'arbitrage du Cabine!. S 'ils con1meLLent 
<ruelque infraction aux statuts du corp , ils peuvenl être avertis, 
ou réprimandé., ou « mulclé » d 'une amende de 300 li,res 
au n1axirnum. Le sanclions plu gra'e étaient an doute infli
gée par le chancelier sur le rapport de oificier 2

• 

Dans le mèn1e ordre d'idées, il appar'lienl au Cabinel d 'éta
blir la liste de service des secrétaires à la chancellerie. Le tableau 
élait dressé rnoi · par rnois, pour loule l'année, aprè e~amen 
par les procureur de. e\..cuse alléguées par les confrère . Ceux 
<fUi n1aiH{Uaienl à leur lour de ser ice, sans rai on valables, 
élaienl « piqués » , c'est-à-dire frappé d 'une amende. Ces 
pre cri plions rn in utieus n'empêchaient pas loujour le abus 
dan une cornpagnie nombreuse, d'allure libres el compo ée 
de gens influent 3

• 

Le Cabinet désigne égalen1rnL, cha<rue mois, le deux secré
taires dits « populo liers », qui le lendemain de chaque audience 
du sceau assistaient à la taxe de lellres cellées a ec d'autres 
officiers de la chancellerie el tenaient registre de émoluments 
revenant au:\.. ecrétaires dans la mas e de ceux qui étaient 
'ersés au Tré orier du ceau. L'a iduité el la compétence des 
ecréla ire désignés « pour le populo » étaient essentielle pour 

L1 sauvegarde des intérêts matériels de la compagnie. Une 
an1ende sanctionnait la moindre absence 4

• 

Les procureur. nommaient encore chaque moi , parmi les 
anciens , qunlre reviseurs pour contrôler le ceau el revoir loute. 
le lellres. Enfin des délégué du Cabinet assi Laient à la con
fection de bourses <lui appartenait matériellement au Tré
. orier du sceau. Ces bourses étaient en uite réparties par la 
c01npagnie enlre es 1nembres, elon des règles complexes éta-

1 Rom:--, pp . 77-79, qui donne la forme elu serment profe..,sionnel. 
2 Rom~, pp. 0- 2. 
:l RoB l'> ' pp 0 :3- ..J.. 
4 Rom~, pp. 91-92. 
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blies par elle dans le cadre du règlement général de lil chan 

cellerie 1 • 

L'activité des officiers du Collège ne se bornait pas à sur
veiller les opérations complexes de réparti lion des ser"\ ice el 
de én1olumenls impo ées par la nature même des fonction , 
des secrétaires. Elle s 'appliquait aussi à la défense des privilèges 
et prérogati"\es de la compagnie. Celle-ci, toute proche de la 
source même des faveurs ro-yales, était privilégiée entre toutes. 
Les ecrétaires du roi, commensaux du prince, étaient dolés du 
co1r1mittin'tus au grand sceau et joui saienl de multiple exemp
tion . El surtout, ils élaient considérés comme nobles et d'an
cienne extraction, avec transmissibilité de la noblesse à leur 
enfants après vingt ans d 'exercice 2

• De même ils jouissaient 
de nombreux droits, non seulement à la grande chancellerie 

mais encore dans le chancelleries subalternes 
3

• 

La défense de ces privilèges et de ces droits demandait une 
viailance continuelle et obligeait la compagnie à soutenir de 
nombreux procès. Il serail sans intérêt d'insister sur des pro
cès qui étaient souvent d'une extrême complexité 4

• On -y voit la 
compagnie demander el obtenir le respect des règlement dont 
la leltre lui assurait la jouissance paisible de ses droits 

5
• Elle 

prend << fait et cau e » pour certains secrétaires qui ont intenté 
l'action à tilre personnel 6

• Parfois m"me elle se joint au-x 
autres officiers de chancellerie qui ne ont pas de son corps, un 
. ndic désigné en commun plaidant pour les divers corp inté

ressés 7
• On la voil également en ba laille, avec de fortunes 

diverses, contre les procureurs au Parlement el urt out les autres 
officiers de la chancellerie, notamment les référendaires, les 

audienciers el contrôleurs 8
• 

1 RoBI;-;, pp. 92-94-. 
2 RoBIN, pp. 9-13; leurs privilège sont fixé:- par des lellrc~ de no,em-

bre J 4 2 et de février 14 5, qui furent confirmées à plusieurs repri:-c~. 
3 RomN, pp. 88 el . 
4 RoBI ·, pp. 50-54. 
5 Arrêt du Con eil privé du 12 septembre 1735 interdisant à des juges 

seigneuriaux de procéder à des émancipation sans lettres de bénéfice 
d'âge, Code Louis XV, l. VI, p. 351; arrêt du Conseil privé du 19 jan
vier 1731, ibid., t. III, p. 479. 

6 Arrêt du Con eil elu 30 juin 1719 visé clans un arrêt du 21 fé-
~rier 1736, Code Louis XV, t. VII, pp. 53 et . 

1 Arrêt du Con eil privé du 31 mai 1728, ibid., t. II, p. 393. 
8 Rom , pp. 43-50; ce procès portaient souYenl sur des questions de 
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Ce procè. entraînaient des dépen e . La compagnie en 
avait beaucoup d'autre. :entretien des bâtiments qui lui étaient 
affecté dan l'enceinte du Palais ou en dehors, jeton de pré
. ence, dépen e de la confrérie, frai de buvette ou de fe lin 1

• 

Elle c pourvoyait par des re ource propre qu'il faut bien 
di. linguer des émolument appartenant collectivement à es 
membres, dont elle se bornait à assurer la perception el la répar
tition. Ces ressources consistaient surtout en droits de récep
tion exigé, des nouvenux membres el en amendes perçues pour 
infraction à ln discipline. Elles uffi aient normalement. 

Mai la compagnie fut de bonne heure amenée à de "a stes 
opération financières pour satisfaire au exigence du roi. Dans 
les circonstance difficiles, le roi n'hé ita jamai à demander 
beaucoup d'argent à une compagnie largement privilégiée et 
qu'il savait con1po ée de gens riches, en raison préci éinenL de 
ses privilèges. Le collège des secrétaire du roi devra donc 
d'abord contenter le roi loul en discutant avec lui, el ensuile 
é.<{uilibrer on b udgel pour faire face à es obligation el garder 
inlacl un crédit dont il a besoin pour épauler le crédit parfoi 
déficient du roi. Le récit détaillé de es tribulation. erail plein 
d'enseignement pour qui e soucierait d'apprécier saine1nent 
le rôle de ce grands corps dont on ne songe guère qu'à sourire, 
SUl' de pures apparences. MaL je dois me re treindre à 
l'es enliel. 

la fin du'-V
0 el au commencement du X\ Ic iècle, les secré

taires du roi prèlenl de l'argent au roi . ou la forn1e de con ti
lutions de rente 2

• A partir de 1570, ]e roi obtient de J'argent 
de préférence en créant des charges nou elles <lui sont acqui~es 
par la compagnie : en L-71, 120.000 livres sont versées pour 
40 charges, en 1582', 270.000 livres pour 30 charges; en 1G22, 
le roi, après de longues di cu ions, se fail donner un 1nillion 
de livres pour 74 charges 3

• Au lemp de la Fronde, les e.\.igences 
ro ales redoublèrent; en 1G48, la compagnie allègue qu'elle a 
<< contribué mn. dépen es de l'Etat ju ques à di'- million. ». 

pré~éauce~ ou lellda ien l à rlélimi ler ~ur de~ poinl!'i de détail la compé
tence de:, dh ers corps. 

t Le règlement d<' J 672 supprima le fe:, lin au-x frai de la compagnie, 
qui élail ourreux; le festin sunécut, chacm1 payant son rcot : Ho.BI'\, 

p. Gl. 
2 ROB!'\, pp. 107-10 . 
3 RoBI , pp. 10 -109. 
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Beaucoup cle ses rnernbres se sonL appauvris eL elle ne peul, en 
1600, racheter de no u-v eaux offices. Sa sil uation s' élant rétablie, 
elle donna en 1GG-± lrois millions pour obtenir des suppression 
de charge!?- . Tous ces -versements semblenl avoir élé effeclné. san· 
appel au public, en recourant au , conlribulions des membre ~ 

de la compagnie 1
• 

Les guerres de la fin du règne de Louis XIV in1posèrent à 
la con1pagn ie de lourds sacrifices <1 ui onL été évalués, de 1G88 
à 1716, à onze millions. Le roi attribue des augmentation!?- de 

gages ou des renle sur l 'Hôlel de Ville de Pari , en contre

parti e des somme. 'ersées; exceplionnellement, en 1G91 el 
en 1704, il crée des charges nouvelle. donl il demande prè de 
ix millions de lh res; la compagnie écrasée oblienL une ordon

nan ce de comptant de plus de 400.000 livres qui diminue 

d 'a ulanl son sacrifice réel. Po.ur fnire face à lanL de charges, 
elle doiL emprunter dans le public el offre une commif:.sion 

d'un pour cenL aux notaires qui lui trouvent des prrteurs 
2

. 

La paix revenue , la con1pagnie s 'appli<1ue à alléger eL à 
aménager ses clelles en profilanL de l'abais ement elu loyer de 
l'argent. En 1718, elle trouve de l ' argenl, au denier 24, pour 

rembourser des ernprunls conlraclés au denier 18 ou m~me au 
denier 1G; e1le doit imposer le rembol1rsen1enl à certain. crran

ciers. En 1724, elle emprunte 5.GOO.OOO livres au denier 30 pour 
rcn1bour er cent office supprimés par le roi d'accord avec elle 

el ran1ener son effectif à un chiffre pluf:. normal 3
• 

Pendant lrenle ans, la compagnie pul re pirer. En 1735 et 
en 1758, elle verse au roi quinze rnillions pour contre-partie 

d 'a ugmenlalions de gages au denier 26; mais elle emprunte au 
denier 20; ln différence doil être supportée par elle el elle lâche 
cl 'obtenir elu contrôle général de indemnités compensatdcc~. 
Ces lraclalions sont laborieuse , mais la cmnpagnie ne ren

conlra de clifficullés sérieuses <Ju'en 1770 , avec le contrôleur 
général Terray, à propos d 'une opération cl 'emprunt d 'un nou
veau lype , ba ée sur l'augmen talion de la finance de chaque 
office de secrétaire elu roi. Le corps ful lrè ferme car il voulait 

1 H.om:x , pp. 109-110. J1 faul releYer aussi que le corps de. secrétaire::o 
du roi ful expressémenl inYilé par Colbert en 1665 à s'intéresser à la 
Compagnie des Indes; il Yer~a 100.000 li"YTes. 

2 H.oBI:x, pp. ]] 0-112. 
~ Rom:x, pp. 112-110. 
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n1aintenir entre le charges 1 'égalité absolue de situation qui 
a\ ail été le grand bienfait de la réforme de 16'72. Il obtint 
Iinaletnent ~al i~faction el versa au roi neuf million , y com
pris le son1n1e ver écs individuellement par es membres 1

• 

De 17'7'2 à 1'789 , il n e fui rien deinanclé à la compacrnie, 
dont la .ilualion financière allait en empirant ~l. cau. e de 
1 'écart, in!:'uffi annnent comblé par des indemnités, qui e-x:islait 
entre les sommes rrsées p<lr lr roi à litre d 'augmentation de 
gages eL les sommes nt'ce!:'!:'a.irrs au ~ervice de emprunts. La 
compagnie faisait les frais de . emprunts contracté à hon 
compte prè d'elle par le roi. 

Lor que la compagnie fut supprimée par la Ré olution, le~ 
<1uelque 20 Inillions qu 'elle devait encore et qu'elle avait 
emprunté pour le service du roi furent inscrits ur le Grand 
Livre de ln Delle publique; mais on ne lui rembour a pas les 
perle qu ·elle avait fai les en prêlanl !:'On crédit au roi 2

• 

2. -LEs A\ OCATS "r PARLEME"\T DE P \HI 

Deni . arl, à la fin du ·vnic .iède, définit nin . i l 'avocat 4
: 

« l'a ocat est un homme de leLLres qui, après avoir obtenu les 
degrés de bachelier el de licencié en clroi l dan une université, 
a prêté serment au parlement et 'e 1 fait immatriculer. » Pour 
èlre avocat, il faut ain i : être gradué en droit, prêler ermenl à 
la Cour, être in crit ur la matricule, que nou appelons 
aujourd'hui le tableau. Ion seulen1enL la profes. ion d'avocat 
exige une certaine capacité, con talée par un diplôme, mai elle 
uppose ln prestation d'un ermenL devant le supérieur et 

1 'inscription préalable sur une li, le parfaitement définie el tenue 
par la profession organisée. L Ï1nn1atriculalion e.l analogue ici 
à l'im1nat riculalion sur les regi . 1re de l'uni ver ilé, à la récep
tion à l'apprenti. sage puis à la maîtri e. l\lai les avocat. ne 

1 Remo, pp. 113-117. 
RoBil'., pp. 117-11 . 

3 On peul voir, à litre de comparai~on :II. FAlE, [,n Barreau de pro
vince; les institutions jlldiciaires en Touraine el le Barreau ({e Tours, 
1 96· A Li'IIER DE LA PL\'ELAIS, Le Barreuu du Parlement de Bretayne, 
1553~1790, 1902; . Bo RRÉE, Les At•ocals ou Parlement (Te Bourgogne, 
thèse Droi l, Dijon, 1912. 

• Décisions rTe jurisprudence, édit. de 17{5:3, hoc V0
• 
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~onl arrivés à cette organisation corporative qu 'après de mul

tiples tâtonnements 1
• 

Les avocats apparaissent au xiiie siècle devant les tribunaux 
laïques sous le nom d 'a ant-parlier ou amparlier (proloculor). 

Le mol avocat s 'acclimate à la fin du xnt' siècle el prévaut tout 
de suite 2

• Le rôle social de l 'avocat e l d'assister les plaideurs 
devant la justice; il a un double a peel : l'avocat esl de' enu 
indispensable aux plaideurs, à cause de la complexité croi -
san le de la procédure; il aide le juge, par es explications 
mêmes, à débrouiller l'affaire el à éclairer a sentence. L'avo
cat esl un auxiliaire de la justice très apprécié, mais trè ur
veillé aussi, car le rôle social qu'il assume esl difficile à tenir : 
il y faut beaucoup de savoir el plus encore de moralité. 

La profession d'avocat en cour laïque ne ful pas longtemps 
libre. Une ordonnance de Philippe le Hardi du 23 octobre 1274 
a lreint les avocats à prêter serment de ne plaider que des causes 
justes el de ne pas demander d'honoraires upérieur à 30 li., res 
tournois 3

. Celle ordonnance fait écho aux dispositions pri es la 
même année par le concile de Lyon pour préci er la discipline 
des avocats en cour d'Eglise. Celle discipline est cl· ai lieur 
empruntée au droit romain. En novembre 1291, Philippe le Bel 
enjoint aux avocats de s'abstenir de proférer des propos inju
rieu"' , de den~ander de délais frustratoires el d'avancer des fa ils 
inexacts. La profession d'avocat esl ainsi, dè le débul, régle
mentée de haul par le roi rendant des ordonnance ur le fait 
de la justice. D'autre parl, l'exigence d'un serment devant la 
cour de justice implique la possibilité pour la cour de refuser 
d'admettre au serment telle personne qu 'elle juge incapable ou 

indigne. 
Ln règlement du Parlement de Pari , Lran cril dans les 

registres criminels à la dale du 13 novembre 1340 mais qui est 
peut-êlre plu ancien, précise les Lern1e du erment imposé el 
mentionne pour la première fois le «rôle», l'ancienne tnatri
cula du droit romain, où les avocats ont in crit dan l'ordre 
de leur prestation de ermenl 4

• Enfin l'ordonnance ur le par-

1 V. pour tout ce qui suil : Robert DELACIIE:\'AL, Ilisloire des 1vocats 
au Parlement de Paris, 1300-1600, Paris, 1885; GAUDRY, Ilisloire du Barreau 
de Paris, 1865, 2 YOL in-8°. 

2 DELACHENAL, pp. vm et . 
3 Ibid., p. XVIJI. 

·l Ibid., p. xx. 
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le1nenl du 11 nwrs 13-!5, aprè. a\ oir prrci é l'orcranisalion de 
la Cour, réglen1ente entièrement la profession d'avocat, en codi
fiant les anciens u,aO'e 1

• En \Oici le rr umé: 
Les nom. de avocats ad1ni . e1ont in, crit ur un rôle : 

in rolul o. Ils ne pourronl e:\.ercer la pro fe sion que s ïls ont 
prêté serment. Le texte du erment, en douze article , e, t donné. 
Les avocats C"\..erceront la profe. sion avec diligence el loyauté; 
il n'accepteront pa de causes injusles; si les droits du roi son t 
intéressés dan, l'affaire, ils préviendront la Cour; ils ne dreR-
eront pas d'article « impertinents », c'est-à-dire s:ms r:1ppmt s 

avec la cause; ils ne proposeront pa de faus es couttnncs; ils 
e péclieronl le affaire le plus promptement po , ible, . an. 
délais ni subterftures; ils ne pourront jamais stipuler cl 'hono
raires proportionnels à l ïntért\1 du procè , de quota parle lilis; 
ils prendront pour salaire d'une grande cause 30 livre. , au 
ma:\:imum, el pour les autres, à proportion, en tenant compte 
de 1 'importance de 1 'aff:1ire et de la condition de penonneF> . 
La Cour enjoint en outre aux avocal de venir de bonne heure 
nu:\. au di cne , de ne pns se mellre au pre1nier hanc, de ne pas 
parlir sans son congr. Les jeune a ocaL ne doivent pa plaider 
toul de sui le aprè leur admis. ion nu , erment; ils eloi ent, pen
dant un lemp, . uffisant, écouler les ancien, avocat. pour 
:1pprendre le règles de leur profession elle style de la Cour. 

L'e sentiel de la réglementation profe ionnelle, dans l 'in
lérrt d'une bonne justice, esl <lan ce te:\:le. \lai. il ne s'agil 
jusqu 'ici (jUe d'une réglementation imposée par le roi el par 
la Cour el directement anctionnre par l'autorit(; publique. Les 
a ocals vont bienlôl 'organiser el surveiller eux-mêmes l 'appli
cation des bonnes règles. 

Dès le xive siècle, les procureurs au parlement étaient ohli
galoirenlenl membre de la confrérie de Saint- icola qui 
avait son iège à l'aulel de Sainl- ricolas, à l'un de bouls 
de la grande galerie du Pa lai 2

• •\u début du -ve siè
cle, une nou Ile confrérie de • ainl- icolas e~t insli1urc, à 
laquelle les ;1vocal. onl affilié , à côt r de . procureur ; chacun 
d'eux, lor de sa réceplion, paie des droits de chapelle cl 'rr~e 

annuellen1enl une cotisation. La confrrrie célèbre solennelle
ment la Saint- -icola , le 9 m:1i, el di lrihue des aumône~. Ce 

1 Ord., IJ, p. 225. 
2 DELACHK\AL, pp. 3 et s. 
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jour-là. la « comrnunaulé des avocats el procureurs » Lient une 
as?.emblée génrr:de , suivie d 'un dîner. On y parle, toul natu
rellement, des inlérêls mnlériels et morau r des deux profes ion 
et l'on veille à la bonne applicalion des règlements, comme à lh 
défense des droits deP. avocals el de. procnre11rs. 

Bienlôl, la communaulé élit de représenlanls permanents 
choisis nussi hien parmi les avocals que parmi les procureurs, el 
que l'on appelle les « procureurs de la communaulé » 

1
• Il 

a(hninisl rent les deniers de la confrérie, bientôt a sis tés d ·un 
receveur. Ils servent d'intermédiaire entre la Cour el le. gen:..; 
du roi, d'une part, el leur cmnmunauté, d'autre parl. A la Cour, 
par e~emple, ils demandent congé d'aller au Lendit, pour 
s'approvisionner cie parchemin; aux gen du roi, ils dénoncent 
le manquements de certains confrère aux règles de la pro-

fession. 
Les avocats se lassèrent bientôt d'être si étroitement asso-

ciés aux procureurs qui, du sentiment général, étaient dans une 
situation moins re le ée. Ils n'abandonnèrent jamais la confrérie 
de Saint- Ticolas, ni la communauté des avocats el procureurs, 
mais ils se désintére. sèrent de plus en plus des affaire corn
munes el s'appliquèrent à régler enlre eux leurs propres affaireP-. 
Il emble que les anciens avocats s'en occupèrent d'abord collec
livement; leur doyen eul bientôt parmi eux une situation pr]
vilégiée; enfin, comme chef de la profession, ils éli rent un 
« bâtonnier », qui n'était pas néces airernent le plus ancien. 
Toule celle organi alion coutumière s'établit lentement el tar
divernent, dans des conditions qui sont encore obscures, à bien 
des égards. Elle fonctionna régulièrement au 'Ille siècle, sauf 
pendant la crise que provoqua la réforme du chancelier Mau
peou. Pour punir les avocats de leur désobéissance à l'égard 
du nouveau parlement devant lequel ils refusèrent de scr ir, 
un éclil (le mai 1771, en upprimanl les procureur , érigea en 
litre d'office la profession d'a vocal. De le tl res-pal en Les du 
7 mars 1772 réglementèrent les nouveau, offices dans le senP
traditionnel 2

• En novembre 1774: un nouvel édil supprima 
le cent offices d'avocats en ln cour de parlerncnt (lui avaü~nl 

1 Op. cil., p. 48. 
2 Recueil Simon, à sa dale; d'après Bos, Les ,tvocals au Conseil, p. 2 9, 

le nouveaux officiers, :-oi'-.anle-d ix procureur el treize anciens aYocab, 
subirent beaucoup d'avanies. 



LES A\ OCATS <\U PARLEI\lK\T DE PARI 

élé créé ct rétablit le statu quo anie 1
• ~ous potnous doue, 

ans nou arrêter à cet épisode, étudier l'organi~alion définili'e 
de la profession au '-Hll' ~ièele. 

Le. <t\ocal « en parlen1ent » con~tiluent un groupen1ent 
<l'au:\..iliaiies de la Cour <lui petnenl Inililer prè: d'elle el prè~ 
de lous les lrihunau\. de son re orl. Parmi les a\ocals reçus en 
la Cour, cerla.ins plaidaient a idùn1rnl de\ an l e1le; d · uulre~ 
plaidaient plutôl au Châtelel ou de va lit quelque aulre tribunal. 
Lorsque, à la fin du '-\lt~ siècle, le lableuu ful définitiH'llH'nl 
arrèlé, les avocat plaidant au ChàlelcL ) furent inscrits <nec 
ceu '\. qui plaidaienl plutôl de' anl la Cour el on ces a d · e\.iger 
d'eu:\. un nou au serment enlre les n1ain du lieulenanl ci,il 
du Châtelet 2

• 

Quelle élail au jusle la nalure de ce groupement:) Les a\o
cals n ·eulendaienl pas «faire corps » cl il rst ceriHin que leur 
groupen1enl ne jouis ail pas de la personnalité morale, 
con1me le corp au sen plein du n1ol :l . Il ne 'eulenl pa 
da,anlage que l'on parle de la conlnluwtulé des avocais, 
con1n1e un parle, à bon droit, de celle des procureur.. Ils con~1i
luenl seulen1cnl un « ordre », ou un « barreau », cleu'- nwl~ 

qui apparaissent au cours du \le siècle. Le avocats rn aienl 
très bien q u ·en év i lan l de faire corps, ils ne perdaient aucun 
avanlage e senl iel el échappai eni à c rlains risques. \ ous pou
vons ce1Jendanl considérer le groupen1cnl des avocals con1me 
un corps <lu ens large, pui q u ïl esl organisé pour di cipliner 
la profesi;ion el défendre es inlérèl . D'ailleurs, en 1789, l'a' o
cat Bergasse, député aux. Etals génc'rau\., parle, pm1r en con
danlner le principe, de la« corporation ou ordre» de· avocals 4

• 

Pour être a-vocal au Parlemenl de Paris, il faul ètre licencié 
en droil d'une Lni,er ilé fameu e, donnant des cour puhli
quemenl 5

• Cel u age s' esl inlrod uil lrè lôl, à la denwnde des 
L ni ersité,, yui se procuraient ain i une clientèle, pour prou\er 
la capacilé del 'a pirant avocat. Le diplôme lient lieu d ·e"\.amen 
par le parlement, pounu quïl ail élé obtenu dans de~ candi
Lions non suspectes. 

Un anci na ocal, que l'on uppelle le palron ou le parrain, 

1 necueil ' imon, i't sa claie. 
2 G.n:mn:, I, p. 379. 
3 DELACIŒ:\AL, pp. :3--1--35. 
1 GALDHY, II, p. 3:34. 
~ Ibid., I, p. 423. 
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se cons titue garanl de la n1orn.lilé el de la capacité de l'aspirant 

avocat el le présente au serment 1
• Le président de la Chambre 

devanl laquelle il comparnît ne lui lil pas ln formule même rlu 

serment traditionnel , qui est censée connue. Il lui demande seu

lement en Lermes généraux : .Juras in legcs? L 'aspirant debout, 

la main droite levée dev<1nl l ' image du Christ, répond : juro, el 

ac te lui es t donné de son serment. Le serment professionnel est 

d 'n illeurs rrpélé chaque année par lous les avocats, le jour rle la 

renlr6e du parlcn1enl. 

Le jeune as ermenté esl alors inscrit au tableau des avocat . 

L 'organisation régulière du tableau a été tardive 2
• Depuis 

l'apparition de la réglementation, le rôle des avocats rlail tenu 

par la Cour de parlement el c'était assez logique. \lais il semhle 

hien qu'il laissait à désirer, malgré les prescriptions des ordon

nances, notamment l'Ordonnance civile de 1667 3 qui exigeait 

l'établissement d'un tableau annuel. Le parlement en Yin! à 

penser que le meilleur 1noyen d'assurer le respct des ordon

nances élail de confier à l'ordre lui-même le soin de son lahlenu. 

\lais il invoqua un pré le le pour effecl uer ln réforme. "Cn arrêt 

de règlement du 17 juillet 1 G93 inl erdit aux jeunes avocnts de 

igner de écritures avant d'avoir deux ans de tableau 4
• Et, 

pour avoir un moyen de contrôle, il pre crit à l'ordre de dresser 

chaque année son tableau , indiquant la dale de réception de 

chaque avocat, el d'en faire drposer un exem.plaire au greffe 

du pnrlcmenl. Le premier lahlenu, comprenant 240 nom ~, fut 

arrêté le 2G novembre 1G96; il fnl dressé régulièren1enl dans la 

suite. La tenue régulière de ce tableau esl l'une des hesognes 

essentielles des dirigeants de l 'ordre el notamment elu bâton

nier. Le premier devoir d 'un corps fermé est de connaître el 

de faire connaîlrP à lous la lisle de es membres. C'est pour 

rrpondre à cetle exigence priinordiale que l'on prescrivit aux 

dirigeants des corporations, au xvrne iècle , rle fo11rnir au~ auto

rités de police la liste de leurs maîtres 5
• 

L 'avocat régulièrement inscrit ne jouit pas toul de suite rlu 

plein exercice de sa profession. De. règles de plus en plus 

lricles vonl lui imposer une sorle d'apprentissage, cl'~1illeurs 

1 OfJ. cil., I, p. 424. 
~ Ibirl., 1, p. 416. 
3 Til. XXXI, art. 10. 
'
1 G.nTDRY, Il, p. 483. 
5 Supra, p. 225. 
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bien na lu rel. Il débute comme a vocal écoulant ou slacriaire; on 
lui r ecommande, en lermes trop générau"'\., de suivre le~ 
audien ces el d 'rcouter les ancien . Pendant la première moitié 
du ~YIII00 siècle , les stagiaire~ re. Laient in cril , pendant cleu"'\. 
un ., à la suile du tableau. \lais, à 1a demande du bàtonnier 
qui jugeait ce. précauti011 iwmffanles, la Cour arrêta, le 
0 m ai 1701, qu 'un a ocal ne pourrait rtre inscrit nu tableau 
qu 'après avoir fréquenté le Palais pendanl quatre ans el sur le 

u d 'un cer tifi cat drlivré par six avocats à la dé ignalion du 
bâtonnier 1

• Le lage de int ain . i forl sérieux. Pour obtenir un 
certifi en t fa orable, les lagiaires durent enfin fréquenter les 
confér en ce de doctrine , qui a aient été instituée dè. le début 
du siècle pour rehau ser la valeur professionnelle de. avocat 
et auxquelle les gens du roi au parlement ne dédaignaient pas 
d 'assister 2

• 

Après quatre ans d 'apprenti age, un slagiai re con cien
cieux é lail in crit au tableau et devenait avocat plaidant 3

• Il 
pouvai L. alors plaider el igncr Ir. écrit ures elon 1 la rédaction 
appartenait au"'\. avocats. près un exercice dont la durée 
n 'é tait pa . préci é par les règlement, l 'avocat plaidant de e
nail an c ien avocat ou consullnnt 4

• Le ancien avocats joui -
saient d 'un e considération particulière, car leurs consultations 
jounient un grand rôlr el cruidaien 1 normalement le avocats 
plaidan Ls. ux audiences solennelle , la Cour invitait le anciens 
a ocat à s'asseoir « ~ur le fleur.- d ly », à côté des magi~ 
trats 5

• Après di erse fluctuation , l 'Ordonnance civile de 1667 
accorda même au-x douze plus andens de l 'ordre le privilège 
envié de conunitlitnus , pour leur actions per onnelles. 

Lr chef moral de l 'ordre avait étr longlen1ps son doyen , 
assislé de an ciens avocat . \lai , à partir du début du ~"u(' siè
cle, on voit apparaître un bâtonnier élu 6

; il avail été originai
rement 11n dignitaire de la confrérie, chargé de porter le bâton , 
c 'e l-à-dire la bnnnière de Saint-~icolas; il devinl progre he
menl le chef de l 'ordre el 6dip. a le doyen. En 1687, il ficrure 
en Lêle d'un rôle clrs avocats el, en 1G93, le parlement lui confia 

1 GALT DHY , 1 [, p. 247 . 
2 Ibid ., II, p . 110. 
3 Ibid ., I , pp . 425 el ~-
4 Ibid. , I , p . 432. 
5 Ibid ., I , p. 193. 
6 Ibid. , I , p . 433. 
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l'élahlissen1enl du tableau, consacrant ain 1, en droit, la situa
lion de faiL dont il jouis ait. Il élail élu cha<tue année, à lv 
Saint- icolas d'été, par le~ anciens bâtonniers, sur la proposi
tion du bâtonnier en charge. On suivait en principe l'ordre 
d'ancienneté, sauf à e~clure ceux <lue 1 'étaL de leur sanlé ou 
une réputation médiocre ne rendaient-pas désirables. 

Le bâtonnier élaü a si Lé d ·un conseil composé des bâton
niers sortis de charge el des députés élus qui formaient la 
« députation ». Les député· étaient élus, jusqu'en 1781, par les 
a vocals répartis en « bancs ». Les bancs, au nombre de 11 
ou 12, éLaienL des sorte de bureau'\: installés dans la grande 
galerie du Palais pour la com1nodité des avocal qui y recevaient 
leurs clien ls el y rédigeaient leurs écritures 1

• Les avocats se grou
paient clans ces bancs un peu selon leur fantaisie, sauf pour les 
premier~ <lue la tradition réservait aux anciens. Chac1ue banc 
élisait deux députés ; n1ais comme le nombre des avocats atta
chés à chaque hanc était Lrè variable, le mode d'élection de la 
députation était assez empirique. A partir de 1781, le. avocat 
furent répartis, à peu près égalemenl, en « colonnes >> el chaque 
colonne élut deux députés. 

L'exercice de la profession 'tail réglé d'abord par les ordon
nances royales, puis par les arrèts de règle1nenl de la Cour, qui 
sont nombreux eL précis 2

• La Roche-Flavin a pris la peine, au 
déhul du :XTil6 siècle, de ùre ser la longue li. tc des obliaation 
imposées à 1 'ordre par des textes précis 3

• A côté de ces règle
ments intangibles, el dans leur esprit, l'ordre peul avoir de 
usages, que ses men1brc onl le devoir de respecter; c'est ainsi 
r1ue, selon une coulun1e fort ancienne, les avocats ne prennenl 
jan1ais de reçus pour les con1n1unicalions de pièces; l'ordre a 
des traditions si fortes qu'il n'y a pa d'exemple que celte con
fiance confraternelle ail élé lrahie ·1 • 

Tous ces règlements, dans le délail desquels je ne puis 

1 DELACHE~AL, pp. 111-119; GA DRY, I, p. 420. 
2 On peuL citer, par eÀemple, un règlement du 17 juillet 1693 sur les 

écritures résenées au'- avocats, règlement doll t la tricte exécution fut 
prescrite, à l'occasion d'une affaire disciplinaire eL après audition du 
hfllonnier des avocats cl du procureur de communauté, par un arrêt du 
23 juillcL 1727 : Code Louis XV, t. II, p. 199. L'arrêt sera lu ct publié 
en la communauté cles aYocals et procureurs de la Cour el inscrit ur ses 
registres. 

3 Cité par GAUDRY, J, pp. 214--216. 
'1 Ibid., II, p. 213. 
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entrer, lcndenl à discipliner nue profession qui louche élroi
tcmen 1 ~~la bonne administralion de la ju Lice el donc à l ïntén\l 
public. :\on seulr1nenl le avocat., par leurs écritures el leur 
plaidoirie , facilitent la besogne de. juge , n1ais crrlain. 
d'en Ire CU"\.. pru-v eni èl re appelés à siéger dans le conseil du 
jug·o, OliS la . cule rrser e <{U 'il I1 'ail jan1ai. « patrocinr » pour 
l'un des plaideurs. Sans doule, l ïn. lilulion de, corL eillers de 
carrière a rendu n1oin fréqurnl le recours au-x ancirns <no
cals, n1ais il est toujours pré-vu par les ordonnances. La nlis
sion sociale des ;n ocal. leur i1npo. c une sévère di ci pli ne 
lllOI'ale. 

Un certain dé inlére ~e1nent dans la recherche d'un gain 
assurément lén·itin1e leur e l nolmnn1enl impo é. IL ont le 
de oir d'assister graluileinenl le pLlideurs pa uv re. 1 

. • \_ Paris, 
chaque scinainc, un jour esl réservé au~ consullalions gratuites. 
Elles onl donnée , dans la hibliolhèq11e de 1 'ordre, par un 
bureau de neuf avocat auquel le. jeune avocat peu' enl e 
joindrr, a-vec -voi consultative. L 'e\.ercice de la profession conl
porle un de-voir . ocinl précis. 

Les avocats pari. iens l'ont accepté, 1n:ds il. e ont n1onlré~ 
rebelles au mesures de taÀt:llion prise. par les règlement en 
ce qui concerne leurs salaires ou honoraires. Ces mesure onl 
élé pri e par les ordonnances royales, clans l'inlérêt des plai
deurs, jusqu'à la fin du '-"c iècle 2

• Les taxe n'étaient cl'ailleur 
nullement rigide el lai snienl au"\. avocats, dnn chaque ca 
concret, une cerlnine n1arge. \lai', el c'était de l'essence du 
.yslème, le plaideur n1éconlenl des honoraires denwndés pou
vait le faire l;ner par la Cour. Elle se n1onlrail otnenl bien
Yeillanle : en 1-)00, un savant a-vocal, Jac<lue, \l aréch;l], sr 
vil allrihuer, sur une a.clion en la"\.alion, plus qu'il n'avait 
demandr : l'écriture et brè-ve, dil la Cour, mais rlle r"l C"\.cel
lente el l'a-vocal e l én1inenl 3

• 

Cependant, le.· avocals upportaieul mal ce contrôle el. 
clan, la pratique, iL n ïndi<Iuaienl plu., au bas de leur écd
lure , le alaire de1nandé, ce qui rendai 1 le con lrôlr iinpos. ihle. 
L'ordonnance de Blois de 1079 ·l rappela le. règles lradilion-

1 GAUDIW, T, p. 121. 
!J DELACIIE:\AL, pp. 271-290. 
3 GAL'DRY, 1, p. 257. 
4 \rt. 161. 
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nelles en leur prescri-vnnl de igner toutes leurs écritures el 

d'indiquer leur alaire à peine de concus ion. Elle ne fut paR 

appliquée 1
• En 1602, un arrêt de règlement du Parlement de 

Paris renouvela ses injonctions. Il en résulta un conflit resté 

célèbre 2
• Les avocats soutinrent que celle prescription, approu

vée par des esprits judicieux, comme Guy Coquille, el rnt'mr 

par certain avocats courageux, était contraire à la dignité de 

leur profession. S ïls acceptent de s'impo er à eux-mêmeR la 

rnodération con-venable, ils jugent blessante toute vérification. 

ous saisissons ici, sur le fait, une déformation du véritable 

esprit de corps. \lais les avocats étaient de bons tacticiens . .\li. 

en demeure par le parlement d'opter entre la soumission et la 

radiation de la matricule, ils s'abstinrent de venir au Palais, 

malgré les règlements qui leur imposaient d'assister aux au

dience el de faire leur métier. Leur grève dérouta les milieu~ 

judiciaires el ennuya fort Henri IV, qui avait cependant de 

ressources d'esprit. Il y mil fin en confirmant la décision du 

parlement el en rétablissant dan leurs fonctions, par pure 

grâce, le avocats rayés. Il avait été tacitement con-venu, dan les 

pourparlers secrets qui enlourenl toujours ces sortes d'affaire , 

qu'on laisserait dormir l'ordonnance. 

Sur ce point important, l' espriL de corps des avocats de 

Pnris imposa à la royauté l'une des rares rapilulation qu'elle 

ail subies dans son action à 1 'égard de corps. Il est juste 

d ·ailleurs d reconnaître que l' e_ trême susceptibilité des avo

cats s'explique, dans une certaine rnesure, par la sévérité de 

l'action disciplinai re qu'exerçaient leurs dirigeants sur le corp, . 

Le bâtonnier el son con~eil sont les gardiens vigilants des règle

nlents el des usages. Ils y sont aidés par leurs confrères les ph1s 

scrupuleux, qui n'entendent pas subir, ans se plaindre, la 

concurrence déloyale de leurs confrères moins délicat . Le jeu 

des corps ne s'accommode ni du scepticisme ni del 'indulgence. 

Toute plainte contre un avocal doit être adressée au bâtonnier; 

les tribunaux eux-mêmes onl à ce point confiance en lui qu'ils 

lui renvoient les plaignants qui s'adressent directement à eux. 

Quand la question e L « légère », le bâtonnier la règle lui

n1ème; si elle esl de conséquence, il en tient registre et saisit 

1 GAUDRY, I, p. 213. 
2 DELACHE:\"AL, pp. 284 et S. 
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son conseil. Dans le ca les plus graves, il consulte même les 
o·ens du roi au parlement. 

Le bâtonnier et son conseil di po ent d'une gamme de sanc
tions disciplinaire dont la plu gra e est la radiation défini li\ e 
de l'ordre . ..\lai iL ne tatuent naturellement pas en dernier 
res ort; le plaignant ou l'avocat puni peuvent s'adre er au 
parlement qui a lou le au lori lé sur l'ordre. C'est pour éviler tout 
risque de dé aveu que le bâtonnier, dans les affaires le plus 
graves, se mellaiL d'accord avec les gens du roi. Il semble que, 
dans la pratique, la Cour en Lérina il le déci sion de l'ordre 1 • 

Elle pouvait d' ailleur toujours prendre de sanction directe 
contre tel ou tel avocat 2

• Il en élait ain i, à plu forte raison, du 
roi el de son Conseil. 

S'il e t bien impossible de sui re ici 1 'histoire corporative 
de l'ordre au XYIII

6 siècle, quelque épisodes illustreront utile
ment les principes un peu abstraits qui viennent d'être e~posé . 

L'ordre défend admirablement les droit de e membres 
dont 1 'e~ercice e t nécessaire à ln défen e de leurs clients ~. La 
Cour de Monnaie de Paris avait rendu un arrêt; un avocat se 
pourvut en cassation contre ledit arrêt; la Cour Inéconlente 
blâme par arrrt l'a vocaL Le blâme e t inadmissible; le pourvoi 
en cassation e l une voie de recours licite; dans err tains cas, 
l'intérêt du plaideur impose ce mo)en suprême. Le « anciens 
el députés de l'ordre», saisi de ce litige inégal entre une Cour 
de justice eL un simple avocat, con ervent « on état » à leur 
confrère, à la condition qu'il pour ui e la rélracl al ion ou la 
ca sation de l'arrêt qui l'a blâmé. ln arrêt du Con eil des 
Dépêches du 17 février 1776 cassel 'arrêt de blâme comme atten
tatoire à l'autorité royale, à laquelle il e t toujours permis de 

• 4 recouru . 

1 
GAl mn, II, p. 529, l'atteste en cilanl un rapport de Bcllarl, ancien 

aYocat, selon lequel le cul contrôle de la Cour ~ur les décL ion-, di:-ci
plinaires du barreau s'e erçait par un arrêt d'exequatur en cas de déci
sion de radialiou, arrêt rendu ordinairement de confiance. 

2 "\rrêt du Parlement de Paris du 4 septembre 1734, Code Louis XV, 
t. \, p. 362, ra ant un a,·ocal, après audition du bâlouuier, pour injures 
à parlie. 

3 
DELACllE AL, p. 222, cite, pour la fin du ve siècle, une in Lrrvcll

tion de la communauté de avocats dan~ un procè oü la liherl<; de la 
défrn e étai l in Lére sée. 

~ Recueil, imon, à sa date. L'arrêt lui-même mentionne le Conseil des 
DétJèches, ce qui esl trè rare. 

22 
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Dans ce cas, l'avocat avait raison. Mais certains a ocals on l 

eu ou ont feint d'avoir une conception singulièren1ent intran

sigeante de la liberté qui est nécessaire à l 'exercice de leur fonc

tion. Ils ont voulu dire tout ce qui leur semblait utile à leurs 

clients, en oubliant parfois qu'ils devaient s'abstenir de toutes 

écritures « impertinentes ». Ainsi, en 1730, dans une affaire 

d'appel comme d'abus entre l'évêque d'Orléans et certains 

prêtres de son diocèse, quarante avocats du barreau de Paris 

signèrent un étonnant « Mémoire à consulter », qui reste un 

saisissant témoignage des passions soulevées par la querelle 

janséniste chez les plus graves personnages 1
• Les avocats, sous 

couleur de défendre leurs clients, attaquaient ou ertementl'au

torité du roi. Un arrêt du Conseil du 30 octobre 1730, rendu 

en présence du roi, supprima le Mémoire, après avoir fait un 

très intéressant exposé des principes 2
• Le roi, ajoute-t-il, espère 

une prompte rétractation, faute de quoi les quarante avocats 

seront «interdits de leurs fonctions>>. Les coupables présentèrent 

requête au roi au sujet de cet arrêt; ils expliquèrent gauchement 

les termes du mémoire incriminé et firent une profession ortho

doxe de leurs principes monarchiques 3
• Un nouvel arrêt du 

Conseil du 25 novembre 1730, le roi y étant, prit acte de cette 

rétractation, s'en déclara satisfait el ordonna l'affichage de 

l'arrêt et de la rétractation partout où besoin sera 4
• 

Les « mémoires à consulter >> échappaient à la censure 

préalable, qui était de règle pour tous les écrits. Et ceLte faveur 

témoignait de la confiance du roi en la sagesse et la mesure 

des avocats. Mais, dans les dernières années de l'ancien régime, 

ces mémoires servirent de véhicule à de véritables pamphlet . 

Les mémoires du sieur Caron de Beaumarchais appartiennent à 

l'histoire litléraire 5
• Ils provoquèrent un arrêt du Parlement 

1 Il est reproduit dans le Code Louis XV, liT, pp. 390-403; le parle

ment y est qualifié de« Sénat de la ·ation », de <<détenteur de l'aulorité 

publique )) ; la loi e t définie une << convention entre les gouvernants et les 

gouvernés >>; une distinction est introduite en trc les ordonnances << for· 

mées par le vœu de la Nation dans l'Assemblée des Etats n. Le 1émoire 

affirme qu 'il reproduit un mémoire dressé en 1718. Sur cette affaire, GAu

DRY, 11, pp. 137 et s.; PARGUEz, La Bulle Unigenitus et le jan énisme poli

tique, thèse Droit, Pari , 1936, pp. 63 et s. 
2 Code Louis XV, t. III, pp. 403-407. 
3 Ibid., pp. 407-422. 
4 Ibid., pp. 422-425. 
5 GAUDRY, II, p. 295. 
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de Paris du 24 fé\ ri er 1774, qui nou inléres e en ce ens qu'il 
interdit aux avocat d'autoriser par leur signal ure de mémoire 
téméraires el diffamatoire 1

• Un autre arrêt du 11 fé rier, rendu 
ur les conclu ion de l'avocat général, supprima un écrit du 

fameux avocat Linguel, intitulé « Réf]e~ions pour ~le Linguel, 
avocat de la comtesse de Béthune », comme« injurieu~ à l 'ordre 
de avocats, calomnieux envers plusieurs de ses men1bres el len
danl à allérer l'estime due à cetle profe ion» 2

• L'arrêt décida 
en n1ên1e Le1nps que Linguel serait rayé du tableau; l '<n oc al 
général, en requérant la radiation, avait assuré la Cour qu'il 
lui présentait le œu de l'ordre. 

Ce incident firenl tant de bruit que le roi jugea bon de 
renou eler, en les précisant, les ancien règlements. C'est le 
bul affirmé par la déclaration du~ mars 1774 3

• Les abus dan 1~ ~C\1> , 1c~,·~-
l 'usage de faire im.primer de 1némoire el con u Halions à fuz'~ le (, ~ C\1 > l'occasion des procè ont été porté «. à un e. cès qui n'et pas 
n1oins contraire au bien de la ju ti ce qu'à la lranquillilé des . 1 (7 

• 1 ~ • ? q J 
familles el à l'honneur du barreau ». Il est néce aire d'y 
remédier « sans nuire à la liberté qu'exige une défense légitime 
et rai onnable ». On ne pourra dé ormais publier, et eulen1 nt 
à l'occa~ion d'une affaire contentieuse, que des con ullalions, 
où les avocal devront rappeler le fait avec « la n1odération et 
la décence convenable à la noblesse de leur profe sion ». Ces 
écrits devront être signés du procureur et de l'avocat du plai-
deur. La déclaration fail enfin défense aux avocats el procureurs 
d 'employer des termes injurieux envers leurs confrères, les 
parties et lou aulre el leur enjoint « de e renfermer dans 
le bornes d'une défense légitime et raisonnable, le tout à peine 
de su pension de leur état ou autre plus grande ». 

Ce document si bien rédigé ne calma pas Linguel. Il publia 
un autre .Mémoire. Le 4 février 1775, le gens du roi entrèrent 
en la Chambre du Con eil de la Cour de Parlen1enl et l'avocat 
du roi dit que le bâtonnier de l'ordre des a vocaL demandait à 
être entendu 4

• Mandé par la Cour, il entre avec plusieurs an
ciens avocat et demande au parlement la suppression du 
nou\eau :\lénwire de Linguel, déjà exclu du barreau, qui 

1 Recueil imon, à a dale. 
2 Ibid., Cf. GAUDRY, II, pp. 174-189. 
·1 Recueil Simon, à sa date. 
1 ReGueil imon, à cette dale. 

(\t,\l1t ntl;l ... d\' \~11 1 : J~\ 1 Jl\hV. t77~ ,ihi~.J 11~"1/vl~~t,'ljl'(\}'\Y 
l\Y\1. dùic\,'L'l' ,l'" 1c,~\;(\.~,,~ Jt1'.~" (\"l1l·1 .. l'C\\IP((tl"' {)t'JH) Jt11 1•1 
l\~ fc\(ttq'V' '"'d''1tCl\l- r'''\'l !t' (\,l\1 cr rt'l\1 fe, 1eli o Îl')". A 
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outrage tous les prindpes el attaque l 'ordre avec véhémence. 

L'a, ocat du roi conclut dans le même sens et « eux retirés » 

la Cour ordonne la uppression du Mémoire et mainlient la 

radiation de Linguet. Puis la Cour mande à nouveau le bâton

nier el les anciens avocats elle Premier Président les assure que 

la Cour sera toujours prête à « appuyer de son autorité le zèle 

dont ils étaient animés pour toul ce qui intéresse l'ordre puhlic 

et la discipline du Barreau >>. Le 29 ma-rs, un nouvel arrêt du 

parlement débouta Linguet de l'opposilion qu'il avait formée 

contre l'arrêt du 4 février 1
• 

Tous ces lexles prouvent que le roi, le parlement et l'ordre 

des a\ocats s'accordaient sur une conception rai onnahle de la 

li berl é de la défense. Cette liberté ne permet pas tout; elle 

n'autorise ni les expressions injurieu es ni les allégation témé

raires troublanll'ordre établi. La profession d'avocat est pleine 

de noblesse el d'honneur; elle doit être protégée contre les 

attaques des fanatiques, parce que l'Etal est intéressé à ce qu'elle 

soit convenablement exercée. Mai elle doit l'être avec décence 

et modération. Liberté, raison, modération, décence, vertu éga. 

lem.enl nécessaires qui se doivenl combiner dans une discipline 

imposée au besoin, pour justifier l'inestimable privilège de 

l'ordre! 

3. LEs A YOCATS Au Co ·sEIL DlJ ROI 
2 

L 'accès auprès du roi et de son Conseil était ouvert à lous, 

en principe. Particuliers ou corps pouvaient leur adresser des 

requêles, en forme quelconque. Nos archives et bibliothèques 

possèdent encore bon nombre de ces requêtes, sur papier libre, 

portant au dos la suscription : « Au Roi et à Nosseigneurs du 

Conseil >>. Ces requêtes pouvaient être confiées à la poste. Et, 

jusqu'à la fin de l'ancien régime, il fut permi à chacun de 

remettre un placet au roi lui-même, quand il sortait de la 

messe, ou au secrétaire d'Etat de quartier chargé de ce service. 

Les placets étaient souvent rédigés par l'écrivain public. Le roi 

les faisait instruire par les secrétaires d'Etat et leur donnait la 

1 Op. cit., à sa date. 
2 V. sur tout ce qui suit, E. Ros, Les Avocats au Conseil du Roi. Elude 

sur l'ancien régime judiciaire de la France, 1881; Henry 10R:\"ARD, l!istoire 

des Avocats à la Cour de cassation, 1891, brochure. 
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uile qu'ils cmnporlaienl. Celte organisation trè 
tt la conception même du pouvoir royal, qui 
acces ihle à lous se sujet et qui s'efforçait de 
tout , avant de décider. 

~25 

impie lenait 
oulait re ter 
'informer de 

\lai nombre de ce requête a\aienl un caractère conten
tieux el le roi ne pouvait guère, d'ordinaire, leur donner une 
solution. JI le confiait à son Con eil qui, outre son rôle poli
tique, exerçait la portion la plus technique de la justice que le 
prince avait retenue. C'est ainsi que l'on recourait au Con eil, 
d'abord par la voie de la proposition d'erreur, ensuite par le 
pourvoi en ca. ation, pour obtenir la ré\i ion d'arrêts rendus 
par les Cour ouveraines. On 'aclre ait à lui encore pour 
obtenir une évocalion lorsque, pour des raisons de parenté par 
exemple, il y aurait eu des inconvénients à laisser juger l 'affaire 
par la juridiction normalement compétente, ou un règlement 
de juges, quand cieux Cours souveraines c disputaient la con
nui sance d'un affaire. Le Conseil devenait alors une juri
diction el un minimum de forme devait être e" igé pour qu'il 
soit valablement ai i. 

Le voie cle droit qui iennent d'être énumérées étaient 
introduite au Conseil par une impie requête. En ore 
devait-elle avoir quelque apparence de fondement el être claire
ment rédigée! On respecta d'abord la tradition, qui autorisait 
les intéressé à formuler el à signer eu -même leur requête 1 • 

\[ais on 'aperçut bientôt que ce libérali me était contraire aux 
C'-ip:ence d'une bonne justice. Il élail vraim_ent trop facile à un 
plaideur de mauvai e foi de relarder indéfiniment la solution 
d'un litige en introduisant au Con eil une requête dénuée de 
tout fonde1nenl. Certains esprits forts, qui ne s'en laissent pas 
conter, s'imaginent que les avocats onl été inventés pour multi
plier les procè . . L'hi loire prou e le contraire. Le intéressés 
qui peuvent plaider eu'--mêmes abu ent des procès. L'interven
tion de spéciali. le a été exigée pour arrêter leurs excès. Cet te 
loi de l 'hi loire 'e t vérifiée au Con eil du roi, comme ailleur.; 
c'est pour é iter aux plaideurs de bonne foi d'être brimés que 
l'on a dû retirer à leurs adversaires sans scrupules le droit de 
aisir eu. -mrme le Conseil. 

Con1ment el quand cela s'e t-il fait? On ne le sait pa au 

1 Bos, p. 61. 
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jusle ; il resle beaucoup d'obscurité sur l'histoire ancienne d11 

Con eil , à cause de la disparition de ses archives. Au 
xvi~ siècle, il faut sûrement un intermédiaire pour plaider de
vant le Conseil privé, qui est la seclion proprement judiciaü'e 
du Conseil. Les intermédiaires habituels de parties sont le 
avocats au parle1nent, ce qui était tout nalurel. Mais on ren
contre aussi des secrétaires du roi, ce qui l'est moins. Ce, 
secrétaires du roi, nous l'avons vu, étaienL des sortes de notaires, 
chargés de faire les e 'péditions de la chancellerie royale. Con
naissant bien tout le mécanisme de la chancellerie et tout le 
jeu complexe des lettres de justice, qui introduisaient des prin
cipes d'équité et d'humanité dans l'administration de la justice 
déléguée, ils étaient certes bien placés pour guider les plaideur 
dans les dédales du Conseil. Auxiliaires du chancelier, qui lenail 
dans ses mains le fonctionnement pratique du Conseil, leur 
intervention en faveur des plaideurs pouvait être efficace. lai~ 
il étaient officiers du roi, pour le ser ice de son sceau; élait-il 
correct de leur pern1eltre de servir aussi les plaideurs P Des abu !lo 

d'influence n'étaient-ils pas à redouter P 

Il emble bien que la difficulté n'apparut pa tout de tüte. 
Cela s'explique probablement par la situation particulière du 
chancelier, grand officier de la couronne, intéressé à tous les 
émoluments du sceau et persuadé qu'il pouvait servir le roi el 
l'Etat sans négliger ses profits personnels. Le service public 
qu 'il assume est en même temps un élément de son patrimoine. 
Celle confusion, que l'histoire explique, e manifeste dans 
1 'histoire des avocats au Conseil. 

Dans la seconde moitié du xvt siècle, le chancelier, qui 
avait la direction et la police des audiences du Conseil, obligea 
les avocats des divers parlements, qui voulaient militer au Con
seil, à obtenir de lui « la 1natricule », c'est-à-dire l'inscription, 
moyennant finance, sur un registre spécial 1

• Vers 1585, le 
système change; le chancelier constitue une sorte de barreau, 
composé de six avocats militant au Conseil : quatre secrétaires 
du roi et deux référendaires au sceau de France, au iliaires du 
chancelier, comme les secrétaires 2

• Dans les années suivantes, 
des arrêts du Conseil élèvent à dix puis à vingt le nombre des 
avocats au Conseil. Comme chaque nouvel avocat payait des 

1 Bos, p. 63. 
2 Bos, p. 64. 
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droits de réception au chancelier, la li te s'en allonaea, ju qu'à 
l'abus 1

• 

Aux Etal généraux de 1G14, le cahiers des lroi ordres 
'accordent pour demander la réduction du nombre de ;;no

cat au Conseil et la taxation de leur écritures 2
• Il entendent 

aussi écarler de la fonction le secrétaires du roi, afin d'in ter
dire aux partie el à leurs sollicileur la mystérieuse « entrée 
du Rceau ». Les ecrétaires du roi essayèrent de sc défendre en 
invoquant la tradition el en alléguant bonnement que le secré
taire du roi, CJUi esL en même lemps a ocat au Con eil, « tra
vaillant de l'une et l'autre main, choisit lavoye la plus prompte 
en justice et la plu utile el commode aux partie. ». Or il fallait 
justement éviter ce travail «de l'une et l'autre main». La 
désunion des deux charges, qui 'imposait au yeux de tous 
ceux qui ne profitaient pas de l 'abus, ful décidée dè IGJ 8 el 
réalisée progressivement. Un arrêt du Conseil du 19 avril 1624 
non1ma des commi aires pour vérifier les titres des avocats 
inscrit au Conseil, et, sanctionnant leur travail, un règlement 
du 14 juillel 1626 arrêta à 100 la liste de avocats au on eil 3 • 

Une réforme radicale fut effectuée par un édiL de eptem
bre 1643, qui, en rele ant les abus qu'entraîne le y lème de la 
matricule tenue par le chancelier, allègue aussi « la nécessité 
présente de nos affaires » "". La matricule est supprimée, sauf 
compensations pécuniaires au chanc lier, et 160 offices vénaux 
et héréditaires d'avocats « en no Con eils d'Etat et privé » sont 
créés. Dans la uite, le nombre de offjce subit bien des varia
tions, mais le y tème ne fut pa modifié. La compagnie des 
avocats au Con eil est constituée à partir de 1643. Quelle en est 
l'organisai ion? 

Sa ilualion juridique n'est pas nellement définie 5 • L'in
lendanl du commerce Tolozan, qui a commenté le règlement du 
Con eil cie 1738 et qui nous a donné la meilleure description de 
ce oToupemenl, l'appelle tantôt un corps, tantôt une e pècc de 

1 Bos, pp. 74-75. 
2 

L 'lniliallve ïul prise, pour le Tier Etal, par Claude de Mainferme, 
qui était avocat au Con eil : Bos, pp. 75 ct . 

:l Bos, pp. 80 et s. 
4 Le te te est dan Bos, pp. 83-87. La date exacte est dormée par 

TocozA~, Règlement du Conseil, 17 1, in-4°, p. 76 . 
5 Les élément de la description qul suil onl été empruntés ::-urtout 

à Tolozan. 
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corps et, plus habituellement, un ordre 1
• Ce n'est pas un corps 

au sens technique du mol : il n'a pas la capacité de posséder 
des immeubles; le roi n'a jamais traité avec lui pour lui céder 
des offices inutiles, comme il l'a fait pour les communaulés 
d'arls et métiers ou les notaires. Cela tient peul-être à la situa
lion prépondérante du chancelier. Mais on trouve dans sa 
constilulion les traits caractéristiques de l'ordre des avocat~ au 
parlement : le chancelier, maîlre de la compagnie des avocals 
au Conseil, comme le parlement est maîlre de son barreau, lui 
a laissé une large autonomie pour la discipline et la défen e 
de la profession. Il faul sans doute combiner ce trait essentiel 
avec la notion d'offices en nombre limité, alors que le barreau 
des avocals au parlement ne comporte aucun numerus clausus. 
Mais, au point de vue où nous nous plaçons, cette notion c t 

secondaire. 
Pour devenir avocal au Conseil, il faut avoir été inscrit 

comme avocat au parlement et y avoir miliLé pendant deux ans 
au moins 2

• Les secrétaires du roi, qui ont, dans cerlains cas, 
entrée au Conseil, ne peuvenl y être a ocats; d'autre parl, les 
anciens clercs ou secrétaires d'avocats au Conseil doivent faire 
au moins deux ans de barreau avant d'essayer de devenir avocats 
au Conseil. 

Ces conditions préalables réunies, il faut trailer d'une 
charge avec un avocat au Conseil ou ses héritiers. Le prix de la 
charge comporte la « finance », 10.000 l. au plus, qui a été 
versée au roi, el la « pratique », dont la valeur, variant avec la 
clientèle, se place, sous Louis XVI, entre 60 el 115.000 li res. 
Danton, qui acheta une charge en 1787, paya la pratique 
68.000 l. 3

• Pour fixer la valeur de la pratique, les intéressés 
recouraient à l'estimation de deux anciens avocats au Conseil 4

• 

L'ordre souhaitait que la pratique ne fût pas vendue trop cher, 
pour ne pas exciter l'âpreté du nouveau confrère. 

Le postulant devait alors s'adresser au chancelier dont 
dépendait, par délégation du roi, l'entrée dans la compagnie. 
Le chancelier fait dresser des lettres de pro ision, non scellées, 

1 Loc. cit., pp. 759, 767, 768. Certains arrêls de la seconde moi lié 
du xvme siècle, qui seront cités plus loin, parlent au si du collège des 
avocats au Conseil. 

2 TOLOZAN, pp. 777 et S. 
3 Bos, p. 515. 
4 ToLOZAN, p, 778. 
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revêtues de la cause « soit montré aux Doyen eL yndics des 
avocats au Con eH ». Il charge en même temps un maître des 
requêtes d'enqurter ur la vie et les mœur du postulanl. Mais 
le rôle dominant, dan ces formalité de réception, incombe à 
l 'ordre. Le po 1 ulant doit aller voir lou ]es a' ocat au Con eil. 
Puis une as, c1nblée générale e t réunie. Une sorte de coopta
lion s'institue. i l'a sen1blée se montre disposée à la rrception, 
elle « donne une loi » et désigne ceu:x. de ses membres qui argu
menteront contre le postulant. Huit jour après, ce dernier fait 
un compliment en latin, e ·plique sa loi eL répond au"\: objec
tions qui lui ont faites. Ainsi, un véritable e amen lui est 
impo é, bien qu'il soit licencié en droit, condition préalable de 
son inscription au barreau du parlement. 

Si l'assemblée conclut à la réception, elle informe le chan
celier, qui fait alors sceller les lellres de provision eL reçoil lui
même le serment du postulant. Après avoir versé des droits 
d'entrée, qui sont, en définitive, de 250 l., il est installé dans 
une assemblée ordinaire de l'ordre, où il prête un nou eau er
ment 

1 

: il e ercera fidèlement sa charge eL respectera les règle
ments de la compagnie; il ne sera ecrétaire, clerc ou intendant 
d'aucune personne ayant séance au Conseil el ne prêtera son 
nom à aucun solliciteur de procès. L'obligation d'exercer lui
même sa charge, parce qu'il en connaît le devoir et qu'il y es1 
reconnu capable, e L ici en vedette, comme dans le commu
nautés d'arts et métiers. 

La compagnie esl dirigée par ix officiers : un doyen, 
quatre syndic et un greffier 2

• Le doyen est nommé à vie; les 
autres officiers, pour deux ans. La compagnie, pour chaque 
place, présente trois noms, el le chancelier choisit; mais il 
respecte les traditions de l'ordre; ain ile greffier, dont la tâche 
est ingrate, est toujours présenté pour une place de syndic, après 
se deux ans d'e ercice, el il e t presque toujours nommé par 
le chancelier. 

L'ordre tient, tantôt des assemblées générales, tantôt des 
a emblées ordinaires. L'assemblée générale exerce le pouvoir 
réglementaire. 1ais ce pouvoir est doublement subordonné. Il 
ne peut s'exercer que dan les cadres des règlements généraux 

1 TOLOZA , p. 779. 
2 Ibid. pp. 768 et s. 
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imposés à l 'ordre par arrêts du Conseil. Le règlement du Conseil 

du 28 juin 1138, tiui resta en vigueur jusqu 'à la Révolution, 

contient un titre sur les avocals au Conseil 1
• D 'autre part, les 

prescritions de détail arrêtées par l'assemblée générale le sont 

toujours (( sous le bon plaisir » du chancelier. 

Les assemblées ordinaires se tiennent chaque semaine. Les 

officiers de l'ordre y sont toujours présents, assistés d'un cer

tain nombre d'avocats désignés à lour de rôle d'après le système 

des colonnes. Les jeunes avocats, pendan1 le lrois premières 

années de leur réception, doivent fréquenter les assemblées ordi. 

naires pour e bien pénétrer des traditions de l'ordre et les 

syndics y fonl sou ent de mercuriales pour rappeler les devoirs 

de la profession, par exemple l'interdiction des courses ambi

tieuses 2
• 

Ces assemblées expédiaient les affaires courantes et ré

glaient notamment les affaires disciplinaires : infractions aux 

règlements, plaintes de plaideurs contre le· avocat , querelles 

enlre confrères 3
• L'assemblée peul « mulcter » le coupable 

d'une amende de 100 l. au ma ·imum, au profit de l'Hôpital 

général. On ne peut pas former un appel à proprement parler 

contre une décision de l'assemblée, car il ne s'agiL pas d'une 

vérilable juridiction disciplinaire appartenant à la compagnie. 

Mais on peul toujours « se retirer » devant le chancelier « pour 

y être pourvu comme il apparliendra >>. D'autre parl, les 

sanctions aux infraclions plus graves sont portées par le chan

celier, à qui le roi a confié la direction de la compagnie. Enfin, 

les officiers doivent envoyer chaque mois au chancelier un 

extrait des registres des assemblées de discipline. En somme, 

le chancelier délègue officieusement à la compagnie ses pou

voirs disciplinaires lorsqu'il. s'agit d'infraction peu gra\e 

car elle est, mieux que lui, informée des détails et es sanclions 

sont plus douces. 

La compagnie a un budget, alimenté principalement par 

1 Deuxième partie, titre XVII, De la Discipline qui doit être observée 

par les avocals au Conseil. Ce titre comporte 13 articles Ces articles con

tiennent la substance de la réglementation qui a été ou qui va être 

exposée. Le Règlement de 1738 se trouve naturellement dan Tolozan. Il 

est aussi dans le Code Louis XV, t. X, pp. 31-117, où le titre ur le avo

cats est reproduit pp. 114-116. 
2 Bos, pp. 438-439. 
3 Bos, pp. 437 et s. 
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les droil de réception el, subsidiaire1nent, par des droit sur 
certaines productions et écriture de ses membre qui dohent 
lui èlre rever é 1

• La compagnie fail ainsi face à es dépenses 
courante : messe du ainl-Espril, ser ices pour le confrère 
défunts, entretien de la salle des séances. A certaine époques, 
pour as urer l'a siduité aux assemblées, elle di tribue de 
jetons de présence : ils figurent des aigles se dirigeant ver le 
soleil, allégorie ans modestie que oubgne la devi e : soli~ fa~ 
cernere ~olem! Il n'est permis qu'à eux de regarder le soleil! ~ 

. L'ordre des avocats au Conseil e t un ordre privilégié. Se 
n1en1bres jouis ent du droit de cornmitintus au grand sceau 
et des autre prérogatives reconnue aux comn1en au et 
domesti4:ue du prince. Ils n'ont pa le 1nonopole de plaider 
au Conseil. Le avocats au parlement peuvent, a"\ec l'agré
ment du chancelier, plaider au Con cil. C 'e l un souvenir lrès 
nel de l'état de droit ancien. Une déclaration royale, en 1771, 
autorisa inver ement, d'une manière assez logique, le avocats 
au Conseil à plaider en Parlement. ~lai. celle n1esure était une 
rne ure Je circonstance, prise en faveur du Parlement ~lau
peou. Le a ocal au Con eil décidèrent de ne pas profiler de 
celle faculté 3

• 

Par contre, ils ont le droit eÀdu if de signer le requêtes, 
mémoires, acles et procédures d'instruction devant le diverses 
séances du Conseil el la juridiction de Requêtes de l'Hôtel. 

euls, ils peu cnt produire des écrilures, à l'exclusion de tous 
autres a ocats ou procureurs. Comme il n'y a pa de procu
reurs au Conseil ni aux Requête de l'Hôtel, ils font à la fois 
le écritures qui appartiennent aux avocats et celles réservées 
aux procureurs. Il sont avocats et procureurs. Les avocats en 
parlement prirent prétexte un peu aigren1enl de celle ilua
Lion, au début du Hile siècle, pour réclamer le pas sur le 
avocats au Conseil dans les assemblées communes, pare emple 
dan le éance d'arbitrage, très usitées ou l'ancien 
régime". Une déclaration royale du 6 février 1709 régla sage
ment les préséance entre le membre des deu "- con1pagn ie 
par la dale de leur inscription au tableau. 

1 ToLozAi'i, p. 774. 
2 Bos, p. 42G. 
3 Bos, l)P. 2 , 309-310 . 
., La conlc:,lalion dura de 1702 à 1709 : Bos, pp. 97-113. 
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Le privilège de signer toules les écritures au Conseil élait 
Lrès imporlanl, mais engageait directemenl la responsabilité 
des a ocats de l'ordre. Le Conseil n' étail pas, en effel, une 
juridiction que l'on pouvait saisir en lout élal de cause. La 
jus lice normale que le roi s' engageail à rendre à ses sujet par 
le serment de son sacre, était adminislrée par les juridictions 
déléguées. Le recours au Conseil élait exceptionnel et le Çonseil 
pouvait refuser, sans déni de jus lice, de statuer sur une requête 
qui lui élai t adressée. Le principe étai l indispensable à l' équi
libre même. des juslices et au bon fonclionnemenl du Con eil. 
Le roi el son chancelier co1nptaient beaucoup, pour assurer 
sou application pralique, sur la sagesse des a ocats au Conseil. 
Les plaideurs ont tendance, et nous le constalons aujourd'hui 
con1me autrefois, à considérer comme normal tout recours 
qui leur esl ouvert. En exigeanl, pour la présentation d'une 
requête au Conseil, la signature d'un avocat au Conseil, les 
règlmnents espèrenl arrèter, ab ovo, les demandes insoute
nables. La signature doil êlre donnée à bon escienl, car elle 
at Les le que la demande présente quelque pertinence. Les règle
ments exigèrenl même, pour les requêles en cassalion, 
depuis 1660, outre la signalure de l'avocat du requérant, celle de 
deux anciens avocats 1

• Ces signalures ne doivent pas être de 
complaisance; elles engagent la responsabililé des confrères 
sollicilés. Et, c01nme toutes les requêtes passent entre les mains 
du chancelier, un a ocal trop prompt à signer une requèle 
ou à conlresigner l'écriture d'un confrère court des risque . 

Les mémoires produits au Conseil, et qui étaient très souvent 
imprimés, devaienl êlre signés d'un a ocat, comme les 
requêles. El celte signalure, je l'ai déjà dil pour les mémoires 
produils en parlement 2

, aulorisail l'impression du mén1oire 
sans leltres de privilège. L'exigence de celle signature proté
geail l'ordre contre la concurrence des gens sans qualité qui 
auraient été lentés de s'immiscer dan les procédures au Con
seil. L'ordre veillait beaucoup à l'observation pralique de ce 
principe. Le 27 février 1740, par exemple, à la requête des 
« Doyen, syndics et greffiers des avocats en son Conseil », le 
roi élanl en son Conseil supprima par arrêt, de l'avis de son 
chancelier, deux mémoires produils au Conseil sans signa-

1 Bo , p. 412. 
2 Supra, p. 322. 
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ture d'a ocal ni marque d'imprimeur 1
• Les requérant enlen

dent interdire à « des gens ans caractère » de « travailler 
secrètement dans le affaire du Conseil », ce qui réduirait le~ 
membre de l'ordre à un rôle de pure fonne. L'arrêt ful in. rrit 
sur les reo·islre de l'ordre et sur ceu"- de la communauté des 
imprimeurs. 

Au déclin de l'ancien réo·ime, le partisans des idées nou
velles voulurent profiler du régime libéral dont jouissaient les 
mémoires et faclums judiciaires pour y insérer des attaques 
contre l'ordre établi sans rapport réel avec l'affaire en litige, 
J'~ ai déjà fail allusion à propo. de avocats au parlement 2 • Le 
procédé e t ela ique qui consi. le à abuser de la liberté rai on
nable lai sée à la défense pour . 'attribuer, dan le domaine 
politique, des droits de libre critique. Le barreau du Conseil 
était cerles plus calme que celui du parlement. Cependant quel
ques-uns de . es membre se lai èrent influencer par l 'atmo
sphère ambiante. Un arrêt du Conseil du 14 mars 1773, qui fut 
nolifié au « collège de ::n ocals au Conseil », supprima un fa c
t um signé d'un avocat au Con eil <rui critiquail en terme inad
missibles un arrêL rendu par le Parlement de Pari. el contre 
lequel un pour oi en cas ation avaiL élé formé 3

• L'avocat fut 
inlerdil pour si mois, car il avaiL cmnmis « une double préva
rication», en ayant fail imprimer Je factum, alor que l'arrêt 
du Conseil du 4 novembre 1769 autorise seulement, dans les 
pourvois en cas a lion, l 'impre sion de la requêle, et en a~ ant 
dre sé ce factum en termes in olents. Le 4 jan ier 1775, le 
sieur Yoilquin, avocat au Conseil, fut inlerdit pendant . ix 1noi., 
pour avoir signé un mémoire ur d s queslions de politique -fr
étrangère 4

• Me Bellm1meau ful interdH pour un an, le 18 jan-
vier 1776, par le Con eil car un mémoire qu'il a ail sig·né con
tenait « des expre ions répr 'hensihles » 5

• 

1 Code Louis xv, t. -n, p. 3 . .-;; ~et~ tobbc1

1 
l·~e'J~ tqh r , 1n ~ ~J..{, 

2 V. supra, p. 322. 
3 Recueil Simon, à sa date. 
·
1 Recueil Simon, à sa date. L'arrêt fut aussi trallf'crit ur le registre 

du collège et il fut ordonné qu'il serait publié surtout dans la province. 
Il est possible que Bos, pp. 280-282, vi e la même affaire. 

5 Recueil imon, à sa date. Le avocat au Conseil devaielll en effet 
s'ab tenir, dan leurs mémoire , de propos injurieux à l'encontre cle la 
partie adverse ou de la justice. Un arrêt du Conseil du 14 février 1730, 
ré umé par Georges PERROT, Inventaire des arrêts du Conseil du roi 
(janl'ier-février 1730) thè e Droit, Paris, 1937, n° 2 0, interdit de ~es 

-tt- ll~ (\.1lit d~" [i')\J. cl\A 1~ dc't. tt7') , l{u. ~hh'l''h, (I'J• ~. t''ht€1dit-
tt'~'t·t f'W~teJJt'l'~ <le ~~-~'c~J r1 l~) ~l'lt1\IP•'l e Ct'j)C\r.t'1-- er- t.et/t'ent-
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Toules ces sanctions prouvent que les privilèges reconnus 
au-x avocats en Conseil l 'avaient été dans l ' intérêt d 'une bonne 
justice et leur imposaient des devoirs particuliers. Il faut rele
ver, dans le m ême sens, l 'obligation qu 'ils onl assumée de 
plaider gratuitement pour les pauvres depuis la suppressionr 
obtenue par eux, d'un office d 'avocat des pauvres qui avait été 
créé en 1610 1

. Quand ils occupent gratuitement, ils inscrivent, 
au-dessus de leur signature, la traditionnelle formule : gratis 
pro Deo, que l'on relrouve si souvent sur les anciens registres 

des juridictions. 
Tous les actes el écritures des avocats au Conseil étaient 

La ·és par l 'autorité royale. Celte taxation mettait les plaideurs à 
l 'abri des prétentions excessives d 'un corps jouissant d 'un 
monopole. Les règlements généraux du Conseil sont suivis 
d 'un tarif. Pour chaque affaire suivie au Conseil, l'avocat dresse 
un mémoire de ses frais, qui est rendu exécutoire, après véri
fication par un maître des requêtes 2

• 

Les avocats au Conseil, qui étaient des officiers, n'ont 
jan1ais contesté le principe de la tarification de leurs salaires 
par l 'autorité supérieure. Mais, suivant une inclination natu
relle aux praticiens, ils ont parfois essayé de multiplier les pro
cédures, contre l'esprit du Conseil, qui juge sur pièces et aux 
moindres frais. Pour lâcher de remédier à ces inconvénientst 
plusieurs règlements sur la procédure au Conseil furent pro
mulgués, en forme d'arrêts du Conseil, depuis la fin du 
XVI6 siècle 3

• 

~lais faule de précision peut-être, en raison surtout d'une 
indulgence excessive du chancelier et des gens du Conseil, ces 
règlemen1 s furent souvent tournés. Daguesseau fil préparer, par 
une commission où un avocat du Conseil avait été appelé à 
lilre officieux , le règlement qui fut promulgué par arrêt le 
28 juin 1738 4

• Il simplifiait la procédure au maximum, abré
geait les délais et prenait des sanctions sévères contre les infrac
tion . Le texle définitif n'en fut communiqué à l 'ordre qu'alors 
que la décision du chancelier était prise. Les avocats au Con-

fonction~ pour troi mois un avocat au Con eil qui avait signé un 
mémoire injurieux à l 'égard de commissaires du Conseil. 

1 Bos, p. 435. 
2 Bos, pp. 439-442, publie intégralemenll 'un de ce mémoires. 
3 Bos, pp. 410 et s. 
4 Bos, pp. 414 et s. 
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seil s'insurgèrent conlre lui, en allégunnl qu'il avili~!'i<til leur 
profession par la minutie de précautions prises et la sévérité 
des sanctions; c'est ainsi qu'il préci ait, dans les copie , le 
nombre minimum de lignes à la page et de syllabes à la ligne. 
L'argument, qui avait réussi aux avocats en parlement, sou 
Henri IV, n'eut, en 1'738, aucun succès. Le chancelier refusa de 
recevoir officiellement leurs représentations, pour n'avoir pas à 
les punir, expliqua-t-il, tant elle étaient inconsidérées. Le 
avocals dépités donnèrent en bloc leur démis ion. Et certains 
d'entre eux, paraît-il, trempèrent dans une intrigue de Cour 
montée contre Daguesseau. 

Le chancelier, irrité, fil front. Un édil de eptembre 1'738 
supprima les 1'70 offices anciens, en invoquant que la conduite 
de leurs titulaires avait été « aus i contraire à leur devoir qu'au 
re pect qui est dû à notre autorité », car le roi n'avait cherché, 
d'évidence, qu'à «retrancher des procédures inutiles et à en 
épargner les frais à nos sujets » 1

• Soixante-dix offices nouveaux 
furent créés par le même édit. Des me ures promples et efficaces 
furent pri es pour liquider les charges ancienne et pour oir 
aux nouveaux offices 2

• Un certain nombre d 'anciens avocats, 
venant à résipiscence devant la fermeté du pouvoir, deman
dèrent à en être pourvus et le chancelier écarta seulement les 
plus compromis. 

Les opposants avaient joué témérairement le jeu dangereux 
de la démission. Elle fut acceptée, à leur confusion. Pris au 
mot, certains d 'entre eux cherchèrent à garder leurs do siers 
et continuèrent à dresser des écritures qu'un avocat en fonc
tion, complice ou complaisant, consentait à igner. C'était vio
ler le principe traditionnel qui interdisait aux avocats de ser
vir de prête-nom à des gens dépourvus de caractère. L'ordre 
nouveau réagit igoureusement. Il arrêta le 1'7 février 1'739 un 
règlement qui rappelait les précédenls el prenait des précau
tions minutieuse pour entraver la pratique des prête-nom. Il 
empruntait nolnmment à la police des métiers un procédé effi-

1 Code Louis XV, t. X, p. 265; l'édit fut enregistré « è registres de 
l 'Audience. de France n, c'est-à-dire de la juridiction du scrau qui élnit 
tenue par le roi ou par le chancelier. Le Catalogue de l'Histoire de 
France, publié par la Biliothèque nationale, t. VII, 1861, p. 240, indique 
un certain nombre d'écrits de circon tance concernant cette affaire. Je 
n'ai pu les con ulter. + 

2 Arrêt du Conseil du 8 octobre 173 , le roi y étant : ibid., p. 321. 
+ 4 dt\C ela h"l~c~ , rtc'h\rll',·tcl, JI.., l'' J"'l· t\~ i l·ct~h\'" {t'l Ac'cidt't (\h (p Je ;{' Jo 
# èche) d'' 1~ Jq~re}"l.\~tc ; _ . , , , v , 

~· ~L1l,lhai' d'-l~(\tbù.l,l!!-- 1 ~·\3~ \C•te ~"' Jt1 cdd'tl'H del J~e~. JLl Jt,C b-
~ \ ") w) [ ).~ ·1 1 • ~ ,. J 
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cace : ln. visite. Le bureau de la compagnie , escorlé d'un huis
sier du Conseil , pouvait inspecter le cabinet des anciens avo· 
cats suspectés de ce trafic el y saisir les procédures irrégulière.-, 
Un arrèl du Conseil elu 23 février autori a ce règlement, (JUi 

paraît avoir été efficace 1
• 

Après cetle crise très sérieuse, l'ordre des avocats au Con
seil poursuivit ses paisibles deslinées, entouré de la considération 
générale. Il était bon d 'y insisler. Elle prouve que les corps, pas 
plus que les individus, ne sonl exempts de faiblesses. Elle 
prouve aussi que la royauté élail encore capable, sous Louis X\ , 
de donner, comme le dil Barbier, un exemple salutaire « à 

toutes les compagnies et à lous les ordres », en rappelant ce 
corps toul particulièrement en vue au ens du bien commun et 
de la subordinaljon nécessaire. 

4. LES PROCLRh"CRS AlJ PARLEMEl\T DE PARIS.- LES CLERCS 

DE PROC"L REl RS ~ 

L'ancienne procédure française, exclusivement orale, exi
geait la comparution personnelle des parties, alors que la pro
cédure canonique admellaillargement la représentation en ju -
tice. Cependant quand un corps, une abbaye ou un chapitre 
par exe1nple, plaidait en cour laie, il fallait bien l'admettre à 

plaider par représentant. L'influence de la pratique des cours 
d'Eglise fiL envi ager plus favorablement, dès le xnle siècle, la 
représentation en justice : elle économise aux plaideurs du 
temps eL des frais; elle esL agréable aux juges, devant qui s'expli
que un homme compétent, au courant du droit. Cependant, 
comme elle esl contraire à l'ancienne coutume, elle n'es! ncl
mise que par un privilège du roi dispensant, pour chaque cas 
concret, de l'application de la coutume. Ce privilège est octroyé 
par des lettres dites à plaider par procureur; elles apparaissent 
dan la seconde moitié du xnt siècle. Au ::xne, elles ne sont C\.Î

gées que du demandeur et constituent une simple formalité 
3

• 

1 Op. cit., p. 430. 
2 V. sur loul ce qui suit BATAILLARD, llisLoire âes procureurs et des 

avollés, Paris, 1882, 2 vol.; Laure KoENIG, La Communauté des procureurs 
au Parlement de Paris aux xvrre et XYIJ siècles, Lhèsc Droit, Paris, 13:37; 
et, à titre de comparai on, P. PARISOT, Essai sur les procureurs au Parle
ment de Bourgogne, thè e Droit, Dijon, 190G. 

3 DE LA RocHE-FLAVI , Treize livres des Parlements de France, JI, 15, 
édil. de 1G13, pp. 132-151. 
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L'usage de la représentation en justice fit bientôt apparaître 

des per onnes spécialisées dans cetle fonction et que l'on nomma 
tout naturellement des procureur . Leur a si Lance n'e t d'ail
leurs nullement oblio·atoire, mais il est commode de 'adre ser 
à eux. Ce procureurs sonl, comme les avocat , ou la urveil
lance directe de la Cour de justice devanl laquelle ils militent. 
Ainsi à Pari , dè le XIVe siècle, il y a des procureurs au Parle
filent et au Châtelet. La Cour examine leur capacité avant de les 
ndmeltre à postuler devant elle; un erment détaillé leur est 
imposé et il on1 inscrits sur un rôle spécial, comme les avo
cats. Ceu. qui ne sont pas in crits ne peuvent po tuler pour 
autrui. L'ordonnance de 1345, que j'ai citée pour le avocals, 
contient des dispositions parallèles en ce qui concerne les pro
cureurs. Les deux corps ont une ituation juridique analogue 
vis-à-vis de la Cour, mais les procureurs sont nettement moins 
considérés et le parlement le rudoie parfois sans ménagements. 

En 1483, à la demande de Etats généraux, Charle v III 
upprima les lettre à plaider par procureur 1

• Le procureurs 
en titre n'ont plus besoin d'un mandat exprès de leur partie. 
Ces circonstnnces furent favorable à l'accroissement de leur 
nombre. En principe, cependant, le nombre des procureuns 
inscrils à telle Cour est limité, mais la limitation n'était guère 
observée 

2

• Les présidents au parlement, qui les rece'\aient, 
aimaient à entretenir une clientèle autour d'eux, par l'espoir 
de ces faveur 

3
• D'autre part, dan une ambiance générale de 

facilité, au xvie siècle, avocats el notnires e mirent à postuler; 
devant certains tribunau , l'ac1 ivité de avocats réu sit à écarter 
les procureurs 

4
• Mais les abus les plus graves furent com1nis 

par les « olliciteurs de procès >>. Ce sont des gens « san carac
tère» et souvent dénués de scrupules; ils sonl clerc de procu-

l BAT-\ILLARD, I, p. 99. 
2 Ibid., pp. 101 et . 
3 

D'après BATAILLARD, p. 102, la facililé elu Pré~ident de Thou était 
légendaire; le même auteur conte que le Président de Te moud reçut 
un cui inier qui a"ait su dire : cc di tinguo », en alléguant plaisam
ment que c'élail tout l'art des praticien . 

4 
Ainsi, à Anger , il n'y avail pas de procureur en Litre d'office 

< u 'vme iècle; leur fonctions étaient e ercées par des avocat et autres 
praticiens. Un édit d'aHil 1772, Recueil Simon, à sa date, trou"c cette 
situation contraire cc au bon ordre el à l'uniformité qui doit être observée 
dans 1 'administration de la justice » et crée dans cette ville, d'accord avec 
1'apanagiste, 20 offices de procureur . 

23 
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reurs; parfois même ils tiennent une auberge, sur la place elu 
Palais. Ils portent la robe et le bonnet, comme les gens de 
lellres, et vont ouvertement au-devant de la clienlèle. Les Cours 
tolèrent et parfois n1ême autorisent leurs agissements. Les rai 
procureurs, démoralisés par celte concurrence, s'entendent a\ cc 
les solliciteurs et partagent leurs honoraire , a-vec eux; rabais ile 
droits, marchés avec des correspondanls, racolage au Palais sont 
pratiques courante ; un mot esl inventé pour les désigner, 
c 'esl le corbinage; la dissension se mel enlre les procureur 
qui cherche~t à s 'enlever leurs clients; le révocations de pro
cureur se Inultiplienl; la profession esl déshonorée 

1

• 

Devant la défaillance des parlement , la royauté inlervien l 
timidement pour rappeler les règles. En 1544, 1546, 1559, des 
édits inlerdisenl de nommer de nouveaux procureurs tant que 
leur nombre ne sera pas suffisammenl réduit 2

• D'autre part, 
pour lutter contre les sollici leurs qui usenl sans vergogne du 
droil de comparulion personnelle de parties el de la liberlé 
qu'elles ont de désigner un mandataire quelconque, les ordon
nances allongenl la lisle des acles pour lesquels le ministère 
d'un procureur est e igé 3

• On discerne le désir de constituer 
un corps privilégié, mais limité en nombre eL évèremen l régie
men lé. Cependant, il subsiste des hésitations. L'ordonnance 
cl 'Orléan" de janvier 1560 décrète la suppression par extinction 
des procureurs cl permet aux avocats de postuler. Les parle
ments n'en tiennent aucun compte. De nouveau, le roi limite 
à 200 le nombre des procureurs près le Parlement cle Paris cl 
décide , en 1566, qu 'il les nommera sur présentation du parlc

Inenl. 
Un pas décisif est fail par l'édit de juillet 1572, qm cnge 

l'élal de procureur en office formé 4
• La mesure s'inspire de 

considérations fiscnles, certes, mais assure efficacement la limi
tation du nombre des procureur . L ' édil ful mal appliqué el, 
sur les remontrances des Etals de Blois de 1579, le roi fil mine 

1 BATAILLARD, 1, p. 108. 
2 Ibid., p. 123. 
3 BATAILLARD, 1, pp. 118-122. 
4 Ibid., p. 120. La communauté des procureurs fil présen ler nu 

roi., sur cet édit, ses « très humbles remontrance » par le célèbre avocat 
Simon Marion; cf. mon étude Les Manuscrits de Simon Marion, 1922, 
pp. 22-23. LoYSEAU, Traité des ordres, c. VIII, n°8 36-44, édit. de 1613, 
pp. 126 et s., parle de ces incidents; il considère que les procureur 
con~lituent un ordre, doté d'une communauté, faisant parUe du tiers état. 
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de renoncer à la vénalité . .\lais un édit de mur 1584 rendit 
la charge vénale el hérédilaire, en li mi tanlle nombre de chaque 
cmnpagnie; l 'hérédilé ne faisait (rue anclionner des pratiques 
couranles dan les parlement quand la désignation de, procu
reurs leur appartenail 1

• ~lai le procureurs n 'aperçurenl que 
l'aspect financier de la réforme, sans con1prendre Jes a antages 
rn.oraux el matériels qu'elle leur procure nd t. Lne crrève pr<.>SC!Ue 
générale, soutenue en sous-1nain par le:5 parlemenl , paralysa 
une fois encore l'application de I'édil. A la faveur des Lrouhles, 
le Parlement de Pnri mulLiplia es immatriculation. hien au 
delà elu ma., imum légal, qui étaiL de 200. 

En 1G20, un nouvel édit revint au sy lème de l'office en 
faisant valoir qu'il réduira le nombre des procureur el que « le 
tilre d'honneur qu'ils auront d'être nos officiers rendra le choix 
meilleur>> 

2
• En fait, dans les années qui suivent, on conslate 

un empre sen1ent croissant des procureur en eÀcrcice à se 
munir de lettres de provision : 1noyennant un acrifice d'argent 
as ez léger, il convertissent ain i en un droil Lnble et trans
missible le titre précaire elinenacé (lU ïls lennient de l'inunntri
culntion. Cne déclaralion ro3ale du 8 février lü39 acheva le 
triomphe de l'office 3

• 

Désormais, les procureurs deviennent des officiers royaux. 
En payant au roi la « finance >> de l'office, ils onl acquis 
contre lui une créance qui e l loujours cessible, de leur vi ant, 
par le mécanisme de la resignalio in favorem. Celle créance est 
au si devenue praliquemenl hérédit<1ire par une arâce du roi 
accordée à l'origine et périodiquement renouvelée, moyennant 
quelque acrifices d'argent consentis par le procureurs 4 • 

Mais si la finance esl dans le commerce, le tilre n'appartient 
qu'au roi. Seul il peuL le conférer, par des lellres de provision, 
au ce sionnaire 011 à l'héritier cle l'<1ncien officier; ou bien il 

1 
ÜfJ. cit., p. 182; PARISOT, p. 53, n'est pas de cet aYis. -,ur cel édit, 

d. Uémoriul ju rirliquc et historique dr M 6 Guillaume Aubert, avocat au 
Purlemenl, p. p. Gusta\e FAGNIEz dans les Mém. de la Soc. d'hist. de 
Paris, 1909, p. 74, à la date de juin 15 6, qui nous raconte que les pro
cureur , pour protester, ne vinren l pas à la Cour le jour de l'enregistre
ment de 1 'édit. 

~ BATAILLARD, I, p. 154. 
3 

Ibid., p. 162. D'après PARISOT, p. 50, le Parlement de Bourgogne 
conserva se attributions traditionnelles ju qu'en 1660. 

4 
:\1

116 KoE:-.ro, pp. 115-116, donne de précisions; en J 701, il offrirent 
au roi plus de 300.000 l.; en 1743, autre acrüice à peu près analogue. 
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le supprime, pour des molifs d'intérêt public, en remboursant 

la finance. En fait, la situation juridique des procureurs est 

désormais stabilisée; seul leur nombre varie parfois. Près le 

Parlement de Paris, ils onl été 400 jusqu'en 1771. A cetle date, 

ils furent supprimés el un corps nouveau d'a ocats-procureurs 

fut créé 1
• Rétablis par l'édit de novembre 177 4, ils furent 

ran1enés, un peu brutalement, à 200. Une déclaration du 18 fé

vrier 1776 fixa leur nombre à 300, ce qui n'était pas excessif en 

raison des nombreuses juridictions devant lesquelles ils mili

taient 2
• Après ces brèves indications historiques, étudions 

l'organisation de la communauté des procureurs au parlement 

et celle de la Basoche, communauté des clercs de procureurs. 

1. La cotnmunauté des procureurs au parlement 

Elle groupaiL obligatoirement tous ceux qui exerçaient 

« l'élat et office de procureur, tiers référendaire taxateur et cal

culateur de dépens en la Cour de Parlement, Cour des Aydes el 

des Monnaies, Requêtes de l'Hôtel et du Palais et autres juri

dictions de l'enclos du Palais>> 3
• Seuls, les procureurs au Châ

telet formaient une compagnie distincte. 

Les procureurs au parlement s'étaient constitués en confré

rie dès le XIVe siècle; et, depuis le xve, nous l'a ons vu, la 

confrérie de Saint-Nicolas groupa procureurs et avocats 4
• Elle 

subsista jusqu'à 1783, avec des ressources propres, une direc

tion particulière, el des buts de piété et de charité 5
• Elle faisait 

célébrer des messes solennelles, à certaines dates, assurait un 

service aux confrères défunts et organisait un ingénieux s-ys

tème d'aumônes en faveur des confrères au-dessous de leurs 

affaires ou de leurs veuves ou héritiers 6
• 

1 Supra, p. 314. Cf. sur les avatars de la profession lor de la réforme 

de Iaupeou R. VILLERs, L'Organisation du Parlement de Paris eL des 

Conseils supérieurs lors des réformes de Maupeou, thèse Droit, Paris, 

1937, pp. 178-186 et pp. 282-283. 
~ Recueil Simon, à sa date; on peut voir ibid., un arrêt du Conseil 

du 22 juillet 1776, le roi y étant, qui prescrit de payer les intérêt des 

quittances de finances remises aux ayants droit des 58 offices d'ores et 

déjà supprimés sur les 100 qui doivent l'être. 
3 J'emprunte ce titre officiel à des lettre de provision du 3 fé-

vrier 1769, publiées par M1le KoENIG, p. 78. 
4 BATAILLARD, I, pp. 322-329; v. supra, p. 313. 
5 Détails copieux et intéressants dans M1le KoENIG, pp. 55-75. 

s Mne KoENIG, pp. 64-66 :on distinguait les aumônes ordinaires, sortes 
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LA COMMUNAUTÉ DES PROCUREURS A PARLEl\lE;\T 3-! 1 

'lais à côté de celte confrérie commune, sur laquelle il n '-y 
a pa lieu d'insister, les procureur formèrent de bonne heure 
el, en tout cas au xvit siècle, une communauté civile, parfaite
ment di tincte de la confrérie 1

• Cette communaulé con titue 
sans conteste un corps 2

; elle oToupe obligatoirement tous les 
procureurs au parlement. 

Pour être procureur au parlement, un certain nombre de 
conditions préalables sont requises 3 

: il faut être rat holique, 
être âgé de 25 ans au moins el avoir « ervi » pendant dix ans 
chez un procureur, dont troi ans en qualité de maître-clerc. 
C 'e t à 1 'oc ca ion de la vérification de ce stage qu'es l née la 
Basoche; il en sera parlé tout à l'heure. Le postulant qui réunit 
ces conditions doit traiter d'une harge -1. 

Primiti ement, le roi lui expédiait des lettres de provi ion, 
sous réserve de justifier de sa uffisance 5

• Dans le système 
définitif, pour éviter des frais, le candidat devait d 'abord prou
ver sa capacité, devant le parlement qui avait la direction de la 
compao·nie 6

• D'ordinaire, la Cour chargeait une con1n1i, sion 
ad hoc de faire pa er cel examen professionnel. Tn <1rrrt de 

de peusion à des confrères ou à leurs 'etn e., et les chari lé:-- extraordi
naires; la confrérie fait'ait au:--si des prêts, qui n'étaient pa:-~ toujours 
rembour és. 

t BATAILLAHD, I, p. :322, la compare aux mailrise eL jurandes indus
trielle, ce qui e t bien exact. ~lais il faudrait oullgner une différence 
assez in1porlanle : alors que dan le commerce el le métier manuels la 
corporation civile a C\.Ï · Lé Lrè Lôl, chez les procureur:-;, elle s'est Lardi
'emenl dégagée pour compléter la :-~nneillance exercée d 'e n haul par le 
roi el par la Cour de parlemen l. 

! Les tex le officiels cou lümen l à parler d'ordinaire de cc la com
munauté des a' oc at eL procureurs ». ' . par e\.emplc, u u arrèl de la 
Cour dPs Aides du 2 juillet 1707, Code Louis XV, t. VIII, p. :1.33. Cepen
dant la déclaration du no,embre 1772, Recueil Simon, à ~a date, 
emploie l'e pre:-~sion : corps et communauté. EL les nomhreu Lexles du 
" vure siècle, qui réduisent, par extincl ion, le uombre de:-- office de 
procureurs prè · de certai11 tribunaux chargent régulièrement << le corps 
de. procureurs » de répartir entre , cs membres le-, indemnités payées 
au ayants droil des office supprimés : édil de mai 1772 (procureurs 
de Chaumonl-('n-Bassignyl; édit de juillet 17ï2 ( prontrcur-, ()(> Ho)c), 
R('(·ueil Simon, à leur date. 

~ \fl1
<' h.OENIG, pp. 6-87. 

·
1 Heu eignements étendus, ibid., pp. 77-85; je n') i.nsi le p:1s; 

j'indique seulement que la Yaleur de la pratique de chaque charge est 
fi ée par la communauté, qui cherche à éviter la péculat ion sm· les 
cc-;sion d'offices, ibid., pp. 81-82. 

5 
BATAILLAHD, I, pp. 1 3 et s. 

a Ibid .. pp. 207-20 : ~1116 KOE:\IG, p. 6. 

re:\ 
i 
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règlement du parle1nenl du 12 février 1717 confia finalement à 
la communauté de procureurs le soin de faire passer cet exa
men el Je procéder à une enquête sur la religion, bonne vie 
et m œurs de l 'aspiranl 1

• La comnîunauté, après avoir perçu 
les droits de réception, visait exp re émenl lou tes les érifi
calions qu 'elle avait fai les dans une sor le de certificat d · apli
tude que l'on appelait l 'adtnittatur. Sur le vu de ce certificat , 
les lettres de provision étaient expédiées 2

• Celle délégation de 
es prérogatives con enlie par le parlement à la communauté 

est Lrès caractéristique de ses rapports avec elle. Le chancelier 
avaH agi ainsi avec l'ordre des avocats au Conseil. ~lais le Châ
telet se bornait à demander à la communauté si l'aspirant était 
en règle avec elle; il dirigeait lui-même l'exanîen el les vérifi

cations réglementaires. 
L'aspirant muni de ses lettres de provi ion faisait alors 

visite aux dignitaires du parlement el de la communauté et 
prêtait serment de anl la Grand'Chnmbre 3

• Ln arrêt lui 
en donnait acle et, s11r le vu de cel arrêt, le nouveau procureur 
e t inscrit sur le tableau lenu par la communauté. Ce tableau e t 

divisé en colonnes de cinquante procureurs. Le nouveau venu 
prend place, au banc des procureurs, au rang de son prédé
cesseur. Au bout de dix ans, il acquiert la qualité d'ancien pro
cureur, avec des prérogatives surtout honorifiques. 

La communauté des procureurs est dirigée par quatre di
gnil~ires que l 'on appelle les « procureurs de commu
nauté » ·1 . Ils sont dé~ignés par une :1. semblée restreinte, com
posée du doyen d'âge, des anciens dignitaires el des si <(postu
lants », sorte de dignitaires de la confrérie qui faisaient la quête 
à es cérémonies et versaient 200 l. Ces procédés d'élection de 
dignitaires élaient réglés par des traditions, car la commu
nauté n'avait pa de slatuts écrits. Ils furent critiqués de bonne 
heure comme trop oligarchiques, mais subsistèrent jusqu'à ln 
Révolution. La communauté des procureurs au Châtelet s'était 
donné des statuts en 1666 el les avait fait homologuer par le 
parlement. Ses dignitaires étaienl assistés d'un bureau où figu-

1 BATAILLARD, 1, pp. 189 el S. 
2 Exemple rlans M11e KoE'\IG, pp. 84-85. 
a BATAILLARD, 1, pp. 208 cl s.; le ~ermenl, lrè dén•loppé, e:.-l à peu 

près ldentique à celui de avocat . 
4 Ibid., 1, p. 329; pte KoE~rG, pp. 24 el ~ · 
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LES PROCùREl.RS DE COl\E\lùl\ALTl~ 

raient le député élus de procureurs anciens, mosens el 
jeune 1

• 

Les procureurs de la con1munaulé du parlcn1ent a"aienl 
de larges pouvoirs d 'admini lralion. ~lais, pour le affaire& 
importante , ils étaient a i lé d ' un conseil, composé de 
ancien dirigeants et de douze anciens procureurs. Les procu
reurs et leur conseil tenaient de assemblées fréquentes , que l'on 
appelait des «audiences » 

2
• Procès-verbal en élait tenu par le 

greffier de la comn1unauté a . Tous le procureurs pouvaient 
a sister à ces a emblée , an avoir voix délibérative; il ïns
trui aient ain i des affaires de la communauté el se pénétraient 
de devoirs de leur profe sion. Chaque année, à la rentrée, 
en1re le 20 el le 25 no embre, une audience . olcnnclle étail 
tenue où, après lecture des le~les réglementant la profession, 
le premier procureur de communauté prononçait un di cours 
d 'apparat sur les devoir du bon procureur 4

• 

' i les procureurs de communauté expédient les affaires 
cour..anle · , c'est raimenl l 'audience qui e l l'organe de la com
munaut é. EL d 'abord l 'organe réglementaire. La profes ion est 
r églée de haut, traditionnellement, par les ordonnance el sur
toul pnr les arrêts de règlement de la Cour. Mais , dans ce cadre 
intangible, l 'audience se meul librc1nenl. Elle peut pré cL er ou 
cmnpléler les règles professionnelles pnr des « arrêtés » ayant 
une valeur permanente, pour u qu 'ils oient hon1ologués par le 
parlement 5

• e arrêtés sonl toujours rendu , en effet, « sous 
le bon plaisir de la Cour » G. La Cour lui fait largement con
fiance. C'e l elle qui fait accréditer , en définili e, certaines 
règles de procédure. Ainsi la maxime « opposition ur oppo
sition ne aut >> a été accréditée d 'abord par l 'audience de la 
communauté 7

• Ou bien, elle s'efforce de préci er les forn1es 
des présentations pour obéir à l 'édit du roi sur celle matière 8

• 

1 BATAJLLAHD, 1, pp. 335-349. 
2 ~1 11° KoENIG, pp. 25 el s. ; 1 'audience se lenait normalemen l en la 

Chambre de la acri tic au Palai . 
n grand Hombre de ce procè _, erhau se lrouYen l aux .\rchives 

nationale qui onl rC'cueilli le archives de la communauté : GRD:-., Intro
duction à l 'Imc11Laire des Acles du Parlement d'E. BouTAHIC, l. Jer, 18G3, 
pp. C CII-CXCill. 

4 \flle h..OENIG , pp. 40-41. 
5 ibid., pp. 32-33. 
6 ibid., p. 95. 
7 BATAILLARD, J, p. 353. 
s _\Ille KOENIG , pp. 32-33. 
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La compétence de la communauté est si bien reconnue en ma· 
lière de procédure que le parlement la consulte et parfois même 
lui renvoie la décision d'un litige relatif à la nullité d'une 
procédure 1

• Les procureurs en particulier ou les autres com
pagnies du royaume lui demandent des actes de notoriété sur 
tel point délicat; la réponse est donnée en forme d'arrêté, sous 
réserve du sentiment de la Cour 2

• 

L'audience constitue aussi, en général, l'organe juridic
tionnel de la communauté. Il faut bien préciser que la com
munauté ne jouit pas d'une véritable juridiction; elle est trop 
directement soumise à l'autorité du parlement, qui peut tran
cher lui-même toutes les questions contentieuses soulevées par 
l'activité professionnelle des procureur comme il peut appli
quer d'office toutes les sanctions 3

• Mais, en fail, elle jouit de 
prérogatives arbitrales ou disciplinaires que la Cour est la pre
mière, dans les circonstances normales, à reconnaître. El encore 
que toutes ses décisions soient rendues, a fortiori, sous le bon 
plaisir de la Cour, elles ont une grande valeur pratique et doi
vent être considérées comme ayant grandement servi à disci
pliner la profession. 

La communauté exerce ainsi une sorte de juridiction arbi
trale entre deux de ses membres en désaccord; cela est assez 
naturel 4

• Mais elle intervient aussi quand une plainte est for
mée par un plaideur contre un procureur. Elle cherche toujour 
à concilier les parties, mais, si la plainte esl ju lifiée, elle inflige 
une sanction au procureur coupable. C'est qu'elle jouit d'une 
sorte de juridiction disciplinaire pour sanctionner, d'office ou 
sur une plainte fvrmée, les infractions aux règlements con1-
mises par ses membres 5

• Elle dispose à cet égard de sanctions 
assez nuancées, depuis l'amende honorable jusqu'à l'interdic
tion à toujours, en passant par l'amende pécuniaire el la su -
pension. Elle va rarement jusqu 'à l'interdiction définitive 
et préfère inviter officieusement le procureur incorrigible à 

1 Op. cit., p. 30 et pp. 97-99. 
2 Ibid., pp. 52-53. 
4 Ibid., pp. 95 et s. 
4 Mlle KoE ' IG, pp. 28 et s. - Ces désaccords occasionnels n 'empê

chaient pas, entre confrères, des rapports très confiants. Henri IV rend 
hommage à leur loyauté en constatant qu'ils ne prenaient jamais entre 
eu de récépissés des pièces communiquée : BATAILLARD, 1, p. 358. 

5 Ibid., pp. 33 et s. 
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vendre son office 1
• La anction la plus courante est l'amende 

pécuniaire, au profit des pauvre de la communauté. Il emble 
que l'audience pèche plutôt pare -cès d'indulgence. A certaine 
époque , les gen du roi au parlement l 'ont in itée à user de 
prérogati es di ciplinaire que la Cour lui lais çdt el lui ont 
enjoint d'in crire sur un « Li re rouge >> le Illeinbre réfrac
taires à es admonestations 2

• 

D'ailleurs, bien que le parlement, comme le Châtelet, ren
voie d'ordinaire au bureau de la communauté toute plainte 
portée directement devant lui contre un procureur 3 , il lui est 
toujours loisible de punir lui-même le procureur coupable lors
que l 'affaire est grave et requiert de prompte anclions. Voici 
un exemple intéressant la communauté des procureurs au 
Châtelet. En 1729, un procureur au Châtelet a frappé de sa 
canne l'un de es confrères, qui étail en rohe 4

• Le lieutenant cri
minel du Châtelet a tout de suite procédé à l'extraordinaire; la 
compagnie de procureur , reçue partie intervenante, demande 
le renvoi du coupable à l'audience de la comn1unaulé pour y 
faire amende honorable_ l\fai le tribunal exige que l'amende 
honorable oit faite devan l lui, en pré en ce de repré. entant de 
la communaul; el inlerdil le procureur irascib]r pendant un an. 
Défen e est faite, au surplus, à tout procureur de enir au 
Châtelet les jour plaidoyables en cra ate et en canne. Le 
31 décembre 1737, le Conseil d'Etal lui-même, à la requête du 
procureur du roi en la maîtri e de eaux et forêts de Paris, 
condamna par arrêt à 100 l. d'amende. un procureur au parle
ment qui avait surpris une cmnmi sion d'a igner contraire 
aux règlement et annula la procédure 5

• 

La communauté des procureurs et les juridictions dont 
dépendaient ses membres avaient a sez souvent à réprimer les 
expressions malséante ou injurieu es à l'encontre des parties 
adver e , des juge ou mên1e de la comn1unauté qui échappaient 
à certain procureurs 6

• Des passion vives bouillonnaient sous 
la robe. Elle e manifestaient au si à certain écart de tenue 
qui détonaient dans la grave atmo phère du Palai . Ces écarts 

1 BATAILLARD, I, p. 379. 
2 Mlle KoENIG, p. 39. 
3 BATAILLARD, l, p. 360. 
4 Code Louis Xl , t. III, p. 60. 
5 Goele Louis Xl', t. IX, p. 274. 
6 E emples dans l\111e KoE:'\IG, pp. 30-31; 99-100. 
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étaienl fréquenls surtoul chez les clercs de procureurs, qui 
dépendaient disciplinairement de la communauté, comme les 
apprentis du bureau de leur corporation 1

• Mais des difficultés 
aulremenl sérieuses s 'éle aient à propos de la laxation de dé
pens et il est bon d'exposer les principes qui réglaient ceUe 

importante question 2
• 

Les salaires el honoraires des procureurs sonl taxés par les 
ordonnances ou par les arrêts de la Cour. La taxation est une 
précieuse garantie pour le public, obligé d 'avoir recours aux 
membres d'un corp privilégié; elle le mel à l'abri de toute 
exploitation en assurant aux procureur une rémunération rai
sonnable. Les procureurs n'ont jamais protesté conlre celle loi 
essenliellle de leur profession. Mais, bien que la La" e soit fixée 
d'autorité, leur communauté esl consultée officieusement et, 
dans la pratique, collabore à sa fixation, comme elle collnbore 
à l'établissement des prescriptions réglementaires qui régissent 
la profession. L'exlrême technicité de toutes ces règ·le rend 
d'ailleurs forl ulile sa participation compétente. 

La difficullé principale ne con isle d'ailleurs pas à établir 
des la es raisonnables, mais à faire respecler la taxe dan h 
pratique. Les te te réglementaires sonl dispersés, parfoi!: 
obscurs. Même pour un procureur scrupuleux, l'établissement 
d'un mémoire de taxe n' esl pas chose facile. La liquidation des 
dépens paraît a oir élé Loujours pour la communauté des pro
cureurs une lâche essentielle, car l'applicalion slricte des règle
ments par ses soins était le seul moyen de mettre fin aux con
len lions qui s 'élevaient etltre les procureurs et les parties. En 
loul cas, le rachat pur la communauté, en 1639, des offices de 
liers référendaires taxa leurs de dépens, qui venaient d'être créés 
par le roi, dans un buL fiscal, donna une base solide à ses 
droits 3

• Désormais la taxation des dépens esl assurée, dans des 
conditions complexes, par une Chambre des Tiers, qui a la délé
gation de la communauté, ou par la communaulé elle-même, en 

1 M116 KoE IG, pp. 104-106; des bagarres éclalaienl parfois enlre les 
clercs et les laquais. - v. dans le Code Louis XV, t. YIII, p. 454, le récit 
d'une rixe grave survenue en 1737. - n arrêl du parlement tlu 
14 aoûl 1731, ibid., t. IY, p. 175, qui fut <<publié cl registré en la com
munauté des avocat cl procureurs de la Cour », punit de six moi de 
su pension de stage cleu. clercs de procureur arrêtés par le guet porteurs 
cl 'une épée au mépri - des règlemens de la Cour. 

2 Ibid., pp. 41-46. 
3 Jlle KoEXIG, p. 16. 
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cas de conie lation. Bien entendu, la « déclaration de dépens » 

én1ananl de la communauté doil êlre revêtue de l'exécutoire de 
la juridiction qui a jugé le procè . ~Iais la be ogne essentielle 
esL faile par la communauté, sous le contrôle de ju lice. 

Le de oir de la communauté des procureurs envers le 
public el la justice ne se bornent pa à cel effort continuel de 
discipline qu'elle poursuit. Elle doit aussi assurer gratuitement 
la représentation des plaideurs pauvres 1

• Les ordonnances lui 
en fai aienL un devoir slricL A Dijon , le bureau de la commu
nauté de procureurs devait désigner parmi ses membres , et 
san doute à lour de rôle, les procureurs des pau res 2 • Il est 
vrai qu 'à certains moments on e plaint de leur peu de zèle. 

En 1740, au cours d 'un procès Ü1lenté devanl le Conseil 
d 'Etal conlre les syndics de procureur de Provence , le Fermier 
des droits du roi alléguait, sans malice apparenle, que les 
procureurs au Châtelet étaient allentifs « à leurs intérêts parti
culier et à ceu du public » 3

• Le y tème corporatif ne s' accom
mode pa d 'une contradiction enlre ces deux sphère . ll postule 
au contraire qu 'elles soient conciliable , car le succè près 
du public doit finalement récompenser lout effort érieux de 
bonne lenue profe ionnelle. Les procureur au parlement , 
après beaucoup de zèle apporlé à l'application des règlements 
dans l'inlérêl du public, pouvaient se consacrer san remords à 
la défense de leur profession. 

Ils jouissaient d'un monopole ab olu, dans le dernier étal 
du droil , pour la repré entation en ju Lice des plaideurs. Leur 
n1ini tère élail devenu obligatoire .c.. Ils formaient une compa
gnie réglée , ayanl con cience de mériter a bonne réputation. 
Au ~ VIII

6 siècle, un procureur insulté à la Comédie par un 
gentilhomme lui fil un procès où intervint la communauté : 
il oblinl 6.000 l. pour les pauvres el l'impression de l 'arrêt à 
200 exemplaire 5

• 

La communauté a sou enL de . difficultés de drt<lil <l rc les 
greffier ou les huissier , dont les attributions sont parfois oi
sines de . iennes. En 1733, elle obtinl un arrèl du parlement 
confirmant le règles anciennes sur les forme de notification 

1 BATAILLAHD, I, p . 1 4. 
PARISOT, p. 67. 

3 Arrêt du Conseil du 15 mar 1740, Code Louis T, l. XII, p. 97. 
4 BATAILLARD, J, pp. 1 3 et 
;; Bos, loc. cil., p. 340. 
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des actes du Palais, qui ne sont pas toujours respectées par les 
huissiers 1

, En 1737, elle fit condamner un usage abusif des 
huissiers, qui portaient régulièrement en taxe 5 sous pour les 
notifications dans les maisons parliculières, alors qu'ils ne 
donnent ces 5 sous, à litre de pourboire, qu'aux Suisses tenant 
rhôLel des princes 2

• Elle soutient conlre les fermier du roi, 
avec des fortunes diverses, des procès à propos des amendes et 
des droits de jus lice 3

• Elle a quelque peine à se délimiter avec 
les avocats, qui ont le monopole de maintes écritures. Enfin 
et surtout, elle lutte sans cesse contre la « postulation », c'est
à-dire la sollicitation des procès par des personnes sans carac
tère, qui nuisait autant à la réputation du corps qu'à ses intérêts 
matériels 4

• Les solliciteurs de procès ne pouvaient exercer leur 
sournoi e industrie qu'avec la complicité d'un procureur qui 
leur servait de prête-nom et partageait ses salaires avec eux. La 
postulation menace à la fois la discipline el les intérêts matériels 
de la communauté. Si elle n'est pas sévèrement réprimée, elle 
enlève toute efficacité à la peine disciplinaire de l'interdiction 
et elle décourage les procureurs respectueux des règlements 5

• 

La communauté de procureurs avait créé dans son sein une 
sorle de commission, la Chambre de postulalion, qui avail pour 
mission de dépister cel abus et de punir les prêle-nom. Les com
missaires de cette Chambre pouvaient faire des visites chez les 
suspecls el y saisir des pièces. Procès-verbal était alors dressé et 
transmis au Parquet de la Cour, qui suivait l'affaire au criminel. 
_\insi un arrêt du parlement du 11 août 1739 sur une requête 
du procureur général, à la « poursuile el diligence de procu-

1 Code Louis XV, l. IV, p. 354; les dh·erses communautés d'huissiers 
de l 'enclos du. Palais se sont vainemenl portées parties intervenantes, à 
côté de huissiers au parlement. 

2 Ibid., t. IX, p. 76. - La forme esl curieuse : <<les gens du Roi sont 
eutrés et ont dit que le Procureurs de communauté demandaient à être 
entendus ... A l'in Lanl lesd. procureurs mandés et entrés ont représenté 
à la Cour ... ». L'avocal « dudit sgr. Roi» appuie leur demande. L'arrêt 
sera enregistré à la communauté des procureurs et à celle des huL :-iers 
tan! an Châtelet qu'au Parlement. 

3 Arrêt du Conseil du 29 avril 1738, Code Louis XV, l. IX, p. 390 
(procureurs au bailliage el siège présidial de Tours); arrêL du 
15 mars 1740, ibid., t. XII, p. 97 (procureurs de ProYence). 

4 BATAILLARD, I, pp. 386 et s.; Mlle KOE\IG, pp. 46-49. 
5 Arrêt de règlement du parlemenl du 7 septembre 1739, à la 

requête des procureurs de la communauté, Goele Louis XV, L. XI, p. 327; 
la Cour rappelle les anciens règlements qui défendent toute po tulation 
aux procureurs ayant cédé leur charge ou frappés d'interdiction. 
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reurs de la Cour pour veiller à la postulation, en exécution de 
l'arrêt de la Cour du G mai 1G70 », ordonne de joindre au 
procès criminel fait à un certain Garnier, accu é de c< faire la 
po tulation » et à trois procureurs, se complice , le procè -
verbal de sai ie et de description des dossiers ai is chez Garnier 
par le dits commissaire, , cc en. emble les avis de la communauté 
des procureurs » 1

• 

La communauté des procureurs était enfin un corps 
reconnu de lou el servant d'intermédiaire entre l'autorité pu
blique el les procureurs en particulier. On lui notifiait, avec 
ordre de les inscrire sur es regi tres, tous le règlements ou 
arrêts intéressant le statut de la profes ion 2

• On l ' informait de 
tous le détail de la vie du Palais 3

• Comme elle possédait une 
salle au Palai même, qui servait de lieu de rencontre à tous ses 
membres, cette publicité fort simple était efficace. Lorsque, 
dans certains cas exceptionnels, le parlement ordonnait ln levée, 
à Paris, de la taxe des pauvre , il s'adressait à la communauté, 
qui payait globalement la ta _ -c de Re membre 4

• C 'est a us i par 
on intermédiaire que le roi perçut, à partir de ln fin du 

xvue siècle, la capilalion de corp et communautés 5 • 

C'est urtout grâce à elle que le roi obtint des procureurs, 
pour le soulagement de ses affaires, des sommes très inlpor
tantes 

6
• Non eulement, il en tire de l'argent pour confirmer 

l'hérédité de leurs office , qui re le théoriquement à sa discré
tion 

7
• Mais encore, par les procédé clas ique des création 

d'offices ou des augmentation de droits, il obtient de la com
munauté, en temp de guerre, des sommes assez élevées. Il erait 
fastidieux d'énumérer ces offices rachetés par la communauté. 
Les un , comme ceux de liers référendaires taxateurs de dépens 
ou de greffiers des présentations, renforçaient la ituation juri
dique de la profe sion. Les autres, comme celui de receveur 
et payeur de droits entrant dans la bourse commune ou ceux: 
de syndic perpétuels, auraient ent_ravé, s'il n'avaient été 

1 Code Louis X r, t. XI, p. 288. 
2 De nombreu exemple 011l été donné -; on pourrait le multiplier. 

V. M11e KoE ·re, pp. 50-52. 
~ Ibid., p. 49. 
4 Ibid., p. 67 (1703). 
5 Ibid . , pp. 134-136. 
6 

BATAILLARD, I, pp. 400 el~.; Ml 16 KoE!\IG, pp. 10 -llï . 
1 Supra, p. 339, n. 4. 
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rachetés, la libre gestion des affaires communes. Le but de ces 
mesures esl d'obtenir de l'argent, Loul de suite, eL ce but n'est 
pa n1ên1e dissimulé. Le roi a d'autant moins de rai ons de 
1nan1uer quelque hypocrisie qu'il ne recourt à ces procédés 
qu'en lemps de guerre, alors que chaque classe doit prendre sa 

parl de sacrifices. 
Il est regrellable que les auteur qui ont écrit sur la con1-

munauté des procureurs au Parlement de Paris n'aient pas pris 
la peine de faire le total des sommes versées au roi par elle, sur
tout pendant les grandes guerres de la fin du règne de 
Louis XIV. En 1772, lorsque les 400 offices de procureurs au 
parlement furenl liquidé , la communauté devait encore à ses 
crédirentiers 1.222.000 l. 1

• Et comme sa gestion étail Iort 
prudente, elle avail dû déjà amortir certaines de ses clelles. Ce 
chiffre, qui représente plus de 3.000 l. par charge, esl un rnini
mun 2

• 

La communauté n'aurait pu faire face à d'aussi lourdes 
delles si elle n'avait eu une« bour e commune» 3

• Les charges 
ordinaires de celle bourse : entretien du local comn1un, grati
fications ou salaires d'employés suballernes, distribution de 
jetons, cadeaux diver aux officiers, frais de procès, n'allaient 
pas très haul et les colisalions levées sur les membres y pou
vaient suffire. Mais les charges extraordinaires demandaient de 
loul autres moyens. La con1munauté devait emprunter, par la 
voie de la constilulion de rente, les grosses omm es qu'elle 
versait au roi 4

• Elle avait un bon crédit el, dès que le taux cou
raul de l'intérêt baissait, elle réalisait des conversions. Elle 
s'arrangeait d'aulre parl pour rembourser les crédirentiers 
qui avaient besoin de leur capital 5

• Elle faisait face aux intérêts 
dus grâce aux gnges qui lui étaient versés par le roi ou au 

1 Déclaralion du 8 novembre 1772, Recueil imon, à sa dale, liqui
dant les 400 offices de procureurs supprimé . Ce te le énumère toutes 
les acquisitions d'offices el de droits réalisées par la communauté en 
liquidation. 

2 D'après PARrsoT, pp. 73 et s., les procureurs au Parlement de Dijon 
versèrent au roi 80.000 ]. pendant la guerre de la Ligue d'Augsbourg et 
130.000 l. pendant celle de la Succession d'Espagne. 

3 BATAILLARD, I, p. 418; Mlle KoENIG, p. 122. 
4 L'autorisation d'emprunter lui élait donnée par 1 'acte même qui 

lui cédait offices ou droil : rue KoENIG, p. 117. 
5 Ibid., pp. 124-125. La communauté emprunte d'ordinaire au 

denier 20 (5 %) et réussit des conversion au denier 22 (4: 1/2). 
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produit de droits affectés au:.\. offices rachetés el qu'elle perce
vait avec exactitude 1

• Enfin certains droits normalement perçus 
par es rnembre devaient être er é à la bourse commune pour 
en as urer le bon fonctionnement 2

• L'existence de celle bourse 
commune penneLLail à la communauté de défendre ou d'ac
croître les prérogatives de la profe sion. Cela valait Hien quel
que sacrifice individuels. D'ailleurs les procureur , en ren
trant dans la communauté, s'engageaient à en supporter les 
charges el les contrats de cession d'office contiennent une clause 
de style subrogeant le cessionnaire aux obligations du cédant 
en ers la communauté 3

• 

2. La Basoche, comm,unauté des clercs de procureur::; 

Les clercs de procureur étaient dans une situation ana
logue à celle de apprentis des communautés d 'arls eL rnétiers. 
Et il élaicnt louL naturellement soumis à la direction générale 
de la communauté 4

• Mais la nou eaul é esl ici que le. clercs de 
procureur au parlen1ent ont formé un groupen1enL di. linct, 
quoique subordonné, a ec e tatuts, es dirigeants, RC'S de,oirs 
propres 5

• 

Ce groupement distinct e L appelé pompeu ernenl le 
royaume de la Basoche; son principal officier se qualifie de 
chancelier. Quand il e réunit, se délibérations ont prises en 
la forme judiciaire el se terminent ain i : « Prononcé en la 
Chambre de ainl Louis, l'audience de la Basoche tenante » 6

• 

Les clercs de procureurs à la Chambre des comptes forment un 
groupement <malogue, qui se qualifie d'Empire de Galilée, fail 
remonter a fondation à Charlemagne el frappe des jetonR qui 
intriguent encore certains anulleur 7

• Ces bizarreries ont inté
res é les fenenl de curiosités hi torique 8

, d'autant plus qu'à 

1 Op. cil., pp. 127-129. 
2 

BATAILLARD, loc. cil., indique les vacation de scellé , comptes et 
partage . La comm unau lé énail ain i em iron 50.000 l. de revenus. Elle 
était à 1 'ai e, alor · que celle de Dijon élait ruinée il la H ~volulion. 

3 Mlle KoENIG, pp. 79-80. 
4 Supra, p. 346. 
5 

BATAILLARD, I, pp. 391 el s.; flle 1\m:;o...rc, pp. 101 el s. 
ft Exemple de 1740 : Code Louis XV, III, p. 261. 
7 Ce groupement exi te déjà au X\e iècle : M. JASSEMJ.\1, La Charnbre 

des comptes de Paris, pp. 25-26. 
8 V. par exemple, dolphe FABRE, Eludes historiques sur les clercs 
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ces assemblées fantaisistes se plaidaient parfois, sous couleur 
de favoriser la formation professionnelle des clercs, des causes 

grasses ou plaisantes. 
L'historien plus réfléchi constatera l' éviden le protection 

dont ces groupement onl joui près des Cours de justice, el 
notamment près du parlement. La Basoche est reconnue au 
xvne siècle et joue son rôle officiel, en face de la communauté 
des procureurs. Tout clerc qui travaille chez un procureur doit 
s'inscrire sur ses registres et, après le stage requis, elle lui 
délivre un certificat qu'elle appelle « des lettres de béjaune » 

1

• 

Il est clair que le groupement se méfie de certains certificats 
délivré par des procureurs complaisanls el qu'il enLend orga
niser un contrôle sérieux de l'apprenLissage dans la profes
sion 2

• Ce but esl louable et conforme au bien public. Mais les 
procureurs ont aussi dP bonnes raisons de se méfier des certi
ficats de la Basoche. Aussi se décidèrent-ils, en 1685, à con
trôler, d'après les renseignements fournis par les confrères, les 
registres tenus par la Basoche 3

• Ce concours de méfiance don
nait dans la pratique de bons résultats. El ils étaient obtenu~ 
sans porter atteinle à la subordination de la Basoche à l'égard 

.de la communauté. 
Le parlement a toujours confirmé les privilèges de la 

Basoche el s'est montré indulgent à ses incartades, cependant 
assez grosses, envers ceux qui n'avaient pas l'habitude de fré
quenter le Palais 4

• Il tenait sans doute à rester populaire 
près de ces jeunes clercs, qui sa v ai en l provoquer, le cas échéan l, 
des mouvement d'opinion. L'existence de ces groupements sin-

de la bazoche, suivies de pièces justificatives, Paris, 1856. - Il e. lste un 
ouvrage, que je n'ai pu consulter, intitulé Recueil des statuts, ordonnances 
.et prééminences du royaume de la Bazoche ... , Paris, 1654, in- 0

• - On 
peut Yoir aussi le Catalogue de l'Histoire de France, publié par la Biblio
thèque nationale, t. VII, 1861, in-4°, pp. 238-239. 

1 BATAILLARD, I, p. 191, en donne un exemple. 
2 Ibid., pp. 438-439. 
3 M116 KoENIG, pp. 87-88, 103. - n arrêt du parlcmcnL du 7 sep

tembre 1713 organisa le système. Il fut confirmé par un autre arrêt du 
24 mai 1730, Code Louis XV, t. III, p. 261, obtenu à la requête des 
« chancelier, vice-chancelier et officiers de la Bazoche du Palais de Paris » 
et homologuant une délibération antérieure de la Basoche. Ce groupement 
rendit un arrêt le 27 mai, ur les réquisitions de son procureur général, 
nolifian.L l'arrêt du parlemenl à la communauté des procureurs. 

4 Arrêt de règlement du 21 janvier 1735 confirman l tou le. priYi
lèges de la Ba oche: ibid., t. V, p. 471. 
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cornte d'Alsi1wys, dont les Noëls sont res
tés célèbres. 

1527 1<ATHERIN'E D'AMBOtSlf. Les dévo
tes épistres publ. .pour la première fois 
par l'abbé J.-J. Bourrassé. Tours, 1861, 
in-4, 60 pp., br., tillé à 180 ex. sur pa
•ier vef«é. 1 5 fr. 

1528 LABREU1LLE (Abbé). Etude histori
que de Montrichard et Nanteuil. Tours, 
Ma me, 1896, 2 forts vol. in-8, br., ill. 
h. t. et dans le texte. (A. 46) 60 fr. 

1529 LAMBEt.JN (R. ). Un royaliste : Ro
~cr la.mbelin (1857-1929). Dossard, ] 
1930, m-4, 202 pp., br. (A. 48) 

25 fr. 
Orné de 2 portraits de R. Lamb elin (né 

à Laval) et d'une vue. de sa maison na · 
tale. Biographie rédigée par le Comte 
Catla, gendre de René Bazin. Tiré à 525 
ex. 

,1530 LANGLOIS (Lud.). La communauté 
des notaires de Tours de 1512 à 1791 
d'après ses archives inédites. Champion, 
1911, gr. in-8, 523 pp., br., couv. dé-

' fraîchie. (A. 47) 30 fr. 
Importante étude pour l'histoire admi

nistl'{]_tive et économiqul'! de lu Tou ruine . 

1531 LONCNON (A.). Pouillés de la Pro
vince de Tours. P., lmpr. nat. ; Klinck
sieck, 1903, in-4 de Cl-601 pp., pap. 
vergé, br. (A. 7) 150 ~r. J 

Recueil dos historiens de la France. 
Pouillés, t. III. 

Pouillés des diocèses de Tom·s. Le 
Mans, Rennes, Angers, Nantes. de Cor
nouailles, Vannes, Léon, Tréguier, Sai'llt
BTieuc, Saint-Malo, Dol. - Très impor
tante table des noms de lieu:r et de per
sonnes à la suite du texte. 

1532 LUCHET (A.). Henri le Prétendant. 
Can-e, 1832, in-8 de 349 pp., br., couv., 
avec lithe"rap-hia, roman ié,1itimiste se 
déroulant tour à tour à And-rezé (Maine
et-Loire), Holv RoocJ, etc. (A. 48) 

20 fr. 
1533 LUMEN (Dr). La Fête de l' Immacu

lée Conception à Tours le 8 décembre. 
1874. Pet. in-4 de 141 pp., plein chag. 
rouge ép., large dent., dos orné, tr. rou
ges, bel ex. (A. 47) 75 fr. 

Curieux manuscrit écrit par un illu
mùlé et adres.çé au Comte de Chambord .; 
il est orné en frontispice d'une eau-for
te n-on .tti-gnée représentant deux hommes 
dans des catacombes. 

Le Comte de Chambord a lu ce ms. ; 
un passage a été rayé par lui au C1'ayon 
rouoe et il a inscTît dans la marge : 
inexact. D'autres passages, très longs, 
ont été biffés au crayon bleu. 
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1522 GRANDMAISON (Ch. de). Fragm. de 
Chartes du xe s. provenant de St-Julien 

de Tours, recueil. sur les registr. d'état
civil d'lndre-et-L. Picard, 1886, in-8 de 
1 18 pp., br. (A. 47) 15 fr. 

1523 GRELE (Joseph). Saint-Cyr .en Bourg, 
canton de Montreuil-Bellay, arrondisse
ment de Saumur (Maine-et-Loire). ln-8 
de 178 pp. et J.9 ff. blancs, ! bas. verte, 
dos orné, tr. jasp. (B. 2) 500 fr. 

Manuscrit inédit, très bien écrit, com
posé en 1855 par Joseph Grêlé, érudit an
gevin (voir O. Port, II, col. 298) et, à 
cette époque, curé de Saint-Cy1·-en-Bourg. 

Ce manuscrit forme une très complète 
monographie de ce village angevin situé 
à 9 kms au sud de Saumur et à 1l kms 
au nord de Mont·reuil-Bellay, J. Grêlé 
y étudte d'ab01·d les origines du pays, 
légendai1·es et Téelles. Voisin de la célèbre 
abbaye de Fontevrault, Saint-Cyr-en
Bourg en dépendit longtemps et GTêlé a 
d1·essé une liste biog1·aphique de ses ab
besses (pp. 64-70). Vient ensuite l'histoire 
propre du pays, y compris son histoire 
pendant la chouannerie. Cette histoire 
est suivie d'une ét·ude de botanique sur 
Saint-Cyr, venant après une étude arché
ologique sur ce village. - Le texte est 
illustré de 9 planches et cartes origina
les à l'aquarelle et au pavis, dûes à J. 
Grèlé, repTésentant les monuments et le~ 

cartes du pa.ys, ainsi que l'illustration de 
deux légendes relative& à Saint-Florent, 
honoré dans la région. 

1524 JACOBY (E. ). Biographie de H. Mon

deux, le jeune pâtre-calculateur de la 
Touraine, Paris, s. d. (1854), in-12 car
ré, br. (A. 47) 20 fr. 

192 p. d'u ntexte serré. Par le profes
seur de M ondeux. - Curieux prospectus 
joint d'une séance de cet Inaudi àu se
cond Empire. 

1525 JUGE (Abbé Cl.). jacques Peletier du 
Mans ( 1517 -1582), essai sur sa vie, son 
œuvre, son influence. P., Lemerre ; Le 

Mans, 1907, in-8, XV-450 pp., br. 
(A. 17) 75 fr. 

Thèse principale de la Faculté de Caen, 
le meilleur ouvrage su·r l'une des jigU?·es 
les plus curieuses de la littérature de la 
Renais.\ ance française, qui fut poète et 
réform 1.teur hardi de l'orthographe. 

1526 JUGE (Abbé Cl.). Niçolas Denisot, du 
Mans ( 1515-1559), essai sur sa vie et 
ses œuvres. Le Mans et P., Lemeri"J, 
1907, gr. in-8, viij-164 pp. br. (A. 17) 

35 fr. 
Thè.çe annexe de la Faculté de Caen, 

qui est le meilleur ouvrage sur ce curieux 
poète de la Renaissance, ami des poètes 
de la Pléiade, connu sous le nom du 

\ 
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guliers prouve en toul <?as la force persi tante du courant cor
poratif dans le deux derniers siècles de l'ancien régime, force 
clairement attestée par ce fait déjà signalé qu'une autonomie 
croissante a élé accordée par les Cours de justice au commu
nautés de procl,.lreurs, en raison de l'efficacité même de leur 
action corporative 1

• 

5. LEs ;..oTA IRES u Cu" TELET DE PARIS 
2 

En pay de coulun1es, les notaires sonl seulement de auxi
liaires du juge, alors que dans le Midi, comme en Ilalie, ce 
sont des juges, d'ailleurs limité à la juridiction gracieuse. 
Leur origine e t connue; je la rappelle brièvement 3

• 

Au XIII0 siècle, lor que des parties contractantes voulaient 
faire donner à leurs conventions une forme authentique, elles 
comparai aient devant le bailli et lui déclaraient leurs inten
tions; c'est l'aveu en justice. Le bailli leur en décernait acte; 
se clerc leur délivraient ensuite des leltres à son intitulé, 
revêtues de son sceau, qui constataient les conventions inter
venue el en prescrivaient l'exécution. Ces << lettre de baillie >> 
étaient à la fois authentiques et e. éculoires. 

Les clercs qui dressaient les con ven lions étaient, à l'origine, 
les mêmes que ceux qui constataient les décision contentieuses 
du bailli. Mais bientôt le deux fonctions furent séparées. Il 
fallut en oulre, de bonne heure, soulager le bailli, qui ne pou
vait décerner acle, en personne, de tous le contrats passés dans 

1 M11° KoENIG, p. 93 : « hi loriquement, on a si te à un progrè constant dans l'émancipation de la Compagnie ... ». 
2 On peut voir sur tout ce qui suit : HouDARD, Etat du Notariat français au xvn~ siècle, thè e Droit, Paris, 1912, qui, malgré on litre général, s'occupe urtout de no laires au Châtelet; S. Fr. LA~GLOIX, Traité des droits, privilèges et fonctions ... des notaires ... au Châtelet de Paris, 1738, in-4°. J'ai consulté aus i V. NouEL DE KÉRAXGUÉ, Essai sur la communauté des notaires royaux et apostoliques de Rennes au xvrne siècle, thèse Droit, Renne , 1904; mai je n'ai pas vu Ludovic LA:->GLOIS, La Communauté des notaires de Tours de 1512 à 1791, d'après ses archives inédites, 1911. - D'autre part le Catalogue de l'Histoire de France, publié par la Bibliothèque nationale, t. VII, 1861, in-4°, p. 229, con lient l 'indication de nombreuses pièces concernant les notaires, el notamment les notaire au Châtelet, que je n'ai pu con ulter. 

3 L.-Carolus BARRÉ, L'Ordonnance de Philippe le llardi el l'Organisation de la juridiction gracieuse dan la Bibliothèque de l'Ecole des Charles, 1935, pp. 5-4 , qui donne les te tes et la bibliographie. 

24 
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son ressort. Une ordonnance de Philippe le Hardi, clairement 
visée par Beaumanoir et antérieure à 1281, prescrit d'instituer, 
dans chaque prévôté, « deux prud'homn1es auditeurs », chargés 
de recevoir les contrats, qu'ils revêtaient de leur sceau person
nel, et qui étaient ensuite revêtus, de confiance, du sceau du 
bailliage. Une décentralisation plus complète fut rapidement 
effectuée; dès la fin du xiiie siècle, les prévôts peuvent expédier 
des lettres sous leur propre sceau et il se forme autour de cha
cun d'eux, avec des noms divers, un groupe d'officiers subal
ternes chargés de recevoir les contrats. Ainsi, en 1302, il existe 
au Châtelet de Paris 60 clercs-notaires, chargés de dresser les 
actes relevant de la juridiction gracieuse; les autres clercs du 
Châtelet deviendront des greffiers et eux, des notaires tout 

co url. 
Dès lors, les parlies comparaissent seulement devant le 

notaire qui, dans la « minute », prend acte de leurs déclara
tions. Puis il dresse un acte en forme, à l'intitulé du juge, muni 
de la formule exécutoire et qui sera revêtu du sceau de la juri
diction : c'est la gro se. Le juge n'effectue aucune vérification; 
il donne sa délégation ou déclare expédier l'acte à la relation 
de Lel notaire 1

• Le notaire agit ainsi comme un officier public, 
subordonné au juge sans doute, mais dont les déclarations 
méritent confiance. On exige d'ailleurs promptement qu'elles 
soient corroborées par des témoins ou un second notaire. 

Pendant quelque lemps, on fit une distinction entre les 
« tabellions », qui avaient le droit de grossoyer, et les simples 
notaires, qui, comme substituts des tabellions, pouvaient seu
lement recevoir les déclarations des parties. Le tabellion restait 
près du juge, alors que les notaires pouvaient se rapprocher 
de la clientèle. Mais on renonça finalement à celte distinction; 
le roi donna à tous les notaires les prérogatives des tabellions 2

• 

Ils purent ainsi, selon les besoins de la clientèle, s'éloigner 
matériellement du juge, tout en lui restant subordonnés. Ils 
doivent seulement se rendre à son siège, de temps à autre, pour 
faire apposer sur leurs grosses le sceau de la juridiction. 

Celle lente évolution fut achevée par l'édit de 1697 qui 

1 HounARD, p. 24. A l'origine, la grosse contenait une délégation 
expresse du juge au notaire pour recevoir les conventions des parties. 

2 J'abrège beaucoup; en Bretagne, la distinction entre tabellions et 
notaires existait encore au xvie siècle : NouEL DE KÉRA 'G É, p. 18. 
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4951 ALMANACH DE ROUEN et des Départements de la Seine-lnfér. et de l'Eure. pour 1824. Rouen, Périaux, in-16, br. 12 fr. 4952 ALMANACH ILLUSTRÉ du Courrier du Havre. Années 1888-1895-1897, petit in-4, couv. illustrées. Les 3 années ensemble. 15 fr. Histoire, biographies, folk-lore de la région normande. 

4953 AMIS (les) des Monuments Rouennais. Bulletin ; années 1899 à 1913. 14 volumes in-4, avec nombreuses planches et figures, brochés, couvertures illustrées. 
280 fr. Il manque à cette &6rle l'ann6e 1902. -Excellente r6unlon d'articles d histoire et d'ar· ch6ologie rouennals~s, tr~s bien illustr6s. 

4954 APPERT (j.) et G. de CONTADES. Bibliothèque Ornaise. Cantons de La Ferté Macé (Bagnoles), Juvigny-sousAndaine. Bibliographie Cantonale. Paris, 1 1882, 1 vol. in-16, br. 15 fr. 
4955 BARABÉ (A.). Recherches hist. sur le Tabellionage royal, ?rincipalement en ; Normandie et la Sigillographie normande. Rouen, 1863, fort vol. in-8, avec 24 planches de sceaux et 3 pl. fac simllés, demi-percaline havane. 75 fr. Ouvrage recberch6 . 
4956 BENET (A.). Bibliothèque diabolique. Procès-Verbal fait pour délivrer une fille possédée par le malin esprit à Louviers. Publié d'après le manuscrit de la Biblioth. nationale. Paris, 1883, petit in-8~ cartonné. 

25 fr. 4957 BESSE (Le R. P. Dom). Abbayes et Prieurés de l'ancienne France. Province ecclésiastique de Rouen. Paris, 1914, 1 vol. in-8, br. 40 fr. 



4932 OBITUAIRES des Eglises t- tcolas 
et St-Michel de Beauvais, par le Dr Le
blond et le M'" de Luppé. Paris, 1923, in-8, 
2 fac-similés, br., n. c. 25 fr. 

Prêface XXXV p., textes 223 p. , indelt des 

noms pages 225 à 287. 

4933 PALAT (lieut.-colonel ). Compiègne 
en 1814 d'après des documents inédits. 
Compiègne, 1901, gr. in-8 de 148 pages, 
pa p. vergé, br. 18 fr. 

493t PÉRONNE. Réunion de tO pièces 
dont 2 manuscrits. ZS fr. 

Petites notes bisr . et archéologiques. -
- P~ronne sau v ~e, op~ra, 1783. - Etat des 
fortifications, an li ( 1793). - Pllrchemin signé 
de Louis XVI pour dispense ~e parenté pour 
2 habitants de Péronne. 

4935 PI HAN 'Abbé). Beauvais. Sa Cathé· 
draie, ses principaux monuments. Beau-
vais, 1885, petit in-8 carré, br 12 fr. 

4936 SOCIÉTÉ ACADÉMIQUE DE 
LAON. Bulletin. Tome XXXIV. 1912, 1 
vol. in-8, avec vues et portraits, br. 25 fr. 

4937 SOCIÉTÉ DES AMIS DES ARTS 
du Départ. de la Somme. Mémoires, 
1912. Amiens, in-8 carré, avec figures, br., 
couv. illustrée. 12 fr. 

4938 SOCIÉTÉ HISTORIQUE DE COM
PIÈGNE. Procès-Verbaux. Rapports et 
communications diverses. Tomes XIII, 
XIV, XV, XXIX, XXXI à XXXVI (1904 à 
1933) 10 fascicules in-8, ensemble 30 fr. 

Excursions archéologiques, Notices hist., 
Documents divers sur l'Oise. 

1

4Y39 SOCIÉTÉ HISTORIQUE DE COM
PIÈGNE. Bulletin. Volumes in-8, au 
choix 18 fr. 

Tomes I (1869-73).- III. (1876-77 ). - IV. 
(1878). - V. (1882). - VI. (1884} - VII. 
(t888). - VIII. (1895). - X. (1902). - Xl. 
(1904). - XII. (1907). -XVI, (1914·1920) . 
XIX. (1929). - XX . (1933). 
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donna aux notaires, moyennant finances, la qualité de garde
scel 1

• Chaque notaire est con tilué gardien d'un exemplaire 
du sceau aux contrats qui, jusqu 'alors, exi tait en exemplaire 
unique au siège de la juridiction. Il déclare dans la gro se 
apposer le ceau d'ordre du juge, ce qu~ marque bien a 
suborilination. De simple clerc du juge, travaillant sous ses 
yeux, il est de enu un officier public, dont les allégations sont 
crues ju qu 'à inscription de faux, qui confère force exécutoire 
aux convention des parties et même en fait découler une hypo
thèque générale sur les biens du débiteur, comme un juge
ment 2 • 

Il est vrai que certaines restrictions, inspirées surtout par 
des considérations fiscales, furent apportées à l'autorité des 
acles nolarié . Le acte contenant des libéralités furent oumis, 
pour être opposables aux tiers, à la formalité de l'insinuation, 
c'est-à-dire de la transcription litlérale, ur des registres spé
ciaux, au greffe de la juridiction royale; on revient ainsi à la 
publicité qui, au début de l'évolution, accompagnait toul acte 
pa sé devant le juge. D'autre part, la nécessité de soumettre 
au contrôle les actes notariés, comme les autre , pour qu 'ils 
aient date certaine, souligne le caractère fictif de la délégation 
donnée par le juge. L'acte notarié n'équivaut pas ab olument 
à l'acle décerné par le juge et dres é ous se yeu.~ 3

• 

Le notaire n'en est pas moins doté de prérogatives impor
lanle , plus importantes même que celles du procureur, qui 
agit sous le contrôle perpétuel du juge. Il est donc explicable que 
la réglemenlation du nolariat ait été plus précoce et plu eom
plète que celle du mandat ad litem. 

Alor que le procureurs et, a fortiori, les huis iers et 
ergenls, ont été inve ti par le juge, le roi s'est réser é ses 

tabellionnages et ses greffes. Très sou ent, il les donne à ferme, 
moyennant un prix déterminé 4

• Parfois, il institue des notaires 

1 HounARD, p. 27. 
2 Au début, les notaire occupaient des bancs au Châtelet, comme les procureurs; aux xvn6 et xvme siècles, ils ont chacun une étude où ils 

reçoivent les clients. Cela symbolise la transformation qui s 'e t faite 
insensiblement dans leurs fonctiol1 . 

3 Nous verrons plus loin que les notaires de Pari furent dispensés de 
contrôler leurs actes, mais ce privilège e~ t exceptionnel et la re triction 
signalée est théoriquement importante. 

' HounARD, p. 73. 
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à vie, en leur imposant un certain partage de droits; les profits. 
de tabellionnage, comme ceux du greffe, sont une variélé des 
profils de jus lice et appartiennent au justicier. Le même prin
cipe s'applique aux juridictions seigneuriales; l'institulion des 
nolaircs est une prérogative du seigneur justicier et, comme 
c'esl une prérogative profilable, le roi l'a toujours respectée. 

Le roi, maître de la désignation de ses notaires, en fixe le 
nombre. Au début du xive siècle, il y a GO notaires au Châtelel 

1

• 

Le roi affirme périodiquement son intention de remédier à la 
« mullilude effrénée » des notaires, mais il se laisse enlraîner, 
par libéralité ou souci d'argent. Cependanl, au moins à Paris, 
les nolaires pullulèrent moins que les procureurs nommés par 
les parlements. Ainsi les notaires au Châlelel restèrent 60 jus
qu'au règne de François Pr, qui en créa 40 nouveaux 

2
• On 

essaya ensuite d'en réduire le nombre; mais, en 1573 el 1575, 
des créations nouvelles portèrent les charges à 112. Pendant 
la Ligue, Henri IV el Mayenne nommèrent chacun un notaire 
pour la même charge. On les laissa subsister tous deux. Il y eut 
ainsi 113 notaires au Châtelet jusqu'à la Révolution. Ce n'était 
pas excessif. Mais ailleurs qu'à Paris il y eul des exagérations 
manifestes 3

• Au xvnt siècle surtout, un sérieux effort fut fait 
pour réduire le nombre des charges par le système de la 

réunion 4
• 

Après quelques tâtonnements, la charge de notaire devint 
promptement vénale, lorsque, à partir de François rer, se déve
loppa le système général de la vénalité. Les nolaires en fonc
tions s'empres èrent de payer la finance, qui confirmait en 
droil des pratiques assez répandues et leur permettait de dispo-

1 Lettres de mars 1302, citées par HounARD, p. 22. 
2 Ibid., pp. 83-84. 
3 C'est ainsi qu'à Rennes il existe 54 oWces de notaires à la fin du 

xviie siècle, mais une bonne dizaine sont vacants. Vers 1740, il n'y a plus 
que 18 charges et, à la fin de l'ancien régime, la communauté en racheta 
quatre : OUEL DE KÉRANGUÉ, pp. 30-31. 

4 Edit de février 17 40 rendu sur les représentations des notaires de 
Meaux, Code Louis XV, t. XI, p. 501; les dix charges sont ramenées à six 
et l'incompatibilité en lre les fonctions de no laire et de procureur est 
rétablie. Les notaires de Meaux sont privés << de la plus grande partie 
de leur exercice » par les notaires du Châtelet. Le roi déclare qu'il n'a 
rien trouvé dans leurs représentations « qui ne soit convenable au 
bien public ainsi qu'aux intérêts particuliers de ceux qui Nous le ont 
faites».- Edit de mars 1773, Recueil Simon, à sa date, ramenant de seize 
à douze le nombre des offices de notaires à Hiom. 
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ser a ez largement de leur charge. Con1.me ils avaient toujours 
été institués par le roi, ils acceptèrent, plus aisément que les 
procureurs, un sacrifice nouveau. Ils devinrent donc de offi
ciers royaux plus tôt que les procureurs. Mais, pas plus qu'eux, 
ils ne reçoivent de gages; ils ont seulement un titre officiel, qui 
leur permet de se faire une clientèle; leur profils con si lent 
dans les droits qu'ils perçoivent des parties pour chaque acte de 
leur ministère. 

L'érection de notarial en office f.ormés con olida le 
groupement de notaires au Châtelet. .:\-lais l'e_ istence de leur 
communauté était ancienne. Elle avait commencé par être 
une confrérie, autori ée par des leltres de Philippe le Bel de 
décembre 1308 1

• L'ordonnance de février 1321 ur le ceau du 
Châtelet avait, il esl vrai, et sans doute à la suite d'incidents que 
nous ignoron , cassé et défendu « les assemblées et confréries n 
faites au temps passé entre le notaire du Châtelet el leur avait 
défendu pour l'avenir de faire« a semblée ne taguehon (sic) ... 
mais se tiegnent paisiblement el comn1e singulière. per
sonnes » 2

• 'lai cette interdiction n'avail pa eu de lendemain. 
La confrérie de notaire fonctl.onna donc normalement. 

Une messe était dite, une foi par semaine, à l ïntenlion des 
notaires, par un chapelain attitré; 1eR confrère pauvres on 
leurs eu e étaient ecourus à l'aide d'un fonds constitué par 
des cotisations et des offrandes dues à certaine occasion . Ces 
assemblées régulières à but religieu permellaient au~ confrères 
de s'entretenir, après la messe, de leurs préoccupation pro
fessionnelle . Des lettres de Charles VI du 1er juillet 1412 autori
sent les notaire à s'as embler, en leur chapelle ou ailleur , pour 
« communiquer sur le fait de leurs staluts ou dans l'intérêt de 
leurs offices, causes et procès » 3

• Les cadres de la confrérie pure 
ont déjà dépas és. Les notaires, comme le procureurs, forment 

une communauté ci ile, à côté de la confrérie, a ec des attri
butions qui en fonl un véri table corps. Sans insister davan
tage ur le détail de on histoire, décrivons-en brièvement 
l' organi a lion au. ·vnc el xviiie siècle , alors qu'elle fonctionne 
régulièrement. 

La communauté des notaires au Châtelet comprend tous 
1 Ho DARD, p. 127. 
2 Arl. 15, Ord., 1, p. 7 41. 
3 HouDARD, p. 131. 
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ceux qui, ayant régulièrement traité d'une charge avec un 
notaire ou ses héritiers, ont été reçus par elle. Des conditions 
de cnpacité avaient été exigées, dès J'origine, pour l'accession 
au notarial 1 • Les candidats étaient examinés par une commis
sion de juges désignée par la juridiction dont ils dépendaient. 
Il y avait beaucoup de variantes locales et les règles n'étaient 
pas toujours observées, surtout à la campagne. Dans le dernier 
état du droit, presque partout, et par délégation de la juridic
tion, l'examen élail ubi devant ]a communuulé des nolaires 

2

• 

On peut l'assimiler au chef-d'œuvre de l'apprenti dans une 

communauté d'arts et métiers. 
A Paris, on renonça en définitive à l'examen. Une délibé-

ration de la communauté des notaire , h01nologuée par le par
lement en 1119, confirma et précisa les usages anciens. Pour 
aspirer au notarial, il fallait avoir travaillé chez un notaire de 
Paris, pendant cinq ans, comme principal clerc, et avoir 25 ans. 
Aux fils et gendres de notaires, on demandait cinq ans de cléri
cature à un titre quelconque. Les vieux clerc ayant 30 ans 
d'âge et ayant servi pendant dix ans, dont deux ans el demi 
comme principal clerc, pouvaient aussi accéder à une charge. 

Mais le temps réglementaire de cléricature ne constituait 
jamais un droit. Le candidat devait être accepté par la commu
nauté, qui faisait faire par ses syndics une enquête sur sa monl
lité comme sur sa capacilé. En somme, l'admission d'un nou
veau membre était à la discrétion de la communauté et je n'ai 
trouvé trace nulle parl d'un recours possible contre une exclu
sion. Le système du notaire en second, qui engageait formelle
ment la responsabilité du signataire en second, alors que, dans 
la pratique, il donnait sa signature de confiance, exigeait un 
recrutement particulièrement atlenlif pour que chaque nolaire 
se sentît en confiance dans sa compagnie 3 • Là est probablement 
la raison qui décida la juridiction à renoncer, en fait, à son droit 
de surveiller le recrutement de ses notaires. Elle s'en remet 
à la communauté, expressément intéres ée à faire de bons choix. 

1 HounARD, pp. 85 et s. 
2 oUEL DE KÉRA 'GUÉ, pp. 131-134, donne le procès-verbal détaillé d'un 

examen passé en 1772 devant la communauté des notaires de Renne~. -
Le postulant agréé par la compagnie était reçu par le présidial : ibid., 

p. 3 . 
3 La raison e t donnée par la communauté de B.ennes pour exclure 

un postulant sans moralité : ibid., p. 41. 
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La communauté est dirigée par un doyen, douze délé

gués, trois yndic et un greffier 1
• Le doyen est le notaire le 

pl us ancien dans l'ordre des réception . Il a conservé 
l'autorité effective que le doyen de avocat et de procureur a 
finalement perdue. Mais, s'il préside les as e1nblées, s'il y 
conclut, s'il fait les discours et joue un rôle de repré enlation, il 
agit en fait d'accord avec le autres dirigeants. 

Les douze délégués sont élu à la pluralité des voix par 
l'assemblée ordinaire de la communauté, qui ne réunit pa 
tous les notaires. La compagnie est, en effet, ubdivisée en 
38 anciens, 38 moyens ou moderne et 37 jeune . Le 38 anciens 
votent à l'as emblée ordinaire avec le notaires honoraires et 
les vétérans retirés après vingt ans d'exercice. Les deux der
nières classes y délèguent seulement les huit membres qui vien
nent en tête. Les anciens ont nettement favorisés. D 'autre part, 
les délégués sont élus à vie, ce qui accuse encore le caractère 
aristocratique du groupe dirigeant. 

Les troi syndics, dont l'un orl chaque année, sont aussi 
élus par l'as emblée ordinaire, pour trois ans eulemenl. Cha
cun d'eux de ient, à tour de rôle, syndic-gérant; en cette qua
lité, il lient les compte de la communauté, fait les rapporls et 
porte la parole aux assemblées. ~lai les trois syndics ont en 
commun la charge de préparer tou le les affaires; ils sont aussi 
le ministère public de la profession et sont enfin chargés d'exé
cuter les décision de l'a emblée ou du bureau. Le greffier, élu 
lui aussi, tient regi tre de délibérations de la communauté et 
en délivre de extrait . Au bout d'un an d'ordinaire, il devient 
syndic. 

Le groupe dirigeant tient une assemblée particulière une 
fois par semaine, le jeudi, dans la Chambre dont jouit la com
munauté au Châtelet 2

• Il ne prend pas d'ordinaire de déci
sions mais élabore de propo itions qu'il oumet à l'assemblée 
ordinaire réunie chaque dimanche à l'issue de la messe des 
notaire . Comme l'audience des procureurs, cette assemblée 

1 HounARD, p. 132; à Rennes, on trouve seulement un doyen, un 
syndic, un greffier-receveur et deux claviers : NouEL DE KÉRANGU:É, 
pp. 46-56. 

2 La communauté de Renne , longtemps logée dan un couvent 
mais exposée à des déménagements périlleux pour e archive , finit par 
obtenir un local au Palai de ju ti ce, ibid., pp. 31-34. 
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est l'organe normal de la communauté. Elle jouit notamment 
du pouvoir réglementaire, sous réserve d 'homologation par la 

juridiction 1
• 

La communauté des notaires au Chàtelet est une con1pa
gnie privilégiée de toutes manières par la ro-yauté. Ses membres 
portent le titre envié de conseiller du roi; s ' ils sont nobles, 
ils peuvent exercer la profession sans déroger; en toul cas, ils 
sont exempts des charges roturières el notan1ment elu logement 
des gens de guerre, qui risquerait de compromellre la sûreté de 
leurs archives; ils jouissent du privilège de garde-gardienne, 
c'est-à-dire qu'il sont ous la sau-vegarde spéciale elu roi el les 
plus anciens de la compagnie jouissent du privilège de com
mittimus 2

• La question de leur préséance sur les procure un 
dans les assemblées communes ne semble pas avoir élé réglée 

par une mesure générale 3
• 

Les notaires au Châtelet de Paris, ainsi que quelques autres 
communautés de notaires\ peuvent rece oir des actes dans 
tout le royaume. C'est un privilège attaché de bonne heure 
au sceau du Châtelet et qui leur est très avantageux. Ils béné
ficient d'un monopole en ce qui concerne les actes relevant 
de la juridiction gracieuse. Le principe esl clair, mais bien des 
contestations peuvent s'élever dans les détails. Je ne saurais 
insister sur ces questions, qui relèvent de la description interne 
du notariat, sauf pour dire que la communauté y altache une 
extrême importance. Elle a soutenu, comme les autres commu
nautés de notaires du royaume, de nombreux procès en délimi
tation, par exemple avec les officiers des juridictions exerçant 
la juridiction contentieuse, avec les greffiers, les huissiers, les 

' Exemple d 'un règlement de la communauté de Rennes de 1709 
homologué par le Parlement de Bretagne, ibid., p. 94. 

2 V. dans Emile cnwoB, Un Formulaire de chancellerie au 
xvm6 siècle, thèse Droit, Paris 1937, n° 64, pp. 170-172, une formule 
datée d'avril 1736 confirmant les priYilège de nolaire au Châtelcl. 

3 Denisart, qui élail procureur, affirme la préséance de procureurs 
et Langloix, qui était notaire, celle des notaires. A Rennes, ibid., 
pp. 71-73, la question re la indécise. Les nolalres obtinrent seulement 
en 1789 le titre de conseillers elu roi qui eût an doute fait pencher la 
balance 'en leur faveur: ibid., pp. 73-75. 

4 Il en est ainsi de notaires au Châtelet d'Orléans et de ceux de lont
pellier, qui ne peuvent cependant instrumenter à Paris; cf. pour les pre
miers, arrêt du parlement du 20 août 1740, Code Louis XV, t. XII, 
p. 418. 
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con1mis aires au Châtelet, les notaires seigneuriaux Elle agit 
comme partie principale ou comme partie intervenante et sup
porte allègrement les frai de longs procès; c'est le seul moyen 
pour elle de n'être pas grignotée par de officiers subalternes ou 
de simples agenls d'affaires, sans capacité ni moralité, mais 
qui se contentent de salaires beaucoup moins éle és. Pour êlre 
édifié sur son action, il suffira de feuilleter le recueil de textes 
législatifs et d'arrêts que publia, en 1738, Simon-François 
Lang loix, l'un de ses syndics 2

• otons seulement que des 
correspondances fréquentes s'échangeaient entre les dher!:lcs 
communauté de notaires du royaume 3 et que, quand l'une 
d'entre elles avait obtenu un arrêt favorable, d'autres e sayaient 
d'obtenir le même avantage par une procédure en déclaration 
d'arrêt commun 4

• 

La communauté n'avait pas seulement à e moulrer vigi
lunte à l'égard des communautés voisines; elle devait au si 
enlree en conslanles négociations avec la royauté qui, sans 
vouloir réellement restreindre se prérogatives, feignai l parfois 
de les reinellre en cause pour obtenir de l'argent. La commu
nauté des notaires au Châtelet devait, comme les aulre corps, 
être toujours prêle à des acrifice , en rançon de ses privilèges. 
Sans entrer dan des récits complets, qui seraient monotones, 
il faut donner quelques préci ions. 

Les notaires de Paris porlent ce tilre : « les conseillers du 
roi, notaires, gardes-notes et gardes-scel de S. M. au Châtelet 
de Pari ». Ce lilre résu1ne, en l'abrégeant, l'his loire de leurs 

1 Voici quelques e. emples : arrêt du Parlement de Paris du 
21 mai 1740 au profit des notaires d'Issoudun conlre les officiers de la 
prévôté royale, Code Louis XV, t. XII, p. 179; arrêt du 20 août 1740 pour les 
no laire d'Orléans con lre les juges seigneuriaux du Dunois, ibid., p. 418; 
arrêt elu 19 mars 1740 entre les notaires du Châtelet et le dherse com
munauté ' de huissiers du Parlement, de la Chambre des comptes, de 
la Cour des aides, de huissiers priseurs el des huis iers à verge du Châ
telet, ibid., p. 110; arrêt du 15 janvier 1739 au profit des commi saire du 
Châtelet, ibid., t. X, p. 397. Ajoutez P. LEMERCIER, Justices seigneuriales 
de Paris, p. 119 : arrêt du 29 auil 1662 pour les notaires contre les 
greffiers; cf. p. 20 . 

2 Le titre complet en a élé donné supra, p. 353, n. 2. Ce recueil 
avait été précédé d'un autre, compilé en 1663 par G. Levesque. 

3 Exemples dans ouEL DE KÉRANGUÉ, pp. 87-89. 
4 Le procès mené par les notaires du pré idial d'Issoudun cité supra 

tend à ce que la Cour leur déclare commun un arrêt rendu en faveur des 
notaires de Tours contre le officiers du présidial. 
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prérogatives. S'ils ont toujours été notaires, ils n'ont pas été 
astreints, dès l'origine, à la conservation de leurs minutes. 
Elles étaient à leur discrélion et constituaient un élément de 
leur « pratique », qu'ils pouvaient céder avec elle ou garder 
pour eux. En 1575, Henri III, ayant besoin d'argent, décou
vrit l'idée jusle que la conservation des minutes inléressait 
le public, car les actes délivrés aux parties étaient souvent 
détruits ou égarés 1

• Il créa donc des offices de gardes-notes, à 
qui les notaires devaient remettre leurs minutes 2

• Mais, dès 
1577, comme il était logique, ces offices furent réunis à la 
communaulé des notaires de Paris. Désormais, les notaires 
sont «gardes-notes», c'est-à-dire astreints, dans l'intérêt du 
public, à la conservation de leurs minutes. Les communauté 
moins prospères, dont certains offices ne trouvent plus pre· 
neurs, assument collectivement le devoir de conserver les 
minules de ces offices et constituenl ainsi des archives aux
quelles veillent des officiers spéciaux qui, à Rennes par e em
ple, s'appellent des claviers 3

• 

J'ai déjà dit que les notaires de Paris furent longlemps 
obligés de porter leurs grosses au Châtelet 4

• Elles y étaient 
revêtues par les soins d'officiers spéciaux, dits gardes-scel, du 
sceau aux contrats ou petit scel du roi 5

• Par édit de décem
bre 1691, Louis XIV unit cette fonction à celle des notaires. 
Mais, en 1696, il en opéra de nouveau la distraction el créa à 
Paris, pour tenir son petit sceau, vingt charges de « conseil
lers du roi, notaires, gardes-scel ». Cela gênait beaucoup les 
notaires, car vingt d'entre eux allaient obtenir une situation 
prépondérante dans le corps. La communauté racheta ces 
vingt offices moyennant 330.000 l. el chaque notaire devint 
gardc-scel et conseiller du roi. 

Un peu plus tard, la communauté s'unit, moyennant 
422.000 l., les greffes de conventions et arbitrages dont le 
fonctions étaient tout à fait dans la ligne des siennes. Elle obtint 
n1ême une faveur exceptionnelle par un mécanisme un 
peu différent. Lorsque la formalité du contrôle des actes fut 

1 Il semble que, dès 1539, François Jer avait imposé cette obligation 
au moins aux notaires de Bretagne : NouEL DE KÉRANG É, p. 18. 

2 LA GLOIX, pp. ur-n·. 
3 JouEL DE KÉRA;-.:G É, pp. 35-36 et pp. 54-56. 
4 Supra, p. 354. 
5 LANGLOIX, pp. V-VII. 
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étendue à tout le royaume, en 1693, les notaires de Paris obtin
rent d 'en êlre di pensés en fournissant au roi un million, en 
échange d'une rente de 50.000 l. sur l'Hôtel de Ville 1

. Le 
marché était avantageux pour la compagnie. Aus i, en 1723, le 
roi confirma leur privilège en alléguant - honorable certi
ficat - « la régularité de leur conduite et la discipline qui 
s'observe dans leur communauté »; mais il leur fallut admettre 
un droit spécial sur les papiers et parchemins dont ils se ser
vaient, ce qui représentait pour le roi une compensation per
manente 2

• 

A Pari , il n 'y avait jamai eu de notaire a po toliques, 
chargés spécialement de dresser les acles concernant le béné
fices ecclé ia tiques et institués primi livemen l par l ' évêqùe dans 
son diocèse. Le notaires au Châtelet en faisaient traditionnelle
ment les fonction 3

• Lorsque, en 1691, LouiR XIV créa des 
offices de notaire apostoliques, les notaires au Châtelet lui 
versèrent 116.000 l. pour être e emptés de celte nouveauté. Mais 
les aulres communautés de notaire royaux se ré olurent d 'ordi
naire à racheter ces offices et leur membres portèrent désormais 
le titre de nolaire royaux et apostoliques '. Elles rachetèrent 
aussi, le plus souvent, les office de yndics qui furent créés 
par un édil de mars 1706 avec la prérogative de viser, moyen
nant un léger droit , tous les acles reçus par leurs confrères 5

• 

La défen e aclive de la profession à l 'égard des commu
nauté voisine cl la nécessité d 'aider le roi dan e affaires 
obligèrent la communauté de notaire au Châtelet à mettre au 
poinl une solide organisation financière 6

• Elle fut autori ée par 
le roi, en 1673, à se constiluer une bourse commune, c'est
à-dire à percevoir à son profit les droits attachés au " offices 
réunis ou même certains honoraires normalement perçus par 

1 Op. cit., p. cxL' m. 
2 Code Louis XV, t. rer, p. 1; t. III, p. 434; la déclaration qui établit 

une « formule » -péciale pour les notaires de Pari est du 7 décembre 1723. 
3 LA 'GLOIX, pp. X-XII. 
4 NouEL DE KÉRANGUÉ, pp. 23-26, pour la communauté de Rennes, qui 

donne une liste détaillée des actes ré ervé au-x notaires apo loliques. 
5 Ibid., pp. 47-51 : la communauté de Rennes hé ita et s'en repentit. 

-En 1702 et en 1704, des édits créèrent, au moins dans certaines régions, 
des offices de notaire arpenteurs de terre et de notaires prè le grenier 
à sel. 

6 HounARD, pp. 137-138; pour Rennes, ouEL DE KÉRANGUÉ, pp. 57-70. 
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chaque notaire en particulier 1
• L'existence de la bourse com

mune évitait de demander un sacrifice immédiat à chaque 

notaire quand une grosse dépense s ' imposait. La bourse com

mune, dotée de ressources régulières, pouvait en effet emprun

ter et répartir ainsi, sur de longues années, le sacrifice à faire. 

Les notaires de Paris exigeaient aussi, pour leur bourse com

mune, le versement par les nouveaux confrères d'une somme 

représentant une certaine fraction du prix d 'achat de leur office, 

pour marquer tout de suite leur solidarité dans 1 'œuvre assidue 

de la défense el de l 'accroisse1nenl de la profession. La bourse 

commune était administrée par deux membres de la commu

nauté, qui rendaient compte chaque année. Elle fonctionnait 

très bi'en et jouissait d'un bon crédil. Certaines con1n1unautés 

de province avaient plus de peine à boucler leur budget. Celle 

de Rennes, par exemple, qui profita de l'abaissement du loyer 

de l'argent provoqué par le système de Law pour convertir une 

partie de ses clelles, fut obligée, à d'autres moments, de 

recourir à des expédients, comme la mise en ferme de son pri

vilège d'apostolicat 2
• Ces détails n'ont pas d 'autre intérêt que 

de montrer l'extrême souplesse de la nolion de hour e commune 

et de droits réunis à un corps. 

Il esl regrellable que les monographies consacrée aux no

taires soienl si brèves sur l'action disciplinaire des commu

nautés 3
• Il n'y a pas à douter qu'elle s'exerça dans les même& 

termes, à peu près, que chez les avocats ou procureurs, c'est

à-dire par une délégation eJ presse ou tacite de la juridiction et 

sous sa surveillance. Nous a v ons des exemples de peines légères, 

par exemple des amendes ou des exclusions à temps des assem

blées, portées contre des notaires grossiers à 1 'égard de leurs 

confrères ou trop peu sobres. Dans les cas graves, la commu

nauté pouvait inviter le confrère indésirable à céder a charge 

dans un certain délai. Mais la destitution ne pouvait être pro

noncée que par le tribunal. Il est probable aussi que la commu· 

nauté recevait les plaintes des clients contre un notaire, au 

moins pour inslruclion el· avis, et qu'elle essayait de pacifier 

les conflits nés entre ses membres 4
• )lais son action ne s' exer-

1 Pour Rennes, ibid., pp. 62-64; le détail de ces droits e t donné par 

un tarif en 94 articles reproduit pp. 115-131. 
2 Ibid., p. 59 et pp. 67 et s. 
3 Ibid., pp. 77-81. 
4 La communauté de Rennes prit en 178G une délibération Lrès rai-
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çait que sous réserve d'un recour à la juridiction dont relevait 
la comrnunauté. 

Il e t curieu-x de voir certaine. communauté pratiquer le 
« lotissemenl » enlre leurs rnembres de certaine préroaative 
acquises globalement par elle 1

. C 'e t ainsi que la communauté 
des notaires de Hennes procédait ùe Lemps à aulre au loli sement 
~nlre ses membres des prérogati cs atlachée à la qualité de 
notaire apostolique 2

• Les parois e du diocè e élaien t réparties 
entre autant de « loties » qu'il y avail de charges cl ce lolie 
élaienl altribuées par le sort, les paroisse de Rennes el les 
maisons conventuelles re lanl communes. 

Toute les communautés de notaire n'étaient ni également 
prospère ni considérées de la même façon. ~lais la communauté 
des notaires du Châtelet de Paris veillait a-vec tant de oin à son 
recrulemenl eL au slrict maintien des règlements profes ion
nels qu'e1le joui sait d'une e. cellente réputalion, en même 
temps que d'une belle situation pécuniaire. On doil meltre cette 
réussie, san re lricLion, à l'aclif de l'organisation corporative. 

sonnable qui devait prévenir les conflits entre confrères à propo de la 
rédaction des actes de vente : ibid., p. 3. 

1 Lorsque la communauté rachetait des offices ne trouvant plus d'ac
quéreur, la finance de ces offices était remboursée au roi et répartie par 
elle entre ses membres; en cas de contestation, le règlement était fait 
par le Con ell; exemple pour Riom : édit de mars 1773, Recueil Simon, à 
sa date. 

2 NouEL nE KÉRANGUÉ, pp. 81-82. 



CHAPITRE IV 

Les corps de la médecine 

En réunissant sous cette rubrique l'étude des groupements 
de médecins, de chirurgiens et d'apothicaires, je me conforme 
aux usages de l'ancien régime. Malgré la situation longtemps 
modeste des chirurgiens et des apothicaires, plus voisins des 
travailleurs manuels que des « scientifiques personnes», l'évi
dente liaison qui existe entre ces trois professions n'avait pas 
été méconnue. Les documents officiels la constatent et en tirent 
rles conséquences 1

• Un bon auteur du milieu du xviii
6 siècle, 

Verdier, qui élait à la fois doc leur en médecine et avocat au 
Parlement, a esquissé, dans un ouvrage resté inachevé, la syn
thèse de la réglementation concernant les « lrois corps de la 
médecine » 2

• Il est donc naturel, en le prenanl pour guide, de 
parlir de celle liaison première, d'en relever les conséquences 
et de suivre la différenciation historique des trois corps, avant 
de les étudier successivement dans leur lâche et leur conslitu

tion propres. 
V er dier, qui est médecin et lrès a tl ac hé aux privilèges de 

son art, voil dans la médecine la profession principale dont les 

1 Je l 'établirai tout à l'heure en parlant de la Commission royale de 
médecine. 

2 verdier médilait un ouvrage en six volumes in-16, dont les deux 
premiers contiendraient la partie commune aux trois corps et les autres, 
cc qui est spécial aux médecins, aux chirurgiens ct aux apothicaires. Les 
deux premiers volumes seuls ont paru, en 1762-1763, sous ce Litre : La 
jurisprudence de la médecine en France, ou traité historique et juridique 
des établissemens, réglemens, police, devoirs, fonctions, honneurs, droits 
et privilèges des trois corps de médecine, avec les devoirs, jonctions et 
autorité des juges à leur égard = Jurisprudence. 1ais il a donné le 
résumé de son ouvrage d'ensemble dans un volume in-16 de 383 pages, 
publié en 1763 sous ce titre : Essai sur la jurisprudence de la médecine ... 
= Essai, qui est d'une grande précision 

''· JC\I)ll [<! t'Loi tc' d(.) llfr •'C (Il cl\ ~''yrr, [, ,,. 531~- 5/'i, 1,~ 
cb.··r. f.i.~ 1 ' P.r~ c•fi•c•"-11 tf, J~M·' ( "'" 1•';) 'e'VIO~ ,,(11- 9.(•1ft(l~ 
cl". G'h/,,,_. r•' ~f r(\11~ ,<:""t(utf.'ct~r ér.1[,.,,·J. \fe1c/it.1, c/rJ 31-u· 
tlec• .:-> , dt~1h1~ ,ol,l t'l- C\)1rthi te11'to ch\ (tlt, (\\He 1111 cc,rolfl· 
9t,c cMrJtltlP. ,k~ f<!J.L·c> [ H.'/J. ~f] 
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deux autres se seraient détachée , parce que le médecins ont 
peu à peu abandonné « les fonctions ministranles de leur 
art » 

1
• Le arguments rationnel el hi toriques qu'il fournit 

à l 'appui de a thèse n'ont pa un grand intérêt pour nous, car 
la différenciation des troi profe ion apparaît en France dès 
le XIIIe iècle. Mais il est important de relever avec lui que des 
principes communs de bien public ju tifien t l'organisation 
rigoureusement réglementée et priviléaiée de trois profes-
ions 

2
• on seulement, les loi françaises répriment sévère

ment le pratiqu magiques ou super ti lieuses 3
• Mai encore, 

elles soumeltent à des conditions strictes l'exercice de profes
ions qui touchent à l'art de guérir.(. 

Il ne aurait être question an doute de limiter la liberté 
des particuliers dans leur maison; la loi y erail, au ·urplus, 
impuissante. Mais celle liberté doit être éclairée; on doit, en 
établissant des profes ions distincte dont l'exercice e l oumis 
à des exigences préci es, éloigner d'elle lou le ri~ques de 
tromperie. En la livrant à elle-même, en invoquant de falla
cieux prétexte de charité, on ouvrirait la porte à lou le excès 
ùu charlalani me. D'ailleurs, l'organisation de corps de la 
médecine est en concordance avec l'organisation aénér(l]e de 
la ociété el n'impose pas à la liberté des citoyen des restric
tions plus é ères qu'en d'autre domaines. Et si le monopole 
des corp de la médecine e t ab~olu el ne comporte pas l'excep
tion, qui esl admise ailleurs, de. maîlri es concédées par lettres 
du roi S, cela 'e"\:plique a ez par la considération qu'il s'agit 
du corps humain, de sa anté et de on intégrité. 

1 Essai, p. G. 
2 Juri.<;prudence, I, pp. 90 et s. 
3 Ibicl., I, pp. 244 ct . ; la dernière en dale de ces lois esl m1 édit de 

juillet 16 2. - Le célèbre avocat Simon Marion, à la fin du xvrc iècle, 
plaida pour le médecin d'Anger· contre Jeanne la Dc,incrrssc ct les 
rmpirique : ÜLrviER-MARTI , Les Manuscrits de Simon Marion et la 
Coulume de Paris au xvre siècle, p. 23. 

' Le problème d 'ensemble: réglementation ou liberté csl rxaminé 
avec ampleur par VERDIER, Jurisprudence, I, pp. 10 -137, qui résume les 
arguments des parti an de la liberté et fait allusion à diverses affaires 
concrètes où la question fut débattue. 

~ V crdicr relève trè justement, Jurisprudence, I, pp. 96-9 , que les 
communautés de chirurgiens et d'apothicaire ont toujour été di pen
sée~, soit par les éoils, soit par la jurisprndrncr, cl 'accuri1lir ~ans examens 
le maitre par lettres. Cf. supra, p. 249. 
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Et cependant, Verdier le cons la te en le regrellant 
1

, le 
ministère a fait une concession aux préjugés régnants en auto
risant, à certaines conditions, la fabricalion et la distribution 
de remèdes spécifiques. C'esl une victoire signalée du vieil 
empirisme, à l'encontre du dogmatisme qui a triomphé dans 
les Facultés de médecine. Le roi a cru pouvoir autoriser par 
des lellres-patenles la vente de certains remèdes; il en a été 
ainsi par exemple du célèbre « orviétan », pal enté en 164 7, et 
qui a fait l'objet d'une exploitation fructueuse 2

• L'approba
tion du roi présente plus de garanties que l'aulorisation énla
nant des seigneurs ou des cours de ju lice dans leur re sort. 
Elle n'est donnée que sur l'avis du premier médecin du roi, 
qui se fait assister de conseillers techniques. 

Il est cerlain que la distribution des remèdes spécifiques 
patentés, malgré les commodités qu'elle donnait au charla
tanisme\ avait bjcn des avantages, à une époque où méde
cins, chirurgiens el apothicaires étaient peu nombreux dans 
les campagnes. Louis XIV, qui se fit vendre pour 1.000 louis 
par Adrian Helvétius son spécifique patenlé contre « les cours 
de ventre», à base « d'hypécacuana », lui demanda d'autres 
remèdes spécifiques, qu'il envoya à ses commissaires départis 
dans les provinces pour les faire distribuer dans les campagnes 
par les curés, sœurs grises et « autres personnes inlelli

genles » "". 
Le système ful continué et perfeclionné sous Louis XV 

5
• 

El le roi fut amené à créer, par arrêts du Conseil des 3 juillet 
el 28 octobre 1728, une Commission royale de médecine pour 
l'approbation des remèdes spécifiques. Elle était composée du 
premier médecin el du premier chirurgien du roi, de son pre
mier garde apothicaire, du doyen de la Facullé de médecine 
de Paris et de représen tan ls, choisis par le roi, des corps de la 
médecine, de la chirurgie et des apothicaires. Sur son rapport, 

1 Essai, pp. 2 -30, Jurisprudence, I, pp. 10 et s., 27, 137-184. 
2 Essai, p. 29. 
3 VERDIER, Jurisprudence, I, p. 100, affirme que, malgré l'abon-

dante législation qui le condamne, le charlatanisme est toujours floris
sant; il reproche aux corps de la médecine la mollesse de leur action 
contre ses entreprises. 

4 VERDIER, Jurisprudence, I, pp. 152-153. 
5 Verdier cite des arrêls du Conseil du 29 mar 1721, du 5 juin 1722, 

du 26 décembre 17 41. 
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le roi expédiait des brevets d'autorisation valable pour trois 
ans, mais renouvelable si l'expérience était heureu e 1 . 

Un arrêt du Conseil du 17 mar 1731 chargea la Commis
sion royale de signaler le épidémies. Il lui confia en outre la 
mission d'éteindre « le contestation qui pourraient naître par 
la suite entre troi profession dont l'intelligence et la corres
pondance sont si nécessaires ». La Commission donnera son 
avis sur toute les difficullés nées ou à naître « concernant 
l'exercice , la discipline eL les limite de chacune de dile pro
fessions, pour, ledit avis vu el apporté, y être pourvu par 
S. M.» 2

• 

Celle mi ion délicate lui fut confirmée par un autre arrêt 
du Conseil du 10 septembre 17~ 4, qui précisa encore la procé
dure de distribution des remède pécifiques et Lâcha d'inté
resser à l'observation de règles posées les divers corps de la 
médecine 3

• Enfin une déclaration royale du 25 avril 1772, 
complétée par un arrêt du Con eil du 1er a ril 1774, chargea 
la Commis ion royale de urveiller la distribution de eaux 
n1inérale ". On aimerait à sa oir i celte Commi ion, dont le 
rôle technique a élé bienfaisant, a pu remplir d'une n1anière 
aus i efficace la mission de conciliation, si bien dans l'esprit 
d'une saine organisation corporative, que le roi lui avait 
confiée. 

Dans de rares région , les médecin , les chirurgiens et les 
apothicaires formaient un corp unique, au sein duquel cha
cun exerçait , a profes ion di Lincte 5

• rous avons là un e-xemple 
d'union entre profes ion vm 1ne quoique séparée , comme 
nous en avons déjà relevé. Mai ceLle situation est exception
nelle. De bonne heure, et presque parloul, les trois corp de la 
médecine se sont séparés 6

• Verdier es lime que la séparation 
de médecins et des apothicaire n'a eu que de avantages, 
ans doule à cause de la docilité de apothicaire 7

• Mai la sépa-

1 VERDIER, Jurisprudence, I, pp. 160-162. 
:! Code Louis XV, t. IV, pp. 24-27. 
3 VERDIER, ibid., I, pp. 164-178, en donne le texle. ~ 
4 Recueil Simon, à leur date. 
~ Il en est ain i, par e cmple, dan le marqui at de éH-rac, d'après 

les slaluls d'un groupement rédigé · en 169-t ct signalés par Loui A!'.'DRÉ, 

loc. cit., n° 5696. 
6 VERDIER, Essai, pp. 6-7 et Jurisprudence, I, pp. 261 et s. 
7 Essai, p. 35. 

*" c.f. ètf: a· ~t~C.}\J L'Ût 1 ~1.c'61A., VIl\ 1 r· ~SJ L ]..~l L,~.t. '71) l..t) av4 
cl" (&.'Nc.tr 1· ~.l ~tN\~(.C.l ·i~'';C utt'~\b~ (,\' jù~clte.) , ~ 11-"k\Jc~ 
(\'~tt;k~ ~a'~e't~r. )t\ C\'N~•'J.l'~'~ c\e'c.\d~~ ~~el C.l'nttlt"~-
~l')l) ,, c.'V'Itu w n"~J c~"'1r) a~ '~~ci~·~ c ,( ... ,., .. ut J 
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ration entre la médecine et la chirurgie , qu 'il explique par des 

raisons historiques, el notamment par la répugnance des 

anciens médecins, souvent clercs, pour les opérations san

glantes, n'a pas eu de résullats aussi heureux. Les deux pro

fessions sont trop unies par la force des choses pour être aisé

ment distinguées. En toul cas, elles ne sonl aucunement 

incompatibles, de l'avis de Verdier\ malgré les statuts de cer

tains collèges de médecins qui affectent, à l'égard de la chi

rurgie, un dédain excessif, étranger à certaines Facultés, 

notamment à celle de Montpellier. C'est pur préjugé que d'op

poser « l'indécence des opérations manuelles à la dignité doc

torale » 2
• 

Quoiqu'il en soit, les trois professions sont, en fait, sépa

rées et organisées d'une manière distincte. l\lais personne ne 

discute la prééminence des médecins 3
• Ils ont pour fonction 

générale la conservation eL le rétablissement de la santé. Les 

Facullés de médecine enseignent la médecine, la chirurgie et 

la pharmacie et leurs examens portent sur toutes ces matières. 

Les médecins président, ou du moins sont présents, aux exa

mens que subissent chirurgiens et apothicaires. Les chirur

giens peuvent seulement alléguer, à l'encontre de cette préémi

nence, les droits du premier chirurgien du roi sur les corps de 

la chirurgie. Mais V er dier, que les faits n'embarrassent pas, 

explique ces droits par la communication que les médecins en 

auraient faite autrefois au premier barbier du roi, ayant-cause 

avéré du premier chirurgien 4
• Il revient ainsi à son idée favo

rite, l'unité primitive de la médecine, fondée sur la nature des 

choses et rompue seulement par des usages discutables 5
• Les 

médecins ne revendiquent d'ailleurs pas sur les corps de la 

chirurgie la juridiction qu'ils exercent sans conlestalion sur 

les apothicaires. Mais personne ne leur refuse une pré éance 

de droit, dont ils onl l'entière possession, confirmée par les 

arrêts. Celte préséance se manifeste clairen1ent dans les consul-

1 Essai, p. 36. 
2 Ibid., p. 39. -Dans sa Jurisprudence, I, pp. 341 et s., Verdier doit 

·reconnailre que 1 'ancienne Facullé de médecine de Paris déE:avouait ses 

membres qui exerçaient la chirurgie cl la pharmacie et fournissait ainsi 

des arguments aux partisans de 1 'incompalibilité. 
3 VERDIER, Essai, pp. 37-40; Jurisprudence, I, pp. 308-332. 

4 Essai, p. 39. 
5 Jurisprudence, I, pp. 308-310. 
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tation , où les médecins, quelque oil leur àge, précèdent lou
jour le chirurgiens 1

• 

Il faul irrnaler enfin que Verdier, n1algré le particularités 
d'organisalion de chacun de corps de la médecine, a jugé 
possible d' e qui er une théorie juridique de ces corp el de la 
rattacher à la théorie générale des corps 2

• Ils joui ent du 
« droit de communauté ... qui unil plusieurs per onnes pour 
des inlérêl qui leur sonl communs >>. Ce droit e t, en France, 
un droit entièrement royal, qui doit êlre conféré par lellres
patenles enregi trée . Ainsi, la communauté a ur es membres 
« un droil de police intérieure et une espèce de juridiction », 

auf réformation des magistral 3
• Elle peut le obliger par des 

« décrels particuliers », donl le re peel est assuré par les chefs 
qu'elle élil. Elle peul po séder des fonds en commun, fonds 
provenant de donations, de legs, des rétributions des a pirants, 
des amendes, des contributions impo ées à se membres, d'em
prunls placé dans le public. Elle a qualité pour 'agréger de 
nouveaux membres, après des épreuves probatoire , el elle a 
le monopole de l'exercice de la pro fe sion. 

Les corps de la médecine fonctionnent, comme les aulres, 
ous le contrôle des pouvoirs public . Les honoraires de leurs 

membres, sans doute, ne sonl pa taxés, mai les tribunaux 
ont le droit de réduire des demande excessives 4

• L'interven
tion des juges de police varie selon la na lure des corps 5

• Les 
n1édecins, membres d'une Facullé de médecine, fonl reconnaître 
et proléger leurs droit par leur Facullé seulement : c'e t une 
conséquence de privilège antique deR Lniver ité el de leurs 
suppôls. Mais médecin et chirurgiens agrégés à un collège 
doivent faire enregistrer leurs lellres de degré au greffe du juge 
de police et lui prêler serment, et c 'esl le juge de police qui 
procède à la. réception du nouYel apolhicaire, sur le vu de ses 

1 Essai, pp. JG-47; amples renseignements ur les con ullalion clam 
sa Jurisprudence, 1, pp. 489-514. 

2 Essai, pp. 112-116; Jurisprudence, Il, pp. 65 -696. - Ccl cs ai de 
S) nlhèsc, peu courant chez no anciens auteurs, esl remarquable, lout 
comme la théorie cle · ·ources qu'il a e~qub:-ée dans :;on lissai, pp. ll-18, 
et dans la Préface, non paginée, de sa Jurisprudence. 

3 Jurisprudence, II, p. 667. 
4 

VERDIER, Jurisprudence, II, pp. 521-549. VERDIER, Essai, pp. 98-99, 
estime que la taxe irait « contre la probité du médecin ct le bien du 
public». 

5 Essai, pp. 109-112; Jurisprudence, II, pp. 636-657. 
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certificats de capacité. Ces nuances laissent apercevoir claire

ment les diversités que l'histoire a introduites entre médecins, 

chirurgiens el apothicaires. Après avoir souligné la commu

nauté de but qui les unit, il faut marquer les traits distinct de 

chacun de ces trois élats. 

§ 1. - Les médecins 

L'exercice de la médecine, en France, n'est permis qu'aux 

gradués : bacheliers, licenciés ou docteurs, d'une Université 

fameuf'e 1
• La règle esl absolue. Les médecins sont ainsi claire

ment séparés des empiriques, charlatans ou marchands d'or

viétan, qui d'ailleurs pullulent el peuvent vendre le remèdes 

spécifiques régulièrement autorisés par la Commis ion royale. 

Ce sont de « scientifiques personnages », dont la profession 

n'entraîne pas dérogeance à la noblesse 2
• En certains lieux 

rnême, ainsi en Lorraine et en Rou sillon, les médecins sont 

anoblis. Ailleurs, ils prennent souvent le titre de Noble 

homme; mais ce titre ne leur confère qu'une « noblesse hono

raire » 3
• Ils ont en réalité classés parmi les notable bour

geois 4
, mais ils peuvent porter le costume de leur grade el ils 

jouissent des privilèges des suppôts de Université 5
• 

Leur grade universilaire leur confère, en théorie, le droit 

d'exercer dans toul l'univers. En réalité, les médecins étran

gers ne sont pas admis en France, sauf les gradué des Univer

sités d'Avignon et de Pont-à-Mousson 6
• Et l'exercice, au préa

lable, implique l'agrégation à l'Université ou au Collège du 

1 DE.'LSI\RT, Dicl. de Jurisprudence, V0 Médecins, qui renvoie à 

l'article 87 de l'ordonnance de Biol ; VERDIER, Jurisprudence, I, pp. 56-57. 

2 GuYoT, Rép. de jurisprudence, V=> Médecins, t. XI, p. 443. 

·
1 VERDIF..R, Es. ai, pp. 176-177. 
4 GuYoT, loc. cit., consta~e qu ïls sont toujours rangés à côté des avo

cats, procureur et notaires el qu'ils disputent sur la préséance avec les 

avocats. 
J VERDIER, Essai, pp. 181, 1 8. - Le:; médecin ont gardé longtemps 

la coutume des universitaires de circuler sur une mule, en robe, avec un 

bonnet pointu. C'est eulemen~ au xvme iècle qu'ils prirent des habits de 

ville, comme d'ailleurs les gens des compagnie judiciaires. 
6 VERDIER, Essai, pp. 202 et 162-164. D'après DENISART, loc. cit., II, 

pp. 159-160, 1 'édit de mars 1707 réserva aux gradués de l'Université de 

Douai cl à ceux de Paris et de Montpellier l'exercice de la médecine en 

Flandre, Artois, Hainaut, Tournaisis et Cambré is. 
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lieu où le médecin désire exercer. Ainsi, d'après l'article 74 
des statuts de la Facullé de médecine de Paris, homologués le 
19 avril 1751, « per anne ne pourra exercer la médecine à 
Paris, 'il n'a été reçu docteur ou licencié de la Faculté ou 'il 
n'y a été agrégé en la manière accoutumée ... » 1

• La Faculté de 
médecine de \Ionlpellier avait reçu de bonne heure de~ rois 
d'Aragon de privilèges analogue ; on en reconnut d'iden
tiques par la suite aux autres niver ités du royaume, ainsi 
qu'aux Collège des villes où il n'y avait pas d'université 2 • 

Les formalités d'agrégation varient d'ailleurs selon le 
Uni ver ilé 3

• La Faculté de médecine de Paris esl fort exiaeante 
et soumet à un ex<1men même le. docteurs-récrent des Univer
. ités le plu célèbres •. J'ai déjà parlé en pas anl de l'e sai 
que fit Renaudol, médecin de Montpellier, pour ré ister à ses 
exigences 5

• Il fonda, avec plu ieur médecin gradués des 
Universités provinciales, une Chan1hre royale qui devait don
ner de con ullations charitable 6

• En 1644, le Parlement leur 
interdit toute conférence ou assemblée. La Chambre, qui était 
protégée par le Grand Con eil, suhsi la cependant et un moine, 
qui était docteur de Reims, obtint en sa faveur, en 1673, des 
lettre -patente , qui furenl vérifiées par le Grand Conseil, mais 
bientôt rapportées. La Chambre di parut en 1694. 

La évérilé de la Faculté de médecine de Paris étail sans 
doute justifiée par le relâchement de certaine petite uni er-
ités dont le lettre de degré, di ail-on, «ne sont pa la marque 

de la suffi ance, mai le témoignage de l'argent versé » 7
• Quoi

qu'il en oit, pour connaître le latut juridique du corps des 
rnédecin de Paris, il faut étudier l'organisation interne de la 
Faculté de médecine, à laquelle ils étaient obligatoirement 
rattachés. 

1 Yronnum, Jurisprudence, I, p. 50. 
2 Ibid., I, pp . .30-55. 
3 D 'aprè mwmn, Essai, p. 204, Loni::, \.I\ uborrlonna toute agré-

aation à 1mr Faculté ou à un collège à un acte public d'une rlurée de 
quatre heures d au H>rsen1ent d'une . omme rle 150 l. 

4 
VERDIEH, Essai, pp. 202-204; cf. p. 13 , ol! il constate que la Faculté 

ust- « très sobrcmen t » du droil qu'elle a de ~'agréger des docteurs d'une 
autre UniYer~ité. Gn.E\ mn, loc. cil., v, pp. 64-66, cite, pour les aimées 
1506-150 , le ca de deux médecins de l\Iontpellicr et de Ferrare qui, bien 
qu'ayant exercé à Pa rb, durent pa_ ~er un nouvel examen. 

Supra, p. 84. 
6 \Ennmn, Essai, pp. 169-170. 
1 YERDIEH, Jurispnulence, I , pp. 129-1.'30. 
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La Facullé de médecine était du corps de 1 'Université de 

Paris 1
• Dès 1267, elle est séparée nellement des « artistes » et 

elle a un doyen; elle a un sceau en 1294. En 1350, elle rassem

bla tous les statuts qu'elle avait reçus de l'autorité légilime 

ou qu'elle s'était donnés et les fil confirmer par le roi. Réfor

mée à diverses reprises, comme l'Université elle-même, elle 

le fut une dernière fois en 1598. En 1696, elle ajouta quelques 

articles à ses slaluls et, en 1751, elle en rédigea une collection 

générale, qui fut homologuée par le Parlement 2
• 

La Facullé de médecine de Paris n'a pas un corps ensei

gnant distinct. A 1 'origine, tous ses docteurs pouvaient donner 

des leçons chez eux. Dans le régime définitif, le collège élec

toral qui choisissait le doyen désignait les professeurs, pour 

chaque année 3
• Le système parisien était suivi à Angers, à 

Perpignan et à Caen, avec quelques restrictions. Mais dans 

beaucoup de Facultés, ainsi à Montpellier, les régents étaient 

nommés au concours 4
• 

La Faculté a toujours juridiction sur ses suppôts en ce qui 

concerne sa discipline intérieure; elle a privé à maintes reprises 

de leurs droits académique les suppôts qui voulaient porter 

leurs contestations en dehors d'elle 5
• Elle règle elle-même sa 

discipline, comme 1ous les corps régulièrement organi é . Elle 

est dirigée par un doyen, élu pour un an, qui gère les affaires 

courantes, convoque les assemblées et veille au bon ordre des 

écoles. Le plus ancien docteur n'a que des privilèges honori

fiques; mais le doyen sorti de charge est adjoint en qualité de 

censeur au doyen en exercice. Une assemblée se réunit men

suellement « pour discourir sur les maladies régnantes et déli

bérer sur les affaires ». Le doyen lui rend comple, en sorlant 

de charge, de ce qui s'est passé pendant son décanat relative

ment à l'Université, aux chirurgiens et aux apothicaire . 

C'est la Faculté qui prend en main la défense de la pro

fession, avec toute l'autorité que lui donne sa situation de 

corps universitaire 6
• Ses uppôts sont liés à elle par le serment 

1 VERDIER, Essai, pp. 134-135. 

? J 'cmprunle tout cccl à VERDIER, Essai, pp. 127-133. 
3 Ibid., pp. 192-194. 
4 Ibid., pp. 140-143, 146, 152, 155-156. 
5 Ibid., pp. 135-13 . 
6 VERDIER, Jurisprudence, 1, pp. 76-85, cite de nombreuses décisions 
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qu'ils prêtent, au moment de la collation de leur grade, d'ob
server les statuts de la Facullé. Ces slatuts contiennent une 
réo-lemenlation technique et morale de la profession basée sur 
la tradition d'Hippocrate. Au i le serment que prêtent les sup
pôts e t-il qualifié de serment hippocratique 1

• Yoici les 
prescription essentielles de ce statuts 2

• 

Les médecin doivent e conduire avec décence et gravité, 
vivre ensemble en bonne intelligence, ne pas fréquenter les 
empiriques el les charlatan . Ils ne doivent pas aller chez un 
malade avanl d'a oir été appelés; ils tairont rio-oureu ement 
ce qu'il ont u el entendu chez leurs malade . Dans les con
sultation , le plu jeune médecin opinera le premier; le jeunes 
garderont révérence aux ancien el ceux-ci seront polis et bien
veillants à l'égard des jeune . Toules le ordonnance doivent 
être signées. Le médecin qui a commencé un traitement doit 
le suivre jusqu'au bout. Il ne doil jamais exiger d'un malade 
une composiLion relative à es honoraires. 

Ces obligations statutaire sont au besoin sanctionnées par 
la justice, notamment en ce qui concerne le secret profe sion
ne! et le chiffre de honoraire 3

• Un arrêt du Parlement de 
Paris, rendu le 13 octobre 1558 à l'occasion de dissensions et 
de jalousies publiques entre médecins, qui faisaient scandale, 
manda à la Facullé de médecine de Paris « de e conduire de 
sorte que Dieu el la République ne soient plus offensés » 4

• 

Certain usages complétaient les obligations statutaires. 
Ainsi, en vertu de leurs de oir de religion, en général, qui ne 
le empêchai en l d'ailleurs pa d'exercer leur art les di man ch es 
el fêtes, les médecins devaient a erlir leurs malades pour qu'ils 

contre les empirique el les charlalaB::; obtenues du Parlement, du Châ
telet, du lieutenant de poLice de Paris et de diYers autres tribunaux. 

1 On sail q uc certaine Faculté~ de méclecine restaurent aujourd'hui 
l'ancien u age du erment hippocratique; il en est ainsi, d 'aprè une note 
du Journal des Débats du 29 octobre 1936, à 1ontpellier, à Mar cille, à 
Toulou c, à laer. - Le même journal a publié, le 30 juillet 1934, le 
sermen L in piré des même principes, mais plus précis, que prêtent les 
nouYeaux docteur::; de l'UniYersité cc L'Aurore>> à Shanghaï. 

2 VERnmn., Essai, pp. 53-56; Jurisprudence, I, pp. 625 et s., qui ne 
fait guère que le paraphraser. - On trouvera dans Borsso. NADE, l~c. cit., 
I, pp. 477-479, une analy e de laluts de la Faculté de médecine de Poi
tiers. Je n'ai pu con uller P. RA:-.tMl!D, L'Ancienne Facullé de médecine 
de Poitiers. 

3 G TYOT, XI, p. 439: YrRDIER, Essai, pp. 95-96 el 99. 
4 

VERDIER, JuriSJ>rudence, I, pp. 660-662. 
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puissent demander, en temps voulu, les derniers sacrements 1
• 

Le désintéressement leur était recommandé el ils n'exigeaient 

pas d'honoraires pour délivrer le certificat préalable à l' obten

tion d'une dispense de carême 2
• Assez souvent, ils consti

tuaient entre eux un fonds de secours pour les confrères ou 

leur famille tombés dans le besoin 3
• 

Le soin aratuit des pauvre n ·a ~lé longtemps pour eux 

qu'un devoir de charité 4
• Mais plusieurs corps de médecine, 

dès le xve siècle, en ont fait pour leurs membres « un devoir 

de communauté par l'établissement des consultations gra

tuites >> s . Un arrêt du Parlement de Paris du rr août 1566, 

tout en punissant deux empirique , enjoignit aux médecins, 

chirurgiens et apothicaires de Paris de faire en sorle « que les 

pauvres puissent être secouru en leurs maladies à prix et frais 

modérés » c. La liaison est ainsi clairement établie entre b pro

tection du monopole et l'accomplissement des devoirs sociaux 

qu'il entraîne. La Facullé de médecine organisa des consulta

tions gratuites lous les samedis, après la messe de Sainl-Luc : 

le doyen, Lrois anciens docteurs el lroi jeunes, avertis à tour 

de rôle, y prenaient part. Un édit de 1707 rendit cette pratique 

obligatoire dans toutes les Facultés et Collèges elu royaume 7
• 

Si l 'on ajoute à ces obligations l 'a si lance à la me se de 

Saint-Luc et aux obsèques des confrères décédés, l'interdiction 

de « conseiller pour le salut du corps aucun remède qui puisse 

mettre l'âme en danger » et de se prêter à un avortement, 

l'avertissen1ent d'observer la prudence et la stricte pudeur à 

l'égard des malades 8
, on aura la liste à peu près complète des 

devoirs de la profession, devoirs basés sur la tradition immé

moriale el enrichis par la morale chrétienne 9
• 

1 Op. cit., pp. 640-650. 
2 VEnDmn, Essai, p. 86. 
3 Celle praliquc e l attestée par VERDIER, Jurisprudence, I, p. o57. 

4 Ibid., pp. 678-<382. 
5 VERDIER, Essai, p. 55. 
6 VrRDIER, Jurisprudence, I, p. 683. 
7 Ibid., pp. 684-691. 
8 VERDIER, Essai, pp. 53-56, 205-208. 
9 Le::; tribunaux peuvent toujours recourir à des médecins dont ils 

reçoivcn L le sermcn t pour leur demander un rapport néces aire à 1 'œuvre 

de jus lice. ne loi générale de Henri IV permi l au premier médecin du 

roi de commettre ces médecins jurés, mai - elle fut mal appliquée. En 

1692, le roi créa des offices de médecins jurés, qui furent rachetés par 

les corps de médecin : VERDIER, Essai, pp. 67-71. On peut voir aussi, 
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Dan les illes où il n'y avait pas de Faculté, le médecins 

devaienl être aO'régés à un Collèo-e, dolé de talul trè voisins 
de ceux de Facullés et homologué par les Parlement . Ver
dier les définit « des sociétés qui parlidpenl au fonctions et 
aux droit de Faculté » 

1
• Il onl le droit d'en eigner comme 

elles, comme le Collège royal ou le Jardin du roi, mais un 
trè pelit nombre d'entre eu 'acquitlenl de cette fonction 2 • 

Ils ne confèrent jamais de grades el ne sont composés que 
d'agrégé , ordinairement présidés par un Doyen élu. 

Verdier donne la lisle de principaux Collèges 3
• Celui de 

îmes remonte au xive iècle. elui d'Orléan , très ancien, a 
même aulrefoi conféré des grades. Le Collège de Bordeaux, 
fondé en 1411, et sans doute par la municipalité, qui avait la 
police de la médecine, est plus ancien que la Facullé de celte 
ville, donl les deux régent ne peuvent exercer la médecine 
qu'après s'être agrégés au Collège. A Lyon, il e. i le un uperbe 
Collège fondé au XYie siècle el qui lient des as emblées men
suelles, comme la Facullé de Paris. A Dijon, la municipalité a 
créé un Collège en 1626. Beaucoup de collèQ·e onl fail confir
mer leurs slatuls renon elé dans la econde moitié du 
xvt iècle. Celui de Lille 'e l agrégé le médecin de villes 
voisines el Lient des as emblécs fréquentes, où l'on 'entretient 
des maladie le plus courante . Le roi Stanislas n fondé à 

ancy, en 1752, et dolé d'un beau jardin botanique un Collège 
associé à la Faculté de Pont-à-Mous on el qui a de correspon
dants dan la plupart de Yille, d Lorraine; il lient, lui aussi. 
des as emblée fréquente . 

Ces Collèges ne consenlenl à 'agréger que les gradués des 
universités fameu es 4

; celui de Troyes n'admet que des gra-

pp. 71- 6, les ren cigncments intérc sant qu 'll donne sur cc rapports 
en justice. 

1 Op. cit., pp. 164-165. 
l Ibid., p. 196. 

3 Ibid . , pp. 165-173. - Je lui emprunte les ren , cigncmcnl qui 
uivenl. Il déclare, p. 173, n. a, qu 11 existe au si des collèges à Rouen, 

Grenoble, Marseille ct ailleur ·, mais il n'a pu obtenir communication 
de leurs titres . 

'
1 Outre les rrnsC'igncments founlis par Verdier, je résume' ici le sta

tut du collège cl 'Am.icn., approm és par des lcllre, -patente de mai 1656, 
publié par A. TmERRY, Documents conc. le Tiers Elal, III, 11° xxxi, 
pp.93-9 , ct les indications donnée par BERTHox, loc. cit., pp. 33-34, sur 
le Collège de Clermont-en-Auvergne, par Oux-LACROix, loc. cil., pp. 000-
304 et 691, ·ur le Collège de Rouen, el par A. BAl. DOT, La Pharmacie en 
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dués de Paris el de Montpellier. Les candidats à l'agrégation 

doivent visiter le Doyen et leurs futurs confrères et se soumettre 

à des examens sur la physiologie, la pathologie el. la thérapeu

tique, devant le collège assemblé, qui vérifie en oulre leurs 

lellres de degrés. Les slaluts réglemenlenl les formes de l'agré

gation el fixent le serment exigé des nouveaux confrères et qui 

est analogue au serment hippocratique. Le slaluts imposent 

parfois à leurs agrégés des obligations subsidiajres, comme le 

devoir d'enseigner les chirurgiens el les apothicaires. Ils pré

cisent l'administration inlérieure du collège, dirigé par un 

doyen élu, assisté parfois du doyen d'âge, et les formes des 

assemblées. Les contestations entre confrères doivent leur être 

soumises et elles doivent organiser la visite des pauvres. Elles 

nssumenl de même, parfois à la suite d'un concordat formel 

avec les apolhicaires, la surveillance el la visite annuelle des 

officines, de concerl avec les gardes de la communauté; elles 

contrôlent aussi les marchands de simples et de préparations 

médicinales étrangers à la ville. 

On a l'impression très nelte que lous ces collège ont été 

réorganisés au xviie et au XVIIIe siècle, comme les Facultés de 

médecine elles-mêmes. Et l'on voudrait savoir dans quelle 

mesure ils ont veillé à la police de la médecine. Verdier semble 

bien dire que, s'ils ont assuré l'inspection des corps de chirur

gie el de pharmacie, ils ont élé moins actifs en ce qui con

cerne la police intérieure de leur corps 1
• Il souligne avec com

plaisance qu'en Lorraine on s'esl beaucoup préoccupé de celte 

question, pour le plus grand bien de la province. Tous les 

agrégés et correspondants du Collège de Nancy ont, nous dit

il, « parmi leurs fonctions et devoirs le soin de faire enquête 

des abus el contraventions pour en donner avis au Collège; 

et, sur sa dénonciation, les magistrats y pourvoient sur le 

champ » 2
• Celte collaboration du corps intéressé et de l'auto

rité publique était bien dans l'esprit du système. 

Un peLit nombre de médecins échappaienl cependant à la 

nécessité de l'incorpora lion : les médecins du roi et de ln 

Bourgogne, pp. 292 et 294 et s., ur le Collège de Dijon. Louis ANDRÉ, 

loc. cit., n° 8 5578, 5590, 5692, cite des publications de slatuts de divers 

collèges que je n'ai pu consulter. 
1 Essai, p. 204. 
2 Ibid., pp. 204-205. 
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famille royale 1
• Ces médecins, sans doute, étaient gradués, 

mais le brevet qu'ils recevaient du roi les dispen ait de toute 
affiliation à une Faculté ou Collège et ils pouvaient exercer 
leur arl dan toul le royaume 2

• A leur tête, e trouvail le pre
mier médecin du roi, ou archiâlre, qui a la conservation de la 
santé du roi, à qui il prêle serment. Il jouit d'important pri
vilège utile et honorifiques; il est notamment conseiller 
d'Etat el il a l'inspection de tou les autres « officiers de santé >> 

du roi, qui lui prêtent serment. 
Verdier a sure qu'il a une certaine au lori lé ur le règle

ment de la médecine en général, mais il reconnaît qu'elle est 
restreinte par les privilèges des Universités, qui ont très 
anciens, el par ceux qui ont élé conférés à une époque plus 
récenle aux corps de chirurgiens et d'apothicaire 3

• Il préside 
cependant, nous l'avons vu, la Commission royale chargée de 
surveiller les remèdes spécifiques el les eaux minérales et de 
promouvoir la bonne entente dans les corps de la médecine 4

• 

Un arrêt du Con eil du 29 avril 1776 lui confia la présidence 
d'une Commision de médecins, consacrée à l'élude des épidé
mies el des épizooties, qui devra élablir une correspondance (,) 
avec les médecins de province et envoyer au be oin des mis
sions sur place 5

• Un cour d'anatomie humaine el comparée 
sera fait, sou se auspices, par le sieur Vicq d' Azyr, médecin 
de la Faculté de Pari et membre de l'Académie des Sciences. 
Celle commi sion paraît bien être l'ébauche d'une Académie 
de médecine. Mais le roi craint an doute d'éveiller le uscep
tibililé de l'Universilé, avec laquelle son premier médecin 
désirait être d'accord. C'est la con équence de l'étroile liaison 
maintenue enlre l'Université el la profession de médecin. Le 

1 V~RDIEn. , Essai, pp. 60-61; Jurisprudence, pp. 54-71. 
2 Il semble bien CJU 'au xvre siècle, certaine lettres de médecin du roi 

étaient surprise ou du moin e pédiée avec trop de complaisance. 
CREVIER, loc. cit., V, pp. 307-310, raconte qu'en 1536, le Parlement, 
sans s'arrêter à de lcllre de médecin du roi obtenue par un empi
rique, ct qui « n 'élaien l qu'une illu ion et un titre an réalité », 
ordonna que le bénéficiaire se soumettrait à l'examen accoutumé. Je 
n'ai pas trouvé trace d'abus de ce genre aux xvrre et xvrue siècles. 

3 J 'ai indiqué supra, p. 376, n. 9 que l'édit de Henri IV réser
vant au premier médecin du roi la désignation des médecins jurés fut 
mal appliqué : } acullés et collèges duren l ré is ler de leur mieux. 

4 Supra, pp. 36 -369. 
5 Recueil imon, à a date. 

1'·./t'b. ~ ll h C\.11;1- ~'' ft,t'lJ., lt K''i \} e'l'l\111', dt' J.~' l\V ~jl '17J, Rt
(l\t;r : ;n,t'r, c,' J.d., t~ chC\l~Q de ~/c;ll c. 1 fi, lo Ct'~fcr!IP ~ 
c'-' tL'I~c~ d,. ctl\r'dc> ftl {tl 'l-t\"~lltt,JltHI~ qnc l~ 1 ~• \l ~ td 
~ r\ ,\e et- ~c' cl î t (\ \0 { l (\ t\ c\ (\ h 1 t~ c' c ,·l' b c ,, ' l ,, ç, ~'1 (\ n t 

fC\1/) ' ~ [ ~.j. ., ~ J 
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roi aura les mains plus libres en ce qui concerne l'organisa

tion de la chirurgie. ( ') 

§ 2. - Les chirurgiens 

La profession de chirurgien n'a reçu son statut définitif 

qu'au xviii6 siècle el c'est alors également que les collèges de 

chirurgie ont été organisés en corps autonome , sous l'autorité 

du premier chirurgien du roi ou de ses lieutenants. Tout cela 

ne s'est fait qu'après de multiples tâtonnements, qu'il n'est 

pas possible de suivre dans leurs moindres détails. Mais il est 

nécessaire de retracer sobrement l'évolution qui s'est pro

duite : elle montre que le roi a voulu meltre fin aux dissen

sions qui troublaient les corps de la médecine et a réussi à 

introduire, dans un système corporatif bien mis au point, une 

certaine unité de principes el un contrôle permanent exercé par 

l'éli le de la profession 1
• 

La profession de chirurgien n'est pas facile à définir 2
• Le 

chirurgien pralique une action extérieure, le plu souvent san

glante, sur le corps humain. La fonction ne peul donc être exer

cée par de clercs el là est probablement l'origine de la sépara

tion qui s'introduisit de bonne heure entre les médecins, qui 

étaient souvent clercs, et les chirurgiens. Au moyen âge, la 

chirurgie est considérée comn1e un métier manuel, qui 

demande surtout de la dextérité el de la force dans les mains. 

Ce n'est pas un art libéral et, en bonne règle, le chirurgien ne 

devrait agir que sous la surveillance du médecin dont il est 

l'instrument. 
La chirurgie a été pratiquée, tout d'abord, d'une manière 

assez e:r:npirique, mais en utilisant des recettes el des tours de 

mains anciens, par la communauté des barbiers-chirurgien:s. 

Les barbiers ne se bornent pas à « faire et couper le poil )) , ils 

fonl aussi de la chirurgie, ou du moins ce que l'on appellera 

' On peut voir sur tout ce qui suit CREnER, loc. cit., V, pp. 48-67, 

qui a utilisé PASQUIER, Recherches de la France, l. IX, et pp. 395-401; 

v EHDIER, Essai, pp. 219-224 cl 232-237; MARTIN SAINT-LÉoN, loc. cit., 

pp. 192, 493-495; Comle G. MARESCTIAL DE BIÈVRE, Georges Mareschal, sei

gneur de Bièvre, chirurgien el confident de Louis XIV (1658-173G), 1906; 

Jeanuc RIGAL, La Communauté des rnaîlres-chirurgiens jurés de Paris au 

xvne et au xvme siècle, thèse Droil, Paris, 1936. 

:t VERDIER, Essai, pp. 40-44-. 

ll1n ( .. jp ( i ùc' 11111 (\le de ~h' cl qi 'il:· Îtll' c.1o'c~ ~Jl\1 ,, ~ h- r l\,... ' tl 1 Mt~ l' 
'17 ~ , R ~ ( , 5 ; h" l' 1"' , ~' J , cl • tc P 1 c' (\ ~ h t d (! q ~ 1 t1 c ~ ,· :1 n'v J) l\ 1t,.. J JI'> 

!('fll'-~'1r; t'hr1c.. l' Ll'hl\le1~;r(!' el' k) Jpc:c'l"'c'~ JC\VOhfe>. 

9. · 1~Jn" 
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plus tard de la petite chirurgie. .\1ais, dè le milieu du 
XIIIe siècle, il exi le, au ein de celle communauté, un petit 
groupe de chiruro-iens, qui délai sent la « barherie » et se pé
cialisenl dan la chirurgie. Un arrêté du prévôt de Pari , qui 
e t au Livre de \fétier , décide que ix de meilleurs chirur
giens de ce pelil groupe, qu'il désigne, examineront ceux qui 
voudront « s'entremettre de chirurgie». Le pré,ôl les recevra. 
Les chirurgiens devront lui dénoncer toute les personnes qui 
sont venus sc faire panser secrèlemenl chez eux et que l'on 
peut suspecter d'être larrons ou meurtriers 1

• 

Les chirurgien de Pari formèrent une confrérie, sous le 
vocable de saints Côme el Damien, qui organisa de consul
talions gratuites. Philippe le Bel, en 1311, précisa que per onne 
ne pourrai! exercer la chirurgie à Paris sans avoir reçu la 
licentia operandi du chirurgien juré du Châte]el de Paris 2

• Ce 
lexle nous laisse apercevoir un corps qualifié de collège el qui 
se trouve ous ln direction de l'un de se men1bres, dé igné 
par le Châtelet de Paris pour la fonction délicate de chirurgien
juré. Ce trait est intére sant. 

Les pri ilège des chirurgiens de Saint-Côme furent con
firmé par le rois, à plusieur reprises. Nous possédons les 
statuts qu'ils donnèrent à leur confrérie en 1376 3

; le prévôt de 
la confrérie csl subordonné aux deux chirurgiens-jurés du 
Châtelet. On voit très bien que Je chirurgien organi ent des 
cours théoriques et pratiques pour s'éle' er nu-dessu des 
impie barbier . Ils voudraient obtenir le monopole de la 

chirurgie, mai , en 1372, le roi lais e aux barbier , outre les 
saignées et les s arificalions qu'ils pratiquaienl couramment, 
le droil de oigner « toutes manières de clou , de boces, apos
tumes el plaies ouvertes ». Le roi ne veut pas obliger le menu 
peuple à recourir, pour ces petite intervention , aux chirur
gien (( qui onl gen de grand état et de grand salaire » 4

• 

Ce règlement risquait de livrer les pauvres gens, pour des 
opération a ez érieu e , à des empiriques sans formation pro
fessionnelle érilable. Le abu étaient d'aulant plus à craindre 

1 VERDIER, Essai, pp. 209-210; M11e RrGAL, pp. 12-13. 
2 Ord., I, p. 491. 
3 nr E. ICAISE, Premiers Statuts des chirurgiens de Paris, 1893, 

brochure. 
• fARESCHAL nE BrhRE, loc. cit., pp. 1 , 26. 
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que les barbiers-chirurgiens se mirent, au xve siècle, sous la 

protection de la Faculté de médecine. Mécontente des chirur

giens, auxquels elle reprochait de singer, dans leur collège, le~ 

exercices et les formes académiques, elle accueillit bien les bar

biers et organisa pour eux des cours élémentaires 1
• D'autre 

part, en 1427, Charles VII concéda à son premier barbier 

juridiction sur toules les communautés de barbiers-chirurgiens 

du royaume, avec le droit d'être représenté, dans chaque ville, 

par un lieutenant. Et le premier barbier du roi aura tendance 

à s'entendre avec la Faculté de médecine pour aider les bar

biers dans leurs incessantes querelles avec les chirurgiens de 

Saint-Côme 2
• 

Ces derniers se trouvaient ainsi placés dans une position 

délicate. Leur ardent désir d'échapper à l'empirisme el d'élever 

leur art par l'élude les rapprochait de la Faculté de médecine. 

Mais celle-ci voulait une subordination complète, qu'ils n'en

tendaient pas accepter. Au xvie iècle, le Collège de Saint-Côme 

eut beaucoup d'éclat et forma des chirurgiens célèbres. Il 

essaya, en 1576, de s'affilier à l'Université et de faire recon

naître par elle ses maîtres et régents 3
• L'Université refusa, en 

alléguant que les chirurgiens prêtaient serment entre les mains 

du prévôt de Paris et non entre celles du chancelier de l'Uni

versité, comme les véritables suppôts. Le Collège obtint en 

vain des lellres du roi, d'ailleurs peu explicites, du 10 jan

vier 1577 el un indult du pape du 11 janvier 1579; les lettres 

royales ne furent pas vérifiées et l'Université appela comme 

d'abus de l'indull de Grégoire XIII. Le statu quo ful donc 

maintenu. Le Collège de Saint-Côme continua ses exercices; 

il qualifie ses aspirants de bachelier , ses membres de licen

ciés et maîtres; on y professe; des thèse y sont soutenues en 

costume universitaire; les maîtres s'intitulent chirurgiens de 

robe longue. Mais il n'y a dans tout ce décor que l'apparence 

d'une cinquième Facullé : le Collège n'est pas affilié à 1 'Uni

versité; il ne participe pas à la grande réforme de 1598; le 

Recteur lui inlerdit tous exercices académiques 4
; et, lorsque le 

Parlement veut définir le domaine de la chirurgie : c< qure sunt 

1 VERDIER, Essai, pp. 220-221. 
2 Mlle AcLOCQUE, loc. cit., pp. 136-137, 156-158. 
3 VERDIER, Essai, pp. 233-234; Mlle RrGAL, pp. 19-20. 

,, Ces traits sont soulignés par VERDIER, Essai, p. 234. 
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chirurgica », en 1607, c'est à la Faculté de médecine eule que 
la définition e l demandée 1

, 

Au début du xvne siècle, il existe à Paris troi groupements 
voisins, quoique différent . Le progrès de l'hygiène et du 
luxe ont fait naître une communauté de barbiers-perruquiers
étuvistes, qui tiennent à la fois des alons de coiffure el des 
établis ement de bains 2

• Ils sont soumis au premier barbier 
du roi, mais ne fonl aucune fonction louchant la chirurgie. 
Leur état ful érigé en titre d'offices, non seulement à Paris, 
mais dan beaucoup d'autres villes du royaume 3

• Tou devons 
les laisser hor de notre propo .. 

Les barbier -chirurgien étaient de barbier , comme les 
précédent , el il étaient sou l'autorité du premier barbier du 
roi. \lai il pouvaient au si faire de petites opérations de chi
rurgie el ils avaient passé à ceL égard avec la Faculté de méde
cine un contrat de complète subordination. Ils formaient une 
communauté du type ordinaire des con1munaulés d'artisans, 
dirigée par de jurés '. 

Enfin le chirurgiens de Saint-Côme ou de robe longue 
formaient un collège, dont le chef étaient les deu-x chirur
giens-jurés du Châtelet, qui présidaient les assemblées, assis: 
taient au-x e_ amen et, en compagnie des jurés du collège, pré-
en laient le a pirants chirurgien au prévôt de Pari qui rece

vait leur ennenl 5
• En 1615, le Collège fit bâtir, prè de l'église 

de Saint-Côn1c, un amphithéâtre où ses maîtres devaient faire 
leurs leçon el leur démon lralions pratiques d'anatomie. Ses 
élèves, après quelque années d'apprentissaac chez un 
n1aître, sui aient pendant quatre an des cours d'o léologie, 
d'analom.ic et de chirurgie. Ils pouvaient alors obtenir le bacca
lauréat ou la licence en chirurgie 6

• l\Iais ils n'étaient pas sup-
1 

VmtDIFn, Juri:prwlence, I, pp. 372-374. 
2 

\ 1 HDIER, Essai, pp. 210-211. 
3 

\ ERDIER, ibid., attribue celte rrcct ion au (léc;;ir du roi d 'arrètcr les 
cnlrcpri cs de ces barbiers-perruquiers sur le barbiers-chirurgien . Elle 
, .. fit à Pari. , défin itivemcnt, en lü78 : ~1<\RESCHAL DE Bri>HI.E, p. 444. Des 

harbicr -perruquirrs furcnl établi à antes en titre d'office en 1692, 
au nombre de vingt, cl reçurent des statuts définitifs en 1725 : Ed. Pmn, 
loc. cil., 1, pp. i50-G8. 

'
1 Mlle RrGo\L, pp. 2.3-26; le barbier -chirurgiens sonl <<vrais écoliers 

el di ciplcs de la Faculté >>. 
5 Le préroO"ative. des chirurgien -jurés du Châtelet on l précisées 

par une pièce du 21 septembre 160G, publiée par "\flle RrGAL, pp. 191-193. 
" :\flle RrGAL, pp . 29-38. 
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pôts de l'Université et la Faculté de médecine contrecarrait de 

toutes manières leur souhait d'être traités comme de scienti

fiques personnages. Elle rendait difficile le fonctionnement 

pratique du Collège en ne lui concédant qu'en pelit nombre 

les cadavre dont son doyen avail la distribution 1
• 

Las de Loules ces querelles 2
, les chirurgiens de robe longue 

passèrent, le 1er octobre 1655, un contrat d'union avec les 

barbiers-chirurgiens 3
• Ils formeront désormais un seul corps 

de maîlres chirurgiens-jurés el barbiers. Le contrat fut con

firmé par des lettres-patentes du roi, de mars 1656, qui sou

mirent la nouvelle communauté à son premier barbier; il fut 

homologué par le Parlement le 7 septembre 165G. Les chirur

giens de robe longue comptaient faire bénéficier la commu

nauté unie de leur ancienne police. Mais la Faculté de médecine 

entendait au contraire la trailer comme elle avait jusqu'alors 

traité les barbiers-chirurgiens, c'est-à-dire de maîtres à éco

liers, avec interdiction de se qualifier de collège, de professer, 

de donner des grades, de porter la robe et le bonnet. Elle s'op

posa donc aux lettres de mars 165G el à l'arrêt du Parlem.ent. 

Le Parlement, par un arrêt du 7 février 1G60, sur les con

clusions conformes d'Omer Talon, son avocat général, donna 

raison à la Faculté. Il étendil à la communauté nouvelle les 

arrangements passés entre la Faculté et les barbiers-chirur

giens; Lous durent « porter honneur el re pect à la Faculté de 

médecine et aux docteurs-régents el leur obéir comme écoliers 

el disciples à leurs maîtres » 4
; les chirurgiens durent renoncer 

à la robe et au bonnet, comme à leur actes publics; ils durent 

même effacer le mol collegium au fronton de leur amphi

théâlre. C'étail payer d'une grave diminution sociale la com

munication qu'ils avaient obtenue des fonctions lucrative de 

la bar herie. 
La Faculté, et Guy Patin à sa têle, triompha lourdement. 

1 Sur celte question importante praliquemen l, cf. VERDIER, Essai, 

pp. 244-245 et Mlle RrGAL, pp. 35-42. 
Détails pittoresques dans M11e RrGAL, pp. 44-45 et dans VERDIER, 

Essai, p. 222. 
3 VERDIER, Essai, pp. 223 et 235; M116 RrGAL, pp. 47-59; texte, ibid., 

pp. 193-197. 
4 Pour traduire extérieurement cette ubordination, les chirurgiens 

devaient, le jour de la Saint-Luc, prêter crment au Doyen de la Faculté, 

lui payer une redevance, qui fut fixée un peu plus tard à un écu d'or, 

el lui fournir la liste des membres de leur corps. 
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Mais il ne faudrait pa conclure de cel exposé schématique des 
incidents parisiens qu'une mésentente générale aurait exi té 
entre médecin et chiruraiens. En réalité, à Paris même, il 

eut des périodes de concorde et ailleur , notamment à \Iont
pellier, les chirurgiens obtinrent une large communication 
de privilèges académiques 1

• Verdier, qui écrivait alors que 
la querelle était réglée el qui ne l'avait pas tout à fait oubliée, 
. ouhaite entre les deux professions une harmonie néce saire au 
bien public 2

• Mai la mise hor de pair de la chirurgie ne 
devait pas êlre l'œuvre du corp des chirurgien ; elle devait 
être a urée par l'action personnelle du premier chirurgien 
du roi. 

Jusqu'au règne de Loui ~ IV, le chirurgiens de la mai-
on ro, ale n'a aient pas de rapports jurirliqucs a ec le Collège 

de Saint-Côme. Ils pouvaient exercer la chirurgie dans toul le 
royaume par le fail même qu'ils avaient un brevet du roi. 
Le premier chirurgien n'avait pas d'autorilé sur le Collège, 
qui lui accordait seulement une séance d'honneur. \lai 
Loui IV, par lellre du 6 aoûl 1668, unit à la charge rle son 
premier chirurgien les droits et privilèges donl on premier 
barbier jouis. ait ur la barberie 3

• Dé ormais, le premier chi
rurgien du roi présida ans conteste le corps des maîtres 
chirurgiens-barbiers el éclipsa le chirurgien -jurés du Châ
telet. Mais, en province, ses prérogaUves devinrent à peu prÈ' 
vaines par la créa lion, en 1692, de chirurgiens-jurés royaux, 
érigés en litre d'office , et qui élaienl antérieuremellt commis 
pnr le premier chirurgien. Elles furent rétablie en 1723. Ces 
mesure purement fi cales n'empêchèrent pa le premier chi
rurgien de rester « chef et garde des chartre , slalul el pri i
lèges de la chirurgie ». Les chirurgiens de aint-Côme allaient 
avoir en lui un protecteur vigilant el influent 4

• 

1 V1 ·Rnmn, Essai, pp. 236-237. 
2 Ibid., p. 2+2. Il mon lrc, p. 212, une imparlialilé un peu affectée 

en conslatanl que les ancirns chirurgien , même les plus célèbres, ~e 
sonl honorés elu Lilre de barbiers el que le médecins onl loué, parfoi contre leur intérêt véri labie, l'heureu, e influence de la barber le ur 
la chirurgie. 

3 VFRDIER, Essai, p. 214; Jurisprudence, IT, pp. 169-176; M11c RIGAL, 
pp. 124-125; MARESCHAL DE BrÈYRE, pp. 22, 26-27. 

4 YERDIER, Essai, pp. 215-216; Jurisprudence, II, pp. 91-96: 177-209; 
P. RAMBAUD, La communaul é des maîtres-chirurgiens de Poitiers, dans 
le Mém. de la Soc. des Anliquaires de l'Ouest, 191 , pp. 1 4-190. 

26 
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L'union ave~ les barbiers n 'avait nullement interrompu 

les cours de Saint-Côme 1
• Mais l 'ancien local était devenu 

insuffisant. Un nouvel ampithéâtre, qui existe encore rue de 

l 'Ecole de Médecine, fut construit en 1694, grâce aux libéralités 

de certains chirurgiens 2
• De nouveaux statuts plus explicites 

furent donnés au corps en 1699, après de minutieuses éludes 3
• 

Les chirurgiens et barbiers-chirurgiens de la famille royale, 

qui avaient jusqu'alors formé une société di tincte, y furent 

agrégés avec dispense de tout examen 4
• Et l'article 24 déclara : 

« la chirurgie est réputée être un art libéral » . 

Il restait à tirer les conséquences de ce nouveau principe. 

Mareschal, qui avait succédé en 1703 à Félix comme premier 

chirurgien du roi, s'y employa pour continuer l'œuvre de son 

prédécesseur 5
• Les chirurgiens jugeaient humiliant pour leur 

dignité de s'astreindre aux anciens contrats que la Faculté 

avait passés avec les barbiers-chirurgiens. Un nouveau procès 

fut intenté en 1721 par la Facullé : le Parlement décida, le 

11 mars 1724, que les statuts de 1699 avaient annulé les anciens 

contrats qui avaient fait des chirurgiens les disciples de la 

Faculté, mais leur enjoignit de « porter honneur et respect au 

médecins » 
6

• 

En septembre 1724, Louis XV érigea l'amphithéâtre de 

Saint-Côme en « Collège royal de chirurgie » et y établit cinq 

démonstrateurs royaux, qu'il appointa. Des précautions avaient 

été prises pour ménager les susceptibilités universitaires. 

Cependant , la Faculté de médecine s' émul, et commença 

J L'union n'empêchait nullement les chirurgiens de garder leur 

organisation cL leurs prérogatives antérieures; ils pouvaient faire les 

fonctions des barbiers, mais les barbiers ne pouvaient pas faire de grande 

chirurgie. 
MArmscH.\L DE BIÈVRE, p. 67; M11e RIGAI, pp. 62-64. Il est à remar

quer que la dénomination officielle de l'établissement est amphithéâtre, 

et non pas collège. 
1 Mlle RIGAL, pp. 64-72; les maîlrc -chirurgiens n 'acceptèrent pas 

sans résistance 1 'agrégation à leurs corps des chirurgiens du roi, agré

gation qui était la contre-partie des avantage ine. pérés qu'on leur fai

sait. Les statuts de 1699 furent confirmés lors du procès de 1721 : VER

DIER, Essai, p. 224. 
4 Un arrêt du Conseil du 1er juin 1669 avait fixé leur nombre à 52, 

pour éviter les abus : MARESCHAL DE BIÈVRE, pp. 26-27. 
5 Il faul voir sur l'action de Marcschal l'intéressant ouvrage de on 

descendant, le comte MARESCHAL DE BIÈVRE, cilé ~upra. 

s Mlle RrGAL, pp. 77-78. 
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LE LETTRES DL 23 A. VRJL 17 43 
devant le Parlement, en 1728, un procè qui dura longlemp , 
CéH on cherchait une tran action honora ble pour toul le 
monde 1

• 

C'e t alors que :\Iareschal et La Peyronie, qui était premier 
chirurgien en survivance depui 1717, prirent 1 'initiati c de 
fonder une société rle chiruro-ie à nombre liinité, se recrutant 
par cooptation, à 1 'in tar de 1 'Académie des Inscriptions. Le 
projet, approuvé le 18 décembre 1731 par 68 chirurgien de 
Saint-Côme, fut oumis au roi, qui donna on assentiment, mais 
voulut allendre quelques année avant de l'autoriser par lettres
patente 2 

• • \la mort de Mareschal, survenue en 1736, La Pey
ronie s 'appliqua à donner une direction scientifique à la 
société académique. Les chirurgien démontraient ain i l'émi
nente dignité de leur art. 

L'œuvre patiente menée depuis 1699 fut couronnée par ]es 
leltres du 23 avril 17 43 3

• La chirurgie de Pari esl entièrement 
éparée de la barberie; le contrat d'union de 1655 e t annulé; 

dé ormai , l'a pirant chirurgien, tout comme l 'étudiant en 
médecine, doit être muni de la m.aîlrise ès arl . Un nouveau 
procè fut entamé par la Faculté de médecine et par l'Univer
sité, as orti de toute une campagne de brochures. Un arrêt du 
Conseil du 12 a ril1749 mit fin à ce vaine di pules cl in,ila 
les partie à faire connaître leurs vues au ujet du règlement 
à intervenir enlre les deux professions. 

Un arrêt du Conseil fut rendu le 4 juillet 1750 «.portant 
règlement entre la Facullé de médecine de Paris et les maîtres 
en l'art el cience de chirurgie de la même ville » 4

• Il su p-

1 Op. cit., pp. 79-80, 7-94; GuYOT, Répertoire, III, p. 4:44; M.uŒscnAL 
DE BrÈ' RE, pp. 478 et . - Il .faut, en droit, rapprocher la cr(lation du Collège de chirurgie placé . ou l 'autorilé du premier c hirurgicn, de la création du Collège des lecteur royam .. , que dirigeait le grand aumônier. Le roi déclara d'ailleurs, par arrêt du Con eil du 4 décembre 1725, qu'il entendait ne rien chanaer au:\. droits de la Faculté. 

2 Ibid., pp. 110-112; MARESCITAL DE BrÈvRE, pp. 501-514; Vmwnm, Essai, p. 236, prend soin de remarquer que ccLI e société fut établie dans une forme différente de celle des Facultés. 
3 M11e RrGAL, pp. 94-110, qui en reproduit le te tc pp. 197-202; VER

DIER, b:ssai, p. 236, reconnaît que ce texte permet aux chirurgiens de (\ démontrer>> taules les parties de la chirurgie, de rcvf>lir, comme mailrcs ès art , la robe et le bonnet, et emble cc approuver les dénominations d'école et de collège dont ils décorèrent leur société ct maison commune>>, mais il souligne qu'il ne leur confère aucun des droits des suppôts de l'Université. - Cf. Essai, p. 212 . 
. , Mlle RrGAL, pp. 106-108. 
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prima la redevance annuelle et le serment que les chirurgiens 

devaient à la Facullé, en signe de subordination. Mais les 

chirurgiens devaient, selon l'ancien usage, convoquer à leurs 

examens le doyen el deux docteurs, qui recevaient une place 

honorable, à droite du lieutenant du premier chirurgien. L'aspi

rant à la maîtrise devait, conformément aux traditions acadé

miques, les saluer du litre de « decanus saluberrimm Faculla

tis » et de « sapientissimus doctor ». L'examen terminé, les 

maîtres en chirurgie saluaient les docteurs el se reliraient dans 

une autre salle pour délibérer sur la suffisance de l'aspirant et 

recevoir son serment, s'il élail admis. Il n 'esl plus question 

du serment devant le prévôt de Paris. 

En somn1e, une prééminence d'honneur élail reconnue à 

la Faculté, 1nais elle ne parlicipaiL pas effectivement aux exa

men 1
• D'autre part, le corps des chirurgiens étail officielle

ment considéré comme un Collège, sans toutefois participer 

aux privilèges des véri labies suppôts de l'Université. 

Les statuts des chirurgiens de Paris furent renou-velé en 

mai 1768. Une déclaration du 12 avril 1772, applicable dans 

toute le royaume, afin d'éviter toute confusion entre « les 

élèves en chirurgie >> et « les simples ar li ans >>, supprima le 

brevet d'apprentissage, toul en maintenant la nécessité du 

stage chez les maîtres, dans les hôpitaux ou aux armées, à côté 

des éludes régulières au Collège 2
• 

D'aulre part, des lellres-patenles du 2 juillet 1748 érigèrent 

la Société de chirurgie en Académie royale, sous la présidence 

du premier chirurgien du roi 3
• Des lettres du 24 novembre 

1 VERDIER, Essai, pp. 245-247 : les médecins qualifient leur assistance 

aux examen de présidence, mais elle << esl bien peu active n, puisqu'ils 

n'ont plus voix délibérative. En Lorraine, au contraire, les m.édecins 

conlinuent à remplir leurs fonctions avec exactitude el leurs droits ont 

été confirmé . - · erdier nole d'autre part, pp. 244-245, que, depuis les 

nouveaux règlements, les chirurgiens obtiennent de cadavres sur simple 

réquisition, san pa ser par la Faculté. 

:~ Recueil Simon, à sa date. 
3 VERDIER, Essai, pp. 248-250; M116 B.IGAL, pp. 112-117; les maîtres

chirurgiens, qui n'étaient pas académiciens du comité, mais académi

ciens libres, essayèrent de faire de l'Académie une ortc de bureau de 

direction de leur corps, renouvelable, mais ns furent sévèrement rabroués 

par le roi. On sait qu'un décret du 3 décembre 1935 a créé une nouvelle 

Académie de chirurgie, qui a tenu sa première séance le 29 janvier 1936; 

cf. Louis BAzY, Deux siècles de chirurgie française, dans la Revue inter

nationale de l'enseignement, 1936, pp. 65-79. 



LE COLLÈGE DES MAÎTRES-CIIIR l HGIE:\S DE PARIS 38}) 
17'69 transférèrent le écoles de chirurgie ct l'Académie dan. 
un nou eau bâtiment, conslruil à l'emplacement de l'ancien 
Collège de Bourgogne. Pui , un édit de décembre 177' 4, en 
fondant un nouveau cours aux écoles, créa près d'elles un 
hospice de si-x lits, pour les malades alleinls de cas e~lraordi
naire 1

• Le Bureau d'admini lralion commun aux école et 
à l'Académie de chirurgie fu l r hargé de la gestion de cet 
hospice. 

Ainsi fut réalisé, étape par étape, l'émancipation de l'art 
de la chirurgie. Il faut étudier m:linlenanl l'organisation des 
corp de chirurgiens dan le dernier étal de l'ancien droit, en 
nou basant ur le slaluls de mai 1768 2

• 

Le maître -chirurgiens de Paris, comme ceu de pro
vince qui onl déclaré renoncer aux fonctions de la barberie, 
ont définili emenl classés parmi les hourgeois exerç:nll un 

arl Hbéral 3
• Ils ont ce é de uh re « le sort ignoble » auquel 

leur union de 1650 avec les barbiers les avait, théoriquement 
du moins, ravalés. Ils ne onl plus portés sur le rôles des con1-
munaulé d'arts et métiers pour 1 paiement de la capitation 
ou du vingtième. Ils sonl . éparés des métiers manuels. Leur 
profession est compatible a ec la noblesse el leur perme! l'ac
cession au-x emploi honorables, <'Omme les autres notables 
bourgeoL. Les chirurgiens de Saint-Côme avaient toujours été 
exempts de guets et garde el des commissions publiques de 
police, de ville ou de paroisse. Leur a imilalion complète au-x 
profes ions libérale les e emple de la milice. 

Pour e-xercer la chirurgie à Paris, il faut être agrégé an 
Collège de maître -chirurgien de celle ille 4

• Ce Collège n'est 
pas à confondre avec les communauté de n1étiers ordinaires; 
c 'esl à la foi un établi semenl d'instruction el un organe de 
défense eorporali e. Il est en somme voisin de la Faculté de 

1 Recueil Simon, à la dale de l'cnrcgi~lrrmrnt, 7 jamier 1775; ce 
lC'\lC est aussi publié par ScuELLE, OEu1•res de Turgot, IV, pp. 2G0-26 . 

·~ L '(·Lude détaillée de ces slaluls a élé failt' par M 11c HrGAL, pp. 119-
17G; GLiOT, loc. cit., III, pp. 44G rt s., csl C'ncore ulilr. 

Je ré ume VEHDJEH, Essai, pp. 23L-2-ll. 
" YERDIEH, Jurispruclence, I, pp. 5 -G , qui posr le principe g{'n<;ral 

ct cilr, pp. 85-8 , de no!llbrcux arrêl~ qui l'ont ~nnclionnr. - LC' pri' i
lège de~ Frères dC' la Chari lé, fon dr sur l'usag<', a élé :;uppri rnr à Pari~, 
mais mainlenu dans ccrla iu es villes : \ r rŒ· 1 n, Es • ai, pp. 9-91; Juris
prudence, II, pp. 401-447; \111c RrGAL, pp. 0- 7. 
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médecine, quoiqu'il ne soit pas affilié à l'Université. Mais un 

trait forl orginal le caractérise : il est présidé par le premier 

chirurgien du roi ou le lieutenant qu'il désigne 1
• Le premier 

médecin du roi n'a pas d'autorité sur la Faculté de médecine. 

Les droits du premier chirurgien du roi sur le Collège et sur 

l'Académie de chirurgie, qui lui est étroitement liée, s'expli

quent par des raisons historiques : ils ont la récompense du 

rôle que le premier chirurgien a joué dans 1 'émancipation du 

Collège à l'égard de la Faculté de médecine; d'autre part, la 

surveillance constante qu 'il a exercée sur le Collège pour le 

mainlenir dans une conduite conforme aux vœux d'union du 

roi a pu rassurer le prince sur les conséquences d'une innova

tion dont il avait assumé les risques. Ce n'est certes pas un 

effel du hasard si, à partir du règlement de 1750, aucune que

relle ne s'élève entre la médecine et la chirurgie. Une sage 

dose d'aulorité émanant du roi par le canal de son premier chi

rurgien a corrigé heureusement, chez les chirurgiens de Paris, 

les excès de l'esprit de corps. 

Le Collège de Pari esl composé des chirurgiens du roi et 

de la famille royale, agrégés d'office 2
, de tous les maîtres qu'il 

a reçus el des chirurgiens provenant des aulres Collèges, qu'il 

s'est agrégés après des épreuves appropriées; car, si les maîtres 

parisiens sonl reçus dans tous les collèges du royaume sans 

formalités particulières, la réciproque n' esl pas vraie 3
• 

Les formalités de réception sont minutieusement précisées 

par les statuts de mai 1768. Ils exigent à la fois trois années 

d'études théoriques et un slage pra li que chez les maîlres ou 

à l'hôpital. En principe, le candidat doit être maître ès arts, 

1 VERDIER, Essai, p. 217, nole que les chirurgiens alléguèrent en 

vain leur séparation des barbiers-perruquier pour se soustraire à sa 

juridiction. PIED, loc. cit., 1, pp . 86-92, publie les slatuls el privilèges 

accordés par le roi le 2 mar 1711 à son premier chirurgien. Cf. M11e RI

GAL, pp. 122-143. - Le premier chirurgien du roi fut longtemps subor

donné au premier médecin, à qui il prêtait serment : MARESCHAL DE 

BIÈVRE, pp. 152-153; mais des lettres du 19 juin 1770 décidèrent qu'il 

prêterait serment dans les mains du roi el qu'il serait conseiller d'Etat, 

comme le premier médecin. 
2 M11e RIGAL, pp. 67-69; c'est l'état de droit depuis les slatuts de 

1699. Auparavant, ces .chirurgiens, mal accueillis par les chirurgiens de 

aint-Côme, qu'ils concurrençaient comme les artisans suivant la Cour 

concurrençaient les communautés pari iennes, aYaient formé un corps 

réglé avec les chirurgiens de l'artillerie. 
3 VERDIER, Essai, pp. 269-273. 
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mais le Collège peut dispenser de ce grade un praticien d'une 
capacil6 reconnue 1

• Un enseignement complet, doublé de 
démonstrations pratiques, est gratuilement distribué par le 
Collège; des précaulions sont pri e pour a urer l'assiduilé des 
élèves; le premier chirurgien du roi y veille per onnellement 2

• 

L'enseignement pratique est distribué par un maître-chirurgien 
choi i par le candidat 3

• On ne veut pas parler d'apprentissage 
dan le corps, car le mol n'est pa. noble, mais le stagiaire est 
bien dan la situation d'un apprenti : il doit obéissance et fidé
lité à on maître et celui-ci doit l 'inilier, sans re trictions, à 
tous les secrels de on art. L'entrée au service d'un maîlre est 
enreo·i lrée au greffe du Collège, comme le contrat d'apprentis
sage dans les communautés de métiers. Le stage doit durer 
trois ans. S'il est fait à l'hôpital, deux années suffisenl; il exis
tait à l'Hôtel-Dieu, parmi les élèves en chirurgie, une sélec
tion par concours successifs correspondant à l'externat et à 
l'internat d'aujourd'hui. 

Le candital était astreint à pas er, au cours de ses études, 
un cerlain nombre d'examens théoriques et pratiques 4

• Ils se 
terminaienl par un acte public, analogue à une thè e, soutenu 
devanl le Conseil du Collège, le doyen et deux docleurs-régents 
de la Faculté ayanl été dument convoqués. La pré ence de la 
Facullé as urait du moins le caractère érieux de l'acte public; 
aucune plainte ne 'e L élevée au sujel des épreuves imposées 
par le Collège de Pari . Le candidat devait payer des droits 
a sez importants, notamment au premier chirurgien du roi 5

• 

S'il étail ad1nis, après délibération du Conseil, il recevait ses 
leltres de maîtrise et prêlait serment enlre les mains du pre
mier chirurgien, de on lieutenant ou du plus ancien prévôt du 
Collège. Dans la quinzaine de sa réception, il devait notifier 
une e. pédition de a lettre de maîtrise au doyen de la Faculté 
de médecine, dont la prééminence d'honneur était ainsi 
reconnue 6

• 

Telle était la procédure normale. Le compagnon gagnant 

1 ~flle RIGAL, pp. 165-166. 
2 Ibid., pp. 155-158 et p. 139. 
3 Ibid., pp. 158-162. 
4 Ibid., pp. 165-170. 
5 Ibid., pp. 141-142. 
6 Ibid., p. 170. 
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maîtrise n '-y étail pas soumis 1
• Dispensé du diplôme de maître 

ès arls, on ne lui imposait comn1e épreuve qu'une « légère 

expérience », et il ne pa-yait aucun droit. On appelait ainsi un 

jeune praticien sans fortune qui , ayanl servi les maîtres el suivi 

les cours du Collège, soignait graluilement les pauvres, pen

dant six ans, dans un hôpital. Il faut le rapprocher de ces com

pagnons qui acceptaient de former gratuitement à leur profes

sion les enfants recueillis dans le hôpitaux el qui , en récom

pense, devenaient maîtres 2
• C'était le lribul que payaienl les 

communautés à l'organisation de la charité. Au XVIIIe iècle, à 

Paris, on ne parlail plus de compagnons, mais d'aspirants et 

ces aspiranls élaienl recrutés au concours pour chaque hôpital. 

Les gagnanl-maîlrise n 'avaienl pas le droit d'exercer leur nrt 

en dehors de 1 'hôpital. 

D'autre P.art, le Collège décernait , après de épreuves plus 

faciles, des diplômes qui permetlaienl de pratiquer la chirur

gie, hors des barrières de Paris, dans lout le ressort de la pré

vôté el vicomté 3
• Il existail aussi des épreuves particulières 

pour les sages-femmes, qui formaient un corps spécial sous 

l'autorité du premier chirurgien, el pour des praticiens res

taurateurs, dentistes, bandagi Les qui , sans former des corps 

di lincts, élaient directement surveillé par le premier 

chirurgiens 4
• 

Le Collège ainsi compo é était dirigé, ou la haule auto

rité du premier chirurgien ou de son lieutenant , qui est choisi 

parmi les maîtres-chirurgiens , par cliver officiers : qualre pré

vôts , le doyen d 'âge du corps, le receveur , el le greffier, dési

gné par le premier chirurgien, qui n 'é tait pas nécessairement 

un maître-chirurgien 5
• Ce directoire était assisté d 'un Conseil, 

composé, en majorité, de membre élus par le corps, el de 

quelques membres à la désignation du premier chirurgien. Le 

Conseil, dont les offider faisaient partie de droit, Len~d l des 

1 VERDIER, Essai, pp. 87-88; Jurisprudence, II , pp. 370-389; \[11e HIGAL, 

pp. 162-163; MARESCIIAL DE BIÈVRE, pp. 26, 46, 49-50. 
2 Su pra, pp. 242-24-4. 
3 Mlle RrGAL, pp. 171-172. 
' VERDIER, Essai, pp. 273-278, pour les age -femme·, cl pp. 278-279 

pour les autres ca légories d 'o pérateur ; M110 RrcAL, pp. 172-174; ur les 

sages-femmes de Paris, v. une cntence de police du 21 mars 1736 clans 

le Code Louis XV, t . VII, pp. 144--148. 
h VERDir:.R, Essai, pp. 224-225 el 216 ; flle R:cAL, pp. 145-153. 
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assemblée hebdomadaires, où étaient discutées les affaires cou
rantes. Il exislaiL enfin une A emblée générale comprenant 
tous le maîtres-chirurgien , qui élisait le officier eL les 
membre du Conseil. 

Il serait compliqué et an grand intérêt de suivre la répar
tition de affaire entre ces di er organi mes. D'ailleur , nous 
ne pos édons plus les regi tres de délibérations du Conseil. 
Constatons seulement que le Collège jouissait de la personnn
lilé morale au sens le plus large 1

• Il avait de larges préroga
tives patrimoniales : il pos édail de biens; il pouvait recevoir 
des dons ou des Jegs eL lever des contribution. ur se, mem
bres 2

• Le roi faisait d'ailleurs les frais de l'en eignement et 
des démon tration au Collège royal. Le corp avaiL toute lati
tude pour défendre la profes ion; il a plaidé abondamment, 
surlouL avanl son organisation définitive. En principe, comme 
les autre corps, il pouvait se donner des statut , sou ré erve 
de l'approbation ro~ale. En fait, il ne pouvail rien san l'a-
en ti ment du premier chirurgien, conseiller naturel du roi 

pour toul ce qui concernait la chirurgie. 
Les corp de chirurgie en pro ince étaient égnlement pla

cés sous l'aulorilé du premier chirurgien 3
• Il avaient été 

réorganisés en 1730, à l'instar de la communauté des chirur
giens de Versaille , après l'échec du système des chirurgiens
jurés du roi érigé en Litre d'office à partir de 1G9Z 4

• Ces 
offices a aienl élé acquis par les communautés ou par des 
particuliers, qui en exploitaient à fond les prérogatives. De 
nombreux abus s'étaient introduit 5

• Il fallait, pour le cor-

1 Il avaiL des armoiric : d'azur lt troi boite, d'or, cl pos~édnit, rur. 
des Cordeliers, une mai on commune avec une riche bibliothèque : 
VERnmn, Essai, p. 225. 

2 M110 RrGAL, pp. 62-64, 120; VERDIEH, Essai, pp. 250-252. 
3 Déclaration elu roi du 3 seplembrc 1736 portanl qur lr premier 

chirurgien du roi sera aulori é à nommer des lieutcnanL ct grrffiers 
dan le communauté de chirurgiens du royaume : Code Lonis Xl , 
t. V'II, pp. 442-.J-45. - Le premier chirurgien, comme , ucce~~cur du 
premier barbier, a aulorité égalemcn t ~ur toute~ les comnnmanlé~ rlc 
perruquiers du ro amne : VERDIER, Essai, pp. 217-21 ; arrêl du Conseil 
du 30 juillet 1774 dans le Recueil Simon, h sa date. 

4 Mlle RIGAL, pp. 178-181. 
5 VERDIEH, Jurisprudence, 1, p. 130, atlrste que, de on temps cncorr, 

certains corp de chirurgien acceptent des gens sans apprcnlissagr ni 
capacilé, pourvu qu'il versenl de grosses ommes. Il dit, Essai, p. 261, 
que la communauté de La Flèche affecte de protéger le charlatanisme ct 
de mépri er le règlements. 
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riger, la ferme au lori té du premier chirurgien du roi, dont les 
lieutenants furent substitués aux chirurgiens-jurés du roi. C'est 
ainsi que les corps de chirurgie de province furent réorganisés 
avanL même que les chirurgiens de Paris, dont la situation géné
rale étaiL bien meilleure, aient reçu leur charte définitive. 

Mais les lellres d'avril 1743 octroyées aux chirurgiens de 
Paris eurent de profondes répercussions sur les communautés 
de province. Nombre d 'entre elles, qui avaient depuis long
temps des cours théoriques et pratiques, usèrent de la faculté 
qui leur étaiL ouverte. Leur, membres renoncèrent à la barbe
rie et il fut possible de le ériger en collèges, ce qui classait les 
chirurgiens parmi les notables bourgeois 1

• 

Nous possédons d ·assez nombreux renseignements 2 sur ces 
Collèges provinciaux qui essayaient de se rapprocher du Col
lège de Paris et qui perfectionnèrenL leur enseignement, avec 
le concours des municipalités et l 'appui, le cas échéant, de la 
Facullé de médecine 3

• Ces cours furent rendus obligatoires 
dans tous le collèges par une déclaration du 8 mai 1772. Le 
premier chirurgien du roi élait représenté dans chaque collège 
par un lieutenant qu'il commissionnait parmi les chirurgiens 
affiliés au collège. La charge étant à la fois honorifique et 
lucrative élaiL acquise moyennanl argent du premier chirur
gien. Il esl probable que le premier chirurgien tenait à se faire 
représenter par un chirurgien en vue du collège. 

L'organisation intérieure de ces collèges était calquée, dans 
ses grandes lignes, sur celle du Collège de Paris. Il n'y a pas 
lieu d'y insister 4

• Mais il faut souligner que le lieutenant du 

1 VERDIER, Essai, pp. 212, 236-237, 252-253. Voir notamment, pour 
les chirurgiens de Poitiers, des lettres patentes du 10 août 1756, citées 
par P. B.AMBA D, La communauté des maîlres chirurgiens de Poitiers, 
dans les Mém. de la Soc. des Antiquaires de l 'Ouesi, 1918, p. 184. 

2 L. A~DRÉ, loc. cit., n°8 5645, 5686, 5703, renYoie à des étude sur les 
corps de îmes, de Rouen, de Valenciennes que je n 'ai pu consulter. Bon 
renseignements sur les chirurgiens de Rouen dans 0 r:-;-LACROIX loc. cii., 
pp. 603-604 et 304-312; leur évolution sc rapproche de celle des chirur
giens de Paris. 

3 V. pour Dijon, A. BAUDOT, La Pharmacie en Bourgogne, p. 503; à 
Poitiers, jusqu'en 1782, les cours furent faits par la Faculté de médecine: 
RAMBAUD, loc. cit., pp. 240 ct s.; cf. VERDIER, Essai, pp. 252-253. 

4 On trouve d'intéressants détails dans RA~ŒAUD, loc. cit., sur les 
chirurgiens de Poitier . Il avaient une bourse commune chargée, en 
1758, de plus de 22.000 l. de dette , mais il avaient su profiter de 
l'expérience de Law pour convertir tous leurs anciens emprunts en 
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premier chirurgien collaborait avec des officiers élus pour l'ad
ministration du collège; il avaiL comme eux le droit et le devoir 
de vi iter le chirurgiens de son ressort pour examiner la 
bonne tenue de leurs instrument et pour ouïr les plaintes for
mées contre eux 1

• Ain i concouraient et l'action purement 
corporative eL l'initiative du lieutenant, qui, membre du col
lège, étail d'autre part mandaté par le premier chirurgien, 
responsable de la bonne réputation d'une profes ion qu'il diri
geait selon les vues de bien public du prince. 

Ici encore, on voudrait posséder des ren eignements précis 
sur l ' efficacité de la police exercée de concert par le lieutenant 
et les prévôts des collèges, avec recours éventuel aux autorités 
de police 2

• La bonne réputation dont jouissaient les chirurgiens 
en France à la fin de 1 'ancien régime semble dé po er en sa 
faveur. En Loul cas, les prescriptions des statuts et les usages de 
la profession formulaient as ez nettement le devoirs des chirur
giens 3

• Ils n 'oubliaient pas qu'il avaient formé des confréries 
au début de leur organisation. Ils devaient rester unis, ne pas 
se sou Lraire leurs aides, et ne jamais lever hors de sa présence 
un appareil po épar un confrère. Ils devaient assister à la messe 
le jour de la Saint-Côme et aux obsèques de leurs confrères 4

• 

Tous les collèges avaient organisé, dans des formes diverses, 
des consullalions gratuites pour les pauvres 5 et les chirurgiens 
devaient assurer, pour de très maigres salaires, le ervice dans 

rente au denier 50, pp. 206-210; ils e -ïgcaient la maîtrise è arts de leurs 
aspirant , p . 215, cl ceux-ci, avant de pa scr leurs examen , voyagaient 
souvent ou même ervaient aux armées, pp. 226 et s. A Poitiers, comme 
ailleurs, il y avait de examens plu faciles pour les praticiens exerçant 
dans les villes an collège ou dans les campagnes ct pour les sages
femmes :VERDIER, Essai, pp. 267-268, el RAMBAUD, pp. 258 et s. -VERDIER 

estime qu 'il y a des communautés de chirurgiens dans plus de 400 villes; 
les principales sont celles de Montpellier, Moulins, Tours, Lyon, Toulouse, 
Bordeaux : ibid., pp. 227-231. 

1 Arrêt du Parlement du 27 juin 1736, Code Louis XV, L VIII, pp. 325-
327 : un maître-chirurgien de Cepoy est condamné à subir l'in pcction du 
lieutenant du premier chirurgien elu roi à 1ontargis. La justice contrôlait 
d 'ailleur les agis emenls du lieutenant: arrêt du Parlement du 7 août 
1776, Recueil Simon, à sa date. 

2 
VERDIER, Essai, pp. 283-284, pose clairement les principe ; à Paris, 

deux prévôts sont chargés spécialement de la police, avec le lieutenant du 
premier chirurgien, p. 224. Cf. GuYoT, loc. cit., III, pp. 454-455. 

3 VERDIER, ibid., pp. 285-294. 
4 Pour Poitier ·, v. RAMBAUD, loc. cit., pp.196 et s. 
5 VERDIER, Jurisprudence, I, pp. 693-700. 
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les hôpitaux, sauf à se faire assister par leurs élèves el par les 
gagnanL-n1aîlrise 1

• Ils devaient toujours concourir à la besogne 
généra le de la police en lui signalant les blessés suspects qu 'jls 
avaient pansés 2

• EL la morale leur interdisait certaines opéra
tions comme la castration. La chirurgie était ainsi, à la fin de 
l 'ancien régime , une profession sérieusement organisée, au 
sein de laquelle un chef d 'une aulorilé technique el mor(lle 
incontestée, le premier chirurgien du roi, avait réussi à éla
blir une réglementation à peu près uniforme 3

, dont l'appli
cation correcte était poursuivie, contre la malice humaine, par 
ses lieutenants et par les représentants élus du corps lui-même. 

§ 3. - Les apothicaires 

Les apothicaires apparaissent de bonne heure, dès le 
XIII8 siècle, mais ils ne constituent pas au début un corp di'
tinct : ils sonl uni aux épiciers, comme les chirurgiens 
l'étaient aux barbiers. Ils doivent faire venir de lointain pays 
les drogues, et notamment le sucre qui erl de base à leurs 
préparations. Ils s'approvisionnent de la même manière que 
les épiciers. ~lais, de bonne heure, des précautions spéciales 
ont été prises à l'égard des épiciers qui étaient en même lemps 
apolhicaires. C'esl ainsi que, le 22 mai 1336, Philippe VI 
mande à son prévôL de Paris de faire respecter un règlement 
inlenenu sous le sceau du Châlelel entre les maître de la 
Facultés de médecine el les apothicaires : ceux-ci soumettent 
leurs denrées à la visite des maîtres de la Faculté 4

• 

En août 1353, des statuts particuliers son t édiclés pour 
les apothicaires de Paris, encore qu'ils reslcnl unis aux épi
ciers 5

• Ils élisent entre eux un maître qui, accompagné de 

1 vLRDlEH, Essai, p. 6; Jurisprudence, II, pp. 367-369; H.nmAuD, 
pp. 334 cl s. 

! V. dans le Code Louis XV, t. VII , pp. 92-94, une sentence de police 
elu 2 mars 1736 condamnant à une amende un chirurgien qui n'a' ail pas 
obéi à celle prescription. La sentence sera signifiée à la commuuau lé ct 
affichée dan s on bureau . 

" E. Pmn, I, pp. 95-124, public les slalu ls clc la communauté des 
chirurgien de Jan les du 18 mars 1758, approuYés par le Conseil d 'Elal, 
aprè avis favorable elu premier chirurgien du roi. La méthode e~ l i nfail
lible pour parvenir à une uniformité rai~ OJJnablc. 

4 Ord., II, p. 116. 
5 Orel., II, pp. 532-535. 
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deux médecins choisis par la Faculté eL de deu. apothicaires 
désignés par le prévôt de Pari , doiL isiler deux fois par an la 
boulique de e confrères. Tout apothicaire peul êlre épicier, 
mai la réciproque n'e L pa raie. Pour être apothicaire, il faut 
savoir lire le recelles el po éder le livre qui le conlient : 
l'Antidotairc Nicolas, dû à un médecin arec du XIIIe siècle et 
qui rassemble plu de 2 . .500 formules de remède . L'apothicaire 
doiL, d'aulre parL, vendre « à loyal, juste eL modéré prix >> 

eL il lui esL inLerdit de vendre des « médecines périlleuses ». 

Le lraiL e enliel, dan celle réglernenlalion, esL la sou
mi sion des apothicaire aux médecins. La pharmacie e L bien, 
selon la définilion de Verdier, « l'art de connaître, con erver, 
préparer eL composer lou les les ub Lances propres à l'art de 
guérir >> 

1
• Mais c 'esl le corps de la médecine qui régen le l'art 

de guérir eL les apolhicaires ne peuvenL vendre leurs prépara
tions que sur l'ordonnance d'un médecin 2

• La ubordinalion 
des apothicaires à l'égard des médecins n'a jamai élé conte -
tée. Louis XIII donna à on premier médecin Loule aulorilé sur 
les apoLhicaire exerçanL dan le ille ou lieux non juré 3 • 

Il compléla ain i lout le sy lème de surveillance consLilué par 
les communautés jurées, elles-mêmes soumises à l'inspection 
de la FaculLé ou du Collège de rnédecine le plus oisin. L'auLo
riLé du corps de la médecine s'affirma plus catégoriquement 
encore par la rédacLion, en 1637, du Codex, qui remplaça, 
après de minulieu es élude , l'Anlidolairc icolas eL qui fut 
l'œuvre de la Facullé de médecine de Paris. La cinquième édi
tion parul en 1758 4

• 

La pharmacie apparaît ain i comme un arl manuel et 
subalLerne, sou la dépendance des médecins 5

• Il importe assez 
peu, dès lors, que les apothicaires soient ou non réunis aux 
épiciers. La séparation s'effectuera plus ou moins tôt, ici ou 
là, et pour de raisons qui n'ont rien à voir a ec le progrès 

1 Essai, p. -+<!. 
2 

VERnmn., Jurisprudence, 1, pp. 433-471, qui cile de nombrrux textes 
de statuts el d'arrêts en ce sens. 

3 Ibid., pp. 73-75, 461-462. 
4 

VI-RDIER, ibid., 1, pp. 471-481, raconte tout au long 1 'histoire du 
Codex, dcpui un arrêt du Parlement du 3 août 1536. 

5 VERDIER, ibid., 1, pp. 3 9 ct ., cite un arrêt du Parlement du 
29 juillet 1671, qui délimita les frontières entre la pharmacie cl la chi
rurgie, après avoir consulté la Faculté de médecine._ 
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de la science . A Dijon, les apothicaires se séparent des épi

ciers vers 1451 et sont soumis à des règlements spéciaux érna

nant de la municipalité 1
• A Paris, des lettres du 28 juillet 1518 

opèrent la disjonction des deux métiers, mais les apothicaires, 

qui veulent sans doute garder les profits de l'épicerie, s'y oppo-

ent et il semble bien que la disjonction fut sans lendemain 2
• 

Les statuts de 1638 restent communs aux apothicaires et 

épiciers de Paris. Mais les apprentis apolhicaires sont astreints 

à un stage assez long et subissent, comme il a été dit, un véri

table examen, présidé par le professeur en pharmacie de la 

Faculté de médecine 3
• Ils doivent même avoir quelques con

naissances en grammaire. Les réceptions de maîtres sont, à 

Paris, très sérieusement faites el le maître reçu à Paris peut 

exercer dans tout le royaume'. Les apothicaires sont obligés, 

par des usages que des arrêls de justice ont sanclionnés, d'as

surer le service de la pharmacie dans les hôpitaux 5
• Ils doivent 

même contribuer à la fourniture de remèdes gratuits aux 

pauvre~ gens 6
• Ces devoirs de charité sont la rançon normale 

du monopole qui leur est conféré 7
• 

Il n'y a pas à insisler autrement sur le fonctionnement 

intérieur des communautés d'apothicaires. Certaines d'entre 

elles peuvent avoir adopté de louables usages; ainsi les apothi

caires de Blois s'engagent, en 1661, à soumellre les difficultés 

qui naîtraient entre eux à deux ou trois maîtres choisis comme 

arbitres « pour establir parmi nous une paix qui soit durable » 8
• 

Mais ce sonl des communautés d'arts et métiers, comme celles 

dont la constilution et le fonctionnement ont été longuement 

1 A. BAUOOT, Etudes historiques sur la pharmacie en Bourgogne, thèse 

Pharmacie, Paris, 1905, pp. 97 et s. 
2 Ord. de François Jer, nQ 162, t. II, pp. 252-256. 
3 Supra, p. 135. 
4 DE~ISARD, loc. cit.' VQ Apothicaires' t. rer' p. 112. 
5 BAUDOT, loc. cit., pp. 198-199; 1 'a po lhicairc de service à l'Hôpital 

du Saint-Esprit s'appelait l'apothicaire des pauvres; on lui payait ses 

drogues; dans beaucoup d'hôpitaux, il y avait des sœurs apothicaires, 

qui faisaient de la pharmacie, comme les Frères de la Charité faisaient 

de la chirurgie. D'après VERDIER, Jurisprudence, II, pp. 389-400, certains 

hôpitaux ont le privilège d'avoir des compagnons apothicaires gagnant 

maîtrise, mais c'est plus rare que pour les chirurgiens. 
6 BAuDoT, p. 200; BorssoNNADE, loc. cit., II, p. 244. 
1 VERDJER, Jurisprudence, I, pp. 69-73, et 88-90. 
8 Thèse Rolland, p. 128. 
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Paris, 1887, 1 vol. in-8, br. 8 fr. 

4496 UZANNE (Oct.). La Femme à Paris. 
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étudié . Elle ont été soumise au même régime et la royauté 
a cherché à en tirer de ressource , comme des autres 1 • 

Et cependant, d 'assez bonne heure, les apothicaire ont 
une situation ociale qui les rapproche des gen e erç::mt une 
pro fe sion libérale. Ainsi, dans certaines ville , il ont des 
di putes de pré éance avec le procureurs, qui ne sont pas 
nécessairement gradués en droit et peu' eni être de pur pra
ticiens, comme eux 2

• Et surtout, on les voit, dè le ~"ne iècle, 
préoccupé d 'acquérir une certaine formation cientifique 3 • 

Ainsi, d'après les tatuts de apothicaires de ante , d'août 
1672, chnque nouveau maître paiera à a réception 200 l. 
pour contribuer aux frais du « jardin de simples » que les 
maîtres devront entretenir dé ormai . En février 1688, le roi 
concéda à leur communauté l'ancien « jardin du papegault » 

pour en faire le «jardin des apothicaires » a"\cc laboratoires 
et fourneaux pour la compo ition de remèdes. La municipalité 
de ante en fit la visite en 1726 4

• A Paris, le apothicaires tra
vaillent au Jardin du roi. 

Pour récompenser leur zèle, une déclaration du 14 mai 
1724 autori a le apothicaires à i iter les malades, en l'absence 
d'un médecin ou d'un chirurgien 5

• Enfin Louis VI, par la 
déclaration du 25 avril 1777, sépara les apothicaires de Paris 
du corps des épiciers et les con titua en corp indépendant, 
ou le titre de Collège de pharm.acie 6

• Le Collège, in tallé rue 
de l'Arbalète, comprend plu ieur alle de cour , un labora
toire el un beau jardin botanique. A Dijon, sur l'initiative de 
l'Académie de Dijon et de Etal de Bourgogne, furent créés 
un jardin bot<mique et de cours de botanique, de chimie et de 

1 On trouvera tous les renseignements ouhaitables à cet égard dans 
la thè c BA"LDOT, cilée supra; il faut sc ouvenir qu'en Bourgogne, pays 
de métier réglé~ , la pharmacie e L largement oumbc au magistrats 
municipau . - L. ndré, loc. cit., n°8 557 , ·55 0, 5591, 5609, 5626, 5632, 
5B3 , 5640, 5646, 5650, 5652-5653, 5677, 5678, 568±, cite de nombreuses 
monographie de communauté d'apothicaire que je n'ai pu consulter. 

·~ Ain i à Dijon d 'aprè BA noT, loc . cit., pp. 262-266; la préséance 
est réglée d'ordinaire par l'ancienneté. 

3 D'après B01sso 'NADE, loc. cit., 1, pp. 493-507, qui donne un bon 
résumé de l'hi loire des apothicaires en Poitou, dès 1552 on leur impose 
de suivre des cour à l'Université de Poitier . 

4 E. Pmn, loc. cit., II, pp. 70-79. 
~ lsAMBERT, Recueil, t. XXI, p. 265. 
6 Ibid., t. XXIV, p. 389; Arch. nat., AD XI, 11, n° 47, pp. 175-J78. -===-

Rc(l\(;(" , (\' .... ct· 1 1t ~ ; ,dt~'c cl lMlr~ c 1~ ,,1\, 
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malière médicale; un règlement munidpal du 26 octobre 1782 
exige des aspirants apolhicaires la fréquenlalion de ces cours 
pendant deux ans 1

• 

Ainsi les apothicaires entraienl à leur tour dans la voie 
qui avait si bien réussi aux chirurgien . Le roi les aide à orllr 
de leur condilion première et à s'élever, par des études cien
lifiques, au-dessus d'un simple mélier manuel. La Révolulion 
survint avant que l' évolulion progressivement menée n'ail 
abouli à son terme normal. 

' BAuDoT, loc. cit., pp. 481 et ~. 



CHAPITRE V 

Les corps d'officiers royaux 

Il est trè difficile de caractériser les corp d'officiers 
royau en le rapprochant de catégories du droit moderne. 
Ces officiers sonl institués dans de formes lout à fait analo
gues aux forme suivies pour l'institution des auJ iliaires de la 
justice qui ont officiers. Un con eiller au Parlement po ède un 
office vénal el héréditaire, dont la constil ution juridique est 
semblable à celle d'un office de procureur ou d 'huissie r à la 
Cour. San doute, le conseiller reçoit des gage du roi, alors 
que le procureur ou l'huis ier est rémunéré par des droits qu'il 
exige du public pour chaque acte de sa compétence. \his la 
distinction n'est pas constante : le conseiller au Parlement 
jouit au si, au moins accessoirement, de taxe ou de vaca
tions allachée à certains de e acle ; et certains officiers, 
rémunéré principalement par leurs client , ont reçu parfois 
de gage du roi, d'ordinaire d'ailleurs pour ju lifier l'exigence 
d'un supplément de finance. 

Cependant une différence trè nette élaiL faile en1re ces 
compagnie peliles ou grandes d'officiers royaux, chargés 
d'attributions judiciaires, et les communautés d'officiers auxi
liaires de la justice dont il a été parlé. Les unes commandaient 
par voie d'arrêts, avec la déléo-ation du prince; les autres 
n'avaient qu'à obéir pour concourir au grand œu re de la jus
tice dont les premières étaient chargées. Les officier au-xiliaires 
n'étaient certe pas pures per onnes privées et, ayant reçu des 
privilège , ils avaient des devoir péciaux envers le public. 
Mais ils n'étaient pas strictement au service du roi pour faire 
sa besogne de juslice, comme ceux que j'ai qualifiés, d'une 
expression qui n'est pas entièrement atisfai anle, d'officiers 
royaux. 

27 
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La même difficulté se retrouve en droit moderne quand 

on veut préciser la nolion de fonctionnaire public. Etant donné 

le point de vue auquel je me place dans cetle série d'éludes, 

il n'est pas indispensable de la trancher. Il suffiL de constater 

que les compagnies d'officiers royaux constituent des corps, 

comme les communautés d'officiers auxiliaires de la justice. 

Et, en décrivant leur vie intérieure, les ressemblances et les 

différences apparaîtront clairement, bien juslifiée par la con

sidération du rôle social à la fois concordant et distinct qu'elles 

assument les unes el les autres. 

Pour prouver que les compagnies d'officiers royaux consti

tuent des corps, le mieux esl de s'en référer aux anciens 

auteurs. Le rédacteur de l'Encyclopédie méthodique, à la veille 

de la Révolution, distingue ce qu'il appelle «l'ordre de la 

magistrature », qui ne peul d'ailleurs 'a sembler, des diverses 

compagnies judiciaires ou corps qui le composent et ajoute 1 
: 

« ces compagnies sont véritablement, ain i que le aulres com

munautés, des corps particuliers réuni ensemble pour un 

usage continuel; elles ont leurs chefs el leurs a semblées; elle 

ont unies et liées, non seulement par leurs fonctions de rendre 

la juslice, mais aussi par leur intérêts communs, qui reg-ardent 

leur dignité, leur juridiction, leurs droits, leurs privilèges, 

leurs gages, etc. ». 

Ce texte constate, sans aucune en1phase, une itualion de 

droiL qui n'est pas contestable. Nous verrons bientôt que cer

tains écrivains politiques, au -v nie siècle, sont par lis de cel te 

situation pour allribuer aux grandes compagnies judiciaires 

un rôle important dans l'Etat. l\Iais ces théories traduisent des 

espérances ou des chimères. Nous nou en tenons aux réalités. 

N'est-il pas déjà remarquable que la monarchie, dont on sou

lient volontiers qu'elle est devenue absolue à partir du 

xvne siècle, ail admis, précisément à cetle époque, que les 

compagnies judiciaires constituent des corps chargés de se 

discipliner eux-mêmes et de défendre leur inlérêts propres. 

au lieu de les soumettre à une étroite dépendance, plus con

forme, semble-t-il, aux besoins d'un Etal au lori laire P 

Et pourlant la monarchie n'a pas ignoré le problème 

d'autorité qui se posait à elle, puisque les commissaires qu'elle 

1 Jurisprudence, yo Communautés, t. III, p. 40. 
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créaiL pour la servir n'ont jamai joui, p::ts plus que les mili
taires, du droit de se constituer en corps. i le con eillers 
d'Etat par e-x.emple, ni les gouverneur , lieutenants généraux 
ou intendant , n'ont jamai formé de corps. Le roi sait bien 
qu'il e t obéi plus promplemenl et plus sûrement par es com
missaire que par es officier . ~lais ayanl lui-même créé des 
liens légitimes d'intérêt entre se officiers par le systè1ne des 
offices, il en a accepté les conséquences et les a laissés s' orga
niser en corps, dans la mesure où celle organisation élail néces
saire ou utile à la défense raisonnable de leur profe sion, 
entrée à certains égards dans leur patrimoine familial. Toute 
sa lactique consistera à .sau egarder on autorité, el donc à 
assurer le fonctionnement régulier des services public dont 
ses officiers ont chargés, toul en respectant les prérogatives 
d'autonomie subordonnée dont bénéficient les corp . 

Ces remarques laissent entrevoir que la conslilution défi
nitive des corps d'officiers roya u_ est en li ai on é 1 roi te et 
directe avec le système des office~, qui ne s'esl d'ailleur pas 
constitué d'un seul coup. Mai elles suggèrent aus i qu ' il serait 
trop impie de poser la question uniquement de cette manière. 
Les compagnies judiciaires exercent d'importantes aUributions 
de droit public. Les exerçant collectivement, il est inévitable 
qu'elles aient apporté à leur e "ercice sinon des doctrines, du 
moins de manières de voir communes, dégagées au cours de 
leurs incessante délibérations. Le compagnies judiciaires, 
avant de former de rais corps d'officiers, ont pri colleclhe
ment leur re ponsabilité à l'égard du roi et onl ainsi entre
tenu dans leur sein ce sentiment de solidarité bienfaisant en 
soi, mais susceptible de déviations fâcheuses, qui s'appelle 
l'esprit de corps. Il sera bon de développer briè emenl ce 
considérations en étudiant l'origine des corp d'officiers 
ro aux. Pui , j'essayerai de décrire le fonctionnement normal 
des corps d'officier royau , . Enfin 1 'élude des déviations du 

tème montrera combien il e t difficile d'accorder l'auto
nomie légilime des corps avec les ex:iaence permanentes de la 
fonction publique. 
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§ 1. - L'origine des corps d'officiers royaux 

Le mouvement qui a conduit à la conslitution des corps 

d'officiers royaux est complexe dans ses origines. Il me paraît 

avoir sa cause lointaine dans les prérogatives de conseil recon

nues de bonne heure à certains groupes d'agents du roi. Et sa 

~ristallisation est due à l'organisa lion définitive, au début du 

xvne siècle, du système de l'hérédité des offices. Il est bon de 

développer ces deux points : le second est assez connu, mais, 

sur le premier, il est à souhaiter que des recherches métho

diques soient entreprises. 

Nous considérons aujourd'hui les agents de l'Etat avant 

tout comme des agents d'exéculion, recevant des ordres du pou

voir exéculif et en as urant l' exéculion chacun dans sa sphère. 

Celte conception simple, pour ne pas dire simpliste, est impo

sée par nos principes constitutionnels : les détenteurs, peu 

nombreux, du pouvoir exéculif étanl responsables devant le 

pouvoir législatif, il est naturel qu'ils soient dotés d'un pou

voir de commandement à l'égard de leurs agents. On sait de 

reste que cette conception ne s'accorde guère avec une bonne 

exécution du service de juslice, mais on s'en tire en invoquant, 

au moins comme atmosphère, l'idée de la sépara lion du pou

voir judiciaire. 
Sous l'ancien régime, les agents de l'Etat ont été aussi, 

à bien des égards, des agents d'exécution, liés par les ordres 

qu'ils recevaient du roi. Mais, au moins les pl~s importants 

d'entre eux, ont été aulre chose : ils ont été conseillers du roi. 

C'est un fait très connu mais trop peu remarqué, que la 

façon normale de qualifier un agent de l'Etat· ,sous l'ancien 

régime, est de le qualifier de conseiller du roi, en indiquant 

l'organe où il sert : conseiller du roi en sa Cour de Parlement, 

en sa Chambre de comptes. Ces habitudes de dénomination ont 

subsisté jusqu'à nos jours, mais tout à fait déformées et n'ayant 

plus que le sens d'une simple étiquelle. 

Sous l'ancien régime, cette titulature garde sa pleine signi

fication. Le roi doit normalement consulter ses conseillers avant 

de prendre une décision dans l'ordre d'affaires dont ils s'oc

cupent. S'il lui est impossible de les consulter avant, il doit 

prendre en bon gré les remarques qui pourraient lui être 
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ORIGI~E, LA ~OTION DE C01"SEILLER DU ROI ·105 
adre ees par eux au sujet de ses décisions et ses conseillers 
ont le devoir de lui faire des remarque re pectueuses, avant 
d 'exécuter des ordres qu'ils jugeraient contraires au bien de 
son service. 

Celte notion du fonctionnaire-con eiller, dans le double 
en de la consultation préalable el de la remontrance après la 

déci ion, est liée à la conception de l 'autorité ro vale qui s'est 
dégagée dès le moyen âge. Le roi est absolu en ce sens que, 
dans a phère d 'action légitime, le dernier mot lui appartient, 
parce que , en droit, il est le représentant, in tilué par Dieu, 
du bien commun de tout le royaume et parce que, en fait, il 
est le seul qui, par a po ilion même , connai8 e lou les élément 
de déci ion. Mais, avant de décider, il doit 'entourer de con
seil; et , 'il a décidé un peu sommairement, il doit écouler les 
remontrances de ses con eillers. Il gouverne à grand conseil. 

Jusque vers la fin du xrne siècle, ce gouvernement à grand 
con eil s'est exercé d'une façon toute simple et directe, parce 
que le roi a constamment autour de sa personne, dans son 
hôtel, les gens qui doivent le con eiller. Il les convoque près 
de lui, les entend et décide. Comme ils ont fait valoir leurs rai
son. et qu'ils ont entendu l 'ordre même du roi, ils n'ont plus 
qu'à obéir. Aucune bonne raison ne pourrait justifier un retar
demen L. 'lai , à partir de la fin du :\Ille siècle et du début 
du xrve, l'organisation matérielle de ervices autour du roi 
e modifie in ensiblemenl. Le roi garde encore tout près de 

lui les gen de on hôtel, dont il . e sert, d'ailleurs à son gré, 
pour garnir un organe, le Con eil, qui lend à prendre une 
existence distincte. Mai le gen de a Cour de Parlement et, 
un peu plu tard, le maîtres de ses cmnple , ont déjà éloigné 
de sa personne ou du moins ne sont plus, d'une façon cons
tante, clans son orbite. San doute, le roi peut toujours le!' 
mander près de lui, puisqu'ils sont à on service et nou 
ommcs encore très loin du temps où le fait, pour le roi, de 

mander à a suite sa Cour de Parlem~nt, par e emple, era 
considéré comme un acte de sévérité. San doute aussi, le roi 
peut se rendre dan le lieu qu'il a as igné à se conseiller pour 
le servir et où il a toujours la première place, pui qu'on y 
traite de ses affaires. Mais ce déplacements prennent du temps; 
et comme le roi est de plus en plu occupé et qu'il voyage 
constamment, le contacts directs et le con ultations préalable 
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du roi el de ses gens· se fonl exceptionnels. Il faut instaurer de 

nouvelles méthodes de travail. 
Normalement, le roi n e prend plus guère conseil, avant de 

se décider, que des gens de son hôtel el de son Conseil. Il prend 
ses décisions, d 'ordinaire, en la forme de lellres-patenles, qu'il 
commande à certaines personnes de son entourage el qui 
doivent être scellées du grand sceau du royaume. Ces lettres 
sont le plus souvent expédiées sur requête. Le roi est entouré 
de gens hardis et avides. Sans doule, avant de les satisfaire, il 
prendra conseil. Mais l 'examen sera souvent sommaire. Le roi 
reconnaît lui-même qu ' il cède parfois à << l'importunité des 
requérants ». Il essaie d 'organiser un premier barrage en don
nant des consignes péremptoires, dans les règlements qu'il éta
blit pour le fonctionnement de son hôlel, à ses clerc , aux 
notaires-secrétaires de sa chancellerie, à son chancelier lui-

même. 
Mais ce barrage domestique e l fragile : dans maints cas 

concrets, le roi prescrit de passer outre aux principes généraux 
qu'il a lui-même posés. C'est alor qu 'il dresse lui-même un 
second barrage , en ordonnant que ses lellres, quoique dûment 
expédiées et scellées, ne pourront être exécutées qu'après avoir 
été enregistrées en sa Cour de Parlement ou en sa Chambre des 
comptes , selon leur nature. Il se souvient ainsi que les gens 
qui le servenl, dans ces grands organes déjà détachés de a 
personne , sont toujours ses conseillers. Il leur demande d'exa
miner toutes les lettres qui leur ont adressées et de lui ren
voyer, en refusant l 'enregistrement, toutes celles qu'ils juge
ront déraisonnables el contraires au bien du roi et du royaume. 
Le roi admet donc franchement la possibilHé, pour lui, d'être 
trompé, ou de se tromper. Sur le renvoi de ses conseillers, 
dûment averti pareu r de la gravité de l'affaire, il l'examinera 
d 'une façon approfondie el, celle foi , sa décisi·Jn devra être 
exécutée, car il est le maître et il peul déroo·er, par l'expre sion 
formelle et réitérée de sa volonté, dans tel cas concret, au r 

principes généraux qu'il a lui-même posés dans ses ordon

nances. 
Telle esl la méthode nouvelle de gouvernement CJUe défi-

nissent dans le premier liers du XIVe iècle, en tâtonnt1nl un 
peu, plusieurs ordonnances générale . Elle restera pratiquée, 
dans s;1 substance, ;jusqu 'à la fln de l 'ancien régime. Elle 
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e l à l'origine du droit, ou plulôl du devoir, de remontrances 
des cours souveraine . Elle suppose un appel érieu à la con
cience professionnelle de juges, pour qu'ils expriment un avis 
incère, com1ne de bons serviteurs qui songent à l'intérêt de 

leur maître cl de l'Etat, en 'élevant ::m-dessu de ues trop 
per annelles. 

Ici encore, le y lème postule la moralité indi iduelle des 
conseiller du roi. Mais ce conseil1er n'agis ent pas seuls; ils 
sont plusieurs, chargé d 'une tâche commune, qu'ils se répar
ti sent de oncerl. Ils délibèrent pour organi er leur er" ice 
commun. Ils délibèrent avant de prononcer un arrêt entre de 
plaideur . Il délibéreront plus solennellement encore quand 
il s'agira de taluer ur l 'opportunité d'enregistrer de lellres 
du roi . Toul oToupemenl attelé à une be ogne e t amené, par 
la . force des cho es, à définir de principes commun de con
duite. Chacun de e membres contribuera à fonner la déci
sion, mais devra finalement s'y rallier. C'e t le groupement 
qui décidera , elon des règle. minulieu ement préci ées pour 
dégager la n1njorit~ érilable. Le groupement aura ainsi une 
p ychologie collective, déterminée dan une certaine me. ure 
par la ps, chologic de chacun de sc membres, mais qui ne 
sera pas une pure composante. Une âme propre, my t érieu e
ment, anime les groupes même éphémères. Comment ne han
terait-elle pa ces aroupemenls coh~rent que constituèrent de 
bonne heure les compagnie souvenünc P 

La juri. prudence d'une cour de justice e l une manifesta-
tion bien réelle de sentiments el jugen1ents commun qui se 
dégagent de e délibérations. De la mê1ne manière s'élaborent 
dans son 'ein, progressivement, sur les graves questions que 
pose l'enregistrement des ordonnance , une doctrine à peu près 
constante el de principes de conduite presque invariables. En 
formulant celle doctrine, en arr"tanl celle conduite, le grou
pement lie e n1embres et se membre e entent liés. L'e prit 
de corps nllÎl enlre eu . El il naît, a anl que des intérêt maté-
riels commun aient apparu. Il naît dans le domaine piriluel, 
avant que le corps, juridiquement, ne soit né. Le roi, qui 
s 'adresse toujours collectivement au-x gens lenanl , a Cour de 
Parlement ou aux gens de es Comptes, le sait el 1 'admet. Il 
souhaite eulemenl que l'esprit de corp soutienne el exalte le 
dévouement indiv~l de es con ciller , leur ardeur à ervir lJl 

- - - --- -- -
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l'Etat, sans se perdre jamais dans les contentions de la suscep
tibilité et de l'obstination, envers de ce noble sentiment 

collectif. 
Cet esprit de corps, normalement issu de délibérations 

communes sur les affaires des particuliers et de l'Etat, fut entre
tenu par les pratiques de cooptation introduites de bonne 
heure, dès le règne de Charles V, sous l'influence des idées 
aristotéliciennes. Ces pratiques, qui ont impliqué d'ailleurs 
beaucoup de variantes de détail, sont bien connues et il n'y a 
pas lieu d'y insister 1

• Le roi, tout en sauvegardant son droit 
bien légitime de désigner ses agents, a accepté la collaboration 
des compagnies lorsqu'il s'est agi de fixer son choix. L'assen
timent, dans une forme quelconque, de la compagnie à une 
nomination qui l'intéresse, peut être préférable, pratiquement, 
à une désignation directe, couverte par l'autorité du roi mais 
déterminée par l'intrigue ou la faveur. Sans ·doute, la coopta
tion peut aussi n'être pas pure de toute brigue et de tout favo
ritisme; les groupements ne sont pas plus parfaits que les indi
vidus. Mais, comme il s'agit de leur recrutement et donc de 
leur avenir même, on peut penser qu'ils feront d'ordinaire des 
présentations justifiées. En tout cas, il est bien connu que les 
pratiques de cooptaUon sont très ~avorables au maintien de 
l'esprit de corps. On le peut observer dans la vie collective des 
Universités et des Académies. Il est intéressant de constater 
qu 'elles n'ont pas manqué aux compagnies judiciaires, à cer
tains moments de leur hisloire. 

On a déjà remarqué qu'assez tôt les compagnies judi
ciaires, en présentant au roi des sujets qu'elles jugeaient 
convenables, tenaient compte des désirs de leurs anciens 
membres 2

• Tel conseiller vieilli souhaite se retirer, mais vou
drait assurer la nomination d'un fils, d'un parent ou d'un ami. 
Le droit canonique, si sévère pour la simonie, a compris ce 
qu'il y avait d'humain dans ce désir. Les pratiques de coopta
tion permettaient de lui donner satisfaction et il est bien pro
bable que le roi n'était pas plus insensible que les compagnies 
à ces considérations si naturelles. La cooptation, exercée avec 
des soucis de cette sorte, ne pouvait que renforcer singulière-

1 Edouard MAUGis, Histoire du Parlement de Paris de l'avènement 
des rois Valois à la mort d'Henri IV, t. Jer, 1913, pp. 6 et s. 

2 MAUGis, Zoe. cit., p. 3. 
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ment l'esprit de corps des compagnies, bien avant l'institution 
d'un vrai régime de vénalité el d'hérédité de offices. 

Toute ce habitudes, plus ou moins confirmée ou éphé
mère , ne fai aient que multiplier les liens spirituels enlre les 
membre de compagnie judiciaire el accroître leur cohé ion. 
\1ais le recrutement de ces compagnies reslait théoriquement à 
la discrétion du roi et, tant qu'un groupement doit recevoir de 
la décision d'en hauL le membres qui le composent, il ne peut 
constituer un corps bien solide. L'inslallalion de la vénalité 
el de l'hérédité de offices modifia celle situation. 

Il n'y a pa lieu d'éludier ici les origines du ystème, 
encore qu'elles ne soient pas parfailement élucidées. J'ai mon
lré ailleur qu'il avait commencé par les fonctions le plus 
modestes de ergents on de fore liers pour lesquelles la véna
lité s'introduit par le biais de la resignatio in favorem auto
risée, dans chaque cas, par grâce péciale du roi, d'ailleurs 
libéralement accordée 1

• Il est bien connu que la énalité a 
profilé à l'ancien officier ou à e héritiers avant de profiler 
au roi 2

• Le roi ne s' e t guère mi à vendre des offices, pour son 
propre comple, qu'à la fin du -xve iècle et en commençant 
sans doute par le offices de finances 3

• François pr a créé des 
offices nou eaux de justice en exigeant des officiers institués 
un prêt qu'il ne pouvait guère e pérer rendre et qui était 
transmis normalement au sucees eur de l'officier. 

La création, en 1522, du Bureau des parties casuelle atteste 
que le trafic des office devient, pour le roi, une ource régu
lière de profils. Le officiers nanli d'un office, qu'ils l'aient 
acquis du roi ou d'un ancien officier, n'en peuvent d'ailleurs 
disposer que par la resignatio in javorem, toujours ubordon-

1 V. mon élude intitulée La nomination aux offices royaux au 
XIV 6 siècle d'après les pratiques de la chancellerie, dans les Mélanges 
Paul Fournier, 1929, pp. 487-501. 

2 E. Cnf '0:-1, !Iisloire générale du droit français, t. II, fasc. Jar, p. 565. 
Voici, dan le même sens, un assez curieux témoignage : un nolaire 
royal de Carca onne demande au roi d 'accepler la résignation qui a été 
faite en sa faveur par le procureur de l'inquisition de cette ville. Les 
formalités de ordonnances n'ont pa été gardées mai le Conseil du roi 
considère que l'office est de pelit prl , que le notaire «est venu en 
personne et que bien grief lui seroit 'en retourner san besoignicr >> et 
par arrêt du 16 mai 1455, commandé par le roi, il admet la ré ignation : 
N. VALOis, Le Conseil du roi aux rv6 , x~, xvr0 siècles, 1888, pp. 2 8-289. 

3 C'est l'opinion commune. VoyeL pourlant G. PAGÈS, Revue histo
rique, t. CL 1 , 1932, p. 4 4. 
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née à la permission du roi. Le roi se borne, en cas de trans
mission par cette voie, à exiger un droit de chancellerie assez 
élevé : le quart denier 1

• Mais la resignatio in javore1n, sou
mise aux règles du droit canonique, est un procédé assez dan
gereux : si l'officier ne résigne pas au moins quarante jours 
avant sa mort , l 'office retombe aux partie casuelles, à la dispo
sition du roi; il esL perdu pour la famille de l 'officier. 

L'admission de la vénalité n'a donc pas encore rendu 
l 'office vraiment patrimonial. Le roi aura iL pu parvenir à la 
patrimonialité en générali ant l'attribution de l'office en ur
vivance au fils du tiLulaire, système qui adaptait la grâce e-xpec
tative du droit canonique aux nécessité de la société laYque . 
.Mais l'octroi d 'un office en survivance re la une faveur excep
tionnelle. L'évolution se fit dans un autre sens. 

Un édit de décembre 1541 prouve que le roi pouvait dis
penser de la règle des quarante jours, moyennaP...i « composi
tion », c'est-à-dire moyennant le versement d'une certaine 
somme d'argent par l'offidei' ou sel;l héritiers. Un édit de jan
vier 1568 fixa le taux de celle compo ilion au « tiers denier» 
de la valeur de l'office 2

• Il allègue que l'office est souvent la 
principale richesse de la famille el qu'il seraiL « pitoyable » de 
le voir perdu pour elle faute de résignation en temps opportun. 
Le roi se rend compte qu'il est conforme à son intérêt de don
ner aux officiers un droit solide sur leur office afin d'assurer 
le succès de créations éventuelles. Dè Charle IX, la royauté 
reconnaît que l 'hérédité des offices entre dans les mœurs el 
qu'il ne serail pas habile de s'opposer à un mouvement con
forme à la nature et de longtemps préparé 3

• Elle ne songe 
plus qu 'à prendre sa part sous forme de droits sur les lran -
missions d 'office. 

Le versement du Liers denier pouvait imposer un lourd 
sacrifice à l'officier ou à sa famille. La combinaison continua 
cependant à être pratiquée dans certains cas. Mais la décla
ration du 12 décembre 1604 proposa aux officiers, à titre facul
tatif, une con1binaison plus pratique. L'officier qui accepte 
de payer au Bureau des parties casuelles, chaque année, un 
droit s'élevant au soixantième de la valeur de l'office est dis-

1 PAGÈs, loc. cit., p. 4 9. 
2 Ibid., p. 485. 
3 PAGÈS, p. 487. 
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pensé de la règle des quarante jours; s'il n'a pa ré igné de 
son vi anl, es hériliers pourront conserver l'office pour l'un 
d'eux, ou le endre. Dans tou le ca , il n'y aura à payer, 
pour la Lran mi ion de l'office. que le huitième denier. On 
sait que le y lème, qui ruina d'ailleurs son inventeur pro
bable, le lraitanl Paulet, eut le plu grand succè dan le monde 
des officier 1

• Pre que tous s'en1pressèrent de payer le droit 
annuel, qu'on appelait couramment la Paulelle. 

L'établi sCinent progressif de l'hérédité des offices enant 
s'ajouter à leur vénalité avait nalurellement beaucoup intéressé 
le officier de grandes compagnie judiciaires el accru leur 
cohé ion pour di culer plus fructueusement avec le roi. On 
le voil as ez aux conlroverses que ecouèrenl l ' opinion au 
XVIe siècle. Le officiers royau ne comprirent que lentement 
les perspectives que leur ouvrait le nouveau s, stème découvert 
el exploité par le roi sans souci doctrinal, sous la seule pre -
ion de , besoins financiers 2

• Mai., après 1604, il emble bien 
que leur allil ude change. Les offices son l devenu franchement 
palrimoniau · , ous réserve de quelque taxes. Le fait est gros 
de con équence ociales el politique 3

• Mais il n 'e t fondé, en 
droit, que sur la faveur du roi. La déclaration de 1604 ne crée 
pas une siluation définitive : elle n'ouvre aux officier que des 
facultés temporaire . . Le roi peul . mellrc fin el renlrer dans 
sa pleine prérogative. Les officiers onl donc à défendre en com
mun un . latul auquel il Liennen l de plus en plu , en rai on 
des acrifice. qu 'il. onl fail pour l'obtenir et pour le garder. 
Le office deviennent de plu en plu recherchés, de plu en 
plus coùleux; toute les combinaisons familiale qui s'écha
faudent autour d'eux supposent le renouvellement de la faculté 
donnée pour un certain temps par la déclaration de 1604. La 
défense du slatul des offices va dev nir la préoccupation cons
tante des groupe d'officiers : c'e l elle qui, avec la permi. ion 
du roi, inlére é lui-même à négocier, a achever de le ouder 
en corp . 

Et ces corp ne eronl pa seulement quelques grande. 
compagnies judiciaires nombreuse el influentes, comme le 
maîlres de requêtes de l'Hôtel, le Parlements, les Chambres 

1 Op. cil., p. 491. 
2 V. nolammcnt 1AuGr , loc. cit., 1, pp. 119 cl s. 
3 Cf. PAGÈS, loc. cit., pp. 493-49-1. 
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des comptes, les Cours des aides et des Monnaies qui, par leur 
droit d'exercer la justice souveraine et d'adresser an roi des 
remontrances, avaient déjà de la cohésion. Formeront aussi 
des corps, plus restreints mais sur le même palron, les com
pagnies plus mode les qui se sont d'ailleurs multipliées au 
xvie siècle : bureaux des finances, présidiaux, bailliages, séné
chaussées, maîtrises des eaux et forêls, amirautés, élections, 
greniers à sel, prévôlés, etc. Chez loutes, des habitudes com
munes vont s'introduire, avec des nuances. Elles vont vivre, 
plus ou moins timidement , la vie corporative, puisqu'aux liai
sons intellectuelles et morales qu'impo ait à leurs membres 
une tâche commune s'ajoutent désormais des intérêls maté
riels incontestables, justifiant une organisation précise et per
manente. 

§ 2. - Fonctionnem,ent nor1nal des corps d'officiers royaux 

Il n'est guère possible de donner une description valable 
pour lous les corps. ous n'avons guère de renseignements 
d'ailleurs qu'en ce qui concerne les grandes compagnies judi
ciaire5. C'est à elles que je songerai surtout dans l'esquisse qui 
va suivre. 

Normalement, les membres d'un même corps sonL sur un 
pied d'égalité. Les corps d'officiers royaux sont au contraire 
hiérarchisés, selon les exigences de la fonction qu'ils exercent 1

• 

Ainsi le Parlement délibère sous la direction de son premier 
président , qui tient sa position dominanle d'une commi sion 
du roi, toujours révocable, mais qui a acquis un office de pré
sident, aux mêmes condilions que les autres présidents de la 
Cour. En son absence, la direction des débats appartient au 
président le plus ancien, ou au doyen des conseillers. Leur 
supériorité s'impose de par la volonté du roi et tout recours 
à l'élection est exc1u. De même, les membres du corps déli
bèrent toujours dans les formes réglementaires et ils ne sont 
pas libres de les modifier. Mais, pour diriger leur bourse com
mune ou pour suivre une négociation ou un procès demandant 

1 On rctrouYerait une hiérarchie analogue dans les corps ecclésias
tiques, que je n'ai pas cru devoir étudier; eux a us i ont dù concilier la 
vie corporative avec les exigences hiérarchique . 
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de la continuité, ils peuvent désigner par élection plusieurs 
de leurs membres, en qualité de con1missaires ou de syndics. 
Dans ce cas, la hiérarchie normale e t hors de cau e. Il y aura 
même des inconvénients à charger de ces affaire purement 
privées un homme comme le premier président qui représente 
l'autorité du roi en même temps que le corps. 

Les corps les plus importants d'officiers royaux ont obtenu, 
par délégation tacite du roi, un certain contrôle de leur recru
temenl. Depui l'installation de la vénalité et de l'hérédité, ils 
ne peuvent plu jouir d'un véritable droit de cooptation. La 
présentation émane de l'ancien officier ou de sa famille, sous 
la forme d'une procuration ad resignandwn. D'aulre part, 
c'est le roi qui confère au nouvel officier son vrai titre juri
dique par de lellres de provision. Mais, en fait, le corps joue 
un rôle important, car il procède à la réception de l'officier. 

La réception implique deux série d'épreuves : une infor
mation de bonne ie et mœurs el un examen de compétence 
profes ionnelle 1

• L'information sur la moralité e fail, dans 
des formes qua i judiciaire , par l'audition de témoin dignes 
de foi. Dan le Parlements, elle se faisait toute Chambres 
assemblées et un vole intervenait. Si le résultat n'était pas favo
rable au candidat, on l'engageait officieusement à résigner en 
faveur d'une autre personne plus apte. Il est probable qu'avant 
d'affronter le vole du corps réuni le candidats peu sûrs d'eux
mêmes s'informaient de leurs chance près des membres 
influents du corps 2

• 

On exigeait en effet, du moins théoriquement, non seu
lement une moralité irréprochable, mais aussi une certaine 
situation sociale. Les Parlements n'admettaient pas des candi
dats ayant exercé auparavant une profession « vile et méca-

1 LA RocrrE-FLA\ r~, Treize Livres des Parlements de France, 1. VI, 
titre 3, édit. de 1617, pp. 341 et s. 

2 Voici un témoignage typique de l'état de esprit à cet égard sous 
l'ancien régime d'après Frédéric LACIIÈ\RE, Eustache Bernart de Cour
ménil, lieutenant-général du bailliage d'Exmes, 1787, dan le Bull. de la 
Soc. hist. de l'Orne, t. LIV, 1936, pp. 130-136. Bernart de Courménil, 
avant d'acquérir l'office vacant, demande son agrément au corps des 
officiers du bailliage car cc la délicates e el l'honnêteté ne permettent pas, 
selon le règles d'une age discipline, confirmée par fgr le Garde des 
sceaux, d'entrer dans aucun corps sans son uffrage ». Le corps, flatté, 
convoqua de ecclésia tiques, de nobles et de marchands qui rendirent 
au postulant le meilleur témoignage et il donna son assentiment. 

-----~-~ ~ -
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nique » ou a-yant travaillé dans les affaires de finances, qui 
étaient suspectes. Certains Parlements r épugnaient à accepter 
d 'anciens marchands, même a-yant fait du grand commerce, 
ou les fils de familles trop récemment enrichies. Les Parle
ments de Bretagne et de Provence en vinrent insensiblement à 
ne plus recevoir que des gentilshommes. Les Parlements de 
Paris et de Languedoc étaient moins sévères. Chaque compa
gnie avait des traditions et se montrait d'autant plus exigeante 
qu'elle était plus relevée. Mais la moindre d'entre elles enten
dait choisir et poser ses conditions. Il se faisait ainsi, non sans 
erreurs ou abus de détail, sans doute, une sorte de filtrage des 
éléments sociaux qui voulaient se vouer au service de l'Etat. 
Les fils instruits de commerçants à l'aise entraient par exemple 
dans un bailliage, un siège d'amiraulé ou quelque corps de 
finances. Les familles plus riches mai peu notables encore 
acquéraient un office de trésorier de France. Enfin venaient 
les cours souveraines : Cour des Monnaies ou Cour des Aides 
d'abord, puis Grand Conseil, Chambres des comptes et Parle
ment. Le corps des maîtres des requêtes de l 'Hôtel était tout en 
haut de l'échelle, mais si près du roi que l 'adhésion préalable 
du souverain restait la formalité dominante. 

L'examen de capacité se superposait à l 'exigence d'un 
grade, qui était obtenu, trop facilement parfois, à quelque 
Faculté de droit ou de Décret. Chaque corps avait à cet égard 
ses traditions mais d'ordinaire l'e" mnen portait successivement 
sur la théorie et sur la pralique. Ainsi , au Parlement de Lan
guedoc, au début du x It siècle , on donnait au candidal une 
loi sur laquelle, après une certaine préparation , jl disputait 
avec les membres de la Cour 1

• Il devait en outre expliquer 
sans délai trois Lexles désignés au hasard par l'ouverture du 
Corpus juris civilis; on appelait cel te épreuve << la forluile ». 

Sur la pratique, le candidat devait répondre à toutes les ques
tions que les membres de la Cour voulaient lui poser 

2
• En 

fait, il -y avait des adoucissements. Certains candidats connus, 
par eux-mêmes ou par leur famille, étaient dispensés de toute 

épreuve. Mais le principe subsistait. 
Le candidat dûment agréé par la Cour se fait expédier par 

1 LA RocHE FLAVIN, Zoe. cit., pp. 357 et s. 
2 Ibid., pp. 372 et s. 
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la chancellerie ro ale des letlre de provision. L'expédition des 
lettres n'est pa automatique. Le roi a le droit d'apprécier à 
son tour les mérites du candidat. Le candidat, avanl d'être 
définili emenl agrégé au corp par l'enregistrement de ses 
lettres de provision, doit prêter un serment, sur l'Evang·ile, 
devant le corps as emblé. C'e t ainsi qu'au Parlement de Lan
guedoc, il jure de porter honneur et révérence au." président , 
d 'obéir au arrêts el commandements de la Cour el de garder 
le ordonnances 1

• Ce n'est donc pas un impie serment profes
sionnel, comme celui que prêtent aujourd 'hui le fonction
naires, mais un serment d'agrégation au corps avec accepta
tion de sa di cipline générale el oumi sion à ses dirigeants. 
Ce serment était renouvelé chaque année à la Saint-Martin, 
lors de la rentrée solennelle de la Cour, en même temps que 
celui de avocats el des procureurs, et il était complété par la 
lecture de édit et ordonnances qui précisaient les devoirs des 
gens de Parlemen l . 

Le corps a semblé selon le règles jouit du pou oir régle
Inenlairc, dan le cadre des le"\.le généraux qui régis, ent la 
profe sion. Il 'agit d'un pou oir subordonné, que le corps 
e"\.erce, . elon la ré erve de style, « sous le bon plaisir du roi >', 
en rendanl un arrêt. La réglementation émanant du roi est si 
nünntieu e que le arrêt de rèalemenl se référant à l'acti ité 
du corps ont peu nombreu ". 1\[ais il .., en a. Ils étaient par
fois rendus à l'occa ion de l'action di ciplinairc du corps. 

Le corp a semblé jouit, en effel, ur ses membres d 'un 
pouvoir di ciplinaire qui ne s'exerce pas toujours de la même 
façon. Il e manife le fort clairement, dans le compagnie sou
Yerainc , par les audiences de mercuriales 2

• La mercuriale, 
ain i appelée parce qu'elle sc tenait à l'origine le mercredi, 
était une audience spéciale à laquelle assistaient tou les 
n1embres du Parlement el au cour de laque1le chacun des 
me1nbres de la Cour, el aussi le gens du roi, devaient relever 
le manquements au. de oir de la profession imputables à tel 
ou tel. Une harangue olennelle prononcée par l'a ocat du 
roi précédait cel examen de con cience collectif. Les mercu
rial s étaient ensuite jugées; un arrêt intervenait, prenant au 

1 Op. cil., p. 381. 
~ LA RocnE FLAVI , l. XI, c. 1 cl s., édition citée, pp. G42 cl s.; 

E. \[Al:GI , loc. cit., J, pp. 341 et s. 
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besoin des sanctions contre les coupables et précisant les règles 
de la profession qui avaient été enfreintes 1

• L'exercice du 
pouvoir réglementaire du corps était ainsi en liaison, tout natu
rellement, avec l 'exercice de son action disciplinaire. 

Les mercuriales étaient presériles par les ordonnances, lous 
les trois mois d'abord, tous les six. mois ensuile, et, en défi
nitive, une fois par an seulement. Les auleurs les comparaient, 
un peu pêle-mêle, à la censure romaine, aux synodes diocé
sains et au chapilre des ordres religieux. Il est tout à fait pro
bable qu'elles ont élé instituées à l'imitation du chapitre des 
ordres religieux. Il y a à leur base l'idée que saint Paul ensei
gnait aux assemblées de chrétiens : tenter de corriger les fautes 
individuelles par les remontrances charitables des collègues. 

Les mercuriales traduisaient d'une manière sévère les 
réelles exigences de la discipline corporative : si les défaillances 
individuelles risquent de nuire au bon renom du corps, n'est
il pas du devoir de chacun des membres du corps de les dénon
cer charitablement pour tâcher de les corriger P Mais la dénon
ciation qu'inspire la vraie charité n'est pas aisée à discerner de 
celle que dicte l'animosité. La prudence hum~ine suggérera 
parfois de se laire. Des recherches délicates seraient nécessuires 
pour mesurer l'efficacité pratique de ces mercuriales auxquelles 
il est arrivé au roi d'assister. On connaîl la séance dramatique 
où, devant Henri Il, fut dénoncée l'adhésion au protestantisme 
d'Anne du Bourg et de quelques autres conseillers. Pratiquées 
avec sérieux, autant qu'il semble, aux VIe et xvne siècles, ces 
mercuriales ne sont plus guère que des rites sans grande signi
fication au xvnie siècle. Cela prouve, tout simplement, que la 
discipline corporative est pénible, comme toutes les disciplines. 

Les mercuriales, opérations de discipline intérieure effec
tuées dans le secret, ne pouvaient réprimer que les manque
ments légers à la loi du corps. Dans les cas graves, il fallait 
une sanction publique. Les grandes compagnies judiciaires 
~eçurent de bonne heure une délégation du roi pour infliger 
cetle sanction. Louis XI, pour fortifier l'indépendance des 
juges, avait décidé qu'aucun officier ne serait privé de son 
office que pour forfaiture jugée par ses supérieurs ou par ses 
pairs. En application de ce principe, les Parlements jugeaient 

1 Exemples ibid., p. 646. 
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tous les crime ou délits commi par leurs membres et 
excluaient de leur ein le men1bre indigne 1

• Quand il s'agit 
de crime, ou de délit de droit commun, la c01npétence de 
Parlements n'était qu'une application des rèo-les normales de 
ju lice. :\lai nou a' on, de e emple de magi lrat privés de 
leur office pour avoir violé le ecrel de la Cour, simple devoir 
profe ionnel, d'ailleur d'une importance capitale et ans cesse 
rappelé par les ordonnances e1 le mercuriale, . Dan ces ca 
au moin,, on peut parler d'une véritable juridiction di cipli
naire du corps ur ses membre · 2

• 

L'action di ciplinaire des corps d'officiers royaux e t donc 
bien constatée. Il esl plu aisé encore de constater que ce corps 
avaienl tou le latitude pour défendre leurs préroo-alh e et privi
lèaes el qu'ils y mettaient, comme on peul s'y aUendre, beau
coup d'ardeur 3

• 

Les corps d'officiers royau , el notamment ceu. de Paris, 
ont d'abord agi prè du roi par de dén1arche officieuse dont 
le détail, la plupart du lemp , nou échappe. Ces démarches 
ont pro oqué ans doule bien de actes législatifs, édits ou 
déclarations, préci anl le poinls contestés. Mais les corps ont 
mené, non moin ou ent, de véritable pro'cédures, qui ont 
lai é des trace . Ils onl le droil d'ester en justice en temps que 
corp . Les corp les plus modesles agissent normalement devant 
le Parlement de leur re sorl, encore qu'il es aienl parfois de 
saisir le Con eil du roi. Quand le conflit s'élève entre les corp 
les plu éle é , le Conseil est leur arbitre naturel et, souvent, 

1 LA RocrrB FLA\ 1:--, p. GJ'i. 
2 L'ac lion disciplinaire du corp n 'e ·elut d 'ailleur · pas l 'intervention du roi, supérieur hiérarchique, pour réprimer les faulcs profcs ionnelle : un arrêt du Con eil du 29 mai 1736, du propre mouvement du roi, ca e une délibération irrégulière de l'élection de Paris : (;ode 

Louis XV, t. VII, p. 273; un autre arrêt du 17 juin 1736, ibid., p. 299, punit d'une amende collective les officiers de la maîlrise de Lille, coupables de prévarica lion. 
3 Tous le, membre d'un même corps d'officier n'avaient pas e:xactement les mêmes intérêls à défendre; ainsi, les gen, du roi formaient ou vent un groupe particulier dans le corp ; mai , sur certaine question , il avaient les mêmes intérêt que les autres officiers. Un arrêt de règlemen l de la Cour de aides pour l'élection de Meaux du 20 septembre 1737, Code Louis XV, t. IX, pp. 90-104, précise dans son article 14 que la compagnie devra inviter le subslilut du proc<Ireur du roi aux assemblée tenue pour débattre de affaires où il pourrait avoir << un in lérêt pcr annel n. 

28 
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le roi en personne s'intéresse à ces difficultés, dont la prolon
O'ation nuirait au bien de son service. 

Les conflits de préséance ont grandement occupé les corps; 
la préséance est le signe extérieur et public qui révèle la si1u:.t
tion sociale de chaque personne el de chaque corps. Un règle
ment minutieux des préséances est une nécessité pour un Etat 
strictement hiérarchisé et qui tient au bon ordre et à la paix 
véritable entre ses membres. Voici quelques exemples entre 
beaucoup d'autre . Un arrêt du Conseil d'Etat privé du roi elu 
28 mai 1731 maintienl les Trésoriers du Bureau des finance de 
Bordeaux dans le droil de précéder, en corps et en particulier, 
en toutes assemblées et cérémonies, les officiers du présidial 
el sénéchaussée 1

• L'arrêt est pris à la requête du corps des Tré
soriers, après avoir vainement sommé les juges de « fournir 
un désaveu en bonne et due forme de l'entreprise >> donl il se 
plaignait. La requête avait été communiquée aux juges qui n'y 
répçmdirent pas. Le 13 février 1734, un arrêl du Conseil, le roi 
-y élant, règle par pro ision un conflit de préséances, qui dure 
depuis 1725, entre la Cour des aides el le Trésoriers de France 
de Bordeaux 2

• Une commission spéciale du Conseil avait été 
nommée pour étudier l'affaire; on lui soumit aussi un conflit 
né enlre la Cour des aides el le Bureau des finances de Monlau
ban, malgré un concordat passé en 1664 entre les deux corp ; il 
fut réglé, en présence du roi, par un arrêt du Conseil du 3 août 
1734 3

• Le 10 février 1740, un arrêl du Grand Conseil ida un 
conflit de préséance né entre un genlilhon1me el un con eiller 
au présidial d'Evreux; le corps des officiers au présidial s'était 
porté partie intervenante 4

• L'arrêt maintient et garde « les dils 
officiers dans le droil de précéder tanl en corps que de parti
culier à particulier, en lou les assemblées et cérémonies publi
ques et particulières, dans l'étendue de la ville et fau_ bourgs 
d'Evr ux, lorsqu'ils seront en habits décent , les simples gen
til hommes >>. La contestation était née à l'église paroissiale 
pour la place au chœur, l'ordre à la procession et à la distri
bution du pain béni; le présidial en corps avait entendu sauve-

1 Code Louis XV, t. I , pp. 77-81. 
2 Ibid., t. V, pp. 96-101. 
3 Ibid., t. V., pp. 263-271. 
• Ibid., t. XII, pp. 27-31. 
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garder la règle qui donnait le pas aux jugm; du roi, dan leur 
ville, sur les gentilshommes. 

Le Conseil d'Etat privé du roi, confirmant un arrêt rendu 
un iècle auparavant et après de productions extrêmement 
étendue de part et d'autre, donna, par un arrêt du 15 avril 
1737, la préséance aux officiers de la maîtrise des eaux et forêts 
du Mans sur ceux de l'élection 1

• Le 6 octobre 1738, un autre 
arrêt du mê1ne Conseil décida que la maîtrise des eaux eL forêts 
d' 1\nger précéderait l'élection et le grenier à sel 2

• Le Par
lement de Toulouse, sur renvoi du Conseil privé, décida, par 
cleu arrêts ucces ifs, dont le dernier, du 21 mars 1739, fut 
rendu sur une instance « en rétraclement », que les officier de 
l'amirauté de Celle précéderaient dans toutes le as emblées 
publiques et particulières, sauf dans le assemblées de ville, les 
juo-es-bannerets de la juridiction de Celte, dont l'évêque-comte 
d'Agde, qui a ait pris fait et cause pour eux, était le seigneur 3

• 

Le juge el con uls d'Angers, qui n'étaient pas cependant des 
officiers, puisqu'il étaient élu par les marchands, obtinrent 
le 11 septembre 1734, un arrêt du Conseil ur évocation décla
rant qu'il con lituaient « un corp séparé des marchands » et 
que, comme officiers royaux, ils avaient la pré éance sur le 
corps des notaire de cette ville 4

• 

Les corps veillaient avec le même soin, parfois un peu 
jaloux, à 1 'organisation de leurs éances. Un rece eur parti
culier des bois de la maîtrise d'A vallon dul plaider pendant 
deux ans au Con eil du roi pour obtenir des officier de la maî
Lri e, au , adjudications des boi du roi, séance éparée du 
peuple 5

• Par contre, les contrôleurs des finance , bois et 
domaines de Limoges et de La Rochelle, quoique « décorés du 
titre de conseillers de S. M. », sont déboutés, par un arrêt du 

1 Op. cit., t. VIII, pp. 262-2 2; l'affaire avait déjà fait l'objet d'un arrêt 
du Con eil du 29 eplcmbre 1634 publié ibid., pp. 258-262. 

'
3 Ibid., t. X, pp. 296-312. 
3 Ibid., pp. 492-498. 
4 Ibid., t. VII, pp. 450-458. -Des lctlre -patentes du 1er juillet 1738, 

Code Louis XV, t. X, pp. 180-183, rendues sur les repré enlalions des 
juge et consuls d'Amiens, décident qu'ils cront dé ormais élus, comme 
l1 Paris, par l'assemblée des marchands.- Des lettres du 15 janvier 1737, 
ibid., t. VIII, pp. 88-90, sur le humble représentations des magistrats 
consulaires de Reims, préci ent les délais de paiement des effel payables 
pendant les foires de cette ville. 

5 Code Louis XV, t. VIII, p. 107-111. 
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Conseil du 16 avril 1737, de leurs prétentions de siéger à lou les 
les assemblées publiques el particulières du Bureau des finances 
de ces deux villes, à côté et au-dessous des Trésoriers de 
France, el d'y porter la robe comme eu , en précédant le gref

fier en chef du bureau 1
• 

La défense de leurs prérogative, matérielles et de leurs pri
vilèges n'a pas moins préoccupé, et fort légitimement, les corps 
d'officiers royau-x. Il faut un arrêt du Conseil, expédié à la 
requête des officiers des maîlriseR des eaux et forêts de Riom et 
d' Amberl, le 18 eplembre 1736, pour obtenir le maintien de 
leurs privilèges à l'encontre des vexations que leur infligent 
les consuls 2 

; l'arrêt, plein de détails pittoresques sur les jalou
sies locales qui rendent si difficile une administration équi
table, décide notamment qu'ils seront taxés d'office à la taille 
par « le sr intendant el commissaire départi ». Un aulre arrêt 
du 15 octobre 1737 exemple de la collecte cl fait bénéficier de 
Ja taxation d'office, à l'instar des officiers des greniers à sel, 
les officiers des juridictions des traites qui, chargés de veiller 
à la conservation des droits du roi, ont, eux aussi, « en haine 
aux collecteurs » 3

• Il est à noler que cet arrêl a été obtenu à 
h requête, non d'un corps particulier n1ais des officiers des 
traites en général. Ont-ils conslilué un syndicat pour suiYre 
cette affaire? Les lermes de l'arrêt ne le précisent pas, mais il 
est remarquable que le roi accepte la requête, non seulen1enl 
d'un corps, mais de tous les corps d'un même type, pour une 
revendication parfaitement légitime. 

Les officiers du grenier à sel d'Orléans refusent à un tré
sorier de France du Bureau d'Orléans de lui délivrer ses deux 
minots de sel de privilège, sous prétexte qu'il n'a pas fait enre
gistrer ses provisions à leur greffe. Assignés devant le Grand 
Conseil par le trésorier, el bien que le corps des officiers du 
Bureau n'ait pas juaé bon d'intervenir dans l'instance, ils sont 
condamnés à lui donner satisfaction 4

• Un arrêt du Conseil du 
23 juin 1739, rendu à la requête des officiers des élections de 
Langres, d'Epernay et du Blanc, les déboule de leur préten
tion d'être exemptés des droits d'aides 5

• 

1 Op. cit., pp. 286-293. 
2 Ibid., t. VII, pp. 476-481. 
3 Ibid., t. IX, pp. 136-137. 
4 Arrêt du 27 juin 1739 dans le Code Louis XV, t. XI, pp. 223-226. 
3 Ibid., pp. 216-223. 
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Le litige entre le corp d'officier pour fixer leur com

pétence re pecli e ne ont pas moin nombreu .. Le roi e t, 
tout naturellement, le grand régulateur de ompétences, en 
tenant compte des exigences de on ervice; il peut déplacer 
des frontière trop enche ètrée , revenir ur de expenences 
malheureuses. Il peut agir el il agit souvent de son propre 
n1ouve1nent. :Mai très sou-vent aussi es déci ion sont pro
voquées par les réclamations conlraclicloires de. corps d' offi
cier . Quand de difficu1Lé 'élè-venl entre des cours ouve
raine : Parlement el Chambre de cmnptes et Cour des aides, 
de délégations des deux corps sonl en oyées au roi, munies de 
n1émoire délibérés au ein des corps; le roi e~erce alors Ron 
arbitrage en rendant d'ordinaire une ordonnance longue et 
détaillée. :\lais ïl s'agil de corp moins importants, l'affaire 
e débat parfoi au Parlement ou, le plus . Olnent, au Conseil. 

Les exemple sont innombrables. Beaucoup de ceux que 
j'ai relevés concernent les Trésorier de France, corp pui sants, 
bien organi é el fort allentifs à défendre leur attributions. 
"\insi un arrêt du Conseil du 10 juillet 1725, déboulant de leurs 
prétention les Tré orier de France elu Bureau de La Rochelle, 
reconnaît au~ juge ordinaires le droit d'apposer des cellés, 
de faire des inventaires et de connaître des affaire conten
Lieu e ur les biens el droits de bénéfices consistoriaux pen
dant la vacance 1

• Le roi étanl en son Con eil règle par arrèt 
du 14 septembre 1738 une contestation entre le receveur géné
ral des économat et les Trésorier. de France de Provence : au 
premier, l'admini tration; au.· second , le contentieux 2 

• .\. la 
requête « de officiers de la Chan1bre des compte de Dau
phiné >>, que le roi veut lraiter fa orablement, el contre le 
ieur 'larchal, prépo é à l'économat, la Chambre de comptes 

e l maintenue, par arrêt du 21 juin 1740, dans le droit d'ap
poser les cellés, de faire de inventaires et de connaître du 
ontentieu · concernant le bénéfice con i toriaux vacant 3

• 

Par contre, deux arrêt du Parlement de ~Ielz ont cassé par 
un arrêt du Con eil du 16 juin 1739, après envoi de motif : 
le Parlement a oulu s'allribuer 1 ïn-venlaire des biens de 
comptable décédé ou en faillite, qui appartient aux officiers 

1 Op. cit., t. Jer, pp. 35 -362. 
z Ibid., L. X, pp. 271-276. 
3 Goele Lonis XV, t. XII, pp. 267-275. 
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du Bureau des finances de Metz el Alsace demandeurs en cas
sation 1

• Le 11 juin 1738, le Grand Conseil, à la requête des 
« Présidents Trésoriers généraux de France au Bureau des 
finances de la généralité d'Alençon » décide que les officiers 
des élections el greniers à sel doivent se faire recevoir devant 
eux 2

• Le 9 septembre de la même année, les Trésoriers au 
Bureau de Riom obtiennent un arrêt du Conseil menaçant de 
suspension un élu de Mauriac s'il ne se fait pas recevoir audit 
Bureau 3

• Le Conseil du roi, après des écri1ures interminables, • 
décide, le 1er octobre 1737, contre la municipalilé d'Angers, 
que le Bureau des finances de Tours aura le contentieux rle 
1ous les travaux de voirie adjugés par la ville 4

• Le 24 août 1734, 
un arrêt du Conseil, revêtu le 13 septembre de lettres patentes, 
oblige les élus de Cahors à s'assembler en chambre du Conseil 
pour y conférer avec les Trésoriers délégués pour la chevau
chée sur le fait de leurs charges et à les recevoir honorable
ment; l'arrêt est rendu à la requête des Trésoriers de Montau
ban 5

• Les officiers du bailliage de Beaujolais et ceux de la 
maîtrise des eaux et forêts saisissent le Conseil de leurs 
mémoires et celui-ci règle leur différend par arrêt du 6 août 
1737 6

• Je pourrais citer encore un arrêt du Conseil sur requête 
du 22 décembre 1733, rendant commun aux officiers de la 
maîtrise des eaux el forêts du Mans un arrêt obtenu par la 
maîtrise de Sézanne contre le greffier des experts du bailliage, 
ou un arrêt du Grand Conseil du 19 septembre 1739 faisant 
défense aux juge et consuls de Chalon-sur-Saône d'entre
prendre sur la jus lice seigneuriale de Tournus 7

• EL le dossier 
pourrait être indéfiniment grossi. 

Notre ancien droit n'a jamais connu les scrupules théo-

1 Op. ciL., t. XI, pp. 208-211. 
2 Ibid., t. X, pp. 19-22. 
3 Ibid., pp. 270-271; affaires analogues réglées par un arrêt du Con

seil du 3 juillet 1725, ibid., t. Ier, pp. 339-357 et par deux arrêts du 
22 septembre 1733, ibid., t. IV, pp. 493-497 et 498-501. Ces deux derniers 
arrêts rendent communs aux Bureaux de Châlons et de Riom des arrêts 
n'ndus en faveur des Bureaux de Bourges, Tours, Lyon, Poitiers et Caen 
sur cette question de la réception des officiers des élections el des 
greniers à sel. 

4 Ibid., t. IX, pp. 123-136. 
5 Ibid., t. V, pp. 34:9-352. 
6 Ibid., t. IX, pp. 41-4G. 
7 Ibid., t. \, pp. 21-28; t. Xl, pp. 354-35G. 
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riques du droit moderne, même récent, à admettre une action 
en justice des agenls de l'Etal pour la défense de leurs préro
gatives ou de leurs allributions. Bien au contraire, l'Etat d'an
cien régime, à part quelques intervention des gens du roi 
qui peuvent alléguer le bien con1mun du roi eL du royaume, 
dont ils sont le repré entant , paraît avoir abandonné à l'ini
tiative des corps d'officier roy:nn_ le oin de faire préciser 
leurs altribuliOIL, comme celui de défendre leurs prérogatives 
honorifiques el profitables 1

• Ce n'el pas si mauvais calcul : 
le législateur le plw~ ingénieu-x ne aurait prévoir de détail 
que les corps aperçoivent à merveille; el le roi garde une po i
lion fort précieuse cl 'arbitre entre des corp que bien de menues 
rivalités séparent. Il esl vrai qu'une condition e t néce saire pour 
le succè de celle Lactique, i c'en e. L une : il faut que le corps 
soient intéressés à étendre leurs attributions et inlére é , non 
culemenL par a1nour-propre, mai par souci d'un gain légi

time. El c'élail le ca sous l'ancien régime, où pre que toutes 
les aUri bu lion , des corps d'officiers royaux contribuaient par 
un jeu d'épices, de vacation et d droil casuels à améliorer la 
silualion pécuniaire de leurs membre . Là e L san doute le 
ecrel de ces nombreux conflit poRilifs d'attribution que le 

droit moderne ne connaît plus guère. 
Mais les corp , lout en songeant à leurs intérêts{se fondent ? ~ 

sur les règlement pour défendr leurs attribution el en 
demandent le respect. Il se con idèrenl ainsi comme le gar-
dien des ordonnances et le roi, qui ne se fait aucune illusion 
ur la diffjculté qu'il y a à faire appliquer la loi, accepte leur 

concours sans arrière-pensée. On trou e même des cas où les 
corps mellenl l'accent ur leur volon lé de faire respecter la 

1 Une ordonnance du roi du 4 Ï<;,rier 1738, Code Louis XV, t. IX, 
pp. 319-321, a pris des mesure pour protéger les digues de Ba) onne et 
en a confié l'e éculion aux commandants de terre el de mer à Bayonne 
eL aux ingénieurs chargé~ de la conduite de ses ouYrage..:. ur les très 
humbles rcprésen la lion de officiers de 1 'amirauté de Ba ·01me, une 
ordonnance du 26 mai 1739, ibid., t. ., I , pp. 123-126, adoucit la première 
ct confie à l'amirauté la police de la pêche. - Un arrêt du Conseil du 
G mars 1736, ibid., t. vii, pp. 97-103, à la requête du procureur du roi à 
la mailrisc des caux cl forêts de Sens, fail défen e aux officiers elu bail
liage de Langres cl 'entreprendre sur la juridiction de la mailrise. -
Règlement analogue de juridiction effectué par un arrêl elu Con cil du 
21 octobre 173 , ibid., t. X, pp. 335-340, en lre le Bureau de · finance 
d'Amien et le officier - de la juridiction de Calai el pay rcconqub. 
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loi, mais cela ne manque pas d'avoir des conséquences 
agréables pour eux. L'appel d'une affaire de chasse, jugée par 
une maîtrise particulère, a élé porlé directement en Parlement 
par de procureurs coupables « d'une affectation repréhen
sible » 1

• Les officiers du siège de la Table de marbre du Palais 
à Paris ont présenté requête au Conseil pour obtenir le respect 
des ordonnances. Un arrêt du 6 mai 1738 ordonne le respect des 
ordonnances, prescrit au greffier du Parlement de remeLlre le 
dossier de l'affaire à la Table de marbre, nonobstant l'arrêt du 
Parlement, et enjoint aux procureurs en Parlement de procéder 
correctement. En 1736, le « Présidents Trésoriers généraux de 
France >> aux Bureaux de Montauban, Bordeaux, Flandre, Lyon 
et Provence demandent au Conseil de faire respecter par les 
payeurs de gages des officiers des chancelleries des Cours sou
veraines le règlement de février 1614 qui prescrit à tous les 
comptables de faire vérifier leurs états au vrai par les Bureaux 
des finances, avant de les soumettre au jugement de la Chambre 
des comptes 2

• Ce principe a élé rappelé par plusieurs arrêts 
du Conseil au profit d'autres Bureaux. Les requérants obtien
nent par arrêt du 21 février 1736 que ces arrêts leur soient 
rendus communs. Les règlements seront respectés et leurs 
épices accrues. 

Toutes ces interventions des corps, où le souci légitime des 
intérêts collectifs se conjugue avec le désir de faire re pecler la 
loi, qui leur pose des bornes précises, sont très intéressantes au 
point de vue des principes du droit public. :\lais elles ne sont 
aucunement surprenantes dans l'atmosphère toute corporative 
de l'ancien régime. Les corps d'officiers royaux, malgré leur 
situation dans l'Etat, agissent tout comme les autres corps. Il 
reste à montrer que, dans leurs rapporls assidus avec le roi, 
ils ne se conduisent pas autrement. 

Certains groupements d'officiers royaux, et du moins les 
plus importants, se considéraient comme des corps bien avant 
l'aménagement définitif du système des offices 3

• Mais c'est 

1 Op. cit., t. X, pp. 423-428. 
2 Code Louis XV, t. VIII, pp. 74-79. 
:J C'est en tant que tels que, dès le XYI 0 siècle, les corps d'officiers 

d'une ville s'opposent à de édits royaux créant une juridiction nou
velle dans une autre ville et modifiant ainsi leur situation antérieure. 
Ainsi les corps d'officiers de la ville et l'évêque de Laon s'opposent à un 
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cel aménagement définitif qui a achevé et générali é l'évolu
tion en donnnnl à tous ces groupements, même les plus 
mode tes, l'occasion de traiter fréquemment avec le roi de 
leurs affaire domestiques et en le amenant à se créer, pour 
ces tractations, des ressource régulière par b. con.lilution 
d'une hour e commune. Le roi, 'il n'a pas directement pous é 
à celle organisation précise \ s'e t empressé de l'autoriser car, 
nu lieu d'avoir affaire à des ao-ent isolés, il va se trouver en 
pré ence de corp stables, pouvant prendre des engagements à 
longue échéance el les tenir 2

• 

Le roi a d'abord trouver dan l'exi tence de ces corp des 
commodités d'admini lration. Pour le recouvrement de la capi
tation, ils ser iront cl 'in lermédaire entre lui el leurs membre . 
Inutile d'insister sur un mécani m.e qui a déjà élé signalé à 
propos de l 'Uni er ilé, des cmnmunaulés de métiers, de cer
tains corp d'officiers auxiliaires de la ju tice. Si cc système 
très simple n'a pa joué pour le di ·ième el le ving-tième, c'e t 
que le roi l 'a perçu plus simplement encore par une retenue 
ur les gn3·e qu'il payait à se officier . 

'lais les corp d'officiers ro) au ont surtout pern1is au roi 
d 'obtenir heaucoup d'argent d'une classe que le idées elu 
temps ne permellaienl guère de oumellre à la laille el qui 
devait cependan l pa") er de quelque manière la rançon de ses 
privilège . Pour y parvenir, le roi va utiliser le mulliples pos
sibilités que lui donne le y lème de office . Les officiers paie
ront la confirmation de leurs privilège à l'avènement du roi. 
Ils paieronl le renou ellemenl de la faveur, accordée par la 
déclaration de 1G04 à tilre temporaire, et qui leur assure la 
propriété héréditaire de leur office, mo-yennant le paiement de 

édit de 1523 créant un bailliage à Reim : :\!ALLE\ ILLE, Ilisioire de la ville 
de Laon , 1 46, I , p. 3ïl. 

1 J'aYouc 11'être pa en mesure d'élucider l'origine de ces bourses 
communes, i aclivcs au \He el au ::\.\lll c siècle. Il faudrail pour cela 
dépouiller les tc te législatif du début du :\.\Ile siècle, ce qu'il ne m'a 
pa élé po sible de faire. Un rapide examen du Recueil des édits ... con
cernant ... les offices de judicature, 2 vol. in-4°, 1712, établi par ordre du 
chancelier Ponlchartain, ne m 'a pas fourni les ren ·eignemenl espérés. 

2 Ainsi l'art. 29 de l 'édit de janvier 1706 uni sant la Cour des Aides 
de Rouen à la Chambre des comptes, Reweil. .. , II, p. 905, permet aux 
officier de la nouvelle cour d'emprunter en commun ou en particulier 
le sommes qu 'il devront au roi en c ·éculion de l'édit cl d'hypothéquer 
;) leurs créancier· le ~ nouveaux gages à cu-x attribués. 
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l'annuel. Ils devront subir la création de nouveaux officier , 
accroissant leur corps d'une façon démesurée et diminuant leur 
casuel, s'ils ne préfèrent conserver le statu quo en réunissant à 
leur corps, à beaux deniers, les nouveaux offices créé 1

• Ils 
devront encore agréer des augmentations de gage , qu'ils 
devront payer par un supplément proportionnel venant s ·ajou
ter à la finance primilive de leur office. Dnns les deu~ pre
miers cas, il s'agil d'impôts exceptionnels, subis pour conl
penser des privilèges. Dans le second, lout se passe con11ne si 
le roi imposait à ses officiers des emprunts forcés dont le capi
tal est représenté par la finance des nou,eaux offices ou le . up
plément de finance des anciens el dont le gages attribués au~ 
nouveaux offices et les suppléments de gao·es offerts aux anciens 
constituent l 'inlérêl. Ces opérations n 'ont pas été étudiée suf
fisamment en détail au point de vue de la technique finan
cière. A première vue, elles élaienl bien moins onéreuses pour 
le roi que les emprunts par voie de constitution de rente . Et 
le roi étail sûr de trouver des prêteur , car il ne faisait jamai 
appel en vain au patriotisme de ses officiers. 

'foules ces combinaisons élaienl montées dans les n1on1enls 
de détresse financière. Elles imposaient de rudes sacrifices aux 
officiers, qui pouvaient manquer personnellement de capitau-x 
disponibles ou n 'avoir pas assez de crédit. L 'institution d'une 
bourse com1nune traduisit de la manière la plus préci e la 
solidarité existant enlre 1ous les membres de leur corps. Ce 
bourses commune existent presque parlout à la fin du 
xvne siècle. Le roi autorisait sans doute leur constitution au 
moment où il imposait un gros sacrifice d'argent aux corps 
d 'officiers el en même te1nps il leur permellait de recourir à 
l'emprunt 2

• L'appel au crédit est en effel le but el l'a,aulage 
essentiel de la bourse commune. Une personne collective exi le, 
qui peul contracter el qui possède des re sources propres. Ces 
ressources sont constituées d'abord par les gages attachés aux 
offices réunis et les augmentations de gages versées aux anciens 

1 La méthode est très connue. Ainsi de 1700 à 178ll'office cle lieute
nant pour la police à Troyes fut possédé en commun par le corps du 
bailliage: G. PAGÈs, Revue hist., t. 176, p. 328, compte rendu de H.ICOM-

1\IARD, La lieutenance de police à Troyes au xvme siècle. 
2 Il me paraît probable que la permis ion expresse du roi était néces

saire pour pouvoir hypothéquer aux créanciers de la bourse commune 
les gages dont elle avait la jouis ance. 
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officiers. Elle sont complétées au be. oin par des conldhutions 
imposée aux officiers, qui sont solidairement responsable , et 
par de droits de réception légilimement exigés de nouveaux 
officier , pui qu'il vont bénéficier de sacrifices fait par le 
corp pour défendre sa situation. Le mécanisme de ce bourses 
est fort inaénieu " : il permet d 'appeler l'avenir au ecour du 
présent, ce qui est le propre du crédit. Et comme tous ce corps 
d'officier royau sont très en vue dans leur ville, inspirent 
confiance el gèrent prudemment leurs affaires communes, ils 
jouissent d'un bon crédit qui vient trè utilement, aux heures 
de cri e, épauler le crédit défaillant du roi. 

Chaque corp , chaque bourse commune a eu son histoire. 
On pourrait l'écrire pour hien de. corps, à l'aide de. docu
ments qui dorment dans le archive et, au lieu de s'en tenir 
à de vagues critiques sur le sy Lème des créations d 'offices , 
comme on le fait d' ordinnire, on a !teindrait les réalités de la 
vie sociale dans notre ancienne France cl l 'on pourrait mesurer 
par des chiffre. les sacrifice. consenti~ par les corps d'officiers 
ro aux pour ecourir l'Etal. Le Archhes nationales possèdent, 
par exemple, mainl do sieL ur le . finances communes du 
Grand Conseil \ elu corp~ des maître de~ requêtes de l'Hôtel 2

, 

du corps de l'éleclion de Paris 3
• Il doit en exister bien d'autres 

dans les archi e de département ou dans les archives par
ticulières. 

C'est ain i qu'un bon érudit local, l\1. Vialles, a retrouvé 
les archive privées de la Cour de comptes, aide et finances 
de Montpellier, telles qu'elles se trou v aient à la veille de la 
Révolution dans les mains du dernier syndic de la compa
gnie 4

• La Cour avail une bourse commune, administrée, sous 
son aulorilé, par un Conseil de direclion créé en 1681 el com
posé de huit s ndics désignés par la Cour 5

• Ce Conseil rendait 
compte, chaque moi , de-vant la Cour assemblée, de l'étal de 

1 v 5 13C8-1310. 
2 v 4 1496. 
3 z 1 0 219-226. 
4 Eludes historiques sur la Cour ùes comptes, aides el finances de 

Montpellier d'après ses archives privées, 'fonlpellier, 1~21. 
5 Un arrêt du Con~cil du 1 octobre 1702, ReClleil cité, II, pp. 641-

642, précise bien que cc conseil de clircclion, rcnouYclé par de · délibéra
tions de la Cour de 17 avril, 27 juin cl 23 aoûl 1695, n'aura à 'occuper 
que << de affaires hursale >>, les affaire de dLcipline étant traitée par 
les Chambres as emblées. 
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affaires communes . La compagnie avait un syndic-trésorier, 
qui gérait la caisse el rendait compte chaque année. L ' un d'eux, 
en 1774, fit une faillite de 130.000 l. el la compagnie dut ubir 
celle lourde perle. Pour subYenir à ses charges, la bourse com
mune exigeait des droits de réception élevés : 7.500 l. pour un 
président, 5.000 pour un conseiller-maître, ce qui représentait 
un supplémen t de près d'un dixième au prix norn1al de l'office. 
A la Révolution, la Cour devait à ses crédirentiers 1.200.000 l. 
Celle somme fut alors inscrite sur le Grand Livre de la delle 
publique conformément au principe posé par le dérret des 
2-G septembre 1790 : « toutes les dettes passi es des compa
gnies contractées par elles en nom collectif avant... 1771 
seront supportées par la Nation » 1

• Le nouveau régin1e ne pou
vait pas reconnaître plus nettement que les ommes emprun
tées par les compagnies l'avaient élé dan l'intérêt de l'Etal et 
avaient tourné à son profil. 

En agissant ainsi, il ne faisait que confirmer la doctrine 
affirmée par 1 'ancien régime. Lorsque Louis XV marqua sa 
volonlé de résister à la rébellion de Cours souveraines et sup
prima par une série d'édits rendus en 1771 les offices des com
pagnies rebelles, il décida, en même Lemps que la liquidation 
de chaque office, la liquidation des dettes « contractées en 
noms collectifs >> par les con1pagnies. Ce fut l'objet de lettres
patentes du 31 août 1771, précisées par un arrêt du Conseil 
du 13 avril 1772 2

• L 'équité imposait celte liquidation simulta
née ) car les créanciers des compagnies avaient privilège « sur 
les offices qui ont été réunis au corps desdits officiers >> et sur 
les augmentations de finances payées par eux en contre-partie 
des augmentations de gages. Nous possédons une série de textes 
relatifs à celle liquidation et notamment des étals de répartition 
des sommes affectées par le roi, périodiquement, au rembour
sement des officiers et de leurs créancier , dûment munis de 
quittances de finance productives d ' intérêts jusqu'au rem
boursement intégral. Ainsi, le . 19 avril 1772, 47.300 l. sont 
affectées « aux créanciers du corps des substituts du Parlement 
de Paris >>, 10.446 l. à un créancier qui a fourni les fonds pour 
le rachat d'un office de buvetier appartenant « au corps· du 

1 P. RoBI~, loc. cit., pp. 117-118. 
2 Recueil Simon, à sa date. 
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Grand Conseil » 1

• Le 22 mai 1773, 237.000 l. sont attribuées 
aux << finances communes » du Parlement de ·Melz, 200.000 
à celle de la Cour des Monnaies de Lyon, 27.000 à celles du 
Parlement de Dombes 2

• Le 18 juillet 1773, 197.000 l. vont aux 
finances communes du Parlement de Bretagne; le 5 septembre 
de la même année, 40.000 l. vonl « au corps du Parlen1ent de 
Pro en ce >>, q1li avait acquis l'office du r de Boutassy. Le 
11 mai 1776, il reste dû 250.000 l. aux créanciers du Parlement 
de avarre 3

• Il e l probable que dans les archi' es de la chap.
cellerie ou du contrôle général des finances, on trouverait des 
élats détaillés de toute les detles contractées par les compagnies 
supprimée el donl le roi as. umait le rembour emenl. 

L'organisation corporative de. compagnie d'officiers 
royaux permil donc, à la fin du xvne iècle el au cour du 
XVIIIe, d'importante opérations qui relèvent en réalité du crédit 
public. Mais elJe permil aussi, grâce à son extrême souple e, 
une sorte d'adaptation continuelle du syslème de offices aux 
exigences variables du service du public. On a maintes fois 
critiqué la surabondance des officiers dans certains corp , ans 
tenir compte d'ailleurs du fait qu 'elle ne coûlail pas cher au 
roi et qu'elle permettait d'occuper convenablement el de clas-
er au point de vue social des per onnes préalablement riches 

ou toul au moin à l'aise. Celle élite instruite, relirée dans le 
be ogne du roi, lai salt le chemin libre à ceux qui voulaient à 
leur tour lenter la fortune dans la marchandise el sa valeur 
sociale dépassait celle des purs rentier . Son empre sement à 

1 Op. cil. Cet arrêl du Conseil qui répartit le premier million affecté 
.à la liquidation des offices a élé cité par B.oberl VrLLERs, L'organisation 
.du Parlement de Paris et des Conseils supérieurs d'après la réjorrne de 
Maupeou, thèse Droit Paris, 1937. -De leltres-palcnle du 2 août 1772, 
revêtant un arrêt du Con ' Cil du 25 juillet, Recueil Simon, à leur dale, 
.commcllent un ancien conseiller-maître à la Chambre des comptes, aides 
~t finances de Rouen, pour régir cl tenniner << le affaires communes de 
ladite compagnie». Si les denier el droit revenant en commun aux 
.anciens officiers ne suffisent pas, il dre sera un rôle de répartition sur 
eux; 'il y a de 1 'excédent, il le leur di tribuera. 

2 Recueil Simon, à la dale. 
3 Ibid., à leur date. On pourrait encore citer, d'après le même 

Recueil, de répartitions du 22 août 1773, pour la Chambre des comptes 
de Rouen, du 5 septembre 1773, pour le Parlement de Grenoble, du 
23 avril 1774, pour le Parlement de Toulouse. Les répartitions. aux 
«finance communes» vonl de pair avec le versements aux anciens 
<>fficiers ou à leurs ayants cause. 
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acquérir les offices lémoigne du prestige dont jouissait le ser
vice du roi. Mais, soit que ce prestige ait diminué, soit que 
maintes familles aient usé leurs ressources à défendre leurs 
offices, en temps de crise, c'est un fait qu 'au xviiie siècle les 
offices trouvent des acquéreurs moins empressés et que leur 
valeur diminue sensiblement. On se rend comple que les offices 
sont trop nombreux et peu à peu se dessine une tactique 
nouvelle chez les possesseurs d'offices : profiler de la baisse 
marquée des offices pour les acquérir, les réunir aux leurs et 
en accroître ainsi à la fois les atlribulions et les produits. Au 
xviiie siècle, le nombre des offices diminue lrès sensiblement 
et ceux qui subsistent deviennent plus importants. L'organi
sation de la bourse commune fournit une méthode très simple : 
l 'office est racheté par le corps, qui répartit enlre ses membres 
la valeur de la finance. Ici encore, les études précises font 
défaut. Mais on peut constater, par exemple , que nombre d'of
fices rallachés à une prévôté royale ont élé rachetés par le corps 
des officiers du bailliage existant dans la même ville 1

• L'ini
tiative de ces acquisitions a été prise par les officiers intéressés, 
en profilant de circonstances locales favorables, et ainsi a été 
réalisée progressivement la suppression d'offices qui ne suf
fisaient plus à occuper un homme. Le système des corps, qui 
a servi à enrayer 1 'accroissement excessif des officiers, a per
mis d'entamer, sans qu'il en coulât rien au roi, la suppression 
des offices inutiles. Le mécanisme fonctionne encore aujour
d 'hui pour les offices ministériels. Les régularisations qu'il 
opère sont extrêmement lentes. Mais le fait même que la valeur 
de 1 'office traduil de quelque façon 1 'utilité qu'il présente 
pour le public favorise sa disparition par absorption, lorsque 
celte utilité devient nulle. Les combinaisons que ne manquent 
jamais de former ceux que stimule l'intérêt personnel réalisent 

1 Voici, d 'après le Code Louis XV, quelques e, emple d 'édits unissant 
la prévôté d'une vllle au bailliage de cette ville el supprimant ain i un 
degré de juridiction : octobre 1730, pour Laon, III, pp. 379-385; mai 1733, 
pour Provins, IV, pp. 391-396; janvier 1734, pour Le Mans, V, pp. 52-62; 
avril 1734, pour Clermont-en-Beauvaisis, V, pp. 145-150; juillet 1738, 
pour Gien, X, pp. 169-175 (une bourse commune est établie entre le 
lieutenant-général et les deux conseillers qui sc parlagent l'exercice de la 
police); janvier 1738, pour Orléans, IX, pp. 285-289; novembre 1738, 
pour Sézanne et pour Angoulême, pp. 350-354 et 355-359; avril 1740, 
pour Pontoise, XII, pp. 136-140. - Les détail de compensations don
nées et des arrangements pris sont très intéressants. 
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finalement des suppressions que n'entraîne pas toujours la 
con idération abstraite du bien de l'Etat. Il n'e t pa contes
table que l'organisation corporative de compagnie d'officiers 
royaux a donné beaucoup de souple e au système des offices, 
~i a antageu'- pour le prince, et a permis de remédier à certains 
de inconvénients qu'il comportait. 

§ 3. -Les déviations dans l'action des corps d'officiers royaux 

Le roi a favorisé, dans son intérêt comme dans l'intérêt des 
officiers, l'organisation corporative des groupements d'offi
ciers ro aux. Dans son esprit, es officiers, libéralement orga
nise pour la défense de prérogatives de leur profes ion, 
devaient lui re ter subordonnés, plus strictement même que 
les membres des autres corps, es ujets, puisqu'ils étaient ses 
~ervileurs. Mai ce système fort bien -veillant présentait un dan
o-er séricu . Les officier royaux exercent, au nom du roi, cer
taine prérogatives de la puissance publique. N'est-il pas à 
craindre que, pour défendre leurs intérêts privés, ils ne se 
, ervent de leurs attributions publiques P 

Depuis bien longtemps, les grandes compagnie judi
ciaires, et notamment le Parlement de Paris, a aient eu des 
conflits avec la royauté à propos de l'enregistrement des lettres 
du roi. Elle n'étaient pas toujours d 'accord a-vec elle sur la 
manière de conduire certaines affaires de l 'Etat. Mais ces con
flit étaient purement politiques; nulle question corporative ne 
'y mêlait. Et si l'historien politique doit tenir compte de l'état 

d'esprit que ce conflits avaient entretenu dans le compagnies 
judiciaires, ces conflits appartiennent à la phase précorpora
tive de ces compagnies et par uite n'intéressent pa directe
ment notre propo . 

Au contraire, peu après l'établissement du droit annuel, 
des difficultés Louchant uniquement au intérêts pri és des 
officiers vont déclencher une crise trè gra e, parce que les 
grandes compagnies judiciaires de Paris joindront à des reven
dications corporatives devenues de simples prétexte une action 
politique très nette. Allons tout de suite à l'incident principal, 
celui de 1648, en utilisant le témoignage d' mer Talon, avocat 
du roi au Parlement de Paris 1

• 

1 Je citerai sc \Iémoires d'aprè l'édition Petitot, t. LXI-LXIII. 
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Louis XIV n'esl alors qu'un ·enfanl ; sa mère Anne d'Au
triche, qui est régenle: a toute confiance en Mazarin, ministre 
habile certes et soucieu , des intérêls de la France, mai~ peu 
scrupuleux et habitué à des manèges qui ne plaisaient guère. 
A l'extérieur, nos armes sont victorieuses;. bientôt, la pai de 
\Veslphalie va clore brillamment pour nous la guerre de Trente 
ans. Mais,. à l'intérieur, la situation esl mauvaise; les intrigues 
des princes et des grands, plaie des régences, foisonnent; de 
mulliples expédients financiers, pour soutenir la guerre, ont 
irri1é les Parisiens. Il y a de la fermenlalion dans les compa
gnies souveraines el une malencontreuse création d'offices a 
mécontenté le corps influent dans la robe des maîtres des 
requêtes de l'Hôtel, d 'ordinaire toul dévoué à la royauté 1

• 

C'est alors que parut, le 13 mars 1648, une déclaration 
royale relative au droit annuel ou Paulette, dont le renouvelle
ment élail, nous le savons, une faveur en échange de laquelle 
le roi exigeait d 'ordinaire des officiers quelques sacrifices 
d 'argent. Cette fois, la faveur était prorogée pour les Cours 
souveraines mais les officiers devaient rester pendant quatre 
ans sans recevoir de gages. Seul, par un machiavélisme enfan
tin, le Parlement de Paris était dispensé de celle mesure dra
conienne. 

C'était bien là une affaire « pri ée el domestique )) , atlei
gnant les officiers dans leurs légitimes inlérê1 s matédels. Ils 
étaient certes fondés à en discuter a ec le roi. Les maîtres de 
requêtes de l'Hôtel, atteints eux aussi, travaillèrent efficace
ment les officiers du Grand Conseil, de la Cour des aide , de 
la Chambre des comptes 2

• Les compagnies s'envoyèrent des 
députations, s'assemblèrent même dans les locaux de la Cour 
des aides et demandèrent l'appui du Parlement. Le Premier 
Président l\Iolé, homme modéré, aperçut toul de suite les dan
gers de cette démarche et fit tout pour l'empêcher, allant même 
jusqu'à proposer une fédération entre les Parlements du 
royaume, qui n'était pas non plus très correcte. Mais les jeunes 
conseillers des Enquêtes et quelques têtes dures de la Grand'
Chambre, notamment. le vénérable Broussel, voulaient une 
action vigoureuse. Le 13 mai, le P.arlemenl rendit un arrêlé 

1 TALO , Mémoires, t. XLI, p. 269. - Cf. le Journal d'Olivier d'Or
messon, I, p. 419. 

:· Ibid., p. 270. 
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accordant la « jonction » demandée par les autres compagnies; 
il ordonna que chacune des compagnies élirait quatre députés, 
qui se réuniraient en la Chambre de Saint-Louis et ne forme
raient qu'un seul corps pour le ser ice du public et la réforme 
des abu de l 'Elal 1

• 

L'arrêté élaiL absolument insolite : il s'agissait du renou
vellement de l'annuel, question « domestique »; les Cours 
répondaient : réforme de l'Etat, problème de droit public qu'il 
n'appartenait pas aux Cours ouveraines de résoudre. Le gou
vernement ful trè troublé eL redoula la jonction contre lui de 
tous le officier du royaume. Le 18 mai, une nouvelle décla
ration royale rétabJH le gages suspendu , 1nais upprima la 
Paulette, pure grâce 2

• La mesure, correcte en droit, irrita 
davantage encore les Cours ouveraines, qui tenaient surtout 
à la tabililé de offices. Le 23 mai, la Régente fil dire au Par
lement que la réunion projetée en la Chambre de aint-Louis 
n'avait plus de raison d 'être, puisque le gages étaient réta
blis 3

• Il n 'y avait plu de question « clome tique » . Donc, 
réunir à Pari , san la permi sion du roi, une assemblée de 
50 ou GO per onne et faire ainsi, de quatre compagnie dis
tinctes, une cinquième, erait « une espèce de république dans 
la monarchie, l 'inlroduclion d'une puis ance nouvelle ». Or 
la reine, pendant la minorité de son fils, ne peuL rien tolérer 
de ce qui ferait « préjudice au point de souveraineté ». 

La reine répète ses ordres les 25 et 26 mai; le vis iles con
tinuent entre les compagnie ; la reine craint l'exécution de 
l 'arrêté elu 13 mai. Le juin , elle renouvelle es défense au 
Parlement el préci e sa position juridique, pour répondre ans 
cloute à des démarche officieuses, comme il s'en produit tou
jours en ces orle d'affaires 4

• Le roi permet « que vou vous 
a embliez pour vos affaires particulières, mais il ne peut souf
frir que cela e fa e sou le titre cl 'union eL de jonction des 
qualre compagnie ». Les officiers emblenl croire qu'ils pos
sèdent «dan l 'Etat une condition indépendante» et peuvent 
« lrailer avec le roi avec égalité de puissance el d'autorité ». 
an cloute, il y a eu, depuis la fin du XVI

0 siècle, quelque 

1 GLAsso ·, Le Parlement de Paris, son rôle politique, 1901, 1, p. 226. 
2 TALON, Mémoires, p. 153. 
a Ibid., pp. 155-157. 
4 TALOl'i, Mémoires, p. 168. 

29 
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assemblées communes des compagnies pour leur police com
mune, le paiement des gages et des rentes, mais ce fut tou
jours « une espèce d'assemblée domestique >> el il n'y a jamais 
eu « d'arrêté portant jonction et union des compagnies >> 

1
• On 

ne peut, sans al teindre les principes mêmes de la monarchie, 
tolérer « les sociétés et jonctions publiques et particulières, 
qui pourraient être innocentes dans leurs principes mais qui 
peuvent dégénérer en conventicules ». Pour toutes ces raisons, 
la reine interdit l'exécution de l 'arrêté qu'un arrêt du Conseil 
du 12 juin casse et annule 2

• 

Le Parlement continue à délibérer. Il ergote avec le chan
celier sur les précédents. Il faudrait le étudier un à un. Ce 
sont des assemblées communes pour la police générale de 
Paris, qui constituent un rouage normal, ou des réunions de 
salut public, justifiées par l'approche de l'ennemi, ainsi en 
1597. Seule l'assemblée du 7 février 1618 pour le rétablis e
ment de l'annuel présente quelque analogie avec l'assemblée 
projetée, mais le roi la fil rompre loule de suite; il n 'y eut pas 
d'arrêté « portant union ou jonction >>, mais seulement des 
remontrances adressées par chaque compagnie 3

• En rappelant 
patiemment tout cela, le chancelier fiL valoir que l'attitude des 
cours de Paris troublait les sujets du roi et encourageait ses 
ennemis. Cerlains trésoriers de France, précisa-t-il , fonl circu
ler dans les provinces une lettre proposant de faire nommer 
des députés par chaque Bureau des finances pour défendre les 
privilèges de leurs offices. Nous pos édons en effet celle circu
laire, qui est une sorle d'appel à l 'aclion directe pour obtenir 
la suppression des intendants, récemment superposés au tré
soriers de France 4

• D'autre part, des « syndicats >> furent for
més enlre divers Bureaux des finances el éleclions et des dépu
tés furent envoyés à Paris, sans doule pour entrer en contact 
avec les cours souveraines 5

• Le chancelier conclut ainsi : la 
Régente veut bien entendre les compagnies « chacune dans 

1 Op. cit., pp. 172-173. 
2 Ibid., p. 175. 
3 Ibid., p. 182. 
4 Elle est publiée à la suite des mémoires d'Omer Talon dans l'édi

tion citée, t. LXIII, pp. 74-75. 
5 Il faut voir sur Lou ces événements le résumé de l'intéressante 

communication faite par M. Esmonin à la Société d'histoire moderne le 
3 novembre 1935. dans le Bulletin de la Société, 1935, pp. 114-ll8. 
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son détroit et séparément, mais elle ne peul ouffrir le terme 
de jonction qu'elle estime être une entrepri e contre on 
autorité » 1

• 

La doctrine e t simple et netle : il e t permis au compa
gnies, chacune à part oi, de di culer de ses affaires domestiques 
et de présenter de remontrance . \lai , si elles tentent de se 
fédérer, elle entreprennent sur l'autorité du roi, Celte doc
trine avait été expo ée ans raideur, avec des ménagement évi
dents à l'égard des compagnie , qu'on e pérait ramener dans 
le droit chemin. Mai malgré le objurgations du chancelier, 
malgré l'a i de gens du roi, qui concluaient correctement 
à l'envoi de remontrances sur l'arrêt de cassation du Conseil, 
le Parlement décida, le 15 juin, de pa ser à l'e écution de son 
arrêté du 13 mai 2

• 

C'était la rébellion ouverte, car l'arrêté avait élé réguliè
rement cassé par le Conseil, autorité suprême. Le lendemnin 16, 
le Parlement fut mandé en corps auprès du roi et on lui donna 
connai ance d'un arrêt du Conseil du 15 juin, ca ant son 
arrêté de la même date. Cet arrêt avait été rendu avec toute la 
solennité pos ible, le roi étant en son Conseil 3 • Aprè avoir 
fait l'historique de l'affaire, il déclarait que l'arrêté du Parle
ment du 15 juin « est une désobéissance pleine de mépris et 
injurieuse à l'autorité royale et qui ne se peul souffrir ans sa 
diminution, que des officiers, qui n'ont point d'autre puis
sance que celle qui leur est commi epar les rois pour l'e ercer 
dan les règle qui leur sont pre crites, s'en servent, par une 
usurpation violente, pour s'oppo er aux volontés du roi et de 
leur maître ». En conséquence, la minute de l'arrêté du Parle
ment devra être représentée au roi et sera remplacée par le 
texte de l'arrêt du Conseil. 

Jusqu'ici, l'attitude de la Régente, parfaitement conforme 
à la légalité monarchique, a été trè ferme. Mais, brusquement, 
elle fléchit. L'efferve cence croît dans Paris; le duc d'Orléans 
incline à la conciliation. Le 30 juin, la Régente permet l'exé
cution de l'arrêté du 16 mai et, bien platoniquement, invite 
les compagnies au calme. Dans l'après-midi, la réunion des 

1 
TALON, Mémoires, t. LXI, p. 183. 

2 Ibid., p. 188. 
3 Le texte est publié à la suite des Mémoires de Talon, t. LXIII, 

pp. 75-77. 
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cours commence en la Chambre de Saint-Louis. On y propose 
tout de suite la révocation des intendant et aulres commis
saires. Elle est arrêtée le 4 juillet. L 'a semblée, lout en négo
ciant en sous-main avec la reine, décide les réformes les plus 
graves. la Régente fai l quelques collce~ ... ions le 31 juillet, mais 
rompt pour l 'avenir les délibérations de la Chambre de Saint
Louis. On est en pleins manèges politiques, loin des principes. 
Le Parlement le sait, ergote tout le mois d'août, et les assem
blées générales continuent, malgré l'ordre donné. 

La Régente, qui a rongé son frein, croit tenir sa revanche. 
Le 26 août, le jour où l'on chantait à Notre-Dame un Te Deum 
pour célébrer l'éclatante victoire de Lens , elle expédie des 
lettres de cachet contre les plus ardenls meneurs du Parlement, 
et notamment contre Broussel que le peuple de Paris adore à 

cause de son inlégrilé et de son intransigeance. Ce moyen 
violent déchaîne l'émeute à Paris. Le roi doit se réfugier à 
Rueil et le Parlement prend délibérément la tête d 'un mouve
ment insurrectionnel que l'on appela plus lard la Fronde 
parlementaire. 

Arrêtons-nous ici . La gradation est claire. On proteste 
d 'abord pour défendre des intérêts légitimes; comme le dit 
Talon 1

, la fermeté du Parlement « dans son principe fut inno
cente, n'ayant eu d'autre intention sinon d'empêcher l'injure 
que l'on voulait faire à toutes les compagnies souveraine ». 

Puis on s' ob.stine à tenir avec les autres corps une conférence 
absolument insolite « dans laquelle conférence il n'a point été 
parlé de ce pourquoi elle avait été désirée, qui est à dire du 
droit annuel; mais l 'on a parlé de la réformation de l 'Elat et 
de la cause de la profusion des finances ». Des affaires domes
tiques, on passe à la réforme de l'Elat, de la désobéissance à 
la rébellion, de la rébellion à la guerre civile. C'est le proces
sus classique des mouvements révolutionnaires. 

Mais celui-ci échoua. Laissons encore parler Omer Talon 2 
: 

« Messieurs du Parlement furenl bien aises d'être applés les 
Pères du peuple et les réformateurs de 1 'Etat. » Mais ils appri
rent bientôt, à leurs dépens, que le peuple, et notamment celui 
de Paris, est versatile. Les dispositions des Parisiens changèrent 
vite lorsque le départ de la Cour eut ruiné leurs industries de 

1 Mémoires, t. LXI, pp. 271-274. 
2 Mémoires, t. LXI, p. 274. 
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luxe. Re lon sur le terrain juridique. En octobre 1652, une 
déclaration du roi, enregistrée en lit de justice, interdit aux 
Cour ou eraines de s'immiscer dans les affaires de l'Etat 1

• 

Un arrêt du Conseil des finance du 17 septembre 1653 inter
dit le syndicats des trésoriers de France. et des élus; le chan
celier manda le trésorier du Bureau de Paris et leur reprocha 
d'avoir « tenu de a emblées illicites faisant un corp de tous 
le tré oriers de France de tous le Bureaux » et d'avoir mis 
« le feu par Ioules les province par de lettre circulaire qu'ils 
avaient enYo ées »; il fil déchirer une feuille du registre de 
délibération du Bureau de Paris qui contenait une ordonnance 
du Bureau contre les intendants 2

• En 1668, Louis XIV devenu 
majeur prescri it la destruction matérielle des minutes et des 
registre du Parleinent se référant aux affaires publique pen
dant la durée de la Fronde. Celte me ure, qui voulait anéantir 
toutes traces de la rébellion et de illégalités du Parlement, 
blessa gra cment le corps dans son amour-propre. 

Louis XIV re treignit d'autre part, et ans doute à l'excès, 
la prérogative traditionnelle des Cours ouveraine à l'occasion 
des lettres-patente soumises à leur enregistrement. Les Cours, 
avec un juste ouci de leur digni lr, se réfuaièrenl dans le 
ilence, à partir de 1673. A la morl de Louis XIV, le Régent, 

qui avait besoin du Parlement pour réorgani er, à sa façon, le 
Conseil de régence, rendit aux Cours souveraines, san re tric
tion ni précautions, leur prérogative de remontrances. Elle va 
devenir l'instrument essentiel dont elles vont se er ir pour 
influencer la marche des affaires de l'Etat. 

Au ~ vnre i'cle, en effet, les Cours ouveraines n'ont plus 
à défendre, comme au vue siècle, leurs affaires dome tiques; 
le roi se garde bien de leur chercher querelle de ce côté et 
même il e empte pre que enlièremenl les Parlements, redoutés 
entre lous, des sacrifices qu'il demande, en temps de guerre, 
aux autres compagnie . ans doute, certaines affaires, comme 
la dispute du Parle1nent de Pari el du Grand Con eil, plus 
ouple que lui, pré entent encore l'aspect anodin d'une déli

mitation de compétence. Mai , la plupart du Lemps, ce sont 
de préoccupation purement politiques qui dre sent le Par
lement contre l'autorité royale. Ce grands corps orgueilleux 

1 GLASSON, loc. cit., p. 3 1. 
2 EsMo ·1;\:, Communicalion citée, pp. llG-117. 
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jugent mesquines leurs besognes propres et veulent jouer leur 
rôle dans la direction de l 'Etat. 

Je n'ai pas à rappeler les détails d'une action politique, 
d 'ailleurs bien connue 1

, dont le Régent, si libéral envers les 
Parlements , eul la premier à se plaindre. Le Parlement de 
Paris, bien servi par a vieille méfiance contre les manieurs 
d 'argent , combattit Law et son système. Puis, il contraria obsti
nément la politique royale à l'égard du jansénisme. Les que
relles religieuses à peine assoupies, la lulle reprit à propos de 
la question financière el notamment de l'impôt du vingtième. 
Un peu plus tard, l'affaire de Bretagne, qui mit aux prises le 
Parlement de Bretagne el le duc d'Aiguillon, commandant en 
chef pour le roi dans la province, passionna Lous les Parlements 
de France, fort m-ontés conlre les gouverneurs et commandants 
en chef souvent porteurs d'ordres sévères du roi. L'agitation 
qu'elle provoqua fut telle que le chancelier Maupeou, bien 
soutenu par le roi, prit des mesures énergiques et aboutit à 
la liquidation de tous les corps d 'officiers des compagnies sou
veraines. 

:Mais à la mort de Louis XV, en 177 4, Louis XVI eut la 
faiblesse de rétablir les Cours dans leur situation ancienne, sauf 
à prendre conlre elles des précautions assez vaines. Elles repri
rent de plus belle l'agilalion quand il fallut liquider financiè
rement la glorieuse mais coûteuse guerre d'Amérique. C'est 
alors qu'elles lancèrent, l'une après l'aulre, l'idée d'une con
vocation des Elats o-énéraux. Cette idée passionna une opinion 
habilement préparée. Sa réalisation eut pour conséquence la 
destruction de l'ancien régime, y compris les Cours souve
raines, qui avaienl joué imprudemment avec le feu. Ayant 
déclenché la rébellion en 1648, elles déchaînèrent, en 1789, la 
Révolution. 

L 'action des compagnies sou eraines, au xvn1e siècle, n'est 
plus corporative, mais politique. Il suff_irait de le conslaler si 
l 'étude de la tac li que des cours ne fournis ait des données inté
ressantes rentrant dans mon sujel. 

Normalement, quand le roi envoie des lettres-patentes tou
chant les affaires générales qui ne plaisenl pas aux Cours, elles 
décident de présenter au roi de très humbles et respectueuses 

1 On peut Yoir, pour le récit des éYénemenls, CHÉ:'ioN, loc. cil., II, 
pp. 442-445. 
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remontrances, qui doivent rester secrètes, car il s'agit d'un 
désaccord entre le roi el se conseillers. i le roi n'accepte pas 
le remontrances, il envoie à la Cour des lettre de jussion, 
qu'il peut réitérer. i la Cour n'obéit pas, le roi y fai1 siéger un 
délégué, prince du ang, gouverneur ou commandant en chef, 
qui, porteur d'ordre précis, impose l'enregistrement en sa 
présence. Au Parlement de Paris, le roi peul aller tenir un 
lit de ju lice au cours duquel le lellres sont enregistrée . Dans 
tous ces ca , l'enregistrement est effectué d'autorité. 

Les Cours se sont cabrées contre ces enreai tremenl forcés. 
Pour faire pièce à l'autorité ro~ ale, elle recourent, avec des 
équi oq-qes el des reculs, à des procédé qu'elles savent illé
gaux. Ainsi, elles laissent publier leur, remontrances, dont 
l'opinion du Lemps e t friande; elles violent ainsi « le secret de 
la Cour », qui est l'un des devoirs essentiels de leur profession, 
mais elles espèrent exciter le e prit et intimider le gouver
nement. Ou bien, pour délibérer sur le texte de leurs remon
trance ou pour protester contre un acte d'autorité, la Cour 
tient de assemblées générale interminables; de la sorte, ses 
diverses Chambres ne peuvent plus vaquer à l'expédition des 
procè ; a be ogne propre reste ainsi en souffrance. Parfois 
même, la Cour décide une véritable cessation de ser ice pour 
protester contre l'exil de certain de ses membres; ainsi, en 
1732, le er ice ce e au Parlement du 14 au 29 mai. Cette ces
sation du er ice e enliel de ju tice émeut loul le Palais et la 
Basoche sait à merYeHle propager l'émoi dans la ville. Le roi 
impo e parfois la reprise du en,ice par des letlres de cachet 
adre ée à chaque magi trat; mais parfoi aussi, la Cour riposte 
en remellant au roi sa démis ion collecti e, ce qui embarrasse 
d'ordinaire le gou ernement. 

Enfin el urtout, chaque compagnie ne se borne pas à 
appliquer ces méthodes pour on compte. Elle entre en rela
tions avec le autre Cours de même nature. Ainsi une action 
concertée est n1enée dans tout le royaume con1re l'autorité 
royale, avec des paro ysme ou de rémis ion , elon le pos i
bilité Lactiques que fournit une opinion changeante mais 
habilement travaillée. 

Dès 1718, le Parlement de Paris demanda « l'adjonction 
des autres Cour upérieure » à e remontrances. Il ne fut pas 
suivi. Un arrêt du Conseil du 21 aoùt 1718 interdit aux Parle-
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menls d'inviter les autres Cours « à aucune association, union, 
confédération, consultation, assemblées par dépulés n sans 
permission du roi. Mieux encore que celte prompte riposte, 
l'orgueil du Parlement de Paris, qui se prétendait l'unique 
Cour des Pairs, arrêta les progrès de cetle idée 1

• Le Parlement 
de Paris change alors de tactique : il n 'invoque plus sa supé
riorité sur les autres Parlements , mais soutient que les divers 
Parlements des provinces ne sont que les « classes » d'un Par
lement primitivement unique, aussi ancien que la monarchie. 
Ce Parlement apparemment divisé et réparti dans les pro
vinces pour la commodité des justiciables, n'en est pas moins 
indivisible dans son essence et doit se manifester quand il s'agit 
de sauvegarder conlre le despotisme la liberté des Français. 

Cette théorie, si singulière historiquement, pointe dans un 
arrêté du Parlemenl de Paris du 2 juillel 1756 et est développée 
tout au long dans des remontrances du 22 août 2

• Elle paraît 
tout de suite insolile aux esprits éclairés. Le marquis d'Argen
son y voit « le commencement de la jonction publique et visible 
de tous les Parlements pour faire cause commune n 

3
• Elle se 

répand très vite, en raison d'un manque de vigilance de l'auto
rité et devient un leilmoliv dans les remontrances. Elle four
nit une excellente justificalion des relations que les Cours mul
tiplient entre elles, en se communiquant leurs remontrances, 
en s'adressant des leltres ou en s'envoyanl des députations. 
En 1761, à propos de l'affaire de Besançon, les Parlements ter
minenl ainsi les letlres qu ' ils s'écrivent : « ous sommes, Mes
sieurs, vos lrès chers frères et bons amis les gens tenant la 
cour de Parlement 4

• n En somme, les Cours souveraines, pour 
employer le langage moderne, fonl appel à l 'opinion publique, 
font la grève perlée ou la grève tout court et tentent de se fédé
rer pour lutler plus efficacement contre l 'autorité royale. 

Tous ces procédés rentrent dans ce que nous appelons 
aujourd'hui, par euphémisme, l'action directe. Le roi n'est 
nullement désarmé. La constitution monarchique lui fournit 
de nombreux moyens pour rappeler aux compagnies souve-

1 FLOQUET, Histoire du Parlement de Normandie, t. VI, pp. 469 et s. 
2 FLAMMERMONT, Remontrances du Parlement de Paris au xvme siècle, 

II, p. 133. 
3 Mémoires, IX, p. ~94. 
4 FLAMMERMONT, II, p. 221. 





A0i ··~wn dt, <b. p t, ~[,'t ~~t:~ •'l 

t • Ji /'1 ' '~--L' j 1'1 • 3) 1 

•J. l ,., 
Q (tl,.... 1 .. ']7Ç 

,, 7 
tobl <> d !-l'(>JI' rCIJ tl1atJP!\-'h lt~bL<! qttl.' J·t..,ttt ttl't 

h")'l ct• tl-\d~ •'J 11llt nto J• t1•ll>Jv Jt•1 le. ~~Me' d't<"'î 

lt.''' , }" . 3~" 1'1 " 



R PPEL DE LA LÉG LITÉ MO. ARCHIQlJE -:l-11 
raines le règle de la ~uborclinalion. Re~ le la que lion d ·auto
rité, qui est capitale dans les conflits de ce genre. La royauté 
manqua souvent de fermeté, mais, de 1770 à 177 4, Louis 1 V, 
bien conseillé par \laupeou, s'eno-ao·ea à fond et gagna la par
tie. Il esl impossible de sui re les péripéties de la bataille, mais 
il e t bon de connaîlre la position théorique du roi, qui e l en 
liaison rlroile a ec le prjncipcs grnrraux de l 'organi~alion 
corporative. 

Le conflit n' e t pas, en eifel, un pur conflit de forces. Il 
e. i le une lérralilé monarchique, que les Cours ouveraines 
violent en fait, sans oser la contester ouvertement. Cette léga
lité a élé mainte fois affirmée par le roi, d'abord dans les 
ordonnances dites de discipline, rendues pour préciser les con
ditions d'e rercice de la prérogative de remontrances, ensuite 
dans les di cour du roi el du chancelier lors des lits de ju tice. 
On peul ren o er notamment au discours du roi à la éance 
dite de la flagellation du 3 mars 176G, el à celui du chancelier 
faupeou au lil de justice du 7 décembre 1770 1

• 

Voici le posi 1 ion e senlielles du droil monarchique sur 
la que lion. Le roi, nous l'a on vu, reconnaîl que chaque 
compagnie sou eraine conslilue un corp . Mais il n 'admet pas 
que l 'en emble des Parlement du royaume forment un corps 
dan l'Etal. Chacun d 'eu , esl apparu à une dale différente et 
avec une mission propre, à mesure qu le royaume s'agrandis
sait. Chacun d'eux esl composé d 'officiers du roi; leurs 
membre n'empruntent pas leur caractère de magistral à une 
loi consliluti e les créanl intermédiaire enlre le roi ella nalion, 
mais toul implement, aux letlre de pro ision que le roi leur a 
accordées. Dès lor le terme nou eau d'unilé, d'indivi ibi
lité, de classe , dont ils affectenl d'user, leur pratique nou
velle de correspondance n'auraient aucun sens si elle ne pré
paraient les « arrêl d'union », sé' èremenl réprouvés par la 
conslilulion monarchique dè leur apparition, en 1648. 

En conséquence, le roi interdit le recour à ce termes 
tendancieu r; il défend tou le corre pondance entre le Pnrle
menl , en dehor de ca pré u par les ordonnances pour la 
bonne admini tralion de la justice. Le interruption ou ce -
salion de service, même di imulée ous de préte le , enlra1-

1 Bonne analy c dan GLASSON, loc. cit., II, pp. 315-316 ct pp. 350-
353. 
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neront pour les coupables la perte de leur office. Il en sera ainsi 
des démissions concertées, que les magistrats prétendent avoir 
le droit de donner mais que, par une contradiction absurde, 
ils interdisent au roi de recevoir. Les Parlements peuvent seu
lement adresser des remontrances au roi, selon leur ancienne 
prérogative, et tant qu'il plaira au roi de les accueillir. Ils 
peuvent tenir des assemblées pour délibérer sur ces remon
trances, pourvu qu'ils continuent à assurer régulièrement leur 
service de justice. Mais c'est au roi qu'il appartient de décider 
en définitive, car lui seul « embrasse l'ensemble de la monar
chie». S!il en était autrement, si leur résistance n'avait pas 
un terme, les gens des Parlements ne eraient plus les officiers 
du roi, mais es maîtres. 

La thèse esl cohérente et historiquement fondée. C'est sur 
ce droit monarchique que s'appuya Maupeou pour faire desti
tuer par le roi lou les membres du Parlement qui ne vou
lurent pas rétracter la démi sion concertée qu'ils avaient don
née. El il montra de la modération, un peu plus tard, en substi
tuant à la grave peine de la destitution la simple liquidation de 
l'office appartenant à l'officier démissionnaire. Lamoignon 
s'appuya sur les mêmes principes, en 1788 1

• A l'égard des 
corps d'officiers royaux, comme à l'égard des autres corps, le 
droit monarchique affirme donc la subordination nécessaire 
des corps à l'autorité du roi, représentant le bien commun, et 
la sanctionne par la destruction des corps qui sortent de leurs 
atlributiol).s et méconnaissent l'autorité du roi. 

lais, à la différence des autres corp , les compagnies sou
veraines, suivies par beaucoup d'autres corps plus modestes 
d'officiers royaux, s'insurgèrent conlre l'autorité royale et 
Louis XVI n'eut plus, en 1788, assez d'énergie pour imposer sa 
volonté. Leur révolte marqua les prodromes d:une Révolution 
où elles devaient périr, avec la vieille ·constitution monarchique 
qui avait été bienveillante à leur essor mais qui s'épuisa à les 
vouloir discipliner. 

1 Pour le récit des éYéncments, ou peul voir CHÉ~O;\", loc. cit., II, 
pp. 445-448. 



CHAPITRE VI 

Les petits officiers de justice et de police 

On n'aurail pa une notion e acte de l'organi ation corpo
rative de officiers royaux si quelques indication n'étaient 
pas données ur des groupemenl . nombreu , réuni ant de 
officiers mode les mais actifs, el qui fonctionnaient sur le même 
schéma sinon avec la même perfection que les grand corps 
d'officiers de Cours souveraine ou le compagnie rnoin en 
vue d'officier de juridiction inférieures. Le personnel qui 
peuplait ce groupements élait, avec peul-être un peu plus 
d'instruction, à peu prè au niveau social des maîtres-artisans. 
Il serail très in1éres ant de avoir quelle a été, sur leur forma
tion professionnelle et morale, l'influence de l'organisation cor
porative. Malheureusement les monographies préalable font 
défaut et je ne puis guère qu'indiquer des cadres d'élude. Ces 
mode les groupement , comme le communauté de métier , 
nous ont parfoi laiseé de recueil de leur titre el de leurs 
privilèges. Le temps m'a manqué pour les meltre en œuvre. 
Je me bornerai à indiquer quelques traits relevés un peu au 
hasard et concernant les petits officiers de justice. J'insisterai 
davantage sur les officier de police, dont l'origine révèle 
curieusement le point de départ commun de toute cette organi
sation corporative dont je voudrai faire comprendre le ten
dance e entielle ous la variélé de détails. 

Auprès de chaque juridiclion, il existait un pelit groupe 
d'officiers subalterne , dépendant étroitemenl de la juridiction, 
voisins juridiquement des avocats, des procureurs et des no
taires, mais socialement placés dans une situation plus modeste. 
Ce sont les sergent ou huissier , chargés à la foi de la police 
des audience et de l'exécution de décision ou jugements de la 
cour de ju tice. Il exi te ain i ·un groupement de hui ier de 
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Conseils du roi el de la Grande Chancellerie 1
, des communautés 

d 'huis iers au Parlement de Paris, à la Chambre des comptes, 
à la Cour des aides 2

, au Bureau des finances. Leur activité 
esl préci ée d 'ordinaire par des arrêts de règlement de la cour, 
qui fixe notamment le tarif de leurs droits et vacations. Ainsi 
un arrêl du Par1ement de Paris du 1er juin 1775 3 « portant 
règlement pour les huis iers », relève les tarifs à la requête des 
« doyen, syndics el communauté des huissiers de ladile Cour », 

qui onl fourni un état de l'actif el du passif de leur corps et 
prouvé qu'ils ne pouvaient plus cc subsjster honnêtement ». Il 
existe souvent entre eux une bourse commune à laquelle certains 
droit doivent êlre versé , sauf réparlilion ultérieure 4

• 

Au Châtelet de Paris, il existe plusieurs communautés de 
sergents : sergents à cheval, sergents à verge, huissiers-priseurs 
de meubles. Quelques fragments de leurs archives subsistent 
encore 5

• Les sergents à verge notamment ont. commencé par 
conslituer une confrérie qui a pris de bonne heure l'allure d'un 
corps civil, avec des représentants élus pour soutenir les pro
cès inléressant la profes ion et des finances régulières 6

• Le roi 

1 V. dans le Code Louis XV, t. XII, pp. 176-179, un arrêt du Con cil 
du 14 mai 1740 rendu de l'avis du chancelier et le roi y élant et porlant 
règlement en 12 arlicles pour défendre les huis iers du Conseil contre 
les entreprises des commun au lés voisines. 

2 Elle sont partie clan un procès réglé par un arrêt du Parlement 
de Paris du 19 mar 1740, cilé supra, p. 361, n. 1. 

3 Recueil Simon, à sa dale. L 'arrêt e l rrndu aprè consullation de 
la communauté de procureurs. - V., dan le même Recueil, un arrêt 
de règlcmen t de la Cour de aides elu 5 décembre 1775 en faveur de ses 
huissiers. 

· ~ Ainsi chez les huis iers du Bureau de .finances : v. Code Louis XV, 
t. V, pp. 48<3-510, ordonnance du 18 février 1735 des « Présidens-Trésoriers 
de France Généraux des Finances et grand voyer en la généralité de 
Paris ». Il y aYait des difficullés enlre les huissiers de diverses Chambres 
du Bureau : un syndic sera élu ct des a semblée régulières tenue pour 
le partage de la hour e commune que ne peuvent ais ir le créanciers 
individuels de hui sicrs. 

5 Aux Archives nationale , le carton K 717 con tient deux lia es 
concernant les sergent à verge et contenant notamment les ordon
nances et arrêts rendus à leur sujet depuis le xrve siècle. 

6 Ord., IX, pp. 75-78 (juin 1405); pp. 124-126 (7 aoùt 1406); pp. 238-
. 240 (4 juin 1407) . - La conduite de ces hui siers-sergents n'était pas 
toujours exemplaire : v. une sentence de police du 30 juin 1739 dans le 
Code Louis XV, t. XI, pp. 226-228. -Un arrêt du Parlement de Paris du 
3 septembre 1733, ibid., t. X, pp. 267-268, fait défense aux syndics de la 
communauté des hui iers-priseurs d'exiger des récipiendaires des jetons 
ou des repas. 
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adjoignit tardivement à ces sergents, qui a aient de fréquents 
conflits avec les corps voisin \ des officiers-garde du com
merce pour l'e.·éculion des conlrainles par corp 2

; ce officier -
gardes élaient pour u par commi sion, ce qui n'excluait d'ail
leurs pas la po sibilité de 'organiser en corp . 

En province, il e istait des compagnies du même type. 
A Lyon, en 1735, les huissiers-priseurs plaident vainement 
contre les recleur de la Charité qui onl le droit d'adopter de 
enfants pauvre eL de faire sceller eL inventorier leur n1eubles 3

• 

Les finance commune de ces communautés furent liquidées 
en 1771, à la suite de la réorgani alion de la justice souve
raine effectuée par Maupeou 4,. Mai les Conseil supérieurs orga
nisé à celle époque virent e con tituer auprè d'eux de com
munaulés du même type 5 dont personne ne songeait alors à 
contester l 'ulilité. 

On appelait officiers de police les per onne pécialcment 
désignées par les municipalités, le seigneur ou le roi pour 
veiller à 1 'application de règlements concernant la police éco
nomique. L'e, pre ion e lrou e dan un édit d'août 1G47 6

; 

le roi allègue l'élal difficile de se affaires el la nécessité d'ac
croître se res ources sans lrop charger son peuple pour créer 
« quelqu s offices de police »; il augmente ainsi le nombre des 
juré de la marchandise de foin, des jurés vendeurs de poissons 
de mer, elc. Un édit de no embre 1704, qui fait pendant à des 

1 Arrêt du Parlement des 14 janvier 1733 et 17 août 1740, Goele Louis XV, t. IV, pp. 342-347 cl t. XII, pp. 400-407, réglant de différend entre les huissier à cheval el à verge du Châtelet de Parls ct les huissiers de la juridiction con ulaire. 
2 Edit de novembre 1772, enregistré le 2 janvier 1773, Recueil Simon, à la dale de l'enregistrement. 
3 Arrêt du Parlement du 13 mai 1725, Code Louis XV, pp. 123-146. 
1 V., à titre d'e emple, un arrêt du Con eil, le roi y étant, du .3 novembre 1776, Recueil Simon, à sa dale : le roi ayant rétabli par un édit d'octobre 1774 la Chambre de comple , aides ct finance de 1ormandic, le delle el finance commune' des huis icrs de cette Cour monlanl en capital à 50.250 l., selon la liquidation failc en e éculion de l'édit de eptembre 1771, seront de nouveau à la charge desdits hui sier ; les titres de renlc seront rendu au propriétaires ct les quittances de finances délivrées par le roi seront annulée . 

5 B.. VILLER , thèse citée, p. 177 (Con eils supérieur d'Arra, ct. de 
Clermonl-Fcrrand). 

6 R. nE LESPINASSE, I, n° X II. - L'éditeur, p. Jl2, n. 1, le rapproche d'un édit de mar 15 2 qui e t mentionné eulcmenl, et non 
publié, par I ambert. 
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créa tion s analogues à la charge des communautés de métiers 
et des corps d' auxiliaires de la justice , crée qualre offices de 
~yndics dans chacun e des communautés d 'officiers de police 
établis su r les ports et aux h alles 1

• Les officiers de police consti
tuent donc une grande catégorie, distincte des gens de métiers 
et des auxiliaires de la justice. 

Leur existence est en étroite liaison avec l 'atlilude constam
m ent prise par les autorités de police à l 'égard des diverses 
m anifestations de la vie économique. Elles reconnaissent sans 
doute qu 'une certaine liberté est de l'essence même du com
merce , mais elles n 'ont jamais admis ni même conçu la notion 
de la liberté du commerce devant régler automaliquement le 
jeu de la vie économique. Elles surveillent, contrôlent ou inter
viennent directement, sans aucuns scrupules théoriques, et 
dans l'intérêt des consommateurs, qui sont le grand nombre. 

Ces vues, au fond pessimistes, sont à la base du régime 
corporatif lui-même, qui tend à organiser une surveillance des 
dirigeants responsables du métier sur les individus qui le 
composent. Elles se manifestent non moins clairement dans les 
mesures générales prises pour régulariser les transactions et 
dont l'ensemble constitue la police économique, partie capitale 
de l'ancienne police 2

• Ces mesures nécessairement complexes 
seraient vaines si des officiers spéciaux, qui sont précisément 
les officiers de police, n 'avaient pas la mission d'en assurer le 
respect, sous la direction des autorités chargées de la police 
générale. 

Ces officiers existent dans toutes les villes où il y a des 
marchés et relèvent tantôt du seigneur haut-justicier, qui est 
souvent le roi, tantôt de la municipalité. Il y en a de bonne 
heure à Amiens 3 et il n'est pas impossible que l'initiative de 
leur création remonte aux municipalités soucieuses de se créer 
des ressources sans recourir trop à l'impôt. Il y en a par exemple 

1 Op. cit., n° XLVI. 
2 On peut mesurer 1 'importance de la police économique sous 

l'ancien régime, à la place qu 'elle tient dans le grand ouvrage d'ailleurs 
inachevé de DELAMARE, Traité de la police, 4 vol. in-folio, 1723-1738; plus 
de la moitié du tome II et le tome III tout entier lui sont consacrés. 

3 Augustin THIERRY, Doc. sur l'histoire du Tiers-Etat, n°8 169-170 
(1332): offices de courtier , de jaugeage, « de 1 'ensellerie des draps », 
de crier les corps, de faire les fosses, d'auner les draps, de décharger les 
vins, de lier les charrettes, de messiers, etc. 
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à Meaux\ à Bourges 2

, à anle 3
• Il sont lrè nombreux à 

Rouen, où il e fait un important commerce de transit 4
• 

Je n'ai pu les étudier, et encore bien sommairemenl, qu'à 
Paris, où ils fourmillent. Pour en donner une idée préci e, à 
travers les multiples transformations qu'ils ont subies, il fau
drait sui re en détail, les divers arrangements pas és entre le 
roi et la municipalité concernant la police de Paris. Il suffit 
d'en marquer le point de départ, qui est clair fi . Le roi, prin
cipal seigneur de Paris, s'est déchargé ur le marchands de 
l'eau, puis sur le pré ôt des marchands elle échevins de Pari , 
leurs ucce eur , de la police de la Seine el de ses porls; puis 
il leur a aliéné certaines de ses al tribu ti on de police écono
mique, nolamment se me urages el ses criages. 

De ce point de départ, établi dè le nt iècle, découle 
es entiellement le partage d'attribution qui s'e t fait en1re 
le roi el l'Hôtel de Ville au sujel de la police. La police du 
fleuve, des quai el de ports appartient à la municipalité et à 
on organe permanenl, le Bureau de la Ville; la police de rues 

el de place apparlient au roi, en principe, el notamment la 
police de l'apport de Pari , c'est-à-dire du lieu, que nous appe
lon aujourd'hui les Halle centrale , où sonl réunie toutes 
les denrée néce aires à l'appro isionnement de la ille, avant 
d'être réparlies par le commerce de délail. Le officier préposés 
au. multiples opérations de portage, de mesurage, de vérifi
cation de qualité et de quantité, de publicilé, de crédit, qu'exi-

1 Le règlement de la communauté des mailres porteur de grain de 
Meaux (1699) a été publié par Th. LHTJTLLŒR, Almanach de Seine
et-Marne, 1901, pp. 112-117, d'aprè L. ANDRÉ, Sources, n° 5634. 

~ Il e i te à Bourges une très ancienne communauté de crieurs de 
vins : H. BoYER, loc. cit., II, pp. 67-74. 

A an tes, Ed. Pmn, III, pp. 51-54, cite les «trieurs appareilleurs 
ct compteurs de morue erte » qui travaillaient à salaire fixé, mais il 
n 'e t pas sûr qu'ils aient été des officiers; le mailres arrimeur de vins 
le ont devenus, au moins depuis 1710, mais ont élé supprimé en 1738; 
ibid., II, pp. 172-21 . - La ituation des pilotes lamaneurs ou locmans, 
désignés par l'Amirauté en nombre limité et munis d'une commission, 
n'e l pa claire : ibid., II, pp. 317-374. 

· ÜUIN-LAcnorx, loc. cil., p. 286, p. 356 (jaugeurs), p. &30 (mesureurs 
ct porteur de grains), p. 361 (mc ureur et parleurs de el), p. 365 
(porteurs et me ureurs de charbon ) , p. 366 (maîtres de la grande et 
petite carue). - Les offices concernant le commerce des grains furent 
upprimés par un édit de juin 1775, Recueil Simon, à sa date. 

5 HuiSMAN, La Juridiction de la municipalité parisienne, 1912, 
pp. 109 et . 
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genl toutes ces transactions et répartilions, sur les quais comine 
à l 'apport, sont précisément nos officiers de police. Mais ces 
officiers, sans d 'ailleurs que leurs fonctions changenl, sont 
tantôt des officiers municipaux, tantôt des officiers royaux. Ces 
fluctuations, qui sonl parfois liées à de vastes opérations de 
crédil, ne présentenl pa un grand inlérêl pour mon propo , car 
elles n'ont pas d 'influence sur l'organisation intérieure des 
corps d 'officiers de police 1

• 

J'ai déjà dit 2
, el c'est beaucoup plus intéressanl, que la 

plupart de ces officiers ont été considérés, pendant des siècles, 
comme des gens de métiers, tantôt formant une communauté 
autonome, du type classique, tantôt rallachés, comme les cour
tiers, à la communauté dont ils facilitaient et surveillaient les 
opérations. C'est seulement à la suite d'une évolution ullérieure, 
relativement récente, qu'ils sont devenus des corps d'officiers 
publics. Il ne m'a pas été possible d'étudier celle évolution, qui 
n'a rien, en soi, de surprenant, puisque les communauté de 
métiers ordinaires sont des organes semi-publics et qu'il n'y a 
qu'une nuance entre elles et des corps d'officiers publics, 
comme le prouve l'exemple topique, et d'ailleurs resté unique, 
des barbiers-perruquiers-étuvistes. Il est parfaitement possible 
que les besoins des municipalités ou ceux du roi aient précipité 
celle évolution. Majs elle était sûrement. facilitée par ce fait que 
tous ces gens exerçaient des fonctions en relation directe avec la 
police, sur des lieux publics, el se trouvaient rémunérés de leurs 
services par des rétributions proportionnelles ne dépendant pas 
des arrangements individuels, mais rigoureusement taxées par 
l'aulorité de police. Le fait qu'ils assuraient très fréquemment 
des perceptions d'impôts sur les denrées contrôlées ou manipu
lées 3 et qu'ils en vérifiaient la qualité, comme la quantité, est 

1 Un historique sommaire, et sans doule un peu partial, en c t fait 
dans l'édit de février 1776 qui les supprima et dont il va êlre parlé. -
Tous ces offices, supprimés par les édil de mai 1715 et de septembre 
1719, avaient été rétabli en tant qu'offices royaux par l'édit de juin 1730 
accompagné d'un Tarif des droits à eux allribués arrêté en Conseil le 
13 juin, Code Louis XV, t. III, pp. 264-310. Une grande partie de cc 
offices furent unis au domaine de la ville de Paris, moyennant un 
versement imporlanl, par une déclaration du 16 août 1733, ibid., t. IV, 
pp. 458-460. On peut voir ibid., V, pp. 427-430, des lettres du 14 décem
bre 1734 concernant les officiers préposé à la police du Yin. 

2 Supra, pp. 109-111. - Cf. R. DE LESPI ASSE, I, pp. 138, n. 1. 
3 Cf. un arrêt du Conseil du 23 mai 1773, Recueil Simon, à sa date : 
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moins topique, car les simples communautés de métiers se char
geaient souvent, nous l'avons vu, des mêmes besognes d'intérêt 
public 1

• 

Quoi qu'il en soit, l'érection en corps d'officiers à nombre 
limité de ce communautés de métiers du type clas ique était 
considérée comme réalisant, au profit de leurs membres, une 
ascension sociale qui pouvait compenser le sacrifice d'argent 
qu'elle entraînait. Elle leur imposait des devoirs plus impérieux 
en leur conférant des prérogatives plus précieuses. On peut 
s'en rendre compte en parcourant des lettres-palentes de 
François Ier de mar 15-!4 2

• 

Elles érigent en titre d'office les fonctions de dix vendeurs 
de poisson de mer, qui étaient jusqu'alors élus par la commu
nauté générale des poissonniers de mer. Ils « auront le serment 
à nous et eronl de par nous inslituez ». De la sorte ils gar
deront «plus de révérence à l'exercice d'iceulx leurs estatz et 
offices el par conséquent plus grant crainte qu'ilz n'ont eu par 
le passé d'v faillir et abuser >>. Le roi institue en outre, par
dessus eux, un contrôleur « pour leur tenir en cet endroit la 
bride roide et avoir soigneusement l'œil et regart à leurdit 
exercice et maniement qui est de grande importance et consé
quence à la chose publique de ladite ville et pareillement à 
nous, à cause de nos droits ». 

L'étroite liai on qui a existé hi loriquement et socialement 
entre les communautés de métiers et les corps d'officier de 
police est donc certaine. Et ce n'e t pas un hasard que l'un des 
édits de 177G préparés par Turgot ait décidé la suppression de 
tous les offices existant sur les port , quais, halles, marchés et 
chantier de Paris 3

• Il ne s'agil pas seulement de faciliter le 
commerce du blé, mais plus encore d'abattre d'un même coup, 
au nom de la liberté du commerce, corps d'officier de police 
et communauté de métiers. 

quelques communauté:. d'officier de police de Paris rcfu cnt de per
cevoir les 8 sols pour livre établis en us des droits principaux dont ils 
jouissent; 1 'arrêt ctécide qu'ils seront re -ponsable de ce sous en leur 
propre et prhé nom. 

1 Supra, pp. 193-194. 
2 R. DE LESPINASSE, l, pp. 422-423. 
3 Recueil Simon, à sa dale. L'édit fut enregi lré, comme le autres, 

en lit de ju ticc. On trouvera dans le même Recueil, à leurs dates, 
de arrêts du Conseil des 6 février, 23 juin, 23 juillet et 19 septembre 1776 
prenant de me ure d'e-xécution. 

:n 
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Enumérons maintenant les catégories principales d'officiers 

de police \ avant de relever ce qu'il est pos ible d'apercevoir 

de leur organisation corporative. 

Les crieurs-jurés formaient un corps d'officiers munici

paux ayant le monopole des cris, c'est-à-dire des publications 

à voix haule dans les carrefours et sur les places de Paris. La 

prérogative du cri appartenait en principe, depuis le moyen 

-âge, au seigneur haut-justicier; elle intéresse au premier chef 

l'ordre public, comme aujourd'hui l'affjchage qui l'a pratique

ment remplacée dans les villes 2
• En 1220, le roi afferma son 

criage de Paris aux marchands de 1 'eau et, dans la suite, le 

Parloir aux Bourgeois afferma les cris des divers seigneurs de 

Paris, en sorte que le criage put être méthodiquement orga

nisé 3
• 

Les crieurs-jurés faisaient toutes les publications qui leur 

étaient demandées par les particuliers 4
• Ils criaient, en agi

tant leur sonnette, les prix des marchandises proposées par les 

marchands. Ils criaient surtout les vins en vente dans telle 

taverne, en portant une coupe et un broc pour donner à goûter 

aux amateurs. Ils criaient aussi les enfants égarés, les chevaux 

et autres animaux perdus. Ils annonçaient les jours de réunion 

des assemblées et confréries. Et surtout, vêtus d'une façon 

lugubre, les « clocheleurs des trépassés » annonçaient les décès 

et les heures des funérailles. Par un raccourci expressif, on 

les appelait souvent : crieurs de vins et de corps. Ils en vinrent 

de proche à proche à organiser la pompe extérieure des funé

railles. Les crieurs étai en l soumis par la municipalité à une 

discipline rigoureuse et lui rendaient de grands services pour 

la surveillance des tavernes. 

Le commerce des vins, auquel les crieurs-jurés étaient 

étroitement mêlés, comportait des opérations fort complexes. 

Plusieurs corps d'officiers de police y participaient; comme 

les attributions de chacun d'eux étaient assez enchevêtrées, le 

1 On en trouYcra une li te complète dan l'ordonnance d'octobre 

1669 dont la table esl donnée par LE Roux DE Lr~cY, Histoire de l'H6tel 

de Ville de Paris, 26 partie, pp. 332-333. 
2 Cf. E. LEvAssErH, Zoe. cit., 1, pp. 274-275; LE Roux DE LINCY, 

pp. 136-138. 
3 HursMA , loc. cit., p. 114. 
4 HursMAN, p. 116; détails pittoresques dans LE Roux DE LrNcY, 

pp. 222-225. 
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roi procédait ouvent à de réunions ou à de. désunions, elon 
le néces ilés de es finances. ormalemenl, les vin arrivaient 
à Paris par bateau : vin du cru, vins de Bourgogne, vins de 
Touraine, lorsque de canau.' furent creusés enlre Loire et 

eine, vins de Bordeaux arrivé par mer à Rouen. Ces vins up~ 
portaient des droits importants au profil de la ville el urtout 
au profit du roi. Le commerce devait en être minutieu ement 
urveillé pour a urer ces perceptions. D'autre part, la qualité 

des vins, souvent gâtés par le vo age, devait être vérifiée. A 
tous ces points de vue, les officier de police avaient un rôle 
indispen able. 

Le jaugeurs-me ureurs de vin devaient d'abord, à la 
sortie du bateau, vérifier la contenance exacte de chaque pièce, 
déchargée par un officier du corp de déchargeur de vin 1

• 

Ils se servaient d'une verge d'acier, la jauge, qui indiquait la 
contenance à la mesure de Paris. Tous les tonneaux étaient 
ramenés à celle commune mesure, qui était inscrite par le 
jaugeur sur le tonneau, avec sa marque. Pui les rouleurs con
duisaient les pièce au domicile des acheteur , mai seulement 
aprè avoir per onnellement constaté que les droits avaient été 
payés au bureau du fermier 2

• 

Il existait encore un corps important el riche de jurés
vendeurs de vins, qui étaient à certains égards di tincls des 
marchands de ins 3

• C'était de véritables courtier , rémunérés 
par le vendeur. Leur hi loire est fort compliquée 4

• Les crieurs 
ont été aus i vendeurs de vins; pui le courtage fut exercé par 
certain membres de la C'Ommunauté des marchands de vins 
qui, selon la règle, ne pouvaient plu endre de vins pour leur 
compte. Enfin la fonction fut érigée en office et finalemenL réu
nie à l'Hôtel de Ville en 1741. Il conviendrait, pour être com
plet, d'étudier les nombreux offices d'es ayeurs de vins, de 
courtiers-gourmets ou d'inspecteurs des boissons dont l'inter
vention s'ajouta, à certaines époques, aux fonctions essentielles 
de jaugeurs-mesureurs et des jurés-vendeurs. 

Les jurés-vendeurs avaient, en effet, un rôle trè importanl. 
Le acheteurs pouvaient sans doute traiter directement avec les 

1 HuiSMA , loc. cit., pp. 125-127. 
2 Ibid., p. 123; sur le jaugeurs de vin , v. R. DE LE PINAS E, I, 

pp. 635-64 7. 
3 R. DE LESPINASSE, I, pp. 648-668. 
4 Hurs fAN, loc. cit., pp. 123 et s. 
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propriétaires des vins amenés à Paris ou avec leurs facteurs. 

Mais ces marchés directs n'étaient guère pratiques pour les 

simples particuliers, dont beaucoup, cependant, logeaient leur 

vin en pièces. Il fallait, d'autre part, débarrasser rapidement les 

ports de Paris des bateaux qui les encombraient et les règlen1ents 

assignaient aux bateliers, pour leurs ventes, des délais très 

courts. L'intervention des jurés-vendeurs était donc utile, et 

pour le propriétaire qui vendait promptement et qui était tout 

de suite payé par le courtier \ et pour l'acheteur, qui avait 

une garantie de qualité et pouvait obtenir, du juré-vendeur, un 

petit crédit. 
Le commerce des grains, très important par eau comme par 

terre, faisait appel à deux corps d'officiers de police : les mesu

reurs et les porteurs de grains. Le mesurage avait été cédé par le 

roi à l'Hôtel de Ville de Paris qui conservait, en conséquence, 

les étalons de n1esure 2
• Les mesureurs faisaient faire à leurs 

frais les boisseaux nécessaires qu'ils gardaient dans le Inagasin 

de leur communauté. Leur intermédiaire était absolument indis

pensable : tous les grains et farines entrant dans Paris devaient 

passer par leurs mains 3
• Leurs dirigeants les divisaient en trois 

équipes affectées aux trois marchés aux grains et, dans chaque 

équipe, les mesureurs travaillaient à leur tour. Ils pouvaient 

aisément se rendre compte de la qualité des marchandises qu'ils 

manipulaient et ils devaient signaler les sacs où des mélanges 

avaient été faits 4
• Ils étaient obligés de tenir une statistique 

précise de toutes les denrées manutentionnées. Ces renseigne

ments centralisés chaque jour par les autorités de police leur 

permettaient de suivre le ravitaillement de Paris, besogne diffi

cile et parfois angoissante. Les mesureurs de grains étaient 

rémunérés par des droits dûment tarifés et plus élevé pour la 

farine que pour le grain. 
Les porteurs de sacs transportaient la marchandise dûment 

mesurée et vérifiée au domicile des acheteurs, boulangers ou 

simples particuliers qui faisaient souvent d'assez larges provi

sions de farine par esprit d'économie ou crainte de la disette 5
• 

1~ }.\'J'''h(lt· '""' ( 01~·) 
1 V. sur ce point des lettre de Charles VI de décembre 1410 publiées 

par R. DE LESPI ASSE, I, pp. 651-652. ~~~ \1, l'" ~'1 ) ~·-
~~\\\Ü }' ltt~ ., ~ '"· 11· 
l'~~)· ~l'l'Î~ )\ L\}1-

pll"'l'\lt ~~ ~Llên~ t" t~~\ 
~~l\C~ (\t~llc~ (~'tl(C~~ulll .... 
h.\ ,\\~t\pl\ ~c dt' d\l t,c.1. 

[ l\\ l'Wl' ~''· "'· ~'}. J 

2 HUISMAN, loc. cit., p. 142. 
3 V. leurs statuts dan R. DE LEsPr::-.AssE, I, pp .240-250. 
4 HursMAN, p. 143. 
5 Statuts dans R. DE LEsPr::-.AssE, I, pp. 251-258. 
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Il paraît bien que mesureurs et porteurs de grains, officiers à 
l'aise, se faisaient aider par de auxiliaires sans qualité, travail
lant sous leur re pon abilité. Il exi lait ainsi des « tendeurs de 
sacs », qui fa orisaient les opérations de mesurag-e. Ces auxi
liaire e 'ayaient sans doute d'obtenir des pourboires de ache
leurs; ils inventèrent même, à leur profit, un prétendu « droit 
de ratro », qui fut condamné par une sentence de police du 
4 juin 1734 

1

• Seuls les officiers en titre pouvaient e iger les 
droits prévus au tarif. Il leur était expr~sément interdit de 
s'immi cer dan le commerce des grains, qui était évèrement 
réglementé pour tâcher de upprimer la spéculation. 

Une organi ation analogue avait été mi e sur pied pour 
le commerce du el, qui fut extrêmement actif à Paris, tant 
par eau que par terre, jusqu'à l'in tilution de la gabelle royale 2 • 

Un texte de 1210 nous apprend que, d'aprè l'ancienne cou
tume, les mesureurs de sel mettaient leurs gains en commun 3 • 

Les mesureurs de sel n'eurent plus de raison d'être, comme 
corps di tinct, lorsque tout le el fut obligatoirement entreposé 
dans les greniers du roi sou l'admini tration des officier du 
grenier à el. Mai le porteur de el ou jurés hanouards ubsis
lèrent du XIIIe siècle à la Révolution. Leurs derniers statuts 
furent homologués par des letlre -patentes d'août 1734, enre
gistrées à la Cour des aides 4

• Ils étaient divisés en deux 
« bandes », dont l'une effectuait le déchargement des bateaux 
et dont l'autre a urait le service du grenier en transportant le 
el chez le détaillants ou chez les privilégiés jouissant du franc
alé. Ils étaient a sistés, sou leur re ponsabilité, d'auxiliaires 

appelés « plumet » et qui n'étaient pas officiers. Les hanouards 
avaient le privilège de porter le corps du roi défunt de la sortie 
de Paris jusqu 'à la basilique de Saint-Denis; ce privilège est 
attesté depui les funérailles de Charle VI en 1422; ils étaient 
d'ailleurs rémunéré pour ce pieux office 5

• 

Le commerce de bois et notamment du boi de chauffage, 

1 Code Louis XV, t. V, pp. 184-187. 
2 

HUISMAN, loc. cit., pp. 138 et S. 
3 

Layettes du Trésor des Chartes, n° 913; dans un arrangement pas é 
entre les marchands de Rouen et ceu:x_ de Paris, il est dit que « mensu
ratores salis debent e se ocii de tali lucro quod facirn l in men uratione 
salis ». 

·
1 Code Louis XV, t. V, pp. 249-262. 
5 

LE Ro x DE LI'\CY, loc. cit., pp. 292-294. 
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auquel était joint le charbon de bois, donnait lieu à des transac

tions importantes 1
• Dans les hivers rigoureux, les Parisiens 

m anquaient parfois de combustible . Aussi l 'Hôtel de Ville 

s'appliqua-t;-il à développer l'abatage du bois, surtout dans le 

Morvan , eL à organiser le flollage , à partir du xvre siècle, en 

utilisant une sorle de privilège d 'exterritorialité qui lui était 

r econnu assez largement pour l'approvi ionnement de Paris. 

Nous retrouvons , à Paris même, deux corps d 'officiers de police: 

les mouleurs ou compteurs de bûches et les porteurs. Le mesu

rage du bois constituait une opération assez délicate mais elle 

permellait à l'officier juré de se rendre com.pte de la qualité 

du bois qu 'i l rangeait dans son « moule». Il devait signaler 

au Bureau de la ville les arrivages défectueux. 

Je pourrais ciler encore beaucoup d 'autres officiers-jurés, 

par exemple ceux qui contrôlaient la marchandise de foin, les 

mesureurs de noix, d 'aulx, d'oignons, etc. Mais je me bor

nerai à quelques détails sur deux corps d'officiers de police 

qui, comme les vendeurs de vins, se sont progressi ement déta

chés du métier général. 
Les jurés-vendeurs de volailles étaient, à l 'origine, confon

dus avec le métier des poulaillers qui vendaient de la volaille, 

du gibier et des petits animaux (chevreaux, cochons de lait) 2
• 

Ils s 'en séparèrent pour servir d ' intermédiaires entre les mar

chands forains, qui apportaient aux Halles les volailles ramas

sées dans la campagne, et, d'autre parl, les regrattiers, rôtis

seurs et particuliers qui venaie·nt s'approvisionner au , Halles. 

Leur ministère n 'était d 'ailleurs pas obligatoire. Mais en tant 

qu 'officiers-jurés , ils avaient l 'inspection générale des denrées 

apportées par les forains. 
Les jurés-vendeurs de poisson de mer frais ou salé étaient 

primitivement élus par les poissonniers, au sein de leur com

munauté, pour servir d'intermédiaires entre eux et les chasse

marée, qui allaient acheter le poisson sur les côtes de Picardie 

et de Normandie et qui devaient repartir touL de suite à la quête 

de nouvelle marchandise 3
• En 1545, ils devinrent des officiers 

de police séparés des pois onniers. Ils étaient les auxiliaires 

directs de la Chambres de la Marée, chambre du Parlement de 

1 Hurs:vrA~, loc. cil., pp. 130-138. 
2 R. DE LESPINASSE, 1, pp. 349-351. 
8 R. DE LESPlNAS E , 1, pp. 407-457. 
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Paris qui e erçail les allributions de police et de juridiction 
conlentieu e dont la Cour jouissait d 'ancienneté sur le com
merce du poi son de mer. Un arrêt de règlement du 17 juil
let 1734 rendu par le Parlement « commi saire en celle partie » 
précise de la manière la plus inléres ante les allribulions des 
jurés-vendeurs 1

• Ils exercenl, sous l'au lori lé de la Cour, les 
détails de la police générale sur « la marchandise de poisson ». 
Ils pou aient même trancher sommairement« el elon les règles 
de la juslice » le petite difficullés qui s'élevaient enlre les 
chas e-marée el les femmes de la Halle. Ils étaient en effet char
gés de la di tribulion du poisson aux poissonnier délaillanls, 
aprè avoir lout de suite réglé les chasse-marée el isilé leurs 
paniers, qui devaient contenir la même quantité el la même 
qualilé de poi son. Les juré « terrans comptoir » faisaient ainsi 
l'avance ur le fond de leur cai e et con enlaienl un court 
crédit aux marchandes-détaillantes dites « donneu es par 
acquêts ». Un privilège lrè rigoureux garantis ail normale
ment aux juré le recou rement de leurs avances. Ils avaient 
enfin l 'inspection des détaillants qui devaient endre, à tout 
pri , dans un délai fi ·é. Outre les jurés s'occupant de la marée, 
d 'autres s'occupaient de la« saline », c'est-à-dire de la vente du 
poi son alé. D'autres enfin régis aient le com1nerce moins 
imporlanl du pois on d'eau douce , car la royauté unit aux jurés
vendeurs de poisson de mer le vendeurs de poi sons d 'eau 
douce 2

• 

Ces quelques indications permeltenl d'avoir une idée a sez 
netle des officiers de police eL du rôle qu ' ils jouaient dans le 
commerce pan 1en. Ceu · qui servaient d'intermédiaires 
avaient une itualion matérielle importante; les divers mesu
reurts el porteurs, bien plus nombreux, avaient une situation ~ 1 
plus modesle, mai parfaitement a sise. Tous tiraient quelque 
prestige de leur parlicipalion officielle à la police du commerce 
pari ien. EL cetle participation leur créait des devoirs particu-
liers. L'organisation corporative qu'ils s'étaient tou donnée 
renforçait la surveillance qu'exerçaient sur chacun d'eux les 
autorités de police dont ils dépendaient. Il n'e t d'ailleurs pas 
possible de suivre en détail l'action des corp et de leur diri
geants, car leur archives privées onl disparu ou n'ont pas été 

1 Code Louis XV, t. V, pp. 226-234. 
2 R. DE LESPJ:"iAS E, I, pp. 448-464. 
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explorée . Mais il est possible de retracer les traits essentiels et 

communs de leur statut juridique 1
• 

Tous les officiers de police prêtent serment au roi ou au 

prévôt des marchands, ce qui .souligne leur caractère public. 

Ils sont pourvus de leur office par des lettres de provision, mais 

ils ne peuvent acquérir d'office qu'après un certain apprentis

sage dans la profession et après ·avoir été agréés par leurs futurs 

confrères. 
Le corps revêt normalement la forme d'une confrérie auto

risée par le roi. Ainsi des lettres-patentes de Charles VI du 

20 juillet 1410 et de décembre de la même année autorisent 

la confrérie des porteurs de grains fondée en l'église Saint-Eus

tache et celle des vendeurs de vins 2
• L'édit de juin 1730, qui 

rétablit les officiers de police supprimés en 1715, les autorise, 

dans son article 9, « à se réunir en communautés » 3
• La con

frérie, là où elle subsiste, est devenue une communauté pouvant 

s.'occuper des intérêts temporels du groupement. 

Le corps tient annuellement une assemblée pour les affaires 

communes, le jour de la fête du patron de la confrérie. Il élit 

ses dirigeants, qui portent des noms divers : syndics chez les 

mesureurs de grains, procureurs-syndics chez les vendeurs de 

vin, et qui ont des pouvoirs étendus pour la discipline du corps. 

Ils fixent notamment les « bandes » ou les « tours », ce qui 

soulève beaucoup de contestations, mais ce qui est très impor

tant pratiquement : il faut, en effet, donner à chaque confrère 

une pleine égalité de chances, tout en laissant au public, qui y 

tient beaucoup, sa liberté de choix. 

Le corps se donne des statuts qui se présentent de la même 

manière que ceux des communautés de métiers 4
• Ils sont sou

mis comme eux à l'homologation de l'autorité supérieure : 

Bureau de la Ville ou roi. Le corps e erce certainement sur 

ses membres une certaine juridiction disciplinaire; dans les cas 

graves, la destitution de l'officier peut être prononcée par la 

Chambre de police, pour le roi ou par le Bureau de la ville, pour 

la municipalité. 

1 Cc qui uit est principalement extrait des tatuts de tous les corps, 

publiés par R. de Lespinasse et qui ont été indiqués. De renvois plus 

précis alourdiraient san grand profit mon e, posé. 
2 R. nE LESPINASSE, I, p. 252 et pp. 649 et s. 
3 Code Louis XV, t. III, pp. 264 et s. 
4 Ces statuts sont publiés par R. de Lespinasse. 
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Le corps avait toujours une bourse commune. Parfois, elle 
centralisait toutes les perceptions réalisées par es membres; il 
en était ainsi, par exemple, pour les jurés-vendeurs de vins, 
d'après des lettre du 30 mai 1507 1

• La méthode réali ait ainsi 
l'égalité absolue entre les membres du corp . lai elle avait 
l'inconvénient de upprimer entre eux celte émulation qui est 
i utile pour a su rer au public un service empressé 2 • Aussi de 

nombreux corps n 'allribuaient-ils à la bourse commune qu'une 
partie des droits perçus par leurs membres 3

• Mais elle devait 
être abondamment approvi ionnée car elle avait de lourdes 
charges. 

Elle devait en effet pourvoir à la défense de la profession. 
Chaque corps avait le droit, san restrictions, de s'adresser au 
roi ou à la ville et d'ester en ju lice en cas d 'alleinle à ses pri
vilèges. Ses dirigeants soutenaient les procès dont le principe 
avait été décidé par son as emblée générale. Le procès étaient 
fréquent à cause de l 'enchevêtrement de tous ce corp , à cause 
aus i de ré i Lance des particuliers ou des privilégiés qui 
es ayaient d'échapper à leur onéreuse entremise 4

• 

La bourse commune servait aus i, et surtout, à contenter 
le roi, qui a beaucoup demandé à Lou ces corp , el en parti
culier au diver e catégories de jurés-vendeurs dont la situa
tion matérielle s 'accroissait démesurément a:vec l'exlen ion du 
marché de Paris. A leur égard, le roi a usé de es procédés 

1 R. DE LESPINASSE , I, p. 656. 
2 

On peut comparer à cet égard , d 'après le do ·sier ras cm blé par 
Ed. PIED, loc . cit., II, pp. 317-374, le discussions qui 'élevèrent à ~antes 
autour du stalul des pilotes-lamaneurs dont les devoirs générau étaient 
fixés par l 'Orrionnance sur la marine, eL qui relevai en l de 1 'Amirauté. 
On distingue la bourse commune générale entre tou le pilotes, qui 
tiennent alors <<rang ou turne», el la bourse commune limitée à quel
ques pilote qui s'a ocient pour entretenir une chaloupe à frai com
muns. Les juge el con uls de 1 antes estiment, en 1738, que la econde 
espèce de bour e commune fait « nailre de l'émulation enlre le pilotes 
des différente chaloupes, mai la première espèce de bour e commune 
exclut toute émulation et jalou ie el rend les pilotes paresseux ct igno
rants » (PIED, p. 361). 

3 Il en était ainsi chez le hanouard , d'après le laluls de 1734 
cités supra, p. 453, n. 4. 

4 V. les exemples cité par LEROU DE LrNcY, loc. cit., p 335 (21 juil
let 1671), p. 336 (26 février 1672), p. 333 (21 février 1670) . Autres 
exemples dan le Code Louis XV, t. IV, p. 29 ( août 1732), t. - , p. 22 
(20 juin 1738), pp. 206-207 (5 juillet 1738), pp. 2 -290 (23 ~ eptembre 
1738). 
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habituels, que nous connaissons bien; il a augmenté sans cesse 
le n ombre des officiers , en autorisant d 'ailleurs le rachat des 
ch arges n ouvelles 1

; il a créé des offices superflus au sein des 
corps (syndics en tilre d 'office , Lrésoriers des bourses com
m unes, elc .); il a a ltribué de nouveaux droils aux officiers, 
n olamment aux jurés-vendeurs de vin, en leur demandant un 
supplément de finance. Par ces divers procédés, les vendeurs de 
poissons de mer ont fourni au roi plusieurs millions, de 1690 
à 1709 2

• Des letlres-palentes du 2 avril 1715 énumèrenl toutes 
les sommes versées au roi , depuis 1627, par les jurés-vendeurs 
de vins 3

• Elles s 'élè ent à tout près de 3 millions. Des verse
ments aussi importanls exigeaient une solide organisation de la 
bourse commune, avec appels au crédit. Il est difficile d'avoir 
des renseigne~nenls sur les contribnLions fournies par les corps 
plus modestes de déchargeurs, mesureurs el porteurs. Mais le 
roi s 'esl adressé à eux, comme il s 'est adressé aux plus petites 
communautés de métiers; ils ont dû payer la rançon de leurs 

privilèges. 
Il est plus important encore de souligner que, pour eux 

comme pour les corps recrutés dans la moyenne ou dans la 
haute bourgeoisie, l'ancien régime a cru aux vertus éducatives 
de l'organisation en corps. Voici un curieux témoignage de cette 
confiance, en plein xviiie siècle. 

La surveillance de la navigation sur la Seine, qui appar
tenait traditionnellement à l 'Hôtel de Ville de Paris, ayant
cause des marchands de l 'eau, éLait exercée par des délégués 
qu'il nommait : les « avaleurs de nefs » devenus, au xviiie siè
cle, des « maîlres de ponts » 4

• Les bateaux élaient halés sous 
les ponls, grâce à des anneaux de fer qui s'y trouvaient fixés. 
La manœuvre, parfois délicate, élait faite, sous la direction du 
maître de pont, par l'équipage du bateau el par un peuple 
grossier et indiscipliné de gagne-deniers, que l'on appelait des 
« compagnons de rivière ». Les di pu les étaient fréquentes entre 
eux et les mariniers. 

Le Bureau de la Ville essaya d'y remédier, pour le pont de 

1 I-'édit de juin 1730, Code Louis XV, t. III, p. 264, déjà plusieurs 
fois cité, permet aux officiers nouvellcmen t créés de former des com
munautés «pour en diminuer le nombre». 

2 R. DE LESPINASSE, I , pp. 433-434. 
3 Ibid., I, pp. 667-668. 
4 LERoux DE Lx'\cY, loc. cit., pp. 215-218. 
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Melun, par une ordonnance du 25 mai 1735 1

• Ce texte constate 
que, jusqu'alors, les dispositions de compagnons de rivière ont 
été délerminée par « le seul espril d'intérêt ». Il voudrait leur 
fixer « des règles capable de prévenir leurs e 'ac tion ». Il 
établit dan celle fin tout un règlement. Le ubdélégué de la 
ville au département de felun nommera parmi eux 100 com
pagnons, qui seront ramenés finalement à 60. Il prêteront ser
ment, feront bourse commune, seront dirigés par leur receveur 
el lravailleronl au tarif fi ·é. En revanche, les bateliers devront 
s'adre ser à eux pour passer le ponl el il esl fait défense aux 
autres gagne-deniers de les troubler dans leur privilège. Les 
membre du groupe favorisé ne doivent pas jurer ni e com
porter immode lement. 

Le nouveau yslème réussit sans doute, car il fut étendu. le 
29 novembre 1737, au pont de Corbeil 2

• Avec l 'appât d 'un 
monopole, on essaie de discipliner une profession cependant 
purement manuelle et jusqu'alors mal recrutée. Sans doute les 
compagnons de rivière ainsi « incorporés » d'autorité par le 
Bureau de la Ville ne sont pa de vrais officiers de police, 
comme les rouleurs de tonneau ' ou les hanouard . Mais un 
effort est fait pour qu'ils se disciplinent entre eux, afin de con
server leur ituation privilégiée. Sur ce point précis de l 'incor
poration des métiers élémentaire , l'ancien régime n'a pas eu, 
nous le avons déjà, une doclrine toute faite 3

• JI agit elon le 
circonstance . l\fais le cas des petits officiers de justice et de 
police prouve que le système del 'incorporation n'e t nullement 
réservé à une élite sociale; il esl praliqué régulièrement 
par de simple gens à qui il donne une conscience plu exacte 
de leur rôle social el donc de leurs devoirs d'étal; il peut même 
offrir une chance de relèvement à des métiers décriés, parce 
qu'ils se recrutent trop souvent parmi des gens pare eux et 
gro sier 4

• 

1 Code Louis V, t. VI, pp. 1 1-190. 
2 Code Louis XV, t. IX, pp. 17 -1 
3 J 'ai montré supra, pp. 107-109, que la royauté n'e t généralement 

pa favorable à 1 'incorpora lion des débardeurs, oit qu 'elle ait souci de 
la liberté elu public, soit qu'elle veuille permettre aux sans-travail de se 
livrer à cc opérations de pure force. 

4 Je n'ai pa le loisir d'étudier en détail le statut de, cc recomman
daresse , », qui tenaient de bureaux pécialisés dans le placcmen t de 
nourrice cl de nouveau-nés à la campagne. Elles étaicn t au nCMnbre 
de 4 et étaient ous la surveillance, d'abord du lieutenant criminel- pui 

~ 
1 ,, 'J 
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du lieutenant de police. Une déclaration du 1er mars 1727, Code Louis XV, 
1. II, pp. 105-110, affirme que leur surveillance n'intéresse pas seulement 
le bien des parents mais aussi « le bien de l'Etat ». Elle établit en consé
quence une réglementation minutieuse de la profession. - Un édit de 
juillet 1729, ibid., t. III, pp. 52-54, rappelle que «l'effet que l'on doit 
attendre de la loi dépend de l'attention et de l'exactitude des personnes 
qui sont préposées pour son exécution ». Or le recommandaresses se 
recrutent héréditairement ou par démission, souvent à prix d'argent, 
encore qu'aucun édit n'ail érigé «ces places en titre d'office». Le roi 
supprime ces « qualre états ou places », dont la valeur sera remboursée 
par lui aux titulaires acluelles. Le lieutenant de police les recru1 cra libre
ment à l'avenir et les pourvoira par commission. Elles prêteront serment 
de «bien fidèlement et charitablement exercer ledit état >>. Ces recom
mandaresses ont, au moins à certaines époques, formé une bourse 
commune et il est possible qu'elles aient constitué une sorte de corps, 
a ez Yoisin des corps d'officiers de police proprement dits. Les textes 
cités prouvent en tout cas que la nuance est faible parfois entre l'état ou 
place et 1 'office au sens précis. 
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CHAPITRE VII 

Les corps sur le plan international 

Pour achever de mesurer la force de l'esprit corporatif, 
sou l'ancien régime, il est bon d'étudier les corps, au moins 
sommairement, sur le plan international. Les étrangers ont en 
effel formé des groupements en France et les Français en ont 
formé à l'étranger. Ces groupements ont constitué une unité 
juridique basée sur la communauté de profession et jouissant 
d'une certaine cohésion et de quelque autonomie. 

Ils apparaissent dès le moyen âge. J'ai déjà parlé des 
nations d'étudiants travaillant aux écoles de Paris et indiqué 
que ces nations, correspondant à des affinités trè naturelles, 
ont sans doute précédé les groupements par faculté ou genre 
d'études 1

• Ces nations ont existé dans toutes les Universités 2
• 

On pourrait aussi considérer les juiveries comme des corps 
d 'étrangers car, tout en vivant strictement à part, avec une 
organisation propre, elles onl des rapports juridiques d'ailleurs 
assez mouvementés avec les autorité du pays où elles sont 
installées. Mais ces groupements sont fondés sur la communauté 
de religion et d'origine, plus que ur la communauté de pro
fession. D'autre part, leur fonctionnement concret a été dominé 
par des considérations de politique qui nous entraîneraient assez 
loin du problème purement corporatif. Il faut retenir seulement 
que l'organisation interne des juiveries et leurs rapporls avec 
le roi les rendent très voisines, juridiquement, des corps profes
sionnels tels que je les ai définis. 

Je me bornerai donc à l'étude des colonies étrangères en 
France et des colonies françaises à l'étranger. Ces colonies ont 

1 Supra, p. 3 et pp. 25-26. 
2 V. par exemple, sur les notions d'étudiants à Bologne , St. n'IRSAY, 

op. cit., I, pp. 93-94. 
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élé ex.clusi. ement, à l 'origine, et sont res tées principalement, 

des colonies de marchands. La communauté d'origine a sans 

doute renforcé les liens que la profession avait déjà créés entre 

leurs membres, mais la profession commune esl à la base de leurs 

groupements et il y a toujours eu une distinction nette entre les 

nalions d'étudiants et les nations de marchands appartenant à 

un même pays. C'est par un développement postérieur que la 

communauté d 'origine a créé, à elle seule, une affinité suffi

sante, préparant ainsi le point de vue moderne. 

Dans toute l'Europe occidentale, au moyen âge, et parti

culièrement en France, on considère que l'étranger, l'aubain, 

n'a pas les mêmes droits que le sujet, protégé par la coutume 

du groupe. Il dépend du seigneur. En fait, une situation satis

faisante lui est assurée par la concession d'un privilège. A part 

quelques isolés d'ailleurs, les étrangers sont des marchands qui 

voyagent en groupe et à qui le seigneur de la terre concède 

volontiers des privilèges collectifs. 
Dès 1237, nous possédons le tex le des privilèges r.ollectifs 

accordés par la ville de Londres aux marchands picards des 

villes d'Amiens, esle et Corbie 1
• Ils feront librement le com

merce de leurs guédes (plante tinctoriale), de leurs aulx et de 

leurs oignons. Le texte précise que la justice sera rendue à ces 

marchands, dans leurs rapports entre eux sans doute, par quel

ques-uns de leurs compatriotes; s'ils refusenl d'exécuter leur 

décision, ils y seront contraints par les vicomtes de Londres. 

Des textes moins brefs, du début du xive siècle, nous don

nent d'intéressants renseignements sur ces marchands picards 

fréquentant l'Angleterre 2
• Ils peuvent s'assembler pour les 

1 Augustin THIERRY, Documents ... , n° 308. 
2 Ibid., n °5 316 (18 juillet 1334) el 315 (5 JUin 133 ) . - V. Alice 

BEARnwoon, Alien Merchants in England 1350 to 1377. Their Legal and 

Economie Position, Cambridge Mass. , 1931. - On p eut comparer à la 

situation de ces marchands picards en Angleterre celle des marchands 

anglais installés à Anvers, avec des privilèges accordés, à la fin du 

xme siècle et au début du xive, par le duc de Brabant: J. nE STuRLER, Les

Relations politiques et les Echanges commerciaux entre le duché de Brabant 

et l'Angleterre au moyen dge , 1936, pp. 212, 218, 270 et s. Ces marchands 

font corps et sont dirigés par un major ou consul; :I. peuvent réprimer 

les délits commis par ceux de leur << congrégation n, à 1 'exception des 

plus graves, et régler leurs affaires entre eux. Comme aux étudiants de 

Paris, des logements leur sont assurés à des prix raisonnables. Ils 

peuvent tenir des assemblées à volonté; mais ils ne sont pas responsables 

les uns des autres. Inversement, les Brabançons commerçant en Angle-
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affaires de leur négoce. En échange de leurs privilèges, il doi· 
vent pa er une rente annuelle à la municipalité de Londres; 
pour y faire face, ils sont aulori é à lever ur eux une taxe 
au prorata des marchandises qu'ils amènent. Et comme le roi 
de France leur a permis d'élire un procureur permanent pour 
uivre leurs be ognes, c'est ce procureur qui s'occupera de la 

levée de la laxe. ous avons ainsi, très clairement, un groupe
ment corporatif avec une assemblée, un chef élu, des res ources 
propres et une juridiction lui permellanl d'assurer la discipline 
de ses membre pour l'exercice normal de privilège qui lui 
ont été accordé . 

Parlout où les marchands s'in tallent, il se groupent entre 
nationaux. Mais si nous connaissons assez bien leur activité 
commerciale, nous avons peu de renseignement sur leur orga
nisation intérieure, toute spontanée el i conforme au r u ages 
du lemps qu'on ne s'allardait guère à la préci er. La Hanse flet
mande de Londres est bien connue comme fédération de dra
piers flamand commerçant avec Londre 1

• Mai je doi rn' en 
tenir aux organi ations de ce type ayant fonctionné en France. 

On a récemment décrit, avec tou les détail dé irables, 
l'activité de la Han e des VII ville , née au débul du .·nie siè
cle 

2
• Elle fédérait les cités drapière du ord pour organiser 

leur participation commerciale aux foires de Champagne. Son 
caractère international a été ju lement souligné 3

; elle groupait 
en effel de ille françaises et de -villes flan1ande , de villes 
relevant du royaume et de villes relevant de l'Empire. Les 
marchands de chacune de ces villes e rendaient en groupe 
aux foires, dirigés par un maire ou comte des marchand , sans 
doute élu par eu et qui avait certains pouvoirs di ciplinaires 
sur es pairs pendant le voyage. Mai , une fois arri é aux 
foires, les marchand des XVII villes formaient raiment un 
groupe distinct, une « université », qui traitait avec les autorités 
de foires par l'inlermédiaire de se représentant 4

• La Hanse 

terre ont sou\ent à leur têle un yndic ou allourné qui, au début du 
xrve iècle, sc trouve êlrc une femme, et leur colleclivilé agil près du 
roi d'Angleterre : ibid., pp. 264 et s., p. 446. 

1 Elle a été étudiée par Henri Pirenne dans un mémoire paru en 
1899. 

2 Henri LA RE!\'T, La draperie des Pays-Bas en France et dans les 
pays méditerranéens (xne-xve siècles), 1935, pp. 235-241. 

3 Ibid., pp. 119-120. 
4 Détail dan H. LAURENT, loc. cit., pp. 271-274 : la communauté 
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des XVII villes paraît bien avoir fourni un modèle aux mar

chands italiens; dès 1288 et peut-être un peu plus tôt, il existe 

une « Université des marchands d'Italie fréquentant les foires. 

de Champagne et le royaume de France », avec un capitaine. 

Et, en mars 1295, Philippe le Bel, après discussion avec le 

« capitaneus », fixe la situation de cette « Universilas seu Socie

tas » 1
• Il lui permet nolamment d'établir des statuts licites 

pourvu qu'ils ne portent atteinte ni au droit du roi et de sa 

femme, comtesse de Champagne, ni au droit des foires, ni au 

droit d'autrui. 
Outre ces marchands fréquentant les foires dont l'activité 

commerciale, en France, était intermittente, on rencontre dès 

le XIIIe siècle, installées dans certaines de nos villes, des colonies 

plus stables de marchands italiens qui s'occupaient de change, 

de banque et du commerce des draps de luxe, des soieries et 

des velours. Ils sont connus sous le nom générique de Lom

bards 2
• 

A Paris, ces Lombards viennent surtout de Lucques. A la 

fin du XIIIe siècle, ils sont déjà nombreux et habitent, pour la 

plupart, la rue des Lombards 3
• En 1324, ils forment une com

munauté, qui traite avec le roi de France et lui fait un don de 

600 livres pour la guerre de Gascogne ". Les Lucquois se retrou

vent dans la confrérie du Santo Volto, image vénérée à Lucques, 

confrérie qui fut érigée en l'église du Saint-Sépulcre, rue Saint

Denis, et reçut de nombreux dons de riches marchands luc

quois. Si les renseignements ne nous manquent pas sur la 

confrérie, la communauté civile nous échappe presque entiè

rement. Son gouvernement intérieur ressemblait sans doute à 

celui de la communauté lucquoise de Bruges, à qui les Lucquois 

louait une halle, qui servait de lieu de réunion et parfois de refuge; elle 

avait ses jurés ou eswardeurs pour la durée de la foire. 
1 Ord., XI, p. 377 : le groupement est qualifié d 'universitas merca

torum et campsorum Lombardorum et Jtalicorum et Ultramontanorum 

omnium nundinas Campaniae frequentantium. - Outre cette va te 

fédération, il existait des groupements de marchands d'une seule ville. 

En 1296, une défense des foires, portée contre la communauté des mar

chands de Milan, est confirmée par le Parlement de Paris : H. LAURENT, 

loc. cit., p. 259. 
2 Il y avait également à Paris, dès la fin du xrve siècle, une « nation 

des Brabançons », sur laquelle H. LAURE 'T, loc. cit., pp. 158-159. donne 

d'in léressants renseignements. 
3 Léon MmoT, Etudes lucquoises, 1930. 
4 MIROT, p. 16. 
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de Paris écrivaient en 1378 en s'intitulant : « vestri fratelli la 
communila dei Lucchesi habilanlî in Parigi » 1

• Celle commu
nauté de Bruge était dirigée par un consul, élu par les mar
chands et a sislé de quelque conseillers. Les officiers de la 
communaut ~ parisienne réglaient ses rapport a ec le roi et 
l'autorité locale el exerçaient une certaine juridiction discipli
naire sur ses membres. Au xve iècle, on rencontre des mar
chands de Castille installés en France eL, en juin 1435, le roi 
confirme leurs privilèges à la requête de l 'an1ba sadeur du roi 
de Castille el du « procureur el hour ier en no Lre royaume de -
diz mar chan » 

2
• Il leur esl permi nolammenl de dé igner des 

procureur pour leur affaires. 

Il e t clair que le milieu juridique du moyen âge est favo
rable à ces communautés de formation spontanée, organisées 
d 'une manière plus ou moins précise, selon les circonstances, 
mais qui peuvent prendre des responsabilités el avec lesquelles 
il esl beaucoup plus facile de traiter qu'avec des individus 
isolés 

3
• Il faut cependant remarquer que le chef de ce commu

nautés de marchands est souvent qualifié de con ul. Le mot est 
employé en Italie et dans la France méridionale, on le sait, 
pour dé igner les officiers municipaux qui dirigent les affaires 
des ville dites de consulat. El il emble bien que le consul d'une 
communauté de 1narchands italiens à l 'étranger a été assez 
tôL considéré comme délégué par la ville d'origine de la com
munauté; son élection, effectuée par le marchands, doit être 
approu ée par la municipalité de cette ville; il arrive même 
parfois que le consul soit désigné direclemenl par cette ville 
pour diriger telle colonie de es bourgeois installée à l'étran
ger. Ces efforts pour maintenir un lien plus précis entre la ville 
d'origine et le groupe essaimé à l'étranger sont intéressants 4 • 

Mais ils me parai sent être la conséquence d'idées relativement 

1 Op. cit., p. 17. 
2 Ord., ~ III, pp. 209-210 
3 H. LAURENT, op. cil., p. 165, n. 5, donne un exemple intéres a nt 

de la tendance du droit médiéval à accueillir les aclions colleclhe . 
En février 1376, Ord., VI, p. 174, des lettres de Charles V interdisent à 
tous marchands au royaume de Franïe de vendre comme drtlps de 
Bruxelles des drap crui ne proviennent pas de celle ville. La mesure est 
pri e, aprè enquête dùment faite, à la requête des cc marchan de draps 
et drapier dC' la ville de Brouxelle ou paï de Breban ». 

4 
V. G. ALLE , Les origines des premiers consuls de la nation fran

çaise à l'étranger, 1 96, p. 4, n. 1. 

31 
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récente Ils supposent que chaque groupe originaire d'une 

ville déterminée ait une e:x.istence séparées, el ce n'est pas le fait 

primitif. C'est d'abord entre gens des pays du Iord ou entre 

gens d'oulre-monl que les communauté se onl formées; elles 

se sont formées spontanément sous la pre sion directe des cir

constances, et la juridiction de leurs chefs est d'essence corpo

rative en son principe. 

Au xvie siècle, dans toutes les grandes villes françaises où 

se fait un commerce international, il existe des nations étran

gères dont la situation juridique repose, traditionnellement, sur 

des privilèges. Elles ont un rang, ce qui, sous l'ancien régime, 

est l'un des allributs essentiels des corps, comme des individus. 

Ainsi, en 1548, lors de la joyeuse entrée du roi Henri II à Lyon, 

les nations lucquoise, florentine, milanaise et all~mande, pren

nent part au cortège officiel avec leurs officiers 1
• Il en est de 

même en 1564 2
• En 1595, lors de l'entrée de Henri IV, la nation 

gênoise est en dispute pour la pré éance avec la nation floren

tine; la nation alle;mande demande au roi le renouvellement de 

ses privilèges; les nations des Suisse el des Grisons font des 

harangues au roi 3
• 

Je n'ai pas su trouver de documents pour décrire l'organi

sation intérieure de ces nations étrangères en France. Mais il 

est parfaitement possible, grâce à de bonnes monographies 4
, 

d'étudier certaines nations françaises à l'étranger, notamment 

les nations françaises dan~ les Echelles du Levant et à Cadix. 

Les premières ont les plus connues et au si le plus inté

ressantes. Installées dans les Echelles du Levant et sur la côte 

dite de Barbarie, de Constantinople au Maroc, en passant par 

Alep, Alexandrie et Alger, elles ont une situation particulière 

bien établie par les arrangements diplomatiques connus sous 

le nom de Capitulations et passés au xvie siècle entre le roi de 

France et le Grand Seigneur. Les Capitulation n'avaient d'ail-

1 Th. et D. GoDEFROY, Le Cérémonial français, 1649, in-t'>, 1, 

pp. 828 et s. 
2 Ibid., pp. 899 et s. 
3 Ibid., pp. 935 et . 
4 P. MAssoN, IIisloire du commerce français dans le Levant au 

xvn6 siècle, 1897; du même auteur, His loire du commerce français dans 

le Levant au xvrne siècle, 1911; A. GIRARD, Le Commerce français à Séville 

et à Cadix au temps des Habsbourg, 1932. - On peut consulter au si 

DEPPI G, IIistoire du commerce dans le Levant ... depuis les Croisades, 

1830, 2 vol. 
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1 'agitation menée autour de 1 "Evangile éternel d~ 
Joachi:Ln de Flore, auquel certains mendiants restaient,, 
disait-on, a~tachés. Alexandre IV se prononça pour 
les religieux et imposa à l'Univ,erst~é leur réintégration. 
L.~Univ:ersité, pour ne pas s.e soumettre, feignit de 
se dissoudre, mais personne ne fut dupe et les négo
ciations continuèrent pour rétablir la paix. En 1256,, 
un concile français négocia un accord entre l'Univer
sité et les Jacobins et il semble bien que le Roi 
~ 'cntre1nit et favorisa ses efforts. 1./ Jccord déplut 
au Pape et le :Roi n'insista pas. Il se borna à garder 
une attitude in.spectantc, avec sans doute l'impression 
qu'il ne ferait que compromettre son autorité dans 
une querelle entre gens d'Eglise. Mais le Pape eut 
grand soin de le tenir au courant de toutes les péri
péties de la lutte en luj demandant son appui. L'Uni-. 
versi.té dut finalc1n~nt céder, n;l~ÎS lèS docteur~ 

' -----, 
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leurs fait que préci er et généraliser certains arrangements tra
ditionnellement passés, depui l'échec des Croi ades, entre le 
colonie de marchand italien , catalans ou provençaux et les 
autorité locale du Le ant. La situation que je vais décrire avait 
donc se racine profonde dan le usages du n1oyen âge. Les 
marchands de France enaienl presque e 'elu ivement de 
Marseille. 

La nation e t un groupement pri ilégié de marchands, ins
tallé dan une ville déterminée et a lreint à certaines règles. 
Cerlaines villes eulement ont ouYerle aux étranger : ce sont 
les grandes el les petites Echelle . Je ne parlerai que des pre
mières, les plus intére santes. 

Vivant au milieu d'une population musulmane encore 
fanatique, surtout en Egypte et en Barbarie, la nation fran
çai e doit prendre de grandes précautions. Ses membre porlent 
un co turne pécial, ou du moins une coiffure particulière pour 
e di. tinguer de Arméniens et des Grecs, eu., aussi chrétiens, 

mais peu estimés, et des Juifs, qui étaient indispensables mais 
que l'on n'aimait guère. Pour se séparer de Mu ulmans, ils 
doi ent obligatoirement résider dans le « camp » de la nation, 
grande enceinte rectangulaire dont les murs n 'avaient pas 
d'ouvertures vers l'e térieur et où l'on ne pénétrait que par une 
seule porte 1

• Les habitations de chacun prenaient air et lumière 
sur une cour intérieure. La nation était bien ainsi chez elle. 
Aucune autorité ne pou ait pénétrer dans sa conce ion, où elle 
joui sait d'une sorte d'exterrilorialilé. 

La vie dans les Echelles étail as ez inconfortable, car les 
in lallations matérielles des marchands étaient sommaires. En 
fait, le marchand des Echelle étaient d'ordinaire des jeunes 
gens, fils ou parents de marchand de Marseille, que l'on 
envoyait en Orient pour 'initier au commerce. Il en était ainsi, 
d'ailleur , à Cadi , où la vie était plus confortable; la nation 
était principalement constiluée par des fils de marchands bre
tons, urtout de Saint-Malo, qui y faisaient un commerce impor
tant de toiles et ramenaient en Bretagne des denrées coloniales, 
dont l'importation d'Amérique en droiture était interdite par 
le privilège de navigation. 

La Chambre de commerce de Mar eille devait autoriser tous 
le départs pour les Echelle et délivrait des orles de permi de 

1 P. MASSON, IIistoire ... au vne siècle, p. 463. 
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séjour valable pour un temps limité. Elle se sentait responsable 

de ces colonies, un peu aventurées en pays hoslile. A partir 

de 1743, elle exige des partants un caulionnemenl 1
• La cou

tume avait introduit, dans les nations du Levant, l'interdiction 

du mariage, en raison des inconvénients sérieux que la présence 

des fen1mes entraînait dans ces colonies trop resserrées 2
• La 

prohibition avait, au point de vue de la morale, des résultats 

assez fâcheux. On essaya de la lever, au début du XVIIIe siècle, 

mais il fallut la rétablir, après une brève et malheureuse expé

rience 3
• A Cadix, pays chrélien, où la nation française n'avait 

jamais été cantonnée, le mariage était permis. 

La nation formait corps. Un voyageur nous a laissé Je 

récit pittoresque d'une visite de la nalion du Caire au pacha de 

la ville, au ' VIle siècle 4 • On distingue nellement, dans le cortège, 

le consul et sa suite, d'une part, et les marchands d'autre part. 

L'institution du consulat a subi toute une évolution. Le consul 

n'est plus l'élu des marchands comme à l'origne, ni le délégué 

de la municipalité, comme à la fin du n1oyen âge; il est devenu 

le représentant du roi. La nation française qu'il dirige n'est 

plus un essaim municipal; elle est sous la protection directe du 

roi, qui a traité avec la Porte. 

Mais la transition entre le consulat municipal et le vrai 

consulat royal s'est faite lentement et le régime intermédiaire 

a présenté de sérieux inconvénients. Traditionnellement, les 

consuls, élus par les marchands ou investis par la municipalité, 

étaient rémunérés de leur peine par des droits dits de consulat, 

qui étaient levés sur les marchandises entrant dans leur Echelle. 

Ces droits étaient d'un gros rapport et leur perception n'allait 

pas sans abus. Lorsque le roi s'attribua progressivement la 

nomination aux consulats, il en fit des offices vénaux, dont 

Henri IV le premier, semble-t-il, gralifia ses familiers ou ses 

protégés. Le propriétaire du consulat, qui était parfois un 

ministre, en affermait la gestion à quelque marchand trafiquant 

à l'Echelle. Ces consuls-fermiers n'étaient pas toujours scru

puleux et étaient parfois tentés de tirer le maximum de leur 

1 P. MAssoN, Histoire ... au xvme siècle, pp. 14-9-152. 
2 Ibid., pp. 154-159. 
3 Ordonnance du 25 août 1728, qui vise une délibération de la 

Chambre de commerce de Mar ellie et qui cite les texte:> an lérieurs, Code 

Louis XV, t. II, p. 423. 
4 P. MAssoN, Histoire ... au xyne siècle, pp. 449-450. 
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charge en exploitant la nation qu'ils avaient le devoir de pro
téger moyennant une rémunération honnête. 

Le eul remède eûl consisté à obliger les consul à remplir 
leurs fonctions en personne, san pouvoir le déléguer. On y 
vint forl lentemenl et le système de l'affermage dura pendant 
tout le xvne iècle. Colbert es aya de l 'améliorer, mais ne mon
tra pas, dans ce domaine, son énergie accoul uméc : le grand 
laisser-aller qui régnait dans les Echelles semble l'a oir moins 
irrité que le désordre administratif dans le royaume. Sans 
doule allait-il au plu pre sé. Les propriétaire de consulats 
d'Alep et du Caire étant morts, ce consulats revinrent au secré
tariat d'Etal à la Marine. L'occasion élait bonne pour une 
réforme radicale, mai Colbert afferma ce consulats à son pro
fit, aulori ant ainsi des praliques fâcheu es 1

• La réforme fut 
enfin effectuée par Pontchartrain en 1691 2

• Désormais les con-
uls furent nommés par le roi el reçurenl de lui un lrailement 

fi e. Le consul ne peut plus rien exiger de la nalion qu'il pro
tège; les droits de con ulat sont supprimés et remplacés par un 
droit modique que le roi lè e à son profit 3

• 

Les chanceliers, qui recevaient les actes de l'état ci vil et 
les cont~ats intéressant les nalions, furent longlemp à la dis
crétion des consul . Finalement le roi les nomma. Chanceliers 
el consul reçurent du prince, directement, une commission 
temporaire. Il leur était strictement interdit de faire du com
merce. Une évolution analogue se produisit en ce qui concerne 
le inlerprèles, qui étaient indispen able aux consuls comme 
au marchands. Ils étaient primitivement recrutés sur place, 
parmi les Juifs ou les Grecs, ce qui présentait des inconvé
nients surtout pour les relations diplomatiques. Colbert créa 
une école spéciale : l'Ecole des Jeunes de Langue pour former 
de jeunes Français aux fonclions de drogmans. Dans le régime 
définitif, il y eut, dans chaque Echelle, un drogman de car
rière pour le service du consulat et des interprètes dont se ser
vaient les marchand . 

1 P. l\fAsso~ , Ilisloire ... au xviie siècle, pp. 148 et s. 
2 Ibid., pp. 262-263. 
3 P. MAssoN, Ilisloire ... au xvme siècle, pp. 140 ct s. - Le consul est juge de droit commun de la nation en vertu du régime de la loi per-onnelle in titué par le , Capitulation . A Cadix, les Français relèvent des JUridiction ordinaire ; il refusèrent, en effet, la création qui leur fut proposée, d'un juge espagnol spécial, consenatcur des privilège de la nation : GIRARD, loc. cit., pp. 5 6-5 . 
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Le consulat s'est ainsi enlièrement dégagé de ia nation 

pour devenir un service diplomatique dépendant exclusivement 

du roi et dont les rapports avec la nation sont parfaitement 

définis au 'vnt siècle. Mais la nation subsiste 1
• Son statut 

repose sur des coutumes qui sont directement sorties des néces

sités sociales; mais il fut réglementé une première fois, en même 

temps que le consulats, par l'Ordonnance de la Marine de 

1681 2
; quelques retouches y furent apportée au XVIIIe siècle, 

dont les dernières datent de 1781 3
• 

Voici les grandes lignes de ce statut. La nation est con i

dérée par le Grand Seio·neur et par ses pachas comme un bloc, 

responsable solidairement des fautes commises par ses membres 

et même par les capitaines de navire qui abordent à l'Echelle 4
• 

Au xviie siècle, celte olidarité fut scandaleusement exploitée 

par les pachas. A la moindre faute, et souvent au moindre pré

texte, le pacha frappe la nalion d'une grosse amende, « l'ava

nie ». Le consul discute, au nom de la na lion, et obtient souvent 

un rabais; il peul a us i recourir à la Sublime Porte conlre la 

décision du pacha, mais il faut intéresser à la question les hauts 

fonclionnaires du Divan et le résullat reste hasardeu . Pour 

payer les avanies, la nalion doit conlracler des emprunts, et 

parfois avec des usuriers locaux donl les exigences ont fabu

leuses. Le service des emprunts esl assuré par des taxes, les

« avaries », sur les marchandises qui débarquent à l'Echelle, ce 

qui nuit gravement au commerce. 

Au xvnre siècle, les dettes de nalions, qui avaient été par

fois indûment gonflées, élaienl importantes et la Chambre de 

commerce de Marseille en était responsable. La royauté, éten

dant aux nations un système appliqué aux municipalités et aux 

communautés de méliers, fil procéder, à plusieurs reprise , à la 

vérification méthodique de ces dettes par des commissaires 

envoyés dans le Levant. De sages aménagements lui permirent 

de ramener à un laux raisonnable les taxes perçues ttu profit de 

la nation sur les marchandises. 

Le principe de la responsabilité collective, qui donnait à la 

nation une remarquable cohésion juridique, s'imposa long

temps comme une nécessité. Le eul moyen qu'avait la nation 

1 P. MAs ·o:-.-, ibid., pp. 149 cl s. 
2 Ibid., p. 180. 
3 P. MASSO:\, I!isloi re ... au xym e siècle, pp. 180 ct . 
4 P. MA. so;-.~, Hisloire ... au xvue siècle, pp. 1 et s. 
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d'éviter de avanies ruineu es était de surveiller rigoureusement 
ses membre . Le consul, chef de la nation, avec l '<1 sis tance des 
député de la nation, pouvait faire réembarquer Je marchand 
dont la mauvaise conduite avait déterminé l'a anie; ou bien, 
il étail privé de~ privilège, de la nation, ce qui lui rendait la 
vie pratiquement impo sible. Cette orle d'e communication 
esl une application bien claire de la juridiction di ciplinaire 
qui appartient à tout groupement organisé el à son chef sur 
tous les membres du groupement. Au xviiie iècle, le pachas 
furent moin e-xiaeant , ou mieu-x , urveillés par le Divan, près 
duquel intenenait notre a1nba sadeur. L'ordonnance de 1781 
put upprimer définili emenl la olidarité de la nation en ce 
qui concerne le paiement des avanies; elles furent due seule
ment par le marchands coupable, . 

La nation n'en con tilue pa moins, après 1781 comme 
avant, un groupement réuni par de intérêts communs. Elle a, 
nolamment , un a ez important budget. Il convient, en effet, 
d'entretenir le « camp » de la nation, de payer le per onnel 
subalterne, de faire des cadeau r au pacha et à e ubordonnés 1 ' 

de secourir les pauvres de la nation, d'assurer le service reli
gieux eL parfoi le service médical, de faire face au " frai qu'en
traînent le fêles de la nation : la Saint-Loui , la réreption 
du nouveau consul, la visite de vai seaux du roi. 

Le budget est arrêté par l'a semblée de la nation, qui se 
réunit quand le circonstance l'exigent el qui élit le « députés 
de la nalion », chargés de la fonction exécutive et conseillers 
naturels du con ul 2

• Au vn1e , iècle, l 'assemblée de la nation 
prend un caractère aristocratique. A côté de marchands, en 
effet, se sonl multipliés les arti ans, qui gagnent leur vie, mai 
n'ont pas d 'intérêts économiques importants. Ils font partie de 
la nation, mais il ne sont pa, adn1i au r as, emblées; ' euls le 
marchand , el même eulement ceu ayant un certain chiffre 
d'affaires, ont con idéré en définitive comme étant « du corp 
de la nation >' el prenant part aux a emblée 3 

1 
La nalion française de Cadi offre parfois un don graluil au roi 

d'Espagne pour éviter le - représaille : GIRARD, loc. cil., p. 5%. 
2 Détails précis sur tou ce, point dans une ordonnance du 

24 mai 172 , Code Louis XV, l. II, pp. 374-3 4, qui règle en 3J- arlicles, 
aprè de vive~ con Leslalion locale , le rapports Cillre la nal ion françai e 
de Cadix et le con ul. 

3 P. MAs o\, Histoire ... au X\ mc siècle, p. 164. 
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Le budget arrêté par l'assemblée est approuvé par le con

sul. Il est fait face aux dépenses par des cotisations imposées 

aux membres de la nation, selon un rôle dressé par l'assemblée 

et rendu exécutoire par le consul. L'assemblée ne peut, sans la 

permission du roi, lever de taxes sur les marchandises. Les 

députés chargés de percevoir les taxes et de régler les dépenses 

de la nation doivent rendre compte à l'assemblée à leur sortie 

de charge. Une autonomie modérée est ainsi reconnue à la 

nation. L 'évolution fut achevée par des arrêts du Conseil du 

9 décembre 1776 qui, après avoir aménagé les dettes des 

Echelles, interdirent pour l'avenir aux « négociants en corps de 

nation » de contracter des emprunts 1
• 

La nation constitue donc un groupement corporatif qui se 

discipline et se régit lui-même, sous l'autorité du consul royal. 

Son unité morale se manifeste par l 'obligation qui incombe à 

tous ses membres d'assister, avec le consul, aux cérémonies : 

visite au pacha, fêles religieuses, fête du roi. L'idée corpo

rative, venue du moyen âge, a été complétée, selon les possi

bilités du temps, par le contrôle d'un agent royal qui assure. 

au xvine siècle, le fonctionnement correcl des nations «dans un 

milieu favorable à l'éclosion de tous les désordres » 2
• 

1 Recueil Simon, 1776, à leur date. 
2 P. MAssoN, IIistoireo 0 0 au xvme siècle, p. 184. 



CHAPITRE VIII 

Esquisse d'une théorie des corps 

Le de criplion qui précèdent permettent de mesurer l'im
portance du rôle que joue l'organisation corporative dans la 
conte lure sociale de l'ancien régime. Mais leur nécessaire com
plexité ne laisse pas voir, avec lou le la clarté désirable, les traits 
es entiel qui caraclérisent juridiquement celte organisation. Il 
me paraît bon de rassembler ces trait pour tenter une e quisse 
d 'une théorie des corps profe sionnel . 

§ 1. -Les difficultés de cette esquisse 

La tâche est singulièrement difficile. Toul le monde sait 
qu'en dehors de quelques principe très généraux, comme les 
lois fondan1enlales et les droits du roi, nos anciens auteurs n 'ont 
pas jugé utile de réaliser une ystémalisation du droit public. 
Le droit public en igueur e t conslamment mêlé à de con idé
rations hi lorique , philosophiques ou politiques. Spécialement, 
en ce qui concerne les corps, on est frappé du peu de place 
qu'ils tiennent dan les ouvrage le mieux informés. Le Réper
toire si commode de Guyot, qui représenle le dernier élat de 
l'ancien droil, ne parle aux mol « corps et communautés » 
que des communautés de métiers 1 et au mol « corps », il se 
contente de cette définition trè vague : « on appelle ain i cer
taines compagnie ou communauté » et se borne à ouligner 
que, pour former « un corps ou communauté», il faut. obtenir 
des lettres-patente enregistrées 2

• On chercherait en vain, dans 
on Répertoire, les mols corporation ou personnes morales, qui 

1 Répertoire universel et raisonné de jurisprudence civile, criminèlle, 
canonique et bénéjiciale, in-4°, t. V, 1784, pp. 50-91. 

2 Ibid., p. 50; dans ce très bref article est a us i défini, en cinq 
lignes, le corp de ville « compagnie composée d'officier municipaux ». 
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n 'é laient guère usités de son lemps 1
• On a l'impression que 

nos an ciens auteurs , vivant dans une atmosphère toute corpo
rative , ne s'en rendaient pas exactement compte, ou du moins 
n 'éprouvaient pas le besoin de rapprocher et de systémaliser des 
ins1ilulions qui leur semblaient toules naturelles. 

Celle absence de préoccupation doctrinale se manifeste 

encore à l ' incerlitude de leur terminologie. Le mot le plus géné
ralement employé est le mol corp , auquel correspond le mot, 

usité en Angleterre, de corporalion; mais on trouve aussi 

l'expression corps eL communauté 2 ou d'autres mol plus 

vagues encore, comme compagnies, collèges ou ordres 3
• Et, 

dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, apparaît le mot, d'ail
leur ambigu, d'établis ement, appelé, dans le droit moderne, 
à une brillanle fortune ,~.. Mais, en réalité, le juristes ne se font 

une idée bien e ac le que des personnes de mainmorte, sur les
quelles il existe une législation abondante et importante 5

• Sans 

1 Le mo~ corporation, au sens de corps en général, est employé dans 
le règlcmen L du 24 janvier 1789 relatif aux élections aux Etals généraux. 
- Diderot, Bigot de Sainte-Croix, Turgot, commencent à employer le 
mol corporation pour clé ·igner les communautés de métier, infra, 
pp. 520, 524, n. 2, 5:31, n. 2. Ce ens deviendra courant sous la H.évolution. 

2 La formule e. L comme stéréotypée. Cependant l'Encyclopédie mé
thodique, Jurisprudence, V° Communautés, t. III, p. 40, essaie de dis
tinguer les corps cl le communautés : le clergé e t bien << le premier 
corps du royaume n (v. supra, Introduclion, p. rx) , mais il n'est pa 
une «communauté n, car il ne peut s'assembler sans la permis ion du 
rol. Les communautés véritables, au contraire, « sont des corp de per
sonnes unies par des usage continuels pour le quels elles ont le droit 
de s 'a. sembler quand bon leur semble n. Il est bien exact que no 
corp professionnels peuvent s 'a sembler librement pour leurs affaires, 
mais on les qualifie toujours indi linclcmcnt de corp et communautés. 

3 Mémoires de Saint-Simon, érlil. Boilislc, t. X IX, p. 47 (14 septem
bre 1715) : «le, Compagnie (Grand Conseil, niver ilé, Académie fran
çaise) allèrent haranguer le roi >>. - Le mot collège est courant pour les 
corps de médecins el de chirurgiens, supra, pp. 377 et 386, ct il est em
ployé pour le corps des secrétaires du roi, p. 301. - LoYSEA , cité supra, 
p. 338, n. 4, con irlère que les procureur , qui ne sonl pas encore de son 
temps des officier-, constituent un ordre. Ce mot est souvent employé 
pour le avocat , p. 315, et pour les avo ..: al au Con cil, pp. 327-328. 

·! V. AVRIL, Les Etablissements publics, thèse Droit, Grenoble, 1900, 
p. 101; le mot apparaît dans la seconde édition, restée inachevée à cause 
de la RéYolulion, du Dictionnaire de pratique de DE:-~rsART. On le trouve 
dans 1 'article 11 du règlement du 24 janvier 1789, ci lé supra, Introduc
tion, p. xr, n. 1, avec le ens de groupements de biens affectés à une 
œuvre plutôt qu'avec le sens de groupements de personnes. 

" Il a d'in lércssantcs listes de gen de mainmorte dan divers 
arrêts du Conseil rendu en exécution de la déclaration du 21 novembre 
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doute, la pluparl des corps profes ionnel constituent des per
sonnes ou de établi sements de mainmorte, mais certains 
d'entre eux n'ont pa laper onnalilé morale\ et, d'autre part, 
certaine per onnes de mainmorte, par exemple les élablisse
menls charitable , les fabriques, les confrérie , le ille ou le 
communaulés villageoise , ne sont pas des corp profe sionnels. 

Un seul auleur du xvn1e siècle, à ma connaissance, le Pré i
denl de La ie, dans un ou rage paru en J 7GG 2

, a e sayé de 
ela ser les corp el de dégager les lois communes qui les régis
seul. Il emploie d'ailleurs une terminologie qui lui est propre. 
Il appelle corp politiques, e:xpre sion dont nous avons des 
exemple anciens 3

, les corp qui « connaissent de loi et un 
gouvernement qui veille à leur observation ». Mai ils ne consti
tuent pas des « républiques » car « ils sont an ouverai
neté » 

4
• Ces corps politiques sont classés par lui en deux 

grandes catégories : les « corps et collèges » eL les « as ociations 
et communauté » 

5
• Les premiers, dont il donne une idée fort 

vague, onl liés avec les principe de l'admini tralion propre à 
chaque Etal. Par leur moyen, la religion pro père, la justice 
s'administre, la police se règle, les finances e perçoivent, l'en
fance est éduquée. Il semble bien désigner de la orLe les corps 
ecclésiastique G, les Uni versi lés eL les Collèges, les corps d' offi
ciers de justice et de finances. El il in isle sur << les collèges de 
la magistrature », qui joui sent de pouvoirs élendu , alors que 
le autres corp « se bornent à de objets limité eL à gouver-

1724 pour fixrr les rentes duc au roi en raison d'acquisilionf' d'im
meubles faite dans -a haute ju tice à Paris : arrêt du mars 1740, Code 
Louis XV, t. rn, pp. 56-61; aulre arrêL de la mêmr dale, ibid., pp. 64-
74; arrêt du 22 mars 1740, ibid., pp. 115-122; autre arrêt de la même 
date, ibid., pp. 122-125. 

1 
Il en c t ainsi, par exemple, de - barreaux d'aYocat et de corp 

d'officiers ro)au\.. 
2 

Des Corps politiques et de leurs Gotu•ernernenls, , econdc édition, 
Lyon, 1766, 2 'ol. in-4°. La pn•mière édition de l'ouvrage parut en 1755 
ous cc titre : Abrégé de la République de Bodin, 4°. - Il faul signaler 

au sl, cependant, l'essai plu mocl(•stl' de VEHDIER, signalé supra, p. 371. 
3 Supra, pp. 99 (1498) cl 108, n. 2 (vers 1740). 
4 Op. cil., I, p. 8. 
5 Ibid., liuc v, cha p. 2, l. II, p. 5. 
a Cc n'c t pa sûr pour les corps ecclésiastiques qu'il range, p. 12, 

parmi les communautés. Peut-être onge-t-il seulement au corp de 
justice qui, par l'exercice de leur large police ecclé iastiq ue, assurent la 
prospérité de la religion. 
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ner leur inlérêl commun » 1
• La seconde catégorie, les « asso

ciations >>, embrasse les « communautés, sociétés et confréries >> 

qui sont « régulières >> quand elles sont approuvées par des 

lellres du souverain et possèdent des statuts arrêtés par les magis

trats ou « irrégulières >>, si elles sont simplement tolérées et sans 

slaluts 2
• 

Ces associations ont été jadis un des principaux ressorts de 

la polilique 3
• On espérait, avec des hommes liés par l'amitié, 

réunis à un même sentiment, rendre « plus aisé de régler le 

corps entier du corps polilique >>. De cette idée générale pro

cèdent les « lignées et confréries >> de l'ancienne Grèce, les 

confréries du moyen âge et même « la confrairie des francs

maçons >>. Dans ces anciennes confraternités gît la première 

origine des corps, collèges et communautés où « l'analogie des 

professions >> s'est jointe à la convenance. Ces « communautés 

en général, considérées comme associalions et entretenant des 

correspondances plus intimes entre les citoyens, sont à désirer 

dans tous les Elats où le pouvoir se veut borner au légitime >> 
4

• 

Le Président de Lavie décrit ensuite les communautés régu

lières : celles d 'abord qui s'occupent du spirituel 5
, puis les 

communautés temporelles : unions entre propriétaires pour 

dessécher leurs fonds ou les protéger contre les inondalions, 

compagnies de commerce, communautés d'arls libéraux ou 

mécaniques 6
• Mais il ne veut pas priver les Universilés « du 

1 Op. cit., pp. 7-8. -Il a déjà, t. rer, p. 362, di slingué les « magis

trats n, qui ont le pouvoir de commander, des simple officiers et pré
cisé, p. 383, que << le commandement peut appartenir à une charge seule, 

ou conjointement à plusieurs, qui forment corps n. 
2 Liv. V, chap. 3, Des associations, t. II, p. 8. 
3 Ibid. , pp. 9-11. 
4 Il termine ainsi ses développements sur la politique suivie en 

Grèce et à Rome à l 'égard des associations, p. 12 : << Ce exemples 

prouvent que la puissance, selon qu 'elle veut , ou sortir d'une sphère 
décrite par la justice ou s'y enfermer, interrompt ou protège l'union 

des citoyens, le nombre et 1 'autorité des corp . n 

~ Ibid., p. 12. Au spirituel , les pasteurs, les chapitrrs, les séminaires 
forment << le corp du clergé n, qui e t de néce ité; les sociétés reli
gieuse (sans doute les congrégations) sont d'utilité. - Il a déjà fait 
cette remarque, t. rer, p. 412 : << Les communautés religieuses, dont on 

devroit imiter souvent la police politique, éprouvent tous · les jours 
combien l 'usage de passer d'un rang supérieur à un rang ubordonné 
est avantageux pour conserver leurs républiques dans le bon ordre. n -

Cf. ce qui est dit supra, p. 475, n. 6. 
• Livre V, chap. 4, pp. 12-13. 
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LES CLI\SSIFICATIONS DU PRÉSIDE T DE LAVIE 477 
titre de collège el de corps quoiqu'à la Lê te des arts libéraux », 
car elle tiennent « au gouvernement el à toute constitution 
policée». Par contre les Académies, dont il fait un grand 
éloge \ font partie des communauté, d'arts libéraux. Viennent 
enfin, parmi le communaul's régulières, les communauté des 
arts mécaniques ou corps de métiers qui « composent un peuple 
considérable » 2

• fai le Président de La vie en fait une cri
tique véhémente, sur laquelle je reviendrai. Le communauté 
irrégulière comprennent les sociétés de commerce à temp , 
qui ne regardent pas le public, le confrérie religieuses que le 
Président n'aime pas, les ligues, le pénitent , ]e religions non 
catholiques 3

• 

Le classifications de notre auteur, cerles, ont intére sante 
et nous devron en retenir certains éléments. Mai il e fait des 
corps une conception extrêmement large et qui va bien au delà 
des corps professionnels que j'ai euls pris en considération. Il 
entend par corps Lout groupement intermédiaire organi é dans 
l'Etal avec la permission du souverain et quel que soit le lien 
qui le rapproche. C'e L ainsi qu'il considère les pays d'Etats et 
les ville comme des corps 4

, qu'il voit des corps dans des asso
ciations de propriélai re fonciers constituées pour l' an1éliora
ti on ou la défense de leurs terres 5

, qu'il parle du « corps mili
taire», comme du corps du clergé dans son ensemble 6

• D'autre 

1 Op. cil., pp. 14-15 : « Les corps de gens de lettres ont pri nai ance 
dans de société irrégulières que l'amour de l 'étude rassemblait. La 
forme qu'on leur a donnée les a mi es dans un plus grand jour. L'espé
rcmce d'aYoir part à celte di tinction a excité l'émulation. ile ciencc 
sont utile aux hommes , l'avantage de faire des corps de ecu qui les 
cultiven L est inc timable. n Et, un peu plus loin : << Il n'est pas douteux 
que le Académie sont propre à contenir le écrivains dan une retenue 
conforme au bon ordre. n 

2 Ibid., p . 16. 
3 Livre V, chap. 6, t. II, pp. 19-23. 
4 Ibid., p. 6 : «On connaît une nature de corp par~iculièrc à la 

monarchie; ce sont quelques provinces qu'on appelle pay d 'élal . Là 
s'as emblent des collège de ioule espèce; on ne peul pa disputer à 
cetle conYocation le titre de corps. n Après avoir fail l'éloge des Etal , 
il estime, p. 7, qu'un compo é de ces corps « introduiroit ... dans la 
monarchie le bonheur de républiques n. - Pour le ville,, cf. livre V, 
chap. 8, De la punition des corps, collèges et communautés, pp. 31-34, 
oi.t il ne parle que de révoltes et séditions de ville . - C'e t d'ailleurs 
la terminologie de Bodin en ce qui concerne le. pa y d'Etats : AvRIL, 
loc. cit., p. 57, n. 1. 

5 Ibid., p. 13. 
6 Ibid., p. 5, p. 13. - Par contre, il déclare, p. 5, que la nnhleo;se ne 
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parl, le Président de Lavie mêle conslammenl à des constata
tions utiles se référant à la situation juridique de son temps des 
spéculations historiques et politiques sur le rôle dans un Etat des 

<< corps dépositaires des loix » 
1

• Ces spéculalions ont assuré le 

succès de son ouvrage au temps des polémiques suscitées par 
l 'audacieuse offensive des Parlements contre l'autorité royale 2

• 

i\1ais elles metlenL en méfiance qui cherche simplement à retrou

ver les principes inspiran lles pratiques corporatives de l'ancien 

régime. 
Une seule mélhode, dès lors, apparaît possible : san négli

ger les indications fournies par nos anciens auteurs, relever 

avant lout, en les classant méthodiquement, les lraits qu'une 
description objecli e des corps professionnels a per~is de déga
ger. Des nuances ont existé enlre eux et c'était inévitable, en 
raison des circonstances variables qui ont commandé leur appa
rition ou leur développement. Mais il subsi te assez d'analo
gies, sur des points essentiels, pour qu'on puisse esquisser au 

moins une théorie provisoire des corps professionnels, sous 
réserve de plus amples recherches dans ce vaste domaine 3

• 

§ 2. - Les corps, organes de droit public 

Un trait commun les rapproche : tous ces corps, qui grou
pent des intérêts privés et pour des fins personnelles à leurs 
membres, poursuivent aussi de quelque façon des fins d'inté
rêt public. Ils ont un caràctère mixte, de droit privé et de droit 
public à la fois. Domat l'a parfaitement souligné dans la défi-

se compose pas de corps. Cela tient, évidemment, à la position qu'il a 
adoptée con lre les théories politiques de Montesquieu et qu'il précise, 
p. 330. 

1 Cf. t. 1er, pp. 407-408 et surtout t. II, pp. 326-332. 
2 Et cependant, il déclare très sagement, t. 1er, p. 380 : << Offrir une 

démission générale est une menace; la donner, un abandon du bien 
public. Un corps doit attendre, enveloppé dans son devoir, qu'on la 
lui demande. » 

3 J'ai déjà tenté cette esquisse dans une conférence faite en février 
1937 à 1 'Université de Louvain et publiée, sans références, sou cc titre, 
La France d'ancien régime, Etat corporatif, dans Annales de Droit et 
de Sciences politiques, 1937, pp. 696-701. - C'est aus i la méthode sui
vie par une thèse inspirée par mon enseignement : H. RoLLAND, L'Orga
nisation corporative à la veille de la Révolution française. Essai sur 
l'organisation corporative et la vie économique à Blois au xvme siècle, 

· thèse Droit, Paris, 1938. 
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ni lion qu'il donne des corps : « a semblées de plusicur per-
onne unie en un corps formé par la permi sion du prince et 

étably pour un bien commun à ceux qui ont de cc corps et 
qui ait au i on rapport avec le bien public » 1 • Il sen1ble 
bien que l 'Encyclopédie méthodique e soit largement inspirée 
de Domat en écrivant : « leur usage (de communauté ) e t de 
pourvoir, par le concours el le secours de plusieurs personnes, 
à quelque bien utile au public, quoiqu'elles soient aussi éta
blies pour le hien commun de ceu qui en sonl membre » 2 • 

On aura parfoi lendance, au ' "\'III" siècle, à appuyer sur le 
caractère d'inlérèL public de corp , a ec peul-être l'arrière
pensée de re endiquer un jour, pour l 'Elat, les be ogne · qu'ils 
accompli enl 

3
• Mai ce trait e 1 e sen li el. Il fournil le mo3en 

de séparer le compagnie de cmnmerce el de finances, qui sont 
des corps, de impl s sociétés de capitaux ou de personnes qui 
poursuivent uniquement des fins privées 4

• C'est à ce trait que 
les corp doi ent d'avoir joui d'une iluation particulière, leur 
conférant à la foi de privilèges el de charges. C'est ce trait 
que j'ai signalé pour chacun des corp décrit : l'Lnher ilé, les 
Facultés, le nation et le collège assument la besogne d'inté
rêt public de l'enseignement 5

; le ·\cadémies favorisent les 
lettres, l'histoire, les sciences el le arts 6

; les communautés 
d'arts eL 1nélier disciplinent la production elle con1merce pour 
le bien de lous el certaines d'entre elles ont été érigées en offices 
publics 

7
; le compagnie de commerce ou de finance prépa

rent la coloni a ti on par l 'Etat ou favorisent le crédil; le corps 
d'agents de change ont conscience de servir « ad reipublicae 
utilitatem » 

8
; les Cha1nbre de commerce ont déjà de élablis-

emenls public au sens moderne 9
; les corps d'auxiliaires de la 

justice concourent lous au grand œuvre de la justice; ce rôle 

1 
Droit public, I, \.V, sccUon I, n° 1, cité par .\vn.IL, pp. 54 et û3. 

2 Jurisprudence, l. III, p. 40, \'° Communauté. 
3 

Voici par exemple cc que dit Turgot dans l 'arlicle Fondations de 
l'Encyclopédie, cilé par AvniL, p. 64: «Les corps parliculier n'e:\istent 
point par eu -mêmes ni pour eux; ils ont été formés pour la société. n 

·~ V. la di ·tinclion du Président de La"ic, citée supra, p. 477, n. 4. 
" Supra, pp. 23-24. 
s Supra, pp. 75, 77, 7 
7 Supra, pp. 148-150 ct pp. 109-111. 
8 Supra, pp. 263-264, 271, 2 1. 
9 Supra, pp. 291-292; elle rcçohcnl des sub\Clllion~ du roi, comme 

d'ailleur les Académies; mais, dan le cas des cadémies, la libéralité 
émane an doute du protedeur plutôt que du souverain. 
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domine de haut toule leur activité et beaucoup d'entre eux 

constituent des corps d'officiers publics 1
; les corps de la méde

cine ont la mission de veiller à la santé et à l'hygiène publi

ques 2
; les corps d 'officiers de justice, de police ou de finances 

sont préposés par le roi lui-même à des fonctions publiques 

qu 'ils exercent collectivement; la poursuile du bien commun 

est leur fin principale et ici c'est la préoccupation de leurs inté

rêts privés, pour la défense et la conservalion de leurs offices, 

qui est la préoccupation secondaire 3
; les nations enfin ont à ce 

poinl des fins d'intérêt public que leur chef, le consul, esl 

devenu, à la suite d'une lente évolution, un agent directement 

commis par le roi 4
• Dans tous ces corps, le dosage du public 

et du privé est variable et cela explique sans doute les essais de 

classification du Président de Lavie qui mel en tête, en les qua

Ufiant de corps el collèges, les groupements qui « tiennent au 

gouvernement et à toute constitution policée » 5
• Mais le mé

lange des fins de bien public et des considérations d'intérêt 

privé est toul à fait caractéristique des corps. Il ne s'agit pas de 

confondre les deux notions, ce qui serait méconnaîlre la nature 

humaine et verser dans la chimère ou dans la tyrannie; il s'agit 

seulement d'essayer de concilier deux fins distincles et égale

ment légitimes dans une institution appropriée, qui est pré

cisément le corps. Des indi idus jouiront de leurs biens ou uti

liseront leur induslrie ou leurs talenls, pour des fins privées, 

dans le cadre des lois et sous leur prolection. Mais s'ils forment 

un corps, et certaines activités ne leur seront permises qu'à 

cette condition, ils devront aussi considérer le bien public, tout 

en tirant honnête parli de leur profession. Là est le but des 

corps politiques. Comme le constate le prévôt de Nantes au 

milieu du xviiie siècle, ils ne sont pas « une occasion prochaine 

de sédition », mais leurs membres sont en mesure d'agir de con

cert « pour les intérêts du roi et de l'Etat » 6
• 

1 Supra, p. 300. 
2 Supra, pp. 367 et s. 
3 Supra, p. 411. 
4 Supra, p. 469. 
5 V. ce qui vient d'être dit, p. 475. 
6 Texte cité supra, p. 108, n. 2, à propos des portefaix de la Poterne, 

à 1 antes, qui essayèrent vainement de se former en communaulé. Il me 
parait probable que certains magistrats de police, connai sant la tur
bulence des << hommes de bras » craignaient de favoriser des mom·ements 
séditieux en leur permettant de constituer des corps. Et il est bien cer-
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Les corps onl donc des organes semi-publics, parfaitement 

distincts des individus qui les compo ent. Comme les individus, 
ils ont un nom, un sceau \ de armoiries 2

, un rang ocial a, 
parfoi , le plu souvent même, des privilèges qui les décorent 4 

• 

et qu'ils doivent d'ailleurs payer, de temps à autre, par des 
conlribulion collective 5

• Comme les individus au si, ils doi
vent con eil au roi et, plus souvent qu'eu et plus utilement, 
sont con ulté par lui, dans leur sphère de compétence. Dès le 
XIV

6 iècle, le roi demande conseil au épiciers de Pari 6
; jus

qu'à la fin, l'Académie des Inscriptions lui fournira de beaux 
texte pour e monument ou se médaille ; 1 'Académie des 
Sciences lui donnera son avis sur les demandes de privilèges 
exclusif el ur beaucoup de que lions techniques 7

• Le com
munauté de métier ont parfois consultées, notamment sur le 

tain que la valeur sociale de l'organisation corporative dépend de l'usage 
qu'on en fait. 

1 Supra, pp. 6-7, Université; p. 70, Académie française; p. 144, 
communauté de métier ; p. 264, compagnies de commerce. 

2 Supra, p. 146, communautés de mélirrs; p. 264, compagnie de 
commerce; p. 393, n. 1, chirurgien ; Paul BA~ÉAT, Armoiries des corpo
rations et corps de métier des principales villes de Bretagne, dan Mém. 
de la Soc. archéol. d'Ille-et- Vilaine, t. "LU, 26 partie, 1913, pp. 1-70. 

3 Supra, pp. 43 et 71, Univer~ité et Académie; pp. 121-122, Six Corps; 
pp. 147-148, communautés de métiers; p. 303, n. 8, ccrétaires du roi; 
p. 331, avocat au Conseil; p. 360, n. 3, notaire au Châtelet; p. 370, 
corps de la médecine; p. 418, officier de justice. - On prul lire dans Le 
Cérémonial français, des frère Godefroy, in-t>, 1649, t. Jar, pp. 945 et s., 
l'énumération, chacun à son rang, de « corp des eslat., office ct com
pagnie particulière » participant à l'entrée du roi Henri IV à Rouen. 
En tête viennent les officiers de police, pui ceux de la Monnaie, les dif
férent corps de gens de justice, ct enfin, tout près du roi, la Chambre 
des comptes et « le corps de la cour de Parlement ». 

4 Supra, pp. 35-42, Université, pp. 70-71, Académie françai c; p. 279, 
agents de change; p. 308, secrétaires du roi; p. 317, avocats; p. 331, avo
cats au Conseil; p. 360, notaires, etc. Il faut d'ailleur con idérer que le 
droit e clusif pour le membre d'un corp d'exercer la vocation à 
laquelle il correspond constitue le premier et le plus e sentie! des privi
lèges corporatif:,. ur la précarité foncière de cc privilège , supra, 
pp. 230-231. 

5 Supra, pp. 189-193, communautés de métiers; p. 275, courtiers de 
Marseille; pp. 292-293, Chambre dr commerce; p. 304, rcrrlaircs du 
roi; pp. 349-350, procureurs; pp. 361-363, notaire ; pp. 425 ct s., officier 
royaux; pp. 457-458, officier ' de police. Je considère Ir création d'office 
€t le augmentation de gages comme de 'arirlés de contributions. 

6 Ord., 1, p. 511 (1312) ; p. 759 (1322). 
7 Supra, p. 77, pp. 79-80. 
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projet d'une Ordonnance du commerce 1
• El c'est pour a oir 

des conseils plus larges en matière économique que le roi 
créera des Chambres de commerce el leur demandera d'envoyer 
prè de sa personne des députés du commerce 2

• De même, le 
corps ont toute latjtude d'adresser au roi des remontrances ou 
des représentations sur les questions qui normalement les inté

ressent. 3
• 

Les corps sonl i bien de organes semi-pubHc qu'il 
n'existe pas toujour enlre le roi et eux un partage d'allribuUons 
forL précis. Celle incertitude lienl dans doute à l'histoire, mais 
lorsque le roi, prenant conscience de son rôle, souhaitera 
d'exercer lui-même es prérogative naturelles, il ne Lraitera 
pas les corps comme des usurpateur ; il ménagera des transi
lions eL parfois donnera des compensalions. J'ai longuement 
conté l'his loire des messageries universitajres qui ont, de loin, 
précédé la posle royale; j'ai dit aveG quelles précautions le roi 
a repris à l'Université la police de la librairie, lorsqu'elle est 
devenue un élément imporlant de l'ordre public 4

• De même, 
le roi a réuni à sa couronne les prérogatives du roi des mer
cier lorsqu'il a élé en mesure d'assurer, ùans toul on ro)aun1e, 
la police des foires 5

• Les marchands fréquentant la rivjère de 
Loire onl gardé jusqu'au xvne siècle la responsabilité de la navi
gation dans le ba sjn de la Loire 6

• 1~1, jusqu 'à la fin de 1 'an
cien régime, c'est comme ayant cause du corps des marchands 
de l'eau que la municipalité pad~üenn a eu, largemenl, la 
police de la Sejne 7

• 

1 Supra, pp. 286-287. 
2 Supra, pp. 287-299.- Je ne parle pas ici des nombreuses demande 

de con cil adressées par le roi aux corps cl 'officiers de jus lice qui, rn 
rai on même de leur qualité d'officiers roy au , son l « consrillrrs du 
roi ». Mais il faul rapprocher, à cerlaius égard::;, du Conseil de commerc(', 
la CommL ion royale de médecine qui, composée clc représentants des 
Lrois corp de la médecine, conseillai l le roi sur l 'approhal ion des 
remède spécifiques, la di lrihulion des cauÀ minérales cl les différends 
en lre les corps de la médecine : supra, pp. 36 -369. 

3 -. upra, pp. 54 el 60, Gniversité; p. 74, Académie française; pp. 176-
177, communauté de métier; p. 338, 11. 4, communauté des procureurs. 
- J'exclus ici, pour les raisons déjà donll ;cs, le rcmon lrances de::; corp 
d'officier de jus lice. 

4 upra, pp. 55-66. 
5 Supra, pp. 114-116. 
6 Supra, pp. 116-118, 180. 
1 Supra, pp. 8 , 180. 
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Le roi n'hésite d'ailleurs pas à déléguer à certains corps 
des allributions régaliennes : certaines communautés cl 'art et 
métier onl le contrôle des poids el des me ures \ le rorp 
de métier , en o·énéral, a umenl le ervice de guet ou le 
service d'incendie; longtemps, le service militaire est organisé 
dan le cadre des corp 2

• Les compagnies de commerce tien
nent elu roi, en fief, d'amples droits régaliens ·1 • Régulière
ment, au'- Hie et "XYIIIe siècles, les corps senent dïnlermé
cliaires entre le roi el leur membres pour assurer ]a répartition 
et la levée de certains impôts, comme la capitation ·l. La colla
boration des corp à l'œuvre générale de police qui incombe 
à la royauté esl un des trails les plus frappants de leur organi
sation 

5
; le règlen1ents de police son! transcrits sur les regis

tres des corps comn1c sur cetL des autorités de police au sens 
préci du mol 6

• 

Lor qu'il < a lieu de pourvoir à l'administration d'une 
ville, les corps jouent un rt)le (JUi alle le clairement leur carac
tère d'organes de cl roi t public 7

• L'assemblée généra le des hahi
lanl de la ville est surtout composée de délégués des ordres 
eL des corp de la ville 8

• Les corp. participent toujours, d'une 
manière qui varie à l'infini selon les constitutions municipnles, 
à l'élection de la municipalité proprement dite, des conseil
lers de ville el de notables. Il n') a pas à insister sur ce point, 
qui n'a pas élé uffisamment souligné par les hi toriens mo
dernes, mai qu'il e 1 aisé de constater quand on se réfère aux 

upra, pp. 1 0-1 1. 
Supra, pp. 184-18 , pp. 18 -189. 

3 Supra, p. 267. 
1 Supra, p. 42, niversllé; pp. 19:3-197, communautés de métiers; 

p. 349, procureur · ; la communauté de~ procureurs sc charge aussi cle 
lever sur c · membres la taxe de pau' res, p. 3t9; p. 42.3, officiers do 
ju~lice. 

5 Supra, pp. 181-1 3, communautés de métier . .\jou lez Code 
Louis XV, t. II, pp. 244-249 (6 septembre 1727): injonction du Parlement 
aux communautés du bâtiment. 

,; Supra, p. 346, n. 1, comn1unauté de avocats ct procureurs. 
7 Cf. supra, p. 14 , les ~exle cités pour le communauté de 

métiers. 
8 R. Jo A'\'\E, Cahiers ... des corps ... d' 1lençon, pp. Lxv, donne la 

composition d'une assemblée' générale de la ville d'Alençon du 7 jan
' ier 1739; elle comprend de clrpulés elu clergé el de la noblesse, des 
corps de la vicomté, des caux ct forêL, de 1 'élection, du grenier à sel, 
des avocat , de ' médecins, des juge ct consuls, de procureur , des 
orfèvre , de huis icrs cl enfin de communauté de métiers. 
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documents et aux ouvrage:5 <1nciens. Lorsque, à parlir de 1764, 

la royauté s'appliqua à régulariser les constitutions municipales 

avec le dessein d'équilibrer les divers in1érêts qui devaient être 

représentés, elle précisa la situation traditionnelle des corps 

en tenant compte assez largement des habitudes locales. Je me 

bornerai à signaler, en ce sens, l'édit de juillet 1766 dont 

l'article 30 indique comment seront désignés les notables qui 

doivent collaborer avec la municipalité : les corps ont une large 

place, à côté des ordres (clergé, noblesse) et des éléments non 

incorporés (bourgeois vivant noblement, laboureurs) 1
• 

La situa lion publique des corps s'affirma une dernière 

fois, mais d'une manière singulièrement frappante, au début 

de 1789, lors des élections aux Etats généraux. Le règlement 

du 24 janvier invite les corps à rédiger des cahiers de doléances 

et à désigner des députés aux assemblées des villes « par cor

porations », selon les formes traditionnel1es qui avaient été 

mises au point au xvie siècle et qui furent scrupuleusement res

pectées. Nous possédons encore beaucoup de procès-verbaux de 

ces réunions primaires des corps et bon nombre des cahiers 

qu'elles rédigèrent pour exercer une antique prérogative et 

obéir aux ordres du roi 2
• Nous possédons plus souvent encore 

la liste des corps qui furent représentés à l'assemblée de ville 

qui désignait les députés de la ville à l'assemblée du bailliage 

chargée d'élire les députés du Tiers Etat aux Etats généraux 3
• 

1 R. JouA NE, p. LXvii. - V. pour Bloi , d'après un arrêt du Conseil 
du 6 décembre 1786, H. RoLLAND, op. cit., pp. 15-16 : le rôle des corps y 
est moindre; les notables désignés par les paroisses de la ville avec 
« choix indifférent >> sont assez nombreu . 

2 Le relevé en a été fait par M110 Hyslop, dans l'ouvrage cité p. 148, 
n. 3. - R. JouANNE, loc. cit., publie le cahier des corps suivants d ·Alen
çon : officiers du présidial, juge et consuls, avocats, médecins, procu
reurs, apothicaires, marchands merciers, marchands or.fèvrcs, impri

meurs et libraires, marchands, marchands de toiles en gros, huissier , 
et de 19 communautés de métiers. 

3 Je signalerai comme particulièrement intéressante les li tes rele
vées par M11e Hyslop, p. 152, pour Bourges, d'après la publication de 

Gandilhon; p. 294, pour Marseille; p. 402, pour Reims, d'après la publi
cation de Laurent; p. 489, pour Tours; p. 497, pour Troyes. On remar
quera dans la liste des corps de Rochefort, p. 417, la série imposante des 
corps civils de la Marine; les cahiers d e nombreux corps de Rouen, 

p. 421, sont inédits. Parmi les corps de Strasbourg, p. 476, figurent le 
corps des pasteurs, le chapitre réformé de Saint-Thoma , l'Univer::.ité. 
La liste intéressante des corps ecclésiastiques de Paris est donnée pp. 365-

366. 
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Tous ces docun1ents très instructifs fournissent des renseigne
ments sur le corps et permettent parfois d'apprécier l'impor
tance relative, dans ces opérations électorales, de éléments 
incorporés et de éléments non incorporés. Le 25 février 1789 
sc tinl à Pontoi e, chef-lieu d'un bailliage secondaire, une 
a semblée de députés du Tiers Etat de la ville; sur les 45 dé
putés qui la composent, 41 ont été élus par les corp ou les com
munautés de métiers et 4 par les habitants n 'appartenant à 
aucun corps et qui sont 150 environ 1

• Le 2 mars 1789, à Blois, 
ur 17 4 député , quatre seulement ont été désignés par les 

habitants non incorporés 2
• La proportion e L caractéristique; 

non seulement les éléments incorporés l'emportent de beaucoup 
en nombre , mais encore le règlement les favori . e, en donnant 
une représentation distincte à des Corps composé de quelques 
personne seulement 3

• 

§ 3. -La constitution juridique des corps 

Tous ce trait 4 établis ent que le corp ont de organes 
emi-public , reconnus par l 'Etat et y jouant leur rôle. Leur 

constitution inlerne, qu'il faut maintenant décrire dans ses 
élément positifs, justifiera non moins nettement le titre de 
« corps politique », souvent donné aux corps professionnels; 
leur organ.isalion, les prérogatives dont ils jouis ent, dépassent 
ingulièremenl le besoins normaux d 'un groupement de per
onnes poursuivant de simples buts d'intérêt privé. 

Il convient de citer d'abord, pour les éliminer, certains 
groupements professionnels qui n' onl pas eu a ez de consis
tance pour devenir des corps, mais qui ont joui de cerlaines 
possibilités juridiques grâce au libéralisme dont l'ancien régime 
a toujours fait profession à l'égard des intérêts collectifs légi
times. Le Pré ident de Lavie a soin d'indiquer que le associa-

1 E. MALLET, op. cit. , pp . 201 et s. 
2 H. RoLLA:\'D, loc . cit. , p. 210. 
3 L 'article 2G du règlemcnl du 24 jamier 17 9 accordr à chaque corps 

un député au moins ct parfois deux, tandL que le habitanl non incor
porés éli sen l seulcmen l deux député. par 100 personnes . 

4 M. H. RoLLAND, loc. cit., pp. 211-212, a justement remarqué que 
lù système électoral établi par l'édil dr juin 17 7 cl le rèo-lcmrnt du 
18 juillet pour 1 'Assemblée provinciale de l'Orléanais n'était pa basé sur 
les corps; il y voit l'influence d'un « nomcau courant d'idées qui finira 
par 1 'emporter avec la Révolution ». 
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tions à fins temporelles ne sont qualifié~o de communautés que 
si elles onl un objet toujours subsistant 1

• Él, de fait, on ren
contre çà el là des groupements professionnels temporairernent 
constitués pour une action précise ou limitée. J'ai déjà ignalé 
que les secrétaires du roi et les autre officiers des chancelleries 
constituèrent, au début du XVIIIe siècle, un syndicaL, el dési
gnèrent un syndic pour obtenir de l'administration royale une 
réglementation satisfaisante du privilège de franc salé donl ils 
jouissaient 2

• Ce syndicaL fut sans doute de faible durée eL 
n 'eul en rien l 'allure plutôt révolutionnaire que prit un syn
dical d ·officiers des élections autorisé par le roi en 1G40 el qui 
participa à la campagne menée en 1G48 contre les intendant 
par les Parlemen ls et les officiers de finances ~ . En 1737, les 
« inl éressés dans l 'exploitation des mines de charbons de terre » 

d'Auvergne el du Bourbonnais plaident au Conseil contre les 
mesureurs e! porteur de charbon de Paris el obtiennent du 
roi des exemptions de droit 4,. Ils ont san doute formé entre 
eux un syndical temporaire à qui l'on permet d'ester en justice. 
En 1736, les propriétaires de pêcheries dans la baie de Cancale 
conservées par l'arrêt du Conseil du 2G août 1732 envoient un 
mémoire au Conseil du roi el obtiennent une réglementation 
moins sévère 5

• Un arrêt du Conseil du 27 mai 1125 modéra les 
droils perçus par l'amirauté de ranles sur le vu de mémoires 
présentés par les voituriers de sel, le maîtres de barques, les 
propriétaires de petit bâtiments transportant le sel, les maître 
de gabares de 1 'île de Rhuis el enfin le habitants de l'île de 
Bouin 6

• Tous ces groupements ne consliluenl certainement pas 
de communautés el plusieurs d'entre eu r ont sûrement un 
caractère temporaire. 

Il serail bien tentant de qualifier ce groupements de syndi
caL el de les rapprocher des syndical forn1.és sous la pression 
de l'autorité royale par les métiers libres 7

, des syndics des vil· 

1 Op. cil., l. II, p. 13. 
2 Su pra , p. 302, n. 2 (1729) . 
3 Es\IOl\ï~, La Taille en Normandie, pp. 107-136. 
'1 Code Louis XV, l. VIII, pp. 232-2H (9 avril 1737) ; ibid., l. Xl, 

pp. 214-216 (23 ju in .1739) . 
5 Code Louis XV, l. VII, pp. 359-369 (11 août 1736). 
6 !bi d., l. rer, pp. 285-301 (~5 ~p.,ai 1725) . 
7 Supra, p. 107; j'ai ·ci\~ .• d'.autrc: parl, p. 2 7, n. 1, de groupements 

temporaires de marchands , GQnstg)lanl des syndic pour une açlion 
délcrmlnéc . - Charles BoELl.., La juridjçlion consulaire à AuLun, dan 
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lages el de pa-y non dolés d'une organisation permanente 1
• Il 

y a là une forme élémentaire d'organi alion de inlérêls collectif 
<{Ui mériterait une élude approfondie. Je crois <Iu'il faul en 
rapprocher a us i le associations d 'ét udianls qui furent tolérée 
au x' nie iècle 2

, el les compagnonnages, qu'on lais ail sub ister 
lor qu'il ne faisaient pas d'agitation 3

• ~ous avons enfin de 
Le\.les établissant que des groupements temporaire de compa
gnons étaient admis à former opposition contre des acles légis
latif· obtenu par des maîtres 4

• 

Mai ces groupement ne sont pas des corps. Le corp ont 
un but permanent, une organisation table el de prérogali e~ 
étendue . Loyseau résume leur constitution Pn disant qu'il ont 
hour e commune, latut el officier 5

• Le Pré idenl de Lavie, 
dans un chapitre intitulé Des lois comtnU/H!s aux corps, col
lèges ('[ conununaul és régulières, souligne les mrmes l rail 
comme e. senliels 6

• ll esl pos. ihle de préciser davantage. 
Le corps professionnel, au ens où je l'ai entendu, n'est 

pas un groupement puren1enl volontaire. 'y entre pa qui 
veut el, d'autre pari, il est nécessaire d'y entrer pour e ercer 
légitimement l'étal ou vacation atH!uel il correspond. Chaque 
corp a . es règle particulières. Mais, dans Lous le corps, une 
cérén1onie d'affiliation est exigée, qui s'accompagne souvent 

Mém. de la ociélé (['J/isloire (/u Droit de Bourgogne, 19:37, p. 147, publie 
des lettres du roi adn'ssres aux juge ct consuls d'Autun autorisant, à la 
requête des marchands, l'érection d 'unr « place commune drs mar
chand » el la ]r, (\~ d'une somnw de 2.000 l. ur << tous le marchan , 
artisans, grns (h' nH;I iC'r » de la vlllr cl sur les forains qui ) trafiquent. 

1 LE BAnnms D 'OnGE\'AL, Le Maréchalat de France, 1932, t. II, 
pp. 398-399, cite llllC délibération de l'assemblée des maréchau de 
France prist> le 18 mars 1622 en faH'ur <<des pauvres genlilhommes cl 
estropiés de guerre n après a>oh· entendu << le ~r de Charmol, leur sindic ». 

2 
S.uJH'a, p. 2, 11. 2.- CnE\ rER, loc. cil., l. Y, p. :36, raconte d'aprè 

du Boulai, J\;, pp. :369-373, qu'en 1541 plu de 300 écoliers << qui faisoient 
corps cl se donnoienl un simlic >> furent admis à contester en justice 
l'élection fai tP d'un profL'sst>ur de droi l; ils perdiren l d'ailleurs leur 
procè . 

3 Supra, pp. 125-127. 
4 Supra. p. 12 , n. 3. - J'ai cilé également dans celle nole une 

action au Conscll inlenlée en 1737 par les apprenlis elu corps des orfèvres 
de Pari . Par contre, les clercs de procureurs semblent hit>n moir formé 
un Yéritablr coq>s, supra, pp. 351-:353. 

5 Traité des offices, liv. V, chap. vii, cilé par H. RoLLAXD, loc. cil., 
pp. 7- . 

6 Op. cil., liue \, chap. \II, l. II, pp. 24-30. 
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d 'un serment 1
• La vraie cooptation, c 'est-à-dire l'élection par 

le corps du nouveau membre, n'est pratiquée que par les Aca
démies 2

; mais, dans de nombreux corps, il ne suffit pas de réu
nir les conditions de capacités requises; il faut encore être 
agréé par le corps ou par ses dirigeants 3

• Cette prérogative pour 
le corps de veiller de quelque manière à son recrutement est 
plus importante socialement que la question de savoir si le 
corps est limité en nombre, ce qui est nécessairement le cas 
pour les corps d'officiers. A l'entrée d'un métier, au début 
d 'une carrière, un effort doit être fait par le nouveau venu 
pour se rendre agréable à ses nouveaux confrères. Il n'exerce 
pas un droit; une faveur lui est faile. C'est toute une attitude 
qu'il a dû prendre et qu'il devra garder. 

Désormais affilié au corps, il sera membre de l'assemblée 
générale qui en · est l'organe suprême. L'assemblée générale 
existe partout, au moins virtuellement 4

; mais elle ne se réunit 
pas toujours d'une façon régulière. En principe l'égalité règne 
entre collègues ou confrères d'un même corps 5 et le gouverne-

1 Supra, p. 22, nations, Université; p. 94, pp. 122-123, pp. 128-140, 
communaulés de métiers; pp. 389, 391, chirurgiens; p. 415, officiers de 
justice. 

2 Supra, pp. 70-71. 
3 Supra, p . 284, agents de change; pp. 305-306, secrétaires du roi; 

pp. 311, 316-317, avocats; pp. 328-329, avocats au Conseil; pp. 341-342, 
procureurs; p. 358, notaires au Châtelet; pp. 413-414, officiers de justice; 
pp. 372-373, médecins. Il faut bien remarquer que lorsque le membre 
du corps, en tant qu'officier public, doit prêter serment devant l'auto
rité dont il relève, il n 'est pas dispensé pour aulant de prêLer le serment 
d 'affiliation entre les mains des dirigeants de son corps. II y a juxtapo
sition de la notion de subordination hiérarchique et de la notion 
corporative. 

·l Supra, pp. 28-29, comitia generalissima de l 'Université; pp. 140-
141, communautés de métiers; pp. 265, 270, compagnies de commerce et 
de finances; p. 280, agents de change; pp . 304-305, secrétaires du roi; 
pp. 329-330, avocats au Conseil; p. 343, procureurs au Parlement; p. 393, 
chirurgiens; p. 456, officiers de police; p. 471, nations. Dans plu ieurs 
corps, je l'ai signalé en passant, existent de assemblées restreintes, 
souvent mensuelles. - Il ne peut être question d'assemblée générale 
pour les Chambres de commerce, qui sont un bureau permanent repré
sentant la collectivité des marchands. 

5 Ce trait est souligné par le Président DE LAviE, Zoe. cit., Il, p. 24, 
qui ajoute tout de uite que l'autorité souveraine ou le corps lui-même 
choisit un chef. Mais ce chef n'est jamais, selon la formule connue, que 
primus inter pares; et j'estime que l'égalité de principe entre confrères 
est la condition psychologique . essen Li elle de la mise en jeu de la disci
pline corporative. Elle esl totale dans les Académie et le don de quarante 
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ment du corps est, en conséquence, à base démocratique 1
• Mais 

il existe dans maints corps une inclination d'ailleurs naturelle 
à reconna1lre au. · anciens du corps et à ses officier en exercice 
ou hors de charge des prérogati e particulière 2

• Un in tinct 
as ez ûr a conduit ouvent le corp à faire allendre leurs 
membres jeunes et à e confier de préférence à ceux qui avaient 
fait leurs preuves eL gagné leurs chevrons. Les ambitieux ne 
gagnent auère à témoigner de la hâle. Le meilleur moyen de 
parvenir e t encore de garder le respect aux anciens jusqu'au 
jour où l'on mérite soi-même le respect des jeunes. 

Les corps ont toujours des dirigeants, des officiers, elon 
l'expres ion de nos anciens auteur . Ces officier sont pre que 
toujours élus par l'as emblée générale ou par une assemblée 
plus restreinte. Il n'y a d'exception que pour le corps d'offi
ciers de justice et de finances, qui sont hiérarchisés pour le bien 
du service du roi et qui sont en conséquence dirigés par leur 
président ou leur premier pré ident, et pour les nations, qui 
sont sous l'autorité du consul, commis en définitive par le roi 3

• 

D'autre part, dans les collèges de chirurgie, le premier chirur
gien du roi, ou son lieutenant, participe à la direction du collège 
à côté de officier élus <i. Il e t assez rare que le corps soit 
dirigé par un eul officier, ce qui est le cas pourtant de l'Uni
versité à la Lête de laquelle se trouve le recteur dont les pouvoirs 
sont d'ailleurs brefs 5

, et de barreaux d'avocats que conduit le 

fauteuil à l'Académie françai -e par Louis XIV, supra, pp. 72-73, 
l'exprime avec à-propos. 

1 Le Président DE LAuE, loc. ciL., II, pp. 28-30, in si tc sur la forme 
des délibération , dan les assemblée de corps : le présent seuls peu
vent prendre part au vole et souvent, pour les affaires importantes, une 
majorité de deux tier est exigée, parfois même l'unanimité, comme 
aux Ela Ls générau"\.. 

2 Supra, p. 29, Tniversité; pp. 127-128, communauté de métier ; 
p. 31 , avocat ·; p. 342, procureurs; p. 359, notaires. 

3 Supra, pp. 412 ct 469. - Mai il faut bien remarquer que, pour 
la geslion de leur denier communs, le corps d'officiers de justice cl de 
finances sonl libre · d 'élire de représentants qui ne ont pas leurs chefs 
h~iérarchique , supra, p. 412. L'a semblée de la nation, de même, gère 
es finances ou le contrôle du consul, p. 472. 

4 Supra, p. 390. 
5 Supra, pp. 29-31. - Il faudrait dire plutôt que le recteur a nne 

situation éminente, car l'Unher ilé a des officiers moin en vue ct 
plus tables (s)ndic, greffier, tré orier). Le Facultés, corps d'ailleurs 
peu nombreux, n'ont aussi qu'un officier, le doyen élu, car le doyen 
d'âge n'a que de - prérogative honorifiques, pp. 28, 374. A l'Académie 
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bâtonnier 1
• Mais recteur el bâtonnier sonl assis lés d'un con

seil 2
• Quand le dirigeants sonl plusieurs, le principe de la 

collégialité, qui n'a d'ailleurs pas élé systématisé, fourniL son 
habituelle garantie de direction prudente 3

• Il arriYe parfois que 
l'un des officier tienne « l 'office de la partie publique » el 
supplée ainsi par une action vigilante, dans l'intérêt du corps, 
à l'indifférence possible de autres dirigeants ". L · e-xi lence 
d 'un ministère public dans certains corps, à l'instar du pro
moteur dans les officialités el des gens du roi près de tribu
naux ordinaires, alles te que l'on y a nettement con ci en ce cl 'un 
bien commun du corps dont il faul as urer constamment la 
défense, en pour uivanl les défaillance individuelles. Mais, 
à défaut d 'un officier spécialisé dans ce role, il va de soi que 
lous les officiers ont le devoir el la possibilité de défendre ce 
bien commun. Même nombreux, il leur arrive fréquemment 
d'êlre asistés d'une sorte de conseil qui, sous des noms di-vers 5

, 

leur fournil à la fois des lumières el un appui, dans le affaire 
d'importance. Les corps onl eu constamment recours à la pra
tique du conseil, si familière à notre ancien droil. Elle a parfois 
ralenti leur action, mais elle a sans doute fa-vorisé une conduite 
sage el le maintien de traditions éprouvées. 

L'action des officiers est d'ailleur tracée, dans ses grandes 
lignes, par la charte el par les usages du corps. Chaque corps 
a en effel sa loi 6

• Elle est le plu souvent écrile, article par 

française, l'application rigoureu e du principe d'égalité donne au dir<~c

Leur cL au chancelier une prééminence éphémère, mais le sccréta ire per
pétuel assure la co11tinuilé, p. 73. 

1 Supra, pp. 317-318. 
2 Supra, pp. 29 ct 318. 
3 Inutile de reprendre ici les noms cle ce_.; officiers : supra, pp. 141-

144, communauté , de métier ; pp. 265, 270, compagnies de commerce 
rt de finances; p. 2 0, agent de change; p. 305, secrétaires du roi; 
pp. 329-330, avocats au conseil; pp. 342-343, procurrurs; pp. 359, notaires; 
p. 392, chirurgiens; p. 413, officiers de justice. 

4 Supra, p. 26, censeur de la nation d'étudiants; p. 59, yndic de 
l' niversilé; p. 359, syndics des notaires. On peul en rapprocher l'avocat 
du roi dans les corps cl 'officiers, p. 415, cl le censeur à la Faculté de 
médecine, p. 374. 

5 Comité chez le agents de change, p. 280; cabinet chez le secré
taires du roi, p. 305; députation chez les avocats, p. 318; conseil chez 
les chirurgiens, p. 392. 

6 Président DE LAvm, loc. cit., II, p. 25 : <<Tous les corp peuvent 
faire entre eux de règlements, de latuls, pourvu qu'ils ne dérogent 
pas aux lois publiques. 
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article, dans un document fondamental arrêté avec Loule la 
solennil ç po sible, en assemblée gé>nérale, el qui por"te le nom de 
rè<Ylemenl ou de slaluls 1

• ous -verrons toul à l'heure que celle 
loi n'a pa par elle-même une valeur absolue; elle doil êlre 
confirmée par l 'aulorilé ouveraine. D'autre part, on don1aine 
est lrictemcnl défini par le domaine d'ac! ion légitime du 
corp 

2
• Mais il s'agit hien d'une loi qui lire sa force de la déci

sion de l'assemblée générale el qui s'impose à lou les Inem
bres du corp , en dehors de Ioule adhésion individuelle 
expresse :

1
• Le slaluls cl 'un corp. sonl hien différenl. des arlicle 

adopté. par cornention formelle entre personne délernlinées 
cl pour un lemp Ii~é. Il n'ont rien d'un contrat, pa n1ê1ne 
d'un contrat d'adhé ion. Ils ont la loi elu corp cl ils .ont en 
vigueur d'une manière indéfinie , lanl qu'as n'ont pas été 
abrogés. On peul admettre d'ailleurs que certaines de leurs di -
positions tmnbenl en désuétude , car les taluls de corps onl 
con i lé habituellement dans une ré>daclion de coutumes anté
rieures. Et ce que la coutume a fait, par l'accord tacite de lous, 
la dé uélucle peul le défaire . En toul cas, il e l certain que les 
corp. peuvent avoir de tL ages ou de traditions (jlli ne ont 
pas inscrits dans les slaluls el qui n'en sont pa. moins obliga
toires. Certain corps même n 'onl pas de slaluls, mais seule
menl de usage (. Les corps sont des groupements de droil 
public qui, con, li lué clan , un bul licite, définisscnl les règle 
de droit qui les conduiront le plu , sûrement à ce but. 

1 
.".Uf)/"11, pp . 31, :374, LniH'rsité c l corp· qui la compo::-<'lll; pp. 69-70, 

73-74, Acadérni<' française; p. 144, communauté~ de métier ; p. 270, 
compagllics d<' finances; p. 276, courtirrs; p. 2 2, agents de change; 
pp. 330, 33.5, <nocals au Conseil; p. :3GO, notaires; p. 378, collèges de 
médecins; p. 390, chirurgiens; p. 41.3, officiers de juslic<'. 

3 Supra, p. 32, Lniversité. La mêmr r cs lriclion, d 'ailkurs de hon 
sens, 'impose à lons les coq>s, cl il suffit de lire lrs statub pour 
-'as urer qu 'rlle est respectée. 

3 
\ ERDIEH, La Jurisprudence de lu rnédecine, préfac<' rJOrl paginée, 

après avoir cité ses sources : orclorJJHHH'<'s, arrêts du Conseil rt de cours, 
continue ain~i: «Les usagrs dPs corps dP mt~decine ne m'ont pas paru 
dm·oir être négligés; en effel, les statuts de toutes cc commm1aulés 
leur pcrmC'ltenl de s'aslreillclre par des drlihérés; il est ulil<• d(' cmmaîlre 
le plus i mportauls pour di ·Lir1guer ceu-x qui élanl conlrc les lois doivent 
être abrogés de cPux qui élanl conformPs à leur espri l doi' C'lÜ êlre 
uhi comme des moyens propres à l<'s faire 'aloir <'t à concouri-r au 

bien public. » 
4 Supra, p. 31, n. 2, nation norrnand<'; p. 31 , aYocals; p. 343, pro

cureurs en Parlernenl. 
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Il s 'agit bien de règles de droit, car ces règles sont sanc
tionnées. Elles le sont couramment par les tribunaux de droit 
commun, qui peuvent les viser au même titre que les lois géné
rales, car elles ont, dans leur domaine, la même force contrai
gnante. Elles le sont aussi, très souvent, par les officiers du 
corps. Ces officiers, qui dirigent le corps dans le sens défini 
par ses staluls et ses usages, ont qualité pour imposer à leurs 
confrères le respect de la loi corporative. Ils ont des pouvoirs 
juridictionnels 1

• A vrai dire, la juridiction telle que nous 1 'en
tendons aujourd 'hui, n'est, sous l'ancien régime, qu'un aspect, 
une manifestation, du pouvoir de commander. Et c'est dans ce 
sens très général que les corps ont reçu ou exercé, dès leur ori
gine, certaines allributions juridictionnelles 2

• Mais ils ne les 
exercent pas toujours seuls, même au premier degré, et le 
modus vivendi qui s'est établi entre les dirigeants des corps et 
l'autorité normale comporte nombre de variétés qu'il y aurait 
lieu d 'élucider plus complètement. 

L'Université a exercé dès l'origine, el jusqu'à la fin, une 
juridiction disciplinaire étendue · sur ses suppôts, à charge 
d'appel devant les tribunaux royaux. Il faut rattacher à cette 
juridiction disciplinaire le droit de visite dont elle jouit sur tous 
les établissements dépendant d'elle, droit de visite qui est, 
dans bien des ca!:!, la condition préalable de son action disci
plinaire 3

• L'Université exerce aussi une juridiction arbitrale 
sur ses membres; mais cette juridiction resle facultative et n'est 
pas aussi largement pratiquée que le postulerait l'intérêt du 
corps 4

• La juridiction arbitrale du corps tend à apaiser dès leur 

1 Verdier, dans le passage qui vient d'être cité, le constate : 
cc D'ailleurs, quelques-uns de ces corps ayant reçu de la protection des 
rois une juridiction contentieuse, la connais ance de leurs décisions ne 
doit pas moins apporter d'utilité que celle des sentences des autres juri
dictions. » - Le Président DE LAVIE, loc. cit., II, p. 26, dit simplement 
que la communauté a cc un droit de discipline sur ses collègues )) ; il est 
plus ou moins élendu selon la nature des corps; il est trè strict dans 
les collèges ecclésiasliques et les corps de magislrature, moindre dans 
les autres communautés. 

2 L 'Universi~é les a exercées dès le début, sans délégation apparente : 
supra, pp. 32-33; elles ont été déléguées par le haut justicier, au moyen 
âge, à certaines communautés de métiers, p. 91. 

3 Supra, pp. 32 et 374. - Les sanctions peuYent aller jusqu'à 
l'exclusion du corps; dans les cas graves, une pour uite simultanée est 
possible devant le tribunal de droit commun. 

4 Supra, p. 33. 
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naissance le différends qui naissent dans son sein et donc à 
maintenir au rnoins les apparences de la cohésion, ce qui est 
utile pour son action et son prestige. 

La juridiction arbitrale appartient à de nombreux corp , 
mais il n'est pas aisé de savoir dans quelle me ure les confrères 
y avaient recours 1

• Nous avons, par contre, de nombreux 
témoignages de l'exercice assidu de la juridiction disciplinaire, 
dans les corp les plus divers 2

, sans d'ailleurs qu'elle exclue 
l'intervention de la justice ordinaire. Les communautés de 
métiers ont rarement pourvues d'un véritable tribunal infli
geant des amendes ou autre peines disciplinaire ; c'est la 
besogne, normalement, des tribunaux de police, municipaux 
ou royaux. Mais leurs officier sont toujours doté d'un large 
droit de vi. ite dans l'atelier et au domicile de leurs confrères, 
avec pos ibililé de sai ir, au moins provisoirement, les ouvrages 
ou les denrée uspects 3

• Ce droit de visite peut même 'exercer 
chez des gens élrangers à la communauté, pourvu qu'il 'agisse 
bien de faire de constatations intéressant l'activité normale 
du corps. rou arrivons ainsi à la notion d'une autorité qui 
ne peul 'exercer que pour un but parfaitement précis, la 
défense de prérogatives du corp ou le maintien de sa disci
pline, mais donl les justiciable ne sont pas eulement les 
membres du corps. Il faut noter enfin que les grands corps 
d'officiers de ju lice, qui e. ercenl la juridiction di ciplinaire 
sur leur membre. dans la forme si frappante de mercuriales 4

, 

ont obtenu du roi le droit de le juger même pour leurs délits de 
droit commun 5

• C'est pour eux une garantie de carrière trè 
appréciable cl qui renforce utilement, dans la pralique, la règle 

1 Supra, pp. 161-1{}2, communaulé de métiers; p. 266, compagnies 
de commerce; p. 2 0, n. 5, agents de change; p. 307, ecrélaire du roi; 
p. 344, procureur ; p. 374, médecin ~ ; p. 39 , apothicaires. 

:.! Supra, pp. 72, 75, Académie française, qui 'a jmqu 'à l'exclusion 
du corps; p. 307, ecrélaire du roi; pp. :~20, 321, aYocat ; p. 330, avocats au 
Conseil, sous réserve du sentiment du rhanrc1ier; p. 344-34.6, procureur 
au Parlement, cc ~ous le bon plaisir de la Cour »; p. 364, notaires. 

3 upra, pp. 159-161. - J'ai releYé également l'exercice du droit 
de vL ile par les officiers des avocat~ au Con~eil, pp. 335-336; par la 
Chambrr de postulation des procun'1HS, pp. 34 -349; par les officiers 
des chirurgirns, p. 395. 

1 upra, pp. 415-416. 
5 Supra, pp. 4-16-4.17. - Le Présülcnt DE Ln"IE, II, p. 27, constate· 

que le cour- de Parlement et quelques autres compagnies ont reçu du 
roi le droit exclu if de juger leur memhrr". 
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de l ' inamovibilité. \1ais nous ne sommes plus sur le terrain 
de ln juridiction corporative. 

Les corps , pourvus d'un organe constituant, l'assemblée 
générale, d'une législation écrite ou coutumière, d'un gou"Ver
nemenl à grand conseil qui jouit d'at lrihutions juridiction
nelles, onL aussi les allribuls normaux de la personnalilé mo
rale : ils peuvenl contrarier, posséder un patrimoine, ester en 
justice. Les contrats qu'ils passent se réfèrent le plus souvent, 
com1ne il est naturel, à la gestion de leur patrimoine. Mais il 
faut relever qu'ils peuvent passer, avec des corps voisins, des 
arrangements, souvent qualifiés de concordats, et qui peuvent 
aller jusqu'à une sorte d'alliance, l'union, ou même jusqu'à la 
fu ion complète 1

. 

Nos anciens auteurs, en bons réalistes, onl insisté sur les 
aptitudes pa tri moniales des corps, sur le droiL qu'ils onL de 
posséder des deniers communs. Cependant, les barrenux d'avo
cats se sonl pa . sés de ce pui sant moyen d'action que con litue 
ln possession d'un patrimoine; et il n'apparaîL pas que ce déta
chement des biens du monde, d'ailleurs à certains égard avan
tageux, ail nui à la solidité de leurs corps 2

• Mais le Irait est 
excepLionnel. De nombreux corps peuvenl acquérir, à litre gra
tuil ou à tilre onéreux, toutes orles de biens el même des 
immeubles, anf à être soumis aux restrictions qui pèsent depuis 
le xvne siècle, el surtout au XYIIIe, sur les personnes de main
m.orte. J'ai cité de nombreux corps qui possédaient des immeu
bles et certains d'entre eux, comme les collèges dépendant de 
l 'Université, en possédaient qui n'étaienl aucunement néces
saires à leur but, à titre de placement pur el simple 3

• 

Certains corps ne pouvaient recevoir de libéralités 4 el ne 

upra, p. 169, communauté de métiers; p. 37 , médecins; 
pp. 384, 387, chirurgien ; p. 418, corp cl 'officier .. royaux. 

2 npra, p. 315; cf. H. RoLLA:\D, thèse ciLée, p. 5. - Il ne faut pa 
oublier que les avocats faisaient partie de la confrérie de Saint- -icolas, 
avec les procureurs. Pour élucider entièrement la question cliHicile des 
aptitudes patrimon ialcs des corps, il faudrait approfondir le problème 
(le leurs rapports avec les confréries. J'ai 1 'impression que les corp ont 
aisément exercé ou obtenu les acliYilés patrimoniale nécc saire ou 
seulcm.enl utiles à leur but. 

J Supra, p. 24; pour les communautés de métier , pp. 145-146; pour 
· les chirurgien , p. 393. 

4 Le Présiclen t nE LAvJE, loc. cit., II, p. 26, dit que le corps en 
général, sauf ceux des magistrat , peuvent recevoir des legs. J'ai donné 
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possédaient pa d'immeubles 1
• Du moins avaient-ils des deniers 

communs, c'e~l-à-dire une cai se qui devail pourvoir au-x dé
pen e courante du corps. Cetle cai e élail alimentée fort 
ouvenl par de droils de réception imposés au'" nouveau'" con

frères el représentant leur participation à l'œuvre de défen~e 
corporative assumée, non sans sacrifices d'argent, depui l'ori
gine du corps 2

• Elle recevait aussi les amendes qui élaienl le 
fruit de lJacl ion disciplinaire de ses officiers. Ceux.-ci pouvaient 
même, d'accord avec l'assemblrc g·énrrale, lev er des la~e sur 
le membre du corps 3

• Le Président de Lavie range celte 
pos ibilité parmi les prérogati e des corp , ~ou une réserve 
lou le naturelle 4

• Les corp peu' eni mème contracter de 
en1prunls, sou~ la forme habituelle de la constitution de renle 5

; 

il n'y a pas, à cela, de difficulté juridiques, mais nous verrons 
bientôt que des précau lions onl élé prises à ccl égard par 
le roi. 

JI n')~ a pas cl Ïnlérêl à . ui re l'affectation de ces deniers 
communs. Il faut relever seulement qu'il esl permi au:x. corps 
de di poser à litre graluil el de faire de~ aumtmc. 6

• Le pra-

drs e:x.emplc~ de libérali lé~ faile il l'Lni\l'r~ilé, p. :~:~ el à l' \cadémic 
française, p. 74. - JI faul noter d 'aill(•ur~ que, pour les corps doublés 
d'une confrérir, h's libéralités s 'adrPssaiPnt normaknwnl à c<'llc der
nière. - Je n';qwrçois pas 11eltenwnt les corps qur \ÏS<' le Président 
de La,ic lorsquïl dil , p. 2, quïl faut élC'JHlre à lous les corp~ politiques 
la loi sage qui a prohib ç les le as (l 'immruble · aux personne de main
lnorle. 

1 Il semble bi rn que le Chambre · dr commerce, ks barreaux 
cl 'a vocal ·, le collège des aYocats au Conseil, les corps d'officiers de jus
lice ne possédaient pas d'immeubles. 

2 Supra, p. 145, pour lrs comrntuwulrs dr métiers; pp. 2 0-281, 
pour les agents de change; p. 30G, pour les secrétaires du roi; p. 331, 
pour les <nocats au Conseil; pp. 42G-128, pour les corps d 'of1iciers de 
jus lice. 

•
1 Suura, pp. :33-34., boursrs orclinaires rt rxtraorclinairr" dr 1 'Uni

' erûlé; p. 74, colisaliolls demandées all\. membres de l'Académie fran
çai c; p. 145, comnnmaulés de méliers; p. 291, Chambres de commerce; 
p. 350, procureurs en Parlemen l. - Il faul hien di tin guer de' ces taxes 
levées ~ur les membres des corp · le· la:x.es exigée , a' cc la permission 
du roi, ·ur les Ha' ires, par les Chambre · de commerce, p. 292, cl les 
nations, p. 470. 

·l Loc. cil., TI, p. 2G: les mcmbrrs d'un corps qui 'eslimenl exagé
rément taxés pemcnl recourir à la juslice. 

J Supra, p. 145, communautés dt> métiers; pp. :309-311, secrétaires 
<lu roi; pp. 350-351, procureur_; p. 42 , corps d'officier . 

6 Supra, p. 74 pour l'Académie française. 
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tiques courantes des confréries, constituées pour des fins 

pieuses ou charitables el dont tant de corps laïques sont sortis, 

ont eu certainement ici une influence décisive. Et il faut répéter 

que les grandes dépenses des corps, qui leur ont imposé de 

fréquents recours à l' emprunt et le relèvement sensible de leur 

droits de réception, ont tourné au profit du roi, si bien que les 

deltes des corps sont devenues, lors de leur suppression, des 

dettes publiques, par mesure de simple équité 1
• 

Beaucoup de textes qualifient de « bourse commune » ces 

deniers communs faisant face aux dépenses colleclives du corps. 

Mais l'expression bourse commune s'entend parfoi d'une 

silualion différente et d'ailleurs moins fréquente, sans être 

exceptionnelle : certains corps jmposent à leurs membres le 

versement à la caisse commune de certains profits ou droits 

qui devraient normalement leur être personnels. Chez les secré

taires du roi, l'organisation du travail à la chancellerie fait de 

celte méthode une nécessité; les secrétaires du roi, assumant 

une besogne commune, s'en répartissent les fruits, non sans 

de sérieuses difficultés de détail 2
• Mais, le plus souvent, ce 

versement à la caisse commune est limité et décidé par le corps, 

selon les circonstance . Ce versement partiel peut tendre à res

serrer la confraternité 3
, mais il a surtout pour but de faire face 

aux dépenses du corps "'. Quoi qu'il en soit, on dit que les 

membres du corps font hour e commune. Je propose, pour 

distinguer les deux siluations qui viennent d'être décriles, de 

parler, dans le premier cas, de deniers communs, et, dans le 

second cas, de bourse commune. Mais il n'est pas sûr que nos 

anciens aient discerné nettement les deux combinaisons. Il y 

a eu, dans tout cela, pas mal d'empirisme, peu de systémati

sation et le roi, qui tirait beaucoup d'argent des corps, a été 

1 Supra, p. 311, secrétaires du roi; p. 428, officiers de justice. 
2 Supra, pp. 302-303; 307-308. 
3 Cela paraît bien être le cas pour les imprimeurs en taille douce, 

p. 153, dont les débuts furent difficiles. - La bourse commune imposée 

aux agents de change à l'origine fut supprimée par la suite comme por

tant atteinte au secret professionnel, pp. 280-281. 
4 Supra, p. 331, avocats au Conseil; p. 351, procureurs; pp. 363-364, 

notaires au Châtelet. - H. RoLLAND, thèse citée, p. 81, con tate que les 

officiers du présidial de Blois versent toutes leurs épices .à leur caisse 

commune. A ce point de vue, ils ont vraiment une hour e commune 

au sens étroit du mot. 
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enclin à leur donner toutes commodités juridiques pour faci
liter leurs opérations financières et accroître leur crédit. 

Les deniers communs ont largement servi à la défense 
de la situation juridique des corps. Ils ont fait les frais de 
nombreuses instances et de fréquents procès. Les corps ont eu 
en effet la prérogative la plus ample d'ester en justice. Ils 
ont eu d'abord toute latitude pour présenter requête au roi, 
source de toute justice. Ces requêtes, qu 'il n 'est d'ailleurs pas 
toujours facile de distinguer des remontrances ou représenta
tions dont il a élé parlé, aboutissent tantôt à l'octroi de lettres
pa lentes, tantôt à l'expédition d'un arrêt du Conseil dit sur 
requête 1

• Ces textes ne créent d'ailleurs pas toujour un état de 
droit définitif, car ils peuvent se heurter à une opposition éma
nant d'une personne ou d'un autre corps, opposition autour de 
laquelle se noue un véritable procès. 

D'autre part, lorsqu'un corps veut saisir le Conseil d'un 
différend avec un individu ou un autre corps, c'est par voie de 
requête au roi qu'il lui convient d'agir. Et il n'y a pas de 
différences techniques entre ces deux sortes de requêtes, car le 
Conseil, à la différence des juridictions déléguées, n'est jamai 
tenu de statuer sur une affaire qu'on voudrait lui soumettre. 
Ce ont là des nuances, d'ailleurs importantes, qui tiennent à 
l'organisation de la justice sous l'ancien régime. Mais il suffit 
de constater que toute latitude est laissée aux corps d'agir en 
justice soit devant le Conseil, soit devant les tribunaux ordi
naires. Les exemples sont innombrables 2

• 

Il arrive aussi que les corps, au lieu de saisir directement 

1 Supra, p. 417, corps d'officiers. - Le 19 juin 1731, les officier des 
eaux et forêts de la vicomté d 'Auge obtiennent un arrêt conlre les 
entreprises des juges ordinaires de la vicomté : Code Louis XV, t. IV, 
pp. 89-92. - GuYoT, Traité des Offices, II, pp. 275-276, cite un arrêt du 
Con eil du 2 juillet 1786 rendu en présence rlu roi et obtenu à la requête 
du << collège des aYocats aux Conseils de S. 1. >>. - Code Louis XV, p. 377 
(22 décembre 1738), arrêt à la requête du Bureau des finances d'Orléans. 
-Arrêt du 18 avril 177:3, Recueil Simon, à sa dr~te, représentation des 
Trésorier de France de divers Bureau . 

2 Supra , pp. 34-35, 48, 51, 63, pour l'Université; p. 74, pour l'Aca
démie française; pp . 163-189, pour les communautés de métiers; p. 280, 
n. 4-, pour les agent de change; p. 308, pour les secrétaires du roi; 
p. 321, pour les avocat ; p. 332-333, pour les avocats au Con eil; pp. 347-
348, pour les procureur ; pp. 360-:361, pour les notaires; pp. 367, 379, 
pour les corps de la médecine; pp. 418-424, pour le corps d'officiers 
de justice. 
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les tribunaux, se bornent à intervenir dans une instance déjà 

ouverte, soit par un de leurs membres, soit par un autre corps 1
• 

L'intervention d'un corps donne à l'affaire une importance 

particulière. S'il y a intervention, la décision de justice a force 

de chose jugée à l'égard du corps. Mais un corps, qui n'est pas 

intervenu à un procès définitivement jugé, peut agir en décla

ration d'arrêt commun et obtenir, s'il réussit, que l'arrêt rendu 

entre d'autres parties lui soit déclaré applicable 2
• 

Les corps ont enfin largement usé de la voie de droit 

que nos anciens auteurs appellent 1 'opposition et qui est une 

institution bien plus ample que la tierce-opposition du droit 

moderne. Il est admis en principe que tout corps peut former 

opposition à des lettres-patentes ou à des arrêts de justice aux

quels il n'a pas été partie 3
• L'opposition à des lettres-patentes se 

fait commodément lorsque ces lettres viennent au Parlement 

ou à une aulre compagnie supérieure pour être enregistrées 4
• 

1 Supra, pp. 34-35, Université; pp. 67, 177-179, Six Corps, commu

nautés de métiers; p. 418, corps d'officiers de justice. - Cf. Code 

Louis XV, t. X, pp. 325-334 (21 octobre 1738), intervention des Trésoriers 

de France de Montpellier. - Ibid., VI, pp. 384-394 (18 octobre 1735), 

intervention de la communauté des cordonniers de Noyon prenant fait 

et cause pour l'un des siens. - lb id., II, p. 358, déclaration du 18 mars 

1728 rendue à la demande du Parlement saisi d'un procès où les Six 

Corps sont intervenus. 
2 Supra, p. 361, n. 4, notaires; p. 422, n. 3, officiers de justice; 

H. RoLLAND, thèse citée, p. 61, procureurs. 
3 Supra, pp. 178-179, communautés de métiers; p. 384, Faculté de 

médecine. 
·' Voici quelques exemples : JASSEMJ~, La Chambre des comptes de 

Paris, p. 216, n. 6, opposition à des lettre de don par les officiers d'un 

bailliage; Ord., XIII, p. 26 =P. GuÉRIN, Documenls concernanl le Poi

tou, n° 1009 ( 4 mai 1423), opposition par les huissiers du Parlement de 

Poitiers. - Il est très fréquent que les officiers composant un corps 

s'opposent à des lettres augmentant leur nombre ou restreignant leurs 

attributions : G. FAG mz, Livre de raison de Me icolas Versoris, n° 13 

(mars 1520); Ord. de François Jer, n° 333 (fénier 1523), création d'un 

bailliage pour la << conservatoire » des privilèges de l'Université; l'Uni

versité et les officiers du Châlelct fjrent opposition cl lr lelt:res furent 

rapportées; cf. n° 421 (mai 1526); ibid., n° 364 (novembre 1523), les offi

ciers du bailliage d'Aurillac s'opposent à la création d'un bailliage à 

Saint-Flour; le roi passe outre, n° 367 (12 janvier 1524). J. RroLLOT, Le 

Droit de prévention, pp. 210 et s., opposition de certains corps d'officiers 

de bailliage à la déclaration du 17 juin 1554. MAYER, Etats généraux, 

t. XII, p. 78, opposilion d'officiers royaux con lre l'ordonnance d'Orléans 

de janvier 1561. Journal d'Olivier d'Ormesson, I, pp. 420-422, les maîtres 

des requêtes font oppo ition le 17 janvier 164.8 à un édit augmentant 

leur nombre Les mss. fr. 18498 et Cinq Cents de Colbert 197 de la 
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La Cour statue sur l'opposition; elle peut passer outre et enre
gistrer ou bien accueillir l'opposition et surseoir à l' enregis
trement, ce qui oblige le roi à réexaminer l'affaire en tenant 
compte des arguments du corps opposant. Il arrive même assez 
souvent que la Cour, saisie de lettres pour enregistrement, 
ordonne la communication des lettres aux corps intéressés, qui 
peuvent ainsi, le cas échéant, décider de former oppo ition 1

• 

Il e peut aussi que la Cour, ai ie d'une opposition, ren
voie l'affaire au roi, sans examiner l'opposition au fond. 
L'opposition est alors vidée au Conseil. Le renvoi au roi est 
nécessaire, en principe, lorsque les lettres-patentes contiennent 
une clause réser ant au roi la connai sance des oppositions qui 
pourraient être formées à l'encontre. Si l'opposition est dirigée 
contre un arrêt du Conseil, ce qui est très fréquent 2

, elle ne 
peut être jugée qu'au Conseil, parce que les Cours supérieures 
n'ont pas qualité pour suspendre ou arrêter l'exécution d'un 
arrêt du Conseil, car leur prérogative d'enregistrement et de 
remontrances ne s'étend qu'aux lettres-patentes. L'opposition 
formée contre un arrêt du Conseil amène le roi ou son Conseil 
à reprendre la question qu'il a résolue sur la base des éléments 
nouveaux que l'opposition peut lui fournir. L'opposition est 

Bibliothèque nationale contiennent des documents sur l'opposition for
mée par les Six Corps à la vérification de 1 'édit sur les monnaies de 
décembre 1655. 

1 Supra, pp. 35, 41, 50, 52-53, 57, 64, 67, exemples de communica
tion à 1 'Université. - Ajoutez DELAMARE, Traité de la police, I, p. 163, 
communication aux officiers du Châlelet de lettres du 24 mars 1678 rela
Lives à 1 'enclos du Temple; les officiers forment opposition mais le Par
lement passe outre; P. LEMERCIER, Les Justices seigneuriales de Paris, 
pp. 262 et . : la Chambre des comptes communique aux officiers du 
Châtelet, au Prévôt des marchands et à l'Hôpilal des enianls trouvés des 
lettres de 1693 relatives à la justice de Sain t-Germain-dcs-Prés. - Il 
arrive aussi que le Parlement enregistre des lettres ad onus et absque. 
prejudicio oppositionum : Ord. de François JCr, n°8 333 el 360. 

2 Voici quelques exemples : Noël VALOI , Inventaire des arrêts du 
Conseil d'Etat, n° 12078 (1608), opposilion de la Cour des comptes de 
Provence; n° 12083, opposition des Tré oriers de France de Provence. 
D.-J. SAIJ'..-r-JoA NY, Registre des merciers, pp. 2 0 et s., opposition par 
les Cinq Corps contre un arrêt du Conseil du 14 janvier 16 9. Ed. PIED, 
loc. cit., II, pp. 213-216 (1738), opposition des maîtres arrimeur de vins 
de Nantes à un arrêt du Conseil ayant ordonné la supprc sion de leur 
communauté. J. DESCAMPS, thèse citée, pp. 276-288, oppo ition de la 
Cour des monnaies de Lille à un arrêt du Conseil du 11 mai 1757 sur 
les droits re pectifs de la Cour et de la municipalité en ce qui concerne 
la surveillance de 1 'orfèvrerie. 



500 ESQUISSE D'UNE THÉORIE DES CORPS 

un moyen de droit d'autant plus utile que les arrêts du Conseil, 

aussi bien d'ailleurs que les lettres-patentes, sont expédiés aux 

requérants sans grande connaissance de cause, dès que l'exposé 

présente des apparences favorables. A une décision rapide, 

basée sur un exposé unilatéral, l'arrêt sur opposition substi

tuera une décision rendue en pleine connaissance de cause 

après étude des moyens fournis de part et d'autre. Pour insisler 

davantage, il faudrait approfondir l'étude de ce curieux moyen 

de droit, si peu connu des modernes, qu'esl l'opposition. Ce 

n 'est pas le lieu ici. Mais ce qui vient d'être dit suffit pour 

établir que les corps n'ont pas seulement le droit de s'adresser 

aux juridictions contentieuses pour la défense de leur situation 

juridique; ils peuvent aussi faire valoir à 1 'encontre des déci

sions du roi ou du Conseil rendues sans qu'ils aient été enten

dus les arguments d'équité ou d'opportunité qui, de leur point 

de vue, justifieraient une décision différente. Le roi ou son 

Conseil restent libres, mais c'est beaucoup déjà qu'ils aient le 

devoir d'entendre les opposants et de peser leurs raisons avant 

de rendre la décision finale. 

§ 4. - Les corps, organes subordonnés 

Tels sont les traits généraux qui caractérisent l'organisa

tion intérieure et la situation juridique des corps profession

nels. Mais ces corps, nous l'avons déjà pressenti à bien des 

nuances, n'évoluent pas librement. Bien pourvus pour assurer 

le bien commun de leurs membres, ils agissent pourtant dans 

une sphère étroitement limitée par le but qu'ils poursuivent 1
· • 

Et ce but, pour légitime qu'il soit, doit s'accorder avec le but, 

bien plus ample, de la société politique dont ils font partie. 

Leur bien commun ne saurait aller à l'encontre du bien com

mun de tous que poursuit cette société politique. Nos corps poli

tiques ne constituent pas une « république », nous dit le Pré

sident de La vie 2
• Ils ne sont pas souverains. Ils dépendent étroi

tement du roi qui incarne la chose publique et qui est res

ponsable du bien commun de tous ses sujets. En retraçant les 

aspects principaux de cette dépendance, selon la même 

1 Supra, p. 32, pour l'Université. 
2 Loc. cit., I, p. 8. 
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méthode, j'achèverai l'esquisse entreprise et je la placerai dans 
a lumière naturelle 1

• 

Il faut bien croire que cela est capital, à en juger par l 'insis
tance de nos anciens auteurs. Le Président de Lavie, en tête 
du chapitre qu'il consacre aux loi communes des corp , inscrit 
la règle qu'ils doi ent être autorisés « par les patentes de la 
puissance législati e » 2

• Guyot ne dit rien des corp in on 
que, pour les former, il faut des lettres-patente enregistrées 
et il en donne deux rai ons : empêcher la formation d'asso
ciations nuisibles à l'Etat; veiller à ce que les biens qui sont 
dans le commerce n'en sortent pas 3

• L'Encyclopédie s'exprime 
ainsi : « pour former un corps ou une communauté, il faut que 
ceux qui doivent le composer aienl obtenu pour cet effeL des 
lettres-patentes dûment enregistrées qui les établissent nommé
ment en corps et communauté » 4

• Le principe fut clairement 
invoqué pour décider la compagnie irrégulière de gens de lettres 
qui se réunissait chez Conrart à former une compagnie réglée 
avec lettres-patentes 5

• Il est souvent donné, comme hors de 
discussion, par les porte-parole de l'autorité 6

• La tradition juri
dique, affirmée par Bodin à la fin du xvie siècle, est rappelée par 
Loisel, au début du xvne, par Lebret sous Louis XIII, par Domat 
ous Louis XIV 7

• Et, depuis 1629, en ce qui concerne péciale
ment les personnes de mainmorte, dont beaucoup sont de corps 
professionnels, elle est confirmée par la légi lation royale. 

En fait, de nombreux corps sont dûment dolés de lettres
patentes et dès qu'un groupement professionnel présente quel
que importance et dispose de quelque appui et de quelques res
sources, il se pourvoit auprès du roi et de son Conseil pour 
obtenir des lettres-patentes 8

• Mais, ceci constaté, il est non 
moins certain que de nombreux corps existent et jouissent de 
toute les prérogatives de corps, auf peut-être de la possibilité 

1 Sur tout cc qui suit, cf. H. RoLLAND, thèse cilée, pp. 1 4-204. 
2 Op. cit., II, p. 24. 
3 Répertoire, V° Corps, V, p. 50. 
·
1 Cilé par AvRIL, op. laud., p. 66. 
5 Supra, p. 6 . 
6 V. les te" tes cités supra, p. 207. 
7 AVRIL, p. 60. 
8 Supra, p. 69, Académie françai e; pp. 206-208, communautés de 

métiers; pp. 263-264, compagnies de commerce; p. 270, compagnies de 
finances; p. 279, agents de change. 
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de recevoir des libéralités, et qu'ils n'ont jamais obtenu de 

lettres-pal en tes de création. 
Il en esl ainsi notamment de beaucoup de corps ecclésias

tiques ou savants d'ancienne origine. Il n'apparaît pas que 

1 'Université de Paris, ni les Facultés, ni les nations, ni certains 

collèges anciens aient reçu des lettres-patentes d'autorisation. 

Il en est ainsi d 'un certain nombre de communautés de métiers 

qui se sont formées spontanément au moyen âge. Les corps 

d'auxiliaires de la justice , qui ont leur origine première dans 

une confrérie, n'ont pas toujours de lettres et l'on sait que les 

confréries ont été très souvent tolérées, à défaut d'une appro

bation expresse, sauf des accès de sévérité sans lendemain. Les 

corps d'officiers de justice se sont librement organisés et, s'il est 

question parfois d 'une autorisation expresse du roi, elle ne 

s'applique qu'à la constitution, entre eux, d'un patrimoine com

mun pour faciliter des arrangements avec le roi. 

Je suppose que le principe affirmé par les juristes est 

d'une date assez récente, du xvie siècle sans doute, et qu'il 

découle directement de la règle du droit impérial romain 

soumettant la constitution des corpora et des collegia à l'appro

bation écrite du prince. L'adoption du principe a été sans doute 

favorisée chez nous par le fait que nombre de corps, dès le 

XIVe siècle, ont sollicité des lettres du roi, non pour naître, 

mais pour rendre leur situation juridique inattaquable. Et, 

depuis le xvie siècle, un sérieux effort a élé fait pour obliger les 

nouveaux corps à se conformer à la règle. Mais il ne semble 

pas que le principe ait jamais été appliqué à la lettre, même aux 

corps de formation récente 1
• Les édits relatifs aux établisse

ments de mainmorte n'exigent de lettres que pour les établisse

ments fondés depuis moins de trente ans. Une vie paisible, 

prolongée pendant un certain temps sans contradiction, fait 

présumer que le corps est tacitement autorisé par le roi. A 

plus forte raison est-il ainsi des corps très anciens, qui sont 

couverts par la possession immémoriale. L'un des effets de cette 

possession n'est-il pas de faire présumer l'existence d'un titre, 

qui a couru tant de chances de perteP Notre ancien droit répugne 

d'ailleurs à poser des règles rigides dont l'application rigou

reuse serait parfois impossible en fait. Il marque une 

direction générale, un programme d'avenir. Mais il est de son 

1 Supra, pp. 207-208 . 
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essence de respecter les situations très anciennes, qui ont jus
tifié leur légitimilé par leur durée même. 

La vraie règle est que nul corps ne peut exister ans l'appro
bation expre e ou tacite du prince. Et il s'agit bien, à la fin 
de l'ancien régime, du prince en tant que tel. Le roi peut se 
dire pro lecteur de telle compagnie, de l'Académie française 
par exemple, et ce lien de protection engendre des conséquences 
particulières 1

• Il peut être actionnaire, et même gros action
naire, d'une compagnie de commerce 2

• Les secrétaires du 
roi peuvent l'inscrire, à la tête de leur compagnie, comme leur 
chef el lui remettre une bourse, comme à l'un de leurs con
frères 3

• Il reste qu'en dehors de ces liens particuliers, ou à 
côté d'eux, le roi exerce comme roi son autorité sur tous les 
corps, sans di tinction. Et son autorité est indiscutée et illi
mitée. Les corps l'acceptent, non pas avec résignation, mais 
avec enthousiasme, comme si cette autorité était leur meilleur 
appui et leur plus sûre garantie. Les statuts de l'Académie 
française précisent que la compagnie ne traitera les questions 
morales ou politiques « que conformément à l'autorité du 
prince ... » 

4
• A cette formule, tous les corps auraient pu 

souscrire, car leur activité ne s'e erce que sous l'autorité du 
prince. 

Pratiquement l'autorité du prince se manifeste de bien 
des manières 5

• L'une des plus frappantes, si on laisse de côté 
les lettres-patentes d'érection, est l'approbation par lettres
patentes des statuts du corps, approbation qui contient d'ailleurs 
parfois érection en corps du groupement considéré. Il a été dit 
que les statuts généraux de l'Université ont été approuvés 
d'abord par le pape, puis que le roi est intervenu toujours plus 
nettement, ju qu'à imposer des statuts au corps, mais après 
l'avoir largement consulté 6

• Il a été dit aussi que les statuts 

1 Supra, p. 70. Le roi succéda, comme protecteur de l'Académie, au 
cardinal de Richelieu et au chancelier Séguier. C'est comme protecteur 
qu'il est appelé à approuver ses élections avant qu'elles ne soient rendues 
publiques, p. 72. 

2 Supra, p. 265. 
3 Supra, pp. 302-303. 
4 Supra, p. 75. 
5 Le droit supérieur du roi ou du seigneur de la terre est attesté 

de très bonne heure pour les communautés de métiers, pp. 89-92 et 
p. 197, n. 3. 

6 Supra, pp. 31, 45-46; pour l'Académie française, pp. 69-70. 
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des métiers ont élé de bonne heure approuvés par le seigneur 
ou par le roi et que la procédure d'approbation a été lentement 
mise au point pour vérifier au préalable, autant que possible, 
la conformilé de ces statuts avec le bien public et avec les slatuts 
des corps voisins 1

• 

Cette procédure permet aussi de constater que les statuts 
soumis à approbation ne sont pas contraires aux lois, aux arrêts 
des Cours, aux règlements de police 2

• ul doute en effet que la 
législation émanée d'un corps ne soit une législation subordon
née à la législation générale. Elle ne peul que développer, dans 
des prescriptions de détail, les principes el l'esprit de la légis
lation commune. Elle serait sans force contre elle. En fait, les 
statuts reprennent souvent, pour en faire une loi spéciale du 
corps, les règles posées par les textes généraux. Et inversement 
le roi promulgue dans ses lettres-patentes ou les arrêts de son 
Conseil des règlements mettant au point les prescriptions des 
statuts de tel ou tel corps 3

• 

Les corps d'auxiliaires de la justice et les corps d'officiers 
de juslice sont régis par des textes généraux si abondants et si 
détaillés que la marge restant à régler par le corps est fort 
étroite 4

• Il s'agil d'organiser un service public dont le roi 
connaît mieux que personne les exigences. Le roi parle alors 
et le corps n'a que peu à ajouter par ses règlements ou ses 
usages. S'il s'agit au contraire de questions lrès particulières et 
très techniques, il sera bon de laisser le premier rôle aux corps, 
sauf à bénéficier finalement de leur expérience accumulée pour 
établir un règlement type. La législation générale et les statuts 
des corps sont en quelque sorte complémentaires 5

, mais les 
corps restent, dans ce domaine, sous le signe de la subordina
tion. 

L'autorité royale ne se désintéresse pas davantage du gou
vernement des corps. Si le libre choix de leurs officiers leur est 

1 Supra, p. 92, pp. 208-213; pour les agents de change, p. 282. 
2 Supra, pp. 213-215; VERDIER, Préface cilée, p. 491, n. 3. Pré ident 

DE LAvm, Zoe. cit., II, p. 25 : «Tous les corps peuvent faire entre eux des 
règlements, des slatuts, pou nu qu'il ne dérogent pas aux lois 
publiques. >> 

3 Supra, p. 114, pp. 215-216. 
4 Supra, p. 300, pour les corps d'auxiliaires de la justice en général; 

p. 304, secrétaires du roi; p. 313, avocats; p. 334, avocats au Conseil; 
p. 415, corps d'officiers de justice. 

Supra, pp. 214-215. 
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largement reconnu, les brigues possibles dans les élections sont 
surveillées 1

• Très souvent, les officiers élus doivent prêter ser
ment à l'autorité de police, au grand officier ou à la Cour de 
juslice dont dépendent leurs corps 2

• Ce sermenl, qui accom
pagne souvent le serment d'affiliation, établit que les officiers 
du corps sont au service du roi et du public comme ils sont 
au service de leur corps. Et il convient de rappeler ici, dans 
le même sens, la ilualion spéciale des corps de justice hiérar
chisés, dirigés par un pré ident à la désignation du roi, du 
chirurgien du roi el de ses lieulenanls dans les collèges de chi
rurgiens, du consul près de la nalion à l'étranger 3

• Tout cela 
démontre qu'une conciliation doit être cherchée par les officiers 
de corps entre les intérêts de la chose publique, qui sont 
prédominants, et les intérêts des corps 4

• 

Tous les acles du gouvernement des corps peuvent êlre 
déférés à l'aulorité publique. Le Président de Lavie dit que les 
corps ne peuvent interdire de se pourvoir devant le juge civil 
à raison de leurs délibérations 5

• Agir de la sorte peut être le fait 
d'une société ecrète liant ses membres par des serments redou
tables et poursuivant ses but per fas et nefas. Mais un corps 
honnêtement conduit et tendant à des fins légitimes ne saurait 
se conduire de la sorle. Dans le même sens, le Président de 
Lavie déclare que la justice publique pourrait être sai ie si le 
corps abu ail du droit qui lui appartient de lever des taxes sur 
ses membres 6

• 

Les allribulions juridictionnelles des corps ne s'entendent 
également que sous réserve de l'intervention supérieure de la 
justice publique. Cela va de soi pour la juridiction arbHrale 

1 Supra, p. 143. 
:l Supra, pp. 134-140, communauté ' de métiers; p. 284, agents de 

change; pp. 305-306, secrétaires du roi; pp. 311, 316-317, avocals; 
pp. 328-329, avocat au Conseil; pp. 341-342, proc1treur ; p. 35 , notaires; 
p. 383, chirurgiens avant leur élévation. 

3 Supra, p. 46 . 
4 Supra, p. 347. 
5 Op. cit., II, p. 25; exemple , p. 375; le Pré ident ajoute que cela 

est vrai même pour les corp religieux, à qui il n 'e t pas permis « de 
se cacher derrière l'autel >>. Celte remarque, faite en pas ant, montre bien 
qu'il ne m'eût pa été po sible d'étudier le corp religieux ans rencon
trer sans ce e la question de rapports du spirituel et du temporel, 
question certes plus imporlanle mais d'un Lout aulre ordre CJUC celle 
de la subordinalion des corps à l'autorité publique. 

6 Supra, p. 495, n. 4. 
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des corps qui reste facultative et ne saurait exclure la justice de 
droit commun 1

• Mais le roi surveille de près l'action dis ci
plinaire des corps. Dans le secteur très important de la police 
des métiers, les communautés ne 1ont guère que préparer par 
leurs dénonciations, leurs visites ou leurs saisies, l'intervention 
décisive de la juridiction de police 2

• Si le corps a une véritable 
juridiction disciplinaire, elle ne s'exerce qu'à charge d'appel. 
Et dans tous les cas, la juridiction de droit commun peut agir 
elle-même. Le vœu du roi semble être que l'action du corps 
précède et éclaire sa propre action : il lui arrive de renvoyer 
aux officiers d'un corps une plainte dont il a été directement 
saisi et c'est un hommage à leur impartialité 3

• Mais il peut 
réprimer directement les abus flagrants. La police des corps 
reste un aspect de la police générale, qui incombe au roi, mal
gré l'existence des corps organisés. Et ses tribunaux l'exercent, 
soit par prévention à côté des corps, soit au second degré après 
eux, et au-dessus d'eux. 

Mais le contrôle de l'autorité publique ne s'exerce pas seu
lement sur les actes de gouvernement des corps· régulièrement 
délibérés ou sur leur activité juridictionnelle. Il s'étend à la 
vie journalière des corps. Il n'y a pas lieu d'en reprendre tous 
les aspects complexes nécessairement comme cette vie même. 
De longs développements ont été consacrés à l'attitude du roi à 
l'égard de l'Université ou des communautés de métiers 4

• Il 
suffit d'y renvoyer, comme aux remarques déjà faites sur l'ac
tion des commissaires de surveillance dans les compagnies de 
commerce 5 et sur la vigilance des Cours de justice à l'égard de 
la conduite de leurs auxiliaires 6

• L'action propre du corps est 
constamment doublée, et à l'échelon supérieur, par l'action de 
l'autorité publique. Et si le roi n'a pas les mêmes vues que les 
corps, c'est sa politique qui prévaudra, sauf ménagements 
imposés par la prudence ou la bienveillance. 

Il faut cependant signaler, car la constatation a une cer
taine importance, que le roi a été parfois amené à imposer à 

1 Supra, p. 33, Université; p. 344, procureurs. 
2 Supra, pp. 160-161. 
3 Supra, p. 320, avocats. 
4 Supra, pp. 42-54, pp. 197-260. 
s Supra, p. 266. 
6 Supra, pp. 322-324, avocats; pp. 333, avocats au Conseil; p. 345, 

procureurs. 
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certains corps, et surtout aux communautés de métiers, des 
mesures préventives de tutelle, analogues à celles qu'il a impo
sées aux municipalités : redditions de comptes régulières, auto
risation préalable pour contracter un emprunt 1

• La même 
analogie se retrouve dans des opérations de grande envergure 
comme la liquidation des dettes de certains corps 2

• 

Le roi n 'hésite pas davantage à entreprendre des besognes 
longues et délicates, comme la réforme de l'Université ou la 
rationalisation des collèges 3

• Ce n'est nullement supprimer la 
liberté corporative, mais la remettre en position de s'exercer 
utilem~nt, après avoir fait ce que le corps déchu ou faible était 
incapable de faire. 

Le roi ne menace pas plus le principe corporatif, lorsque, 
dans des circonstances graves et pour des raisons de bien public, 
il suspend certains monopoles qui sont de son essence 4

• Il ne 
fait qu'affirmer sa position dominante et les vues plus larges 
qu'elle lui permet d 'avoir, au delà des considérations plus · 
étroites dont les corps s 'inspirent. Il faut rattacher, je le sup
pose, à une idée voisine le principe qui dispense des règles 
corporatives tous ceux qui servent directement le roi. Il serait 
malséant de contester la capacité technique de ceux que le roi 
attache à sa personne et il serait fâcheux de priver le public 
de leur compétence 5 

• 

Il est logique que l'autorité du roi sur les corps puisse aller 
jusqu 'à leur suppression. En théorie d'ailleurs, tout corps 
repose sur un privilège et les privilèges sont toujours révocables. 
De rares exemples, mais significatifs, ont été signalés. Si le 
corps s 'écarte de on but pour devenir « une occasion pro
chaine de sédition » , le roi défend l 'ordre public et reste dans 
l'esprit le plus certain de l'organisation corporative en le sup-

1 Supra, pp. 225-226 . 
!! Supra, pp. 227-230, communauté de métiers ; pp. 267-268, com

pagnies de commerce; p . 470, nations. 
3 Supra, pp. 44-47; pp. 53-54. 
4 Supra, pp. 233-260; il faut rapprocher de ces mesures, prises à 

l'égard des communautés de métiers, la création du Collège royal et 
l'appui donné au Collège des Jésuites, qui sont des correctifs apportés 
au monopole universitaire, pp. 47-53. 

5 Supra, p. 48, Collège des lecteurs royaux; p. 252, marchands et 
artisan suivant la Cour; pp. 255 et s. , peintres et sculpteurs du roi; 
p. 379, médecin du roi; p. 390, chirurgien du roi. 
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primant 1
• La suppression d'un corps privilégié peut aussi 

signifier que le roi juge bon de revenir à la liberté, qui est 
d'ailleurs la situation de droit commun 2

• Elle peut enfin sanc
tionner une désobéissance caractérisée qui, sans menacer 
l'ordre public, porte atteinte à l'esprit de subordination néces
saires dans un Etat 3

• 

Il appartient enfin au roi de déterminer dans quels secteurs 
de son Etat il lui paraît bon d'autoriser l'organisation corpo
rative. Le roi n'a certainement pas eu à cet égard de système 
bien net. Les corps se sont ordonnés sous ses yeux sans doute, 
mais avec une grande spontanéité. Sans menacer son autorité, 
ils la médiatisent en quelque sorte, et cette médiatisation peut 
avoir, en même temps que des avantages, des inconvénients 
el notamment celui de retarder l'exécution de ses ordres. Le 
roi a fait montre d'un grand libéralisme. La meilleure preuve 
en est qu'il a laissé s'organiser en corps, à une époque où son 
autorité est établie et consciente, non seulement les officiers 
auxiliaires de la justice et les officiers modestes de police, mais 
encore ceux que le Président de Lavie appellent des magistrats, 
parce qu 'ils ont le pouvoir de commander 4

• 

Il a peut-être ainsi commis une imprudence. Du moins 
a-t-il compris qu'il ne devait pas aller plus loin. Il n'a autorisé 
que de loin en loin, et pour une action déterminée, la fédé
ration de plusieurs corps d'une même profession 5

• Et il s'est 
opposé avec une clairvoyance parfaite à l'union de corps de 
professions différentes. Sa réaction à l'encontre du fameux 
arrêt d'union en 1648 est caractéristique 6

• Sa vigilance, au 
xviiie siècle, à l'égard des prétentions des Cours, qui n'invo
quent la fallacieuse unité de leur origine que pour se fédérer 
mieux, n'a pas été davantage en défaut 7

• Il ne voulait à aucun 

' Supra, pp. 230-233, communautés de métiers. - Il a déjà été dit 
que le Président DE LAviE, loc. cit., Il, pp. 31-34, ne parle que des villes 
dans le chapitre consacré à << la punition des corps, collèges et com
munautés». 

2 Supra, p. 26 , compagnies de commerce. - De cette considération 
s'inspirera l'édit de 1776 dont il va être parlé. 

3 Supra, pp. 334-336, avocats au Conseil. 
4 Supra, pp. 411 et s. . 
5 Supra, p. 308, n. 7, secrétaires du roi et officiers des chancelleries; 

p. 420, officiers des traites; p. 424, Trésoriers de France. 
6 Supra, pp. 432 et s.; cf. pp. 434 et 437, les mesures pri es contre 

les Trésoriers de France qui s'étaient fédérés. 
7 Supra, p. 441. 
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prix d'un « corps de la magistrature » que la constilution 
monarchique n'a jamais connu 1

• 

C'est un fait aussi que les militaires n'ont jamais formé 
de corps, non plus que les commi saires. Il est arrivé cependant 
que des militaires aient eu à défendre des intérêts communs. 
Ils ont q.gi indjvjduellement ou leur chef a agi pour eux; ils 
ne se sQnt jamais, à ma connai sance, constilués même en 
« syndiql.t » 

2
• Je n'ai trouvé trace jusqu'ici d'une défense 

expresse ni dans la législation royale, ni chez les auteurs. Il 
est probable que les exigences de la discipline militaire ont 
exclu toute idée de former un corps s'intercalant entre le chef et 
ses hommes. En ce qui concerne les commissaires, ils n'ont 
pas eu à invoquer les intérêts communs aux officiers du fait 
même de leurs offices et rien dè lors ne justifiait entre eux 
une organisation corporative venant compliquer l'action du 
roi sur ses agents. 

Tels sont les points parfaitement précis et cohérents qu'il 
est possible de relever. otre ancien régime n'a pa construit 
une théorie des corps en partant de considérations générales 
de droit public. Mais la politique qu'il a suivie à leur égard, 
avec les nuances nécessaires, est assez constante et assez claire 
pour justifier l'esquisse qui vient d'être tentée. 

1 La doctrine est affirmée par 1 'Encyclopédie méthodique, Jurispru
dence, yo Communautés, t. III, p. 40. 

2 Code Louis XV, t. VIII, pp. 375-378 : arrêt du Conseil du 22 juin 
1737, le roi y étant, à la requête du cc Commandant de la Compagnie de 
Gendarmes de la Garde de S. M. prenant le fait et cause des deux cents 
hommes d'armes de ladite Compagnie » et confirmant les priYiJègcs de 
ces gendarmes; ibid., t. XII, p. 213-218, arrêt du Conseil du 7 juin 1740 
en faveur des cc garde de la connétablie, gendarmerie ct maréchaussce 
de France » sur le vu des défenses de 1 'un d'eux et d'un mémoire de leur 
PréYôt général. 



CHAPITRE IX 

Le déclin et la suppression des corps 

L'ancien droit n'avait pas systématisé les pratiques qu'il 
suivait à l'égard des corps. De même, la question des corps 
est restée, pendant des siècles, en dehors des polémiques. Les 
corps existent; on ne ressent le besoin ni de les justifier ni de 
les critiquer. Leur principe est hors de cause. Il s'agit seule
ment de les contenir dans leur activité normale et de veiller 
à la répression des abus condamnés par une législation pré
cise et souvent mise au point. A cette besogne doit suffire 
l'action des autorités de police, des tribunaux et du Conseil, 
dépositaire de la tradition monarchique. 

Au xviiie siècle, à partir surtout de 1750, un changement 
assez net se produit. Les dispositions à l'égard des corps d'une 
partie notable de l'opinion éclairée se modifient. Un courant 
critique se développe à l'encontre des communautés de métiers, 
qui forment les gros bataillons de rarmée corporative. Il va 
aboutir à l'édit de février 1776 supprimant les communautés de 
métiers. A la veille de 1789, les discussions politiques s'orien
tent dans des directions si nouvelles que l'organisation corpo
rative n'intéresse plus et apparaît comme une vieillerie dépas
sée, qui sera emportée dans la tourmente sans être sérieuse
ment défendue. Je n'ai pas la prétention de faire l'histoire 
détaillée de cette lente désaffection de l'opinion, des expériences 
et des destructions qui en furent la suite. Je voudrais seulement 
grouper quelques faits et quelques textes autour des trois points 
suivants : les préludes de l'offensive contre les corps; l'édit de 
février 1776; la Révolution et la suppression des corps 1

• 

1 J'ai donné une brève esquisse de la question, sur un plan d'ail
leurs différent, dans un cours que j'ai fait, en février 1937, à l'Université 
de Louvain et que j'ai publié, sans aucune justification, sous ce titre : 
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§ 1. -Les préludes de l'offensive contre les corps 

C'est chose assez frappante et cependant explicable que 
l'hostilité d'une partie de l'opinion se soit déclarée contre les 
communautés de métiers au moment même où des écrivains 
politiques fort goûlés faisaient campagne en faveur des « corps 
intermédiaires » 

1
• Il faut faire attention au sens des mots; ces 

corps intermédiaires que l'on souhaite n'ont que de faibles 
rapports avec nos corps professionnels. 

L'expression « corps intermédiaires » ne se trouve pas, à 
ma connaissance, dans l'Esprit des lois de Montesquieu. Mais 
il parle du rôle bienfaisant que peuvent jouer dans les monar
chies des « pouvoirs intermédiaires subordonnés et dépen
dants » 

2
• La formule s'applique certes à nos corps profes

sionnels, qui sont bien des pouvoirs intermédiaires entre le 
souverain et leurs membres et qui n'ont jamais contesté leur 
position subordonnée et dépendante. Mais hélas! Montesquieu 
ne pense guère à eux ou plutôt ne pense qu'à un petit nombre 
d'entre eux. Dans la mesure où l'on peut saisir sa pensée 
si précautionneuse et si fuyante, il vise surtout les ordres de 
l'Elat, les « prérogatives des seigneurs, du clergé, de la no
blesse et d~s villes », et s'attriste de voir les monarchies se 
corrompre en portant atleinte peu à peu à ces prérogatives ou 
privilèges 3

• Il pose ainsi le problème des ordres, au sens 
précis du mot, plulôL que le problème des corps. Mais il vise 
aussi, en termes d'ailleurs vagues, ]es « corps politiques » à 
qui doit être confié le dépôt des lois, c'est-à-dire sans doute le 
maintien des traditions essentielles de la monarchie, alors que le 
Conseil a seulement le dépôt de « la volonté momenLanée du 
prince » '. Ces corps politiques sont évidemment les compa-

Le déclin et la suppression des corps en France au xvme siècle, dans un 
volume intitulé : L'Organisation corporative du moyen dge à la jin de 
l'Ancien Régime, Recueil de Travaux de l'Université de Louvain, 2° série, 
fasc. 44, 1937, pp. 151-163. 

1 On peut voir sur la question des corps intermédiaires la thèse de 
doctorat ès lettres de M. E. CARCAss :-INE sur Les Théories politiques de 
Montesquieu au xvme siècle. 

2 Esprit des lois, II, rv; au livre V, chap. XI, .il emploie l 'expression 
« puis ances intermédiaires dépendan Les ». 

3 Ibid., V, xr, où il rappelle que Richelieu pen ait «qu'il avait trop 
avili les ordres de l'Etat >>; cf. VIII, vr. 

4 Ibid., II, n ; l'expres ion « corp dépositaire de lois» est au 
livre XX, chap. XVII. 
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gnies supérieures, Parlements, Chambres des comptes, Cours 
des aides, qui exercent la fonction qui leur est confiée dans 
l'Etat en usant de leur prérogative d'enregistrer les lois du 
roi. Ces compagnies supérieures, je les ai rangées parmi les 
corps professionnels, mais elles ont une situation particulière 
et l'on ne saurait étendre à tous les corps professionnels les 
idées que Montesquieu développe à propos des ordres et des 
grands corps de justice 1

• 

Le Président de La vie emploie l'expression corps intermé
diaires et c'est lui sans doute qui l'a accréditée 2

• D'autre part, 
sans entendre strictement par corps les corps professionnels, 
il a su esquisser une théorie générale des corps qui s'applique 
parfaitement aux corps professionnels dans le sens où je les 
ai définis 3

• Mais lui aussi ne s'intéresse vraiment qu'aux 
grands corps judiciaires; et tout en chicanant Montesquieu sur 
des nuances 4

, il est d'accord avec lui pour y voir « des corps 
dépositaires des lois ... conservateurs de la majesté du prince 
et de la liberté de ses sujets ». 

C'est d'eux qu'il part pour construire enfin sa doctrine 
politique. Bodin avait nettement formulé la théorie des gou
vernements simples; il est pour la monarchie pure et il voit 
de la corruption dans les gouvernements mixtes qui com
binent le monarchique, l'aristocratique et le populaire. Le 
Président de Lavie affirme au contraire ses préférences pour les 
gouvernements mixles. Le roi doit partager son pouvoir et le 
communiquer non pas à un homme ( visiriat), ni même à 
plusieurs ministres, mais à de grands corps qui, dans des déli
bérations unanimes, ne sauraient errer 5

• Un seul corps inter
médiaire deviendrait un second monarque, mais ce système 
du Parlement unique présente des dangers qui disparaissent 

1 Ri pert de Monclar, dans ses remarqurs sur l'Esprit des lois, a sou
ligné l'utilité contre le despotisme des privilèges des corps, des ordres et 
des villes: E. CARCASSONNE, loc. cit., p. 264. 

2 Des corps politiques, livre IX, chap. 12, De la monarchie considé
rée comme un corps politique mixte, édH. citée, II, pp. 326-332. - Sur les 
théories du Président, cf. CARCASSONNE, loc. cit., pp. 264-270. 

3 Supra, pp. 475-478. 
4 Il reproche à Montesquieu d'avoir considéré la noblesse comme 

le corps intermédiaire le plus naturel, p. 330, mais il sc rapproche de 
lui en souhaitant que la noblesse peuple ces grands corps judiciaires 
« amis de la paix ct des règles, ce milieu utile entre les rois et les 
peuples». 

5 Loc. cit., II, pp. 326-327. 
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s'il y a plusieurs corps de même nature distribués dans les 
provinces, dont ils connaîtront les besoins. « Ce gouverne
ment subordonné des corps intermédiaires relève l'éclat du 
monarque en le faisant régner par la justice 1 • » 

De la sorte, la monarchie subsistera; elle participera de 
l'aristocratie car elle sera « un gouvernement de corps dis
tingués », et elle tiendra du populaire par le nombre de ces 
corps et par le fait que tout citoyen honnête pourra aspirer à 
en être membre 2

• Le Président de Lavie souhaite que l'on 
ajoute à ce grands corps, dont il ne veut d'ailleurs pas préciser 
le pouvoirs, « l'usage de laisser assembler les ujets par dis
tricts ». Il vise sans aucun doute par là les assemblées provin
ciales, dont on commençait à parler de son temps. Ces assem
blées répartiront et lèveront les impôts. La liberté politique 
n'en sera pas plus grande, mais << l'opinion de la sûreté » en 
sera augmentée. Un tel gouvernement, préférable à celui des 
républiques fédératives, sera << un composé de trois corps poli
tiques simple » 3

• 

Pas plus que Montesquieu, nolre réformateur ne paraît 
remarquer que les corps professionnels, tels qu'ils fonction
nent de son lemps, eL sans menacer le principe du gouverne
ment monarchique pur, font tout de même participer l'aris
tocratie élue Çle leurs dirigeants et le peuple de leurs membres 
à des affaires semi-publiques, sinon politiques, et à des affaires 
pour lesquelles ils ont quelque compétence! Il veut plus et 
mieux qu'une participation dépendante et subordonnée à des 
questions professionnelles qui intére sent à la fois les corps et 
l'Etat. Il veut, pour les grands corps qui ont sa prédilection 
et dont il est, une participation à la politique, ce qui est à 
l'opposé des vrais principes corporatifs. Il n'est donc nulle
ment surprenant qu'il méconnaisse radicalement ces principes 
en faisant une chargè à fond contre les corps de métiers que 
Montesquieu s'était contenté d'ignorer. 

1 Op. cit., p. 32 . - Le Président affirme tranquillement, p. 331, que 
ces corps seront contenus par le roi « dans les règles du bon ordre » 
sans qu'on diminue à leur égard cc le respect du public». Or c'e l prési
sément là le problème que la royauté a 'ainement tenté de résoudre au 
xvm6 siècle avec des corps de ju lice dont elle affirmait catégoriquement 
la dépendance enver elle, selon la doctrine monarchique que .Montesquieu 
ne contestait pa om ertement. · 

2 Ibid., p. 32 . 
. 1 Ibid., p. 332. 

34 
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EL pourtant, « les corps de métiers composent un peuple 
considérable » 1

• N'y pourrait-il trouver ce peu de populaire 
qu'il veut infuser à son gouvernement mixte? Nullement. Ils 
ont été inventés par la paresse des directeurs de la police; leurs 
officiers poussent à la hausse; leur monopole nuit au public; 
le chef-d'œuvre ne signifie rien; les artisans les plus habiles et 
les moins intéressés habitent les faubourgs « où les frairies 
sont ignorées ». D'ailleurs « l'émulation fera de meilleurs 
maîtres que l'examen ... ; la liberté ne fournira d'ouvrage qu'à 
ceux qui seront en état de satisfaire le public ». Au surplus, 
le régime comporte une division excessive des professions, des 
absurdités dans les règlements; il est une source d'émeutes et 
de séditions. Après ce procès instruit sommairement, mais où 
se trouvent déjà les griefs essentiels, l'arrêt est péremptoire : 
« un intérêt bursal bien médiocre et l'oisive commodité des 
préposés à la police ne peuvent enlrer en comparaison avec 
l'utilité et la tranquillilé publiques » 

2
• 

Le Président de Lavie n'exprime certes pas, à l'égard des 
communautés de métiers, le sentiment des ParleJTienls et nous 
le verrons bientôt. Mais il convenait d'exposer toutes ses idées 
pour établir que le mouvement si vif en faveur des corps 
intermédiaires n'avait rien à voir avec la défense des pratiques 
corporatives de l'ancien régime. D'une part, une action poli
tique parfaitement résolue, quoique prudente dans ses doc
trines eL ses démarches, pour limiter l'autorité royale par les 
prérogatives des grandes cours de justice; d'autre part, une 
vie corporative paisible et parfois somnolente, parce qu'as
sise sur d'anciennes traditions, limitée à des buts précis 
d'organisation eL de défense professionnelles et parfaitement 
respectueuse de l'aulorilé absolue du monarque. Il pouvait 
donc être de bon Lon, en 1766, d'êlre en même temps pour les 
Parlements eL contre les communautés de métiers et de rêver 
de liberté politique et de liberté du travail. 

C'est d'un autre côté cependant que viendra l'hostilité 
massive contre les communautés de métiers. Selon la démarche 
naturelle des Français, on partira de principes théoriques très 
élevés pour juslifier celle hostililé. Mais elle apparaîtra 
d'abord dans les milieux qui avaient longtemps pratiqué, sans 

1 Op. cit., livre V, chap. 5, Des arts méchaniques, II, p. 6. 
2 Loc. cit., II, pp. 16-19. 
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la moindre hésitation doctrinale, les méthodes de l'ancienne 
police. La réaction a d'ailleurs été quasi simultanée contre la 
police traditionnelle des grains et contre la vieille police à 
l'égard des métiers. Il faut bien l'indiquer, encore que je n'en
tende nullement écrire un chapitre de l'histoire du libéralisme 
économique au contrôle général des finances. 

Vincent dil de Gournay, né à Saint-Malo, en 1712, d'un 
négociant important et anobli, était entré au contrôle général 
en 1751, comme intendant du commerce, après avoir long
temps séjourné à Cadix et voyagé à Hambourg, en Angleterre 
el en Hollande 

1
• Trudaine, intendant des finances, son supé

rieur hiérarchique, était favorable à la réglementation, mais 
par routine plus que par conviction. 

Gournay, qui semble s'être in pi ré des théories des écono
mistes anglais 

2
, est contre la réglementation et la surveillance 

des manufactures et pour la liberté du commerce. Machault 
d'Arnouville, contrôleur général, ne lui est pas favorable, 
mais Moreau de Séchelles, qui lui succéda en juillet 1754, entra 
dans ses ues el il réussit à convertir Trudaine à ses doctrines 3 • 

Il est hostile à la police du blé et il a inspiré l'arrêt du Con
seil du 17 septembre 1754 établissant le libre commerce du 
blé à l'intérieur du royaume 4

• 

En ce qui concerne les communautés de métiers, il constate 
que, dès avant son arrivée au contrôle général, le Bureau 
du commerce refusait, en règle, d'homologuer de nouveaux 
statuts de communautés de métiers 5

• Il n'y a pas lieu { } 
de mettre en doute son affirmation, encore qu'elle soit 

1 

surprenante. Mais on voudrait connaître les raisons qui déter
minaient le Bureau. Songeait-il simplement à freiner un 
mouvement trop rapide ou bien avait-il déjà une hos
tilité de principe à l'égard du système)) Et, dans ce cas, 

1 
Tout ce qui suit e t d'après le livre de ScHELLE, Vincent de Gour

nay, 1897, in-16, très ympathique à son héros. 
2 

Il a traduit, en 1754, un ouvrage sur le commerce de Child et ses 
amis déclarent qu'il a emprunté ses idées à cet Anglais et au grand 
pensionnaire Jean de ~itt. 

3 ScnELLE, p. 39. 
4 SCIIELLE, p. 72. 
5 Lettre de Gournay du 2 mars 1752 citée par ScHELLE, p. 91, n. 1. 

- BorssoNNADE, op. cit., II, p. 16, déclare, ans indiquer sa source, qu'à 
partir de 1730 environ et surtout de 1750 le pouvoir central cesse de favo
ri er le mouvement vers le métier juré. 

(1 ) tf . (c l1· lt }l 011;1· clt, [\"'h> · clL-, \ ~ jC\t\V, ' ]ht' (l'cl~, tc\bhc', l'~<'1J~ ltt'
1 1'~'~ 1S', ) 1ob~ ~\ Jtq û~,·~ clo ,rte'r· cl~' (t'~~'b'~1ce , (L1t;f;1'hrlC11tr le~ 

~ t"'tt\/c()t,t~ Jl'()~~d;- clc> ~~'te1~ d' 11/)Ct~ ehh~ [~c,f,ar JhC\\. 

ht'l'1j c },)' ~o.:tq~\t"' J 
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celte hostilité venait-elle des députés du commerce et traduisait

elle une attitude déclarée des places commerçantes qui les 

avaient délégués? Il faudrait des recherches approfondies pour 

répondre à ces questions. La place de Nantes était certainement, 

à cetle époque, hostile aux corps de métiers. Un avis des 

juge et consuls de Nantes de 1756, adoptant l'attitude négaliYe 

de la municipalité à l'égard des tapissiers, qui demandent à 

être érigés en communauté, considère les jurandes comme << très 

nuisibles aux progrès des arts et très contraires au bien du 

commerce » et soupire après la liberté du commerce 1
• Mais 

Nantes est un grand port en relations continuelles avec la Hol

lande et l'Angleterre. Son sentiment n'est pas nécessairement 

commun à toutes les places commerçantes. 
Quoi qu'il en soit, Gournay affirma nettement son senti

ment personnel dans un mémoire de la fin de l'année 1752 

sur les communautés lyonnaises 2
• << La liberlé du commerce, 

professe-t-il, fut au point de départ, puis le monopole fut 

demandé et accordé par l'Etat content de se trouver en pré

sence de corps riches. Mais les communautés, qui d'ailleurs 

combattent continuellement entre elles, ont abouti au ren

chérissement et à la restriction de la fabrique. Gournay fut 

mal accueilli à Lyon; on trouva qu'il avait << de grands prin

cipes et peu de détails. » 

Mais il ne se découragea pas. En 1755, d'Argenson note 

qu'il pousse le contrôle général << à rompre les jurandes » 

et il l'approuve 3
• Il favorise la rédaction de mémoires contre 

les corps de métiers pour préparer l'opinion 4
• Il est hostile 

au privilège de la Compagnie des Indes 5
• Il a, en tout 

domaine, une confiance intrépide en la liberté 6
• On lui a 

1 Ed. Pmn, op. cit., III, pp. 267-269; l'avis dit qu'il faut suivre 
l'exemple de l'Angleterre. 

2 Ce mémoire est longuement analysé par ScHELLE, loc. cit., pp. 101-
111, ainsi que la répons.e de la Chambre de commerce de Lyon. 

3 Ibid., p. 122.- ll\'~ ac Bu.,e'}nJ(')'t 1 ~~m.,\ftU 1 \:. ~'1~ l 'JM't;f ·J~S 
4 Ibid., p. 125 : en 175~ l'Académie d'Amie'n , dans laquelle le 

duc de Chaulnes avait fait entrer Gournay, mit au concours la question 

d·~ la suppression des corps de métiers. Gournay rédigea le programme 
et inspira le mémoire de Clicquot-Blervache. 

5 Ibid., pp. 146 et s. 
6 Il est même hostile aux privilèges exclusifs accordés en faveur des 

nouvelles fabrications et le Conseil, sous son influence, aurait cessé d'en 

~·\\ cq,10d·. ir ~0~ ~tC\u ~
1

lll'l" C\~il·t,clc C\~nlt'~t\(~ clc\1''1; t'he jctrtre'lr\t' 

t\l} J"'~o c\a ~\\'r,·c.c d' N(\11\'c~ CC\~~(!'c. r (\1 (\1'\ C\11;1" Atl (f''flJe;f chi. 

'J..Î fc' \11 ,.Q.t '7~\" q~\'l\.1"c,ll)~t- J\\dt ~O..b~c' 1 t~Q'~c: tqhr 1 '}1~ ~t'?l" tl" 

~~~'-·, 1c\.r~l!-. 1~\ tc~let1Ae.t-\l; J,\'l t6 \I,·J:r(' et .. 1~ 11h.,~ho~c: cl<?> ~c')1 

rC\'\ le l~l't~C\\'- c\c~ ~C\1~C) c\c \C\ (\''lJ\;'l'ht,'bC\ht<: c'Q} ch0~tC!1) ~ 

[ ;.s ~~' · ~h(') 
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atLribué la formule célèbre : « Laissez faire, laissez passer »; 
elle ne se rencontre sans doule pas dans ses écrits, mais elle 
résume certainement toute sa politique économique 1 • 

Gournay, mort prématurément en 1759, n'a pas été en 
mesure de faire prévaloir sa politique économique. Mais ses 
idées ont eu une grosse influence sur les Physiocrates et sur 
Turgot. Et il était d'autant plus important de le mettre à sa 
vraie place, à l'origine du mouvement, qu'il ne fut pas un 
simple théoricien, mais aussi un commerçant, un voyageur 
et un grand fonctionnaire. 

Les Physiocrates n'ont pas placé au premier rang de leurs 
préoccupations la question de communautés de métiers 2

• 

Ils s'intéressent surtout à l'agriculture et à la liberté du com
merce des grains. Mais leurs principes ne s'accordent aucune
ment avec l'organisation corporative traditionnelle et ils ont 
toujours appuyé les polémiques dirigées contre les corps de 
métiers et les privilèges exclusifs. 

Sur le terrain du droit public, leurs préférences pour le de -
potisme éclairé sont connues. Ils ne sont nullement favorables 
au système des contrepoids ou de contre-forces qui tendrait à 
partager les fonctions du gouvernement entre plusieurs grands 
corps 3

• Ils n'ont aucun enthousiasme pour les corps historiques 
ou les ordres tradilionne1s; ils ne sont favorables ni aux préten
tions politiques des Parlements ni aux privilèges des villes. Tout 
cela ne peut que mettre obstacle à la réalisation de l'ordre na tu
rel, qui assurera le bonheur de tous 4

• 

Cet ordre naturel repose ur la propriété et sur la liberté 
du travail et du commerce qui en découle directement. La 
liberté tolale des échanges à l'intérieur et à l'extérieur est leur 
dogme 5

• Elle est conforme à l'intérêt de chacun et elle l'est 

accorder, ce qu'il faudrait vérifier. chelle lui-même, pp. 141 et s., 
trouve qu'il exagérait. 

1 ScHELLE, p. 200. 
~ Je me suis servi pour tout ce qui suit de l'ouvrage de WEur"ERSsE, 

Le Mouvement physiocratique en France de 1756 à 1770, Paris, 1910, 
2 vol. 

3 WEULERSSE, II, pp. 52-53. 
4 Cependant Mercier de la Rivière ct du Pont de emour admettent 

le refus d'enregistrement de certaine ordonnance par le Parlement. 
5 WEULERSSE, II, pp. 17-19; cet aulcur a d'abord, pp. 3-16, exposé 

la conception des Physiocrates sur la propriélé, qui joue dans leur doc
trine un rôle prépondérant. 
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aussi a l'intérêt général; d'ailleurs l'accord enlre l'intérêt 
personnel et l'intérêt général est absolu, malgré les apparences. 
Au fond l'utile se confond avec le juste et l'ordre moral n'est 
qu'une suite de l'ordre naturel 1

• Il n'est donc que de se sou
mettre, en toute confiance, à l'ordre naturel 2

• 

Une philosophie aussi rigoureusement optimiste ne pou
vait s'accorder avec les pratiques de la police ancienne dont 
la police des corps n'était que l'un des aspects. Aussi, et comme 
d'instinct, les Physiocrates sont hostiles aux communautés de 
métiers, qui sont nuisibles aux intérêts des consommateurs 
et des agriculteurs 3

• Le monopole collectif dont elles jouissent 
n'est pas plus justifié et se révèle plus dangereux que les privi
lèges exclusifs accordés à un individu 4

• 

Les adversaires déclarés des communautés de métiers sont 
presque toujours en liaison, de quelque manière, avec les Phy
siocrates. Bachaumont écrit dans ses Mémoires secrets, à la 
date du 19 septembre 1768, que la « secte des Economistes », 

après avoir obtenu la libre circulation des grains, « se propose 
de prêcher en faveur de l'abolition des maîtrises, autre entrave 
au commerce » 

5
• Le 28 novembre 1768, à une assemblée géné

rale pour la police de Paris, l'avocat du roi au Parlement, 
Séguier, fait une sorlie véhémente conlre la « secte », qui, 
au nom de la liberlé, veut changer les mœurs : « les sciences, 
les arts, le commerce et l'agriculture elle-même ont vu leurs 
antiques fondements renversés » 6

• 

D'autre part, les Physiocrates ont des relations dans les 
milieux ministériels et notamment au contrôle général des 
finances 7

• l\laynon d 'Invau leur est, di l-on, favorable. Bigot 
de Sainte-Croix, dans le Mémoire dont il va être parlé 8

, fait 

1 Op. cit., II, pp. 94 et s. 
2 Ibid., II, pp. 111 et s. 
3 Ibid., I, pp. 594 et s. ~culer sc cite parmi les partisans des idées 

physiocratiques hostiles aux corps de mélicr · : Mirabeau, d'Argen on, 
Goudard, Morellet, Trudaine de Monligny, Tnrbilly, Clicquot-Bler
vache, etc 

4 ~EULERSSE, I, pp. 593-594. La « secte » accueillit favorablement la 
suspension du privilège de la Compagnie des Indes, qui vend bien plu 
cher que ne vendraient les étrangers : ibid., I, pp. 195-196 ct 601. 

5 Ibid., I, p. 164. 
6 Ibid., I, p. 166. 
7 Ibid. 
8 Infra, pp. 524 rl .. 
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L'ÉDIT DE MARS 1767 519 
grand élat d'un arrêt du Conseil du 30 août 1767 et de quelques 
autres arrêts de la même époque, dont il ne donne pas la date, 
qui manifesteraient de la part du gouvernement « des dispo
sition~ favorables au retour de la liberté générale » 1

• Il me 
paraît probable que ces arrêts, dont je n'ai pas trouvé le texte 
dans le recueils relatif aux communautés de métiers, sont 
consécutifs à un édit de mars 1767 qui permit aux « étrangers », 
c'est-à-dire aux apprentis et compagnons d'une autre ville, 
d'entrer dans les communautés de métiers et organisa, nous 
dit Bigol de Sainte-Croi , comme conséquence du progrès des 
lumières, une « sorte de naturalisation générale de l'indus
trie» 2

• Cel édit n'est lui-même qu'une extension des mesures 
prises par un arrêt du Conseil du 25 mars 1755, établissant une 
sorte de fralernilé, pour la réception des apprentis et des com
pagnons, entre les villes de jurandes 3

• Convient-il de voir dans 
tous ce textes, avec Bigol de Sainte-Croix, le développement 
d'un plan méthodique contre les communautés P J'hésite à le 
croire, car l'arrêt du 25 mars 1755 ne fait que reprendre une 
prescription qui se trouve déjà dans l'édit de 1581 4

; et l'édi1 
de mars 1767 est bien dans la ligne de la politique royale qui 
tend à unifier prudemment le règles et à lutter conlre l'exclu
sivisme des communautés à une époque où les gens de métiers 
sont devenus plus mobiles. Mais il est bien pos ible que ces 
te tes, et surtout l'édit de mars 1767 et les arrêts du Conseil sub
séquents, aient marqué au moins la mauvaise humeur des 
milieu mini tériel conlre les communautés 5

• 

1 P. 777. L'arrêt du 30 aoûl 1767 drclare que le roi a voulu expliquer 
ses inlenlions « afin de préparer par des règle fixes cl invariables le 
succès d'un plan qui, en ramenant les corps ct communautés à leur 
vrai principe de liberté, ne peut êlrc qu'également utile au commerce 
et dont Elle (S. M. ) sc propo e d'accélérer l'exécution». 

~ Mémoire, p. 769. 
3 Mémoire, p. 768. Bigot de Sainte-Croix dit que ccl arrêt n'a reçu 

qu'une faible exécution. 
·t Supra, p. 131. 
5 Il me paraît probable que les milieux ministériels onl tergiversé 

sur la question de communauté comme sur celle, bien plu urgente, 
du commerce des grains. On ne saurait, en tout ca , songer à une hos
tilité continue des bureaux du contrôle général contre les communautés. 
BERTHON, op. cit., pp. 72 et s., résume une lettre du contrôleur général 
Bertin à l'intendant d'Auvergne, du 10 décembre 1761, donc aprè le 
pa sage aux affaires de Vincent de Gournay : le Bureau du commerce a 
éludié la question des communautés; il e t persuadé de leur utilité, 
mai elle sont trop divi ée ct il faudrait réunir, par exemple, les 
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Maynon d 'Invau demanda, paraît-il, à l'abbé Coyer 
d'écrire contre elles et l 'abbé publia Chinki, histoire cochin
chinoise 1

• Avec l 'abbé Terray, l'altitude du contrôle général à 
l 'égard des Physiocrates se modifie radicalement 2

• Mais la 
« sec le » a devant 1 'opinion la posture avantageuse de ceux qui 
sont pour la liberlé. Désormais ce beau et redoutable mot criera 
contre les communautés de métiers. 

On voudrait savoir un peu en détail ce que les philosophes 
ont pensé des corps. Il faudrait pour cela des enquêtes métho
diques. Je n'ai rien trouvé dans Voltaire. Diderot a marqué 
d 'un mot son attitude en condamnant les privilèges des métiers : 
« La concurrence fera mieux faire et diminuera le prix de la 
main-d'œuvre 3

• » Lorsque, dans sa célèbre lettre adressée à 
un magistrat sur le commerce de la librairie, lettre qui a eu tout 
récemment l'honneur d'une réédition, il se fera l'apôtre élo
quent de la propriété littéraire, uniquement fondée alors sur un 
privilège octroyé par le roi, il lui faudra bien marquer que 
les privilèges des livres ne doivent pas être compris « sous la 
dénomination générale et odieuse des autres exclusifs » 

4
• Il en 

profitera pour donner en passant, avec éloquence, son sentiment 
sur les communautés de métiers 5

• En zélé partisan de la liberté 
« prise dans l'acception la plus étendue », il souhaitera l'abo
lissement entier et absolu des « corporations ». On a l'impres
sion que, pour les gens qui se flattent d'être éclairés, la question 
ne se discute plus : sans doute, personne n'a d'idées nettes sur 

tanneurs, corroyeurs, chamoiseurs, mégissiers et parcheminiers; les 
bourreliers et les pelletiers; les rôtisseurs, pâHssiers, traiteurs et ~ubcr
gistes. - Il serait très intéressant de discerner un courant réformateur, 
à côté du courant radical, qui pousse à la suppression et qui triomphera 
avec Turgot. 

1 Scnm..LE, Vincent de Gournay, p. 131. 
2 VV:EULERSSE, I, p. 210. 
3 Article Privilèges, de l'Encyclopédie, cité par VV:EULERSSE, I, p. 592, 

d'après les Œuvres de Diderot, édit. Assézat, t. XVI, p. 419. 
4 Œuvres, t. XVIII, p. 8. 
5 Ibid., p. 7 : «Je vous dirai donc qu'il ne s'agit pas simplement 

ici des intérêts d'une communauté. Eh! que m'importe qu'il y ait une 
communauté de plus ou de moins, à moi qui suis un des plus zélés 
partisans de la liberté, prise dans l'acception la plus étendue, qui 
souffre avec chagrin le dernier des talents gêné dans son exercice, des bras 
donnés par la nature et liés par des conventions, qui ai de tout temps 
été convaincu que les corporations étaient injustes et funestes et qui en 
regarderai l 'abolissement entier et absolu comme un pas vers un gou
vernement plus sage ... » 
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le S) slème des corps, mais on est pour la liberté et donc contre 
les maîlrises et les jurandes. La vieille police, qui a cédé à 
diverses reprise sur le commerce de grains, est encore intacte 
sur la queslion de jurandes. Tout va changer, en peu de 
moi , avec l'a ènement de Turgot au contrôle général. 

§ 2. - LJ édit de février 1776 

L'édit de février 1776, péripétie décisive dans l'histoire du 
déclin et de la suppression des corps, porle à un degré rare dans 
la législation royale la marque personnelle de Turgot qui le 
fit signer par le roi 1

• C'est vraiment un Lexle de principe. 
Pour en élucider les origines, il ne suffirait pas de retracer les 
tergiversations du conlrôle général depuis quelque vingt-cinq 
ans; il faut avant tout savoir ce que pensait et ce que voulait 
Turgot, qui en a pris la pleine responsabililé 2

• 

Turgot, dans un article qu'il donna, en 1770, aux Ephémé~ 
rides, journal des Physiocrate , affirme qu'il n'e t ni écono
miste ni encyclopédiste 3

• EL cerles, de on temps, un haut 
fonctionnaire ne pouvait guère adhérer publiquement à un 
système politique et social. Mais, réserve faite de cette question 
de convenances, importante pour un homme aussi correct et 
aussi scrupuleux que lui, Turgot esl, sans aucun doute, un 
partisan des idées nouvelles et il ne se rattache en rien au sys~ 
tème traditionnel de la monarchie qu'il sert d'ailleurs loya~ 
lement. 

En 1757, à trente ans, il donne à l'Encyclopédie, sous le 
couvert d'ailleurs de l'anonymat, un article sur les fondations 4

• 

Fidèle à « l'esprit philosophique du siècle », il leur est abso~ 
lument hostile, comme aux établissements publics en général, 
el leur préfère les associations libres du type des sociétés corn~ 
merciales 5

• Il ne faut pas accoutumer les hommes à touL de~ 
mander : « Les hommes sont~il puissamment intéressés au bien {> 
que vous voulez leur procurer, laissez-les faire, voilà le grand, 

1 Sur l'histoire de l'édit, cf. E. LEVASSEUR, loc. cit., pp. 606-636; 
MARTIN SAINT-LÉoN, loc. cit., pp. 572 et s. - M116 AcLOCQUE, op. cit., 
pp. 158 et s., estime comme moi que 1 'édit est 1 'œuvre personnelle, de 
faible durée, de Turgot. 

2 J'ai dépouillé les Œuvres de Turgot dans l'édition Schelle. 
3 WEULERSsE, loc. cit., I, p. 221. 
4 OÉuvres, édit. Schelle, I, pp. 584-593; cf. I, p. 59 . 
5 Loc. cit., pp. 591-592. 
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l 'unique principe 1
• » Mais ce confiant appel à l'initiative indi

viduelle ne lui suffit pas. L'Etat doit inlervenir et peut suppri
n1er les fondations sans respecter les intenlions des fondateurs 2

• 

Il ne doit pas être relenu « par la crainte de blesser les droits 
prétendus de cerlains corps, comme si les corps particuliers 
avaienl quelques droits vis-à-vis de la société ». Les citoyens, 
qui exislent indépendammenl de la sociélé, onl vis-à-vis d'elle 
« des droils sacrés >> 

3
• Mais « les corps particuliers n'existent 

poinl par eux-mêmes ni pour eux; ils onl été formés par la 
société et ils doivenl cesser d'exister au moment qu'ils cessent 
d 'être utiles ». Un tel texte va bien au delà du cas particulier 
des fondalions. Il place toute l'organisation corporative sous 
le sceau de la fragilité juridique. 

La même année, dans un autre article sur les foires, il 
déclare que, fondées sur des privilèges, elles seraient inutiles, 
si l'on respectait « le cours nalurel du commerce >> 4

• Mais pres
que Lous les gouvernements onl « la manie de tout conduire, de 
tout régler el de ne jamais s'en rapporter aux hommes sur 
leur propre intérêl >>. En 1759, dans son Eloge de Vincent de 
Gournay, il se déclare nellement hostile aux communautés de 
métiers, comme à la réglementation des manufactures ou à la 
défense d'employer des étrangers ou des femmes 5

. Renchéris
sanl sur les principes de son maître, il déclare qu'il est « impos .. 
sible que, dans le commerce abandonné à lui-même, l'intérêt 
parti cu lier ne concourt pas avec l'inlérêl général >> 

6
• Il fait 

ainsi sien le paradoxe des Physiocrates. 
En 1766, dans une leltre confidentielle à du Pont de 

Nemours 7
, il s'élève hardiment à un principe simple et général 

1 P. 591. 
2 P. 593. Il approuve l'édit de 1749 qui a restreint la liberté des 

fondations nouvelles. 
3 Ibid. : << Il en ont les éléments nécessaires et ils n'y entrent que 

pour sc mettre, avec tous leur droil , sous la protection de cc mêmes 
loi qui assure11 L leurs propriétés et leur liberté. n - C'est la théorie 
des droits individuels de Locke. Il est intére sant de la voir si nettement 
affirmée en même tcmp que les droits des corps sont entièrement 
subordonnés à l'Etat. 

4 Edit. citée, 1, pp. 577-583. 
5 Ibid., 1, p. 600. 
6 P. 601. 
7 Il dit en post-scriptum à son corrc~pondant, édit. citée, II, p. 515 : 

cc 'allez pas imprimer ma lettre, car vous mc feriez mettre à la 
Ba lille. n 
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« le principe de la concurrence et de la liberté du commerce, 
conséquence immédiate du droit de propriété et de la faculté 
exclusive qu'a chaque individu de connaître ses intérêts mieux 
que tout autre » 

1
• La conséquence pratique esl claire; il ne 

faut pas tourner autour du pot sur le prix du pain, mais aller 
« à la racine, à l'abus d'avoir des comJilunautés de boulangers, 
des statuts ... ». Il faut donc s'en prendre directement aux 
« monopoles des communautés, apprentissages, compagnon
nages, statuts, règlements de manufactures, bureaux de mar
que ... iniques et risibles institutions ». 

En 1773, dans une leltre à un économiste anglais, le 
Dr Tucker, il affirme qu'il esl pour la liberté indéfinie du com
merce des grains et qu'il l'étendrait volontiers « au commerce 
de toute espèce de marchandises, ce qui, comme vous le voyez, 
est fort éloigné de la pratique de votre gouvernement et du 
nôtre » 

2
• Même doclrine dans un rapport adressé au contrô

leur général, à peu près à la même époque, sur la marque des 
fers : « toutes les branches du commerce doivent être libres, 
également libres, entièrement libres » 3

• La politique doit donc 
s'abandonner « au cours de la nature et au cours du com
merce »; elle doit « laisser aller les choses précisément comme 
elles vont toules seules, par la seule aclion des intérêts des 
hommes qu'anime la balance d'une concurrence libre » "-. 

En juillet 177 4, Turgol est nommé secrétaire d'Etat à la 
marine 5

• Il fait loul de suite décider par le roi qu'il n'y 
aurait plus de compagnies privilégiées et empêche ainsi la 
reconslilulion de la Compagnie des Indes. Le 24 août 1774, 
il accède au contrôle général des finances. Le 13 septembre, 
un arrêt du Conseil rétablit la liberté du commerce des grains 
à l'intérieur du royaume. L'arrêt comporle un préambule 
détaillé, qui esl un exposé de principes et que ses amis eu -
mêmes trouvent lrop long s. Il s'en loure de collaborateurs 
dévoués el deux journaux économiques ont pour mission de 
préparer l'opinion aux réformes qu'il projelte 7

• Dès le débul 
1 Op. cit., p. 507. 
2 EdiL. citée, III, pp. 614-615. 
J Ibid., p_. 621. 
4 Pp. 625-626. 
5 Je uis ici l 'ouvrage de ScHELLE, Turgot, 1909. Cf. Œuvres, édit. 

citée, IV, pp. 7 et 91. 
6 ScHELLE, Turgot, pp. 171 et . 
7 Ibid., p. 155. 
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de 1775 , l 'un d 'entre eux, les Nouv elles Ephéntérides, publie, à 
côté d'un commenlaire de l 'arrêt sur le libre commerce des 
grain s, la première partie d 'un mémoire contre les commu
naulés de m éliers dû à Bigot de Sainte-Croix, président au 
Requêtes du Palais à Rouen, et qui avait élé chargé quelques 
années auparavant d 'une enquête sur les métiers 1

• 

Il est nécessaire de s ' arrêler un peu à ce mémoire, plein 
de talent et qui eut beaucoup de relentissement à l'époque 2

• Il 
débute par un exposé de principes généraux, puis passe à la 
définition des communaulés de métiers et à la description des 
abus qu 'elles engendrent; il termine enfin par l'indication des 
avantages qui résulteraient pour les particuliers et pour l 'Etat 
de leur suppression et des moyens pratiques de la réaliser. 

Je ne puis insister sur la description des abus 3
• Elle est 

pleine d'allégations précises et de chiffres qui prouvent que 
l'auleur est bien documenté. L'apprentissage est inutile, d'une 
longueur révoltante, accompagné de frais considérables dont 
la liste est donnée ·1 • L'accès à la maîtrise exige un chef-d'œuvre 
coûteux dont le jugement est souvent accompagné de procédés 
vexatoires; les frais de réception sont très élevés; il y faut join
dre, surtout il esL vrai en province, des cadeaux et des festins 5

• 

Sans doute, toutes ces charges sont allégées pour les fils de 
maîtres, mais cela revient à surcharger les plus pauvres en favo
risant ceux qui sont déjà à l'aise 6

• Et d'ailleurs, un arrêt du 
Conseil autorise parfois la réception d'un maître « sans qua
lité », n 'ayant fait ni apprentissage ni compagnonnage, pourvu 

1 Par Laverdy, contrôleur général des finances, d 'après ScHELLE, 
Vincent de Gournay, p. 131. 

Voici son titre exact : Traité de la liberté générale du commerce et 
de l'industrie, qui démontre les abus des anciennes corporations et 
jurandes. Je le cite d 'après la reproduction qui en est donnée par l'En
cyclopédie méthodique, Commerce, yo Jurande, t. II, 1783, pp. 760-783. 
Ce mémoire constitue le morceau de résistance de l'article, qui après 
une brève définition du mot, indique qu'on a << beaucoup agité dans 
les derniers temps les questions d'économie politique relatives aux cor
porations et jurandes » et qu'il croit rendre service aux lecteurs en 
reproduisant le mémoire de feu Bigot de Sainte-Croix, l'édit de suppres
sion et l 'édit de rétablissement. 

3 Loc. cit., pp. 765-774. 
4 P. 767; il conclut p. 768 : <<Il en coûte plus pour l'apprentissage 

d'un fils que pour le mariage d'une fille. » 
5 Pp. 768-770. 
s P. 767. 
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qu'il verse des droits élevés 1

• N'est-ce pas reconnaître que Lou tes 
ces formalilés d'apprentissage, de compagnonnage, de chef
d'œuvre ne servent à rien, sinon à limiter la concurrence, ce 
que les maîlres avouent d'ailleurs ingénumentP 

Maifl ces formalités s'accompagnent de multiples percep
tions de droit. Et quand on est parvenu à la maîtrise, il faut 
encore payer, payer pour devenir maîlre moderne ou ancien, 
payer pour devenir juré, garde, grand garde, payer surtout 
chaque année les droits de visite. Toute celte fiscalité est néce -
saire pour faire face aux dépenses des communautés. Bigot de 
Sainte-Croix en dresse la liste bien instructive, sous dix ru
briques 2

• La première vise les arrérages des rentes constituées 
pour les besoins de l'Elat ou de la communauté. La neuvième, 
presque aussi considérable que toutes les autres ensemble, com
prend les frais de procès 3

• Les communaulés se ruinent en pro
cès contre les particuliers ou entre elles. Mais c'est inévitable, 
car les procès sont indispensables « pour la défen e de leur 
privilège exclusif». On a beau es ayer de limiler ces procès, 
mais on ne peut pas grand'chose car « les corps ont le plus sou
vent un intérêt réel et un droit fondé sur leurs règlements » "'. 
Le seul moyen de supprimer toule cette chicane est de supprimer 
les privilèges exclusifs. Le gouvernement y semble prêt; il con
fondra alors « leurs intérêts particuliers dans l'intérêt géné
ral » 5

• 

Tout cet exposé est très curieux, mais ne peut convaincre 
que ceux qui sont déjà convaincus. Tout se tient dans l'organi
sation de communautés de métiers el si l'on n'accepte pas leur 
point de départ, il ne faut pas leur reprocher, comme des abus, 
des exigences qui découlent de leur organisation même, sauf dé
viations pratiques contre lesquelles une bonne police n'est pas 
désarmée. Or il est remarquable que Bigot de Sainte-Croix 
n'allègue que fort peu de ces déviations pratiques, les seules 

1 P. 770 : il cite un arrêt du 27 février 1759 permettant aux limonadiers de Paris de recevoir des maîtres sans qualité en nombre indéfini. Ces réceptions, en trois ans, ont rapporté 182.000 l. et les denrées de cette communauté ont augmenté d'un tier . 
2 Pp. 770-772. 
3 Pp. 772-774. 
4 Bigot de Sainte-Croix cite, p. 774, un arrêt de règlement du Parlement de Rouen, du 14 août 1766, défendant aux corps tout procès sans l'avis écrit de deux avocats inscrits depuis plus de dix ans. 
5 P. 774. 
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qu 'il faudrait qualifier d 'abus si l 'on considérait le vérilable 
esprit du système. Sa bonne foi évidente l'amène mê~e à recon
naître souvent qu 'avec la notion des privilèges exclusifs il est 
fatal que les choses se passent comme elles se passent en fait. 

Aussi a-t-il commencé son mémoire par l'essentiel, qui est 
l'affirma tion de ses principes 1

• Et ses principes sont clairs. 
Voici le premier : « La liberté générale du commerce el de l'in
dustrie n 'est que le retour au droit naturel, dont l'exercice est 
restreint dans la société par des prohibitions et par des privi
lèges. » Cette liberté a un double aspect : les agents du com
merce et de l'industrie ont le droit de faire « comme il leur 
plaît, sans avoir d'autre loi que leur intérêt et sans que personne 
ait le privilège de les y troubler »; les propriétaires et consom
mateurs ont, d 'autre part, le droit d 'acheter et de vendre ce 
qui leur convient et d'employer qui ils veulent. Selon « les éco
nomistes modernes », la première loi des sociélés politiques est 
de restaurer ce droit naturel et celle liberté qui ne paraît dange
reuse qu 'à 1 'ignorance. 

Second principe : la liberté tient au droit de propriété dont 
elle est « l'effet et la garantie ». Le souverain n'y peut mettre 
des bornes au nom du bien public. C'est d 'ailleurs le système 
des contraintes el des prohibitions qui a créé l'opposition appa
rente entre les intérêts particuliers et 1 'intérêt public. « Réta
blissez 1 'ordre de la nature en rendant la liberté générale et il 
n 'y aura dans le commerce ni fraudes, ni contraventions, ni 
surventes 2

• » 

La concurrence seule réglera les prix à leur juste valeur et 
limitera les profits énormes des agents du commerce et de l'in
dustrie elle prix de la main-d'œuvre 3

• La baisse des prix et des 
services sera avantageuse à l'agriculture et aux propriétaires 
<< dont la richesse est la seule et véritable richesse de la nation ». 

Les privilèges, au contraire, engendrent la cherté. Or, en 

1 Chapitre Jer. De la liberté du commerce et des privilèges exclusifs, 
pp. 760-762. 

2 P. 760. 
3 Il faut bien préciser ce point. Bigot de Sainte-Crolx professe que 

tout ce qui sera économisé sur les profits des artisans et des commer
çants << et sur le prix de la main-d'œuvre » sera un gain pour chaque 
particulier et pour la nation, p . 761. La grosse affaire pour lui est de 
peser sur les prix de revient et non d'assurer à chacun un gain 
raisonnable. 
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France, toul est privilège 1 et « après avoir détruit la liberlé, on 
a érigé la liberté elle-même en privilège ». Telle est l' oriaine des 
lieux privilégiés, mais ces « franchises particulières », qui sont 
souvent le refuge de la fraude et de la licence, ne donnent 
aucune idée de « l'ordre général » qui régnerait si tous les pri
vilèges étaient supprimés. 

Or les corps de marchands el les communautés d'arts et 
métiers reposent sur des privilège exclusifs autorisés par la loi. 
Leurs règlements confèrent à certains hommes « le droit exclu
sif d'exercer tel art ou de faire tel commerce ». On s' é1 on ne de 
les voir subsister « dans un état civilisé » 2

• Le nombre de leurs 
membre dissimule leur monopole; en réalité, il est lrès grave 
car lous s'entendent el les corps sont bien plus entreprenants à 
soutenir leurs privilège que les privilégiés isolé 3

• 

Cetle organisation absurde, indigne d'un gouvernement 
éclairé, a pu rendre quelques services, au ortir de la barbarie et 
de l'anarchie féodales, lorsque aint Louis créa des « corpora
tions », qui n'étaient que « des écoles publique » ouvertes à 
tous 4

• Mais depuis l'édit de 1581, le monopole devient un sys
tème de législation et les corps de métiers sont envisagés 
<<comme une res ource de finance ». Là esl la véritable ori
gine des privilèges e. clusifs et la source des abus introduits 
dans leur administration. L'édit de mars 1673 porte les derniers 
coups à la liberté en érigeant partoul des corps de jurandes, 
car il faut des ressources pour la guerre. De fait les commu
nautés ont beaucoup fourni d'argent au roi, mais le roi a dû 

1 V., p. 762, une amusante tirade contre la variété infinie de ces privilèges, perpétuels ou temporaires, personnels et cessible . Il conclut : « En France tout est privilège et ... par conséquent tout le commerce e t en monopole. » 
P. 762 : on 'étonne « de voir subsi ter dan un Etat civilisé des compagnies qui ont traité de la liberté de citoyens, qui sont en posse -. lon légale de les forcer à employer leurs ervice · et à acheter leurs marchandises et qui, par voies juridiques, font punir comme fraudes attentatoire à 1 'ordre de la société toutes les dérogalion commises à leur droit exclusif ». 

& Pp. 762-763; il donne deu exemples d'ob tination des corps, l ·un de 1760 où la communauté des serger · de Renne dut s'incliner devant un arrêt du Conseil, un autre, plus récent encore, où, malgré la loi solennelle sur la liberté du commerce des grains, une communauté de marchand de grains a été maintenue dan on privilège exclusif et crée la cherté. 
• Pp. 763-765, chap. III, De l'origine et de l'état actuel des corps de 1narchands et communautés d'arts et métiers. 
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payer des arrérages et le public a dû supporter en conséquence 
l'augmentation du prix des objets de consommation. On peut 
l'apprécier à un quart du prix normal. On la ferait disparaître 
en supprimant les privilèges exclusifs, car la concurrence ramè
nera tout au jusle prix, favorisant ainsi le commerce extérieur 
et le commerce intérieur 1

• 

Bigot de Sainte-Croix évalue à 13 millions par an, pour 
toute la France, l'allègement qui résullera de la suppression des 
communautés. Toules les classes en bénéficieront, même « la 
classe ouvrière et commerçante », et le roi lui-même, gros con
sommateur, et qui pourra supprimer bureaux, commissions et 
inspecteurs, les abus disparaissant a ec leur cause 2

• 

Il faudra pour cela prononcer la dissolution des jurandes 
munies d'un titre régulier d'érection et déclarer la nullilé des 
communautés qui n'ont pas de titre 3

• Les gens de métiers for
meront alors une simple agrégation de gens sans privilèges qui 
devront seulement s'inscrire à la juridiction de police. Ils pour
ront cumuler les méliers; l'apprentissage ne sera plus exigé, 
mais subsistera en fait car « celui qui aura la témérité d'entre
prendre le métier avant de le savoir en sera puni par l'indi
gence >>. Aucune distinction ne sera faile entre Français et étran
gers. Chacun ira où il veut. On interdira tout point de rallie
ment, assemblées de corps, confréries, syndicats, élections de 
chef"'. 

La liquidation des biens des communautés dissoutes ne 
suffira prts à payer leurs dettes, qu'on peut évaluer à 20 ~il
lions 5

• Le roi ne peut s'en charger. Mais les citoyens qui entre
ront librement el gratuilement dans les professions ne refuse
ront pas de payer une taxe une fois pour toutes, en s'inscrivant 
à la police. Le roi en fera un fonds pour liquider les dettes qui, 
en vingt ans, seront remboursées. On ne demandera rien aux 

1 Pp. 774-776, chap. VIII, Des avantages qui doivent résulter de la 
suppression totale des jurandes. 

2 P. 776. 
3 Pp. 776-779, chap. IX, Des moyens de supprimer les corps et com

munautés. C'est au début de ce chapitre que Bigot de Sainte-Croix, avec 
une précision de juriste, introduit les dislinctions dont j'ai fait état 
supra, pp. 207-208. 

" La suppression s'élendra aux manufactures, même uniques 
(cf. supra, pp. 113-114), car beaucoup ,ont en corps et communautés; 
il ne faut plus de privilèges exclusifs d'aucune sorte, p. 779. 

5 Pp. 779-781, chap. X, Du paiement des dettes des communautés. 
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ouvriers et marchands déjà établis et ils cesseront bien vile de 
regretter des privilège accompagné de tant de charges 1

• 

A ec le corps di paraîtront leurs règlements de police inté
rieure 2

• Mais le textes qui con li tuent la police générale du 
commerce ub isleronl et les gens de métier resteront sous 
l'œil de la police, comme ils le sont aujourd'hui en beaucoup 
de lieu du ro-yaume où le commerce est libre. Le juge n'aura 
guère à exercer on mini tère de rigueur, car la concurrence e t 
le meilleur frein à l 'égard de la fraude : « Voulez-vou que les 
hommes soient justes et honnêtes, failes qu'il aient intérêt à 
l'être. » Bigot de Sainte-Croix lais e même entendre qu'il irait 
bien jusqu 'au « fanati me de la liberté», en préconisant, elon 
« les vrais principe économiques », la proscription générale de 
tous les règlement . Pourquoi imposer au producteur « une 
perfection absolue >> P L'ouvrier do il avoir « la liberté de faire 
mal >>, pour se rapprocher des facultés du plus grand nombre, 
car c'est toujours « aux consommateurs à faire la loi ». Donc, 
« si la malfaçon procure des ventes multipliée , il est d'une 
bonne administration de l'autoriser et de la outenir ». Mais il 
faut tenir compte de certaines contingences. On pourrait cepen
dant, en même lemps que les privilèges exclusifs, abroger tous 
les règlements, sauf à réserver ceu qui seraient utiles et dont 
on ferait doucement « un corps de discipline pour tous les 
agents du commerce et de l'industrie >>. On favori erail ainsi le 
retour à la lib rté. 

Telle est la substance de ce mémoire trop peu connu, où les 
connaissance précises el olides du magi tral 'allient curieu
sement à l'intrépidité doctrinale de. néophytes. Bigot de Sainte
Croix annonçait les intention du gouvernement. Et de fai 1, 
malgré une opposition toujours plus forte qu'encourageait le 
demi-échec de la nouvelle police des grains, Turgot poursuivait 
l'exécution de son plan 3

• 

Le 24 juin 1775, sur son rapport el après avis des députés du 

1 P. 781 : << S'il étail pos ible de recueillir les voi cians lous les corps, on les verrait toute e réunir en faveur d 'un projet C{Ui présente pour chacun uo gain clair cl liquide. » 
2 Pp. 7 1-7 3, chap. I , De l'exécution des statuts et règlements. 
3 ScHELLE, Turgot, p. 211 et pp. 171 et s. - Turgot allrilma ]a « guerre de farines >> à un complot fomenté contre lui par le prince de Conti qui redoutait la uppression des communautés pour de con idéralion d'intérêt personnel. 
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commerce, un arrêt du Conseil proclama libre « l'art de polil' 
les ouvrages d 'acier 1

• Cet art si prospère à l'étranger, dit 
le préambule, a fait peu de progrès en France parce qu'il a été 
entravé par différentes communauté d 'arts et métiers; il faut 
aplanir « des obslacles qui répriment l'industrie et l'émula
tion »; le métier devenant libre, « la concurrence multipliera 
la main-d'œuvre, produira le meilleur marché de la marchan
dise ... et donnera l'essor aux talents de no~bre d'ouvriers 
déjà connus ». 

On voit très bien que Turgot a pris position d'une manière 
définitive. Le 7 août 1775, sur son rapport, un arrêt du Conseil 
supprime le privilège du fermier des messageries royales pour 
élablir la régie directe 2

• Il ne faut plus, nulle part, de privi
lèges exclusifs. Turgot n'a pas l 'intenlion de tenir compte des 
situations acquises, de se laisser arrêler par des conlingences. 
En août 1775, dans le Mémoire sur les municipalités, que du 
Pont de Nemours a rédigé pour lui et dans lequel se trouve la 
phrase célèbre : « la cause du mal, Sire, vient de ce que votre 
nation n'a pas de constitution », il esl dit qu'il est bien inutile 
de remonter à l'origine des administrations municipales et 
d'établir une « relation historique » de leurs vicis iludes 3

• 

Point besoin d'être si savant, il suffit de connaître et de peser 
« les droits et les intérêts des hommes » car « les droits des 
hommes réunis en société ne sont pas fondés sur leur histoire, 
mais sur leur nature ». 

Au début de l'année 1776, Turgot avait mis au point six 
édils de réforme 4

• L'un, ache ant la besogne entamée par 
l'arrêt du 13 seplembre 1774, supprimait la police tradition. 
nelle des grains à Paris, qui avait été réservée pour ménager le 
Parlement. Un autre supprimait la corvée en nature. Un troi
sième supprimait les jurandes el communautés de métiers et 
était complété par des lettres-patentes modifiant l'assiette des 
droits sur le suif, jusqu'alors perçus par la communauté des 

1 Arch. nat., AD XI , 11, n° 42. - Cet arrêt se trouve aussi dans le 
Recueil Simon, à sa dale, et il a été reproduit par Schelle dans son édi
tion des rŒuvres de Turgot, IV, pp. 634-636. - Cf. MARTI SAINT-LÉON, 
loc. cit., p. 573. 

2 P. DAVENAS, Les Messageries royales , thèse Droit, Paris, 1937. i-
3 Œuvres de Turgot, édit. citée, IV, pp. 574-575; la phrase sur 

l'absence de constitution se trouve p. 576. 
4 ScHELLE, Turgot. pp. 211 et s. 
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maîtres chandeliers 1

• Le mPmoire que Turgot rédigea pour 
présenter au roi l'édit qui nous intéresse déclare que personne 
ne croit plus à l'utilité des communautés; seuls leurs chefs 
et le gen du Palais sont intéressés à leur conservation 2

• Mais 
il -y a urgence à les supprimer car boulangers el bouchers en 
communauté font un obstacle insurmontable à la baisse des 
prix. D'ailleurs les circonstances sont favorables pour attirer un 
grand nombre d'ouvriers anglais car l'Angleterre ne va plus 
vendre à es colonies américaines. 

~e mémoire au roi invoque des raisons d'opportunité. Mais 
le préambule de l'édit, dont Turgot reconnaîL qu'il est «fort 
long », pose de la manière la plus large le problème 3

• Il com
mence par faire l'histoire des communautés 4

• Il n'admet pas 
leur légitimité, même au temps de saint Louis, comme l'avait 
fait Bigot de Sainte-Croix 5

• L'affranchissement de communes 
conduisit à classer les citoyens par le moyen de leur profession; 
les différentes professions devinrent autant de « communautés 
particulières », poursuivant la recherche de leur intérêt « au 
préjudice de la société générale ». Elles rédigèrent des statuts 
qu'elles firent autoriser « sous des prétextes de bien public». 
En réalité, elles voulaient s'assurer un monopole, exclure les 
étrangers et restreindre le plus possible le nombre des maîtres 
par les longueurs de l'apprentissage et du compagnonnage et 
par les frais et formalités des réceptions. Le but secret était de 
réserver le métier aux fils de maîtres. D'autre part, les commu
nautés voulaient assurer la toute-puissance des dirigeants; l'ap
plication arbitraire des règlements techniques leur en fournit le 
moyen. Certains statuls sont pleins de « dispositions bizarres et 
tyranniques »; ce sont des « codes obscurs rédigés par l'avidité, 
adoptés sans examen en des temps d'ignorance ». 

1 Ces lellrcs sont publiées par ScHELLE, OEuvres oc Turgot, V, pp. 267-269; cf. le Mémoire au roi, ibid., pp. 161-162; le <lroit sur le suif sont remplacé par un droit sur les bestiaux qui donnent du suif. 2 Ce mémoire est de janvier 1776. Cf. OEuvres, V, pp. 159-160; Turgot appelle les communautés « ces corporations ». 
3 L'édit de février 1776 e trouve dans le Recueil Simon. Schelle l'a reproduit parmi les OEuvres de Turgot, V, pp. 23 -255. - Je le cite d'aprè R. nE LESPINASSE, loc. cit., pp. 162 et s. - GUYoT, Répertoire, V, pp. 50 et s., le publie, avec les édits subséquents, dans 1 'article peu ubstantiel qu'il donne aux mots corps et communautés. 
·\ Loc. cit., pp. 164-165. 
5 Supra, p. 527. 
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Et pourtant- c'est le roi qui parle, théoriquement - ces 
statuts furent approuvés « par nos prédécesseurs », « sous dif
férents prétextes ou moyennant finances ». Bien plus, à partir 
de l 'édit de 1581, les communautés furent étendues à tout le 
royaume. Depuis « la finance a cherché de plus en plus à 
étendre les ressources qu'elle trouvait dans l'existence de ces 
corps >>. Sur ce point, Turgot rejoinl entièrement Bigol de 
Sainle-Croix- 1

• L'appât des moyens des finances a fait illu ion 
sur le préjudice que les communaulés portent à l'industrie. 

Mais elles porlent sur toul alteinte au droit nature} 2
• El 

voici que Turgot fait parler le roi comme Bigot de Sainte
Croix 3

• En droit naturel, en effel, le droit de travailler est la 
première, la plus sacrée el la plus imprescriptible de toutes les 
propriétés. Le roi doit à ses sujets de les affranchir de toules ie~ 
atteintes portée« à ce droit inaliénable de l'humanité>>. Il faut 
pour cela supprimer « ces institutions arbitraires >>. Elles pri
vent de tout moyen de subsistance de nombreux sujets du roi; 
elles diminuent d'une façon inappréciable « le commerce et 
les travaux industrieux>>. Elles écartent les lumières qu'appor
teraient les étrangers; elles découragent le progrès des arts par 
les lenteurs qu'elles opposent à toute innovation. Les laxes et 
exaclions qu'elles imposent, leurs dissipations, leurs procès 
interminables surchargent l'industrie d'un « impôt énorme », 

sans profit pour qui que ce soit. Leur monopole soumel les 
pauvres aux riches et fait hausser à l'excès le prix des denrées 
nécessaires à la subsistance du peuple. 

Redoute-t-on que la liberté ainsi rendue à tous mulliplie les 
ouvriers et les ouvrages mal fabriqués? Crainte chimérique : 
en régime de liberté et de concurrence « le nombre des mar
chands el. ouvriers de tout genre est toujours limité el néces
sairement proportionné aux besoins, c'est-à-dire à la consom
mation >> 4

• Et quant à la qualité de ouvrages, c'est l'intérêt 
même des entrepreneurs qui l'assurera, sans qu'il y ait besoin 
d'apprentissage, de compagnonnage ou de chef-d'œuvre 5

• 

1 Supra, p. 527. 
2 Loc. cit., p. 166. 
3 Supra, p. 526. 
4 Loc. cit., p. 167. 
5 Dans une lettre du 10 février 1775 à un in pecteur des manufac

tures sur une requête des couteliers de Reims contre les maitre sans 
qualité, TuRGOT, Œuvres, IV, p. 637, avait écrit «c'est au public à juger 
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Le vigoureux optimisme de Turgot, fondé sur les raisonne

ments essentiels de Physiocrates et de Bigot de Sainte-Croix, 
va jusqu'à promettre aux maître actuels, dans le régime de 
liberté, des avanlage$ qu'ils ne soupçonnent pas. Ils ne seront 
plus dans la dépendance des officiers de la communauté; ils 
eront affranchis des droits de visite et autres contributions pour 

« frais de cérémonies, de repas, d'assemblées eL de procès ». 
Voici maintenant le dispositif de l' édil 1

• En con équence, 
toute personne, et même les étrangers, pourront exercer n'im
porte quelle profession ou en réunir plusieurs, sous la seule 
obligation de s'inscrire à la police. Les communautés de mar
chands et artisans, les maîtrises et jurandes, leurs statuts et pri
vilèges, touL esl éteint eL supprimé (art. 1 et 2). Exception est 
faite seulement pour la pharmacie, l'orfèvrerie et l'imprimerie, 
pour lesquelles des prescriptions spéciales restent nécessaires 
(art. 4) , et pour les barbiers-perruquier -étuvistes qui sont en 
titre d'office (art. 5). D'autre parl, faute de ren eignements 
suffisants sur la situation financière des communautés de pro
vince, l'édit de suppression est provisoirement suspendu en ce 
qui les concerne (arl. 23). Les confréries de gens de métiers sont 
également supprimée eL il est interdit « à tous maîtres, compa
gnons, ouvriers et apprentis ... de former aucune association ni 
assemblée entre eux, sous quelque prétexte que ce puisse être » 
(art. 14). Par contre, les règlen1ents de police concernant cer
tains métier sonL maintenus et les bouchers et boulangers ne 
pourront cesser leur commerce qu'après un an de préavis 
(art. 7-9) 2

• Dans chaque quartier de Paris seront élus par tou 
les marchands du quartier un syndic et deux adjoints, chargés 
de « veiller » sur les commerçants et les arti ans du quartier et 
d'exécuter les ordres de la police (arl. 10-12). Les dettes con
tractées par les communautés seront remboursées avec le pro
duit de la liquidation de leurs biens ( arL. 19-22) 3

• Mais aucun 
rembour emenl n'est pré u en faveur des . maîtres : ils tenaient 

i un maitre e l capable >> et à le punir de on incapacité en ne s 'adres
ant plus à lui. 

1 Loc. cit., pp. 167-169. 
2 Dans le Mémoire au roi cité supra, p. 531, n. 2, Turgot semblail redouter les manœuvres de · bouchers el boulanger , qui iraient jusqu 'à 

«ces er de fournir ». 
3 Sur ce point, Turgot était plus oplimi te que Bigot de Sainte-Croix, supra, p. 52 , mais la plupart des dispo · ilions de l'édit sont conformes aux vues de Bigot de ainte-Croh:. 
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leur monopole d'un privilège que le roi leur retire en considé
rant l'intérêt supérieur du commerce et de l'industrie. 

En même temps que l'édit de suppression et les lettres
patentes relatives aux droits sur les suifs, un arrêt du Conseil 
rendu le roi y étant, le 6 février, décida que les droits imposés 
sur certaines marchandises dont la régie avait été confiée « aux 
corps de la draperie et mercerie, de la bonnetterie, de l'épicerie, 
ainsi qu'aux communautés des chaircuitiers, tanneurs, cor
royeurs, fourbisseurs, brasseurs et chapeliers » et les gages 
atlribués auxdits corps et communautés pour des offices rachetés 
seront désormais perçus par la Ferme générale et versés au tré
sorier chargé de leur liquidation 1

• 

Bien d'autres arrêts du Conseil furent rendus pour assurer 
l'exécution de l'édit, arrêts dont le détail esl curieux pour qui 
voudrait bien connaître la place exacte que les corps et commu
nautés tenaient dans les institutions publiques 2

• Constatons 
seulement que la publication régulière de ces arrêts et leurs 
précisions établissent le caractère réfléchi et la préparation sé
rieuse de la réforme. D'autre part, dès le 22 février 1776, Turgot 
avait eu soin de faire rendre en présence du roi un arrêt du 
Conseil supprimant di vers mémoires protestant contre l 'édit 3

• 

L'arrêt affirme sèchement que << le pouvoir législatif n'appar
tient» qu'au roi et que les particuliers n'ont pas à discuter les 
lois. Turgot obtenait ainsi du roi, fidèle à ses promesses, un 
appui que lui marchandait Miromesnil, garde des sceaux 4

• 

1 Recueil Simon, à sa date; cf. supra, pp. 193-194. -La communauté 
des orfèvres gardait provisoirement ses prérogatives, TuRGOT, Œuvres, 
v, p. 2. 

2 Ainsi un autre arrêt du Conseil du 6 février 1776 ordonnant l'appo
sition des scellés sur les effets et papiers des communautés supprimées, 
un arrêt du 15 mars pre criYant, pour faciliter la perception de ces 
droits, la réunion de la Halle aux Draps et de la Halle aux Toiles de 
Paris, un arrêl du 16 mars ordonnant la remise à un caissier spécial des 
denier ' des communautés et ré iliant les baux des maisons louées par 
elles, etc. - Tous ces te tes se trouvent dan le Recueil Simon el dans le 
Recueil de règlemens pour les corps et communautés d'arts et métiers, 
qui fut publié en 1779, in-4° et dont un exemplaire se trouve aux 
Archives nationales, AD XI, 11, n° 47. 

3 Recueil Simon, à sa date. Parmi ces mémoires supprimés se trou
vait un cc Mémoire à consulter sur l'existence actuelle des Six Corps et 
la conservation de leurs privilèges », mémoire signé Delacroix et qui 
réfutait le mémoire de Bigot de Sain le-Croix. Cf. MARTI SAINT-LÉoN, 
pp. 574-578. Ce texte e t aux Archives nationales AD XI, 11, n° 40 et est 
daté du 1er février 1776. 

4 TuRGOT, Œuvres, V, p. 255. 
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L'édit étail alor soumis, avec les autres, à l'enregistre
ment du Parlement de Paris. La Cour décida d'envoyer des 
remontrances, qui sont datées des 2-4 ntars 1

• Ces ren1ontrances 
soulignent le trait commun de ces textes : il ne s'agit plus de 
réformer, mais d'innover, c'est-à-dire de changer de principes 2

• 

Or le Parlement, d'accord sur ce point avec la tradition monar
chique, con idère que l'antiquité d'un système le recommande 
au respecl. Spécialement, les lois sur les communautés étaient 
«le chef-d'œuvre des ancêtres, l'admiration des étrangers, la 
base du commerce de Paris » 3

• Sans doule quelques abus s'y 
sont glissés, dont beaucoup ont eu leur source, d'ailleurs, dans 
les « besoins mullipliés de l'admini lration » 4

• On peut y 
remédier en interdisant les procès et autres dépenses inutiles, en 
répriman L la l yrannie de quelques communautés 5

• Mais la des
truction cmnplèle aura des inconvénients bien plus graves. 

Elle entraînera la désertion des campagnes par « la séduc
tion d'un pelit négoce » 6

• Elle détruira la sécurité du commerce 
car il n' e, i le ra plus de garanties contre la fraude ou la cupi
dité. Qui inspectera les boulangers, les marchands de vins, les 
épiciers P Qui surveillera les serruriers dont le métier est si 
dangereux 7 P 

Les remontrances insistent particulièrement sur les graves 
difficultés qui résulteront du nouveau régime pour la police 
des grandes ville et surtout la police de Paris. Il ·y a deu , sortes 
d'ouvriers : les laborieux et les sages, qui, en fait, devenaient 
toujours maîtres; les dissipés, les inconstants sans conduite qui 
seuls vont profiter du nouveau s. slème 8

• Mais qui les surveil
leraP La police, sans doute, avec ses moyens de force et de ter
reur 9

• Mais a lâche sera écrasante, alors que, jusqu 'ici, la 

' Sur tout ce qui suit, v. FLAMMER~WNT, Remontrances du Parlement de Paris au xvme siècle, III, pp. 293-324, ouvrage auquel je renverrai, et ScHELLE, Œuvres de Turgot , V , pp. 273 el s. 
2 FL \fMERMO:-IT, p. ~3. 
3 Ibid., p. 324. 
4 P. 319. 
5 P. 320. 
6 P. 318. 
1 P. 312. 
8 P. 316. 
9 Pp. 309-310. - GERMAI:.>-MARTJ:--, Associations ouvrières, p. 51, reconnaît la clain oyance du Parlement sur ce point de la police el cite, pp. 52-53, un extrait de l'Encyclopédie méthodique qui se prononce dans le même ens que le Parl~mcnt. 
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police de Paris « r epose sur l 'autorité intermédiaire d'une 
multitude de répondan ts domestiques dont le pouvoir est plus 
étendu que le sien parce qu 'ils surveillent immédiatement et 
commandent par l'exemple ». Les remontrances développent ce 
thème capilal : « Quelle police pouvait être plus douce que celle 
des jurandes P Les ouvriers étaient inspectés par leurs maîtres, 
les maîtres par des jurés qu'ils s'étaient choisis; une correspon
dance d 'intérêts les unissait entre eux , l 'harmonie régnait dans 
le sein de la communauté ». D 'ailleurs les communautés sont, 
comme les familles , conformes à la nature. Des familles aux 
empires << c 'est une chaîne donl les anneaux vont se joindre à 
la chaîne première, à l 'autorité du trône, qu'il est dangereux de 
rompre» 1

• 

A ces considérations de haule philosophie politique, que 
précisera l 'avocat du roi 2

, il faul joindre une constalr~tion 

d'expérience. Les communautés « en étendant les relations des 
hommes étendaient aussi le secours de la bienveillance» 3

• Leur 
action bienfaisante était utile el déchargeait l'Etat : des insti
tutions comme les hôpitaux de la Trinité el de la Miséricorde 
reposent sur le système des communautés 4

• Enfin les commu
nautés étaient généreuses pour 1 'Etal. Le roi ne peul oubHer 
les Six Corps, « la source des familles , la plus pure de la bour
geoisie», qui l 'onl soutenu avec tant de désintéressement« dans 
les crises de l'administration» 5

• « Qu 'on ne s'y trompe poinl, 
Sire, ces efforls généreux tiennent au principe de l'incorpora
tion; le zèle est froid quand il est isolé; il se transmet dans les 
corps avec l'esprit qui leur esl propre et se communique par 
l'exemple. » 

Les remontrances concluent en espérant que le roi sera 
éclairé « sur les dangers d'une liberté qui enfanterait tous les 
maux à l 'instant où elle approcherait de la licence ». 

Le roi répondit à la députation chargée de lui présenter 
les remontrances qu'il avait réfléchi à toul cela et qu 'il fallait 
obéir. Le Parlement ayant décidé. le 8 mars, d'itératives remon
trances, le roi alla le 12 mars en sa Cour de Parlement tenir son 
lit de justice. Le garde des sceaux \li romesnil fil valoir que 

1 P. 309. 
2 Infra, p . 5: ~7. 
3 P. 316. 
4 Pp. 317-318. 
5 P. 321. 
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les communautés, en favori ant certains particuliers, étaient 
nuisible à la plu grande partie des citoyens 1

• Le roi entend 
« rétablir tout dans l'ordre naturel et laisser à chacun la liberté 
de faire valoir tous les talents dont la Providence l'a pourvu ». 

Le Premier Président in isla sur le danger de laisser « sans 
frein et ans règle une jeunesse turbulente et licencieuse» 2

• Mai~ 
l'intervention d'Antoine-Louis Séguier, avocat du roi, eut plus 
d'accent. Lui ausi souligna les dangers « d'une liberté indéfi
nie. ». Il refit l'historique des corps de métier et s'étonna 
malicieusement que l'édit qualifie de « lois bizarres et tyran
niques, contraires à l'humanité et aux bonnes mœurs » des 
lois dues à Henri IV et dont les principes étaient partagés par 
Sully et par Colbert 3

• Il reconnut que les communautés 
n'étaient pas parfaites et il traça un plan détaillé de réformes 4

• 

Mais le principe en est excellent. Il faut toujours des règlements 
« parce que l'indépendance esl un vice de la constitution poli
tique, parce que l'homme est toujours tenté d'abuser de la 
liberté » 5

• Pour l'application de ces règlement , chaque com
munauté constitue une petite république dont l'organisation 
est en concordance avec le plan général d'organisation de 
l'Etal 6 

: « Tous vos sujets, Sire, sont divisés en autant de 
corps différents qu'il y a d'états différents dans le royaume : 
le clergé, la noblesse, les cours souveraines, les tribunaux 
inférieurs, les officiers attachés à ces tribunaux, les univer ilés, 
les académies, les compagnies de finances, les compagnie de 
commerce, tout présente el dans toutes le parties de l'Etal, des 
corps existants qu'on peut regarder comme les anneaux d'une 
grande chaîne dont le premier est dans les mains de V. M. 
comme chef et souverain adminis1raleur de tout ce qui constitue 
le corps de la nation. » 

L'avocat du roi, développant une idée indiquée dans les 
remontrances 7

, rattachait hardiment les communautés d'arts 
et métiers aux bases mêmes de la constitution monarchique. 
Sans doute, il ajoute aux corps professionnels le clergé et la 

1 Op. cit., p. :330. 
2 P. 333. 
3 Pp. 352-354. 
4 Pp. 351-352. 
5 P. 346. 
6 Pp. 345-346. 
7 Supra, p. 536. 
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noblesse, qui sont des ordres; mais il donne des corps pro
fessionnels une énumération pleine de sens et indique, avec 
une précision qu'on ne rencontre pas ailleurs, la place exacte 
que tient l 'organisation corporative dans le droit public de 
l'ancien régime. Il traduit ainsi des réalités profondes et, 
à propos des modestes communaulés de métiers, déconsidérées 
par une campagne habile, il élève le débat et pose le problème 
dans toute son ampleur, comme Bigot de Sainte-.Croix et Tur
got lui-même l 'avaient en somme posé en émeltant des prin
cipes qui allaient loin. C'étaient bien deux conceptions sociales 
qui s 'affrontaient, à la française. Et par une fortune rare, 
c'était le Parlement de Paris, celte fois, qui représentait la pure 
tradilion monarchique, en face du roi que Turgot avait fait 
parler à sa façon. 

Nous ne pouvons savoir quelle fut l'impression du roi 
au cours de ce lit de justice. Les édits furent enregistrés d'au
torité et Turgot prit, sans désemparer, toutes les mesures 
d 'exécution. Mais sa politique rencontrail une vive opposition, 
sans qu'il soit possible de savoir dans quelle mesure elle était 
nourrie par le problème particulier des communautés de mé
tiers 1

• On peut constater seulement que Turgot, comme Bigot 
de Sainte-Croix, s'étail leurré sur le sentiment général des gens 
de métiers. La suppression des corps souleva des protesta
tions 2

• Il est peu probable d'ailleurs qu'elles aient pesé d'un 
grand poids dans la décision du roi. Tant d'influences s'en
chevêtraient autour du pauvre indécis que toute supposition 
serait vaine. 

1 E. LEvAssEuR, loc. cit., II, pp. 637 et s. 
2 OurN-LACROI~, loc . cit., pp. 404-406, résume un véhément mémoire 

de la Chambre de commerce de Rouen con lre « la liberté ou trée que la 
cupidité appelle sans cesse à son aide »; BorssoN 'ADE, loc. cit., II , p. 5J5 , 
constate qu'en Poitou la réforme fut jugée trop radicale; H. LÉvY-BRLHL, 
Deux Documents sur la suppression des jurandes el des maîtrises, 1932, 
brochure publiant la protestation des juge et consuls de Paris. - Voici 
l 'appréciation d'un jeune historien, M. Jean-François GRAVIER, dans un 
mémoire intitulé : Les Six Corps et le libéralisme gouvernemental de 
1755 à 1791, mémoire écrit en 1935 et dont je ne connais qu'un résumé 
par M. P. SAGNAC, Révolution française, 1935, pp. 193-194 : «La monar
chie détruisait de ses propres mains une des bases séculaires de la vie 
nationale. Mais elle devait subir le contre-coup de cette de lruction ; 
car le courant anticorporatif rejoignait le grand mouvement, novateur 
et démocrate, qui, enhardi par ce succès, se trouva plus fort dans . a 
lutte con lre les institutions de 1 'ancienne France. » 
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En mai 1776, le roi laissa partir Turgot et son œuvre 

tomba avec lui. Il fut remplacé au contrôle général par Clugny. 
Maurepal:i, qui avait suivi sans bienveillance excessive l'expé
rience Turgot, fit préparer par son successeur un nouvel édit 
sur les jurandes, en s'inspirant des idées émises par Séguier. 
Le nouvel édit fut publié en août et enregistré sans difficulté 
en Parlement le 23 1

• 

Un préambule habilement balancé cherchait à dissimuler 
un si brusque changement de politique 2

• Les anciennes cor
porations parisiennes restaient supprimées et la liquidation de 
leurs deltes devait être continuée. Mais l'édit portait « nouvelle 
création de six corps de marchands et de quarante commu
nautés d'arls et méliers >> à Paris et prenait des mesures pour 
éviter dans ces nouveaux corps le retour des abus anciens et 
pour concilier dans leur sein la discipline avec la liberlé, si 
utile au commerce. 

Un certain non'lbre de méliers faciles étaient proclamés 
libres; il suffisait de s'inscrire à la police pour les exercer. Pour 
les métiers plus difficiles, six corps et quarante-quatre commu
nautés nouvelles élaient créés, conformément à un état annexé 
à l'édit; maintes communautés voisines avaient été réunies, 
ainsi les traiteurs, les rôtisseurs et les pâtissiers. L'organisation 
juridique du commerce et de l'artisanat parisien était ainsi 
simplifiée, tout en conservant ses lignes anciennes. L'entrée 
dans une communauté restait subordonnée à un apprentis
sage el parfois un compagnonnage préalable. L'examen 
d'enlrée élait maintenu, mais les frais de réception étaient 
notablement abaissés, car les nouvelles communautés n'étaient 
grevées d'aucune dette; et encore les trois quarts du nouveau 
droil devaient être appliqués à l'e tinction des dettes des 
anciennes communautés supprimées dont le roi se chargeait. 
Un état annexé à l 'édit permet de comparer les nouveaux droits 
aux anciens : les drapiers, par exemple, payaient 1.000 l. au 
lieu de 4.940. L'élection des nouveaux officiers était surveillée 
par l'autorité; il leur élait défendu d'exiger présents ou repas, 
à peine de concussion; il devaient obtenir l'approbation du 

1 L'édil e::;L dans le Recueil Simon, à ~ a date, et dan R. DE LESPI
NASSE, loc. cit., l, pp. 175-178. 

2 Cf. 1ARTI"' SAr'>'T-LÉoN, loc. cit., pp. 5 5 et s. 
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corps tout entier pour tous les actes graves : procès, emprunts, 
dépenses extraordinaires; ils étaient enfin chargés de préparer 
de n ouveaux statuts, dans les deux mois , et de les soumettre 
à l 'approbation de leur corps. 

Une déclaration du 19 décembre 1776 établit, qan les 
m éliers que l 'édit d 'août avait déclarés libres, un syndic et 
un adjoint nommés par le lieutenant de police 1

• Ces officiers 
devront Lenir registre des membres de leur métier et faire cha
cun , en compagnie d 'un huissier, deux visites annuelles pour 
vérifier la qualité de la fabrication; des visites extraordinaires 
pourront être autorisées par le lieutenant de police; les procès
verbaux seront remis à un commissaire du Châtelet. Les offi
ciers établiront les rôles d ' imposition pour les impôts royaux. 
D 'une manière générale , les particuliers exerçant les profes
sions déclarées libres seront soumis « à la même police que les 
maîtres , apprenlifs et compagnons des corps et communautés » 

(art. 13) . 
Ces deux textes, qu 'accompagnent beaucoup de textes 

secondaires 2
, sont très caractéristiques de l 'état d 'esprit de leurs 

promoleurs. Un effort loyal est fait pour que l'organisation tra
ditionnelle des métiers soit à la fois allégée des fardeaux que lui 
avaient imposés les nécessités de l'administration et purgée de 
ses abus par des règles encore plus précises. Et loin de faire 
confiance à la liberlé indéfinie et à la concurrence, on soumet 
tous les métiers devenus libres à des inspections faites par des 
gens de la profession désignés par l'aulorilé royale. La disci
pline est imposée à tous, avec des nuances seulement dans le 
système de surveillance. 

L'édit d'août fut accueilli avec enthousiasme à Paris 3
• Dans 

les années suivanles, des édits analogues furent rendus pour 
[o \l l ltr~ ch, 1<?j ~ Lyon, la région-p-arisienne, la Normandie, l~ Lorraine"'. Le duc 

.., 1( J. J ~"11'" dl' l 0l :. cv- de Nevers obtint que la nouvelle législation royale ne s'appliquât 
f0,1,, > pas directement à son duché, mais promulgua le 20 novem-

t 

i 

1 Recueil Simon, à sa date. 
2 On les trouvera dans le Recueil Simon ct dans le Recueil cité 

supra, p. 534, n. 2. 
3 MARTIN SArNT-LÉo ' , p. 594. 
4 On les trouvera dans les Recueils qui vlcnncnt d 'être indiqués. 

Sur la réforme effectuée en Poitou en avrll 1777, v. BoiSSON ADE, loc. cit., 
II, pp. 554-557. 

At1· ch' (t' 'h~ . ch,~~ c'~ 1 ~ V '711 , Rte . ) i t\, t'h c\ J. A·, 1-'l•'h'\h" c,h r 
~f J ,(\'l'lA 1'1A.,JH\1,1.t) r'l lC\ \i Cll''·d . clo ctt H(') c\P.l C\'~'h" · .Jlt'nw· . 
11\.Q.t .) . [ LI• j. 1 ,,,J 



~r 

re 

.,, l c 
(\ \'1• '] ; 7 . - f\ e t • J; t'VI '''VI t l\ ' J . d . 

e'ct il ~ lh' 1 1'•~ 'lfe. {\l' c{\11'~ le ~ ''Jtu''Y-

J l' p ~ 1i ltl' /1 V [tl - Cl· tlt1• (1 ~ r r't-Ct H'" d 11 1> > /r~ 
"" ch• WH li' V illr 1 ~ rl ,, f (111': d- l111iJ d t•)l r ['r t()r tlr o ~ Jr.r ~~ 

e ,~ C}\ ct~'C\ 1- clv. hi' l'Velle) 





~ ~C\,' t]J1· , t'lee. Jih\M' , c,' J. d. 
~~ c' d(l1. 

1 
1<@ ,'J tw' , Cl\11 1 cio c ~ l\1 ~'' , ro' /1' (,. ,., tl" 

t1 ,, ~ ln C\ î ~ ) l c. 1 q ' l \ i li . 

1'1• hiJlCI 1 ro' i'(lli> ,,- r,' ~'!"'' , Cil•~ 1'1 Jù, 1 

" lo ~tct\h ~~l'", ~Cdfct\.t, A' L'1 cl d'C'-1~a))t', e'cC\t~cun , 

1 ; 1 H•1> , ~ "li 1 l' l'l tH H 1> ' 

h,-.. 1 o ~ 1 ï h tl~, C\l•f b ,, 1> ~'' 1•' î ~ 1•lil• ~ ; /
1 

ro 1hCIII1 
le) (\'~~ . 

,, (1 e't·c' tlo r'lli'Ch î1 k J d ; » lrt.fr~; q ,. ' I'C ( (IJ i ~ln Mi•hr 
[co. ~1t'{Îl1'1rQ' ~r 'hv'~ /'ilw,r.tt•f• t!IJ llt-vi~n 
c\,t ch"~'u l\lr, 'h 'f, 1 111' ~1•'[' lîl'h ... " 

~' t, d- . 1 cl ? c1 
---





LA RÉVOL TION ET LA SUPPRESSION DES CORPS 541 

bre 1783 un règlement basé sur les mêmes principes 1 • En 
1782, les Six Corps et les communautés d'art et métiers de 
Paris offrirent un vaisseau au roi el un arrêl du Conseil du 
29 août Jes autorisa à emprunter 150.000 l. et à relever les droits 
de réce:r.lion 

2
• Les «effets de l'incorporation » se manifestent 

ainsi, saps tarder, elles besoins de l'administration provoquent, 
par contre-coup, l'élévation des droiis de réception. Le com
merce et l'indu trie portent le poids des dépen e. publiques, 
comme autrefois. Mais pour juger des conséquence écono
mique et ociales du régime nouveau, il faudrait de élude de 
détail qui font défaut. Cette « réformation » de communautés, 
prise entre le~ mesures radicales de Turgot et le grands événe
ment de la Révolution, n'a pas retenu l'attention de histo
riens. Un jour viendra peul-être, avec le recul du temps et 
l'apaisement de passions, où elle era mise à sa place, à côté 
des assemblées provinciales et des autres plan proposés au-x 
N otables de 1787, à côté aussi de la Cour plénière de 1788, dan 
ce suprême effort de l'ancien régime pour améliorer e insti
tutions en restant fidèle à es principes, qui fut emporté par 
la Révolution. 

§ 3. - La Révolution et la suppression des corps 

Je ne puis donner ~ur ce dernier point que des indications 
très générale , faute de travau d'approche suffi ants. Au cour 
des discussions politiques qui précédèrent la Révolution, il ne 
semble pas que la question de l'organisation corporative ait été 
posée dans son ensemble. D'autre. problèmes : rédaction d'une 
constitution, séparation des pouvoirs, définition et protection 
des droils individuel , passionnent l'opinion publique. Cepen
dant les corps ont liés à la notion de privilèges exclusifs; sans 
doute, certain particuliers, par e emple les inventeurs, ou 
ceux qui introduisent une fabrication nouvelle ou créent une 
manufacture, reçoivent personnelJement des pri ilèges exclu-
ifs. Mais ils sont surtout accordé à des corps profe ionnels, 

sous la forme d'un monopole de fabrication ou de vente. 
ous avons constaté avec quelle véhémence Vincent de 

1 GuÉNEAU, loc. cit., pp. 44 et . ; toutefois, à cvcrs, il y a moins de 
métiers libres qu'à Paris. 

~ Arch. nat., AD XI, 11, n° 140. Cf. supra, p. 189, n. 4. 
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Gournay, les Physiocrates, Turgot, se sont élevés contre les pri
vilèges exclusifs au nom de la liberté des producteurs, des 
commerçants, des propriétaires et des consommateurs. Spécia
lement, le droit de chacun de travailler comme il l'entend est 
érigé en droit individuel, basé sur la nature, antérieur à l'état 
de société, et dont l'autorité publique doit assurer la jouissance 
à tous les citoyens. Privilèges exclusifs conférant un monopole 
et droit individuel de travailler à sa façon sont incompatibles. 
Là me paraît être la raison profonde de l'hostilité mal définie 
de l'opinion éclairée à l'égard des corps : ils heurtent la liberté 
des individus, cette liberté que l'on a si ardemment cherché à 
définir, autour de 1770, lors de l'action de Maupeou conlre les 
Parlements, afin de limiter l'autorité royale. 

Les Physiocrates, pourtant, n'avaient parlé que des privi
lèges exclusifs, et dans l'ordre économique seulement. Certains 
esprits lucides et nantis d'un système complet d'idées sur l'orga
nisation des sociétés, comme Turgot, avaient promptement saisi 
la liaison naturelle qui existait entre les corps professionnels et 
les ordres. On devine ses vastes desseins lorsque, à la liberté 
totale du commerce des grains et à la suppression des commu
nautés de métiers, il joint une réforme radicale de la corvée 
modifiant l'équilibre traditionnel des ordres, qu'il présente 
d'ailleurs, pour des raisons de tactique, sous des apparences 
bénignes de philanthropie. On les aperçoit mieux encore aux 
projets qu'il méditait d'organiser des assemblées provinciales 
sur la base de la propriété, sans tenir compte de la distinction 
des ordres 1

• 

Mais Turgot était en avance sur son temps. Necker régla 

1 ScHELLE, Œuvres de Turgot, IV, pp. 627-628, rapporte, d'après 
l'abbé Véri, des propos tenus par Turgot en 1777, lors des projets de 
Necker sur les assemblées provinciales. Turgot aurait voulu écarter 
v tou te idée de privilèges de corps et d'associa ti on d'ordre » et baser 
toute la représentation aux assemblées sur la propriété. Son radicalisme 
v1 au delà de son aversion à 1 'encontre de communautés de métiers; il 
n'admet pas plus les privilèges des ordres que ceux des corps profession
nels. - Il faul aussi sans doute attribuer à Turgot des idées sur l'édu
cation qui sont développées dans le Mémoire sur les municipalités, 
rédigé par du Pont de Nemours. Il propose au roi, ibid., pp. 578-579, la 
création d'un << Conseil de 1 'Instruction nationale », qui dirigera les 
Académies, Universités, collèges et petites écoles, fera établir des livres 
classiques d'après un plan établi et étudier le devoirs du ciloyen. Un 
tel plan eût supprimé 1 'autonomie traditionnelle des Académie, ct des 
Universités. 
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sagement l'organisation des quelques assemblées provinciales 
dont il fit l'expérience. Et c'est tardivement, insen iblement, 
que la polémique, partie d'abord en guerre contre les privilèges 
exclusifs, s'engagea contre les privilèges tout court. Le problème 
était celle fois d'envergure, car la notion de privilège était fami
lière à l'ancien régime et re êtail, dans son application pratique, 
de multiples aspects. A côté de la « loi commune », dont la 
primauté théorique n'était pas conte lée, les privilèges consti
tuaient des lois particulières, concédées par le souverain dans 
des cas spéciaux et pour le bien commun du corp social tout 
entier. Le privilège était fragile; il di paraissait par non-usage, 
quand les privilégiés reconnaissaient eux-mêmes son inutilité 
en ne se maintenant pas en po session et en revenant à la loi 
commune; il disparaissait par suppression e pre se, lorsque le 
roi estimait qu'il allait à l'encontre du bien de tou . Mais, pra
tiquement, le privilège recouvrait nombre de situation qui ne 
s'accordaient guère avec la loi commune ou que celle loi com
mune eût été impui sante à régir. L'ancien régime ne mécon
naît pas les avantages d'une législation uniforme et ne ce se pas 
d'y tendre prudemment, mais il a conscience de l'infirmité de 
la loi et il utilise amplement le pri ilège pour régulariser des 
situations traditionnelles, contraires à la loi commune, mais 
qu'il ne juge pas opportun de troubler, ou pour encourager des 
initiatives que le droit commun eût insuffisamment soutenues. 
C'est ainsi qu'à côté des privilèges exclusifs, d'ordre écono
mique, il existait bien d'autres privilèges individuels ou corpo
ratifs, bien d'autres privilèges conférés aux ordres, aux pays et 
aux villes. 

Ces privilèges étaient contraires à une conception abstraite 
de l'égalité, tout comme les privilèges exclusifs l'étaient à une 
conception abstraite de la liberté. Bien plus, ils organisaient 
l'inégalité. Mais la distribution n'en était pas chose aisée :dans 
certains cas, quand il s'agissait, par exemple, de privilèges accor
dés à la noble se, on pouvait y voir de bonne foi des faveurs 
injustifiées, accordées à des individus, alors qu'en 1héorie le 
souverain n'avait songé qu'à l'intérêt du corps social tout entier. 
Toute la polémique des Physiocrates et de Turgot n'avait-elle 
pas tendu à montrer, dans le monopole corporatif, une auda
cieu e conquête des maîtres contre l'intérêt publicP Ici, le 
mécontentement et même l'aigreur qu'entraîne fatalement toute 
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distinction ou sépara tion entre personnes ou groupes devaient 
créer , chez ceux qui se trouvaient les moins favorisés, un état 
d 'esprit favorable à une notion abstraite d'égalité, postulée pour 
le bien de la société , comme l'avait été, selon les Physiocrates, 
1 'idée de la liberté du Lravail. 

C'est ainsi qu 'apparut le thème des pnvilégiés, en petit 
nombre, opposés aux gens du Tiers Etal, qui étaient de beau
coup les plus nombreux. Sur le plan théorique de la société 
d 'ancien régime, le Tiers avait lui aussi ses privilèges, ainsi 
que les nombreux corps qui le constituaient et qui étaient fort 
atlentifs à se séparer des corps inférieurs. Mais ceux qui prépa
rent un changement radical ne se soucienl pas de raisonner cor
rectement, selon le système social qu'ils combattent. Toul est 
po.ur eux une queslion de tactique. Il s 'agil, en se servant de 
thèmes simples el plausibles, de diriger une opinion incertaine 
cl rattachée encore de bien des manières au passé. Il s'agit de 
porler des coups décisifs, aux points sensibles du régime, sans 
révéler leur véritable dessein, pour garder l 'appui des e prils 
à la fois faibles et habiles qui veulent se donner l'élégance d'être 
avec les novateurs. 

En obtenant, grâce à Turgot, en février 1776, la suppres
sion des communaulés de métiers, les novaleurs avaient marqué 
un avanlage imporlanl, que n 'avait guère diminué la faible 
durée de la réforme. Depuis, le lemps avait marché. Il n'était 
plus possible de passionner les foules avec les axiomes des Phy
siocrates contre les privilèges exclusifs el il n'était pas opporlun 
de se heurter de front aux gens des métiers, qui avaient 
manifesté leurs sentiments en 1776. Mais une campagne bien 
menée pour l 'égalité el contre les privilégiés pouvait trouver 
de mulliples échos dans une opinion nerveuse. L'occasion s'en 
offrit à la fin de l'année 1788, lorsque , la convocation des Etats 
généraux ayant été décidée, se posa la question de la compo
sition respective des trois ordres et du vote aux Etats. Les nova
teurs n'hésitèrent pas, pas plus d'ailleurs que les Parlements, 
qui, prompts à réagir sur la queslion des ordres, en cette fin 
de 1788, comme ils avaient réagi en 1776, se séparèrent avec 
éclat de leurs amis d 'un jour. Ils partirent à fond, au nom de 
l'égalilé, contre les privilèges. La fameuse brochure de l'abbé 
Sieyès : Qu'est-ce que le Tiers Etat? marque clairement les liens 
qui unissent la question des privilèges tout courts à celle des 
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5399 EVRARD (Fernand). Collection de 
documents inédits relatifs à l'histoire 
économique de la révolution. Versailles, 
ville du roi (1770-!789). Paris, 1935, in-8, 
br., de 637 pp. 45 fr. 

Elude d'économie urbaine suivie du texte des 
.cahiers des corps et communautés de métiers de 
Versailles, avec un plan bors texte. 

5400 EXCURSION archéologique. 15 oct. 
1901. Thiverval. - Beynes.- Maule. -
Epône. - Mantes. S. /., 190i, in-4, br, 
15 pp. 10 fr. 

5401 FÉRET (René). Quelques familles 
vexinoises, par un de leurs descendants, 
René Féret. Paris, 1826, in -4, br., de 
27 pp., portraits et tableaux généalogi
ques. 30 fr. 

Intéresse les familles Lasseray, Petit, de 
Lorme, Roussel, etc. 

5402 FORGES (A.-P. de). Le Général Le
clet·c. (Victor-Emmanuel). Notice histo
rique et biographique d'après les docu
ments officiels. Paris, 1869, in-8, br., 
39 pp., avec un portrait. 10 fr. 

5403 FORMIGÉ (Jules). Monographie de 
l'é(Ilise de Cormeilles-en-Vexin. Pontoise, 
1915, in-4, br., 27 pp., pl. 18 fr. 

Pub'icalion de la Société historique du Vexin. 
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privilèges exclusifs. Elle marque aussi le déplacement de la 
position des novateurs et de leur polémique. Ils abandonnent le 
secondaire, les privilèges exclusifs et la liberté du travail, pour 
aller à l'essenliel, la question des ordres et l'égalité. 

Ces considérations générales, qu'il faudrait justifier par 
une étude attentive des textes, visent seulement à expliquer un 
point de fait, qui est certain : la question de l'organisation cor
porative, au sen où je l'entends, n'a pas été po ée devant l'opi
nion au début de 1789, lorsqu'on s'est mis, dans toute ]a France, 
à rédiger les cahiers de doléances en vue des prochains Etats 
généraux. Il n'en faut pas conclure que les noYateurs ne s'y 
intéressaient plus, mais seulement qu'ils avaient trouvé des 
thèmes dont ils espéraient davantage. Il faut s'en souvenir pour 
comprendre la manière fragmentaire et en quelque sorte inci
dente donl la Révolution triomphante a réalisé la suppression 
des corps. 

Cependanl, un certain nombre de cahiers se sont occupés 
des communauté de métiers 1

• Bien que le dépouillement des 
cahiers n'ait pas été suffisamment fait, il semble que le Tie~s 
Etat urbain, tout en dé irant la suppression des abus, souhaite 
le maintien d'une certaine organisation du commerce et de la 
produclion. Les grandes villes et les plus actives, Paris en tête, 
se prononcent en faveur des communauté de métiers. Les 
cahiers des campagnes les critiquenl souvent el en demandent 
parfois la suppression. Mai il faudrait rechercher i les élé
ments de la bourgeoisie éclairée, et notamment les gens de loi, 
qui ont souvent inspiré les cahiers de paroisse, n'ont pas fait 
insérer cette demande radicale. Il n'est pas douteux, en tout 
cas, que la suppression des communautés de métiers réalisée 
en 1791 dépa sa les souhaits du Tiers Etat dans son ensemble 2

• 

Il faut suivre les événements, sans oublier que, dans les 
mouvemenls révolutionnaires, une logique impérieuse entraîne 
les hommes vers les solutions extrêmes, quels que soient leur 
sentimenls intimes. 

On le conslale dès la nuit du4aoûl1789 3
• L'A semblée, qui 

1 Je ui ici C. Rn·F-'TFRRE, Le . entiment du Tiers-Etat sur les 
corporations en 1789, dan-; La Révolution française, 1929, pp. 2 9-309; ret 
arli~le a élé écrit en 1914; il 'appuie urtout sur un travail d'un élève de Koréin, E. Pclrof, paru en 1911 dans un journal russe. 

2 lbFFATERRE, Zoe . cit., p. 308. 
3 A. MAniiEZ, Les corporations ont-elles été supprimées en principe 
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discute la constitution, est fort troublée par les nouvelles des 
provinces. La prise de la Bastille a rompu les digues : partout 
le peuple se soulève et pille les châteaux. Noailles propose de 
1 'apaiser en abolis ant la féodalité et en proclamant 1 'égalité 
devant l'impôt et l'accession de tous aux fonclions publiques. Le 
duc d'Aiguillon demande, dans le même esprit, que l'on sup
prime tous les privilèges particuliers en malière de contribu
tions dont jouissent certains corps. Ces initiatives, émanant de 
seigneurs qui se sont nettement déclarés pour les idées nouvelles, 
déterminent dans l'Assemblée un mouvemenl de généro ilé col
lective : de nombreux députés se précipitent à la tribune pour 
renoncer aux privilèges de leur pa-y , de leur ville, du corps 
judiciaire auquel ils appartiennent. Un député de Beaujolais 
demande qu'on réforme les corporations d'arts et métiers et 
qu'on les réduise « aux termes de la justice et de l'intérêt com
mun». L'Assemblée vota sur ces motions, mais on ne sait pas 
quoi au juste : les arrêtés pris dans la nuit portent en termes 
vagues : « abolition des privilèges et immunités pécuniaires, 
abandon du privilège particulier des province et des villes, 
réformation des jurandes ». Le 5 août, sur la proposition de 
Fréteau, conseiller au Parlement, qui avait offert la suppression 
des privilèges de son corps, l'Assemblée adopta provisoirernent 
le lexte suivant : ... « tous les privilèges particuliers des pro
vinces, principautés, villes, corps et communautés, soit pécu
niaires, soit de Loute autre nature, sont abolis sans retour et 
demeurent confondus dans les droits communs de tous les Fran-

• 1 ça1s » . 
Cerlains auteurs 2 ont conclu de ce texte que les cominu

nautés de métiers avaient été ainsi abolies en principe. On pour
rait même soutenir que l'expression corps et communautés est 
prise dans son sens général, rendu plus clair encore par l'oppo
sition qui est faite entre les privilèges de leurs membres et les 
droits communs de tous les Français, et que le texte supprime 
tous les corps professionnels. Mais toute ceLte exégèse est bien 
inutile, car le texte voté le 5 août n'est qu'un texte provisoire. 
Le texLe définitif, voté le 11 août, et qui forme l'article 10 du 

dans la nuit du 4 aollt ?, dans Annales historiques de la Révolution 
française, 1931, pp. 232-237. 

1 A. MATHIEz, loc. cit., p. 233. 
2 E. LBYASSEUR, Sigismond LACROIX, cités par MATHIEz . 
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décret des 4-11 août 1789 ne parle plus, pour le supprimer, 
que des prhilèges des provinces, pays, villes et communautés 
d'habitants, tous ramenés « au droit commun ». 

L'A semblée n'a donc supprimé ni les corps profe ionnels 
en général, ni même le communautés de métier . On pourrait 
soutenir seulement que le décret, en abolissant par on article 7 
la vénalité des offices de judicature, a détruit implicitement 
les corps judiciaire 1

• Mais l'état d'esprit de l'Assemblée à 
l'égard des corps professionnel n'est pas douteux. Le 
17 août 1789, Bergasse, lisant un rapport ur l'organi ation 
judiciaire, condamne « les compagnies puissantes de magi~
trats » pour toul peuple « qui pos ède une véritable liberté poli
tique »; elles conduisent, par une pente fatale, à la plus formi
dable des aristocraties, puis au despotisme 2

• Dans ce même 
rapport, Bergasse, qui était avocat à Lyon e1 trè modéré, 
quoique parti an de idées nouvelle , ajoute que, dans on 
plan, « les a-vocaL ce seront de former une corporation ou un 
ordre » et que « tout citoyen ayant fait les études et subi le 
examens nécessaires pourra exercer cette profession >> et n'aura 
à « répondre de sa conduite qu'à la loi » 3

• Bergasse n 'e~t 
pas seulement soucieux de liberté politique; il pou se à l'extrême 
le sens de l'égalité et, comme il a pleine confiance en l'efficacité 
de la loi, il juge inutile les organes intermédiaires, même les 
barreaux d'avocats qui n'ont guère d'autres privilèges que leur 
monopole. 

Je suis persuadé que l'immense majorité des partisans des 
idées nouvelles, même fort modérés, pensaient comme Berga se, 
Férus de liberté et d'égalité, persuadés de la toute-puissance de 
la loi, les corps professionnels leur semblaient dangereu-x ou 
tout au moins inutile . Voici un te te d'André Chénier, que je 
ne puis d'ailleurs daler bien exactement 4

• Esquis ant le 3e chant 
de l'Hermès, il écrit : « Imprudent el malheureux l'Etal où il 
se fait différentes association , différents corp , dont les In em
bres, en y entrant, prennent un esprit et de intérêts différents 
de l'esprit et de l'intérêt général. Heureux le pays où il n'y a 

1 D BRGIER, Recueil, I, p. 40. 
2 BucnEz et RoLx, Histoire parlementaire de la Ré1•olation, 1 34, II, 

pp. 279-2 o. 
3 GA nnY, Histoire rlu barreau de Paris, II, p. 334. 
1 Edition Lcmcrrc, Rubrique politique, t. II, p. 42; et' kxlc a été cité par Pierre D-\RE TE, Ouinzaine coloniale, 10 ~eptemhre 193.5, p. 332. 
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d'autre association que l'Etat, d 'autre corps que la Patrie, 
d'autre intérêt que le bien commun >>, et il termine par l'apos
tille : « passage à mettre en vers! >>. La réputation poétique 
d'André Ch énier n 'a rien perdu sans doute à ce que ce passage 
ne soit pas mis en vers. Tel qu 'il esl, il affirme, avec la naïveté 
ch arm ante d 'un poète , le sentiment de toute une époque. 

Le sen liment de l 'Assemblée nationale devait se manifester 
clairement à propos du Clergé, dont j 'ai laissé les corps en 
dehors de mon étude, mais qui, pour les gens de 1789, repré
sentait l 'organisation corporative par excellence. Seul, il avait 
r ésisté à l'ivresse collective du 4 août; on fil un beau cadeau aux 
propriétaires en lui supprimant ses dîmes; il se savait menacé 
plus gravement encore, mais il tenait ferme. La détresse des 
finances précisa brusquement le péril. Le 10 octobre 1789, 
M. de Talleyrand, évêque d 'Autun, ancien agent général du 
Clergé de France, monta à la tribune 1

• L 'état des finances, 
exposa-t-il, exige des ressources nouvelles. Les biens du clergé 
peuvent servir de base à une opération financière. « Le cle~gé 
n'est pas propriétaire à l ' instar des autres propriétaires. La 
nalion jouit d'un droil très étendu sur tous les corps, en exerce 
de réels sur le clergé; elle peut détruire les agrégations de cet 
ordre qui pourraient paraître inutiles à la société el, nécessaire
ment, leurs biens deviendraient le jusle partage de la nation. >> 

La nalion peut donc s 'approprier les biens du clergé en assurant 
la subsistance des bénéficiers et en exécutant les charges des 
fondateurs. 

La motion, doucereusement pré entée par un eveque, 
déchaîna les juristes 2

• Thouret, Treilhard, puis Le Chapelier, 
établirent, selon la doctrine de Turgot 3

, la démarcation qui 
existait, aux yeux du droit, entre les individus et les corps : la 
propriété des individus préexiste à la loi et est un droit naturel; 
celle des corps n'existe que par la nation , qui peut et même doit 
les anéantir quand ils ne rendent plus de services. L'abbé Maury 
répondit que la loi est à l'origine de tou les les propriétés; elles 
les protège toutes; si l'une est ébranlée, les autres le seront à 
leur tour. L 'abbé élail prophète à bon compte, avec l'expé-

1 BucHEZ et Roux, loc. cit., III, p. 15G. 
2 DE LA GoRCE, IIistoire religieuse de la Révolution, 1909, I, 

pp. 147 et s. 
3 Supra, p. 522. 
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un11n Le 3e tome de la Cardiologie du Praticien du 
Dr Pruche vient de paraître. Auec ce dernier uolume 
le lecteur voit mettre en évidenoe les 5 types cireR· 
latoires élémentaires auxquels peuvent se ramener 
tous les cas observés en clinique courante. 
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nence des siècles, mais qui donc, en octobre 1789, écoulait les 
prophètes 9 Le Clergé proposa un ubside extraordinaire, ce 
qui parut séduire l'Assemblée 1

• Mais Le Chapelier enleva 
l'affaire en disant : « Si le Clergé demeure propriétaire, il con
tinuera à figurer un ordre dans la nation. » Le 2 novembre, le 
décrel mettant les biens du Clergé à la disposition de la nation 
fut adopté. L'Assemblée, dans son ensemble, est hostile à la 
propriété corporative et, plus largement, à la notion même de 
corps. 

Ceci étant posé, il vaut mieux abandonner l'ordre chrono
logique, qui serait trop complexe, pour relever brièvement 
dans quelles circonstances furent supprimés les anciens corps. 
L'ambiance même leur est irrespirable; personne, d'ailleurs, 
ne les défend. Mais les assemblées révolutionnaires ont bien 
d'autres préoccupations et c'est un peu au ha ard des occasions 
qu 'on les supprime. 

Le Universités n'étaient point aimées des novateurs et 
quelques cahiers avaient critiqué certains abu , mais aucun 
n'en demande la suppression 2

• Elles furent atteintes de bonne 
heure cependant par la légi la lion ré' olutionnaire : leurs pri
vilège fiscaux disparurent dan la nuit du 4 août, ainsi que les 
dîmes qui constituaient une ressource pour beaucoup de col
lèges 3

• Le décret du 2 novembre 1789 nlit leur biens à la dis
position de la nation, avec ceux des autres corps ecclésiastiques, 
n1ai l'exécution en fut ajournée jusqu'à la loi du 8 mars 1793, 
Yotée par la Convention 4

• L'obligation du serment à la Consti
tution , ~ compris la constitution civile du Clergé, la suppres
sion des congrégations enseignantes les troublèrent beaucoup. 
Etroitement oumise au , directoires des départements par la 
loi du 22 décembre 1789, elles <n aient d'ailleurs perdu leur 
autonomie traditionnelle 5

• Cependant, l'Assemblée consti
tuante, puis l 'Assemblée légi lative le maintiennent provisoi
rement encore que Gaudin, rapporteur, en février 1792, du 
Comité d'Instruction publique, profère celte maxime qui les 
condamne : « Le bul des législateurs a été d'unir plu intime-

1 DE LA GoRcE, loc . cit., I, p . 150. 
2 Ce qui suit d 'aprè L. LIARD, L 'Rnseiynemenl supérieur en Fraw·e, 1, 1 
3 LIARD, loc. cil., p. 20G. 
4 Ibid., pp. 207, 212. 
5 Ibid . , pp. 214 et s. 
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ment tous les ciloyens à la chose publique et tout corps est 
nécessairement un intermédiaire interposé entre l'individu et la 
patrie 1

• » C'est seulement la loi du 15 septembre 1793 qui 
supprima formellement les Universités el encore son exécution 
fut-elle suspendue le lendemain. Mais elles moururent de ce 
dernier coup. Quand la loi du 7 venlôse an III organisa les 
Ecoles centrales, elle supprima bien les collèges, mais ne parla 
pas des Universités. Nous n'avons donc pas leur acte de décès 2

• 

Les Académies avaient été tout de suite suspectes aux 
novateurs 3

• D'ailleurs, aux approches de 1789, des dissensions 
s'élèvent dans leur sein 4

• Spécialement, à l'Académie de pein
ture, on se plaint de la situation modeste des agréés et l'on se 
moque des privilèges. Miger, graveur du roi, est à la têle des 
mécontents el David, qui s'appuie sur les agréés, est élu prési
dent. L'Assemblée constituante vota cependant le budget des 
Académies en 1790, mais les invita à réformer leurs statuts. 
Vien, à l'Académie de peinture, réalisa cette réforme, mais 
David ne l'accepta pas; il réunit une« commune des Arts »·qui 
partit à l'assaut de la« Bastille académique ». L'Académie fran
çaise était particulièrement visée, à côté de l'Académie de pein
ture; l'Académie des sciences, au contraire, fut consultée fré
quemment par les assemblées révolutionnaires, notamment 
pour l'établissement du système métrique. Après beaucoup de 
péripéties, la haine des rois, qui avaient fondé les Académies, 
emporta la décision 5

• Le 8 août 1793, la Convention vota leur 
suppression sauf à autoriser, le 15, les membres de 1 'Académie 
des Sciences à continuer leur réunion. 

Depuis l'alerte de la nuit du 4 août, les communautés de 
métiers se sentaient menacées 6

; les membres du Tiers, attachés 
aux principes des économistes, leur étaient foncièrement hos
tiles, ainsi que certains éléments du grand commerce parisien à 
tendances capitalistes. Les senlimenls des ouvriers ne sont pas 
aisés à discerner; ils n'avaient certainement pas une opinion 

1 LIARD, Zoe. cit., p. 209. 
2 Ibid., p. 222. 
3 Aucoc, Zoe. cit., p. xm. 
4 M. Bo 'NAIRE, loc. cit., pp. 8 et s. 
5 Aucoc, p. ccvnr. 
6 Je ne connais du mémoire de M116 PI •çoN, La Fin des corporations 

parisiennes, 1789-1791, que le résumé donné par M. SAGNAC, dans La 
Révolution française, 1935, pp. 194-195. 
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unanime; mai le difficultés éconmnjques de l'époque et 
notammen L la dépréciation monétaire, pou' aient créer, ou aggraver, des dissentiments entre maître el compagnons. 

Il ne semble d'ailleurs pas que le malaise économique ait directement provoqué la péripétie décisive. Le sorl de com
munautés de métiers ful réglé à propos d'une tout autre affaire 1

• 
Le 15 fé, rier 1791, le député d' Allard~, au nom du Comité des 
contributions puLliques, lui à la tribune un rapport sur l'im
pôt de la patente, qui devait peser ur les commerçants et les 
artisans. Pour faire accepter ]a nou' elle charge, il offrit « un grand bienfait pour l'industrie et le commerce : la suppression de ,iurandes el de~ rrwilrises » 2

• (i ne raison générale suffit pour les condan1ner : « elles sont des privilèges exclusifs ». Pour le surplus, le rapporteur reprend lout simplen1ent les arguments de Turgot : droit au travail, abus des corporations « couverts par la pous ière des siècles », vestiges de la servitude, bienfaits 
de la liberté et de la concurrence « qui adapteront aux besoins le nombre des ouvriers et la quantité des fabrications, qui assureront la qua li Lé des marchandises el la baisse des prix ». 

Il n'y eut pas de discussion. Les communautés de métiers 
ne trouvèrent pas de défenseur. Le décret des 2-17 mars 1791 
supprima, à partir du pr avril, les offices de · perruquiers
barbiers-étuvistes, d'agents de change et autres courliers de commerce el enfin les brevets et leltres de maîtrise et tous privilèges de profession (art. rr) 3

• L'ar li cie 7 décidail qu'à partir du 1er avril (( il sera libre à toute personne de faire tel négoce 
ou d'exercer telle profession, arl ou métier qu'elle trouvera bon », sauf à se pourvoir au préalable d'une patente et à se con
former aux règlements généraux de police. Une certaine régle
mentation subsistait cependant pour les professions de pharma
cien et d'orfèvre, dernier écho des antiques précautions contre 
« les métiers de danger » •. Par ailleurs, des dispositions assez 
équitables prévoyaient le remboursement des frais de réception 

1 MARTI SAINT-LÉa:'\, loc. cit., p. 615. 
2 R. DE LESPINASSE, loc. cit., I, p. 188, n. 1. 
3 Le texte est dans R. DE LESPINAS E, I, pp. 188-191, et, en ce qui concerne les agents de change et les courtiers, dans le Manuel des agents de change, pp. 114-115. Une loi du 30 mars 1791, ibid., p. 115, permit aux agents de change et courtiers de continuer leur fonctions jusqu 'au ] .) avril. 
·1 R. DE LESPINASSE, loc. cit., p. 190. 



552 DÉCLIJ.\ ET SU PPRESSION DES CORPS 

et autres droits versés par les anciens maîtres. Un décret par
ticulier fut rendu les 20-27 avril 1791 pour effectuer ce liqui
dations \ mais la banqueroute générale anéantit bientôt ces 
inten1ions honnêtes. 

Les ouvriers comprirent mal le sens de ces décrets 2
• Ils 

crurent que la suppression des communautés de métiers les lais
lait libres de constituer des associations ouvrières, et notamment 
des compagnonnages, que l'ancien régime avail souvent 1olérés 
mais qu'il n'avait jamais reconnus. Les associations ouvrières, 
tout en continuant à se disputer entre elles, devinrent plus 
actives après la suppression des communautés. Leurs assem
blées paraissaient au surplus autorisées par la loi du 
21 août 1790, qui permettait aux citoyens de s'assembler entre 
eux et de former des ·« sociétés libres », à charge d'observer les 
lois 3

• Les ouvriers en profitèrent pour s'entendre sur le salaire 
qu'ils demanderont aux maîtres. Ceux-ci les dénoncèrent à 
l'Assemblée : le 22 mai 1791, les entrepreneurs de charpenle 
se plaignent de ce que leurs ouvriers se sont « réunis en cor
poration » ; les maîtres-maréchaux présentent les mêmes 
doléances 4

• 

Or l'Assemblée a entendu élablir un régime de libre con
currence, où la loi de l'offre et de la demande fonctionnera 
sans restrictions. Elle ne veut pas qu'elle soit faussée par l'ac
tion d'organisations particulières. Un avocal de Rennes, Le Cha
pelier, qui avait, en octobre 1789, combattu la proprié1é corpo
rative 5

, va interpréter rigoureusement sa manière de voir G. Le 
14 juin 1791, au nom du Comité de constitution, il dépose un 

projet contre les associations ouvrières. Il vient dénoncer, dit-j}. 
« une contravention aux principes constitutionnels qui suppri
ment les corporations ». L'ordre public court un danger grave. 
On cherche à former des assemblées d'arts et métiers où l'on a 
nommé des présidents et des syndics. Une correspondance s'éta
blit entre elles. La municipalité de Paris, à torl, en a reconnu 

1 Op. cit., pp. 191-192; pour lees agents de change de Paris, la loi de 
liquidation des offices csl du 6 mai 1791. 

2 Sur ce qui suit, GERMAI~ MARTI!\', Associations ouvrières, pp. 181-
257 et surtout E. SoREAU, La Loi Le Chapelier, 1931. 

~ SoREAU, loc. cit., p. 12 
4 Ibid. 

5 Supra, p. 549. 
6 SoREAU, pp. 13-14. 
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quelques-unes. Elles prétendent chercher du travail ou secourir leurs membres. Mais « c'est à la nation, c'est aux officiers publics, en son nom, à fournir des travaux à ceu-x. qui en ont besoin pour leur existence el à donner des secour aux infirme >>.Entendent-elles contribuer à la fixation des salaires? Mais« c'est au-x con-ventions libres d'individu à indi-vidu à fixer la journéè pour chaque ou rier >> 1

• 

Pour sanctionner ce principes, Le Chupeli r présente un projet très tranchant inlerdi ant tou le assemblée« entre cito) ens d'un même étal >>. Un ecclésiastique malicieux demande la suppression des mots « d'un même étal », ce qui condamnait les clubs alors dans leur gloire 2
• La gauche pro leste el demande un rappel à l'ordre. Le te te esl volé le jour même, san débats érieu-x. Voici l'article premier du décret 3 

: « L 'anéantis~emenl de toute espèce de corporations des citoyens du même étal el profession étant l 'une de bases fondamentale de la constitution françai~e, il est défendu de le rétablir de fait, sous quelque prétexte el sous quelque forme que ce soiL. » Les articles suivants interdisent entre les mêmes personnes toute assemblée, toute délibération, toute adresse ou pétition « sur leurs prétendus intérêts communs », les déclarent « incon lilutionnelles, attentatoires à la liberté et à la Déclaration des droits de l'homme », el les punissent d'amendes et de pri alion temporaire des droits civiques. Si ces réunions aboutissent à des allroupement , elles constituent des crime . Le 20 juillet 1791, le décret ful étendu aux campagnes, parce que r on craignait des coalitions pour faire pression ur les salaires payés pour la moisson 4
• 

Le loi Le Chapelier complète la loi d' Allarde en étendan1 au., association libres la condamnation formelle qu'avait déjà portée contre elles le prévoyant édit de février 1776 5
• Elle consacre la même conception économique et sociale, hostile à tout groupement professionnel, qu'il soit dolé ou non de privilèges exclusifs. Cetle conception sera conservée par la Convention et par le Directoire el encore renforcée sous le Consulat. Seul 

1 MARTI'i SArNT-LÉo:-., loc. cit., p. 623. 
2 SonEAU, Zoe. cit., p. 14. 
3 R. nE LESPINASSE, Zoe. cit., 1, pp. 192-19~ . 
' SonEAU, p. 16. 
5 Supra, p. 533. 
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de son époque, Marat pr oteste conlre cette conception el défend 
les corporations dans l ' intérêt des ouvriers 1

• 

Lorsque la condamnation des communautés de métiers 
devint. définitive, les ordres d 'avocats étaient abolis, depuj 
plusieurs mois. Déjà, l'article 9 du titre II de la loi du 
16 aoûl 1790 relatif à l'élection des juges avait remplacé le 
litre d 'avocat par l'expression vague d'homme de loi 2

• L'ar
ticle 10 de la loi du 2 septembre 1790 décida que «les hommes de 
loi ci-devant appelés avocats, ne devant former ni ordre ni 
corporation, n'auront aucun cosluine particulier dans leurs 
fonctions ». Ainsi les ordres d'avocats furent indirectement 
abolis el leurs bibliothèques confisquées comme appartenant à 
des communautés supprimées. Celle des avocats au Parlen1ent 
de Paris est passée en partie au Conseil d 'Etat el à la Cour de 
Cassation. 

D'ailleurs à Paris, en 1790, le tableau de l'ordre n'avait pas 
été dressé, selon la tradition, et les avocats avaient cessé leurs 
réunions 3

• Mais environ 150 membres de l'ancien barreau 
constituèrent une sorte de société libre, conservant ses usages 
et sa discipline et se séparant des intrus sans capacité ni mora
lité qui pullulèrent 4

• On les appelait les avocats du Marais, 
parce que les plus en vue habitaient ce quartier; ils se choi
sissaient un président el même procédaient à quelques récep
tions. Lorsque les circonstances politiques 'améliorèrent, en 
l'an V, on imprima une liste d 'homme de loi comprenant 
305 personnes , parmi lesquelles de nombreuses notabilités de 
l'ancien barreau; en l'an VI, la lisle porte 345 noms. Ainsi, 
malgré la législation révolutionnaire, se conservaient, dans le 
mystère, les traditions de l'ancien barreau 5

• 

Les procureurs, comme d'ailleurs les avocats au Conseil, les 
nolaires, les huissiers, avaient été menacés, dès la nuit du 
4 août, par certaine motions autour de l'article 7, qui sup
primait la vénalité des offices de judicature 6

• Mirabeau pro
nonça contre eux une harangue enflammée, mais leurs défen
seurs obtinrent un ajournement, modestement basé sur l'im-

1 SoREAu, pp. 17-18. 
~ GAUDRY, loc. cit., II, p. 336. 
3 Ibid., pp. 371-372. 
·1 Ibid., p. 430. 
s GAunRY, loc. cit., II, p. 423. 
~; Sur tout ce qui suit, BATAILLARD, loc. cit., II, pp. 270 ct s. 
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possibilité de tout faire à la fois. La Basoche, qui avait montré un grand enthousiasme au début de la Révolution, fut d'abord bien vue des novateurs, mais devint promptement suspecte comme trop dévouée à l'ancien Parlement. Désenchantée, mais aimant toujours les manifestations, elle envoya le 26 juin 1790 une délégation qui apporta à l'Assemblée nationale le sacrifice de ses droits de communauté 1

• 

Le sentiment public n'était pas favorable aux procureurs. L'abolition de l'ordre des avocats élait pour eux un fâcheux son de cloche; les procureurs en Parlement furent désemparés; la communauté du Châtelet lutta jusqu'au bout 2
• Elle mit ses affaires en ordre et envoya un mémoire à l'Assemblée nationale en octobre 1790. La question fut amplement débattue en décembre 3

• L'Assemblée maintint la distinction lradilionnel1e entre la représentation en justice et la défense orale, mais qualifia d'avoués les nouveaux représentants. Ces « avoués » devaient être nommés par commission, en nombre limité pour chaque tribunal. Les anciennes communautés de procureurs furent supprimées et leurs biens liquidés par la loi des 21-24 décembre 1790; un droit à indemnité fut d'ailleurs reconnu au. anciens titulaires d'offices. Pendant quelques mois encore, les ci-devant procureurs au Châtelet se réunissent pour liquider leurs intérêts communs. Leur dernier registre fut clos le 3 avril 1791. Le 24 octobre 1793, en pleine Terreur, les avoués furent supprimés à leur tour '. 
Les avocats au Conseil furent abolis expressément par la loi du 14 avril 1791, qui fut elle aussi considérée comme une conséquence de la décision de principe votée dans la nuit du 4 août 5

• 

L'ancien notariat, condamné en principe dans les mêmes conjonctures, ne fut aboli que par le décret des 29 seplembre-6 octobre 1791, voté in extremis et sans discussion par l' Assemblée nationale 6
• Les notaires ou tabellions royaux, apostoliques ou seigneuriaux, sont supprimés et remplacés par des notaires 

1 Op. cit., pp. 272-275. 
2 Ibid., p. 285. 
3 Ibid., pp. 293-303. 
4 BATAILLARD, loc. cit., Il, p. 331. 

5 Bos, loc. cit., p. 493 et p. 495 pour les mesures de liquidation des offices. 
6 LoUis-LucA , Offices, II, pp. 508 et s. 
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publics, qui seront désignés au concours. L'Assemblée renonce 
ainsi à son procédé favori pour la nomination des agents de 
1 'Etat, l'élection. Le concours ne réussit pas mieux, car on ne 
parvint pas à organiser pratiquement le système prévu. Les 
anciens notaires restèrent donc provisoirement en fonctions, 
selon l'article 4 du décret, mais les communautés furent suppri
mées et leurs biens liquidés. 

Restent les corps d'officiers royaux. La condamnalion de 
la vénalité des offices, portée dès le 4 août, devait entraîner leur 
disparition. Un décret du 3 novembre 1789 décida que les 
anciens Parlements resteraient en vacances jusqu'au vote de la 
nouvelle organisation judiciaire 1

• Elle fut effectuée par la loi 
des 16-24 août 1790, qui renouvelait la condamnation de la 
vénalité des offices 2

• Cette réorganisation entraîna la dispa
rition des anciennes compagnies. Leurs bourses communes 
furent liquidées, l 'une après l'autre, et les dettes qu'elles avaient 
contractées dans 1 'intérêt de 1 'Etat furent inscrites sur le livre 
de la dette publique. 

L'époque était trop rude pour que les nouveaux agents de 
l'Etat eussent même songé à former entre eux des associations 
libres 3

• Le Code des délits et des peines, œuvre de Merlin, qui 
fut voté en bloc par la Convention en brumaire an IV, ne con
tient aucune disposition contre les coalitions de fonctionnaires. 
Il faut attendre le Code pénal, promulgué en 1810 par Napo
léon, pour trouver, en ce qui concerne les fonctionnaires, le 
pendant des mesures prises par la loi Le Chapelier contre les 
associations libres entre gens de la même profession. Mais ses 
articles 121 à 126, insérés au chapitre II du livre III, Crimes ct 
délits contre la Constitution, et qui sont toujours en vigueur, 
sont aussi clairs que les articles 291-293, aujourd'hui abrogés, 
sur les associations ou réunions illicites. Ils répriment « tout 
concert de mesures contraires aux lois [ou contre l'exécution 
des lois, ou contre les ordres du gouvernement J pratiqué soit 
par la réunion d'individus ou de corps dépositaires de quelque 
partie de l'autorité publique, soit par députation ou correspon
dance entre eux » ~. Sont coupables de forfaiture et dégradés 

1 DuvERGIER, Re-:ueil, 1, p. 65. 
2 A. EsMEIN, llist()ire du droit français de 1789 à 1815, p. 101. 
3 Ibid., p. 259. 
4 Art. 123 et 124; l'alinéa 2 de l'article 124 réprime plu:- :;(ivèremcnt 
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civiquernent « les fonctionnaires publics qui auront par déli
bération, arrêté de donner des démis ions dont l'objet ou l'effet 
erait d'empêcher ou de suspendre, oit l'admini tration de la 

justice, oil l'accomplissement d'un service quelconque » 1 • 

Le souvenir des actions concertée , au XVIII6 siècle, par les 
grands corps d'officiers royaux plane certainement ur ces textes 
judicieu-x et prévoyants. L'Empire prenait, à l'encontre des abus 
toujours possibles des groupements de fonctionnaires, des 
précautions qui s'imposeront à toul gou,ernemcnl, comme elles 
s'étaient imposées à la monarchie. ::\lais l'ancien régime n'avait 
réprimé que les abus de l'esprit corporatif, alors que le nouveau 
con1mença 

2 
par en nier la légitimité et par détruire le mul

tiples inslilulions qu'il avait engendrées, du XIIe au -x-viit' iècle. 

encore le co11cerl cnlrr 'civils el militaire~ et l'article 125 pu niL de mort 
un concert mcnaçan l la ûreté de 1 'Etal. 

1 Article 126. 
2 Je di commença, parce que le Consulat rétablit les corp d'avoués 

et de notaires el que, dès 1795, le monopole des agent de change avait 
été rétabli. 





Conclusion 

Ce livre d' e 'ploration ommaire ne comporte guère de 
conclusion. Cependant, en attiranl l'attention sur un ordre de 
faits un peu négligé, j'espère apporter quelques élément à une 
définition plus serrée de l'autorité royale. 

Celle autorité est absolue, on le sait de re le; c'est-à-dire 
que le roi ne la partage avec aucun autre organe conslHution
nel et qu'il n'existe aucun recours contre ses décisions, sinon 
auprès du roi mjeux informé. Mais celle nolion ne se uffit 
pa à elle-même, car il reste à préciser ]e domaine où s'exerce 
celle au lori lé, les fins qu'elle poursuit, la manière pratique dont 
elle s'e erce. Un absolutisme planant au-dessus de corps eux
mêmes dotés d'une autorité assez ample, quoique subordonnée, 
n'a pas la même signification qu'un absoluti me régnant sur 
de ujel isolé par l'intermédiaire d 'agenls dépendant tricte
ment du souverain. On peut s'en rendre comple aux poinls de 
vue que oici. 

Le corp profes ionnels ont pour mi sion, dans l'Etat où 
il s'intègrent, de réaliser le bien commun de la profes ion, qui 
est (lislincl de l'intérêt de chacun de ses membres. L'effort 
indi iduel est bien à la ba e du système, avec ses verlus irrem
plaçables, Limulé par l'intérêt, réglé par la moralité person
nelle de l'individu, qui doit avoir le en des devoirs de son étal. 
Mai ce efforts individuels peuvent êlre dévié par des passion , 
par des appétits exce if . Aus i ont-il dirigé el di cipliné 
par le corp , donl les fin durables onl supérieures à celles de 
individus qui passenl. Les corps doivent se conduire de telle 
sorle qu'ils e fa sent accepter, avec des prérogative raison
nable , par la société où ils vivent. Une sorte de sagesse collec
tive, faite de l'expérience des individus les plus prudent , va 
normalement le guider. Il s'établiront ainsi, d'eux-mêmes, 
dan une situation juridique qui, ne rencontrant pas de con
tradiction sérieu e , de iendra bientôt coutumière. Mais cette 
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sagesse n 'est pas plus infaillible que celle des individus. Elle 
doit les diriger de telle sorte que leur activité soit en concor
dance avec le bien commun de l'Etat. Si elle s 'égare, le roi 
in terviendra comme représentant de ce bien commun. Le roi 
ne dirige p as les corps, il les contrôle. Si leur action est correcte, 
il la confirmera en accordant un privilège qui renforcera la 
situation coutumière ; si elle ne l 'est pas, il la redressera. Les 
corps forment autant de petites républiques professionnelles 
dont les citoyens mènent eux-mêmes les affaires. Mais le roi 
es t au-dessus de ces petites républiques, aux fins limitées. Il 
leur impose de ne s'occuper que de leurs affaires, d'abord, et 
ensuite de les tourner dans le sens des intérêts de la grande 
r épublique dont il est le souverain. Et il le leur impose dans 
des forrnes absolues, parce que la fin qu'il tend à réaliser est 
la plus haute de toutes : le bien commun de tout l'Etat. 

Tous ces corps, qui coexistent dans l'Etat, ont parfoif, des 
frontières enchevêtrées. Chacun essaie d 'ordinaire de se faire 
la part belle et de pousser jusqu'au bout ses prérogatives. S'il 
n 'y a pas de réaction de la part des corps voisins, son ressort se 
fixe dans la paix et devient coutumier. Mais tous ces corps, qui 
s 'organisent spontanément d'ordinaire, n'arrivent pas toujours 
à réaliser, du premier coup, un équilibre parfait. Bien des amé
nagements sont concevables et le meilleur n 'est pas nécessaire
ment atteint d 'emblée. Des disputes s'élèvent; un concordat 
entre les corps peut y mettre fin. Si le conflit persiste, le roi 
imposera sa décision, en tant qu 'interprète du bien commun de 
tous. Il n 'a pas assumé la tâche singulièrement délicate de tracer 
d 'autorité le domaine de chaque corps. Il les a laissé faire. Il 
n 'intervient que s'ils se heurtent. Redresser, contrôler, arbi
trer, c'est tout autre chose que d'agir directenîent. Une autorité 
immédiate réglant chaque chose en détails risque de se tromper 
et de s'user par des contacts trop multiples. En se bornant à 
contrôler et à arbitrer des corps qui agissent à leurs risques, 
l'autorité monarchique se réserve et accroît son prestige. 

Le roi n'en resle pas moins responsable de la police géné
rale du royaume. Il a son mot à dire et ille dit. Ses prescriptions 
s'imposent à tous. Mais, ici encore, l'existence des corps et leur 
intervention aura d'heureuses conséquences pratiques. Les corps 
l'éclaireront utilement par leurs représentations et leur do
léances sur des questions techniques; le roi ne sera pas unique-
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ment renseigné par es agents; il entendra lou le son de 
cloche. Parfois même le corps formeront oppo ition à la 
mesure prise; la question sera néces airement repri e oit par 
une grande cour de justice, au nom du roi, soit par le roi lui
même. Le roi apprécie ce rôle de con eil que le corps exercent 
près de sa personne. ous l'av ons vu organiser, pièce par pièce, 
en partant d'une organisation locale, d'abord les Chambre de 
con1merce, puis un Conseil ou un Bureau, près duquel le 
députés du commerce font entendre la oix de l'industrie eL du 
commerce de toul le royaume. EL l'avi de ces députés a du 
poid , car ils sont délégués par des corps vraiment représen
tatifs dont font néces aire ment partie tous les intéressés. 

Il faut ajouter à ces constatations que le roi e sert des corps, 
avec une sorte de liberté affectueuse, pour les détails de son 
administration comme pour les néces ités de es finance . Il 
négocie beaucoup el n'impose guère. Les corp comprennent 
mieux que les individus les exigences de 1 'Etal el leur contact, 
plu familier, esl moins rude aux individus que celui des agents 
directs du roi. L'image de Séguier revient à l'esprit : le corps 
ont le différents anneaux de la chaîne qui va de familles au"\. 

empire et qui rend aisées des comn1unicalion humaines. Le 
roi esl absolu, certes, et entend le rester; mai il n'y a pas, 
entre ses sujets eL lui, un espace immen e cl glacé; les corp ~ 
établi enL des sociétés intermédiaires qui protègent leur fran
chises profes ionnelles et les accoutument à aider le roi, dont la 
force ga.rantil le paisible usage de ces franchi e . 

Ce qui esL vrai des corp l'e l aussi des ordres, de pays, des 
villes et des villages, dont les franchi e tempèrent, sans jamais 
le désarmer, l'absolutisme royal. De nouvelle élude apparais-
eut ainsi, en connexion avec la question modeste que je viens 

de traiter. Si elles peuvent êlre menées à bien, il sera possible de 
di cerner l'exact caractère de la monarchie françai e el d'établir 
de rapports précis entre les coutumes de cliver groupes 
ociau el les décision formelles de la olonté royale, que ces 

groupes ont le droit de provoquer, d'éclairer et même de contre
dire ju qu'à nou el informé. 





Table des matières 

[NTRODUCTIO\ . 

CHAPITRE PRE;\UJ.:n. -Les corps savants : Universités et Académies 

Section I. - Les universités 

J . - Origine et histoire sommaire de l'Université de 
Paris 

l. La reconnaissance de l 'Univer,i té comme corps 
distinct 

.:d. Histoire de l 'U nivers ité dn xrrre siècle à la fin 
du \re 

2. - L'lnhersité, corps autonome et privilégié 

3. - Le contrôle de l 'E lat sur l 'Université . 

l. LïntPncntion du roi dans la vie intérieure de 
l'Université 
La réformation de l'Université 
La création du Collège des lecteurs royaux 
L'Université et le J ésuiles 
La rationalisation de collèges au X\IJJe iècle 

2. La reprise amiable par le roi de droits de l'Etat 
La police de la librairie 
Le service des po le ~ ct de messageries 

Sec ti on II. - Les Académies 

VII 

1 

1 

2 

2 

11 

21 

42 

43 
44 
4-7 
50 
53 
55 
55 
60 

67 
l. - L'Académie française 68 

§ 2. - L'Académie des Inscriptions ct Belles-Lettre el 
l'Académie des Science 77 

CrrAPITn.E II. - Les corps du commerce et (/e l'industrie 81 

Section l. - Les corps de marchand cl les communautés 
d 'arls cl métiers . 81 

l. - Origines, développement ct domaine exact des 
corp de commerce el des communautés de métiers 83 
1. Origines 3 
2. Développement du régime corporatif 92 

Le métier libres . 104 
Métier érigés en offices 109 
Le métier fédéré 111 



564 TABLE DES l\IATÙRE3 

§ 2. - L'organisation juridique du métier juré 
1. Compo~ition du métier juré 

Les apprentis 
Les compagnons 
Les maîtres . 

122 
127 
129 
J30 
134 

2. Dirccllon du m étier juré HO 
3. Avantages juridiques r econnus aux métiers jurés 144 

3. - Le buls du métier juré 148 
1. La discipline du métier . 150 
2. La défense des intérêts du mélier 162 

4. - Le méti er juré, organe semi-public 179 
1. Police de la navigation et de poids et mesures 180 
2. Collaboration à la police générale . 181 
3. Le service d 'incen die et le guet dormant 184 
4. Le service militaire 188 
5. Contributions volontaires J 89 
6. Les créations d'offices aux dépens des commu-

nautés . 190 
7. Partidpalion à l 'administrntion des impôts royaux. 193 

5. - Le contrôle de l 'autorité publique ur le métier 
juré 
1. Les aulorilé compétentes 
2. La création des communautés el l'homologation 

197 
198 

de leurs statuts 205 
3. Les règlements généraux de police . 213 
4. Contrôle de la vic journalière des communautés 216 
5. Mesures préventive de tutelle 225 
6. La liquidation des dettes de~ communautés pari-

siennes 227 
7. Le droit du roi de supprimer les corporations . 230 

6. - Les correctifs apportés au monopole corporatif . 233 
1. La concurrence des forains . 283 
2. Les marchands ct artisans des lieux privilégiés 236 
3. Suspension du monopole corporatif . 238 
4. Les privilèges accordés aux in ven tcurs 240 
5. Les privilèges en faveur d'établis, emcnts chari-

tables 2..!2 
6. Les création de maîtrises par lettres . 244 
7. Les marchands et artisans suivant la Cour 252 
8. Les peintres cl sculpteurs du roi . 255 

Section II. - Les compagnies de commerce cl de finance 261 

1. - Les compagnies de commerce. La Compagnie 
des Indes 261 

2. - Les compagnies de finance. La Caisse d'escompte . 269 



r t\.BLE DES MATIÈRES 565 
3. Courtier de commerce ct agrnl~ de change 272 

1. Le courtiers de commerce cie ~Iar. eille 276 
2. Les agents de change de Pari , 27 

Section III. - La représentation générale drs intérêt~ éco
nomique : les Chambrrs de connnrrcc, le Conseil de 
commerce et le Bureau du commerce . 2 5 
1. Les Chambres de commerce . 289 
2. Le Conseil de commerce et le Bureau du commerce . 294 

CnAPITRE III. - Les corps d'auxiliaires de la justice 300 
1. Le Collège des secrétaires du roi . 301 
2. Les avocats au Parlement de Pari::- 311 
3. Les avocats au Conseil du roi . 32-t. 
4. Les procureurs au Parlement de Paris. - Lro:; clercs de 

procure ur::. 336 
La commuuaul<' de::. procureurs au Parlemrnl 340 
La Basoche, communauté des clercs de procureur 351 

5. Les notaires au Châtelet de Pari::. 353 

CHAPITRE IV. - Les corps de la médecine 366 
§ 1. - Les médecins . 372 
§ 2. - Les chirurgiens 380 
§ 3. - Les apothicaires 396 

CuAPITRE V. - Les corps d'officiers royaux 401 
§ l. - L'origine de corps d'officiers royaux 404 
§ 2. - Fonctionnement uormal des corp d'officier~ royau'C 412 
§ 3. - Les déviations dans l'action de corps d'officiers 

royw· 4m 
CrrAPITRE VI. - Les petits officiers de justice el de police 443 

CHAPITRE YII. - Les corps sur le plan international . 461 

CHAPITRE VIII. - Esquisse d'une théorie des corps professionnels. 473 
§ 1. - Les difficultés de cette esquisse 473 
§ 2. - Les corp , organes de droi l public 478 
§ 3. -La conslllulion juridique des corps 4 5 
§ 4. - Les corps, organes subordonnés . 500 

CuAPITRE IX. - Le déclin et la suppression des corps 510 
§ 1. - Le préludes de 1 'offensive contre le corps 510 
S 2. - L'édit de féuier 1776 . 521 
§ 3. La Révolution et la suppression de corps 541 

CoNcLusro~ -559 

lmp . G. Thone, Liège (Belgique) 





Date Bec 0d r._y '57 

Agent 

Order Noo 

Invoice date 

Oost 

Fund 

Pre sen ted WAINWRIGHT COLLECTION 

No t ify 

BINDING 

Binder 

Date Bet 0d 

Oost 
Law Library 

McGill University 



1 



'rtp 
/ 



\ 





Imp. G. Thone 
Liège (Belgique) 

( 


